
 



 



SOCIETE DES NATIONS

COMMISSION PERMANENTE DES MANDATS

PROCES-VERBAL

DE LA

TRENTE-SIXIEME SESSION

Tenue à Genève du 8 au 29 juin 1939

comprenant le

RAPPORT DE LA COMMISSION AU CONSEIL

GENEVE, 1939



RAPPORTS ANNUELS DES PUISSANCES MANDATAIRES

soumis au Conseil de la SOCIÉTÉ DES NATIONS conformément à l'article 22 du Pacte.

Conformément à l’article 22 du Pacte, les Puissances mandataires doivent soumettre
chaque année au Conseil de la Société des Nations un rapport sur l’administration du territoire
placé sous leur mandat.

Seuls, les rapports relatifs à l’année 1924 ont été publiés par le Secrétariat de la Société des
Nations. Toutefois, afin de permettre aux bibliothèques et aux personnes intéressées de se
procurer aisément les autres rapports, publiés par sept gouvernements différents, le Service des
publications de la Société des Nations s’est assuré un certain nombre des rapports non épuisés,
qu’il fournira aux intéressés au prix coûtant.

La liste complète des rapports qui sont encore livrables est envoyée gratuitement sur
demande.

Textes des mandats et plusieurs documents de caractère général.

Mandat britannique sur l’Est africain. (C.449(i)a.M.345(a).1922.VI.) (Textes
français et anglais) Fr. 0.75

Mandat britannique sur le Togo. (C-449(i)&.M.345(6).I922.VI.) (Textes français et
anglais) » 0.75

Mandat britannique sur le Cameroun. (C.449(i)c.M.345(c).I922.VI.) (Textes
français et anglais) » 0.75

Mandat français sur le Togo. (C.449(i)d.M.345(d).i922.VI.) (Textes français et
anglais) » 0.75

Mandat français sur le Cameroun. (C.449(i)e.M.345(e).i922.VI.) (Textes français
et anglais) » 0.75

Mandat belge sur l’Est africain. (C.449(i)/.M.345(/).I922.VI.) (Textes français et
anglais) » 0.75

Mandat pour la Palestine et Mémorandum du Gouvernement britannique relatif à
l’application de ce mandat à la Transjordanie, approuvé par le Conseil de la
Société des Nations le 16 septembre 1922. (C.P.M.466, C.529.M.314.1922.VI,
C.667.M.396.1922.VI.) (Textes français et anglais) » 0.75

Mandat pour la Syrie et le Liban. (C.528.M.313.1922.VI.) (Textes français et
anglais) » 0.75

Mandat pour Nauru. (21-31-14 A.) (Textes français et anglais) » 0.50
Mandat pour le Samoa allemand. (21-31-14 B.) (Textes français et anglais) ... » 0.50
Mandat pour les possessions allemandes de l’océan Pacifique situées au sud de

l’Equateur, autres que le Samoa allemand et Nauru. (21-31-14 C.) (Textes
français et anglais) » 0.50

Mandat pour le Sud-Ouest africain allemand. (21-31-14 D.) (Textes français et
anglais) » 0.50

Mandat pour les anciennes colonies allemandes situées au nord de l’Equateur,
dans l’océan Pacifique. (C. 21-31-14 E.) (Textes français et anglais) .... » 0.50

Constitution de la Commission permanente des mandats approuvée par le Conseil
le Ier décembre 1929. (C.P.M.386(i).) » 0.10

Règlement intérieur de la Commission permanente des mandats. (C.P.M.8(2),
C.404(2).M.295(2).1921.VI.) » o. 10

Procédure à suivre en matière de pétitions relatives aux habitants des territoires
sous mandat (adoptée par le Conseil le 31 janvier 1923). (Sér. P. S.d.N.
1927.VI.A.3.) » °-10

Aperçu de la procédure en matière de pétitions concernant les territoires sous
mandat. (Sér. P. S.d.N. 1927.VI.A.10. Extrait N° 1.) » 0.10

Statut organique de la Syrie et du Liban (Sér. P. S.d.N. 1930.VI.A.3.) » 1.50
Rapport de la Commission chargée par le Conseil de l’étude de la frontière entre la

Syrie et l’Irak. (Sér. P. S.d.N. 1923.VI.A.1.) » 7-5»

Tous les prix s’entendent en argent suisse.



[Communiqué au Conseil et aux
Membres de la Société.]

AT» officiel: C. 170. M. 100. 1939- VI.

Genève, le 29 juin 1939.

SOCIETE DES NATIONS

COMMISSION PERMANENTE DES MANDATS

PROCES-VERBAL

DE LA

TRENTE-SIXIEME SESSION

Tenue à Genève du 8 au 29 juin 1939

comprenant le

RAPPORT DE LA COMMISSION AU CONSEIL

Série de Publications de la Société des Nations

VI.A. MANDATS

1939. VI.A. 1.



TABLE DES MATIÈRES

Pages
Liste des membres de la Commission et des représentants accrédités ...... n

Première séance, 8 juin 1939, à 11 heures :

Discours d’ouverture du Président 12

Ajournement de l’élection du Bureau . . 13
Absence de M. Palacios 13
Exposé du Directeur chargé des questions de mandats 13
Question de l’envoi tardif de certains rapports annuels des Puissances mandataires. . . 14
Palestine et Transjordanie : Participation du Secrétaire d’Etat aux Colonies du Royaume-

Uni à l’examen du rapport annuel pour 1938 14
Adoption de l’ordre du jour et du programme des travaux 15

Deuxième séance (publique, puis privée), 8 juin 1939, à 16 heures :

Election du Président et du Vice-Président pour l’année 1939/40 15
Sud-Ouest africain : Examen du rapport annuel pour 1938 :

Souhaits de bienvenue aux représentants accrédités 15
Exposé général du représentant accrédité 15
Administration du Caprivi Zipfel 16
Question de la « nationalité du mandat » 17
Naturalisation. Question de la double nationalité 19
Droit de vote des femmes 20

Activités de nouveaux partis politiques. Forme du rapport annuel 20

Troisième séance, 9 juin 1939, à 10 h. 30 :

Sud-Ouest africain : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite) :

Conventions internationales 21

Immigration 21
Recrutement et formation des fonctionnaires. Rôle des fonctionnaires du service de

prévoyance 23
Administration des municipalités et autres organismes locaux. Organisation de la

vie sociale et économique des indigènes 23
Procès-verbaux de réunions annuelles tenues dans les Réserves 24
Finances publiques. Impôts 24
Travail. Situation sanitaire dans les mines 25

Quatrième séance, 9 juin 1939, à 15 heures :

Sud-Ouest africain : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite) :
Situation économique. Importations et exportations. Agriculture. Elevage. Mines.

Chemins de fer

Organisation judiciaire
Police
Armes et munitions
Bien-être et développement social des indigènes. Amélioration des Réserves indi¬

gènes. Question de la répartition des ressources budgétaires du territoire . .

Départ de M. te Water

27
30
31
32

32
35

Cinquième séance, 10 juin 1939, à 10 h. 30 :

Sud-Ouest africain : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite) :
Etablissement des Bushmen
Bien-être et développement social des indigènes (suite). Amélioration des Réserves

indigènes (suite). Question de l'érosion du sol
« Squatting » (établissement sans droits)
Condition des femmes
Missions
Enseignement
Alcools et spiritueux
Stupéfiants
Hygiène publique
Régime foncier
Forêts. Question de l’érosion du sol (suite)
Mines (suite)
Statistiques démographiques
Clôture de l’examen

Palestine : Pétitions : Comité de rapporteurs

35

36
36
37
37
38
39
40
40
41
42
43
43
43
44

4149 — S. d. N. 865 (F.) 925 (A.) 8139. Imp. du J. de G.



— 4 —

Sixième séance, 12 juin 1939, à 10 h. 30 :

Pages

Togo sous mandat français : Examen du rapport annuel pour 1938 :
Souhaits de bienvenue au représentant accrédité 44
Exposé général du représentant accrédité 44
Date de communication du rapport annuel 46
Forme du rapport annuel 46
Statut du territoire. Discours de M. Mandel, ministre des Colonies, et de M. Montagné,

commissaire de la République au Togo 46
Rétablissement de l’autonomie administrative du territoire. Remaniement des

circonscriptions. Communes mixtes. Développement de l’autonomie du village 47
Mesures destinées à améliorer la condition de l’indigène. Sociétés de prévoyance

indigènes • • 49
Incidents dans la région de la frontière entre le Togo sous mandat français et le

Togo sous mandat britannique 49
Conventions internationales 5°
Question de la propagande allemande 5°
Métis : Décret du Ier janvier 1938 5°
Finances publiques. Impôts 51
Situation économique. Importations et exportations. Sociétés de prévoyance indi¬

gènes [suite) 52
Police. Défense du territoire 54
Armes et munitions 55

Septième séance, 12 juin 1939, à 15 h. 30 :

Togo sous mandat français : Examen du rapport annuel pour 1938 [suite) :
Bien-être et développement social des indigènes. Sociétés de prévoyance indigènes

[suite). Cercles franco-togolais. Approvisionnement en eau. Travaux publics.
Impôts [suite)

Travail
Missions
Métis [suite)
Enseignement
Alcools et spiritueux. Stupéfiants
Hygiène publique
Régime foncier
Forêts
Statistiques démographiques
Origine de la dénomination « Togo »
Clôture de l’examen

55
57
57
57
58
58
59
60
61
62
62
62

Huitième séance, 13 juin 1939, à 10 h. 30 :

Palestine et Transjordanie : Examen du rapport annuel pour 1938 :
Souhaits de bienvenue aux représentants accrédités 62
Exposé général du représentant accrédité . . 62
stine : Foyer national juif. Rapports entre les organismes sionistes officiels et l’orga¬
nisation révisionniste. Immigration juive. Entreprises industrielles et maritimes
juives. Relations entre Arabes et Juifs. Troubles. Comité central de défense (Damas).
Armes et munitions. Surveillance de la frontière 64

Neuvième séance, 13 juin 1939, à 15 h. 30 :

Palestine : Examen du rapport annuel pour 1938 [suite) :
Pétitions [suite)
Police. Activité terroriste. Troubles [suite)
Attitude des chefs arabes déportés en octobre 1937
Attitude des milieux religieux officiels. Attitude des Arabes modérés
Cartes d’identité
Presse. Propagande
Question du loyalisme des fonctionnaires juifs et arabes. Service des recherches

criminelles. Attitude de la jeunesse
Immigration. Immigration illicite. Principe de la capacité d’absorption économique.

Pétitions [suite)
Nationalité
Organisation judiciaire. Prisons. Pétitions [suite)
Egalité économique. Traités de commerce. Question de l’obtention de nouveaux

débouchés pour les produits palestiniens
Situation économique. Importations et exportations. Agriculture. Production indus¬

trielle
Ressources en eau
Bétail

69
69
70
71
71
72

72

72
74
75

77

77
78
79



Pages

- 5 —

Dixième séance, 14 juin 1939, à 10 h. 30 :

Palestine : Examen du rapport annuel pour 1938 {suite) :
Egalité économique [suite). Négociations en vue de la conclusion d’accords spéciaux

avec divers Etats. Pétitions [suite) . . 79
Situation économique [suite). Importations et exportations [suite). Production des

agrumes 80
Lieux saints 81
Liberté de conscience 82
Loi fondamentale du patriarcat orthodoxe de Jérusalem . . 82
Négociations entre le Vaad Leumi et l’Agudath Israel 82
Administration des aw-kafs. Activité de la Commission temporaire instituée le

16 octobre 1937 82
Troubles [suite). Police. Coordination de l’activité de la police et de l’armée ... 83
Propagande [suite) 83
Radiodiffusion 84
Conventions internationales 84
Antiquités 84
Langues officielles 84
Régime foncier. Question des Arabes « sans terre » 84
Question de la création d’une station expérimentale de culture sans irrigation

(dry-farming) 85
Pétitions [suite) :

Pétition, en date du 22 septembre 1938, de M. Abdallah Al-Jazzar, mufti de Saint-
Jean d’Acre, et autres membres des communautés religieuses chrétiennes et
musulmanes de Saint-Jean d’Acre 85

Communication, en date du 15 juillet 1938, de M. Fahmi El Husseini, maire de
Gaza et de dix autres habitants de cette ville 87

Onzième séance, 15 juin 1939, à 10 heures :

Palestine : Examen du rapport annuel pour 1938 [suite) :
Jour saints 87
Travail 87
Alcools et spiritueux 88
Stupéfiants 89
Enseignement • 89
Hygiène publique 91
Finances publiques 92
Statistiques démographiques. Question des mariages fictifs 93

Pétitions [suite) : Lettre, en date du 12 juin 1939, de M. Jamaal Husseini, président de
la délégation arabe de Palestine 93

Transjordanie : Examen du rapport annuel pour 1938 :
Répercussions des troubles de Palestine en Transjordanie 94

Douzième séance, 15 juin 1939, à 15 h. 30 :
Palestine : Politique définie par le Gouveinement du Royaume-Uni dans le document

intitulé : « Palestine : Déclaration de politique » de mai 1939. Exposé préliminaire
du Secrétaire d’Etat de Sa Majesté Britannique pour les Colonies :
Souhaits de bienvenue à M. Malcolm MacDonald et à sir Grattan Bushe 94
Exposé préliminaire de M. MacDonald 95

Palestine : Procédure prévue pour la suite des débats 102

Treizième séance, 16 juin 1939, à 10 h. 30 :
Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document

intitulé : «Palestine : Déclaration de politique» de mai 1939 [suite) : Discussion
générale I03

Quatorzième séance, 16 juin 1939, à 15 h. 30 :
Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document

intitulé « Palestine : Déclaration de politique » de mai 1939 : Discussion générale
[suite) 112

Quinzième séance, 17 juin 1939, à 10 h. 15 :
Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document

intitulé « Palestine : Déclamation de politique » de mai 1939 [suite) : Discussion
générale [suite). Immigration 121

Seizième séance, 17 juin 1939, à 15 h. 30 :

Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document
intitulé « Palestine : Déclaration de politique » de mai 1939 [suite). Discussion
générale [suite). Immigration [suite). Terres, Constitution I29



Pages

- 6 -

Dix-septième séance, 19 juin 1939, à 10 h. 30 :
Nouvelle-Guinée : Examen du rapport annuel pour 1937/38 :

Souhaits de bienvenue au représentant accrédité 140
Exposé général du représentant accrédité 14°

Administration 141
Enseignement 141
Hygiène publique 141
Agriculture 141
Travail indigène 141
Commerce 141
Finances 141
Cadastre, mines et forêts 142
Travaux publics 142
Pénétration et contrôle du territoire 142
Finances [suite) 142
Observatoire volcanologique 142
Route d’accès aux gisements aurifères 142
Administration commune 142

Carte du territoire 142
Statut du territoire. Bruits d’annexion. Propagande 142
Projet de fusion administrative de la Nouvelle-Guinée avec la Papouasie. Question

d’un nouvel emplacement pour la capitale 143
Conventions internationales 144
Organisation des services administratifs. Inspections 144
Question du passage de fonctionnaires au service d’entreprises privées 145
Administration. Question de l’emploi d’indigènes instruits dans l’Administration.

Mode de sélection des fonctionnaires indigènes 145
Conseils indigènes 146
Restrictions à l’importation de publications 146
Pénétration et contrôle du territoire [suite). Patrouilles. Question du recrutement

et des conditions de travail 146
Développement du réseau routier 148
Immigration. Question de l’établissement de réfugiés juifs 148
Finances publiques. Impôts 148
Situation économique. Importations et exportations. Agriculture 150
Bétail IA0

Dix-huitième séance, 19 juin 1939, à 15 h. 30 :

Nouvelle-Guinée : Examen du rapport annuel pour 1937/38 [suite) :
Documentation 151
Agriculture [suite). Importations et exportations [suite) 151
Immigration 152
Caisses d’épargne i52
Organisation judiciaire. Prisons 152
Police. Agents patrouilleurs 153
Défense du territoire 153
Armes et munitions 153
Recherches anthropologiques. Coutumes indigènes 153
Condition sociale et matérielle des indigènes. Conseils indigènes [suite) 154
Métis 154
Travail. Recrutement professionnel. Question de la proportion de travailleurs indi¬

gènes pouvant s’absenter du village i54
Hygiène publique 158
Régime foncier 159
Forêts i59
Mines *59
Missions 160
Enseignement 161
Alcools et spiritueux 162
Stupéfiants 162
Clôture de l’examen 162

Dix-neuvième séance, 20 juin 1939, à 10 h. 30 :

Nauru : Examen du rapport annuel pour 1938 :
Souhaits de bienvenue au représentant accrédité
Forme du rapport annuel
Conventions internationales
Question de la participation du Conseil consultatif des chefs aux activités adminis¬

tratives
Accord entre les propriétaires nauruans et les commissaires britanniques aux phos¬

phates
Situation économique. Importations et exportations
Société coopérative
Police. Prisons
Organisation judiciaire
Bien-être et développement social des indigènes
Travail

162
163
163

163

163
165
165
165
166
166
167



— 7 —

Pages

Missions 167
Enseignement 167
Stupéfiants _ 168
Hygiène publique. Approvisionnement en denrées alimentaires et en eau 168
Remise en culture des terres exploitées. Durée probable des gisements de phosphates 169
Statistiques démographiques 170
Clôture de l’examen 170

Palestine : Communications de sources privées reçues à l’occasion de l’examen du pro¬
blème de la Palestine 170

Vingtième séance, 20 juin 1939, à 15 h. 30 :
Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document

intitulé «Palestine : Déclaration de politique» de mai 1939 {suite). Discussion
générale [suite). Constitution {suite) 171

Vingt et unième séance, 21 juin 1939, à 10 h. 30 :

Transjordanie : Examen du rapport annuel pour 1938 {suite) :
Changements d’ordre constitutionnels. Pouvoirs de l’Emir. Participation accrue

des autorités locales aux activités administratives. Municipalités 186
Régime foncier. Irrigation 188
Naturalisations 188
Organisation judiciaire. Tribunaux de tribu. Département d’instruction criminelle 188
Egalité économique. Amendements à la loi constitutionnelle 189
Situation économique. Importations et exportations. Agriculture. Bétail 189
Liberté de conscience. Missions 190
Légion arabe. Instruction des recrues de police 190
Armes et munitions 191
Conventions internationales 191
Antiquités 191
Travail 192
Alcools et spiritueux 192
Stupéfiants 192
Jours saints 193
Enseignement 193
Hygiène publique 193
Finances publiques. Impôts. Monnaie 194
Statistiques démographiques 195
Clôture de l’examen 195

Vingt-deuxième séance, 21 juin 1939, à 15 h. 30 :

Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document
intitulé « Palestine : Déclaration de politique » de mai 1939 {suite). Echange de
vues entre les membres de la Commission 196

Vingt-troisième séance, 22 juin 1939, à 15 h. 30 :

Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document
intitulé « Palestine : Déclaration de politique » de mai 1939 {suite). Echange de
vues entre les membres de la Commission {suite) 205

Syrie et Liban : Examen du rapport annuel pour 1938 :
Souhaits de bienvenue au représentant accrédité 208
Exposé général du représentant accrédité 208
Non-ratification des accords franco-syrien et franco-libanais de 1936. Evolution de

la situation politique. Reprise de l’autorité par la Puissance mandataire. Atti¬
tude des divers partis politiques à l’égard des accords. Centralisation et décen¬
tralisation. Autonomies locales. Rôle des conseillers français. Enseignement.
Minorités. Statut des communautés religieuses (arrêté du 18 novembre 1938).
Etat civil. Elections. Nomades 209

Vingt-quatrième séance, 23 juin 1939, à 10 h. 30 :

Syrie et Liban : Examen du rapport annuel pour 1938 [suite) :
Reprise de l’autorité par la Puissance mandataire [suite). Autonomies locales {suite).

Minorités {suite). Centralisation et décentralisation [suite). Loi sur les moha-
fazats. Signification du terme « Syrie » 2I5

Vingt-cinquième séance, 23 juin 1939, à 15 h. 30 :

Syrie et Liban : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite) :
Rôle du Président de la République syrienne 221
Question de l’influence de l’interdépendance économique entre les diverses parties

du territoire sur sa vie politique 221
Loi sur les mohafazats (suite) 222
Sandjak d’Alexandrette. Pétitions 222
Municipalités, Moukhtars 224



— 8 —

Pages

Défense du territoire. Organisation militaire. Formation des officiers syriens et
libanais. Organisations « paramilitaires ». Sûreté générale. Contrôle exercé à la
frontière 225

Armes et munitions. Mesures pour en empêcher la contrebande. Monopole des
poudres et explosifs 227

Organisation judiciaire. Protection des intérêts étrangers. Prostitution 228
Liberté de conscience. Egalité de traitement en matière religieuse 231
Egalité économique. Concessions. Accords commerciaux avec la Palestine, l’Alle¬

magne et le Japon 233
Régime économique. Agriculture. Industrie. Importations et exportations. Balance

commerciale 234
Antiquités 235

Vingt-sixième séance, 24 juin 1939, à 10 h. 30 :

Syrie et Liban : Pétitions :
Pétition, en date du Ier novembre 1938, de MM. Habib El Hache, Nejib Souleiman

El Hache et d’autres membres de la communauté ismailieh de Massyaf . . . 236
Pétitions, en date des : a) 8 janvier 1939, de M. Ibrahim Debs, Douma ; b) 12 janvier

1939, de M. Hilmi Atassi, Homs ; c) Ier avril 1939, de MM. Hassan Mourad,
Philippe Atallah et autres signataires, Homs 236

Pétitions (au nombre de onze) émanant d’habitants de la Djézirèh 237
Pétitions, en date des : a) 17 juillet 1938, de M. Abdel Rahman Rafai, Tripoli ;

b) 30 juillet 1938, de MM. Anis Omar Naja, Sami El Tyara, et autres, Beyrouth ;
c) 18 juillet 1938, de MM. Abdallah Latif Bissar, Mohamed Aly Dinnaoui et
autres, transmise par M. Camille Klat, Tripoli 237

Syrie et Liban : Examen du rapport annuel pour 1938 [suite) :
Frontière entre la Syrie et le Liban 238
Frontière entre la Syrie et le Sandjak d’Alexandrette 238
Accords conclus ou à conclure avec la Turquie 238
Biens revendiqués en Turquie par des habitants de la Syrie et du Liban 238
Dénonciation de l’accord de libre-échange entre la Palestine et la Syrie 238
Convention d’extradition entre la Syrie et la Palestine 238
Relations entre la Syrie et l’Irak . 239
Eventualité d’une aide fournie de Syrie en ce qui concerne les troubles de Palestine.

Question de la surveillance de l’ancien mufti de Jérusalem et d’autres dirigeants
arabes palestiniens. Trafic d’armes 239

Nouvelles de presse concernant la représentation des Arabes de Syrie aux négocia¬
tions de Londres relatives à la Palestine 240

Finances publiques. Impôts. Situation économique [suite) 240
Monopole des tabacs 241
Travail 241
Stupéfiants 242
Enseignement. Influence de la politique dans les écoles 242
Hygiène publique 244
Statistiques démographiques 245
Clôture de l’examen 245

Vingt-septième séance, 24 juin 1939, à 17 heures :
Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document

intitulé « Palestine : Déclaration de politique » de mai 1939 [suite) : Echange de
vues entre les membres de la Commission [suite) 245

Vingt-huitième séance, 26 juin 1939, à 17 heures :

Sud-Ouest africain : Observations de la Commission 246
Togo sous mandat français : Observations de la Commission 246
Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document

intitulé « Palestine : Déclaration de politique » de mai 1939 [suite). Echange de
vues entre les membres de la Commission [suite) 246

Vingt-neuvième séance, 27 juin 1939, à 10 h. 30 :
Nouvelle-Guinée : Observations de la Commission 246
Syrie et Liban : Pétitions, en date des : a) 8 janvier 1939, de M. Ibrahim Debs, Douma ;

b) 12 janvier 1939, de M. Hilmi Atassi, Homs ; c) Ier avril 1939, de MM. Hassan
Mourad, Philippe Atallah, et autres signataires, Homs [suite) 246

Trentième séance, 27 juin 1939, à 15 h. 30 :

Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document
intitulé «Palestine : Déclaration de politique» de mai 1939 [suite). Echange de
vues entre les membres de la Commission [suite) 246

Trente et unième séance, 28 juin 1939, à 10 h. 30 :

Palestine : Observations de la Commission concernant le Livre blanc du Gouvernement
du Royaume-Uni de mai 1939 246



— 9 —

Pages
Trente-deuxième séance, 28 juin 1939, à 15 h 30 :

Syrie et Liban : Pétitions, en date des : a) 17 juillet 1938, de M. Abdel Rahman Ratai,
Tripoli ; b) 30 juillet 1938, de MM. Anis Omar Naja, Sami El Tyara, et autres,
Beyrouth ; c) 18 juillet 1938, de MM. Abdallah Latif Bissar, Mohamed Aly Dinnaoui,
et autres, transmise par M. Camille Klat, Tripoli [suite) 247

Transjordanie : Observations de la Commission 247
Syrie et Liban : Pétition, en date du Ier novembre 1938, de MM. Habib El Hache, Nejib

Souleiman El Hache et d’autres membres de la communauté ismailieh de Massyaf
(suite) 247

Palestine : Pétition, en date du 21 mars 1938, de l’« Arab Alcohol Agency», Jérusalem 247
Palestine : Lettre, en date du 17 mai 1939, du Président de l’Agence juive pour la Palestine,

Londres, accompagnant un mémorandum sur le développement du Foyer national
juif en Palestine en 1938 247

Sud-Ouest africain : Observations de la Commission (suite) 247
Nauru : Observations de la Commission 247
Palestine : Observations de la Commission sur le Livre blanc du Gouvernement du

Royaume-Uni de mai 1939 (suite). Question de procédure 247
Syrie et Liban : Observations de la Commission 247

Trente-troisième séance, 29 juin 1939, à 10 h. 30 :

Syrie et Liban : Observations de la Commission (suite) 248
Palestine : Observations de la Commission sur le Livre blanc du Gouvernement du

Royaume-Uni de mai 1939 (suite) 248
Palestine : Rapport du Sous-Comité pour les pétitions concernant la politique générale

à adopter par la Puissance mandataire et la répression des troubles en 1938 et posté¬
rieurement 248

Palestine : Observation générale de la Commission 248
Syrie et Liban : Pétitions (au nombre de onze) émanant d’habitants de la Djézirèh (suite) 248
Syrie et Liban : a) Pétitions (au nombre de vingt-sept) datées de juin et juillet 1938

relatives au Sandjak d’Alexandrette ; b) pétition, en date du 11 juin 1938, de
M. Assad Dagher, secrétaire général du Comité syro-palestinien, Le Caire (suite) 248

Pétitions écartées en vertu de l’article 3 du Règlement de procédure en matière de péti¬
tions : Rapport du Président 248

Trente-quatrième séance, 29 juin 1939, à 15 h. 30 :

Palestine : Communications de sources privées reçues à l’occasion de l’examen du problème
de la Palestine (suite) 248

Adoption de la liste des annexes au procès-verbal de la session 248
Examen du projet de rapport de la Commission au Conseil 248
Date de la prochaine session de la Commission 249
Publication du rapport et du procès-verbal de la trente-sixième session de la Commission 249
Représentation de la Commission à la session du Conseil de septembre 1939 et éven¬

tuellement à l’Assemblée de 1939 249
Communication tardive de certains rapports annuels - 249
Sud-Ouest africain : Procès-verbal des réunions tenues dans les réserves indigènes . . 249
Discours de clôture du Président 249

LISTE DES ANNEXES

dernier examen des rapports relatifs aux territoires suivants :
A. Palestine et Transjordanie 250
B. Syrie et Liban 250
C. Togo sous mandat français 251
D. Nauru 251
E. Nouvelle-Guinée 251
F. Sud-Ouest africain 252

2. Ordre du jour de la trente-sixième session de la Commission permanente des mandats . 252
3. Palestine : Déclaration du Gouvernement du Royaume-Uni au sujet de sa politique en

Palestine, mai 1939 (Cmd. 6019) (document C.163.M.96.1939.VI (1) 254
4. Pétitions écartées en vertu de l’article 3 du règlement de procédure en matière de péti¬

tions :

Rapport du Président 260
5- Palestine : Communications de sources privées reçues à l’occasion de l’examen du pro¬

blème de la Palestine : Quatrième et cinquième listes supplémentaires 262
6. Palestine : Pétition, en date du 21 mars 1938, de l’« Arab Alcohol Agency », Jérusalem :

Rapport de M. Giraud 263



10

Pages

7. Palestine : Lettre, en date du 17 mai 1939, du président de l’Agence juive pour la Pales¬
tine, Londres, accompagnant un mémorandum sur le développement du Foyer
national juif en Palestine, en 1938 :

Rapport du comte de Penha Garcia 264
8. Palestine :

a) Pétition, en date du Ier mai 1938, de M. Abdul Halim Abu Daqar et autres
signataires, Madeba ;

b) Lettres, en date des :
i) 31 mai 1939, du Président de l’Agence Juive pour la Palestine, Londres,

relative à la déclaration de politique sur la Palestine (Cmd. 6019)
publiée par le Gouvernement du Royaume-Uni le 17 mai 1939 ;

ii) 4 juin 1939, du Président de l’Agence juive pour la Palestine, Londres,
communiquant un mémorandum traitant des aspects juridiques de
la déclaration de politique ;

c) Lettre, en date du 28 mai 1939, du Président du Conseil général (Vaad Leumi)
de la Communauté juive de Palestine, Jérusalem, accompagnant un mémo¬
randum relatif à la Déclaration de politique (Cmd. 6019) ;

d) Lettre, datée de Genève, le 12 juin 1939, de M. Jamaal Husseini, président de la
« Palestine Arab Delegation » ;

e) Pétition, en date du 30 mai 1939, de M. M. Blo, « Central Agudath Israel », Jéru¬
salem ;

/) Communication, en date du 25 juillet 1938, de M. Fahmi El Husseini, maire de
Gaza, et de dix autres habitants de cette ville ;

g) Pétitions, en date des :

i) 2 septembre 1938, du Dr H. F. El-Khalidi, Mahe (Seychelles) ;
ii) 24 septembre 1938, de quatre autres Arabes déportés aux Seychelles ;

h) Pétition, en date du 22 septembre 1938, de M. Abdallah Al-Jazzar, mufti de
Saint-Jean d’Acre, et d’autres membres des communautés religieuses chré¬
tiennes et musulmanes de Saint-Jean d’Acre ;

Rapport du Sous-Comité composé de MM. Rappard, van Asbeck, et du comte de
Penha Garcia 266

9. Syrie et Liban : Pétitions (au nombre de onze) émanant d’habitants de la Djézirèh :
Rapport de M. Rappard 268

10. Syrie et Liban : Pétitions, en date des :
a) 8 janvier 1939, de M. Ibrahim Debs, Douma ;
b) 12 janvier 1939, de M. Hilmi Atassi, Homs,
c) Ier avril 1939, de MM. Hassan Mourad, Philippe Atallah et autres signataires,

Homs :

Rapport du comte de Penha Garcia 269il.Syrie et Liban : Pétitions, en date des :
a) 17 juillet 1938, de M. Abdel Rahman Rafai, Tripoli ;
b) 30 juillet 1938, de MM. Anis Omar Naja, Sami El Tyara, et autres, Beyrouth ;
c) 18 juillet 1938, de MM. Abdallah Latif Bissar, Mohamed Aly Dinnaoui et autres,

transmise par M. Camille Klat, Tripoli :
Rapport de Mlle Dannevig 270

12. Syrie et Liban : Pétition, en date du Ier novembre 1938, de MM. Habib El Hache, Nejib
Souleiman El Hache et d’autres membres de la communauté ismailieh de Massyaf :

Rapport de lord Hankey 271
13. Syrie et Liban :

a) Pétitions (au nombre de vingt-sept), datées de juin et juillet 1938, relatives au
Sandjak d’Alexandrette ;

b) Pétition, en date du 11 juin 1938, de M. Assad Dagher, secrétaire général du
Comité syro-palestinien, Le Caire :

Rapport de M. Rappard 27214.I. Rapport au Conseil sur les travaux de la trente-sixième session de la Commission
permanente des mandats 273

IL A. Commentaires du Gouvernement du Royaume-Uni au sujet des observations de
la Commission permanente des mandats sur la politique définie dans le Livre
blanc de mai 1939 285

B. Commentaires des représentants accrédités 289



II

COMMISSION PERMANENTE DES MANDATS

PROCÈS-VERBAL DE LA TRENTE-SIXIÈME SESSION

Tenue à Genève du 8 au 29 juin 1939-

Les membres suivants de la Commission ont pris part aux travaux de la session 1 :

M. Orts (Président) ;
M. Rappard (Vice-Président) ;
Le baron van Asbeck ;
Mlle Dannevig ;
M. Giraud ;
Lord Hankey ;
Le comte de Peniia Garcia.

Expert de l’Organisation internationale du Travail: M. C. W. H. Weaver.
Secrétaire : M. E. de Haller, Directeur chargé des questions de mandats.

Les représentants accrédités des Puissances mandataires, dont la liste suit, prirent part
à certaines séances de la Commission :

Pour la Palestine et la Tvansjordanie :
Le Très Honorable Malcolm MacDonald, M.P., Secrétaire d’Etat pour les Colonies ;
Sir Grattan Bushe, K.C.M.G., C.B., Conseiller juridique du Secrétaire d’Etat ;
M. S. Moody, O.B.E., « Deputy Chief Secretary » du Gouvernement de la Palestine ;
M. A. S. Kirkbride, O.B.E., M.C., Résident britannique en Transjordanie ;
M. H. F. Downie, C.M.G. O.B.E., du «Colonial Office».

Pour la Syrie et le Liban:
M. R. de Caix, ancien Secrétaire général du Haut Commissariat de la République

française en Syrie et au Liban.
Pour le Togo sous mandat français:

M. M. Besson, Directeur de l’Agence économique de l’Afrique-Occidentale française.
Pour le Nauru :

M. J. R. Halligan, « Officer in charge of the Territories Branch of the Prime Minister’s
Department of the Commonwealth of Australia ».

Pour la Nouvelle- Guinée :

M. J. R. Halligan, « Officer in charge of the Territories Branch of the Prime Minister’s
Department of the Commonwealth of Australia ».

Pour le Sud-Ouest africain:
M. C. T. te Water, Haut Commissaire de l’Union Sud-Africaine, Londres ;
M. H. T. Andrews, Représentant accrédité de l’Union Sud-Africaine près la Société

des Nations,

accompagnés de :
M. J. P. Niehaus, « Professional Assistant to the Attorney-General of South West

Africa », Conseiller.
*

* *

Toutes les séances de la Commission furent privées, à l’exception de la première et d’une
partie de la deuxième séance.

1 A bsences des membres : le baron van Asbeck : vingt-quatrième séance ; Mlle Dannevig : deux der¬
nières séances ; M. Giraud : dernière séance ; M. Palacios : toute la session ; le comte de Penha Garcia :
première séance.
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PREMIÈRE SÉANCE

Tenue le jeudi 8 juin 1939, à 11 heures.

Discours d’ouverture du Président.

Le Président. — J’ai l’honneur de déclarer ouverte la trente-sixième session de la Com¬
mission permanente des mandats!

C’est avec un très vif regret que mes collègues auront appris la démission de lord Hailey,
qui, pendant quelques années, a fait bénéficier la Commission du fruit d’une longue expérience
du gouvernement et d’une connaissance remarquable des problèmes que pose l’administration
des territoires sous mandat. La Commission lui est redevable d’un concours éminent.

Nous avons la grande satisfaction d’accueillir parmi nous lord Hankey, que le Conseil
vient d’appeler à succéder à lord Hailey 1. Connaissant la brillante carrière accomplie par
lord Hankey et la considération unanime dont son nom est entouré, la Commission attend
beaucoup de sa collaboration. En son nom, j’adresse à lord Hankey les meilleurs souhaits
de bienvenue.

Avant d’aborder nos travaux, je rappellerai brièvement — selon l’usage — les délibérations
et les décisions intervenues en matière de mandats depuis que nous nous sommes séparés en
novembre dernier :

La 17 janvier 1939 2, le Conseil a examiné le rapport sur les travaux de notre trente-
cinquième session. La Commission était représentée à la table du Conseil par M. Rappard,
vice-président, que je tiens à remercier.

Ainsi que mes collègues l’auront appris à la lecture du compte rendu de la séance, le dépôt
du rapport du représentant de la Lettonie a été suivi de déclarations des représentants de
la France, du Royaume-Uni et de la Chine, du rapporteur et du représentant de la Commission.
Le Conseil a ensuite adopté le projet de résolution soumis par son rapporteur ; il a invité les
gouvernements des Puissances mandataires intéressées à donner suite aux observations de
la Commission et a approuvé les conclusions de celle-ci au sujet des pétitions examinées.

A la demande du représentant du Royaume-Uni, le Conseil a par ailleurs décidé — tout
en réservant entièrement, comme il l’avait fait le 16 septembre 1937 3, son opinion et sa déci¬
sion sur le fond — que notre Commission serait convoquée en session extraordinaire si les
recommandations de la Puissance mandataire au sujet de l’avenir de la Palestine étaient
transmises au Secrétaire général assez tôt avant la session de mai du Conseil pour qu’elles
puissent être utilement examinées par la Commission.

Cette condition ne s’étant pas réalisée, la Commission n’eut pas à se réunir en session
extraordinaire.

Le 22 mai dernier 4, le représentant du Royaume-Uni annonça au Conseil que les Etats
membres de la Société recevraient incessamment le Livre blanc officiel publié par le Gouver¬
nement de Sa Majesté et relatif à sa politique en Palestine. Après avoir rappelé les récents
développements de la question, il déclara que ce document venait d’être soumis au Parlement,
à Londres, et qu’il était donc prématuré d’en discuter, ajoutant que les Membres de la Société
désireraient certainement l’étudier en temps voulu.

Le représentant de la Lettonie, rapporteur, a constaté que le Conseil serait sans doute
appelé à s’occuper de la question à une session ultérieure et que la Commission des mandats,
qui se réunit en session ordinaire au mois de juin 1939, aurait l’occasion d’examiner les récentes
décisions prises par la Puissance mandataire. Le Conseil a pris acte des déclarations faites à
cette occasion.

La Puissance mandataire a tenu à faire parvenir directement aux membres de la Commis¬
sion un exemplaire du Livre blanc dès la publication de ce document.

D’autre part, le problème de la composition actuelle de la Commission a été évoqué au
Conseil le 17 janvier dernier 5. Le Secrétaire général avait, en effet, attiré l’attention sur cette
question et, notamment, sur la difficulté que la Commission pourrait éprouver à réunir le
quorum réglementaire par suite du départ de plusieurs de ses membres. Le Conseil a prié
son rapporteur pour les questions de mandats d’examiner ce problème avec le concours du
Secrétaire général. En attendant le résultat de cette étude, le Conseil a décidé que, par déro¬
gation à notre règlement, le quorum serait assuré par la présence, à une séance, de cinq membres
(au lieu de six).

1 Voir Journal Officiel, mai-juin 193g, page 260.
2 Voir Journal Officiel, février 1939, page 78.
3 Voir Journal Officiel, décembre 1937, page 907.
4 Voir Journal Officiel, mai-juin 1939, page 256,
5 Voir Journal Officiel, février 1939, page 70,
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Le 23 mai \ le rapporteur ayant déclaré qu'il n’était pas encore en mesure de soumettre
des conclusions en cette matière, le Conseil l’a autorisé à présenter ses propositions à une session
ultérieure et a décidé que si, dans l’intervalle, il surgissait une difficulté quelconque au sujet
de la composition de la Commission, le Président du Conseil pourrait prendre — en consul¬
tation avec le rapporteur et le Secrétaire général — les mesures temporaires qui paraîtraient
appropriées aux circonstances.

L’ordre du jour de la présente session comporte l’examen des rapports qui, aux termes
du Règlement de la Commission, doivent nous parvenir à la date du 20 mai. Toutefois, en ce
qui concerne le Cameroun sous mandat français, la Puissance mandataire a fait savoir qu’en
raison des événements, et notamment du changement de gouverneur du Cameroun, ce rapport
ne serait pas terminé pour cette réunion et a demandé l’inscription de son examen à l’ordre
du jour de notre session d’automne.

Ajournement de l’élection du Bureau.
Le Président propose que par égard pour le comte de Penha Garcia, qui n’arrivera à

Genève que l’après-midi, la Commission ajourne à l’après-midi l’élection de son Bureau.
La proposition du Président est adoptée.

Absence de M. Palacios.

Le Président informe ses collègues que M. Palacios a adressé au Secrétaire de la
Commission la lettre ci-après, en date du 6 juin 1939 :

« Au nom du Président de la Commission des mandats, vous avez bien voulu me con¬

voquer pour la prochaine session, qui doit commencer le 8 juin. En vous remerciant de
cette communication, je regrette de vous informer que je ne prendrai pas part à cette
réunion. »

Exposé du Directeur chargé des questions de mandats.
M. de Haller. — Depuis la dernière session de la Commission, le Secrétariat a poursuivi

son activité ordinaire en matière de mandats.
Il a assuré l’édition du procès-verbal et du rapport de la Commission sur les travaux de

sa trente-cinquième session. Ces documents ont été distribués au Conseil le 28 décembre 1938
et aux Etats membres de la Société le 25 janvier 1939.

Les membres de la Commission ont été tenus au courant des faits essentiels de la vie
politique, économique et sociale des territoires sous mandat grâce à la distribution régulière
d’informations de source officielle et d’extraits de presse sélectionnés.

Donnant suite à un vœu exprimé par la Commission à sa dernière réunion, le Secrétariat
a entrepris, avec le concours des différents représentants accrédités, la mise à jour du recueil
de statistiques concernant les différents territoires sous mandat, publié en 1933 ; on espère
que ce travail pourra être achevé d’ici à la fin de l’année.

Le procès-verbal de la séance du Conseil du 17 janvier 1939, au cours de laquelle fut exa¬
miné le rapport de la Commission sur les travaux de sa trente-cinquième session, fut adressé
aux membres de la Commission le 2 février 1939.

Quant à la séance du Conseil du 22 mai 1939 — au cours de laquelle le représentant du
Royaume-Uni a fait sa déclaration sur la question de Palestine — et celle du 23 mai, à laquelle
fut évoquée la question de la composition de la Commission, un compte rendu en a été aussitôt
communiqué aux membres de la Commission. Le procès-verbal de ces séances, qui a été imprimé
entre temps, va leur être distribué.

Le Livre blanc sur la Palestine, auquel le Président vient de faire allusion, a été commu¬
niqué directement aux membres de la Commission par la Puissance mandataire dans sa version
originale anglaise. Le Secrétariat a complété cette communication par la traduction française
du document, établie par ses soins à la demande formelle de la Puissance mandataire 2. Par
ailleurs, et conformément à l'usage, une liste des documents officiels transmis par les Puissances
mandataires a été établie pour chacun des territoires dont l’administration sera examinée au
cours de la présente session (annexe 1).

Les rapports annuels sont parvenus au Secrétariat aux dates suivantes :

Territoires Période administrative Date de réception

Nouvelle-Guinée 1937/38 28 avril 1939
Sud-Ouest africain 1938 15 mai 1939
Nauru 1938 24 mai 1939
Togo sous mandat français . . . 1938 27 mai 1939
Palestine et Transjordanie. . . . 1938 31 mai 1939
Tanganyka 1938 Ier juin 1939

Il ressort de renseignements récemment reçus de Paris que le rapport annuel sur la Syrie
et le Liban pour 1938 sera demain entre les mains des membres de la Commission.

1 Voir Journal Officiel, mai-juin 1939, page 257.
2 Document C.163.M.96.1939.VI (Cmd. 6019).
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Question de l’envoi tardif de certains rapports annuels des Puissances mandataires.
M. Rappard est frappé du fait que, cette année, plusieurs rapports des Puissances man¬

dataires sont parvenus très tardivement. Il en est même un qui n’a pas encore été distribué.
Il faut noter du reste que ce sont les rapports provenant des territoires les plus éloignés qui
ont été les moins tardifs. Une des conditions du bon fonctionnement de l’activité de la Com¬
mission est que les rapports parviennent assez tôt pour que ses membres puissent en prendre
utilement connaissance avant l’ouverture de la session. Les retards actuels ont-ils une cause

particulière ?

Le Président fait remarquer que ce n’est pas la première fois que la constatation est
faite. Il sait que le Secrétariat ne néglige jamais de rappeler aux Administrations intéressées
que l’époque approche où les rapports doivent parvenir à Genève, mais la Commission dépend
de la bonne volonté et de la diligence des Puissances mandataires ou de leurs Administrations.
De tels retards sont regrettables en ce qu’ils imposent aux membres de la Commission un
surcroît de travail dans les derniers jours précédant la session et même au cours de celle-ci.

Mlle Dannevig appuie les observations de M. Rappard. Avec la meilleure volonté du
monde, il est impossible aux membres de la Commission d’étudier à fond les rapports quand
ils arrivent tardivement. En ce qui concerne le rapport sur la Syrie pour 1938, comment leur
sera-t-il possible de l’étudier attentivement, puisqu’il n’arrivera que demain, alors que la
session est déjà commencée ?

Lord Hankey, en sa qualité de nouveau membre de la Commission, éprouve des difficultés
particulières à étudier à fond les rapports en un temps aussi bref. Si l’on se réfère aux procès-
verbaux de la session de juin 1938, on voit d’ailleurs que les mêmes difficultés se sont produites
lors de la trente-quatrième session de la Commission b Comme vient de le dire le Président,
c’est une question de bonne volonté de la part des Administrations intéressées, et la Commission
est entièrement dans leurs mains. Peut-être un appel de la Commission aux autorités les plus
hautes, c’est-à-dire au Conseil de la Société, pourrait-il produire des résultats meilleurs que
les efforts, même considérables, déployés par le Secrétariat.

Le Président engage lord Hankey à renouveler sa suggestion au moment de la discussion
des observations de la Commission au Conseil.

M. van Asbeck suggère de rappeler, à titre amical, aux représentants accrédités les délais
prévus pour la présentation des rapports annuels.

M. de Haller doit déclarer qu’il n’a jamais constaté de la part d’aucune Puissance
mandataire de mauvaise volonté ou de négligence à cet égard. Il est vraisemblable que les
représentants accrédités expliqueront que la date du 20 mai, fixée par le Règlement comme
expiration du délai pour la communication des rapports, est relativement proche de la fin de
l’exercice que doit examiner la Commission, et que certaines administrations mandataires
éprouvent de grandes difficultés à recueillir en temps voulu, auprès des administrateurs locaux,
des rapports régionaux, à en faire la synthèse, puis à envoyer le document à la métropole,
qui en fait une revision générale, et doit ensuite le faire imprimer. M. de Haller a toujours
rencontré auprès des chancelleries des Puissances mandataires un très vif souci de satisfaire
la Commission sur ce point.

Palestine et Transjordanie : Participation du Secrétaire d’Etat aux Colonies du Royaume-Uni à
l’examen du rapport annuel pour 1938.

Le Président attire particulièrement l'attention sur le fait que, cette année, M. MacDonald,
Secrétaire d’Etat aux Colonies du Royaume-Uni, a tenu à représenter personnellement son
Gouvernement pour l’examen du rapport sur la Palestine et la Transjordanie et qu’il sera
accompagné de plusieurs personnalités particulièrement qualifiées, dont certaines ont déjà
paru devant la Commission.

M. Rappard dit que, si la Commission regrette que certains rapports lui parviennent
tardivement, elle devra, par contre, marquer sa satisfaction, cette année tout particulièrement,
d’être assurée de la collaboration de personnalités officielles aussi autorisées.

D’autre part, il est excellent pour la discussion du rapport annuel sur la Palestine, et la
Transjordanie que le Secrétaire d’Etat aux Colonies du Royaume-Uni tienne à participer
lui-même aux travaux de la Commission, mais ce n’est pas un secret que cela semble indiquer
l’intention, de la part du Gouvernement du Royaume-Uni, de profiter de cette occasion pour
traiter, non seulement du rapport annuel sur la Palestine et la Transjordanie, mais aussi du
Livre blanc, qui a été expressément distribué à cet effet.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 11.



Le Président ajoute que des précédents, en des circonstances pareillement importantes,
autorisent la Commission à attacher une telle signification à l’intention du Secrétaire d’Etat
aux Colonies de participer personnellement à l’examen du problème de la Palestine.

Adoption de l’ordre du jour et du programme des travaux.

La Commission arrête son ordre du jour (annexe 2) et le programme de ses travaux.

DEUXIÈME SÉANCE (PUBLIQUE, PUIS PRIVÉE)

Tenue le jeudi 8 juin 1939, à 16 heures.

Election du Président et du Vice-Président pour l’année 1939/40.

M. Orts est élu président et M. Rappard vice-président pour l’année 1939/40.
(La Commission entre en séance privée.)

Sud-Ouest africain : Examen du rapport annuel pour 1938.

M. C. T. te Water, Haut Commissaire pour l’Union Sud-Africaine à Londres, M. H. T.
Andrews, délégué permanent de l’Union Sud-Africaine auprès de la Société des Nations,
représentants accrédités de la Puissance mandataire, et M. J. P. Niehaus, « Professional
Assistant » de l’« Attorney-General » du Sud-Ouest africain, conseiller, prennent place à la
table de la Commission.

Souhaits de bienvenue aux représentants accrédités

Le Président souhaite la bienvenue à M. te Water et à M. Andrews, dont la présence aux
sessions précédentes a toujours été d’un grand secours pour la Commission dans son examen
des rapports annuels relatifs au Sud-Ouest africain. Il souhaite également la bienvenue à
M. Niehaus.

Exposé général du représentant accrédité

M. te Water. — Permettez-moi, tout d’abord, de vous dire combien nous apprécions
les aimables paroles de bienvenue que nous a adressées le Président.

En exprimant la satisfaction que j’éprouve à paraître une fois de plus devant la Com¬
mission, je ne puis que déplorer — et je suis sûr que les membres de la Commission partageront
mes regrets — que le Dr Conradie n’ait pas été en mesure de venir lui-même présenter son
rapport. Il m’a écrit pour me dire que non seulement il lui était difficile de s’absenter en raison
d’importants changements de personnel survenus au cours de l’année, mais encore qu’étant
donné la situation troublée de l’époque que nous traversons, il lui paraissait préférable de
rester à son poste.

Néanmoins, par une heureuse fortune, mon collègue M. Andrews et moi, avons pu faire
appel à la collaboration experte de M. Niehaus, avocat,«Professional Assistant» de l’« Attorney-
General» du Sud-Ouest africain, dont la profonde connaissance du Territoire et des questions
qui s’y rapportent sera certainement pour la Commission, comme elle l’a été pour nous, extrê¬
mement précieuse.

Avant de procéder comme de coutume à un rapide examen du rapport annuel et des
événements courants, j’aimerais dire tout le plaisir que j’ai à voir lord Hankey participer
aux travaux de la Commission. Sa haute connaissance des affaires et sa vaste expérience
administrative, alliées à un esprit hautement discipliné, conféreront, comme ne manqueront
pas de le reconnaître les membres de la Commission, une nouvelle distinction à cet important
organisme et accroîtront encore son prestige déjà si grand.

Je crois, d’après mon expérience des dix derniers rapports annuels, que l’on peut consi¬
dérer l’année envisagée comme une année « normale », à moins que le fait surprenant d’être
la cinquième d’une série d’années de pluies abondantes, dans un pays aussi sec, ne la fasse
apparaître comme une bénédiction exceptionnelle, mais bien méritée, de la Providence, en
reconnaissance des bonnes intentions et des efforts consciencieux de l’Administration.

Ces conditions atmosphériques ont évidemment apporté de nouveaux encouragements
et de nouveaux succès à la population agricole, et assuré aux indigènes d’excellentes récoltes
ainsi que tout le travail qu’ils peuvent être persuadés d’accepter. Comme les membres de la
Commission auront pu le constater, d’après le rapport, l’Administration a, comme toujours,
apporté tous ses soins à la défense des intérêts et du bien-être de la population, dans les limites
des ressources du Territoire.
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Malheureusement, l’année 1938 a été marquée par des épidémies de grippe et de rougeole,
et les tribus, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des Réserves et dans les mines, ont considéra¬
blement souffert, en dépit des efforts de l’Administration et des missions. A cet égard, j’aurai,
au moment opportun, certaines observations à présenter qui, je crois, intéresseront la Com¬
mission et dissiperont ses préoccupations.

Dans le domaine politique, la Commission se rappellera peut-être que l’Administration,
dans son dernier rapport, a exprimé la conviction que l’influence apaisante du temps ferait
à la longue sentir ses effets bienfaisants. On pensera sans doute que le fait d’avoir doublé
l’effectif de la police du Territoire dément quelque peu cette conviction, que je n’ai pu m’em¬
pêcher moi-même, à l’époque, de considérer seulement comme un pieux espoir.

En réalité, un simple calcul m’a démontré qu’avec son effectif augmenté, la police du
Territoire ne dépasse actuellement, en importance, celle de l’Union que dans la proportion
d’un agent par mille habitants.

De même qu’il est facile, avec un peu d’ingéniosité, de faire ressembler l’inoffensive
explosion d’un sac de papier à de sinistres grondements de tonnerre, de même, le déplacement
de ce petit corps de 311 agents de police — magnifié dans certains milieux qui ont accueilli
la nouvelle avec une consternation exagérée — est devenu la marche d’une grande armée,
toutes bannières déployées !

Cependant — il serait erroné et inexact de le nier — la tension du monde extérieur, due
aux événements que l’Europe a traversés et qu’elle continue de traverser, se reflète dans le
Territoire. Ce fait évident est la justification d’une mesure que la Puissance mandataire a dû
prendre et que la Commission acceptera, je crois, lorsque le moment d’examiner la question
sera venu, comme une initiative raisonnable et sage, empreinte, étant donné les circonstances,
d’un incontestable esprit de bienveillance.

Le Dr Conradie me prie de dire que la situation politique dans le Territoire n’a pas sensi¬
blement changé depuis l’année dernière. Alors que les jeunes éléments nationaux-socialistes
sont toujours actifs, comme on peut l’imaginer, les Allemands plus âgés ont une attitude très
calme et paisible et se préoccupent surtout de leurs affaires privées. Le Sud-Ouest africain
est certainement tranquille et paisible, mais, comme l’ajoute le Dr Conradie, d’une manière
assez décourageante, il n’en est malheureusement pas de même en Europe.

Pour terminer, la Commission apprendra avec intérêt que les négociations entre le Gouver¬
nement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni et le Gouvernement de la République portugaise,
concernant la fixation du point triple, c’est-à-dire du signal qui constituera la pointe terminale
sud de la frontière entre l’Angola et la Rhodésie du Nord, ont progressé : le Gouvernement
du Royaume-Uni a soumis, le 20 mars 1939, un projet d’accord à l’examen du Gouvernement
portugais.

Les deux points qui restent encore à fixer entre les deux Gouvernements, en ce qui con¬
cerne l’établissement définitif de la ligne frontière et les droits d’utilisation de l’eau demandés
pour les indigènes résidant du côté de la Rhodésie du Nord, me paraissent, après l’étude que
j’ai pu faire de la récente correspondance échangée entre les deux Gouvernements, susceptibles
de règlement, et l’on peut même espérer, semble-t-il, que l’abornement sera commencé cette
année.

Avant de me mettre moi-même, ainsi que mes collègues, à la disposition de la Commission,
j’aimerais, en particulier, attirer son attention sur le paragraphe 561 du rapport (page 75),
dont je demande la permission de lui donner lecture :

« La mission finlandaise a été gênée par des cas de maladie parmi son personnel, et,
depuis la fin de l’année envisagée, la doctoresse S. Rainio est décédée. Son état donnait
depuis quelque temps de sérieuses inquiétudes. Elle était chargée des questions médicales
de la mission depuis 1908. Il y a trente ans, elle a ouvert la première clinique de l’Ovam-
boland, à l’ombre d’un palmier, et, depuis lors, son œuvre s’est constamment développée
pour arriver à la création de deux grands hôpitaux et de semi-hôpitaux ou de cliniques
dans chacun des postes de la mission. Au cours de l’année envisagée, 42.000 malades
ont été soignés dans ces divers centres. Intrépide, en dépit des guerres, des famines et des
difficultés financières, elle n’a jamais abandonné son poste de première ligne, luttant
vaillamment contre la maladie dans l’Ovamboland. Egalement aimée des fonctionnaires,
des missionnaires et des indigènes, sa perte sera vivement ressentie par tous ceux qui
s’intéressent au sort de la population indigène de l’Ovamboland. »

Mon collègue et moi-même, qui collaborons depuis de si longues années à l’œuvre de la
Commission en ce qui concerne le Sud-Ouest africain, désirons très sincèrement nous associer
à ces paroles, et je suis sûr que M. Niehaus voudra également se joindre à nous.

Le Président remercie M. te Water de son exposé.
Il tient, au nom de la Commission, à s’associer aux regrets exprimés par le représentant

accrédité au sujet du décès de la doctoresse S. Rainio, qui était une de ces personnalités rares
dont le dévouement absolu à une activité philanthropique mérite l’hommage et l’admiration
de tous.

Administration du Caprivi Zipfei.

M. van Asbec'k rappelle qu’au début du mandat, la partie du Territoire connue sous le
nom de Caprivi Zipfei était, en raison des nécessités administratives, rattachée au Protectorat
du Betchouanaland, mais qu’en 1930, la Puissance mandataire a fait connaître à la Commis-
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sion 1 qu’elle serait, à l’avenir, administrée par les autorités du Sud-Ouest africain. D’après
le paragraphe 424 du rapport pour 1938 (page 57), la partie du Caprivi Zipfel située à l’est
d’une certaine ligne de démarcation n’avait pu être contrôlée de façon satisfaisante, en raison
de certaines difficultés. Un nouvel arrangement devait donc intervenir à partir du milieu
de 1939. Ce nouvel arrangement sera-t-il définitivement conclu vers le milieu de cette année,
comme prévu ?

M. Andrews répond affirmativement et explique qu’à l’heure actuelle, la région en ques¬
tion, située à l’extrême est, est administrée par le Sud-Ouest africain, mais étant donné que
pour se rendre dans le Territoire, le fonctionnaire local chargé de cette mission doit passer
par la Province du Cap, le Transvaal et la Rhodésie du Sud, et de là accomplir un parcours
fluvial de quatre ou cinq jours, on envisage que le Département des Affaires indigènes de l’Union
assure, le cas échéant, du Transvaal, cette administration. On réaliserait ainsi une économie
considérable de temps.

M. van Asbeck suppose que cette région continuera à faire partie du Territoire sous
mandat. Quel sera alors le lien administratif entre le Gouvernement mandataire et la partie
orientale du Caprivi Zipfel ?

M. Andrews répond que la collaboration sera évidemment des plus étroites et que le
Gouvernement de l’Union agira au nom de l’Administration du Sud-Ouest africain. Des
renseignements sur toute mesure prise à cet égard figureront dans les rapports annuels
ordinaires.

M. van Asbeck en conclut que le fonctionnaire qui administrera cette région sera placé
sous le contrôle de l’Administrateur du Sud-Ouest africain et suivra ses instructions et que
le rapport annuel contiendra, comme à l’ordinaire, un paragraphe ou un chapitre relatif au
Caprivi Zipfel. Rien ne sera donc changé dans la forme du rapport, ni dans le contrôle de la
Puissance mandataire.

M. Andrews répond affirmativement.

Question de la « nationalité du mandat »

M. van Asbeck relève, à la page 3, paragraphe 12, du rapport, qu’une motion présentée
par le Dr Hirsekorn, au nom des membres allemands de l’Assemblée et tendant à l’institution
d’une « nationalité du mandat » pour tous les colons et immigrants européens, afin de leur
permettre d’exercer le droit de vote dans le Territoire sous mandat du Sud-Ouest africain,
a été repoussée par neuf voix contre six. Ces chiffres correspondent-ils à la proportion des
membres allemands et non allemands de l’Assemblée ?

M. Andrews croit que la minorité se compose des cinq membres représentant l’élément
de langue allemande et d’un membre indépendant. L’Assemblée comprend dix-huit membres
en tout, dont cinq représentent les intérêts allemands.

M. van Asbeck observe que l’idée d’une « nationalité du mandat » a été discutée trois ans
auparavant par la Commission du Sud-Ouest africain, mais qu’elle a été abandonnée parce
que la Puissance mandataire n’a pas cru pouvoir partager ses responsabilités avec une minorité
blanche qui exercerait des droits d’ordre public en tant que nationaux du Territoire sous
mandat.

M. van Asbeck a trois observations à présenter. En premier lieu, cette « nationalité du
mandat » proposée dans la motion doit être accessible aux colons et immigrants européens
indifféremment, bien que les conditions de résidence exigées puissent, à ce qui lui semble,
présenter de très grandes différences. En second lieu, il est surpris de l’absence de toute mention
de la population indigène. Cependant, juridiquement et peut-être aussi politiquement, la seule
façon logique d’aborder la question serait de faire de la « nationalité du mandat » une base
commune s’appliquant aussi bien à la population indigène du Territoire qu’aux colons étrangers.
M. van Asbeck explique à ce propos que la question de la « nationalité du mandat » est impli¬
quée dans les décisions prises par la Commission des mandats et le Conseil, en 1923, lorsque ces
organismes ont réglé le statut des habitants indigènes des territoires sous mandat B et C.
Il ne se propose pas de rouvrir la question dans la période troublée actuelle ; mais la Commission
ne devra pas la perdre de vue. En troisième lieu, il tient à souligner que la motion semble ne
faire aucune mention de l’abandon de la nationalité antérieure.

Il semble, d’après le présent rapport (page 3), que les Allemands du Territoire persistent
à demander « la nationalité du mandat ». Cette demande est-elle sincère ou constitue-t-elle
simplement une forme d’agitation politique ?

M. Andrews déclare que le parti allemand dans le Sud-Ouest africain fait depuis long¬
temps de l’agitation pour obtenir le droit de vote sur la base de la « nationalité du mandat ».
Le Gouvernement de l’Union a toujours soutenu que quiconque désire obtenir le droit de vote

1 Voir procès-verbal de la dix-huitième session de la Commission, page 204.
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et ainsi participer à l'administration du pays doit être ressortissant de l’Union. Les lois de
l’Union relatives à la naturalisation offrent cette possibilité et, en fait, un grand nombre
d’Allemands du Territoire remplissent maintenant les conditions requises pour la naturali¬
sation en vertu de la législation actuelle, mais n’ont pas encore profité de cette possibilité.
Le Gouvernement estime que tant que ces personnes ne sont pas disposées à user des avantages
que leur offre la législation en vigueur et à se placer ainsi dans la même situation par rapport
à celle-ci que ses propres citoyens, il ne peut considérer la proposition actuelle d’une « natio¬
nalité du mandat » comme un moyen d’acquérir le droit de vote et de participer à l’adminis¬
tration du Territoire.

M. van Asbeck ne saurait se rallier entièrement à cette façon de voir. Il observe que la
question de la « nationalité du mandat » devra être examinée lorsque la population indigène
remplira les conditions requises pour participer activement à l’administration de son propre
territoire. Alors se posera la question de savoir sur quelles bases le droit de vote sera accordé
aux indigènes. Dans le Sud-Ouest africain, le problème se posera peut-être plus tard que dans
des territoires comme le Tanganyka. A ce moment, l’argument du représentant accrédité
cessera d’être valable et on se trouvera en présence d’une situation nouvelle. Car il ne faut pas
oublier qu’alors la résolution du Conseil de 1923 interdirait de faire de l’acquisition de la
nationalité de la Puissance mandataire — dans le cas présent, l’Union Sud-Africaine — une
condition à l’exercice de droits politiques par la population indigène. L’objet de la résolution
de 1923 serait de ce fait complètement méconnu.

M. te Water reconnaît que la question soulevée par M. van Asbeck présente un grand
intérêt, bien qu’au stade actuel elle ait encore un caractère plutôt théorique. Comme elle
intéressera non pas une seule mais toutes les Puissances mandataires, elle devra être examinée
sous ses aspects généraux, plutôt que sous un aspect particulier quelconque. Il n’est pas actuelle¬
ment disposé à aller plus loin que ne l’a fait M. Andrews lorsqu’il a déclaré que le Gouvernement
était opposé au principe. S’il est nécessaire, son Gouvernement sera probablement heureux
de justifier cette attitude par d’autres arguments.

M. van Asbeck demande si, en admettant que les Allemands puissent postuler « la natio¬
nalité du mandat», cette demande impliquerait une renonciation expresse à leur nationalité
allemande.

M. Andrews répond que la population allemande n’a jamais laissé entendre qu’elle serait
disposée à renoncer à sa nationalité allemande au cas où la « nationalité du mandat » serait
accordée.

M. van Asbeck est donc forcé d’en conclure que les Allemands bénéficieraient de nouveaux
avantages, tout en conservant tous les droits afférents à leur situation actuelle.

M. Andrews en convient. La solution de la « nationalité du mandat» n’est proposée que
comme un moyen d’obtenir le droit de vote local sans qu’il soit nécessaire de recourir à cette
fin à la loi de naturalisation.

Lord Hankey remarque que cette proposition tendrait à créer une certaine confusion
internationale. Un ressortissant du mandat se trouvant à l’étranger serait-il protégé par son
Gouvernement mandataire ? Logiquement, s’il est ressortissant d’un territoire sous mandat,
il doit être protégé par la Puissance qui exerce le mandat, alors que s’il est sujet allemand,
il doit être protégé par l’Allemagne.

M. Andrews reconnaît que des complications se produiraient certainement.
M. Rappard estime que des questions qui semblent ne présenter qu’un intérêt théorique,

au cours des sessions de la Commission, pourraient devenir extrêmement dangereuses si elles
étaient soulevées pour des fins tout à fait étrangères à celles que vise la Commission. Aux
premiers stades de l’application du système des mandats, la Société des Nations s’est efforcée
d’établir une distinction nette entre les habitants d’un territoire sous mandat et les ressortis¬
sants de la Puissance mandataire, en faisant valoir que, tel qu’il a été conçu à l’origine, le
mandat n’est qu’un arrangement provisoire, destiné à guider les habitants du territoire vers
l’indépendance. En conséquence, la Commission envisage favorablement l’établissement d’un
lien personnel — il ne croit pas que le mot « nationalité» soit celui qui convienne — entre le
territoire et ses habitants indigènes.

Cette opinion, au moment où elle a été formulée, a été soumise au Conseil et approuvée
par lui, mais elle a été déformée par ceux qui n’avaient pas la moindre intention de travailler
à l’émancipation des territoires en question et n’ont jamais manifesté le désir de contribuer à
former les indigènes pour les amener à se gouverner eux-mêmes. Leur insistance sur le caractère
temporaire du système des mandats indique un désir, non pas d’émancipation, mais de chan¬
gement dans l’allégeance politique. La Commission doit se montrer très ferme, à la fois en
soulignant l’importance de la question de principe — la possibilité d’assurer l’établissement
d’institutions indépendantes dans un avenir plus éloigné — et en refusant de se prêter à la
poursuite de fins qui sont, non seulement tout à fait étrangères, mais même absolument
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contraires à l’esprit de l’institution. Il importe que ceux qui lisent les procès-verbaux de la
Commission, moins pour s’instruire qu’en vue d’une agitation politique, n’aient aucun doute
sur l’attitude de la Commission et de la Société des Nations à cet égard.

M. Andrews déclare que l’on ne saurait ajouter que très peu de chose au remarquable
exposé que M. Rappard vient de faire de la situation. Il répétera simplement que le Gouver¬
nement de l’Union, en tant que Puissance mandataire, a rejeté la proposition actuelle de
«nationalité du mandat» présentée par l’élément allemand et a déclaré de la façon la plus
catégorique que seuls ses ressortissants peuvent exercer le droit de vote et, partant, participer
au gouvernement du Territoire. Le Gouvernement ne veut pas déléguer ses responsabilités
à des étrangers. Il y a des ressortissants allemands qui résident dans le Territoire depuis
assez longtemps pour demander la naturalisation s’ils le désirent, mais aucun d’eux ne l’a
fait. Au contraire, ils ont lancé l’idée de la «nationalité du mandat» afin d’éviter la néces¬
sité de recourir à la naturalisation. Cette idée a été repoussée.

M. Rappard ne saurait souscrire entièrement aux vues qui viennent d’être exprimées.
Sans doute ne s’agit-il que d’une déclaration de fait, mais il est évident que si la responsabilité
de l’administration du Territoire est réservée à ses habitants, à la condition qu’ils acquièrent
la nationalité de la Puissance mandataire, une telle évolution aboutirait, non pas à l’autonomie
du Territoire, en tant qu’unité indépendante, mais à une annexion pure et simple. Si l’entière
responsabilité de l’administration d’un territoire sous mandat est confiée, non pas à la Puis¬
sance mandataire, comme telle, mais à ses ressortissants se trouvant sur place, il ne voit pas
comment l’on peut sauvegarder la notion de tutelle. Une tutelle implique un « tuteur» respon¬
sable devant la Société des Nations et entièrement maître des destinées du territoire, aussi
longtemps que le rapport créé par le mandat existe.

M. Rappard ne peut pas croire — bien qu’il ne désire pas insister sur ce point pour le
moment — que le principe énoncé par M. Andrews soit véritablement celui qui correspond à
l’institution du mandat. Il comprend cependant la manière de voir de l’Union étant donné
l’attitude adoptée par les habitants d’origine allemande, qui défendent la conception orthodoxe
du mandat pour des fins étrangères à l’esprit de l’institution. Mais s’il tient à préciser ce point,
c’est parce que, si pénible qu’il lui soit à lui-même de voir certains éléments s’emparer de l’idée
du mandat pour la poursuite de fins politiques tout à fait étrangères à cette idée, et pour
lesquelles la Commission ne saurait avoir aucune sympathie, il ne croit pas que l’on doive
non plus sauvegarder l’institution par des arguments et des méthodes tout aussi incompa¬
tibles avec les principes dont s’inspire cette institution.

M. te Water est entièrement d’accord avec M. Rappard. La déclaration de M. Andrews
signifie simplement que si son Gouvernement a rejeté le principe posé dans la résolution,
c’est parce qu’il l’a jugé incompatible avec sa manière de concevoir la mission dont il s’est
chargé.

Naturalisation. Question de la double nationalité

M. van Asbeck soulève la question de la double nationalité, à propos d’un article du
Windhoek Advertiser du 22 juin 1938. Toute la question a pris un nouvel aspect depuis que le
Gouvernement sud-africain et le Gouvernement allemand ont décidé d’introduire le système
des visas. Les autorités allemandes refusent maintenant le visa aux passeports sud-africains
d’ex-ressortissants allemands et de Sud-Africains allemands qui ont conservé leur ancienne
nationalité. Est-il exact que le visa allemand ait été refusé à des ressortissants sud-africains
qui avaient conservé leur nationalité allemande et avaient ainsi une double nationalité ?

M. Andrews regrette de ne pas être en possession de renseignements à ce sujet.

M. van Asbeck croit que s’il y avait eu des difficultés de ce genre, M. Andrews en aurait
entendu parler. D’après un autre article paru dans la presse, le général Hertzog a déclaré que
le Département de l’Intérieur s’occupe depuis très longtemps de la question de la naturalisation
et qu’il sera établi une loi en vertu de laquelle il sera impossible à un ressortissant de l’Union
de prétendre à une double nationalité. Existe-t-il véritablement un projet de ce genre ?

M. Andrews n’a pas de renseignements, mais il doute fortement du bien-fondé de cette
information de presse.

M. van Asbeck demande ce que l’on entend par le « Parti africain allemand». Il semble
y avoir un Parti africain allemand qui est en faveur d’une seconde naturalisation. Il est assez
curieux que des personnes qui ont déjà acquis, par naturalisation, la nationalité sud-africaine,
demandent de nouveau une nationalité qu’elles possèdent déjà. Comment la chose est-elle
possible ?

M. Andrews répond que le Parti africain allemand a été créé par un certain M. Maier,
qui est devenu citoyen naturalisé de l’Union par voie de naturalisation automatique en 1924.
Par la suite, M. Maier confirma son statut, en vertu du «Naturalisation of Aliens Act», en
demandant la naturalisation, ce qui, bien entendu, impliquait une déclaration expresse d’allé¬
geance de sa part.
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M. van Asbeck observe qu’il s’agit donc moins d’une naturalisation que d’une renon¬
ciation à la nationalité allemande.

Il ne peut s’empêcher de regretter qu’aucune de ces questions, sauf la motion Hirsekorn,
ne soit traitée dans le rapport annuel. Il n’y est fait, par exemple, aucune mention des problèmes
de double nationalité. Comme des questions de ce genre se posent à chaque session, il serait
désirable qu’il y soit fait allusion dans le rapport.

M. Andrews fait remarquer que, depuis quatre ou cinq ans environ, la question de la
double nationalité est au premier rang des controverses politiques dans le Territoire. Mais en
ce qui concerne le Gouvernement de l’Union, son attitude a été clairement définie dans le
rapport pour 1936 (page 5) : il ne saurait reconnaître la validité d’une prétention quelconque
à la double nationalité dans le Territoire. Une revendication de ce genre n’est, à son avis,
fondée ni en droit, ni en fait. Les personnes qui ont été naturalisées ressortissantes de l’Union
sont, dans le Territoire sous mandat, exclusivement des ressortissantes de l’Union, comme l’ont
déclaré en 1924 le Premier Ministre et le général Smuts. Toute revendication, demande ou
excuse vis-à-vis de la Puissance mandataire, fondée sur la nationalité allemande, est injustifiée
et repose sur des arguments insoutenables. Le Gouvernement de l’Union demande une loyauté
pleine et entière à ses ressortissants et a déclaré catégoriquement qu’il sera obligé de prendre
toutes les mesures possibles contre des actes qui sont incompatibles avec cette loyauté.

M. van Asbeck connaît l’attitude adoptée en 1936 par le Gouvernement de l’Union telle
qu’elle vient d’être exposée. Cette attitude, cependant, ne répond pas entièrement à l’évolution
ultérieure du problème depuis lors. Pour être complet, un rapport annuel devrait également
rendre compte, dans une certaine mesure, des événements psychologiques et politiques sur¬
venus pendant l’année envisagée.

Lord Han key ne croit pas que les deux points de vue exprimés soient véritablement
inconciliables. Nouveau venu à la Commission et 11’ayant pas lu tous les rapports précédents,
il a été assez frappé par la question soulevée par M. van Asbeck, mais les observations de
M. Andrews ont éclairci toute la question. La décision que ce dernier a citée semble être d’une
importance telle qu’elle aurait mérité d’être rappelée dans le rapport pour 1938.

Droit de vote des femmes

Le comte de Penha Garcia rappelle une résolution adoptée par l’Assemblée législative
(paragraphe 10, page 3 du rapport) au sujet de l’extension du droit de vote aux femmes euro¬
péennes, dont le nombre, d’après les statistiques figurant dans le rapport, est presque égal à
celui des hommes (paragraphe 700, page 102, du rapport). Il est évident que si la résolution
est mise à effet par le Gouvernement de l’Union, le nombre des votants sera très sensiblement
accru. Le changement ainsi envisagé aura-t-il de sérieuses conséquences au point de vue de
la nuance politique future de l’Assemblée ? Il semble que la résolution ait été adoptée à la
même majorité de neuf voix contre six, ce qui paraît dénoter que ces chiffres représentent
une répartition semblable à celle des voix qui se sont prononcées sur les propositions émanant
d’un membre allemand (paragraphe 12 du rapport). Ou bien n’est-ce là qu’une simple
coïncidence ?

M. Andrews souligne qu’en tout cas une majorité de neuf voix contre six ne constitue
pas la majorité des deux tiers requise par la loi de 1925 relative au Sud-Ouest africain pour
apporter une modification à la Constitution ; toutefois, en mars 1939, une résolution analogue
a été adoptée par douze voix contre six — tous les membres de l’Assemblée étant présents —
et a été, en conséquence, dûment soumise au Gouvernement de l’Union. La majorité initiale
plus faible de neuf voix contre six semble avoir été due à des vacances dans l’Assemblée. La
résolution sera probablement accueillie favorablement par le Gouvernement de l’Union, et
peut-être y donnera-t-on effet aussitôt qu’auront été accomplis les actes de procédure prévus
dans la loi constitutionnelle. Il ne faut pas oublier que dans l’Union, le droit de vote est accordé
aussi bien aux hommes qu’aux femmes. Quant aux conséquences politiques d’un tel chan¬
gement, au point de vue des partis, c’est là une question au sujet de laquelle M. Andrews ne
peu formuler aucune prévision.

Activité de nouveaux partis politiques. Forme du rapport annuel

M. te Water, revenant à la question du nouveau parti politique dénommé le « Deutsche
Afrikaans Partei », créé par M. Maier, déclare que le prochain rapport annuel contiendra un
exposé de l’activité, de M. Maier en ce qui concerne le nouveau parti.

M. van Asbeck fait remarquer qu’un autre nouveau parti, le « South West African
League », fondé en 1938, n’est pas non plus mentionné dans le rapport.

M. te Water précise que ce parti n’a été fondé que vers la fin de 1938.
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M. van Asbeck espère que dans le prochain rapport l’Administration fournira des rensei¬
gnements détaillés sur ces deux points.

M. Rappard déclare que, comme l’ont montré des discussions antérieures analogues, les
fonctionnaires qui rédigent les rapports annuels ne comprennent pas toujours les raisons pour
lesquelles les questions sont posées, ni pourquoi la Commission n’est parfois pas entièrement
satisfaite. La Commission reçoit constamment des renseignements de diverses sources —infor¬
mations de presse, débats parlementaires, etc. — et elle est évidemment quelque peu surprise,
pour ne pas dire déçue, lorsqu’un rapport annuel passe sous silence des questions qui, d’après
les autres informations, paraissent être le sujet de sérieuses préoccupations dans la vie politique
du pays. La même critique s’applique également à la partie financière du rapport. On pourrait
presque dire que le rapport est une étude anatomique plutôt que physiologique. La Commission
préférerait avoir un « film cinématographique » de l’ensemble du pays. Il y aurait intérêt à
prier les auteurs du rapport de 1938 sur le Sud-Ouest africain de se référer à certains autres
rapports, qui ne sont pas des modèles, mais qui rendent plus clairs les désirs delà Commission.
Celle-ci veut savoir ce que l’on pense dans le pays et quelles sont les principales préoccupations
de la population.

M. TE Water sait qu’aucun des membres de la Commission ne croit que l’Administration
ait le moindre désir de cacher certains faits ; mais, d’autre part, la question est très délicate.
Il n’y a probablement pas, à l’heure actuelle, de mandat plus difficile à exercer que celui du
Sud-Ouest africain. C’est probablement pourquoi l’Administration n’a pas inséré de paragraphe
« politique » dans le rapport pour 1938. Il a lui-même constaté cette omission et a écrit à l’Admi¬
nistrateur à ce sujet. Il en a reçu une réponse très complète et est heureux de communiquer
à la Commission tous les renseignements relatifs aux questions particulières soulevées.

Sur la question d’ordre général posée par M. Rappard, il croit qu’il ne serait pas impossible
à l’Administration de fournir les informations demandées dans son prochain rapport annuel.
L’Administration aura connaissance de la demande de M. Rappard par le procès-verbal, mais
M. te Water la signalera également lui-même à l’Administration.

TROISIÈME SÉANCE

Tenue le vendredi 9 juin 1939, à 10 h. 30.

Sud-Ouest africain : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite).

M. te Water, M. Andrews et M. Niehaus prennent place à la table de la Commission.

Conventions internationales

Le comte de Penha Garcia remercie la Puissance mandataire d’avoir inséré dans le
rapport une liste complète des conventions internationales applicables au Territoire (para¬
graphe 725, pages 123 et seq.). Il relève que plusieurs de ces instruments ont été initialement
conclus par l’Union Sud-Africaine et que leur application a été ultérieurement étendue au
Territoire sous mandat. Est-il résulté de cette extension des avantages sensibles pour le Sud-
Ouest africain ?

M. Andrews répond que, dans certains cas, l’extension d’une convention au Territoire
sous mandat peut être qualifiée de pure formalité. Toutefois, dans la plupart des autres cas,
il en résulte des avantages précis. C’est ainsi que l’accord de paiements avec l’Allemagne,
dont il est question au paragraphe 6, page 3: du rapport, prévoit une augmentation des contin¬
gents de peaux de caracul — qui ne sont produites que dans le Territoire — ainsi que des
diamants industriels.

M. Andrews demandera que la liste complète des accords continue d’être publiée dans
chaque rapport annuel.

Immigration

Le comte de Penha Garcia se réfère ensuite à l’accord relatif à la réduction des droits
de visa qui figure en tête de la liste des conventions devenues applicables au Territoire en 1938
(paragraphe 6, page 3, du rapport). A ce qu!il croit savoir, on s’est plaint que les règlements
sur l’immigration en vigueur dans le Sud-Ouest africain fussent appliqués avec une rigueur
désagréable dans le cas des requérants allemands. Si les événements européens joints à des
préoccupations légitimes pour la sécurité du Territoire peuvent expliquer un renforcement de
sévérité à cet égard, le comte de Penha Garcia serait néanmoins heureux d’obtenir du repré¬
sentant accrédité des renseignements complémentaires à ce sujet.



M. Andrews explique qu’une loi sur les étrangers (Aliens Act) est en vigueur dans l’Union
et dans le Territoire depuis février 1937. Aux termes de cette loi, les étrangers sont tenus de
présenter une demande s’ils désirent s’établir d’une manière permanente dans le pays. Le
nombre des requérants allemands a été assez élevés, et le Gouvernement allemand s’est plaint
d’un manque de sympathie de la part de l’Office de sélection des immigrants constitué en vertu
de la loi. En mars 1939, le Gouvernement de l’Union a demandé des précisions, qu’il attend
encore en ce moment.

Il intéressera peut-être la Commission de connaître quelques chiffres : depuis que la loi
sur les étrangers est entrée en vigueur, 468 ressortissants allemands ont demandé à établir
leur résidence permanente dans le Territoire ; parmi ces demandes, 262 ont été accordées et
206 refusées ; on a compté également 831 demandes allemandes de permis temporaires qui
comportent l’autorisation d’un séjour limité dans le Territoire. La plupart de ces demandes
ont été accordées. Il s’agit tantôt detouristes, tantôt de savants, tantôt enfin de personnes atten¬
dant le résultat de leur demande d’établissement permanent. Dans cette dernière catégorie,
96 personnes se trouvaient encore dans le pays (à la fin d’avril) bien que leur demande ait été
rejetée par l’Office de l’immigration de Prétoria. Dans quelque 273 cas, les permis temporaires
ont été prorogés de temps à autre pour diverses raisons.

Le comte de Penha Garcia demande quelle est, parmi les requérants allemands, la
proportion des juifs.

M. Andrews croit qu’il y en a peut-être quelques-uns parmi les postulants ; mais, à son
vif regret, il ne possède pas de statistiques à ce sujet.

Le Président demande si l’Office chargé de procéder à la sélection en vue de l’immigration
(Immigration Selection Board) applique des règles établies dans l’examen des demandes ou
s’il agit en toute liberté.

M. Andrews explique que l’Office en question est un organisme légal prévu par la loi
sur les étrangers ; il est entièrement indépendant. Il jouit de la plus entière discrétion ; toutefois,
il ne peut autoriser la délivrance d’un permis qu’aux personnes de bonne moralité, dont on
peut espérer qu’elles s’assimileront facilement à la population européenne et qu’elles devien¬
dront de bons habitants de l’Union ou du Territoire sous mandat. La loi précise ensuite que
l’entrée doit être refusée aux personnes susceptibles de nuire aux intérêts du pays ou à celles
qui vraisemblablement exerceront une activité à laquelle, de l’avis de l’Office, s’adonnent déjà
un nombre suffisant de personnes pour répondre aux besoins de la population de l’Union ou du
Territoire sous mandat.

Lord Hankey demande si les chiffres comprennent les femmes.

M. Andrews répond affirmativement. Il ajoute que beaucoup des immigrants sont des
travailleurs qui se rendent dans les mines de Tsumeb.

Lord Hankey voudrait savoir si l’Administration a connaissance de l’existence d’une
immigration illicite et, dans l’affirmative, si les Allemands tiennent une place particulièrement
importante dans cette immigration.

M. Andrews peut répondre à cette question par la négative. D’ailleurs, l’Office de l’immi¬
gration est un organisme complètement indépendant et quiconque essaierait d’agir sur ses
membres ou sur les fonctionnaires se rendrait coupable d’un délit aux termes de la loi sur les
étrangers.

M. Rappard fait observer que, si l’Office a le droit de refuser l’admission des requérants
indésirables — terme qui, d’ailleurs, ne se prête guère à une définition précise •—, il possède
évidemment une indépendance complète de décision. M. Rappard demande si l’Administration
a jamais envisagé de mettre comme condition à l’octroi d’un permis d’établissement l’obliga¬
tion pour le requérant de déclarer sous serment qu’il s’abstiendra de toute activité politique.

M. Andrews est certain que la Puissance mandataire prendra acte de cette très intéres¬
sante suggestion.

En réponse à une question de M. van Asbeck, il ajoute que, lorsqu’il s’agit de décider si
un métier particulier est déjà encombré, l’Office considère naturellement le Territoire comme
une unité distincte.

MUe Dannevig voudrait savoir si l’Office est influencé par le fait qu’une demande dont
il est saisi émane d’un juif ou d’un apatride.

M. Andrews répond que la loi ne fait pas intervenir la discrimination raciale ; dans le cas
d’un apatride, l’Office examinerait la demande en soi,
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Recrutement et formation des fonctionnaires. Rôle des fonctionnaires du service
de prévoyance

M. van Asbeck, se référant au recrutement des fonctionnaires subalternes (page 128,
paragraphe 726, du rapport annuel), félicite la Puissance mandataire d’avoir surfnonté les
difficultés mentionnées. Le rapport pour 1937 (paragraphe 274, page 44) avait signalé que les
commissaires aux Affaires indigènes ne recevaient pas toujours une formation spéciale en
matière d’affaires indigènes. Il demande si l’on remédie à cette situation.

Il a également constaté dans le tableau qui se trouve en face de la page 4 du rapport que
l’on compte maintenant dans les Réserves indigènes dix fonctionnaires du Service de
prévoyance indigène contre neuf l’année précédente. Il subsiste toutefois une certaine
divergence avec l’indication contenue dans le rapport pour 1937 (paragraphe 283, page 46), où
il était dit que l’on attacherait un fonctionnaire du Service de prévoyance à chaque Réserve
indigène, puisque l’on compte vingt-deux Réserves.

M. Andrews répond que la plupart des fonctionnaires ont une certaine connaissance des
affaires indigènes avant d’occuper leur poste.

En ce qui concerne les fonctionnaires du Service de prévoyance dans les Réserves indigènes,
la différence relevée par M. van Asbeck entre leur nombre et le nombre des Réserves s’explique
probablement par le fait que dans certains cas des fonctionnaires de la police remplissent
les fonctions de fonctionnaires du Service de prévoyance, sans en avoir le titre. En effet, les
fonctionnaires de la police exercent dans le Territoire des fonctions très diverses qui débordent
le cadre des devoirs normaux de la police. Ils constituent un corps de fonctionnaires instruits
connaissant les coutumes indigènes et, dans une certaine mesure, les dialectes indigènes. Ils
travaillent en collaboration avec les magistrats de district, qui sont en fait désignés comme
commissaires aux Affaires indigènes et qui ont acquis une expérience très considérable de ces
sortes d’affaires. Par ailleurs, l’Administration ne perd jamais de vue la nécessité d’augmenter
le nombre des fonctionnaires spécialisés de prévoyance dans la mesure où les moyens financiers
le permettent.

M. Rappard demande des détails sur le genre d’activité de ces fonctionnaires.

M. Andrews répond que leurs fonctions sont définies dans le règlement de 1924 sur les
Réserves indigènes. Ils perçoivent les taxes de pacage, procèdent à la classification du bétail,
attribuent les emplacements territoriaux et, en liaison avec le Conseil de la Réserve indigène,
aident les indigènes à apporter des améliorations à leurs Réserves. La construction et la répa¬
ration des clôtures périphériques, la réparation des moulins à vent et des installations de
pompage rentrent également dans le cadre de leur activité.

Administration des municipalités et autres organismes locaux. Organisation de la
vie sociale et économique des indigènes

M. van Asbeck est quelque peu déçu des renseignements fournis sur les organismes
publics subalternes, bien que le mémorandum adressé par la Puissance mandataire à la Com¬
mission comme supplément au rapport complète quelque peu ces renseignements. La plupart
des faits relevés ont trait aux municipalités, ou aux Réserves indigènes; or, la grande majorité
des indigènes vit en dehors des municipalités et, tout au moins pour ce qui est d’une forte
proportion d’entre eux, en dehors des Réserves. C’est moins le mécanisme administratif que
la vie sociale et économique des indigènes dans le Territoire en général qui l’intéresse. Il estime
donc qu’un chapitre spécial sur toutes les catégories de régions urbaines et rurales est indis¬
pensable.

M. van Asbeck ne voit pas très clairement le sens de l’expression « zone urbaine » (urban
area), qui paraît être employée aux paragraphes 334 (page 49) et 723 (page 120) du rapport
dans des sens différents.

M. Niehaus explique qu’au paragraphe 723, il s’agit de municipalités seulement, tandis
que le paragraphe 334 a trait aux zones qui sont administrées soit par un conseil de gestion
de village, soit par un conseil municipal. Le tableau A de la page 107 du rapport comprend
les deux types d’unités administratives, c’est-à-dire les municipalités et les zones dépendant
d’un conseil de gestion de village.

M. van Asbeck, prenant note de cette explication, espère que les autorités voudront
bien envisager l’insertion dans les rapports futurs d’un chapitre spécial exposant la vie écono¬
mique et sociale des indigènes en dehors des municipalités et des Réserves.

M. Andrews attire l’attention de M. van Asbeck sur la note au bas de la page 120 du
rapport, qui explique le mécanisme administratif, ainsi que sur les renseignements complé¬
mentaires donnés au paragraphe 733. Il transmettra la suggestion tendant à-l’insertion d’un
complément d’informations sur ces organismes locaux.
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Procès-verbaux de réunions annuelles tenues dans les Réserves

Mlle Dannevig tient à remercier la Puissance mandataire d’avoir communiqué un exem¬
plaire des procès-verbaux de diverses réunions annuelles tenues dans les Réserves (voir para¬
graphe 331 du rapport). Toutefois, ces documents sont parvenus assez tard, en un seul
exemplaire, et sont extrêmement longs. Serait-il possible, à l’avenir, de les envoyer plus
tôt ou d’en insérer des extraits dans le rapport annuel lui-même de façon à permettre aux
membres de la Commission d’étudier ces documents manifestement très intéressants ?

Le Président s’associe à Mlle Dannevig pour remercier la Puissance mandataire d’avoir
envoyé ces documents fort intéressants, qu’à son avis, d’ailleurs, il conviendrait de maintenir
séparés du rapport annuel. Le Secrétariat les mettra à la disposition de Mlle Dannevig si
celle-ci le désire.

M. Andrews se renseignera sur la possibilité d’envoyer à l’avenir à la Commission
plusieurs exemplaires L

Finances publiques. Impôts

M. Rappard déclare que le chapitre sur les finances publiques et les impôts (pages 11
et seq.) est intéressant et révèle une situation très satisfaisante : les recettes ont augmenté
et les dépenses ont diminué, surtout grâce au fait que l’on n’a inscrit dans le budget de 1937/38
aucun crédit pour le remboursement de la dette et celui des avances consenties par F Union.
Ces faits importants, qui sont indiqués dans les tableaux des pages 11 et 12 du rapport sont
signalés à nouveau aux paragraphes 67 et 68 de la page 13, ce qui amène M. Rappard à formuler
une critique : le rapport est établi d’une manière consciencieuse et comprend de nombreux
détails ; mais on n’essaie pas d’exposer la politique générale ou les grandes lignes de l’évolution
du Territoire, ou le pourquoi et le comment d’événements importants. Le rapport du vérifi¬
cateur général des comptes présente le même défaut. M. Rappard ne peut s’empêcher de sou¬
haiter que l’on mette à la disposition de la Commission un compte rendu qui ait davantage
le caractère d’un exposé budgétaire, afin de permettre d’apprécier la situation et les perspec¬
tives du Territoire.

M. Andrews se rend parfaitement compte du point de vue de M. Rappard ; toutefois,
il ne faut pas oublier qu’en rédigeant le rapport annuel, on admet que la Commission des
mandats possède une connaissance pour ainsi dire ininterrompue du cours des événements
dans le Territoire fondée sur les renseignements fournis dans les rapports antérieurs. Par
exemple, la suspension des paiements au titre des intérêts et du remboursement au Gouver¬
nement de l’Union, dont il n’est fait qu’une brève mention dans le rapport actuel (paragraphes
70 et 71, page 13), a fait l’objet d’une discussion très approfondie de la part de la Commission
lors de l’examen des deux rapports précédents. On se rappellera que la suspension du paiement
des sommes dues au titre des intérêts et du remboursement par le Territoire au Gouvernement
de l’Union fait partie de l’arrangement financier intervenu après que le Gouvernement de
l’Union eut examiné le rapport et les recommandations de la Commission économique et de
la Commission de la Constitution. Ces arrangements financiers ont été soumis à la Commission
des mandats en 1937 2.

Pour ce qui est de la suggestion de M. Rappard, il ne serait pas difficile de communiquer
chaque année, en publication séparée, l’exposé budgétaire sur les finances du Territoire, fait
à l’Assemblée du Sud-Ouest africain dans le courant d’avril. Ce serait, de l’avis de M. Andrews,
le moyen de fournir cet exposé vivant et cette déclaration de politique que M. Rappard désire.

M. Rappard est heureux de cette suggestion, mais il continue à penser qu’il serait non
seulement utile pour la Commission, mais encore salutaire pour l’Administration, de donner
à son rapport un caractère plus explicatif, plus vivant. Au sujet du point particulier auquel
il a fait précédemment allusion, il fait observer qu’il serait normal de s’attendre, lorsque les
recettes s’améliorent, à une augmentation des dépenses. Pourquoi ce phénomène ne s’est-il
pas produit ? Pourquoi faut-il que les versements au titre des intérêts et les frais d’amortisse¬
ment cessent juste au moment où les recettes s’accroissent (paragraphe 65, page 12, du
rapport) ? Ces versements formaient le poste le plus considérable des dépenses dans le budget
précédent, et M. Rappard sait bien que s’ils ont cessé, ce n’est pas en raison de l’extinction
des dettes. Si la suspension du paiement des intérêts et du remboursement à l’Union fait prévoir
une annulation de la dette, la Commission se féliciterait naturellement de cet acte de géné¬
rosité en faveur du Territoire.

M. Andrews déclare qu’en ce qui concerne les dépenses, l’année a été certainement bonne,
mais cela n’empêche pas l’Administration de faire preuve de prudence et de se tenir dans les
limites de ses recettes. L’exercice financier 1938/39 s’est en fait clos par un petit déficit, qui
toutefois a été couvert par l’excédent de l’exercice antérieur.

1 Plusieurs exemplaires de ces documents ont été communiqués par le représentant accrédité à la
Commission ultérieurement au cours de la session.

2 Voir procès-verbal de la trente et unième session de la Commission, page 125.
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Ouant à la suspension des paiements au titre des intérêts et du remboursement, cette
concession a été accordée par le Gouvernement de l’Union en 1937 pour aider le Territoire à
équilibrer son budget annuel sans être forcé de recourir à un emprunt auprès de la Puissance
mandataire.

M. Rappard se souvient bien que la suspension des paiements a été décidée en raison
des inquiétudes que l’on éprouvait alors au sujet de la situation financière du Territoire. Toute¬
fois, étant donné que, depuis cette date, la situation s’est complètement renversée, il est
surprenant que la décision n’ait pas été également modifiée.

M. van Asbeck se réfère à une recette de 14.563 livres sterling sous la rubrique « Rede¬
vances au titre du fonds des Réserves indigènes » au tableau de la page 11 du rapport. Il croit
savoir que le produit de ces redevances peut être ristourné à l’occasion des dépenses d’amélio¬
ration effectuées dans les Réserves. Pourquoi donc ce chiffre ne figure-t-il pas également dans
le tableau des dépenses de la page 12 ? De plus, sur quoi sont perçues ces redevances ?

M. Andrews fait observer que le poste en question est compris, aux dépenses, dans la
somme globale de 43.366 livres sous la rubrique générale « Affaires indigènes ».

M. Giraud signale la taxe sur l’essence pour automobiles, qui apparaît pour la première
fois en 1937/38 dans le tableau de la page n du rapport, et demande s’il s’agit bien d’une
nouvelle taxe et pourquoi elle a été instituée.

M. Andrews répond que la taxe a été introduite en vertu de l’Ordonnance N° 7 de 1937
qui stipule que les recettes provenant de la taxe de roulage, des permis de conduire, de la taxe
sur l’essence, etc., doivent être affectées à la construction des routes et des ponts par l’autorité
centrale. Antérieurement, l’entretien et la construction des routes étaient assurés par les conseils
locaux. Tout le système routier du Territoire a ainsi été centralisé. On trouvera au para¬
graphe 83, page 18, du rapport des détails sur les dépenses financées par le fonds des routes.

M. Giraud, au sujet des opérations de la «Consolidated Diamond Mines », constate qu’il est
dit, au paragraphe 198 de la page 31 du rapport, que l’Administration supporte approximati¬
vement 70% des frais de production, 30% seulement de ces frais incombant à la Société. Il
demande sous quelle forme l’Administration prend ainsi à sa charge cette partie importante
du coût de production ?

M. Andrews explique qu’en vertu de la section 8 (1) de la « Diamond Industry Procla¬
mation », de 1931, les mines sont frappées d’un impôt sur les bénéfices tirés des diamants,
qui est calculé sur une base de 60% du produit des ventes, déduction faite de 70% des frais
de production. Il est donc exact de dire qu’étant donné cette méthode de calcul de l’impôt,
l’Administration prend à sa charge 70% des frais de production.

Travail. Situation sanitaire dans les mines

M1Ie Dannevig constate qu’une somme de 14.362 livres a été payée à titre de salaires aux
indigènes en 1938 (paragraphe 86, page 19, du rapport). On peut en conclure, semble-t-il,
que le taux des salaires payés aux indigènes est sensiblement plus élevé dans les entreprises
minières que dans les autres.

M. Andrews attire l’attention sur la dernière colonne du tableau de la page 112 du rapport,
où sont indiqués les salaires moyens et les salaires minimums payés au personnel indigène
dans les mines et dans les autres entreprises.

M. Giraud relève que le rapport indique comme probable un certain degré de chômage
dû à la fermeture de plusieurs mines. Le rapport (paragraphe 85, page 19), ajoute d’ailleurs
que l’on n’éprouve aucune inquiétude à cet égard, car la main-d’œuvre congédiée sera rapide¬
ment absorbée ailleurs dans le Territoire ou dans l’Union. La réalité a-t-elle répondu à cet
espoir ?

M. Andrews répond affirmativement. La main-d’œuvre inoccupée a été absorbée par
l’agriculture et il n’y a pour ainsi dire pas de chômage dans le Territoire.

M. Weaver remercie la Puissance mandataire d’avoir répondu dans le rapport à un certain
nombre de questions qu’il avait posées précédemment. Il a examiné très soigneusement les
divers chapitres traitant de la main-d’œuvre, des salaires, etc., et n’a pas d’observation à
présenter. Toutefois, il est quelque peu troublé par les renseignements relatifs à l’état sanitaire
des travailleurs indigènes. On trouve aux pages 62 et 70 du rapport des informations sur la
morbidité et la mortalité dans les mines ; la situation dans les mines de Luderitz (page 64) et dans
les établissements de la « South West Africa Company » (page 67) n’est pas mauvaise, surtout
si le taux de mortalité est calculé sur la base de l’effectif total employé, ce qui, à son avis, est
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une méthode préférable au calcul sur la base de la moyenne mensuelle de l’emploi. Par contre
la situation dans les établissements de la société Otavi, à Tsumeb, est extrêmement alarmante
(pages 65 et 66 du rapport) : le taux de mortalité en 1938 a atteint 80,44 pour mille de la moyenne
mensuelle de l’effectif employé (paragraphe 491) ou 46,46 pour mille de l’effectif total employé
pendant toute l’année (paragraphe 494). C’est là le chiffre le plus défavorable qui ait jamais été
enregistré, abstraction faite de 1927 et de 1929, où les mines de Tsumeb ont également accusé
les statistiques de mortalité les plus élevées. Les causes de cette situation sont examinées aux
paragraphes 440 à 444 (page 60) du rapport, et il est clair qu’elle est due, dans une large mesure,
aux complications pulmonaires qui suivent les attaques de grippe. On relève dans cet état de
choses certains éléments très inquiétants dont l’un est la très faible capacité de résistance des
indigènes, notamment des Ovambos amenés du Nord.

M. Weaver voudrait donc savoir si l’Administration a envisagé des mesures spéciales
pour remédier à la vulnérabilité des Ovambos à la maladie. Impose-t-on pour les travailleurs
des mines une norme minimum de résistance physique ? A-t-on demandé des conseils aux mines
du Rand, où le problème sanitaire indigène a été résolu avec un succès marqué ? Les chiffres
montrent que le taux de mortalité parmi les indigènes venant d’au-delà de la frontière septen¬
trionale est le double de celui des autres catégories et que la plupart des victimes sont des
ouvriers employés aux travaux souterrains ou à la fonderie.

M. Andrews expose que la situation dans les mines de cuivre de Tsumeb, qui sont les
plus importantes du Territoire, ont causé à l’Administration les plus vives préoccupations.
Des fonctionnaires — ingénieurs et médecins — ont été envoyés sur place pour procéder à des
enquêtes et, comme l’indique le rapport, des mesures radicales ont été imposées à la direction
des mines afin de remédier à une situation déplorable ; le dernier stade a été l’interdiction du
recrutement tant que la. mine n’aurait pas organisé la livraison de rations d’aliments cuits
à son personnel indigène. M. Andrews est heureux de l’hommage rendu par M. Weaver aux
mines du Rand et, en fait, le fonctionnaire médical de l’Administration a recommandé que
le directeur et le fonctionnaire médical de la mine se rendent dans les mines du Rand pour se
mettre au courant des méthodes d’organisation des quartiers indigènes ainsi que de la façon
de nourrir et de soigner les indigènes.

En outre, un traitement nouvellement découvert de la pneumonie, le « M. et B. 693»,
a été employé dans le Territoire après des essais couronnés de succès dans la région du Rand,
où, à la suite de ce traitement, la mortalité est tombée de 10,25 pour mille en 1937, à 3,41 en
1938. Le traitement en question a été appliqué pour la première fois à Tsumeb en décembre
1938, et sur quarante-six cas de pneumonie, on n’a enregistré qu’un seul décès. Ce décès
s’est produit quelques heures après l’admission du malade, qui ne saurait être considéré comme
comptant parmi les cas traités avec le « M. et B. 693 ». Le traitement a donc donné des résultats
extrêmement satisfaisants.

M. te Water pense qu’il intéressera la Commission d’avoir des détails complémentaires
sur le remède récemment découvert et appelé « May et Baker (M. et B.) 693». Peu après son
retour à Londres à l’issue des discussions de la Commission des mandats en 1938, il avait
entendu parler de la découverte du Dr Irvin. Persuadé que ce remède pourrait être une arme
très utile pour combattre le fléau des affections pulmonaires chez les travailleurs tropicaux,
il a insisté pour que les services d’hygiène du Sud-Ouest africain et de l’Union Sud-Africaine
se tiennent en contact très étroit avec les autorités de Johannesburg, qui étaient sur le point
d’étudier les propriétés du remède en question. Les résultats de ces études, publiés au début de
1939, ont montré que la nouvelle méthode de traitement donnait des résultats extraordinai¬
rement bons, et grâce à l’étroit contact ainsi maintenu, les autorités du Territoire sous mandat
ont commencé à employer le « M. et B. 693» en novembre 1938. Il est bien certain que si l’on
avait connu plus tôt ce remède, on aurait sauvé beaucoup de vies pendant l’épidémie de grippe
de 1938. M. te Water est persuadé que cette nouvelle découverte permettra à l’avenir à l’Admi¬
nistration de lutter victorieusement contre le fléau de la pneumonie.

M. Weaver est extrêmement heureux d’apprendre ces faits satisfaisants. Toutefois le
problème présente d’autres aspects. Quel que soit le succès que l’on puisse attendre de cette
nouvelle thérapeutique, une action préventive efficace est encore plus souhaitable, et il est
d’une extrême importance de s’assurer que les indigènes recrutés sont vraiment aptes à accom¬
plir leur travail. L’Administration a-t-elle envisagé la possibilité de créer, comme dans d’autres
territoires, des camps d’acclimatation ou de prendre d’autres mesures pour accroître la capacité
de résistance des travailleurs indigènes ?

M. Weaver est heureux de constater que le rapport expose avec tant de franchise la situa¬
tion extrêmement regrettable qui s’est révélée dans les mines de Tsumeb (paragraphe 444,
page 60, du rapport). Non seulement les règlements sur les rations ont été violés, mais il semble
que l’on ait désobéi aux ordres du fonctionnaire médical jusqu’à ce que la mesure extrême de
la suspension du recrutement ait été prise. Il semble d’ailleurs ressortir du paragraphe 447
que d’autres entreprises ont également enfreint les règlements.

Ces phénomènes inquiétants conduisent M. Weaver à demander si l’Administration consi¬
dère qu’elle est en possession d’un mécanisme suffisant pour assurer le respect des règlements
concernant les rations, les bains et lavoirs, etc. Ne pourrait-on pas instituer un système d’ins¬
pection régulière, de façon à rendre impossible les violations des règlements ?
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M. te Water ne peut ajouter que peu de chose à ce qui est dit dans le rapport au sujet
de cette inquiétante situation. L’Administration est intervenue énergiquement dès qu’elle a
eu connaissance des faits. Le fonctionnaire médical en service à Tsumeb a déclaré que, malgré
les espoirs fondés sur le remède récemment découvert, on exigerait une application rigoureuse
de toutes les mesures préventives. La Commission peut donc être assurée que toutes les pré¬
cautions possibles seront prises.

M. Andrews ajoute qu’en ce qui concerne la réglementation de la main-d’œuvre indigène,
trois fonctionnaires sont chargés de surveiller toutes les entreprises qui emploient des indigènes,
d’inspecter les quartiers et les locaux, l’alimentation, etc. Les inspecteurs visitent chaque mine
tous les deux ou trois mois et se préoccupent tout spécialement des conditions d’existence
et de travail des indigènes employés au fond des mines. En raison des faits tout récemment
constatés, la mine de Tsumeb fera, à l’avenir, l’objet d’une surveillance spéciale.

M. Weaver espère vivement que le prochain rapport apportera la preuve qu’une situation
telle que celle que l’on a constatée à Tsumeb ne pourra se reproduire en aucune circonstance.
Il n’a nul désir de formuler des critiques, mais, à son avis, il ne peut manquer de reconnaître
que ce qui s’est passé est lamentable.

M. te Water attirera tout spécialement l’attention de l’Administration sur la discussion
qui vient d’avoir lieu.

Lord Hankey a visité les mines du Rand en 1934 et a été vivement frappé par l’admirable
organisation des services sanitaires. Les mines emploient des experts très bien rémunérés qui
s’attachent tout spécialement à la question de l’alimentation. On a constaté que l’état physique
relativement mauvais des ouvriers indigènes à leur arrivée au Rand était dû en partie à la
répugnance des indigènes à consommer des légumes ; afin d’équilibrer leur régime, on a ajouté
les vitamines nécessaires à la farine ou au porridge qui constituent leur principal aliment. Ce
souci des questions d’hygiène a donné des résultats tout à fait remarquables, et lord Hankey
se félicite de voir le Sud-Ouest africain s’inspirer de l’exemple du Rand en matière sanitaire.

M. van Asbeck demande comment l’Administration s’assure que les travailleurs indigènes
venant du Nord sont en état de travailler.

M. Andrews répond que tous les ouvriers recrutés font l’objet d’un examen médical ;
le permis de travail n’est accordé que si le médecin est satisfait de leur état.

MIIe Dannevig est étonnée de la forte proportion (2.303 sur un total de 4.437 et 3.646 sur
6.252) de travailleurs indigènes inscrits dans la catégorie « C », c’est-à-dire de ceux qui ont une
mauvaise santé (paragraphes 475 et 476, page 62, du rapport). Elle sait que cette catégorie
n’est employée qu’à des travaux agricoles légers et que la main-d’œuvre des mines est recrutée
parmi les indigènes classés dans la catégorie « A ». Au point de vue de l’hygiène publique, la
proportion de ceux dont le degré d’aptitude physique est le moins élevé est tout à fait
inquiétante.

Se référant aux paragraphes 440 et 444, page 60, du rapport, M1Ie Dannevig ne peut s’em¬
pêcher de dire que les conditions de semi-famine révélées par la visite du fonctionnaire médical
aux mines de Tsumeb sont extrêmement déplorables étant donné qu’il s’agit d’une entreprise
entre les mains d’une société européenne (allemande). On a, en effet, constaté que les hommes
étaient envoyés au travail le matin sans avoir mangé depuis l’après-midi précédente et ne
recevaient de nourriture qu’à la fin de leur travail, l’après-midi suivante. Il n’est pas étonnant,
dans ces conditions, que le taux de mortalité atteigne un chiffre alarmant. Elle ne comprend
pas comment une telle situation a pu se produire alors qu’il existe des inspecteurs de l’Admi¬
nistration. Elle espère que les mesures qui ont été prises pour y remédier s’avéreront efficaces.

QUATRIÈME SÉANCE

Ternie le vendredi 9 juin 1939, à 15 heures.

Sud-Ouest africain : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite).
M. te Water, M. Andrews et M. Niehaus prennent place à la table de la Commission.

Situation économique. Importations et exportations. Agriculture. Elevage. Mines.
Chemins de fer

M. Giraud rappelle que le rapport annuel de 1937 (page 21) faisait prévoir, pour 1938,
un certain ralentissement de l’activité économique. Les indications contenues dans le rapport
de cette année montrent qu’en fait, malgré certains signes de faiblesse, la situation économique
du Territoire dans son ensemble est restée satisfaisante.
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Les recettes ordinaires du budget, qui n’ont cessé de progresser au cours des dernières
années, se sont accrues, pendant l’exercice 1937/38, de plus de 12% par rapport à 1936/37.

En ce qui concerne l’agriculture et l’élevage, les pluies ayant été satisfaisantes, le troupeau
s’est maintenu en bonne condition. L’effectif du troupeau de petit bétail a augmenté de plus
de 350.000 têtes, le nombre des moutons caracul notamment passant de 1.906.000 à 2.146.000
têtes. On peut noter à ce propos qu'il a été exporté, en 1938, 102.000 peaux de caracul de plus
qu’en 1937 et que ce trafic, en progrès constant, enregistre, depuis 1935 seulement, un accrois¬
sement de plus de 150%. La production du beurre, produit agricole qui occupe le second rang
par son importance, est en augmentation de plus de 20%, sa qualité continuant, d’autre part,
à s’améliorer. Les prix pratiqués sont restés à un niveau intéressant pour le producteur.

La situation de l’industrie minière a malheureusement été beaucoup moins satisfaisante.
La production des diamants, l’une des bases de la richesse du Territoire, a été sensiblement
freinée en raison de la mévente du produit ; elle s’est abaissée de 196.000 à 154.000 carats
(paragraphes 209 et 211, page 33 du rapport), tandis que l’exportation a encore été beaucoup
plus réduite, tombant de 184.000 à 37.000 carats (paragraphe 196, page 31). Vanadium et
or ont également été en diminution ; par contre, on observe une augmentation très forte de
la production du cuivre et du plomb, la mine de Tsumeb ayant repris son activité (paragraphe
196, page 31, du rapport).

Le commerce extérieur est resté à peu près stationnaire par rapport à 1937 ; il accuse une
légère régression à la fois pour les importations et les exportations (paragraphe 669, page 96,
du rapport). La différence la plus importa.nte à signaler est la diminution des importations
d’automobiles, qui ont fléchi de près de moitié avec une valeur en moins de 70.000 livres
(paragraphe 672, page 97). Le commerce avec l’Union Sud-Africaine se traduit encore cette
année par une balance défavorable. Toutefois, le déficit s’est abaissé de 330.000 livres à 250.ooq
livres (paragraphes 678 et 697, pages 98 et 101, du rapport) grâce à des fournitures de bétail
plus importantes.

Enfin, pour en terminer avec l’examen des indices économiques, il convient de signaler
que le trafic des ports et celui des chemins de fer font ressortir, le premier un accroissement
de tonnage manutentionné de près de 28% (170.000 tonnes contre 133.000tonnes), le second,
un accroissement de plus de 26% (295.000 tonnes contre 233.000 tonnes) ; que le trafic postal
et télégraphique est en général resté stationnaire (paragraphe 597, page 81, du rapport) et
que les dépôts nouveaux dans les caisses d’épargne ont été inférieurs d’environ 28% à ceux
de l’année précédente (265.000 livres contre 372.000 livres) (paragraphe 600, page 82).

En somme, si le tableau ainsi résumé comprend quelques ombres, il est permis de dire
qu’il reflète une situation d’ensemble qui, grâce à la forte position de l’agriculture et de l’éle¬
vage, reste certainement favorable.

Le rapport (paragraphe 88, page 20) signale l’intérêt que présente l’Union Sud-Africaine
comme débouché pour les produits agricoles du Territoire. L’action du « Union Meat Control
Board » et du « Union Dairy Board » a pour effet de régler l’écoulement des produits sur les
marchés et d’empêcher qu’il y ait ainsi un excès d’offre. Quelle est la composition de ces grou¬
pements ? Par exemple, comportent-ils des représentants des producteurs du Territoire sous
mandat ?

M. Andrews répond que l’Ofhce de contrôle des viandes a été créé en vertu d’une loi de
l’Union et que son président est un fonctionnaire supérieur du Département de l’Agriculture.
Il ignore si le Sud-Ouest africain a un représentant au sein de l’Office, mais très certainement
on veille avec soin aux intérêts du Territoire comme le montre le fait que des contingents
assez importants sont accordés de temps à autre lorsque les conditions sont favorables.
M. Andrews attire l’attention sur le paragraphe 738 du rapport.

Il en est de même du « Dairy Control Board» (Office de contrôle des produits laitiers).
A titre d’exemple, il cite l’octroi d’une somme de 30.000 livres accordée par le Gouvernement
de l’Union en 1937 pour subventionner l’exportation hors de l’Union de l’excédent des produits
laitiers du Sud-Ouest africain.

M. Giraud constate, d’après les statistiques du total des importations et des exportations,
mentionnées aux paragraphes 694 et 697, page 101, du rapport, que la moyenne triennale des
importations de produits sud-africains dans le Territoire s’est élevée de 540.000 livres en 1933-
1935 à 869.000 livres en 1936-1938, soit un accroissement de 61%. D’autre part, la moyenne
des exportations du Territoire à destination de l’Union n’est passée que de 612.000 livres,
au cours de la première période triennale, à 637.000 livres pendant les trois dernières années ;
l’augmentation n’a donc été ici que de 4%. En d’autres termes, les importations sud-africaines
dans le Territoire ont considérablement augmenté tandis que les exportations du Territoire
vers l’Union sont restées à peu près stationnaires. En présence de cette situation, il semble
qu’on soit amené à se demander si l’action des deux « Control Boards » ne s’exercerait peut-être
pas, dans un sens restrictif à l’égard des produits du Territoire.

M. Andrews ne croit pas que cette situation puisse être attribuée à l’activité des « Control
Boards ». Ceux-ci ont surtout pour fonction de maintenir le niveau des prix des produits et
d’adapter les exportations à la capacité d’absorption des marchés. On lui a signalé que le
Territoire avait demandé à être plus largement représenté au sein de ces deux organismes, mais
il ignore la suite donnée à cette demande. Un paragraphe pourra être consacré dans le prochain
rapport aux relations entre le Territoire et les deux organismes en question.
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M. Giraud constate, d’après les paragraphes 669 et 679 du rapport (pages 96 et 98), que
les exportations en 1938 se sont élevées à un total de 3.560.489 livres. Ce chiffre ne concorde
pas entièrement avec le total des chiffres mentionnés pour la même année au tableau de la
page 99, soit 3.393.883 livres. Le rapport indique bien que ce dernier représente les « expor¬
tations principales » (paragraphe 68o, page 98). Quelles sont les exportations de produits
secondaires qui expliquent cette différence ?

M. Andrews souligne que le dernier chiffre mentionné par M. Giraud ne comprend que
les exportations principales à l’exclusion d’un montant de 62.146 livres représentant les réex¬
portations, dont il est fait mention au paragraphe 679, ainsi que d’une somme de 43.818 livres
représentant les exportations de « plomb en saumons et en lingots » dont il est question au bas
du tableau de la page 99.

M. Giraud remarque que, d’après le paragraphe 117, page 24, du rapport, les peaux de
caracul exportées au cours de 1938 sont évaluées à 1.109.012 livres. Or, au paragraphe 685
(page 100), la valeur des peaux de caracul exportées en 1938 est indiquée comme n’étant que
de 994.858 livres seulement. Ce dernier chiffre est-il le plus exact ?

M. Andrews répond que, dans son discours de présentation du budget, l’Administrateur
a mentionné l’exportation de 1.292.053 peaux de caracul d’une valeur moyenne de 17s. 2d.
chacune, ce qui concorde avec le chiffre total de 1.109.012 livres indiqué au paragraphe 117
du rapport. Le chiffre figurant au paragraphe 685 a été probablement fourni par le Département
des douanes. Il demandera que l’Administration donne des explications à ce sujet.

M. Giraud en conclut qu’il s’est produit une baisse dans le prix moyen des peaux de
caracul, qui avait été de 20s. 6d. en 1937 et de 18s. 6d. en 1936. Cette diminution de valeur
tient-elle à la dimension plus petite des peaux ou à leur qualité moins bonne, ou bien est-elle
due à une baisse des cours ? On constate, en tout cas, s’il y a eu baisse des cours, que le fait
n’a pas eu pour résultat de réduire le volume des exportations puisqu’il a été exporté en 1938
102.000 peaux de plus qu’en 1937 (paragraphe 686, page 100, du rapport).

M. te Water explique que l’industrie des peaux de caracul dans le Sud-Ouest africain
doit se garder de deux dangers : d’une part, la surproduction pour essayer de répondre à la
demande et, d’autre part, les croisements qui tendent à abaisserla qualité des peaux. On éprouve
également quelque inquiétude sur la capacité d’absorption des marchés européens et mondiaux.
La baisse de prix s’explique donc probablement par les deux raisons mentionnées par M. Giraud
ainsi que par la situation actuelle du commerce.

M. Andrews ajoute que l’Administration a tout récemment promulgué une ordonnance
concernant l’amélioration de l’industrie du caracul, aux termes de laquelle on institue un
Comité consultatif du caracul chargé de protéger les intérêts de cette industrie.

M. Giraud rappelle que le rapport précédent (page 25) signalait que la qualité du fromage
pouvait être améliorée. Le rapport pour 1938 (paragraphe 116, page 24) ne donne pas de
renseignements sur ce point. Y a-t-il eu depuis l’année dernière quelque progrès dans la
fabrication ?

M. Andrews promet que les renseignements nécessaires à ce sujet figureront dans le
prochain rapport. Cependant, on peut admettre, en toute sécurité, que la nouvelle fabrique
moderne mentionnée au paragraphe 116 produit des fromages de première qualité.

M. Giraud constate, d’après le tableau («), paragraphe 196 (page 31 du rapport), que lavaleur des minéraux exportés et vendus en 1938 s’élève à 960.219 livres et que ce chiffre esttrès différent du chiffre de 1.330.789 livres indiqué au tableau de la page 99 comme valeurdes minéraux exportés au cours de la même année. On constate un écart encore beaucoupplus considérable entre le chiffre donné au paragraphe 196 (a) pour les exportations ou ventesde diamants (283.754 livres) et celui donné pour les exportations de ce même article au para¬
graphe 682, page 100 (816.331 livres).

M. Andrews a été informé par l’Administration que les chiffres du paragraphe 196 (a)
sont exacts et représentent la valeur totale des minéraux exportés du Territoire. Le chiffresdu paragraphe 681 ont été fournis par le Département des douanes et de l’accise et corres¬
pondent à la production totale du Territoire. La même explication s’applique probablement
aux statistiques des diamants. Comme on le signale dans le rapport, le marché des diamants
a accusé un fléchissement considérable en 1938 et, par conséquent, bien que l’on n’ait inscrit
dans le budget de 1938 qu’une somme réduite de 80.000 livres, les recettes finalement réalisées
ont été inférieures à 27.000 livres. Les perspectives pour 1939 paraissent heureusement meil¬leures ; le total des ventes mondiales accuse en effet une reprise car il se chiffre, pour le premier
trimestre, à 1% million de livres contre 2 % millions de livres pour l’ensemble du deuxième
semestre de 1938.
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M. Rappard aimerait voir dans le prochain rapport des renseignements détaillés concer¬
nant l’importance relative des divers marchés étrangers pour les exportations du Territoire.
Y a-t-il quelque raison spéciale qui explique la diminution considérable des exportations de
langoustes et de poisson en boîtes à destination de la France (paragraphe 690, page 101, du
rapport) ?

M. Andrews déclare que la question sera prise en considération et, en ce qui concerne le
fléchissement des exportations de langoustes, il explique que le Gouvernement français a
diminué le contingent accordé au Sud-Ouest africain. La question fait actuellement l’objet
de négociations.

M. Giraud attire l’attention sur les chiffres du trafic des chemins de fer et des ports
mentionnés au paragraphe 641 (pages 91 et 92 du rapport). Le trafic manutentionné dans les
gares est passé de 160.807 tonnes en 1937 à 209.339 tonnes en 1938, le nombre des voyageurs
transportés de 79.764 à 93.536 et le nombre des têtes de bétail de 219.582 à 233.477. Cependant,
malgré ces augmentations, le déficit d’exploitation, qui avait diminué en 1936/37 (144.215 livres
au lieu de 181.659 livres en 1935/36), s’est de nouveau accru en 1937/38, passant à 184.801
livres. Il est vrai que ces chiffres portent sur l’année financière tandis que les chiffres relatifs
au trafic ne concernent que l’année civile. Il est possible que le déficit ait diminué au cours de
l’année financière suivante.

M. Andrews convient que c’est possible. Peut-être aussi les transports en question ne
sont-ils pas très rémunérateurs pour les chemins de fer. Par exemple, pour les produits agricoles,
la marge est faible. D’après le paragraphe 642, page 92, du rapport, l’ensemble du trafic,
malgré les variations que l’on peut constater sous les différentes rubriques, est resté au total
à peu près constant.

M. Giraud remercie le représentant accrédité des réponses qu’il a bien voulu donner à
ses questions et fait l’éloge de la pratique adoptée dans les rapports annuels sur le Sud-Ouest
africain, d’après laquelle on fournit des chiffres pour toute une série d’années ; les comparaisons
s’en trouvent grandement facilitées.

Organisation judiciaire

M. van Asbeck demande au représentant accrédité s’il peut expliquer l’augmentation
considérable qui s’est produite en 1938 dans le nombre de délits commis par des Européens,
soit cinquante et un contre sept seulement en 1937, et une moyenne de vingt au cours des
années antérieures (paragraphe 32, page 5, du rapport).

M. Niehaus répond qu’il y a une augmentation anormale des cas de vol et de fraude, ces
derniers surtout à l’occasion de ventes de peaux de caracul. Il n’y a pas lieu de penser que cette
augmentation doive avoir un caractère permanent.

M. van Asbeck suggère que le prochain rapport annuel pourrait donner une explication
de l’augmentation constante du nombre des délits commis contre des personnes (paragraphe 33,
page 6, du rapport pour 1938 et divers paragraphes des rapports annuels antérieurs depuis
1934). Le paragraphe 34, page 6, montre également que les cas de voies de fait simples de la
part d’Européens contre des indigènes ont augmenté et ont atteint le chiffre de 93 contre 44
en 1937. De même, il y a eu également une augmentation notable du nombre de crimes commis
par des indigènes contre des Européens (1.607 en 1938 contre 1.260 en 1937)- Y a-t-il quelque
raison spéciale qui puisse expliquer cette augmentation ?

M. Niehaus répond que le plus grand nombre de cas indique peut-être une plus grande
activité de la part de la police. Le paragraphe 40 (page 7 du rapport) montre que c’est à cette
cause qu’il faut attribuer l’augmentation du nombre des condamnations pour trafic illicite
de spiritueux.

Mlle Dannevig a remarqué les 93 cas de voies de fait commis par des Européens contre
des indigènes ; de quoi s’agit-il ? Sont-ce des délits graves ? Comment sont-ils réprimés ?

M. Niehaus répond qu’il n’y a eu que deux cas sérieux dans lesquels des fermiers européens
avaient tiré sur des ouvriers indigènes. Les affaires ont été portées devant la Haute Cour, qui,
autant qu’il s’en souvienne, a infligé, dans un des cas, une peine de 50 livres d’amende ou de
six mois de prison. Tous les autres cas étaient bénins et le total de 93 cas de voies de fait n’est
pas en réalité hors de proportion avec le nombre d’indigènes employés par les Européens.

M. van Asbeck demande si, dans les cas en question, l’imposition d’une amende ne cons¬
tituait pas une sanction trop légère.



M. Niehaüs explique qu’il y avait eu provocation et que certainement on a tenu compte
de ce fait pour fixer la peine. Il affirme que les intérêts des indigènes sont toujours sauvegardés
par les fonctionnaires chargés de rendre la justice, dont on ne saurait mettre en doute la répu¬
tation d’intégrité et d’impartialité.

M. van Asbeck constate que le rapport ne fournit aucun détail sur le fonctionnement
des tribunaux indigènes mentionnés au paragraphe 275 du rapport pour 1937. Lorsque l’in¬
fluence de la civilisation occidentale devient de plus en plus marquée, le rôle des tribunaux
indigènes ne peut manquer de prendre une importance plus considérable.

M. Niehaus promet que le prochain rapport fera mention de ces tribunaux. Il est tenu
des procès-verbaux des affaires jugées par les commissaires adjoints aux Affaires indigènes;
ils peuvent, par conséquent, servir de base pour les renseignements demandés.

Police

Lord Han key fait observer que cette section du rapport annuel aurait pu utilement
contenir des renseignements plus détaillés. Le paragraphe 61 (page 11), par exemple, fait
allusion aux « nombreuses fonctions administratives et autres » de la force de police du Terri¬
toire sans pourtant indiquer quelles sont ces fonctions. En sa qualité de nouveau venu au sein
de la Commission, il ignore si les rapports précédents ont donné à ce sujet des détails plus
complets. Toutefois, il estime qu’il serait intéressant, d’une manière générale, de décrire d’une
façon un peu plus complète le caractère et l’étendue des attributions de la police.

La police du Territoire est-elle répartie en petits détachements ou, au contraire, est-elle
concentrée en plus grand nombre dans des centres tels que Windhoek ? La force de police
est-elle montée ou motorisée de quelque manière ?

M. te Water répond qu’en effet, les rapports précédents ont donné à ce sujet des indi¬
cations très détaillées. Toutefois, il communiquera à l’Administration la suggestion formulée
par lord Hankey. Maintenant que la force de police du Sud-Ouest africain est amalgamée avec
la police de l’Union, il n’y a pas de raison pour que, comme dans le cas de cette dernière, on ne
fournisse pas un rapport annuel détaillé.

Lord Hankey croit savoir qu’en 1939, on a procédé à une augmentation considérable
de l’effectif des forces de police. Ëxiste-t-il actuellement un projet de loi déposé visant l’incor¬
poration des forces de police du Sud-Ouest africain dans les forces de l’Union ? Quel serait
l’effet de cette incorporation et qui serait mis à la tête de ces forces amalgamées ?

M. Andrews répond que la fusion des deux forces a été réalisée le Ier juin, la décision
autorisant cette fusion venant juste d’être adoptée par le Parlement de l’Union. La situation
est actuellement la suivante : l’effectif antérieur, soit 231 policiers européens, a été augmenté
par un contingent additionnel de l’Union de 311 hommes. L’effectif total est donc de 542
hommes. Il faut y ajouter 156 policiers indigènes.

Des renseignements seront fournis dans le prochain rapport, mais, en attendant,
M. Andrews peut donner à la Commission les informations suivantes d’après un mémorandum
rédigé par M. Niehaus.

Au cours de la période 1915-1919 qui a suivi l’occupation du Sud-Ouest africain allemand
par les forces de l’Union, le Territoire a été administré par les autorités militaires, qui ont
également assuré la police.

La section 12 de la Proclamation de 1919 dite « Administration of Justice Proclamation,
1919 (Proclamation No. 21, of 1919) » a créé, à partir du Ier janvier 1920, une force de police
pour ie Territoire, dénommée Police du Sud-Ouest africain. Cette force était placée sous le
commandement, l’autorité et le contrôle d’un commissaire nommé en vertu de la loi dite
« South African Police Act », mais elle constituait, dans sa forme tout au moins, une force
distincte.

Aux termes de la section 3 de la « Police Proclamation » de 1921, la police du Sud-Ouest
africain a été placée sous l’autorité absolue de l’Administrateur, à partir du Ier janvier 1922,
l’autorité étant exercée par les magistrats dans leurs districts respectifs. Le lien avec la police
de l’Union Sud-Africaine était par conséquent rompu.

Cette évolution a été le résultat direct d’une crise grave qui a eu pour conséquence la
suppression de certains postes de police et la réduction des effectifs. En raison des nécessités
de la crise économique, il a également fallu charger la police d’innombrables fonctions adminis¬
tratives, débordant le cadre de ses fonctions ordinaires. Dans ces conditions, on a jugé opportun
de mettre la force de police sous l’autorité de l’Administrateur et de ses magistrats.

Cet état de choses a persisté jusqu’au icr janvier 1928, date à laquelle, aux termes des
sections 2, 4 et 5 de la Proclamation N° 34 de 1927, la force de police a été confiée à un comman¬
dant qui, par l’intermédiaire de ses inspecteurs et sous-inspecteurs, exerce l’autorité sur la
force en question. C’est à l’Administrateur qu’appartient encore le pouvoir de procéder aux
nominations et aux congédiements, et le Secrétaire pour le Territoire reste l’offlcier comptable,
mais, dans la pratique, l’autorité exercée par l’Administrateur est devenue purement nominale.
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En fait, par conséquent, le retour à la situation de 1920-1922, époque à laquelle la police du
Sud-Ouest africain faisait partie de la police de l’Union Sud-Africaine, ne saurait guère impli¬
quer de changement réel.

M. Andrews remet un exemplaire de la loi de l’Union portant fusion des deux forces et
en commente brièvement les dispositions.

Armes et munitions

Lord Hankey constate, d’après le paragraphe 56 du rapport (page 10), qu’une très petite
proportion seulement du nombre considérable des armes qui se trouvent dans le Territoire
est détenue par la police et la force des Burghers. A quoi servent ces armés détenues par des
particuliers ?

M. Niehaus répond que les armes détenues par des particuliers servent à la chasse, à la
destruction des animaux sauvages ou à la défense personnelle. Elles sont pour la plupart entre
les mains des fermiers. L’augmentation du nombre des armes n’a rien d’anormal et s’explique
par l’augmentation de la population.

Lord Hankey, se référant au paragraphe 57, page 10 du rapport, demande si les autorités
savent où se trouvent toutes ces armes.

M. Niehaus explique que les chiffres donnés dans le rapport ne sont qu’approximatifs.
Cependant, l’Administration estime qu’il lui serait utile d’avoir des renseignements plus
exacts à ce sujet. C’est pourquoi, elle a promulgué une nouvelle proclamation (N° 28 de 1938)
prescrivant l’enregistrement de toutes les armes et munitions détenues dans le Territoire.
La proclamation est entrée en vigueur au début de 1939 et l’enregistrement est probablement
aujourd’hui en cours d’exécution.

Lord Hankey demande si les autorités ont quelque soupçon qu’il puisse y avoir des stocks
cachés ou des importations illicites d’armes ou de munitions.

M. Niehaus répond que l’Administration n’a aucune appréhension de ce genre. Si l’on
découvre des armes non enregistrées, leur possession constitue naturellement un délit.

Bien-être et développement social des indigènes. Amélioration des Réserves
indigènes. Question de la répartition des ressources budgétaires du Territoire

Le comte de Penha Garcia fait observer que l’impression générale que laisse l’étude
des paragraphes 327 à 431, pages 46 à 59, du rapport, c’est que la majeure partie du Territoire
sous mandat est encore à l’état pastoral. Le représentant accrédité peut-il confirmer cette
.mpression ?

M. Andrews reconnaît que l’économie du pays est essentiellement de caractère pastoral ;
en conséquence, l'Administration s’efforce de former les indigènes en vue d’occupations pas¬
torales et surtout, bien entendu, de l’élevage du bétail. L’Ovamboland, où le régime des pluies
est meilleur, constitue une exception à l’économie générale du Territoire, et l’agriculture joue
dans cette région un rôle important. A cet égard, la Commission aura relevé les renseignements
relatifs à l’introduction de cultures nouvelles, telles que celles du riz et du soja.

Le comte de Penha Garcia a également eu l’impression, d’après le l'apport, que l’on
applique actuellement un système administratif à caractère indirect. Les fonctionnaires prin¬
cipaux, qui ne sont qu’au nombre de 213, sont en rapports directs avec les chefs de tribu,
mais n’ont naturellement que des contacts beaucoup moins nombreux avec les indigènes.
Etant donné l’étendue du Territoire et la variété des types d’indigènes qui l’habitent, n’y
aurait-il pas intérêt, sous réserve des considérations budgétaires, à augmenter le nombre des
fonctionnaires principaux ?

M. Andrews confirme que le système administratif vise, dans son ensemble, à encourager
le gouvernement indirect. Il a essentiellement pour objet d’apprendre à l’indigène à se rendre
compte du milieu dans lequel il vit, à s’en rendre maître et finalement à en développer les
ressources. Il s’ensuit que l’on fait de patients et persistants efforts pour inculquer à l’indigène
le désir d’administrer et d’améliorer sa propre Réserve. Un fait intéressant à cet égard est
l’envoi, le mois dernier, de plusieurs chefs hereros dans l’Union pour assister à un Conseil
général des tribus, tenu à Umtata, dans le territoire Transkeian ; ils pourront y voir^par eux-
mêmes les progrès réalisés dans cette région par les indigènes : construction de bâtiments,
création de réserves financières, amélioration des méthodes agricoles, développement des
facilités d’enseignement indigène. Il vaut la peine de rappeler que dans un discours prononcé
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devant le Conseil, le premier délégué herero, le chef Hosea, de la Réserve des Aminuis, a
rendu hommage à la politique constructive poursuivie par le Gouvernement de l’Union et par
l’Administration dont il a dit qu’ils faisaient de leur mieux en faveur des indigènes.

Ce voyage, on l’espère, portera des fruits. L’Administrateur a d’ailleurs l’intention de
constituer un Conseil des Hereros, sur un plan analogue, mais évidemment moins ambitieux ;
ce Conseil se réunirait périodiquement à Windhoek ou ailleurs. Un «Box Fund», semblable
à la Caisse de l’Ovamboland, sera créé ; tous les Hereros de plus de 18 ans verseront une
contribution annuelle de 5 shillings. Les ressources de la Caisse seront consacrées à l’ensei¬
gnement, à la formation de personnel infirmier et à l’activité hospitalière.

Ouant à savoir si le nombre des fonctionnaires principaux est suffisant, c’est évidemment
une question de ressources financières subordonnée également à la pénétration du Territoire
et à l’amélioration des moyens de transport et de communication. Un fonctionnaire des affaires
indigènes vient récemment d’être nommé à titre permanent dans le Kaokoveld ; il résidera
à Ohopuho.

Le comte de Penha Garcia fait observer que l’incident exposé au paragraphe 413 (page 56)
du rapport montre qu’il est nécessaire d’établir un contact plus étroit entre les principaux
fonctionnaires et les indigènes qu’ils administrent, ainsi que de donner aux chefs un sens plus
profond de leurs responsabilités. Cependant, d’une manière générale, la politique que poursuit
l’Administration est tout à fait sage.

Le comte de Penha Garcia a pris connaissance avec intérêt des détails fournis au sujet
des diverses Réserves (paragraphes 336-429, pages 49-59, du rapport) : introduction de races
meilleures pour la reproduction, emploi de l’aviation de l’Union pour lutter contre les épidémies
du bétail par le transport rapide des vaccins, encouragement donné aux indigènes pour qu’ils
fassent eux-mêmes leur beurre, développement de l’irrigation et efforts pour améliorer la
situation économique des indigènes.

D’autre part, le nombre des incendies dans le veld est inquiétant. S’agit-il d’actes de
vengeance personnelle ou d’insubordination ?

Il aimerait également trouver dans le prochain rapport un compte rendu des résultats
des expériences faites pour introduire de nouvelles cultures : c’est une politique qui, si elle
est appliquée prudemment, devrait augmenter les ressources alimentaires du Territoire et
favoriser le passage à un régime agricole.

Le comte de Penha Garcia ne saurait mieux conclure cet exposé des conditions sociales
qu’en rappelant la phrase du paragraphe 329 (page 46) du rapport déclarant que « les indigènes,
comme les Européens, ont joui cette fois encore d’une année de prospérité».

Il croit que la Commission a été heureuse de noter cette déclaration.

M. Andrews déclare que l’Administration sera extrêmement sensible aux paroles élogieuses
du comte de Penha Garcia en raison surtout de la connaissance de première main que celui-ci
possède de la question.

Les incendies de brousse constituent un problème qui peut être réglé dans les zones de
tribus, où, en vertu du droit indigène, on peut imposer aux délinquants de fortes amendes en
bétail. En dehors de ces zones, le problème est plus délicat, car les coupables sont généralement
des indigènes en cours de déplacement et des bushmen qu’il est difficile d’amener devant les
juges.

La demande tendant à ce que le prochain rapport contienne des renseignements plus
détaillés sur les résultats des nouvelles cultures introduites à titre expérimental, sera notée.

MIle Dannevig demande si le versement de 5 shillings par an à un « Box Fund », effectué
par les Hereros de plus de 18 ans, doit être considéré comme un effort pour apprendre aux
Hereros à s’aider eux-mêmes. Cette contribution constitue-t-elle une lourde charge et a-t-elle
reçu l’approbation des Hereros eux-mêmes ?

H. Andrews répond que, lorsque le Commissaire principal aux Affaires indigènes formula
la proposition au cours d’une visite récente qu’il fit aux Réserves hereros, le projet fut accueilli
avec enthousiasme — agréable témoignage du désir des Hereros d’accroître leur collaboration
avec les autorités. Le chiffre de 5 shillings par an est le même que celui qui est pratiqué dans
l’Ovamboland.

Mlle Dannevig rappelle que, lors de la trente-quatrième session, après une discussion
ouverte par lord Hailey 1 au sujet d’une politique tendant à apprendre aux indigènes à compter
sur eux-mêmes, le représentant accrédité avait promis de répondre aux critiques de la Com¬
mission dans le prochain rapport. Où peut-on trouver cette réponse ?

M. Andrews prie MUe Dannevig de se reporter au paragraphe 732 du rapport (mémo¬
randum complémentaire), où il est dit qu’en raison des explications très complètes fournies l’an
dernier au sujet des dépenses indigènes, l’Administration estime que la question ne peut
être étudiée plus à fond. L’Administration a ajouté toutefois qu’elle n’avait manifestement
adopté aucune ligne de conduite nouvelle, mais qu’elle persiste à penser que l’on ne saurait
forcer le développement des indigènes du Territoire et que les efforts en vue de leur relèvement
doivent être réglés selon la capacité des indigènes de les apprécier et d’en profiter.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 78.
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M. van Asbeck se rappelle que la discussion de 1938 avait porté sur deux points princi¬
paux : i° la relation étroite que le rapport pour 1937 révélait entre les impôts perçus et les
sommes dépensées en faveur des indigènes et des Européens respectivement et 20 une politique
nouvelle adoptée en ce qui concerne les dépenses afférentes au bien-être des indigènes. Cette
dernière question est traitée dans la « Réponse supplémentaire » dont il vient d’être donné
lecture. Toutefois il ne peut trouver dans le rapport pour 1938 aucune allusion au premier
point.

M. Andrews conçoit la situation de la manière suivante : l’Administration a exposé dans
le rapport pour 1937 ses vues et sa politique en matière de dépenses indigènes et M. te Water
a donné, l’an dernier, un commentaire et une interprétation très complets de cette politique.
Après avoir pris connaissance du procès-verbal des débats de l’an dernier, de la Commission,
l’Administration estime aujourd’hui, comme l’indique le rapport, qu’il n’y a rien à ajouter
aux explications de M. te Water.

Le Président en déduit que l’opinion exprimée par le représentant accrédité à la trente-
quatrième session doit être considérée comme l’opinion définitive de l’Administration elle-
même. Il en résulte que, contrairement à ce qui se passe dans la plupart des pays civilisés,
il serait admis que les contribuables bénéficieraient des dépenses publiques dans la mesure
où, riches ou pauvres, ils contribueraient aux recettes. C’est là une politique évidemment
inspirée par la collectivité européenne du Territoire. L’Administration a-t-elle dû céder à une
pression exercée par cette collectivité ?

M. Andrews éprouve quelque difficulté à reprendre une question qui a été longuement
examinée l’an dernier, sans revenir sur l’ensemble de cette discussion ; à son avis, toutefois,
le problème ne se pose pas exactement comme l’a indiqué le Président. Des sommes considé¬
rables ont été dépensées sur le budget général des recettes pour établir les indigènes dans les
Réserves et, en particulier, pour développer les approvisionnements en eau à un moment où
les indigènes ne contribuaient nullement aux recettes. L’Administration exprime aujourd’hui
l’avis qu’il ne serait pas sage de pousser le développement des indigènes à une cadence dépassant
leur capacité d’assimilation et, par suite, que les dépenses doivent être réglées comme on l’a
indiqué au cours du débat de l’an dernier.

M. te Water pense que la divergence de vues est plutôt une question de degré que de
fond. En 1938, il a essayé de montrer que, de l’avis de l’Administration, le contribuable euro¬
péen continuerait à verser une importante proportion des dépenses consacrées au bien-être
des indigènes, mais qu’en même temps l’Administration s’efforçait d’habituer les indigènes
à se suffire à eux-mêmes. Comme il l’avait promis, il a porté l’opinion de la Commission à la
connaissance de l’Administration et, en réponse, celle-ci lui a déclaré qu’il n’y avait pas d’autres
explications à donner à la Commission que celles qu’il avait lui-même exposées. Si la Commis¬
sion n’est pas encore suffisamment éclairée sur ce point, elle pourrait peut-être poser direc¬
tement la question à l’Administration, qui, il en est certain, s’efforcera d’exposer à nouveau
sa politique.

Le Président en conclut que l’Administration maintient le point de vue exprimé comme
suit au paragraphe 305 (a) du rapport pour 1937 :

« L’Administration, en conséquence, est opposée à l’octroi de crédits en vue de hâter
le développement des Réserves, aussi bien dans l’intérêt des indigènes eux-mêmes que
dans celui des Européens. En même temps, elle estime qu’il ne serait pas juste d’imposer
à la fraction européenne de la population des impôts supplémentaires destinés au dévelop¬
pement des indigènes, alors que la presque totalité des contributions indigènes au budget
du Territoire est affectée à des «trusts funds» pour être consacrée aux indigènes eux-
mêmes. Pour le moment, on ne saurait non plus envisager d’augmenter les impôts payés
par les indigènes. »

La Commission appréciera s’il convient de mentionner la question dans son rapport au
Conseil.

Mlle Dannevig se rappelle qu’au cours d’une discussion antérieure à ce même sujet,
le représentant accrédité a reconnu que les indigènes contribuaient également au développe¬
ment du pays par leur travail tandis que les blancs contribuaient sous la forme d’impôts 1.

M. Rappard croit que, dans beaucoup de colonies britanniques, on a l’habitude de perce¬
voir un impôt sur le revenu de la petit minorité blanche et que le produit en est en majeure
partie destiné à la population indigène. Le Sud-Ouest africain a une population blanche pros¬
père qui ne paie pas d’impôt sur le revenu. Ne serait-il pas normal d’envisager la possibilité
d’introduire cet impôt ?

1 Voir procès-verbal de la trente et unième session de la Commission, page 127.



35

M. te Water répond que l’intéressante suggestion formulée par M. Rappard a déjà été
étudiée et qu’elle sera probablement reprise par l’Administration du Territoire. Il continue
à penser que la divergence d’opinions sur ce point entre la Commission et l’Administration
est de forme plutôt que de fond. La proportion des dépenses destinées aux indigènes dans le
budget du Sud-Ouest africain est bien connue. La question de savoir s’il y aurait lieu ou non
d’augmenter cette proportion est une question d’opportunité plutôt que de principe. L’expé¬
rience a montré, en Afrique du Sud, qu’il convenait d’accoutumer peu à peu les indigènes à
assumer la responsabilité de leur propre développement.

M. Rappard conclut que, de l’avis de l’Administration, les impôts payés par la population
blanche ne devraient pas servir exclusivement au bénéfice de cette population. Il croit sim¬
plement que, pour le moment, ces impôts ne peuvent être augmentés. Tout le monde est
d’accord pour reconnaître qu’il importe de faire peu à peu participer la population indigène
à la conduite de ses propres affaires. Mais il voudrait également être certain que la Puissance
mandataire se rend compté des devoirs que lui impose sa qualité de tuteur.

M. van Asbeck met en garde contre le danger qu’il y a à ne faire intervenir dans la question
que des considérations d’opportunité ; car, dans plusieurs territoires coloniaux, c’est le prin¬
cipe même qui est discuté par les colons blancs et les intérêts étrangers. Il importe de ne pas
perdre de vue cet aspect du problème. Un problème identique s’est d’ailleurs posé en termes
analogues au Kénia ; un commissaire, lord Moyne, a été envoyé sur place en 1932 pour pro¬
céder à une enquête et il s’est prononcé contre la thèse en question. Dans les Indes néerlan¬
daises, on s’est trouvé également en présence d’une question semblable : les intérêts étrangers
ont souvent manifesté une opposition à l’augmentation des dépenses en faveur des indigènes
parce que, disent-ils, ce sont eux qui paient le gros des impôts.

M. te Water renvoie la Commission au tableau du paragraphe 82 (page 17) du rapport,
qui permet de constater que les dépenses en faveur des indigènes sont passées de 36.000 livres
en 1933/34 à 64.189 livres en 1937/38, et qu’une proportion plus forte provient des recettes
générales. Il se peut que le chiffre même ne soit pas aussi considérable que la Commission pour¬
rait le souhaiter, mais on ne saurait nier qu’il ait tendance à augmenter.

Départ de M. te Water

M. te Water regrette d’être obligé de quitter Genève avant la fin de l’examen. Il remercie
la Commission de l’accueil qu’elle a fait à ses explications et à celles de ses collègues. Il peut
lui donner l’assurance que l’Administration mandataire accueillera avec sympathie toute
suggestion que la Commission croirait devoir faire à la suite de l’audition du représentant
accrédité.

Le Président remercie M. te Water de la collaboration qu’il a prêtée à la Commission.
Quoique le rapport ait appelé certaines critiques, il a le mérite, déjà signalé par M. Weaver
à la séance précédente, de constituer un exposé sincère et franc de la véritable situation du
Territoire. Ceci est particulièrement apprécié de la Commission.

CINQUIÈME SÉANCE

Tenue le samedi 10 juin 1939, à 10 h. 30.

Sud-Ouest africain : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite).
M. Andrews et M. Niehaus prennent place à la table de la Commission.

Etablissement des Bushmen

M. Giraud, rappelle qu’on avait précédemment indiqué que les Bushmen étaient des
indigènes essentiellement nomades qu’il serait très difficile d’établir dans les Réserves1. Néan¬
moins, d’après les chiffres de la page 107 (Tableau A), le nombre des Bushmen résidant dans
les zones urbaines a presque doublé de 1937 à 1938 tandis que celui de ces mêmes indigènes
établis.dans les Réserves (Tableau B) a triplé. C’est là un phénomène d’autant plus frappant
que, d’après le tableau D, le nombre total des Bushmen a légèrement diminué en 1938 par
comparaison avec 1937. Ces chiffres sont-ils sans signification réelle ou trahissent-ils vraiment
un commencement d’évolution ?

1 Voir procès-verbal de la trente et unième session de la Commission, pages 122 et 123.
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M. Andrews répond que les chiffres en question peuvent être considérés comme dénotant
un mouvement vers un « apprivoisement » très graduel en ce qui concerne une partie des
Bushmen. Certains considèrent qu’il y a là une solution possible du problème des Bushmen,
tandis que d’autres, se fondant sur des considérations ethnographiques, recherchent une solu¬
tion dans le projet de création d’une Réserve distincte. La Commission aura constaté (para¬
graphe 727, page 128, du rapport) qu’à la suite de la proposition visant la création de Réserves
spéciales, un comité a été chargé de réunir des informations à leur sujet.

Bien-être et développement social des indigènes [suite). Amélioration des Réserves
INDIGÈNES [suite). QUESTION DE L’ÉROSION DU SOL

M. van Asbeck fait observer, en ce qui concerne l’autre grande question du débat de
l’an dernier 1, que bien que lord Hailey ait souligné qu’il existe une distinction nette entre les
améliorations d’ordre social telles que les facilités éducatives, etc., et le progrès matériel sous
la forme d’approvisionnement en eau, de services sanitaires, etc., et que, dans ce dernier
domaine, on doit engager les dépenses nécessaires sans se préoccuper de l’état d’esprit des
indigènes, le rapport actuel manque encore de clarté en ce qui concerne la politique de l’Admi¬
nistration, notamment pour ce qui est de l’important problème de l’eau. En fait, la tableau
des dépenses relatives aux indigènes (page 17 du rapport) ne comprend plus de poste pour
l’irrigation ; M. van Asbeck n’ignore d’ailleurs pas que dans les rapports précédents aucun chiffre
de dépenses n’était inscrit bien que le poste figurât dûment chaque année. Plusieurs passages
du rapport (par exemple, paragraphes 346, 372, etc.) attirent l’attention sur le grave manque
d’eau dans de nombreux districts. Le problème présente un caractère d’urgence et il semble
qu’on ne saurait le résoudre en laissant aux indigènes le soin de forer eux-mêmes des puits
et de fournir les conduits nécessaires. L’Administration a-t-elle un programme général pour
l’approvisionnement en eau ?

M. Andrews répond que, bien que la question de l’eau ne soit pas traitée à part dans le
rapport, on trouve dans maints paragraphes traitant des affaires indigènes la preuve de progrès
réalisés dans ce sens, notamment dans les Réserves de la zone de police. Le forage ou l’appro¬
fondissement de puits, l’exécution de sondages, la construction de stations de pompage, la
construction de digues, la pose de canalisations, etc., dont il est question aux paragraphes 339,
340, 350, 353, 356, etc., montrent clairement les résultats des constants efforts que l’Adminis¬
tration fait dans les Réserves.

M. van Asbeck se félicite que l’on apprenne aux indigènes à apprécier l’importance des
approvisionnements en eau, mais la question qu’il voulait poser était la suivante : l’Adminis¬
tration a-t-elle un programme précis en ce qui concerne l’approvisionnement en eau et les
dépenses publiques à engager à cet effet, et met-elle en œuvre un plan arrêté, en accordant
une aide financière lorsqu’il en est besoin ?

M. Andrews estime que l’on peut déduire des faits sur lesquels il a attiré l’attention la
politique de l’Administration. Celle-ci estime que les travaux doivent être effectués par les
indigènes eux-mêmes comme un élément de leur formation et de leur évolution, mais, bien
entendu, on leur donne des conseils et une aide technique par l’entremise de fonctionnaires
du Service de l’irrigation et du Service de prévoyance. On a réalisé des progrès réguliers dans
la création de nouvelles ressources en eau du fait que l’Administration ne cesse de se préoccuper
du problème.

M. van Asbeck, revenant sur le fait qu’il y a un excès de bétail dans certaines Réserves,
demande si cette situation est générale et si elle n’est pas de nature à aggraver le problème
de l’érosion du sol, qui constitue un sérieux fléau dans beaucoup d’endroits de l’Afrique, en
particulier dans le Territoire sous mandat.

M. Andrews reconnaît que c’est là un très réel danger. Les indigènes tiennent opiniâ¬
trement à leur bétail, car leur rang social dépend, dans une large mesure, du nombre de bêtes
qu’ils possèdent. Les fonctionnaires du Service de prévoyance font tout ce qu’ils peuvent pour
les amener à vendre l’excédent de leur cheptel afin de ménager les pâturages et pour contri¬
buer à prévenir l’érosion du sol ; pour la même raison, on ne cesse de chercher à créer de nou¬
velles sources d’approvisionnement en eau.

« Squatting » (établissement sans droits)

M. van Asbeck se réfère ensuite à la question du «squatting» (établissement sans droits)
au sujet duquel un paragraphe spécial (paragraphe 728, page 128, du rapport) répond à une
question posée par un membre de la Commission 2. Il exprime l’espoir que les rapports

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 78.
2 Ibid., page 82.
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ultérieurs contiendront régulièrement des renseignements sur ce point, mais il est quelque
peu surpris de constater qu’il est interdit aux fermiers de percevoir des droits de pacage pour
le bétail appartenant aux indigènes employés dans leurs fermes. Cela semble indiquer que
l’on s’écarte de la politique tendant à décourager l’établissement sans droits.

M. Niehaus croit que le passage en question du rapport est peut-être de nature à induire
en erreur, car il n’y est pas précisé que l’amendement à la Proclamation de 1922 stipule égale¬
ment qu’aucun fermier ne pourra, à l’avenir, employer plus de dix indigènes du sexe masculin
sans une autorisation spéciale du commissaire de district et du magistrat. Cette interdiction,
rapprochée de celle qu’a mentionnée M. van Asbeck, aura pour effet de contrecarrer le
« squatting ».

M. van Asbeck reconnaît que cela change complètement l’impression. Il remarque toute¬
fois que les fermiers paraissent avoir le droit de congédier à leur gré les « squatters » et qu’ils
marquent une préférence pour les travailleurs célibataires, ne possédant pas de bétail et n’ayant
personne à leur charge, qu’il faut recruter en dehors de la zone de police (paragraphe 361,
page 52, du rapport). Les indigènes ainsi congédiés tombent-ils à la charge des Réserves ou
de l’Administration et cette liberté d’action des fermiers est-elle opportune ? Dans le même
passage du rapport ainsi qu’au paragraphe 366 de la même page, il est dit que dans deux
Réserves il y a un excès considérable de cheptel ; dans ces conditions, la situation paraît encore
plus grave.

M. Andrews répète que l’objet de la législation d’amendement adoptée en 1938 est de
décourager le « squatting ». Les fermiers éclairés ne tolèrent plus cette pratique et, en fait,
on tend de plus en plus généralement à remplacer l’affermage aux indigènes par l’emploi de
main-d’œuvre engagée par contrat. La liberté que possèdent les fermiers de congédier les
travailleurs indigènes rentre évidemment dans le cadre du contrat d’emploi. Le commissaire
aux Affaires indigènes a qualité pour contrôler le nombre d’indigènes qu’un fermier peut
employer — pouvoir renforcé par la Proclamation N° 30 de 1938 — et, en conséquence, on a
moins à craindre des renvois massifs en période de crise.

M. van Asbeck se demande si l’on peut laisser la question des congédiements entièrement
entre les mains des parties au contrat.

Condition des femmes

Mlle Dannevig relève que le rapport ne fait pas mention spéciale des conditions d’existence
des femmes indigènes. On parle d’ailleurs à peine des femmes dans le rapport. La situation
de ces femmes semble être, en général, telle qu’il paraîtrait extrêmement désirable d’apporter
des améliorations en ce qui concerne les soins à donner aux enfants, l’alimentation, la protec¬
tion des mères et l’instruction des filles. Elle exprime l’espoir que le prochain rapport contien¬
dra des renseignements plus complets sur ce point.

M. Andrews déclare que l’œuvre de prévoyance poursuivie parmi les indigènes du Terri¬
toire profite à l’ensemble de la population indigène, mais il promet de transmettre la demande
à qui de droit.

Missions

Mnc Dannevig rappelle que la Commission a discuté assez longuement, en une précédente
occasion 1, la question des missions et qu’un nouveau débat approfondi n’est probablement pas
nécessaire cette année. Elle s’intéresse à l’activité des diverses missions dans le domaine sani¬
taire et présume que s’il n’est pas fait état de la Mission rhénane dans le chapitre sur l’hygiène
(paragraphe 556, page 74, du rapport), c’est parce qu’elle se consacre essentiellement à l’ins¬
truction et ne joue aucun rôle dans les travaux d’hygiène. L’Administration a-t-elle accordé
d’autres subventions aux missions pour l’activité sanitaire, en dehors des sommes de 400 livres
et de 122 livres figurant au tableau de la page 72 et des montants mentionnés au paragraphe 546
de la page 73 du rapport ? La Mission finlandaise pourra-t-elle continuer son œuvre sanitaire
remarquable en dépit de la grande perte qu’elle a subie du fait du décès de la doctoresse Rainio ?
L’Administration apprécie-t-elle comme il convient la grande œuvre accomplie par les missions
en matière d’hygiène indigène ?

M. Andrews attire l’attention sur le total des dépenses afférentes au traitement des
indigènes en 1938 qui a atteint 13.870 livres (paragraphe 539, page 72, du rapport). Non seu¬
lement l’Administration est, comme le présume MUe Dannevig, extrêmement reconnaissante
aux missions de leur activité humanitaire, mais, de leur côté, les missions apprécient également
l’assistance qu’elles reçoivent de l’Administration. Le rapport pour 1937 (paragraphe 413,
page 68) a d’ailleurs mentionné le fait que la mission allemande reconnaît que pour ce qui est

Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, pages 92 et 93.
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de l’instruction, les écoles de missions peuvent être qualifiées d’écoles gouvernementales’
puisque l’Administration se charge complètement des examens, de la rémunération du per¬
sonnel enseignant, de la fourniture du matériel, etc. L’Administration accorde une aide extrê¬
mement substantielle dans presque tous les domaines de l’activité missionnaire.

Enseignement

Mlle Dannevig constate, d’après le rapport, que de sérieux efforts sont faits pour réaliser
des améliorations, mais que les progrès sont lents, surtout en raison de la pénurie de maîtres
qualifiés. Malgré l’amélioration de la situation financière du Territoire, les dépenses afférentes
à l’enseignement ont été, en 1937/38, légèrement inférieures au chiffre de l’année précédente
(paragraphe 65, page 12, du rapport) ; toutefois, la réduction porte principalement sur les
dépenses afférentes aux internats destinés aux enfants européens (paragraphe 290, page 41)
et l’on constate une légère augmentation des dépenses relatives à l’instruction des enfants de
couleur et des enfants indigènes ainsi qu’un petit relèvement de crédits dans le budget pour
1938/39 (paragraphe 82, page 17).

Néanmoins, 10% seulement des dépenses d’enseignement ont trait aux écoles à l’usage
des enfants indigènes et des enfants de couleur bien que la population indigène soit environ
le décuple de la population européenne. Naturellement, Mlle Dannevig se rend bien compte
que les écoles à l’usage des enfants européens doivent coûter proportionnellement beaucoup
plus cher, mais elle demande si l’Administration n’a pas l’intention d’augmenter ses efforts en
faveur de l’instruction des indigènes.

Elle regrette que le rapport n’indique encore pas comment les dépenses sont réparties
entre les écoles du Gouvernement et celles des missions. Le représentant accrédité pourrait-il
donner quelques éclaircissements à ce sujet ?

M. Andrews confirme que, comme Mlle Dannevig l’a reconnu, les sommes dépensées pour
l’instruction des indigènes et de la population de couleur augmentent régulièrement. Au crédit
de 16.000 livres inscrit dans les prévisions budgétaires pour 1938/39, il faut encore ajouter
un crédit de 2.000 livres prévu pour l’inspection scolaire (paragraphe 297, page 42, du rapport).

En ce qui concerne l’analyse des dépenses, il avait lui-même constaté l’absence de rensei¬
gnements à ce sujet dans le rapport et a télégraphié pour en obtenir. La situation est la sui¬
vante : la seule école du Gouvernement, comprenant un principal européen, qui est également
un médecin diplômé, et deux assistants locaux, absorbe au titre des traitements 445 livres
sterling. Tout le reste du crédit de 10.930 livres inscrit au budget de 1937/38 est allé aux écoles
de missions.

MUe Dannevig considère que le coût moyen par élève indiqué aux tableaux des pages 41
et 42 du rapport est remarquablement élevé par comparaison avec d’autres territoires.

On a déjà signalé, en une précédente occasion 1, que l’instruction des indigènes avait un
caractère un peu trop théorique et que des efforts seraient faits pour lui donner un caractère
plus pratique. A-t-on fait quelque chose à cet égard ?

M. Andrews répond que les observations formulées lors de l’examen de rapports précédents
n’ont pas été perdues de vue et ont été transmises au service compétent. On est d’ailleurs
unanime à reconnaître qu’il faut donner à l’enseignement indigène un caractère pratique plutôt
qu’un caractère purement littéraire.

Mlle Dannevig attire l’attention sur une faute d’impression dans le tableau qui se trouve
en haut de la page 44 du rapport : le nombre des enfants inscrits à l’école de la Mission rhénane
doit évidemment être de 553 et non pas de 53.

Dans le mémorandum qui complète le rapport, il est fait mention (paragraphe 740) de
l’admission d’élèves indigènes dans certaines écoles à l’usage de la population de couleur afin
d’augmenter les effectifs, pratique qui a soulevé des protestations et provoqué une intervention
officielle. Quelle est la raison de ces protestations ?

M. Andrews répond qu’il existe un fort préjugé de classe entre la population de couleur
et les indigènes.

En réponse à une autre question, M. Andrews déclare ignorer si l’attitude des habitants
du territoire des Rehoboths à l’égard de l’école industrielle du Gouvernement (paragraphe 304,
page 44, du rapport) a changé et s’il a été possible de rouvrir l’école en question 2.

Mlle Dannevig constate (paragraphe 306, page 44, du rapport) que l’on compte mainte¬
nant 4.225 élèves indigènes dans les écoles de la zone de police. Dispose-t-on de chiffres pour
d’autres parties du Territoire ? Existe-t-il un rapport officiel annuel sur l’enseignement, comme
c’est le cas dans d’autres territoires ?

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 91,
2 Ibid., page 90.
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M. Andrews signale que l’on trouve au paragraphe 417 (page 69) du rapport pour 1937
des renseignements sur la fréquentation scolaire dans les régions hors de la zone de police.
L’Administration du Sud-Ouest africain ne publie pas de rapports séparés par services, sans
doute pour des raisons d’économie.

Mlle Dannevig tient à remercier la Puissance mandataire d’avoir communiqué le rapport
de la Commission interdépartementale de l’éducation indigène dans l’Afrique du Sud ainsi
que celui de la Commission des Affaires indigènes de l’Union de 1936 ; ce sont là deux docu¬
ments extrêmement intéressants, qui soulignent fortement, surtout le premier, la nécessité
de réaliser de nouveaux progrès en matière d’enseignement.

Elle passe ensuite à la pénurie chronique de personnel enseignant, qui paraît empirer
d’année en année. Divers paragraphes des pages 44 et 45 du rapport attirent l’attention sur
les difficultés que cause cette pénurie et l’on mentionne l’opinion exprimée par le Directeur
de l’enseignement selon lequel, à moins que l’on ne prenne des mesures spéciales, le problème
subsistera pendant de nombreuses années encore. L’Inspecteur des écoles a également
signalé que la situation en matière d’enseignement dans l’Ovamboland s’était fort peu amé¬
liorée et a attribué ce fait à l’absence de personnes compétentes, capables de former des élèves-
maîtres et d’améliorer la qualité actuellement insuffisante du personnel enseignant. Ces deux
fonctionnaires ont présenté un certain nombre de suggestions et de recommandations. A-t-on
pris des mesures pour remédier à cette grave situation ?

M. Andrews fait observer qu’aussi bien le rapport pour 1938 que les rapports précédents
exposent très franchement les difficultés auxquelles se heurte le développement normal des
écoles indigènes, qu’il s’agisse d’écoles de missions ou d’écoles du Gouvernement, en raison
de la pénurie d’instituteurs indigènes connaissant bien les divers dialectes. Il est heureux de
pouvoir informer la Commission qu’actuellement soixante-treize instituteurs reçoivent une
formation ; cinq d’entre eux sont instruits dans l’Union et bénéficient de bourses. Les recom¬
mandations du Directeur de l’enseignement et de l’Inspecteur des écoles sont à l’étude.

Le Commissaire principal aux Affaires indigènes a adressé un appel spécial aux Hereros,
dont il a invoqué l’orgueil de race pour qu’ils permettent à leurs enfants de profiter des facilités
d’instruction gratuite qui leur sont offertes pour en faire des instituteurs ou des membres du
personnel infirmier des hôpitaux.

M1Ie Dannevig attire l’attention sur le projet de création d’une école normale centrale
indigène sous le contrôle de l’Etat. Elle regrette de constater que, d’après le rapport (para¬
graphe 326, page 46), le projet semble avoir été abandonné parce qu’il aurait provoqué une
demande de création d’école normale pour maîtres européens. Où est actuellement formé le
personnel enseignant des écoles européennes ?

Au cours du débat qui a eu lieu l’an dernier 1, Mlle Dannevig avait exprimé l’avis qu’en
offrant des traitements plus élevés, on inciterait peut-être plus de jeunes indigènes à suivre
les cours de formation du personnel enseignant. A son avis, cette observation conserve encore
sa force.

M. Andrews ne manquera pas de transmettre les vues exprimées par MUe Dannevig au
sujet de la question de la rémunération. Toutefois, on peut invoquer des arguments contre le
recrutement d’instituteurs qui ne choisissent ce métier que pour des raisons d’ordre lucratif.
Le Dr Vedder, par exemple, a déclaré que l’idéal qui anime actuellement les jeunes instituteurs
est un idéal religieux, et que les instituteurs sans idéal ne sont pas propres à enseigner les popu¬
lations primitives.

M. Andrews ne saurait affirmer que le dernier mot ait été dit en ce qui concerne la création
d’une école normale indigène du Gouvernement.

Les maîtres européens sont formés dans l’Union.

Le Président fait observer que le paragraphe 326, page 46, du rapport, et en particulier
la dernière phrase, met en évidence une fois de plus une attitude qu’il s’est permis de relever
la veille 2 et dont on trouve des manifestations en d’autres endroits encore du rapport. Il n’est
pas présenté d’arguments pour ou contre la création d’une école normale gouvernementale
à l’usage des indigènes, en dehors de l’évocation d’une éventualité considérée comme suffisante
pour justifier l’abandon du projet.

Alcools et spiritueux

Lord Hankey observe que, comme en 1937, il y a eu de nouveau en 1938 une légère
augmentation des importations d’eau-de-vie, de whisky et de liqueurs diverses qui atteint
approximativement 7% en valeur (paragraphe 48, page 9, du rapport). La production locale
d’eau-de-vie et de bière a également un peu augmenté (paragraphe 49, page 10). La population
européenne ne s’est que très faiblement accrue, mais l’augmentation de la consommation de
spiritueux peut sans doute être attribuée en partie à la plus grande prospérité économique du

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 90.
2 Voir page 34.
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Territoire. Il note toutefois (paragraphe 39, page 7, du rapport) une forte augmentation du
nombre des condamnations pour vente de spiritueux aux indigènes. Ce fait a-t-il un lien avec
l’augmentation de la consommation d’alcool dans le Territoire, ou dénote-t-il simplement,
comme le paragraphe 744 des « Informations complémentaires» paraît le laisser entendre, une
plus grande vigilance de la part des autorités ?

M. Andrews répond qu’il est hors de doute que l’augmentation de la consommation
d’alcools et de spiritueux est une conséquence de la continuation de la prospérité économique
du Territoire. A son avis, l’accroissement du nombre des condamnations pour infractions à la
législation sur l’alcool doit être entièrement attribué au renforcement de la surveillance.

M. Giraud suppose que les boissons alcooliques importées sont destinées à l’usage exclusif
des Européens.

M. Andrews explique que l’interdiction qui frappe les indigènes est une obligation imposée
par l’article 3 du mandat. La seule boisson alcoolisée qui leur est permise est une faible bière
kaffir. Toutes les boissons qui figurent au tableau de la page 9 correspondent à la consommation
européenne.

Stupéfiants

Lord Hankey n’a que très peu de chose à relever en ce qui concerne la question des stu¬
péfiants. Il note une forte diminution du nombre des condamnations prononcées pour délits
concernant les stupéfiants (paragraphe 42, page 7, du rapport), et il pense que l’Administration
est actuellement maîtresse de la situation.

M. Andrews répond qu’il en est bien ainsi.

Hygiène publique

Le comte de Penha Garcia constate que le rapport (pages 59 et seq.) expose très complè¬
tement et très-franchement les difficultés auxquelles se heurte l’Administration et qui sont dues
en partie à l’étendue du Territoire et à l’absence de moyens de communication faciles et en
partie à l’existence d’une population très nombreuse et très diverse, comprenant environ 30.000
Européens et 250.000 indigènes. Ces difficultés ne peuvent, en toute équité, être négligées et,
pour sa part, le comte de Penha Garcia est heureux de constater que l’organisation de l’hygiène
publique fait des progrès satisfaisants. Pour ce qui est des Européens, on dispose aujourd’hui
de cinq hôpitaux ; 4% de la population européenne paraissent avoir reçu des soins dans les
hôpitaux, et le comte de Penha Garcia en conclut que les moyens d’hospitalisation sont main¬
tenant suffisants. En ce qui concerne les indigènes, la situation n’est pas aussi favorable, car
il semble qu’il n’y ait en moyenne qu’un médecin pour 18.000 indigènes. Toutefois, là encore
il faut tenir compte des difficultés.

Le comte de Penha Garcia a visité l’hôpital indigène de Windhoek en 1938 et a été très
frappé des soins dont on entoure les malades ; le matériel est nécessairement simple, mais tout
le personnel est extrêmement capable et il a été particulièrement frappé des excellents rapports
qui existent entre médecins et malades.

Le rapport attire l’attention sur les efforts faits pour surveiller l’alimentation des indigènes
et leurs conditions de logement. Les deux questions présentent la plus extrême importance,
surtout la seconde, étant donné qu’il existe un nombre considérable de taudis à Windhoek et
dans d’autres centres. Pour ce qui est de l’alimentation, les suites malheureuses qu’a eues
l’épidémie de grippe dans plusieurs entreprises minières soulignent l’importance de la question.

Les chiffres fournis dans le rapport au sujet de l’hygiène publique ont plus le caractère
d’indications que de statistiques, puisqu’ils ne s’appliquent pas à la totalité du Territoire. Le
comte de Penha Garcia constate, par exemple (paragraphe 549, page 74), que l’on n’a pu
réunir aucun renseignement sur l’activité des dix-neuf stations sanitaires de la Mission rhénane,
étant donné que le travail n’est pas accompli sous la direction d’un médecin. Il espère que
l’on remédiera prochainement à cette lacune, car ces renseignements seraient certainement
précieux.

M. Andrews tient à remercier le comte de Penha Garcia de son appréciation des grandes
difficultés auxquelles l’Administration doit faire face, ainsi que de l’hommage qu’il a rendu
aux autorités sanitaires. La création de deux nouvelles salles, qui ont coûté 7.000 livres,
augmentera sensiblement les facilités de traitement dont dispose l’hôpital indigène de
Windhoek.

M. Andrews demandera s’il est possible de fournir des renseignements sur l’activité des
stations sanitaires en question de la Mission rhénane.

Le comte de Penha Garcia observe que les dépenses afférentes à l’hygiène indigène
(paragraphe 539, page 72, du rapport) sont considérables. Il se demande pourquoi on doit
verser des honoraires supplémentaires aux médecins de district lorsqu’ils soignent des
indigènes.
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Il paraît y avoir des écarts considérables entre les sommes dépensées chaque année pour
les services médicaux, ainsi qu’il ressort du tableau de la page 17 du rapport. C’est ainsi que,
tandis que le total des dépenses avait presque doublé entre 1936/37 et 1937/38- ce chiffre a de
nouveau baissé de près d’un tiers dans le projet de budget pour 1938/39, année pour laquelle
le crédit est, en fait, inférieur à la somme dépensée en 1934/35.

M. Andrews pense que les honoraires supplémentaires sont probablement versés aux
médecins de district lorsque, pour se rendre auprès du malade, ils doivent sortir de leur zone
normale.

Quant aux variations des dépenses annuelles afférentes aux services médicaux, la forte
augmentation relevée par le comte de Penha Garcia est probablement attribuable aux dépenses
de capital effectuées à Windhoek ; pour 1938/39, le crédit est retombé à un niveau plus normal
par comparaison avec les années antérieures.

M. van Asbeck se permet de penser qu’il ne saurait être question d’un niveau normal,
stabilisé, des dépenses, alors que les besoins non satisfaits de la population sont encore si
énormes.

Le comte de Penha Garcia passe ensuite à la question des maladies vénériennes, dont la
fréquence est encore très grande (paragraphe 514, page 69, du rapport). Bien que l’on ait pris
un certain nombre de mesures, il a l’impression qu’il n’y a eu qu’une très faible amélioration.
De nouveaux efforts paraissent nécessaires et il serait heureux d’avoir des détails sur les
intentions de l’Administration à cet égard.

M. Andrews signale qu’une difficulté fondamentale consiste à obtenir des indigènes qu’ils
viennent se faire soigner. Les fonctionnaires du Service de prévoyance font tout ce qu’ils peuvent
à cet égard. Dans les zones urbaines, on fonde de grands espoirs sur une mesure récemment
introduite : l’examen obligatoire des femmes indigènes, dont il est question au paragraphe 432,
page 59, du rapport.

MUe Dannevig a lu avec étonnement, au paragraphe en question, que « l’examen obli¬
gatoire des femmes indigènes résidant dans les zones urbaines » était prescrit par la loi ; elle a
été encore plus étonnée de la teneur du paragraphe suivant, où il est dit que cette mesure
« peut donner au public un faux sentiment de sécurité ». Qu’est-ce que cela veut dire ?

M. Andrews répond que l’on veut parler des domestiques indigènes employées dans les
maisons européennes ; malgré l’examen obligatoire, il est extrêmement souhaitable que l’on
ne renonce à aucune précaution en ce qui concerne la propreté dans les soins aux enfants.
L’examen obligatoire a évidemment été institué parce que, jusqu’ici, aucun indigène atteint
de maladie vénérienne ne pouvait être amené à révéler l’origine de la contamination. Une
nouvelle intiative dans la lutte entreprise est le transfert d’environ trois cents femmes indigènes,
dont beaucoup se livrent à la prostitution et au trafic illicite de l’alcool, de la région urbaine
de Windhoek dans la Réserve d’Okombahe, où l’on s’occupera de leur traitement et de leur
relèvement.

Le comte de Penha Garcia passe ensuite au grave problème de la mortalité infantile
et de l’assistance aux mères. Les conditions dans lesquelles les enfants indigènes viennent au
monde sont notoirement mauvaises. C’est pourtant là une question vitale pour l’avenir écono¬
mique et social du Territoire. Le comte de Penha Garcia se rend parfaitement compte de toutes
les difficultés, mais il tient une fois de plus à insister pour que l’on prenne toutes les mesures
possibles afin d’améliorer la situation.

Mllc Dannevig appuie cette suggestion. Dans de nombreux cas, la situation est qualifiéed effroyable, et il faut tenir compte des considérations humanitaires aussi bien que d’ordre
économique.

. M- Andrews répond que l’Administration est parfaitement au courant de la gravité de
la situation en ce qui concerne la mortalité infantile et qu’elle est extrêmement désireuse de
1 améliorer. Toutefois, le processus est nécessairement lent parce que Ton a affaire à une race
encore dans l’enfance qui n’a guère souci de l’hygiène. Les indigènes demandent rarement
1 aide pour les questions de maternité, alors qu’ils feront des kilomètres à pied afin d’obtenir
un remède pour des affections insignifiantes.

Régime foncier

M. van Asbeck note les renseignements complémentaires fournis en réponse aux questions
qu’il avait posées lors de l’examen du précédent rapport1. Il constate que les Réserves indigènes
sont des terres de la Couronne détenues pour le compte de la population indigène et qu’elles

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 95.
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ne peuvent être aliénées sans une résolution du Parlement de l’Union (paragraphe 747 du
rapport). Toutefois, on n’a pas encore reçu de requêtes en vue d’obtenir des terres à titre indi¬
viduel. Par ailleurs, les indigènes ne semblent pas faire usage des facilités qui leur sont offertes
d’acquérir ou de louer des terres en dehors des Réserves. Les terres situées dans la zone de police,
mais en dehors des Réserves, sont-elles effectivement possédées ou louées par des indigènes ?

M. Andrews prie M. van Asbeck de se reporter au rapport pour 1929, où il trouvera
d’autres renseignements complémentaires sur la question du régime foncier. D’une manière
générale, les indigènes ne sont pas encore à un stade d’évolution ou dans une situation écono¬
mique tels qu’ils puissent louer des terres.

M. van Asbeck fait alors observer que, sur un total de 110.556 indigènes vivant dans la
zone de police, 24.571 seulement sont établis dans les Réserves ; 21.000 environ vivent dans les
zones urbaines et le reste, soit près de 65.000, vit dans les districts ruraux de la zone de police
(paragraphe 706, page 106, du rapport). S’agit-il, dans ce dernier cas, pour la plupart de
travailleurs des mines et de «squatters»? Dans quelle mesure ces gens sont-ils sans terres ?

M. van Asbeck espère que la Puissance mandataire complétera les renseignements donnés
sur le régime foncier dans le rapport pour 1929, car il s’est écoulé près de dix ans depuis lors
et il s’est peut-être produit des changements dans la situation.

Il a été dit dans le rapport pour 1937 (paragraphe 162, page 29) qu’il ne restait plus que
peu de terrains pouvant faire l’objet d’attributions, bien que le même rapport (page 98) dise
également que plus de 21 millions d’hectares à l’intérieur et à l’extérieur de la zone de police
soient encore non attribués. Ces deux indications paraissent quelque peu contradictoires.

Le rapport pour 1938 répète que les demandes de terres vont sans cesse croissant et que
l’on dispose d’année en année de moins en moins de territoires pouvant faire l’objet d’attri¬
butions (paragraphe 189, page 29, du rapport).

Le représentant accrédité peut-il donner quelques éclaircissements sur ces faits ?

M. Andrews répond, en premier lieu, que comme le pense M. van Asbeck, les 65.000
indigènes qui vivent dans les régions rurales de la zone de police sont des travailleurs agricoles
ou miniers ne possédant pas de terres. Beaucoup d’entre eux naturellement possèdent du bétail,
qui se trouve dans les Réserves et dont leurs parents s’occupent en leur absence.

En ce qui concerne les terres pouvant être attribuées sur les 21 millions d’hectares non
aliénés, mentionnés dans le rapport pour 1937, 11,6 millions seulement se trouvent dans la
zone de police, qui seule entre en ligne de compte pour les opérations d’établissement. Il ne
possède pas de chiffres exacts, mais incontestablement la superficie des terres propres à l’éta¬
blissement est très réduite. C’est pour cette raison que le Gouvernement de l’Union arécemment
acheté à la société Liebig 689.000 hectares à l’intérieur de la zone de police pour des opérations
d’établissement.

M. van Asbeck se réfère de nouveau au rapport pour 1937 (paragraphe 162, page 29),
où sont donnés des renseignements détaillés sur l’achat de terres par l’Administration et leur
revente aux colons en vertu de la « Land Settlement Proclamation ». En dehors du cas des
propriétés Liebig, à qui achète-t-on des terres ?

M. Andrews explique que la plupart des terres disponibles pour l’établissement sont des
terres de la Couronne, mais elles sont parfois en la possession de la Banque foncière à la suite
de rachat de concessions venues à expiration ; toutefois, il demandera que le prochain rapport
contienne des renseignements précis et aussi des chiffres en réponse à la demande de M. van
Asbeck visant les régions encore disponibles pour l’établissement, ainsi que les intentions de
l’Administration à cet égard une fois qu’auront été complètement utilisées les terres achetées
à la société Liebig.

M. van Asbeck prend acte de cette promesse.

Forêts. Question de l'érosion du sol {suite)

Le comte de Penha Garcia constate que, malheureusement, il n’existe guère de véritables
forêts dans le Territoire. Néanmoins, il regrette qu’il n’y ait pas, parmi le personnel de l’Admi¬
nistration, un fonctionnaire forestier, en raison de la menace sérieuse d’érosion, problème d’une
gravité suffisante pour justifier des efforts tout à fait spéciaux. L’Administration a-t-elle
envisagé un programme de reboisement dans les régions qui s’y prêtent ?

Le Président fait observer qu’il est fait mention au paragraphe 615, page 84, du rapport
d’un « programme de lutte contre l’érosion ». Dispose-t-on de renseignements détaillés à
ce sujet ?

M. Andrews répond que, dans son dernier discours relatif au budget, l’Administrateur
a déclaré que, malheureusement, il n’avait pas encore été possible, au point de vue financier,
de prévoir des crédits pour des services forestiers. Cela montre que le problème n’a pas été
perdu de vue. L’Administration fait des efforts constants pour obtenir des indigènes qu’ils ne
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mettent pas trop de bétail sur leurs terres, car c’est là le principal facteur de l’érosion ; d’autre
part, pour la même raison, on encourage la création de points d’eau. M. Andrews demandera
des détails sur le programme de lutte contre l’érosion dont a parlé le Président.

M. Giraud demande si les districts du Nord, et particulièrement l’Ovamboland, n’offrent
pas certaines perspectives de succès pour le reboisement, les pluies y étant moins rares.

M. Andrews répond affirmativement.

Mines [suite)

Le comte de Penha Garcia a peu de chose à dire à ce sujet. L’année a été évidemment
mauvaise et les recettes ont fortement fléchi. Le rapport fait mention (paragraphe 194, page 30)de la situation précaire des petits producteurs en temps de crise, qui ne trouvent pas de facilités
financières auprès des banques. L’Administration ne pourrait-elle pas intervenir pour les aider
en période de difficultés ?

M. Andrews répond que, de l’avis de l’Administration, la question relève exclusivement
de l’initiative privée et échappe à l’intervention de l’Etat. Si l’on admettait le principe de
l’assistance, il serait difficile de déterminer pendant combien de temps les petits producteurs
devraient être aidés et même d’en trouver le moyen, car les ressources financières dont disposel’Administration sont assez limitées.

Statistiques démographiques

M. Rappard déclare que les statistiques démographiques présentent le plus grand intérêt
lorsque l’on veut apprécier l’état de prospérité et les perspectives d’avenir d’une région, à
condition que ces statistiques soient dignes de foi. Dans le cas présent, on a procédé en 1936à un recensement exact de la population de la zone de police. Mais, pour les régions situées endehors de cette zone, on ne dispose que d’évaluations très approximatives. Il semble toutefois
que les Européens représentent environ 10% de la population totale (paragraphe 700, page 102,du rapport), fait qui influe sur toutes les questions financières, économiques et sociales que laCommission a examinées.

Il semble qu’il y ait certaines divergences entre les chiffres relatifs aux arrivées et aux
départs. Le chiffre net de la population allemande permanente a-t-il légèrement augmenté,
comme semble l’indiquer un tableau (page 103), alors qu’un autre tableau paraît indiquer quele nombre des Allemands qui ont quitté le Territoire a été supérieur au nombre de ceux qui ysont entrés (pages 103 et 105) ?

M. Rappard espère vivement que des dénombrements effectifs remplaceront bientôt lesévaluations pour les régions écartées. On peut juger de la valeur incertaine de ces estimations
par le fait que, dans plusieurs cas (page 109 du rapport), le chiffre total de la population de la
région, donné avec une grande précision, est exactement le même pour 1937 et pour 1938.

M. Andrews répond que les Allemands effectuent beaucoup plus de voyages à l’intérieur
et à l’extérieur du Territoire que les ressortissants d’autres nationalités. C’est probablement
ce qui explique les divergences apparentes de chiffres. La population allemande établie d’une
façon permanente est certainement en légère augmentation.

M. Andrews est tout à fait d’accord avec M. Rappard au sujet de la valeur limitée des
évaluations ; l’Administration fait tout ce qu’elle peut pour améliorer cet état de choses ;
mais on peut se rendre compte des difficultés de la tâche.

Mlle Dannevig attire l’attention sur le très faible taux de natalité dans certaines tribus
indigènes, et notamment parmi les Hereros dont on dit qu’ils constituent la tribu la plus évoluée
et celle sur laquelle on peut fonder le plus d’espoirs. Le représentant accrédité peut-il donner
quelques renseignements au sujet de ce fait déplorable ?

M. Andrews constate que Mlle Dannevig a mis le doigt sur un point qui cause à l’Admi¬
nistration les plus vives préoccupations. Il faut rechercher l’origine de cette situation dans
l’histoire de la période d’avant guerre, lorsque les Hereros ont été presque décimés. Il en est
résulté un état d’esprit tel qu’il leur paraît inutile et vain de se multiplier, de sorte qu’aujour-d’hui encore persistent des pratiques qui se traduisent par un taux de natalité déplorablement
faible. L’Administration use de toute son influence pour transformer radicalement cette
situation.

Clôture de l’examen

Le Président remercie les représentants accrédités au nom de la Commission. Peu de
questions sont restées sans réponse, constatation qui est en elle-même un hommage à la façon
minutieuse dont les représentants accrédités et leur assistant se sont préparés à ce débat.



44 —

Le Président renouvelle la demande que le prochain rapport contienne, en introduction,
des renseignements sur la ligne de conduite de l’Administration en ce qui concerne la situation
politique intérieure. L’absence de toute allusion à cette question ne peut qu’étonner l’opinion
publique, car personne n’ignore que l’Administration se trouve en présence d’une situation
assez tendue.

M. Andrews répond que l’on fera certainement droit à la demande du Président et, tant
au nom de M. Niehaus qu’en son nom personnel, il remercie la Commission de la patience
dont elle a fait preuve au cours de l’examen.

Les représentants accrédités se retirent.

Palestine : Pétitions : Comité de rapporteurs.

La Commission décide de confier Vétude des pétitions ayant trait à la politique générale et
aux troubles en Palestine à un Comité de rapporteurs composé de M. van Asbeck. du
comte de Penha Garcia et de M. Rappard.

SIXIÈME SÉANCE

Tenue le lundi 12 juin 1939, à 10 h. 30.

Togo sous mandat français : Examen du rapport annuel pour 1938.
M. Besson, Directeur de l’Agence économique de l’Afrique-Occidentale française, repré¬

sentant accrédité de la Puissance mandataire, prend place à la table de la Commission.

Souhaits de bienvenue au représentant accrédité

Le Président souhaite la bienvenue au représentant accrédité, avec lequel la Commission
est heureuse d’avoir l’occasion de collaborer une fois de plus à l’examen du rapport annuel.

Exposé général du représentant accrédité

M. Besson. — C’est toujours avec un réel plaisir que je reviens devant vous. Cette année,
je puis vous résumer d’une façon un peu plus vivante l’aspect du Territoire pendant l’année
1938. Ce résumé est fondé en effet sur les contacts que j’ai pu avoir, il y a quelques mois, avec
le Gouverneur du Territoire, M. Montagné, avant que ce dernier rejoigne son poste en avril
dernier.

Auprès des résultats de l’année 1937, qui peut être considérée comme exceptionnelle,
ceux qui ont été obtenus en 1938 apparaissent, à première vue, comme moins brillants. Mais
un examen, même sommaire, de la situation fait ressortir non seulement la solidité de l’économie
du Territoire, fondée sur un ordre social excellent, mais encore l’énergie dont il fait preuve,
en mettant en valeur ses ressources, à réagir contre des conditions extérieures qui, pour le
présent, lui sont nettement défavorables.

En effet, si le mouvement commercial du Territoire marque, en valeur, un fléchissement
de 14 millions de francs sur 1937, il reste cependant supérieur de 51 millions de francs aux
résultats de l’année 1936, avec 142 millions de francs, contre respectivement 91 millions et
156 millions pour les deux années précédentes.

En tonnage, la régression constatée en 1937 par rapport à 1936 (6.000 tonnes), se poursuit,
il est vrai, mais elle a tendance à s’amortir, puisqu’elle se réduit, relativement à 1937, à un
millier de tonnes seulement. Le tonnage, tombé, en effet, des 82.000 tonnes de 1936 aux 76.000
tonnes de 1937, devient en quelque sorte étale, en 1938, avec 75.000 tonnes.

Mais ces fluctuations d’une année sur l’autre sont trop sensibles et d’apparence trop con¬
tradictoires pour qu’en puissent être tirées des conclusions fermes. La comparaison, en valeur
et en tonnage, avec la moyenne quinquennale des années 1934 à 1938, moyenne qui renferme
cependant les résultats très élevés atteints en 1936 et ceux, exceptionnels, de l’année 1937,
dégage mieux des variations annuelles les progrès définitivement acquis. Le mouvement
commercial en 1938 se maintient, en effet, à un niveau très supérieur, tant en tonnage qu en
valeur, à cette moyenne quinquennale qui est de 68.000 tonnes et de 102 millions de francs,
et qui se trouve donc dépassée, en 1938, de 7.000 tonnes et de 40 millions de francs.

S’il paraît normal que, pour les importations, à un fléchissement de 3.114 tonnes, de 1938
sur 1937, corresponde une diminution de valeur de 4.951.000 francs, il est remarquable par
contre, pour les exportations, que ce soit à un accroissement de poids de 1-95° tonnes que
corresponde une régression des valeurs de 9.024.500 francs.
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C’est que la tonne de marchandises manufacturées importées, a coûté, en moyenne :
1.810 francs en 1936, 3.307 francs en 1937, et 3.560 francs en 1938, tandis que la tonne de pro¬
duits du cru, exportés du Territoire, s’est vendue, en moyenne: 788 francs en 1936, 1.464 francs
en 1937, et 1.262 francs en 1938.

Aux importations, l’ascension des prix a été de grande amplitude et s’est continuée en
1938 ; aux exportations, au contraire, on n’enregistre qu’une seule poussée, en 1937, et d’ailleurs
proportionnellement plus faible, immédiatement suivie d’une sensible régression en 1938.

Du déséquilibre des prix est résultée une diminution sensible du pouvoir d’achat des
indigènes, qui se manifeste tant par la réduction du tonnage des importations que par l’aug¬
mentation du tonnage exporté, et qui a eu pour conséquence le relentissement de la résorption
des stocks constitués en 1937.

Réalisés malgré ces mauvaises conditions commerciales, les résultats de l’année 1938 sont
donc des plus encourageants et démontrent que le Territoire a su réagir avec succès contre
cette situation très difficile.

La progression, comparable à celle du Dahomey, des sorties.de maïs, illustre cette adap¬
tation rapide aux conditions économiques extérieures. Doublées de 1937 sur 1936, elles ont
triplé en 1938, passant successivement au cours de ces trois années, de 7.000 à 14.000 et enfin
à 21.000 tonnes. Le maïs est de plus en plus utilisé, en France, pour l’élevage du bétail, sous la
forme de tourteau de maïs.

Ce rétablissement, le paysan togolais ne l’aurait pas réalisé aussi promptement sans le
concours que lui ont apporté les sociétés indigènes de prévoyance, dont je soulignai déjà l’an
passé l’activité et la contribution au développement agricole du pays. Elles groupent 200.000
sociétaires indigènes, dont elles coordonnent les efforts. C’est pour mieux atteindre ce but que
leur organisation a été perfectionnée cette année par la création de sections, dont l’action décen¬
tralisatrice va pénétrer désormais la vie intime de chaque village.

Cette action s’est immédiatement manifestée dans les solutions apportées à un problème
de première importance en Afrique, par la réalisation de l’équipement en puits des villages.
Le rapprochement de l’approvisionnement en eau potable des agglomérations humaines,
en supprimant de pénibles corvées quotidiennes, libère, pour des fins productives, de la main-
d’œuvre, en même temps qu’il apporte aux habitants de meilleures conditions de confort et
d’hygiène. En plus des puits de grande profondeur, forés et équipés mécaniquement, quarante-
huit puits, profonds de dix à cinquante mètres, ont été creusés en 1938.

Ces sociétés indigènes de prévoyance, appuyées sur le Service de l’agriculture, ont poursuivi
leurs persévérants efforts pour le développement de la culture de l’arachide dans le Nord.
Elles interviennent dans la production du café tant pour l’amélioration des méthodes culturales,
sol et engrais, que pour celle de la préparation du produit, élimination mécanique des brisures,
substitution du décortiquage mécanique au décortiquage à la main. Les pépinières constituées
permettront, dès 1939, de distribuer 175.000 plants d’Arabica.

Des distributions de plants de cocotiers ont été également poursuivies en 1938, et leur
total, depuis 1933, s’élève à 480.581 plants.

Enfin ces sociétés, qui ne négligent aucun des problèmes intéressant la production agricole,
dans un pays où 97% de la population se compose de cultivateurs, s’intéressent à la propagation
de cultures fruitières par la distribution et la mise en place de manguiers, d’orangers, de
mandariniers et de goyaviers, dont les produits, susceptibles de mettre un terme aux avitami¬
noses, amélioreront sensiblement le régime alimentaire indigène.

Les résultats du trafic des services de transport marquent également une progression nette
sur ceux de 1937, qui fut cependant une année d’activité exceptionnelle pour les chemins de fer
du Territoire. Sur les voies ferrées exploitées, le nombre de voyageurs, très en progrès sur 1936,
se maintient sensiblement (1.030.559 contre 1.031.524 en 1937), tandis que le tonnage des
marchandises transportées, en passant de 64.471 tonnes en 1937 à 74.719 en 1938, maintient
également sur 1936 une avance qui se chiffre par plus de 4.000 tonnes. Cet indice confirme
d’ailleurs ce qui a été dit précédemment à propos de l’accroissement des exportations et de la
vitalité dont fait preuve l’économie du Territoire dans sa façon saine de lutter, plus par un
accroissement de sa production que par des restrictions à sa consommation, contre des
conditions de prix mondiaux qui lui sont défavorables. Les recettes ont passé de 5 millions
en 1936 à 5.900.000 francs en 1937, pour atteindre 6.900.000 francs en 1938.

Malgré le ralentissement du mouvement commercial dû, comme il a été dit, à ce que la
hausse des prix d’importation s’est accompagnée d’une baisse des cours des produits coloniaux,
notamment pour le cacao, les recettes douanières atteignent cependant plus de 21 millions de
francs en 1938 contre 23 millions en 1937, et l’exécution du budget, pour l’exercice 1938, se
clôture par un excédent de 3.600.000 francs qui ira renforcer l’encaisse de la Caisse de réserve,
laquelle se chiffrait déjà par 15 millions.

Ces résultats sont d’autant plus remarquables que la fiscalité n’a pas été aggravée. Les
impôts directs indigènes n’ont subi en 1938 aucune majoration. Les rares accroissements
de taux constatés sont des plus légers. Portant sur certains droits de sortie et sur la taxe de
statistique relevée de 1 à 2 francs, ils constituent d’ailleurs avant tout des réaménagements
réalisés avec le souci de distribuer plus équitablement la charge et l’incidence fiscales. La taxe
de circulation sur les caravanes dans le Nord a même été réduite.

D’autre part, cette bonne situation financière n’a pas été obtenue par des compressions
de dépenses qui auraient pour résultat de ralentir ou de compromettre, à plus ou moins longue
échéance, l’essor économique et social du Territoire.

Tout au contraire, des charges nouvelles ont été supportées par son budget, en ce sens
que nous avons, sur votre demande, et en tenant compte de vos observations, restitué au Terri-
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toire l’autonomie de ses différents services. Vous vous rappelez en effet que le Territoire avait
en commun avec le Dahomey les services suivants : Enseignement, Postes, Travaux publics
et transports, Santé publique, Agriculture. Rien que pour la lutte contre la trypanosomiase,
les dépenses, qui variaient entre 800.000 et 1.200.000 francs les années précédentes, ont été
portées à 2.700.000 francs en 1938. Le programme d’alimentation en eau a comporté, en 1938,
des dépenses se chiffrant à 1.560.000 francs contre 626.000 francs en 1937.

Et tout ceci, malgré les difficultés économiques rencontrées, n’est qu’un nouveau départ
vers la réalisation, dès 1939, d’un programme concret de rénovation de l’outillage ferroviaire
et portuaire, réparti sur quinze ans, et de nouvelles créations en matière de transport, de tra¬
vaux publics et d’alimentation en eau, dont l’exécution, en quatre années, absorbera 20 millions.
Le passé, mais surtout le présent, répondent pour le Territoire de l’avenir qu’il envisage avec
une volonté de réalisation remarquable.

D’autre part, sur le plan politique, je n’ai à vous présenter aucune observation ni à vous
signaler aucun fait. Le calme le plus parfait n’a cessé de régner sur tout le Territoire, grâce,
d’une part, à l’action des autorités locales et du gouverneur, M. Montagné, et grâce, d’autre
part, il faut le reconnaître, à l’esprit remarquable de loyalisme de toute la population du
Togo, qui, pendant cette année un peu pénible, n’a cessé de nous montrer sa volonté et son
profond désir de rester attachée au mandat français.

Le Président remercie M. Besson de son exposé.

Date de communication du rapport annuel

Le Président signale que, cette année, plusieurs rapports annuels des Puissances man¬
dataires ont été communiqués tardivement aux membres de la Commission. Le retard a été
léger en ce qui concerne le rapport sur le Togo sous mandat français, qui est parvenu le 27 mai,
mais même ce léger décalage — la date réglementaire étant le 20 mai — occasionne certaines
difficultés aux membres de la Commission, qui désirent pouvoir examiner le rapport chez eux
à loisir. Il est convaincu que M. Besson, toujours empressé à faciliter la tâche de la Commission,
fera son possible pour que, désormais, les rapports annuels soient communiqués dans les délais
réglementaires.

M. Besson ne manquera pas d’insister auprès de son Gouvernement, et surtout des auto¬
rités responsables, pour que le rapport parvienne désormais plutôt en avance qu’en retard.
Il doit dire que, cette année, les événements n’ont pas été sans avoir une répercussion même
sur cette partie de la tâche des Administrations intéressées.

Forme du rapport annuel

Le Président signale, au sujet du titre IV de la première partie du rapport, que, parmi
les «Réponses aux questions des membres de la Commission permanente des mandats», on
trouve à la fois des réponses aux observations de la Commission et des réponses aux questions
individuelles des membres ; ces dernières sont même parfois présentées comme étant des
demandes de la Commission. Il y a là une confusion qui, dans certains cas, peut induire en
erreur sur la signification à attacher aux différentes questions.

M. Besson explique qu’en général les réponses sont préparées d’après les questions telles
qu’elles figurent dans le procès-verbal, en sorte qu’il peut en résulter une certaine confusion.

M. Rappard précise qu’il y a trois catégories de questions différentes :
i° Celles qui ressortent des « Observations de la Commission au Conseil » ;
2° Les questions posées individuellement par les membres de la Commission ;
30 Les questions dont le Président fait des questions soulevées par la Commission

dans son ensemble mais qui ne présentent pas une importance telle qu’elles figurent parmi
les «Observations au Conseil».

M. de Haller suggère qu’il suffirait de modifier la présentation typographique des ques¬
tions et réponses dans le rapport annuel.

M. Besson donnera les instructions nécessaires à cet effet.

Statut du Territoire. Discours de M. Mandel, ministre des colonies, et de
M. Montagné, commissaire de la République au Togo

M. Rappard constate avec plaisir que, certainement grâce à M. Besson en grande partie,
le rapport de cette année est très supérieur aux précédents pour la richesse des informations
et le réalisme des descriptions. Il apprécie en particulier l’insertion, dans le rapport, du texte
du discours prononcé par le Gouverneur Montagné, commissaire de la République au Togo,
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à l’ouverture de la session du Conseil économique et financier du Territoire (pages 149 et sui¬
vantes du rapport). Grâce à la communication de ce discours, on a le sentiment qu’un certain
nombre d’écrans administratifs séparant la Commission du Territoire ont été supprimés.

En ce qui concerne le statut du Territoire, M. Rappard ne désire soulever qu’une question.
Il a été très frappé par la déclaration figurant à la fin du discours de M. Montagné, et il se
demande s’il y a là seulement l’expression d’une opinion personnelle de celui-ci ou la mani¬
festation d’une intention politique mûrement pesée par la Puissance mandataire. Ce passage
est le suivant (page 159 du rapport) :

« Pour conclure, je rappellerai qu’il y a trois jours, inaugurant à Longpont, en pré¬
sence du Président de la République, le monument élevé à la mémoire de van Vollenhoven,
notre Ministre, M. Georges Mandel, après avoir rappelé que le sort des indigènes, qu’ils
soient sujets, protégés ou citoyens, était indissolublement lié au nôtre, souligné que la
protection sanitaire, l’enseignement et les travaux publics devaient former les premiers
éléments d’une politique saine et raisonnable et passé en revue nos immenses possibilités
en hommes et en matières premières, concluait que notre objectif essentiel était déformer
et d’éduquer des hommes jusqu’au moment où, dans le cadre de l’Empire, ils seraient en
état de se diriger eux-mêmes. »

M. Rappard croit que c’est la première fois que l’on trouve dans un document la pré¬
figuration d’une politique qui serait celle de la Puissance mandataire au terme du mandat.

M. Besson dit qu’il était lui-même présent lors du discours de M. Mandel. Les paroles de
M. Montagné traduisent exactement la pensée du Ministre et celle de la France tout entière.
La France a l’ardente volonté d’éduquer et d’élever les populations indigènes pour en faire
des hommes capables de se diriger, dans le cadre de l’Empire, soit comme colonies, soit comme
protectorat, soit comme territoire sous mandat.

M. Rappard déclare qu’il va sans dire que, pendant la durée du mandat, cette évolution
se poursuit dans le cadre de l’Empire français du fait que l’Administration est française, mais
il croit comprendre qu’il s’agit de la période ultérieure, c’est-à-dire celle où le mandat aura pris
fin. Il désire savoir si c’est là une suggestion faite en passant ou l’annonce d’une politique
mûrement pesée de la Puissance mandataire. Les répercussions politiques en pourraient, natu¬
rellement, être immenses.

M. Besson répond que la politique coloniale de la France est de chercher à réaliser une
émancipation graduelle des populations indigènes. Il tient d’ailleurs à souligner que le discours
prononcé par M. Mandel était un discours d’ensemble et non pas un discours prononcé à propos
des territoires sous mandat. Quant à M. Montagné, il a terminé ainsi son discours :

« C’est le plus agréable devoir de ma charge, Messieurs les délégués, d’affirmer en
votre nom que le Togo français travaillera, selon les fortes paroles de notre Ministre, pour
les mêmes besoins et les mêmes idéaux, et de réaffirmer que tous les peuples qui l’habitent
n’ont d’autre ambition que d’être inclus à jamais dans l’Empire français. »

M. Besson ajoute que le Gouverneur ne pouvait vouloir exprimer l’idée que, lors de leur
émancipation, les territoires sous mandat s’intégreraient à l’Empire français. Il ne pouvait
du reste faire état que de la situation actuelle du Territoire, c’est-à-dire l’existence du mandat
français. Le passage en question doit donc être interprété comme signifiant que le Togo n’a
aucun désir d’être soustrait au mandat de la France.

MUe Dannevig constate que le problème touche par un certain côté à celui de l’enseigne¬
ment. Elle a déjà eu plusieurs fois l’occasion d’observer que la seule langue d’enseignement
est le français et que l’obligation d’enseigner en français est une condition sine qua non imposée
aux missions pour être autorisées à donner l’enseignement. Cette circonstance ne rendra-t-elle
pas difficile aux indigènes l’acquisition ultérieure de la pleine liberté, en dehors du cadre de
l’Empire français ?

M. Besson se contentera de répondre qu’il existe une république indépendante, Haïti
— qui fut jadis colonie française —, où le Président, les pouvoirs publics,la population, parlent
le français, langue nationale.

Rétablissement de l’autonomie administrative du Territoire.
Remaniement des circonscriptions. Communes mixtes.

Développement de l’autonomie du village

M. van Asbeck rappelle qu’à deux ou trois reprises, au cours des années précédentes,
la Commission s’est préoccupée de la réforme administrative comportant la fusion de plusieurs
services avec ceux de l’Afrique-Occidentale française et certains changements dans la nomen¬
clature des hauts fonctionnaires responsables du Territoire. D après le rapport pour 1938
(page 11), en ce qui concerne les services communs, les derniers vestiges de cette réforme ont
disparu et tous les services du Territoire ont maintenant repris leur ancienne autonomie.
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Il en félicite la Puissance mandataire. Comme le disait le représentant accrédité à la trente-
quatrième session ’, il ne reste qu’un vestige, important du point de vue pratique : le Gouver¬
neur général de l’Afrique-Occidentale française garde le titre de Haut Commissaire pour le
Togo, d’où il suit que l’on peut faire appel aux services du Gouvernement général lorsque
le Togo a besoin de fonctionnaires spécialisés. La Commission relèvera avec intérêt ce change¬
ment d’une nature permanente, qui est d’une très grande utilité pratique pour l’exécution
des services administratifs en cas de pénurie de personnel compétent dans le Territoire.

Le rapport dit (page n) que « les dépenses nouvelles, à vrai dire peu élevées, qui ont été
entraînées par le rétablissement des services autonomes, ont été largement compensées par
la suppression de la quote-part que le Togo versait au budget du Dahomey pour participation
à la solde des chefs de service communs >». Par conséquent, il semble que les mesures mentionnées
plus haut, adoptées à une époque de compression budgétaire par souci d’économies, se sont
avérées en fait onéreuses. Si une telle période de crise économique et financière devait se repro¬
duire, il y aurait avantage à tenir compte des expériences faites en l’occurrence.

M. Besson dit que, dans une telle éventualité, l’expérience acquise serait certainement
mise à profit.

Le Président ajoute que la satisfaction qu’éprouve M. van Asbeck du rétablissement
de l’ancien état de choses est un sentiment commun à la Commission.

M. Besson tient à donner un exemple montrant l’utilité du fonctionnement de certains
services communs : récemment, on a recruté pour le Gouvernement général une assistante
sociale qui, pour la première fois, a pu se rendre dans le Togo ; le Territoire sous mandat n’aurait
évidemment pas eu les moyens d’assumer cette dépense fort utile mais relativement élevée.

M. van Asbeck constate (pages n et 12 du rapport) qu’il y a eu un nouveau remaniement
des circonscriptions administratives. Le cercle de Mango avait été rétabli en 1937. L’an dernier,
on a rétabli les cercles d’Anécho et de Klouto. Il semble du reste que cette liste ne soit pas
complète puisque, à la page 48 du rapport, on mentionne, en outre, le cercle d’Atakpamé.
On peut en conclure que l’ancienne situation, c’est-à-dire celle de 1935, a été entièrement
rétablie. En 1936 2, lord Hailey avait exprimé certaines appréhensions quant aux difficultés
qu’auraient les indigènes à avoir accès auprès de l’Administration. Il semble que, désormais,
cet accès soit beaucoup plus facile. Il convient de féliciter la Puissance mandataire d’avoir
rétabli l’ancienne situation.

M. Besson dit que ces modifications permettent, en effet, à l’indigène d’être plus près
du commandement. En outre, les questions économiques, dans le Territoire, sont si complexes
qu’il était bon de le diviser en plusieurs circonscriptions. La réforme offre des avantages incon¬
testables.

Le comte de Penha Garcia, à propos de l’amélioration des contacts entre l’indigène
et le commandement de cercle, attire l’attention sur un décret du 9 décembre 1938 instituant
une prime pour connaissance du dialecte indigène local. Cette mesure ne peut qu’inciter les
fonctionnaires à apprendre les langues indigènes de façon à être en mesure d’avoir des
contacts directs avec leurs administrés. Il aurait été intéressant de reproduire ce décret dans
le rapport.

M. Besson fait observer que c’était un décret d’ordre général visant les possessions ressor¬
tissant au Ministère des Colonies, sauf quelques exceptions. Il est cependant de l’avis du comte
de Penha Garcia.

M. van Asbeck trouve, à la page 12 du rapport, un renseignement qui vient en conclusion
d’un échange de vues qui s’est poursuivi à la Commission pendant plusieurs années. L’Admi¬
nistration entend sauvegarder l’autonomie du village ; le chef de canton doit être considéré
plutôt comme un fonctionnaire que comme un chef coutumier, et l’on tend à créer de petites
circonscriptions indigènes ayant une vie réelle. En d’autres termes, le village serait un orga¬
nisme autochtone reconnu et le canton un rouage administratif créé.

Dans les villages ainsi définis, existe-t-il des trésoreries indigènes de même que dans les
cercles britanniques, par exemple, au Nigéria ?

M. Besson répond négativement. Il serait excessif de parler là de services de trésorerie
proprement dits; il s’agit seulement de caisses modestes.

M. van Asbeck signale (page 141 du rapport) des renseignements, fournis à sa demande,
concernant la commune mixte 3. Il serait intéressant de trouver dans chaque rapport un para¬
graphe sur le fonctionnement des divers corps subalternes : communes mixtes, conseils de

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 109.
3 Voir procès-verbal de la trentième session de la Commission, page 71.
3 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 112.
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notables dans les villages, de façon que la Commission ait une vue complète des rouages admi¬
nistratifs et constitutionnels du Territoire. On renvoie au rapport pour 1929. Peut-être le
rapport pour 1939 pourrait-il comprendre une étude plus détaillée sur l’activité de ces divers
organes pendant cette période de dix ans.

M. Besson prend bonne note de cette demande.

Mesures destinées a améliorer la condition de l’indigène.
Sociétés de prévoyance indigènes

M. Rappard dit que d’une manière générale le rapport donne l’impression d’un renou¬
vellement de l’activité administrative : action fructueuse des sociétés de prévoyance, politique
administrative de l’eau, déplacements de populations pour décongestionner certaines régions
et en mettre d’autres en valeur. Cette impression est encore accentuée à la lecture de ce passage
(page 153 du rapport) du discours de M. Montagné :

« Dans une circulaire-programme du Ier janvier, placée sous le signe de la mise en
valeur et de l’urbanisme, j’ai exprimé le souhait qu’après avoir encadré et discipliné à
la française la masse paysanne, nous devions la conduire vers l’intensification des cultures
en quantité et en qualité, et cela aussi bien pour obtenir une économie générale plus
solide par des exportations accrues que pour enrichir l’individu et lui donner par cette
existence le moyen de mieux vivre en inaugurant et poursuivant une politique délibérée
d’urbanisme rural. »

Faut-il voir là une allusion à un changement de méthode, ou bien est-ce une manifes¬
tation du « dynamisme » de M. Montagné se reflétant dans son action administrative ?

M. Besson dit que M. Montagné est certainement un gouverneur d’un puissant
dynamisme ; mais si la Commission pouvait avoir connaissance des renseignements et rapports
sur l’ensemble du domaine colonial français, elle verrait que, depuis quelque temps, c’est là
un mouvement général qui s’inspire du sentiment non seulement de la nécessité d’une mise
en valeur des territoires, mais encore de la nécessité d’un effort très grand s’appuyant sur la
masse indigène, accompli d’accord avec elle, et dans son intérêt aussi bien que dans celui de
la métropole. C’est un des faits actuels, sur le plan colonial.

M. van Asbeck rappelle que le rapport annuel pour 1937 (page 67) disait que la société
de prévoyance deviendrait, en fait, aussi la cellule politique. Peut-être, dans la même étude,
pourrait-on donner des renseignements à ce sujet et parler des relations entre les sociétés de
prévoyance et les conseils de notables, lesquels, à première vue, semblent avoir à remplir un
rôle un peu analogue à certains égards.

M. Besson dit que la réponse à cette question sera donnée dans le rapport pour 1939.
Il ne faut d’ailleurs pas exagérer le sens de l’expression «cellule politique».

Incidents dans la région de la frontière entre le Togo sous mandat français
et le Togo sous mandat britannique L

Le comte de Penha Garcia constate qu’en 193S, les relations extérieures ont été bonnes
non seulement avec les territoires voisins, mais encore, entre autres, avec les autorités anglaises
(page 49 du rapport). La question est parfois difficile en raison de la situation particulière
des frontières. Il est dit aussi, à la même page, que l’incident qui s’était produit entre des tribus
à la frontière séparant le Togo sous mandat français du Togo sous mandat britannique a été
réglé par le Conseil privé du Roi à Londres au profit des ressortissants du Togo français. Cette
solution a-t-elle été bien accueillie ?

M. Besson répond qu’il ne s’est produit aucune difficulté.

Le comte de Penha Garcia demande quel a été le résultat de l’échange de correspon¬
dance dans le cercle d’Atakpamé, au sujet des différends d’ordre foncier qui séparaient des
administrés des deux territoires, entre les deux chefs de circonscription intéressés (page 49
du rapport).

M. Besson fera procéder à ce sujet à une enquête approfondie si la Commission le désire,
mais il croit qu’il ne s’agit que de questions d’importance minime.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page ni.
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Conventions internationales

Le comte de Penha Garcia trouve, à la page 49 et aux pages 180 et suivantes du rapport,
une assez longue liste de conventions internationales déclarées applicables au Togo en 1938.
Quel est le mécanisme utilisé pour la mise en vigueur des conventions ? Dans certains cas,
on procède par arrêté du Gouverneur, dans d’autres cas, par décret du Président de la
République rendu sur la proposition du Ministre des Colonies. Il semble au comte de Penha
Garcia que certaines de ces conventions sont d’une importance minime pour le Territoire,
par exemple, les conventions conclues avec la Lettonie, l’Estonie et le Guatémala.

M. Besson explique qu’en général, les conventions internationales comprennent une
clause finale les rendant applicables dans les colonies, protectorats et territoires sous mandat.
La promulgation de ces conventions est donc obligatoire, même lorsqu’elles ne présentent
aucun intérêt pour le territoire visé.

Le comte de Penha Garcia cite le cas des conventions de Washington sur le travail
de nuit des femmes et des enfants dans l’industrie. De telles conventions ne pourraient être
applicables à un territoire comme celui du Togo que moyennant certaines modifications
qui sont d’ailleurs généralement envisagées dans les conventions elles-mêmes, dont l’appli¬
cation peut tenir compte des conditions particulières existant dans la région en question.

M. Besson fait remarquer qu’il se pose là une question générale, très débattue devant
les Conférences internationales du Travail. Dans le cas des conventions de Washington, il s’agit,
bien entendu, d’une application de principe, qui ne joue pas pour le travail indigène et qui
vise les quelques blancs établis dans le Territoire.

M. van Asbeck appuie les remarques du comte de Penha Garcia. Lorsqu’une convention
du travail est appliquée dans le Territoire, il serait intéressant que le rapport annuel indique
sommairement si cette convention est appliquée telle quelle ou avec des modifications et
quels sont les résultats de cette application.

M. Besson prend bonne note de cette demande.

Le comte de Penha Garcia est un peu préoccupé par l’extension au Territoire de la
Convention internationale pour la protection de la faune et de la flore en Afrique, adoptée
par la Conférence internationale de Londres le 8 novembre 1933. A-t-on commencé à créer
les Réserves envisagées et veille-t-on à assurer l’application la plus exacte possible de la
Convention au Togo ?

M. Besson répond que la question est étudiée de très près. Certains textes sont déjà
sortis. Des détails figureront dans le prochain rapport.

Il ajoute que l’Administration porte de l’intérêt à une autre question liée à celle-ci, à savoir
la question du tourisme, qui se développe en Afrique.

Question de la propagande allemande

Lord Hankey demande si on a eu des ennuis dans le Territoire du fait de la propagande
allemande aussi bien à l’intérieur qu’au dehors du Territoire.

M. Besson répond qu'il y a toujours eu une petite propagande allemande en dehors du
Territoire. Toutefois, le « Togoland Bund » a aujourd’hui entièrement disparu.

Sur une question de M. Rappard, il ajoute qu’il n’y a, dans le Territoire, que quelques
Allemands, qui ne gênent en rien l’Administration mandataire.

Métis : Décret du ier janvier 1938

M. van Asbeck signale un décret du ier janvier 1938, concernant le statut des métis,
nés dans le Territoire de parents légalement inconnus. Il n’a pas trouvé, dans le rapport, mention
de ce décret, qui est intéressant puisqu’il confère la citoyenneté française à une certaine classe
de métis dans le Territoire. Il y aurait intérêt à ce que de telles mesures légales apparaissent
dans le compte rendu des événements de l’année avec, si possible, des observations de la Puis¬
sance mandataire sur les effets de cette réglementation. Le représentant accrédité peut-il
dire combien de métis vivent dans le Territoire et à combien d’enfants le décret a été appliqué ?

M. Besson ne connaît pas exactement le nombre des métis dans le Territoire, mais celui
des métis appartenant à la catégorie visée est certainement très faible. Il regrette que le décret
n’ait pas été reproduit dans le rapport annuel. Le prochain rapport indiquera le nombre des
métis intéressés par ledit décret et les conséquences pratiques de ce décret.
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Finances publiques. Impôts

M. Rappard remercie le représentant accrédité d’avoir obtenu que le chapitre « Finances
publiques » du rapport soit beaucoup plus clair et simple que les précédents. La Commission
a maintenant une vue d’ensemble qui lui permet d’apprécier beaucoup mieux que jadis la
gestion financière du Territoire.

A la page 15 du rapport, on mentionne, entre autres majorations, la taxe additionnelle
supportée par les Européens ou contribuables ayant des revenus annuels supérieurs à 10.000
francs. M. Rappard regrette de ne pas trouver dans les annexes au rapport les textes officiels
correspondants. Il se produit, dans le Togo, la même évolution que l’on constate dans d’autres
territoires sous mandat : on commence par établir un très léger impôt personnel, puis peu à
peu, à mesure que les besoins du territoire augmentent et que la richesse se différencie, on arrive
à un impôt sur le revenu. Pour le Togo, cet impôt peut atteindre 20% pour les revenus supé¬
rieurs à 400.000 francs, mais il est peu probable qu’il y ait dans le Territoire des blancs ou des
personnes physiques ayant un tel revenu.

M. Besson dit qu’en effet, c’est un principe que l’on constate dans toutes les colonies
de rendre peu à peu applicable l’impôt sur le revenu. Au Togo, en dehors des Européens, il
y a aussi des contribuables indigènes ayant des revenus assez importants, mais le Gouverneur
lui-même est loin de toucher 400.000 francs.

M. Rappard relève (page 16 du rapport) une allusion à la dénonciation de la Convention
du Niger. Cette mesure a-t-elle entraîné des répercussions sur le Territoire ?

M. Besson répond qu’il a fallu établir des barrières douanières dans le Nord. Elles nesont
pas gênantes, mais elles ont entraîné certains frais.

M. Rappard constate (page 16 du rapport) que le rendement des impôts directs a augmenté
malgré la diminution des taux. Jusqu’ici, on a seulement parlé d’augmentations de taux.

M. Besson répond qu’il y a eu des diminutions de certains droits de douane à l’importation
et à l’exportation.

M. Rappard remercie la Puissance mandataire du tableau (page 17 du rapport) indiquant
le rendement des impôts directs et indirects. La situation est assez curieuse. Le total du ren¬
dement des impôts est presque stable, mais si on examine le détail, on relève des changements
considérables. Par exemple, l’impôt personnel indigène est passé, de 1936 à 1938, de 2.700.000
francs à 6.500.000 francs. Cette augmentation est-elle compensée par une diminution corres¬
pondante ?

M. Besson répond que la taxe d’hygiène a été complètement supprimée. On verra que
l’impôt personnel européen a, lui aussi, fortement augmenté. A son avis, le tableau ne donne
peut-être pas une idée exacte de la réalité, car, de 1928 à 1938, il y a eu une modification
considérable de la valeur du franc.

M. Rappard convient qu’estimé en or, le rendement des impôts a beaucoup diminué
pendant cette période.

Au tableau de la page 20 du rapport, le poste « Dettes exigibles » se monte à plus de
5 millions. Cela correspondrait à une dette du Territoire de plus de 100 millions de francs.
Quelle est la situation à cet égard ? Le montant des dettes exigibles représente près du
septième du budget total.

M. Giraud, répondant à l’observation de M. Rappard, et se référant au tableau de la
page 25 du rapport, croit comprendre que les emprunts sont contractés pour un montant de x,
mais réalisés par tranches. Chaque fois qu’on réalise une tranche, la dette exigible augmente.

M. Rappard dit que c’est cette question qui l’intéresse. Il y a par ailleurs le jeu curieux
de la Caisse de réserve, que l’on continue de remplir lorsque le rendement des exercices le
permet.

M. Besson se souvient qu’en effet la Commission s’est toujours étonnée de ce fait. Il faut
observer que les caisses de réserve constituent de véritables caisses d’épargne ; on cherche à
éviter d’avoir à y puiser, par mesure de prudence. L’Administration ne peut pas oublier qu en
1936, la Caisse a été vide et qu’il a fallu de très énergiques mesures pour la reconstituer.

M. Rappard trouve néanmoins qu’il y a un manque de souplesse. A la page 22 du rapport,
on dit que le Territoire a bénéficié de 1.500.000 francs de subvention de la métropole pour
contribuer au redressement des finances locales. Or, il s’agit d un exercice ou les finances locales
n’avaient nul besoin de redressement.

M. Besson répond qu’il y avait un vieux passif.
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M. Rappard constate que M. Montagné, dans son discours (page 149’du rapport), souligne
qu’il a établi un budget « athlétique». Il faut se féliciter de la situation actuelle du Territoire,
mais M. Rappard se demande si les mesures en question sont généralement appliquées par la
métropole à toutes les colonies. Dans ce cas, cette procédure manquerait de souplesse, puisque
des subventions ont été distribuées même à un territoire qui n’en a pour le moment pas besoin.

M. Besson fera faire, pour le prochain rapport, une étude complète sur ce point, ainsi
que sur la dette du Territoire.

M. Giraud demande dans quel but a été instituée la taxe sur les chiens qui a été créée
par arrêté du 23 septembre 1937 et qui, d’après les indications données par le rapport (page 16),
est perçue non seulement dans les villes mais aussi dans les autres localités du Territoire.
L’établissement des rôles a dû, dans ces conditions, être assez long et laborieux. Attend-on
vraiment de ce nouvel impôt un rendement intéressant ? M. Giraud espère que le rapport de
l’année prochaine fera connaître les sommes que la taxe a procurées.

M. Besson explique que cette taxe a fonctionné seulement en 1939. Elle a exigé un recen-
cement qui fut très difficile, spécialement en ce qui concerne les propriétaires de chiens. C’est
une mesure purement fiscale, dont on attend des résultats dans les villes.

Situation économique. Importations et exportations. Sociétés de prévoyance
INDIGÈNES {suite)

M. Giraud constate que la situation économique a été décrite complètement par M. Besson
dans son exposé du début. Sans vouloir trop insister, il lui paraît utile de souligner certaines
particularités de 1938.

L’année agricole 1938 a été caractérisée par une régression des cultures industrielles non
saisonnières, due surtout à la sécheresse des années précédentes, et par un accroissement des
cultures saisonnières, tant vivrières qu’industrielles, résultant de pluies généralement suffi¬
santes et assez bien réparties. On constate un nouveau recul des oléagineux, les quantités
exportées (page 85 du rapport), qui avaient fléchi de 34.000 à 22.000 tonnes de 1936 à 1937,
s’étant chiffrées, en 1938, par 17.000 tonnes. Le cacao également, dont une large part provient
du Togo sous mandat britannique, est en diminution. Par contre, les autres produits agricoles
d’exportation, dont les principaux sont le maïs et le coton, enregistrent un accroissement inté¬
ressant, passant de 11.000 tonnes en 1936 à 21.000 en 1937 et à 28.000 en 1938. Les prix pra¬
tiqués ont été malheureusement inférieurs à ceux de l’année précédente pour les oléagineux
en général, le cacao et le coton, d’où une diminution du pouvoir d’achat de l’indigène.

La baisse des prix des produits d’exportation ne pouvait évidemment manquer de se
répercuter sur les mouvements du commerce extérieur. Le trafic de sortie, quoique supérieur,
en poids, de près de 2.000 tonnes à celui de 1937, a été inférieur, en valeur, de 9 millions de
francs, et, par voie de conséquence, les importations ont diminué elles-mêmes, à la fois en poids
et en valeur. La situation des échanges ne semble pas cependant s’être avérée trop défavorable
pour l’indigène, car la diminution des achats effectués à l’extérieur par le Territoire n’a été
en définitive que de l’ordre de 6% en valeur. La restriction de consommation a donc été, somme
toute, assez faible. On peut noter que la baisse du franc a modifié assez sensiblement la physio¬
nomie du commerce d’importation en ce qui concerne les provenances ; c’est ainsi que la part
de la France et des colonies françaises dans le trafic d’entrée, qui n’était que de 9%% en 1937,
s’est élevée en 1938 à 20 %%•

Malgré les conditions économiques peu favorables, les finances du Territoire sont main¬
tenues solides, puisque les recettes ordinaires du budget ont été supérieures de plus de 3 millions
de francs aux dépenses ordinaires et que le budget annexe du chemin de fer et du « Wharf » a
accusé, d’autre part, un excédent de recettes de 1.600.000 francs. On remarquera que l’avoir
de la Caisse de réserve, qui était de 4.300.000 francs au 31 mai 1937, a pu être porté à 15 millions
de francs au 31 mai 1938. En passant, M. Giraud explique que la Caisse de réserve, à laquelle
faisait allusion M. Rappard, est une institution du système financier colonial français : elle
sert en somme de volant financier ; elle se remplit, les années prospères, lorsque le budget
présente des excédents de recettes, et, en période de crise, on y puise pour combler les 'déficits.

Si l’on observe enfin que le chemin de fer a transporté un tonnage de marchandises sensi¬
blement accru, que le trafic postal et télégraphique est en progrès dans toutes les branches
de l’exploitation, que la Caisse d’épargne a vu augmenter le nombre des déposants et le montant
de leurs dépôts, on se rendra compte que la situation économique du Territoire, si elle n’a
pas été tout à fait aussi bonne en 1938 qu’au cours de certaines années précédentes, reste néan¬
moins, considérée dans son ensemble, très satisfaisante.

Dans son exposé du début, le représentant accrédité n’a pas manqué de souligner que le
mouvement commercial s’était un peu ralenti en 1938 par rapport à 1937. M. Giraud demande
si les renseignements que l’on a sur la situation actuelle annoncent de meilleures perspectives
qu’en 1938, par exemple, pour les prix, les exportations, le mouvement économique, etc.

M. Besson répond que, depuis quelques mois, les prix des matières premières ont monté
de façon intéressante. On est sûrement devant une perspective de relèvement des prix, qui
ne manquera pas d’amener un accroissement de la valeur des exportations. De septembre à
novembre 1938, il y a eu un arrêt notable, puis une reprise marquée en janvier et février 1939.
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Ensuite, nouvel arrêt. Depuis deux mois, cet arrêt a pris fin, et des produits tels que le maïs,
les oléagineux et le coton augmentent rapidement, et M. Besson croit qu’en 1939, on aura une
année économique bien meilleure qu’en 1938.

M. Giraud constate que, dans le discours de M. Montagné, quelques passages (page 151
du rapport) ont trait à la dénonciation de la Convention de 1898 dite du Niger. Cette dénon¬
ciation a eu pour conséquence l’application d’un tarif préférentiel dans les colonies du Niger,
de la Côte d’ivoire et du Dahomey, et le Togo a été considéré comme pays étranger dans ses
rapports avec la Fédération. Les Dioulas sont amenés à faire un crochet par l’Afrique-Occi-
dentale française, au lieu de suivre la ligne directe par le Togo, et le trafic caravanier s’est sensi¬
blement réduit. L’Administration du Territoire s’efforce de conclure un accord avec l’Afrique-
Occidentale française pour que déduction des taxes perçues au Togo soit faite à l’entrée des
marchés en Afrique-Occidentale française. Le représentant accrédité peut-il dire si cet accord
a déjà été réalisé ?

M. Besson répond que le nouveau Gouverneur général n’a pas encore rejoint son poste.
La question soulevée par M. Giraud est une de celles qu’il examinera dès son arrivée. L’absence
de réponse dans le rapport est due à ce fait. M. Besson rappelle que la dénonciation de la
Convention du Niger a amené à établir des postes de douane là où il n’y en avait pas, entraî¬
nant des dépenses obligatoires.

M. Giraud demande si le rapport pour 1939 ne pourrait pas donner des chiffres renseignant
la Commission sur l’importance des échanges avec le Dahomey, afin notamment qu’on puisse
se rendre compte des ventes qu’effectue le Togo au Dahomey, point qui est le plus intéressant
pour l’économie du Territoire.

Au sujet des sociétés de prévoyance, la Commission a obtenu des renseignements de
M. Besson au début de la séance et elle en trouve aussi dans le discours de M. Montagné. C’est
une question si importante qu’il y aurait semble-t-il intérêt à en faire tous les ans l’objet d’une
rubrique spéciale donnant toutes précisions utiles, appuyées de statistiques (résultats obtenus
par chacune des sociétés, fonds dont elles disposent, dépenses faites, etc.).

En ce qui concerne le transit des marchandises, le rapport déclare (page 87) que « la
mévente du cacao, la grève des transports et le boycottage des articles d’importation dans le
territoire britannique ont empêché les maisons de la place de faire les expéditions qu’elles
avaient prévues ».• Le représentant accrédité peut-il donner quelques renseignements sur ce
boycottage ?

M. Besson déclare que la question est maintenant terminée. On a relevé les prix et, cette
année, la campagne s’annonce bonne.

M. Giraud se réfère au numéro de février de la Revue française d’Outre-mer, qui est l’organe
de l’Union coloniale. A la séance du 13 février 1939 de la section du Togo-Cameroun (page 74),
des protestations ont été élevées contre l’application d’un tarif spécial de chemin de fer aux
sociétés de prévoyance. M. Besson a-t-il des renseignements à ce sujet ?

M. Besson répond négativement.

M. Rappard a été très frappé du fait que la France est, pour le Territoire, de beaucoup
le marché le plus important, alors que le Togo, pour la France, n’est pas un marché particu¬
lièrement intéressant. Si on se réfère aux chiffres donnés à la page 82 du rapport, on verra que
le Royaume-Uni, par exemple, vend au Togo sous mandat français plus que la France et que,
par contre, ses achats sont faibles par rapport aux achats français. Par ailleurs, il est curieux
que le Japon, qui fut régulièrement un grand fournisseur du Territoire, notamment depuis la
chute du yen, ait vu diminuer ses exportations vers le Togo.

M. Besson fait observer que la modicité des prix des produits n’est pas le seul élément
que considère l’acheteur même indigène.

M. Rappard signale qu’il y a parfois confusion, pour le lecteur du rapport, du fait des
expressions « vend, achète, importe, exporte ». Dans le discours de M. Montagné, par exemple
(page 151 du rapport), on dit que l’Angleterre a « importé » tant de marchandises, alors qu en
réalité, elle les a exportées à destination du Territoire.

trouvent
M. Besson répond que l’expression doit s’entendre du point de vue des personnes qui se
vent dans le Territoire et pour lesquelles, en l’espèce, il s’agit d’importation.
M. Rappard constate dans le même discours (page.151 du rapport) une allusion à la

balance commerciale favorable du Territoire. La Commission a souvent discu e ce e ques ion
de la balance commerciale des territoires coloniaux. Elle estime qu en genera 1 n es pas c e
leur intérêt qu’elle soit favorable, car les territoires se vident de leur substance et les gains
réalisés sont souvent payés au dehors en dividendes ; il ne faut donc pas rop s en e ici ei,

M. Besson est de cet avis.
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M. Giraud a trouvé dans le Journal officiel du 3 mai un décret sur l’interdiction, à partir
du 6 mai 1939,' de l’importation de certaines marchandises japonaises dans les territoires
français. Est-il question d’étendre cette interdiction aux territoires sous mandat ?

M. Besson répond qu’un décret tout récent vient de régler cette question.

Lord Hankey, à propos de la balance commerciale, se demande si la question n’est pas
compliquée du fait que les achats du Territoire dans le Royaume-Uni et dans les colonies
britanniques doivent être payés en francs dépréciés.

M. Besson croit qu’il en est ainsi dans une certaine mesure, mais qu’il ne faudrait pas
exagérer l’importance de ce facteur.

M. VAN Asbeck a trouvé dans le Journal officiel des 27-28 juin 1938 un décret sur l’« orga¬
nisation, en Afrique-Occidentale française et au Togo, de la défense, devant les juridictions
françaises, des intérêts civils des indigènes victimes d’une infraction de la compétence de ces
juridictions ». Il y aurait eu intérêt à insérer dans le rapport un tel décret, qui montre la préoc¬
cupation qu’a la Puissance mandataire de sauvegarder les droits et intérêts des indigènes.

Police. Défense du Territoire

Lord Hankey constate (page 45 du rapport) que l’effectif des forces de police a légèrement
diminué. Cela est-il dû à une amélioration générale de l’état d’ordre dans le Territoire ?

M. Besson répond qu’il n’y a aucun rapport entre les deux questions. Le Territoire est
parfaitement calme et il ne s’est produit aucun incident intérieur. La diminution mentionnée
s’explique du simple fait que quelques miliciens ont disparu et n’ont pas été remplacés.

Lord Hankey demande si la milice est considérée comme une réserve générale
pour renforcer la garde indigène en cas de troubles sérieux.

M. Besson explique que la garde indigène correspond à une sorte de gendarmerie et que
tel est aussi le rôle de la milice. S’il se produisait des troubles, la garde indigène serait renforcée
de miliciens ou réciproquement. Il n’y a pas grande différence entre les deux forces. Dans
un poste où il y a un administrateur, celui-ci a auprès de lui dix, vingt ou trente gardes indi¬
gènes. A Lomé et dans les grands centres, il y a une section de la milice commandée par des
officiers et pouvant se rendre ici ou là, selon les besoins ; mais le service de gendarmerie est
assuré par la garde indigène, qui relève directement des administrateurs commandant les
cercles.

Lord Hankey a posé la question parce qu’il a vu que la milice était surtout concentrée
à Lomé. L’an dernier 1, on avait dit que les quatre sections de milice seraient stationnées à
Lomé. Les autorités militaires préfèrent-elles que l’ensemble de la compagnie de milice soit
groupé et soit en mesure de se déplacer facilement grâce à des moyens de transport rapides ?
Le fait qu’une des sections a été ramenée à Anecho, où elle se trouvait jadis, a-t-il une signi¬
fication particulière ? La situation a Anecho est-elle moins satisfaisante que précédemment ?

M. Besson répond négativement à cette dernière question. Il s’agissait seulement de
décongestionner la portion centrale du Territoire pour des raisons à la fois techniques et
stratégiques.

Lord Hankey demande si les forces de police ont leurs propres moyens de transport
ou si elles utilisent les moyens de transport publics : chemin de fer, véhicules de louage, etc.

M. Besson répond qu’à sa connaissance, ces forces ne sont pas encore motorisées. Elles
utilisent les camions, ou le chemin de fer, ou se déplacent à pied.

Lord Hankey se félicite de ce que « les relations avec les autorités anglaises voisines
soient toujours cordiales » (page 49 du rapport). Il se demande si cet heureux état de choses
s’étend aux relations entre les deux forces de police. Sont-elles en communication régulière ?

M. Besson répond que les forces franco-anglaises fraternisent sur tous les fronts.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 120.
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Armes et munitions

Lord Hankey constate (page 46 du rapport) qu’il y a eu une certaine augmentation des
importations de fusils par les indigènes : 50 en 1938, contre 29 en 1937. Il y a eu aussi quelques
importations de cartouches. Quelles sortes d’armes les indigènes ont-ils entre les mains ?
Les armes sont-elles enregistrées ? Y a-t-il lieu de soupçonner l’existence de stocks d’armes
ou d’importations d’armes illicites ?

M. Besson répond qu’il s’agit de fusils de chasse. Les armes sont rigoureusement enregis¬
trées : on exige un permis de port d’armes. On n’a pas lieu de croire à l’existence de stocks
ou d’importations illicites.

SEPTIÈME SÉANCE

Tenue le lundi 12 juin 1939, à 15 h. 30.

Togo sous mandat français : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite).
M. Besson prend place à la table de la Commission.

Bien-être et développement social des indigènes. Sociétés de prévoyance indigènes
{suite). Cercles franco-togolais. Approvisionnement en eau. Travaux publics.

Impôts {suite)

Le comte de Penha Garcia demande si le représentant accrédité a des renseignements
à ajouter aux indications qui ont déjà été fournies à la Commission au sujet de la condition
sociale des éléments évolués de la population indigène.

M. Besson déclare que la situation à cet égard donne satisfaction.

Le comte de Penha Garcia, rappelant qu’on avait constaté que les hommes évolués du
Togo ne trouvaient pas toujours, pour se marier, des compagnes d’une civilisation aussi avancée
que la leur, demande si l’Administration mandataire a fait quelque chose, par l’école, pour
remédier à cette situation.

M. Besson indique qu’il n’y a, à vrai dire, rien de nouveau à signaler à cet égard, si ce
n’est que le chiffre des jeunes filles fréquentant les écoles est en augmentation.

En réponse à une autre question posée par le comte de Penha Garcia, il indique que les
cercles franco-togolais continuent à donner des résultats intéressants et qu’il s’en sera sans
doute créé de nouveaux.

Le comte de Penha Garcia, après avoir brièvement décrit le système d’état civil adopté
par la Puissance mandataire dans le Togo, et qui est un système mixte en ce sens qu’il s’adresse,
d’une part, aux éléments évolués et, d’autre part, aux éléments plus arriérés de la population,
exprime le désir de trouver, dans le prochain rapport, un aperçu des résultats obtenus en la
matière.

M. Besson souligne que ce système ne constitue pas une innovation, car il est appliqué
dans plusieurs colonies françaises, et déclare que le prochain rapport contiendra l’aperçu
demandé par le comte de Penha Garcia.

Le comte de Penha Garcia attire l’attention du représentant accrédité sur ce qui est dit,
dans le rapport pour 1937 (page 67), de l’organisation des sociétés de prévoyance :

« En effet, l’organisation actuelle a permis la création, au sein de chaque société, de
sections correspondant à une ou plusieurs des entités économiques ou politiques qui com¬
posent chaque subdivision. C’est la section qui deviendra la cellule économique du pays,
et il est sans doute permis de penser que, dans nombre de cas, dans un pays comme le
Togo, où l’économie tend de plus en plus à l’emporter sur la politique, elle deviendra égale¬
ment, en fait, la cellule politique. »

Cette prévision se révèle-t-elle exacte ?
M. Besson répond affirmativement et indique qu’on a constaté un rapprochement encore

plus grand que par le passé entre les membres de sociétés de prévoyance et 1 Administration
mandataire.
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Le comte de Penha Garcia demande pourquoi l’on ne permet pas aux Européens de
faire partie des sociétés de prévoyance.

M. Besson répond que ces sociétés de prévoyance ont été créées en faveur du paysannat
noir, dont les intérêts ne coïncident pas nécessairement avec ceux des Européens. Ces derniers
ont à leur disposition les sociétés coopératives et les chambres de commerce et d’agriculture.

Le comte de Penha Garcia exprime le souhait de trouver, dans le prochain rapport, le
plus grand nombre possible de renseignements sur la question si intéressante des sociétés de
prévoyance indigènes.

Mlle Dannevig souligne le petit nombre de filles indigènes qui fréquentent les écoles secon¬
daires. Dans la plupart des cas, ces écoles ne comptent qu’une, deux ou trois élèves du sexe
féminin. Les jeunes filles éprouvent-elles des difficultés à entrer dans ces écoles et, une fois
qu’elles y sont, le séjour leur en est-il désagréable ?

M. Besson expose que les jeunes filles n’éprouvent aucune difficulté ou désagrément à
entrer ou à rester dans les écoles secondaires. Celles qui fréquentent ces écoles proviennent
généralement de familles évoluées ; ce sont des filles d’instituteurs, de fonctionnaires, et elles
se destinent à la carrière d’institutrice. La plus grosse difficulté en la matière est de persuader
les familles d’envoyer les jeunes filles à l’école secondaire.

En réponse à diverses questions, M. Besson explique que les jeunes noirs évolués
recherchent plutôt, comme épouses, des jeunes filles également évoluées, car ils désirent que
leurs ménages soient conduits à l’européenne. L’Administration, maintenant qu’elle a à peu
près résolu le problème de l’éducation des indigènes du sexe masculin, étudie de très près celui
de l’éducation des jeunes filles noires.

Mue Dannevig constate qu’il est question à plusieurs reprises, dans le rapport,
du forage de nouveaux puits. Elle demande si ce forage aura pour effet d’alléger le travail
des femmes et des enfants, à qui elle suppose qu’incombe, au Togo comme dans d’autres terri¬
toires africains, la dure tâche de porter l’eau. Dans les centres plus évolués, où les hommes
travaillent aux cultures d’intérêt économique, est-ce encore aux femmes qu’il incombe de
s’occuper des cultures destinées à assurer l’alimentation immédiate de la famille ?

M. Besson répond que la répartition du travail dépend, en réalité, du degré d’évolution
de la population et du genre de culture auquel elle se livre. Il est certain qu’au fur et à mesure
que les installations et l’outillage se perfectionnent, le travail, et notamment celui des femmes,
devient moins dur.

M. Rappard désirerait savoir, en ce qui concerne le forage de puits, si cette activité a
pour but une mise en valeur du territoire ou la satisfaction d’un besoin déjà ancien.

M. Besson expose qu’il s’agit d’une mesure intéressant toutes les colonies et tous les
territoires africains dépendant du Gouvernement français. Les autorités françaises ont constaté
qu’il importait d’amener l’eau près des villages, afin d’éviter autant que possible un portage
extrêmement pénible.

Mlle Dannevig pense que l’hygiène y trouvera son compte autant que le bien-être. Le
forage de puits pourra procurer aux indigènes une eau de boisson pure et de l’eau pour les
soins de propreté.

M. Besson indique qu’en réalité, la question est plus vaste encore, car la présence de
l’eau permet de développer les cultures et l’élevage. D’ailleurs, au Togo, les cours d’eau sont
assez abondants et les indigènes ne manquent pas de propreté corporelle.

M. van Asbeck signale le passage de la page 34 du rapport où il est indiqué que les garan¬
ties présentées par l’actif élevé de la Caisse de réserve ont permis de prévoir la réalisation,
échelonnée sur plusieurs années, d’un vaste programme de gros travaux destinés, d’une part,
à compléter l’équipement économique du Territoire et, d’autre part, à intensifier le progrès de
la civilisation, de l’hygiène et du bien-être des populations indigènes, notamment par l’ampli¬
fication de l’action des services de santé et de l’enseignement, l’alimentation en eau potable
des centres urbains et des populations rurales et le développement de l’urbanisme. M. van
Asbeck ne voudrait pas manquer d’attirer tout spécialement l’attention de ses collègues sur
ce passage du rapport, vu le débat qui de temps en temps se déroule dans la Commission sur
la même question concernant d’autres territoires.

MUe Dannevig relève, à la page 15 du rapport, que la taxe additionnelle a été majorée
pour les contribuables célibataires et les ménages sans enfant. Compte-t-on assez d’hommes
célibataires pour que cette majoration donne des résultats valant la peine d’être signalés ?
D’autre part, si les jeunes gens ne se marient pas faute d’avoir assez d’argent pour s’acheter
des épouses, convient-il d’ajouter à leurs difficultés à cet égard en les frappant d’un impôt
spécial ?
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M. Rappard fait observer que la taxe additionnelle en question ne vise que des revenus
relativement élevés.

M. Besson ajoute que la lutte contre le célibat est actuellement à l’ordre du jour et, cela,
pas seulement dans les territoires coloniaux.

Travail

M. Giraud expose qu’il ressort des renseignements contenus dans le rapport (page 106)
que le nombre des indigènes travaillant d’une façon permanente dans les entreprises commer¬
ciales et agricoles est très peu élevé (1.539 en x937> 1481 en 1938). Les questions que soulève
l’emploi de la main-d’œuvre indigène présentent donc au Togo sous mandat français relati¬
vement moins d’importance que dans d’autres territoires. On constate (page 105 du rapport)
qu’au cours de l’année 1938 le Conseil d’arbitrage n’a été saisi d’aucune affaire. Cette absence
totale de contestations entre employeurs et employés semble digne d’être signalée.

M. Weaver a appris avec satisfaction (page 105 du rapport) qu’un décret a réglé la ques¬
tion des salaires minimums et la fixation des heures de travail, et il a lu avec intérêt les rensei¬
gnements donnés aux pages 106 et 107, et 142 et 143, au sujet des taux de salaires fixés en
application dudit décret. Il sera heureux de prendre connaissance des informations que ne
manquera pas de contenir le prochain rapport sur les résultats donnés par ces décisions.

M. Besson déclare que cette partie du rapport sera développée.

M. Weaver note avec intérêt la circulaire (page 262 du rapport) relative au placement
des chômeurs, qui constitue une innovation intéressante, et il espère trouver dans le prochain
rapport un aperçu des résultats qu’elle aura donnés.

Les rapports antérieurs avaient signalé qu’il était question de reviser les règlements
relatifs au travail et, l’an dernier l, en réponse à une question posée par lord Hailey, le repré¬
sentant accrédité avait déclaré que le rapport pour 1938 contiendrait des informations sur ce
point. M. Weaver n’a pas trouvé ces informations dans le rapport. Le projet de revision des
règlements relatifs au travail aurait-il été abandonné ?

M. Besson répond négativement. Sur ce point, un décret va paraître très prochainement.
Il sera analogue à la législation qui a été introduite en Afrique-Occidentale française.

M. Weaver croit que le Togo sous mandat français appartient au petit nombre de terri¬
toires où il n’a pas été promulgué de règlement local sur l’application de la Convention con¬
cernant le travail obligatoire. A-t-on l’intention de modifier cette situation ?

M. Besson déclare qu’il signalera cette question à son Gouvernement bien qu’en réalité,
il n’y ait pas, dans le Territoire, de travail obligatoire.

Missions

Mlle Dannevig rappelle que, l’an dernier, M. Palacios avait exprimé le désir d’avoir des
renseignements supplémentaires sur l’ensemble de l’œuvre accomplie par les missions et de
leurs perspectives 2.

Mlle Dannevig n’a pas trouvé ces renseignements dans le rapport pour 1938. Elle désire¬
rait savoir, en particulier, si les missions s’occupent de l’hygiène dans le Territoire.

M. Besson répond que, bien que les missions aient chacune leur dispensaire, l’œuvre
d’hygiène dans le Territoire est entièrement assurée par l’Administration.

Mlle Dannevig exprime le désir que le prochain rapport contienne des renseignements
plus détaillés sur l’œuvre des missions en général.

Métis {suite)

Mlle Dannevig constate qu’il est question, à la page 131 du rapport, d’allocations aux
enfants métis. Elle croit savoir qu’il n’y a que très peu de métis au Togo.

M. Besson confirme cette impression et ajoute que le nombre des Européens mariés est
de plus en plus considérable dans le Territoire.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 122.
2 Ibid., page 123.
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Enseignement

MUe Dannevig expose qu’il ressort du rapport (page 109) que depuis le 16 janvier 1938
le service de l’enseignement est redevenu autonome au Territoire. Le chef de ce service a été
nommé par décision du 6 janvier 1938.

Le nombre des écoles officielles du Territoire s’est élevé de 51 en 1937 à 53 en 1938, et
le nombre des classes de 91 à 101. Quant à l’effectif des élèves qui fréquentent ces écoles, il
est passé de 4.486 en 1937 à 4.902 en 1938 (page ni du rapport). Ceux qui fréquentent les
écoles des missions catholiques sont passés de 3.643 en 1937 à 4.540 en 1938, et ceux qui fré¬
quentent les écoles protestantes de 1.153 à 1.245 (page 112).

Le représentant accrédité avait expliqué, en 1938, que s’il n’y a pas d’écoles dans le nord
du Territoire, c’est parce que la population y est moins dense et moins évoluée L II avait
ajouté toutefois que les missions projetaient des installations dans le nord du Territoire.
Le représentant accrédité a-t-il d’autres informations à donner à cet égard ?

M. Besson expose que l’Administration mandataire travaille en plein accord avec les
missions, soit au point de vue de l’enseignement, soit au point de vue de l’activité générale
de ces organisations. Les missions sont certainement disposées à exercer leur activité dans le
nord du Territoire ; il ne s’agit pour elles que d’une question de crédits.

M1Ie Dannevig relève que des renseignements complémentaires sont donnés dans le
rapport au sujet de l’Ecole professionnelle d’agriculture de Porto Novo (page 110). Il semble
que le nombre des élèves de cette école ait diminué en 1938.

M. Besson déclare que le prochain rapport contiendra des renseignements à ce sujet.
Il se pourrait qu’on n’ait pas trouvé en 1938 un nombre suffisamment grand de jeunes gens
disposés à fréquenter l’école en question.

MUe Dannevig constate (page 109 du rapport) que le cours complémentaire, fermé en
octobre 1935, a rouvert ses portes et que cette mesure a été accueillie avec une vive satis¬
faction par la population. Ce cours s’ajoute-t-il aux écoles secondaires que peuvent fréqenter
les jeunes filles ?

M. Besson répond négativement ; ce cours est destiné aux garçons.

Mlle Dannevig note le succès croissant rencontré par les cours populaires du soir (page 110
du rapport, qui ont été suivis par 484 élèves en 1938 contre 370 en 1937. Ces cours sont-ils
destinés aux adultes qui n’ont reçu aucune instruction durant leur jeunesse ?

M. Besson répond qu’ils s’adressent surtout aux indigènes, employés de commerce, maîtres
d’école, etc., qui ont déjà reçu une certaine instruction et désirent la perfectionner sur tel
ou tel point. Il n’est pas exclu cependant que des noirs y viennent apprendre à lire et à écrire.
Ces cours n’ont lieu d’ailleurs que dans les villes.

Mlle Dannevig remarque (page 113 du rapport) qu’aucune admission n’a eu lieu en 1938
dans l’école des sages-femmes.

M. Besson explique qu’il existe à Dakar une grande école extrêmement bien organisée
de sages-femmes. Les jeunes filles préfèrent fréquenter l’école de Dakar que les écoles de sages-
femmes locales moins bien cotées. On aperçoit là l’avantage du système qui permet aux habi¬
tants du Territoire de bénéficier des institutions de l’Afrique-Occidentale française.

Mlle Dannevig considère qu’il serait intéressant de savoir combien de jeunes filles togo¬
laises étudient à l’école de Dakar.

Elle tient à féliciter la Puissance mandataire d’avoir prévu l’éducation physique dans
les programmes des écoles ordinaires et normales. Elle note, à la page 264 du rapport, le règle¬
ment d’organisation du cours complémentaire de Lomé. Il s’agit d’un internat pour garçons
et filles où l’on fournit les vêtements et autres objets nécessaires.

Alcools et spiritueux. Stupéfiants

Lord Hankey déclare qu’il a cherché à placer la question des spiritueux et des stupéfiants
telle qu’elle se pose au Togo dans son cadre juridique. Le Pacte de la Société des Nations contient
la clause suivante :

« Le degré de développement où se trouvent d’autres peuples, spécialement ceux
de l’Afrique centrale, exige que le Mandataire y assume l’administration du territoire
à des conditions qui, avec la prohibition d’abus, tels que la traite des esclaves, le trafic
des armes et celui de l’alcool ...»

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 125.
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Il a jugé très difficile de prohiber entièrement le trafic de l’alcool, et s’est alors reporté
au mandat, où il n’est plus question, au paragraphe 5 de l’article 4, que d’exercer un contrôle
sévère sur le commerce des spiritueux. Diverses mesures ont été prises, notamment en 1922
et en 1937, pour l’exécution de cette clause, et l’on trouve à la page 84 et aux pages 132 et
suivantes du rapport pour 1938 des renseignements, pas toujours concordants d’ailleurs,
sur les importations de vins, de liqueurs et de spiritueux. On constate que les eaux-de-vie de
vin, les rhums et les liqueurs s’importent en plus grande quantité que par le passé, tandis
que les whiskys et alcools divers et les gins sont en régression. Le représentant accrédité
pourrait-il donner l’explication de ce phénomène ?

M. Besson fait observer que ces alcools sont surtout consommés par les blancs, car ils
sont hors de portée de la bourse de la plupart des indigènes. Ceux-ci commencent à peine à
boire du vin.

Lord Hankey suppose que lorsque l’Administration française a pris le Territoire en charge,
elle a constaté que les indigènes buvaient beaucoup de spiritueux tirés notamment du vin
de palme.

M. Besson déclare que l’Administration mandataire a interdit les distillations indigènes.

Lord Hankey souligne le passage suivant (page 122) du rapport : « Alcoolisme : maladie
sociale peu répandue au Territoire, où les indigènes sont gros consommateurs de vin de palme,
à l’exception des gens fortunés du Sud, qui peuvent s’adonner aux alcools d’importation».
11 serait intéressant de savoir quels résultats ont donné l’application au Togo du décret du
12 mai 1937 prohibant la détention et la circulation des alambics, d’une part, et, d’autre part,
la politique qui consiste à laisser les indigènes consommer du vin de palme afin qu’ils ne soient
pas tentés de s’adonner à des boissons plus fortement alcooliques.

M. Besson déclare ne pas avoir de renseignements précis sur ces deux points, qui seront
traités en détail dans le prochain rapport, lequel contiendra un paragraphe spécial consacré
à l’alcoolisme et où l’on trouvera des statistiques. Il est d’ailleurs impossible de connaître
au juste la consommation de vin et d’alcool qui se fait à l’intérieur, étant donné que la fraude
peut s’exercer très facilement dans un territoire tel que le Togo.

M. Rappard considère comme impossible que les 410 habitants blancs, desquels il con¬
vient encore de défalquer 176 femmes et enfants, aient pu consommer les 88.000 litres de spiri¬
tueux qui ont été importés en 1938. Il faut bien admettre que les noirs ont eu leur part de cette
importation.

M. Besson ne le conteste pas, mais souligne cependant qu’il y a dans le Territoire, du
fait qu’il possède un port, une population flottante non négligeable. Néanmoins, il est évident
que l’indigène a tendance à boire et qu’il faut lutter contre ce penchant.

En réponse à une autre question posée par lord Hankey, M. Besson déclare qu’à sa con¬
naissance il n’y a pas eu de poursuites pour usage illicite de stupéfiants au Togo, où les indigène,
ne s’adonnent pas aux drogues.

Hygiène publique

Le comte de Penha Garcia pense que les statistiques provenant des hôpitaux sont sûres,
mais il désirerait savoir si l’on peut se fier tout autant à celles qui proviennent d’autres sources.

M. Besson répond que les premières couvrent à peu près tous les cas qui se produisent.

Le comte de Penha Garcia est heureux de constater que le service de santé du Territoire
est devenu autonome (page 11 du rapport), que l’effectif du personnel médical du Togo a
augmenté (page 118 du rapport), et que la lèpre y est combattue avec plus de vigueur encore
que par le passé. Il désirerait savoir comment l’Administration s’y prend pour inciter les lépreux
à se grouper dans les villages de lépreux récemment institués (page 121 du rapport).

M. Besson répond que c’est surtout sous l’influence des médecins que les lépreux
se groupent en villages.

Le comte de Penha Garcia suppose qu’en dehors de cette influence, d’autres facteurs
d’ordre plus matériel, comme des suvbentions, expliquent cette bonne volonté.

M. Besson déclare qu’il y a peine un an que les villages pour lépreux ont été créés et que
le prochain rapport contiendra à leur sujet des renseignements plus détaillés.
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Le comte de Penha Garcia déclare qu’il y a lieu, en tout cas, de louer la Puissance man¬
dataire de l’intéressante initiative qu’elle a prise.

Il constate, en outre, que les moyens de combat contre la maladie du sommeil ont été
renforcés et fort bien mis en œuvre (pages 122 et 123 du rapport). Il serait heureux de trouver
dans le prochain rapport des renseignements sur les résultats obtenus.

M. Besson indique qu’une mission spéciale a été envoyée de Paris au Togo et dans les
territoires se trouvant dans un cas plus ou moins analogue au point de vue de la maladie du
sommeil.

Le comte de Penha Garcia déclare qu’il serait vivement intéressé par la lecture du rapport
de cette mission s’il pouvait être transmis à la Commission des mandats.

Il note (page 120 du rapport) que le paludisme exerce encore au Togo des ravages consi¬
dérables. A-t-on cherché à détruire les gîtes de larves ?

M. Besson répond affirmativement. On détruit les gîtes de larves non seulement dans
les villes, mais aussi auprès des villages.

Le comte de Penha Garcia constate que sur 86 analyses des eaux de boisson faites à
Lomé, 44 ont donné un résultat défavorable (page 118 du rapport). Qu’a-t-on fait pour amé¬
liorer les eaux de boisson à Lomé ?

M. Besson répond que la question des eaux de boisson est à peu près résolue à Lomé et
qu’elle fait sur l’ensemble du Territoire l’objet d’efforts considérables.

Le comte de Penha Garcia souligne qu’il est dit dans le rapport (page 122 du rapport)
que la syphilis est la maladie sociale qui cause le plus sérieux préjudice à la race du
pays, surtout dans le Sud, parce que couramment génératrice de stérilité, d’avortement, de
mortinatalité et mortalité infantile. Le traitement préventif de cette maladie offre-t-il des
difficultés spéciales ?

M. Besson répond que tout en cette matière dépend du nombre de médecins et d’infir¬
miers dont on peut disposer.

Le comte de Penha Garcia déclare qu’il aimerait trouver de plus amples renseignements
à ce sujet dans le prochain rapport.

Régime foncier

M. van Asbeck déclare n’avoir pas trouvé dans le chapitre consacré au régime foncier
(pages 77 et seq.) d’indications relatives à des constatations de droits fonciers indigènes,
et que si aucune constatation de ce genre n’a eu lieu, il serait bon de le dire. En outre, le relevé
donné à la page 78 des procédures d’immatriculation en cours au 31 décembre 1938 ne fait
que reproduire celui qui figurait à la page 81 du rapport pour 1937. Ce fait n’est-il pas dû à
une erreur ? Enfin, à la page 79 du rapport pour 1938, on trouve l’expression de « statut
personnel», que, pour sa part, M. van Asbeck préfère à celle de «nationalité» employée dans
d’autres parties du rapport, par exemple à la page 77.

On trouve, à la page 140 du rapport, des tableaux très intéressants, d’où il ressort qu’il
y a eu des terrains ruraux, très peu étendus il est vrai, immatriculés par des indigènes et acquis
par des Européens depuis l’établissement du régime foncier actuel.

M. Besson fait observer que les terrains dont il s’agit étaient en général situés aux abords
des villes.

M. van Asbeck constate que l’Administration mandataire reconnaît (page 137 du rapport)
que le régime des hypothèques appliqué dans le Territoire pourrait éventuellement être « la
source d’un gros danger » et comporter des licitations « désastreuses » : dans certains rapports
précédents, on s’était exprimé avec plus d’optimisme.

Pour ce qui est du contrôle de l’autorité publique sur les transferts de propriétés foncières
indigènes, il n’est toujours pas assuré dans le cas de l’exécution d’une hypothèque, mais
M. Besson a dit, Tannée dernière 1, au sujet du Cameroun sous mandat français, que la question
serait étudiée à fond, de sorte que M. van Asbeck réservera ses observations à ce sujet pour
la prochaine session. La circulaire N° 1745 du 16 septembre 1938, dont il est question à la
page 138 du rapport, représente-t-elle le dernier état de la question ?

M. Besson répond négativement. Il y a eu, à une date ultérieure de 1938, une circulaire
ministérielle appelant l’attention de l’Administration sur les dispositions de 1 article 5 du
mandat. La Commission, lorsqu’elle abordera l’examen de l’administration du Cameroun

1 Voir procès-verbal de la trente-cinquième session de la Commission, page 132.
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sous mandat français, constatera que cette circulaire y a eu un certain effet. Si rien de spécial
n'est signalé en ce qui concerne le Togo, c’est qu’aucun cas d’exécution d’hypothèque à
l’encontre d’un indigène n’a eu lieu.

M. van Asbeck souligne que l’Administration n’a aucun contrôle sur les hypothèques
notariées et judiciaires et que son intervention en ce qui concerne les hypothèques constituées
sous seing privé est purement formelle. Il se réserve d’approfondir cette question à la session
d’automne.

Il attire l’attention du représentant accrédité sur un passage du rapport (page 137) relatif
à l’arrêté N° 113 du 4 mars 1930, et où il est dit que le Togo étant un pays essentiellement
agricole, il arrive que lorsque des immeubles immatriculés sont hypothéqués, c’est presque
uniquement pour garantir des gestions commerciales tenues par des indigènes évolués qui
ont adopté le concept de la propriété individuelle. Il convient de remarquer que cet arrêté
a été pris pour éviter le recours à l’hypothèque. Ne faut-il pas, d’ailleurs, le rapprocher du
décret du Ier janvier 1938, dont malheureusement il n’est pas fait mention dans le rapport
annuel pour 1938.

M. Besson répond que les deux textes ne visent pas le même objet. L’arrêté N° 113 du
4 mars 1930 se rapporte spécialement à la question qui est traitée dans la partie pertinente
du rapport, tandis que le décret de 1938 est de portée beaucoup plus générale.

M. van Asbeck souligne que, précisément d’après le décret du Ier janvier 1938, certains
prêts individuels ne peuvent être consentis que moyennant la constitution d’une hypothèque.
Il espère que sur ce point, comme sur le régime foncier en général, la Commission sera mise,
en automne, en possession d’informations complémentaires. Il rappelle les observations qui
avaient été formulées en 1938 1 par la Commission au sujet de la recherche et, le cas échéant,
de la sauvegarde des droits indigènes sur les terres vacantes et auxquelles le rapport ne fait
pas réponse.

M. Besson déclare que ces renseignements sont parvenus trop tard à Paris pour être
inclus dans le rapport.

M. van Asbeck remarque que le décret du 13 mars 1926 et l’arrêté y relatif du Ier avril 1927,
dont, à tort, semble-t-il, il n’est pas fait mention dans « l’anthologie» des questions et réponses
qui accompagne le rapport, semblent contenir des informations utiles sur les questions posées
par lord Hailey en 1938 2. Il demande s’il est vrai que les publications relatives aux lotissements
de domaine privé comportent les garanties mentionnées par lord Hailey. Il indique que, dans
les circonscriptions urbaines, ces publications ne sont pas portées à la connaissance de la popu¬
lation, comme cela a été prescrit pour les circonscriptions rurales.

M. Besson répond que ces garanties sont, au Togo, les mêmes qu’en France, et que si
une objection est formulée, il existe une procédure d’appel.

En réponse à une autre question posée par M. van Asbeck, M. Besson indique que les
expropriations touchant des indigènes sont également soumises à des publications, discutées
par les conseils de notables et finalement réglées par décision du Commissaire.

M. Rappard expose qu’en 1938, la Commission a signalé que la législation au Togo et
au Cameroun, tout en décourageant le transfert à des Européens de propriétés appartenant
à des indigènes, ne l’empêche pas complètement. Les explications fournies cette année par
la Puissance mandataire montrent qu’à ce point de vue le danger est plus théorique que réel,
étant donné les difficultés auxquelles se heurte ce genre d’aliénation. Comme la question doit
revenir en discussion à propos du Cameroun sous mandat français, il serait semble-t-il préfé¬
rable que la Commission suspende son appréciation.

Forêts

Le comte de Penha Garcia considère que le reboisement du Togo présente un grand
intérêt, non seulement pour la richesse supplémentaire qu’il apporterait à ce territoire, mais
pour éviter l’érosion exagérée du sol et éviter le dénudement sous l’influence des eaux de certains
terrains en pente dont la surface est constituée par de la terre arable.

M. Besson déclare qu’il se pose à ce sujet une question extrêmement intéressante, qu’il
espère pouvoir développer dans le prochain rapport, à savoir celle des carburants forestiers.
Il serait extrêmement profitable au Territoire de pouvoir fabriquer du charbon de bois qui
serait utilisé pour les transports par camions à gazogène.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 230.'
2 Ibid., pages 131 et 132.
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Statistiques démographiques

M. Rappard demande sur quoi sont fondées les statistiques reproduites aux pages 103
et 104 du rapport. Y a-t-il un recensement chaque année ?

M. Besson répond que chaque commandement de cercle est tenu de fournir chaque année
des renseignements complets sur la population du territoire de son ressort. Ces renseignements
ont un grand intérêt au point de vue fiscal et l’on peut dire qu’ils sont maintenant très proches
de la réalité.

M. Rappard pense que plus les statistiques se perfectionnent, plus nombreux sont les
indigènes qu’elles englobent, et qu’il ne faut pas conclure de l’accroissement des chiffres à
un accroissement réel de la population.

M. Besson admet que le dépistage est peut-être plus complet maintenant qu’il ne l’était
auparavant, mais il souligne que la mortalité générale, et surtout la mortalité infantile, ont
très nettement diminué. Il a l’impression que les chiffres actuels donnent une image assez
exacte de la réalité.

Origine de la dénomination «Togo»

Le Président désirerait savoir si le nom de Togo est d’origine européenne ou indigène-
Dans le premier cas, les indigènes l’ont-ils adopté pour désigner leur pays ; ont-ils conscience
que ce pays forme une entité politique connue sous ce nom ?

M. Besson répond qu’effectivement le nom de Togo doit être d’origine européenne, mais
que, cependant, il a été adopté par les indigènes, dont les plus évolués savent l’appliquer à
l’ensemble du Territoire, ou du moins à ce qu’ils en connaissent. Le nom de Togo a pénétré
dans la langue courante, et un Togolais, par exemple, sait que son statut n’est pas le même
que celui d’un Dahoméen.

Clôture de l’examen

Le Président remercie M. Besson des renseignements qu’il a bien voulu apporter à
la Commission.

HUITIÈME SÉANCE

Tenue le mardi 13 juin 1939, à 10 h. 30.

Palestine et Transjordanie : Examen du rapport annuel pour 1938.
M. S. Moody, O.B.E., «Deputy Chief Secretary» du Gouvernement de la Palestine,

M. A. S. Kirkbride, O.B.E., M.C., résident britannique en Transjordanie, et M. H. F. Downie,
C.M.G., O.B.E., du Ministère des Colonies, représentants accrédités de la Puissance mandataire,
prennent place à la table de la Commission.

Souhaits de bienvenue aux représentants accrédités

Le Président, au nom de la Commission, souhaite la bienvenue aux représentants accré¬
dités, avec lesquels la Commission a déjà eu le plaisir et l’avantage de collaborer en de précé¬
dentes occasions.

Il félicite M. Kirkbride de la promotion dont il a été l’objet depuis sa dernière audition
à Genève, promotion qui atteste la confiance que place en lui son Gouvernement.

Exposé général du représentant accrédité

M. Moody. — Monsieur le Président, les représentants accrédités apprécient hautement
vos aimables paroles et nous ferons de notre mieux pour aider la Commission en exposant aussi
complètement et franchement que possible les faits dont nous avons connaissance.

Après lecture du rapport, la Commission se rendra compte qn’en 1938 les mesures tendant
à faire face aux désordres et aux troubles qui ont continué de se produire, ont constitué la
principale préoccupation de l’Administration de la Palestine et que cet état de choses n’a pas
seulement rendu presque impossible l’accomplissement d’un travail constructif, mais encore
qu’il a entraîné une diminution générale de l’activité des services publics. En octobre 1938, la
situation en ce qui concerne la sécurité publique devint si grave que le Haut Commissaire
délégua aq Général commandant en chef la charge du maintien de l’ordre ; à la suite de cette



délégation de pouvoirs, les fonctionnaires de district jouèrent le rôle de conseillers auprès des
chefs militaires pour les questions touchant la sécurité publique, et la police palestinienne fut
placée sous les ordres du Général commandant en chef. Cette description de la situation, telle
qu’elle s’est présentée en Palestine en 1938, s’applique en général à l’ensemble de l’année.

Je vais maintenant résumer brièvement à la Commission les événements qui se sont passés
depuis la fin de la période couverte par le rapport jusqu’au moment actuel.

Pendant les premiers mois de 1939, dans chacune des trois communautés de la Palestine
— communautés britannique, arabe et juive —, l’intérêt s’est concentré sur le départ pour
Londres des délégations arabe et juive afin de participer aux conférences qui ont eu lieu avec
le Gouvernement du Royaume-Uni à St. James’s Palace, en février et mars. Dans l’intervalle,
en Palestine, l’action des troupes et de la police s’est poursuivie énergiquement en vue de
rétablir la sécurité publique et de disperser les bandes armées qui avaient été particulièrement
actives au cours des derniers mois de 1938. Vers la fin d’avril 1939, ces bandes avaient été
dissoutes et un grand nombre dé leurs chefs s’étaient enfuis du pays ou avaient été tués.

En avril et mai, la question de l’immigration illégale de Juifs en Palestine a pris une impor¬
tance considérable, et après l’arraisonnement en mer de certains navires transportant des
réfugiés juifs en vue de les débarquer clandestinement sur la côte palestinienne, le Gouver¬
nement a édicté des mesures législatives spéciales stipulant que le nombre des immigrants
débarqués illégalement serait à l’avenir déduit du contingent officiel autorisé pour l’immi¬
gration juive. Des pouvoirs spéciaux furent également édictés pour la surveillance de la côte,
pour l’application de lourdes sanctions aux armateurs de navires se livrant à ce trafic, et pour
la saisie des navires eux-mêmes.

Le 18 mai 1939, le Livre blanc 1 sur la politique du Gouvernement de Sa Majesté en Pales¬
tine fut publié simultanément à Londres et à Jérusalem. A la suite de cette publication, les
éléments arabes extrémistes firent une tentative pour ranimer l’activité des bandes armées
dans les régions rurales, ainsi que le terrorisme dans les villes, et, en trois occasions, dans
les districts de Samarie et de Galilée, les troupes livrèrent combat à ces formations et les
dispersèrent.

Il a paru une déclaration non signée, censée émaner du Comité suprême arabe, et rejetant
la politique esquissée dans le Livre blanc, mais il est encore trop tôt pour faire une déclaration
précise concernant les sentiments à cet égard des Arabes de Palestine.

Les Juifs réagirent d’une manière plus immédiate. Il y eut de grandes manifestations
juives à Jérusalem, où des émeutes sérieuses eurent lieu le 9 et le 20 mai 1939 ; à Haïfa, les mani¬
festations se déroulèrent sans incident, mais il y eut également des émeutes à Tel-Aviv. En
même temps, les principaux organismes politiques juifs publièrent des manifestes incitant
les Juifs de Palestine à ne pas collaborer avec le Gouvernement dans la mise à exécution de
la nouvelle politique. Au cours des derniers jours de mai et des premiers jours de juin, certains
éléments de la communauté juive réagirent plus violemment et il y eut à Jérusalem une série
d’attentats perpétrés au moyen de bombes.

Afin de faire face à cette campagne de violence, les précautions d’ordre militaire et policier
furent intensifiées dans les villes et un sévère avertissement fut adressé par le Gouvernement
à la direction des journaux hébraïques, entre autres le Palestine Post, qui paraît en anglais,
contre toute publication tendant à inciter à la violence ou à encourager les atteintes à la paix
publique.

J’en viens maintenant à la Transjordanie.
En 1939, la situation en Transjordanie a généralement été satisfaisante, bien qu’il y ait

eu un certain nombre de tentatives concertées pour troubler la sécurité publique dans ce terri¬
toire. Plusieurs bandes armées pénétrèrent en Transjordanie et incitèrent à la rébellion les
villageois du district d’Ajlun. Leurs appels restèrent toutefois presque sans écho et ils furent
finalement dispersés après avoir subi de lourdes pertes dans des rencontres avec les forces
armées locales. La présence à Londres du Premier Ministre de Transjordanie pendant les
récentes conférences sur la Palestine a donné l’occasion d’examiner le fonctionnement de
l’Accord qui régit actuellement les relations entre le Gouvernement de Sa Majesté et le Gouver¬
nement du territoire sous mandat de Transjordanie. Son Altesse l’Emir de Transjordanie
a formulé certaines suggestions qui, à son avis, seraient de nature à rendre plus cordiaux les
rapports entre les deux Gouvernements ; et le Gouvernement de Sa Majesté, qui a vivement
apprécié les sentiments amicaux et la sagesse dont Son Altesse et son peuple ont fait preuve
en ces temps difficiles, eut le plaisir de se trouver en mesure d’accepter les suggestions de
Son Altesse sur un certain nombre de points qui, il en est convaincu, aideront efficacement la
Transjordanie à réaliser de nouveaux progrès.

Le Gouvernement de Sa Majesté a consenti en principe à la constitution, au lieu du
Conseil exécutif actuel de Transjordanie, d’un Conseil des Ministres ou Cabinet, dont chaque
membre sera à la tête d’un Département et responsable devant l’Emir. En outre, le Gouver¬
nement de Sa Majesté a accepté la suppression, dans l’Accord, des restrictions actuellement
apportées aux pouvoirs de Son Altesse en ce qui concerne la levée et le maintien de forces
militaires en Transjordanie, ainsi que la désignation par Son Altesse de représentants consu¬
laires dans certains pays arabes voisins. Sur un certain nombre d’autres points, le Gouver¬
nement de Sa Majesté a également accepté les suggestions de Son Altesse l’Emir, qui auront
généralement pour effet d’étendre les pouvoirs discrétionnaires du Gouvernement de Son
Altesse et de ses fonctionnaires.

Le Président remercie le représentant accrédité de son exposé.

1 Document C.163.M.96.1939.VI (Cmd.6019), Annexe 3.
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Palestine : Foyer national juif. Rapports entre les organismes sionistes officiels et l’organ:sation
révisionniste. Immigration juive. Entreprises industrielles et maritimes juives. Relations
entre Arabes et Juifs. Troubles. Comité central de défense (Damas). Armes et munitions.
Surveillance de la frontière.

M. Rappard constate (page 59, paragraphe 3, du rapport) qu’en 1938 « 27.280 dunums
de terres furent achetés par des Juifs à des non-Juifs». De quels non-Juifs s’agit-il ?

M. Moody répond qu’en 1938, la plupart des achats en question ont eu trait à des terres
situées à la frontière septentrionale de la Palestine, appartenant à des propriétaires libanais
et syriens qui ne résident pas en Palestine.

Mue Dannevig constate que, d’après le paragraphe 2 de la même page du rapport, 17.988
Juifs ont acquis par naturalisation la citoyenneté palestinienne en 1938. Elle demande si les
Juifs qui ont obtenu la citoyenneté palestinienne représentent une forte proportion de la
population juive de Palestine.

M. Moody ne peut pas répondre à l’improviste, mais il croit qu’ils sont la majorité.

Le comte de Penha Garcia dit qu’il est de notoriété publique que l’Agence juive, qui
constitue de par le mandat le représentant officiellement reconnu de la population juive,
voit contester ses prétentions à ce titre par la « New Zionist Organisation». Il remarque aussi
au paragraphe 50, page 33 du rapport, qu’« aucune amélioration ne s’est produite au cours
de l’année dans les rapports tendus existant entre les organismes sionistes officiels et l’organi¬
sation révisionniste (« New Zionist Organisation»), Ces relations se sont-elles améliorées depuis
lors ?

M. Moody répond négativement. Les rapports entre l’Agence juive et l’organisation
révisionniste sont devenus encore plus tendus depuis la publication du Livre blanc dont il a
fait mention.

Le comte de Penha Garcia dit que ce passage du paragraphe 50 et la réponse du repré¬
sentant accrédité ne lui paraissent pas conformes au passage de la fin du paragraphe 48, page 32,
du rapport sur le resserrement qui s’est produit entre les partis sionistes concernant la question
de la politique en Palestine.

M. Moody fait remarquer que ce passage du paragraphe 48 ne vise que les organes
sionistes officiels en les distinguant de l’organisation révisionniste.

M. van Asbeck demande de quel parti sioniste il s’agit au paragraphe 48 du rapport.

M. Moody ne connaît pas le détail de la question mais il sait qu’il existe un parti sioniste
officiel, et un certain nombre de fractions moins importantes du parti sioniste dont certaines
ont des tendances travaillistes plus accentuées, d’autres moins.

Le comte de Penha Garcia croit comprendre, d’après ce qui est dit au paragraphe 49,
page 32, du rapport, que les mauvais traitements dont leurs coreligionnaires sont l’objet en
Allemagne ont incité les Juifs de Palestine à redoubler d’efforts pour obtenir l’admission en
Palestine de ces J uifs allemands. Ces efforts ont-ils abouti ?

M. Moody confirme que la campagne en faveur des Juifs allemands a fortement accru la
proportion des Juifs en question admis en Palestine. Cependant le volume total de cette immi¬
gration est actuellement limité du fait des restrictions imposées à l’immigration en général
par les autorités palestiniennes.

Lord Hankey dit que les indications données au paragraphe 6, page 60, du rapport
montrent que de grands efforts ont été faits pour faciliter l’établissement de Juifs allemands
en Palestine.

Le comte de Penha Garcia estime qu’en dépit de leurs efforts et contrairement à leurs
espoirs, les Juifs de Palestine n’ont pas réussi à faire entrer un nombre considérable de leurs
coreligionnaires persécutés.

M. Moody fait remarquer qu’il n’était guère possible de nourrir de grands espoirs, étant
donné les restrictions qui ont été imposées à la suite du rapport de la Commission royale.

MUe Dannevig croit que beaucoup de Juifs de Palestine ont dû contribuer à l’entretien
de leurs coreligionnaires indigents en Allemagne. Le transfert de sommes à cet effet affectera-
t-il l’économie du Territoire au point qu’il serait préférable du point de vue des autorités
d’autoriser l’entrée des personnes ainsi assistées ?
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M. Moody croit savoir que la situation est telle que l’a exposée Mlle Dannevig, mais il
ne saurait émettre d’opinion sur l’aspect économique du problème. Le fait fondamental à
garder présent à l’esprit est que l’immigration est absolument soumise à des restrictions.

MIle Dannevig soulève la question de l’interdiction opposée à l’entrée en Palestine d’une
dizaine de milliers d’enfants juifs allemands.

M. Moody rappelle que la question a surgi immédiatement avant l’ouverture des discus¬
sions de Londres en février et en mars dernier. Dans ces conditions, le Gouvernement de Sa
Majesté a jugé sage d’éviter de préjuger le résultat des discussions qui devaient porter notam¬
ment sur le problème capital de l’immigration, en permettant, en ce moment, l’entrée desdits
enfants.

Lord Hankey constate, au paragraphe 2, page 59, du rapport, que sur 12.868 Juifs enre¬
gistrés comme immigrants en 1938, il n’y avait que 2.573 ouvriers et ouvrières. Ce pourcen¬
tage plutôt faible de l’immigration de main-d’œuvre est-il normal ?

M. Moody dit que le chiffre en question est d’une faiblesse anormale, due sans doute
au chômage. La proportion de l’immigration d’ouvriers et ouvrières enregistrée est ordinai¬
rement plus forte.

Le comte de Penha Garcia constate, d’après le paragraphe 55, page 33, du rapport, une
extention de la conception du Foyer national juif, qui se dirige maintenant vers l’industrie
maritime. Les nouvelles compagnies de navigation qui ont été fondées fonctionnent-elles
dans de bonnes conditions et ont-elles des chances de réussir ?

M. Moody répond que l’activité maritime est le reflet d'une des phases de la conception
du Foyer national juif, et il croit que cette activité, qui se fonde sur les besoins économiques
des Juifs de Palestine, repose sur une base saine.

Le comte de Pe-nha Garcia demande quel pavillon battent les navires appartenant
aux nouvelles compagnies de navigation juives.

M. Moody répond que les navires en question battent le pavillon de la marine marchande
britannique, avec le nom « Palestine » dans un cercle.

Le Président demande s’il y a un système régulier d'immatriculation pour les navires
battant le pavillon palestinien.

M. Moody répond affirmativement.

M. Giraud attire l’attention sur le mouvement du tonnage déchargé et chargé dans les
ports de Haïfa, de Jaffa et de Tel-Aviv tel qu’il figure au tableau du paragraphe 5 de la page 234
du rapport. Ce qu’il y a de frappant dans ces chiffres, c’est qu’alors que le tonnage déchargé
et chargé à Haïfa et à Jaffa a diminué, il y a eu une forte augmentation du tonnage manipulé
à Tel-Aviv. Ce dernier port est-il suffisamment équipé pour supporter un développement
du trafic en progression aussi rapide ?

M. Moody ne doute pas qu’il soit possible d’améliorer les moyens existant à Tel-Aviv,
mais il ne saurait dire pour le moment dans quelle mesure.

Lord Hankey demande si les nouvelles entreprises industrielles juives dont il est question
au paragraphe 12, page 62, du rapport sont en mesure de subsister dans la période difficile
actuelle.

M. Moody répond que la plupart des nouvelles entreprises ont bien réussi ; mais, comme on
le verra dans une autre partie du rapport (paragraphe 65, page 36), le nombre des faillites
et des liquidations a augmenté en 1938.

M. van Asbeck relève, au paragraphe 12, page 62, une allusion à certaines matières
premières qui ont été exonérées de droits à l’importation. Ces exonérations et ces matières
premières sont-elles les mêmes que celles dont il est question au paragraphe 5 (page 66) ?

M. Moody explique que les exonérations mentionnées à la page 62 s’appliquent à des
articles utilisés par des maisons juives. Celles qu’a demandées l’Agence juive (paragraphe 5,
page 66) n’ont pas été accordées dans tous les cas. On trouvera tous les détails à ce sujet dans
les commentaires de la Puissance mandataire sur le rapport annuel de l’Agence juive, qui
seront communiqués à la Commission des mandats.

5
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M. van Asbeck se réfère à un passage du paragraphe 7, page 61, du rapport visant les
nouvelles colonies juives fondées en Galilée. A ce propos, la Commission avait entendu parler
en 1938 des rapports assez cordiaux qui existent parfois entre Juifs et Arabes. Comment la
population arabe accueille-t-elle la création des colonies en question ? Est-il exact, comme
cela a été dit au cours d’un débat récent à la Chambre des Communes, que les Arabes ont apporté
aux colons juifs un concours actif ?

M. Moody se rappelle les déclarations faites au cours des débats à la Chambre
des Communes et à la Chambre des Lords, et il a demandé au Commissaire de district intéressé
de les lui confirmer. Celui-ci a répondu que, sans qu’il y ait eu des manifestations d’hostilité
à l’égard des nouveaux colons, ceux-ci ne sont pas accueillis à bras ouverts par les Arabes.

M. Kirkbride ajoute, à titre d’explication, que les colonies juives qui ont été fondées en
Galilée en 1938 sont situées sur des terres appartenant déjà à des Juifs, mais qui étaient encore
inoccupées. S’il n’y a pas eu de manifestations d’hostilité déclarée à l’égard des nouveaux
colons, c’est parce que des précautions avaient été prises aussi bien par les Juifs que par les
autorités pour assurer une occupation pacifique.

Mlle Dannevig demande s’il n’est pas exact en général que la classe arabe des fellahs
manifeste plus d’amitié et de bienveillance aux Juifs que celle des effendis.

M. Moody reconnaît que les Arabes aident souvent leurs voisins juifs et réciproquement,
mais il ne faudrait pas tirer de larges conclusions politiques de faits de ce genre. Les relations
entre Arabes et Juifs en Palestine ont été attentivement étudiées par la Commission royale
en 1937 et, récemment, par la Commission de partage. Les conclusions générales de ces rapports
demeurent malheureusement vraies.

M. Kirkbride fait observer que les bandes armées se recrutent presque entièrement
dans la classe des fellahs.

M110 Dannevig demande si les fellahs ne sont pas souvent contraints d’adhérer aux bandes
rebelles pour sauver leur propre vie et leurs biens.

M. Kirkbride croit que, parmi les fellahs qui font cause commune avec les rebelles,
il y en a très peu qui aient été contraints de se joindre à eux.

Lord Hankey fait remarquer que des situations analogues à celle qui existe en Palestine
ne sont pas inconnues, même en Europe, où des peuples voisins peuvent vivre en bonne intel¬
ligence pendant des années jusqu’au moment où il vient à surgir des troubles qui en font des
ennemis. Cela correspond-il à une bonne description de la situation ?

M. Moody répond que, d’une manière générale, le parallèle établi par lord Hankey est
exact.

M. Rappard apprécie le laborieux exposé chronologique que le rapport fait de la situation
troublée de 1938. Cependant, il s’intéresse encore davantage aux points qui ne figurent pas
dans le rapport. Il serait heureux d’avoir des renseignements sur des questions d’ordre plus
général, telles que les mouvements stratégiques, l’équipement technique, l’état d’esprit, l’orga.-
nisation et la composition des bandes rebelles arabes. Le représentant accrédité ne pourrait-il
donner à la Commission une explication plus complète de la situation à ces divers points
de vue ?

M. Kirkbride répond que d’après les renseignements que possèdent les autorités, le
pays est divisé en régions réparties entre des chefs qui, à leur tour, ont sous leurs ordres des
sous-chefs commandant des bandes de 12 à 25 hommes. La coordination des activités dans
chaque région est d’ordinaire satisfaisante du point de vue des rebelles, mais d’une région
à l’autre elle est beaucoup moins parfaite. Il y a eu plusieurs commandants en chef qui préten¬
daient diriger l’activité des rebelles dans toute la Palestine, mais chaque commandant de
région a choisi lui-même son chef. En dehors de l’organisation territoriale, ainsi décrite, de
la Palestine même, il existe une organisation supérieure : le Comité pour la défense de la Pales¬
tine, qui a son quartier général à Damas, et duquel les divers chefs tirent leur autorité.

En 1937, la majeure partie des membres des bandes armées étaient des Arabes venant
des pays voisins, qui avaient été recrutés et envoyés en Palestine. En 1938, toutefois, 99%
des rebelles étaient des villageois de Palestine recrutés par les sous-chefs dans les villages
de la région placée sous leur commandement. Il peut y avoir, comme le suggérait Mlle Dannevig,
quelques individus qui sont des recrues forcées, mais, ainsi que le prouve la résistance opposée
aux troupes du Gouvernement, la plupart des membres des bandes agissent par conviction.

Pour ce qui est de l’équipement et des armes, des stocks considérables ont dû être secrè¬
tement accumulés avant le commencement des troubles. Depuis lors, il y a eu également à
travers la frontière un trafic de contrebande d’armes contre lequel toutes les mesures possibles
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ont été et sont prises. A la dernière session de la Commission \ il disait que la plupart des armes
et munitions utilisées par les rebelles étaient de la date et du modèle de la guerre. Cette remarque
reste vraie, bien qu’on ait dernièrement trouvé de petites quantités de munitions d’un type
plus moderne.

Du fait qu’elles bénéficient d’un appui aussi général, les bandes armées pourraient se
passer de grosses ressources financières ; cependant, il parvient des fonds de Damas, et il est
prélevé des contributions locales surtout sur les habitants des villes, qui participent moins
activement à la lutte.

M. Rappard a été frappé de l’allusion faite par le représentant accrédité à une organi¬
sation centrale ayant son quartier général dans un territoire voisin sous mandat d’une Puis¬
sance amie. C’est sûrement de la part de celle-ci faire preuve d’une curieuse tolérance que de
laisser un organisme résidant sur le Territoire sous mandat fomenter la révolte de l’autre
côté de la frontière, spécialement lorsque, comme tous s’en souviendront, les mêmes autorités,
il y a dix ans, critiquaient le Gouvernement de la Palestine au sujet de l’insurrection syrienne.
Les autorités palestiniennes n’ont-elles fait aucun effort pour s’assurer la coopération française ?

M. Kirkbride n’a pas qualité pour parler au nom des autorités mandataires de Syrie,mais il peut confirmer qu’un contact étroit est maintenu entre les fonctionnaires locaux de
part et d’autre de la frontière entre la Palestine et la Syrie et le Liban. Une précieuse assistance
a été apportée grâce à des efforts pour enrayer la contrebande des armes et pour empêcher
les particuliers d’entrer en Palestine et d’en sortir. Les deux administrations se tiennent mutuel¬
lement au courant des événements.

En ce qui concerne l’immunité dont jouit le Comité de Damas, il imagine qu’il est difficile
d’arriver à le convaincre d’une infraction patente aux lois syriennes ; c’est un fait notoire
qu’il est facile de fomenter les désordres de l’autre côté de la frontière d’un pays voisin. Dans
ce cas, il est extrêmement difficile d’intercepter les messages et les approvisionnements en
raison des difficultés du terrain que traverse la frontière et de la sympathie que les populationslibanaises et syriennes témoignent aux rebelles.

M. Moody confirme que les autorités centrales et locales françaises ont fait tout le possible,
•dans une situation difficile, pour aider l’Administration palestinienne.

Le Président demande quelle est la composition du Comité central de Damas ?

M. Kirkbride répond que le Comité se compose d’Arabes palestiniens et syriens.

M. Rappard croit comprendre, d’après les réponses du représentant accrédité, que la
majeure partie des armes et munitions utilisées par les rebelles de Palestine se trouvaient
dans le pays depuis la guerre. L’insurrection dure pourtant depuis longtemps, et ces réserves
auraient sûrement dû être épuisées, notamment en ce qui concerne les munitions, qui sonttrès sujettes à s’avarier. D’après la presse, les rebelles emploieraient maintenant les bombes
et les grenades. S’agit-il aussi de stocks de la guerre ? L’impression générale est qu’il y a un
approvisionnement régulier en provenance d’une source ou d’une autre.

M. Kirkbride répète qu’une grande partie des armes et munitions utilisées avaient été
accumulées avant le commencement des troubles, et que d’autres quantités ont depuis lors
franchi la frontière en contrebande.

Le Président revient à la question de l’impunité dont jouit le Comité central de défense
de Damas. Il est admis qu’aucun gouvernement civilisé ne saurait tolérer que son territoire
abrite ouvertement une organisation terroriste opérant dans tout autre pays. U y a deux ans,
une Conférence, à laquelle notamment la France et le Royaume-Uni étaient représentés, s’est
tenue à Genève pour discuter et élaborer une convention internationale visant la prévention
et la répression du terrorisme ; aucune convention il est vrai n’est encore entrée en vigueur,
mais le fait que cette conférence a eu lieu montre que la prévention du terrorisme constitue
pour les gouvernements une obligation morale mutuelle.

MUe Dannevig comprend difficilement, elle aussi, comment il peut encore être possible
de puiser dans des stocks d’armes et de munitions venant de la guerre après une aussi longue
période de troubles. Examine-t-on les armes et munitions prises aux rebelles afin d’en déter¬
miner l’origine exacte ?

M. Kirkbride ne peut rien ajouter à ses réponses précédentes, dans lesquelles il a fait
observer que la plupart des armes et munitions capturées datent de la période de la dernière
guerre et sont de fabrication allemande.

Lord Hankey souligne l’importance de ce dernier point, car on signale, avec persistance,
que la plupart des armes utilisées par les rebelles viennent d’Allemagne et d’Italie.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 63.



M. Kirkbride confirme que presque toutes les armes sont d’origine allemande et remontent
au temps de la dernière guerre. Il se rappelle avoir dit en 1938 1 qu’il a été saisi quelques armes
françaises, datant de 1924 et de 1925, et une petite quantité de munitions allemandes modernes,
mais c’est là une exception à la règle. On capture aussi, de temps à autre, des carabines britan¬
niques datant de la guerre, ainsi que des carabines britanniques récemment perdues par la
police.

MUe Dannevig n’arrive pas encore à comprendre comment l’approvisionnement en armes
peut se poursuivre, à moins que, peut-être, des armes d’anciens modèles ne soient introduites
en contrebande dans le pays, de façon qu’on ne puisse les distinguer des stocks locaux.

M. Rappard pense que la plupart des fusils peuvent remonter à vingt-cinq ans, comme
l’affirme le représentant accrédité, mais que les munitions sont plus vraisemblablement de
fabrication récente.

M. Kirkbride maintient que la plupart des munitions ne sont pas d’origine récente.-
On a certainement remplacé la capsule de quelques douilles de cartouches et on les a remplies
sur place de poudre noire, mais ce ne sont pas de véritables munitions. Les bombes sont d’un
modèle de fabrication intérieure chargé à la gélignite et à la dynamite ; elles ont été passées
en contrebande à travers la frontière malgré la stricte surveillance qu’exercent les autorités
syriennes, libanaises et palestiniennes.

Le comte de Penha Garcia ne peut expliquer la continuation des actes de terrorisme et
l’extension du mouvement rebelle que par la tendance constante des autorités palestiniennes
à sous-estimer le danger de la situation et par une répugnance à prendre des mesures positives
avant le dernier moment. Y a-t-il des raisons de justifier une attitude aussi optimiste ?

M. Moody pense qu’il est facile d’être sage après coup. En fait, le Haut Commissaire et
le Général commandant en chef ont examiné soigneusement la situation de jour en jour etils ont pris toutes les précautions possibles pour parer aux circonstances imprévues avant
même qu’elles se produisent, compte tenu des faits parvenus à leur connaissance, et pour
faire énergiquement usage des forces dont ils disposent. A l’heure actuelle, il y a en Palestine
deux divisions, soit 20.000 hommes environ, et, comme le montre le rapport, des résultats
considérables ont été obtenus. Les principales bandes armées ont été virtuellement dissoutes
et aujourd’hui les troubles se bornent principalement à des actes de sabotage, à des attaques
de francs-tireurs isolés et à des actes de terrorisme dans les villes. Il est extrêmement difficile
de réprimer ces agissements en recourant à la troupe.

Le comte de Penha Garcia croit savoir que, jusqu’ici, ce sont les Arabes qui étaient
d’ordinaire les agresseurs et les Juifs la partie attaquée. Etant donné la forte réaction des
Juifs à l’égard du Livre blanc de mai 1939, est-il à prévoir que les Juifs vont maintenant devenir
les agresseurs ?

M. Moody convient que jusqu’ici se sont les Arabes qui ont été les agresseurs. Il ne pense
pas, toutefois, qu’il y ait un motif sérieux de supposer que ce rôle va passer aux Juifs, du fait
que quelques éléments jeunes et irresponsables ont violemment réagi à la nouvelle politique
annoncée.

Lord Hankey pense que l’on pourrait caractériser la situation en Palestine comme étant
une rébellion menée selon les méthodes de la guérilla. Des troubles de ce genre ont eu lieu
au cours de l’histoire de l’Empire britannique et ne sont pas inconnus dans celle des empires
coloniaux français et néerlandais. Il est également courant que ces rébellions soient assez
prolongées.

Lors d’une visite en Egypte, en janvier dernier, il a vu non sans intérêt, d’après une
inscription figurant sur une ancienne stèle remontant à 2.500 ans ou peut-être 3.380 ans avant
J.-C., qu’il existait un état de choses analogue même à une date aussi éloignée. L’inscription
en question (dont il donne lecture) reproduit, paraît-il, les instructions laissées par Khety IIIà son successeur sur la façon de traiter les « Asiatiques », dont l’inscription décrit les aptitudesà la guérilla. Cette description conviendrait-elle aussi pour définir la situation actuelle en
Palestine ?

M. Moody est de cet avis.

Lord Hankey a trouvé dans le rapport de nombreuses allusions à des attaques contre
la pipe-line. La pipe-line a-t-elle pu néanmoins continuer de fonctionner sans interruptions
sérieuses ?

M. Kirkbride explique que s’il se trouve dans le voisinage une équipe de réparations,
le nécessaire peut être fait en deux heures de temps en moyenne. Si les rebelles se plaisent
à déclencher de telles attaques, c’est qu’ils obtiennent un résultat impressionnant, lorsqu’ils
mettent le feu au pétrole, qui s’échappe en produisant une flamme visible à des milles à la ronde.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 63.
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Lord Hankey demande encore si la barrière de fils barbelés a réussi à empêcher l’arrivée
de renforts et la fuite de bandes armées par la frontière.

M. Kirkbride répond que les résultats justifient pleinement les dépenses engagées. Il
arrive parfois que des bandes armées parviennent à traverser la barrière, mais on a en grande
pai'tie détourné de ce secteur de la frontière en question le trafic de contrebande.

Lord Hankey demande si la barrière a été terminée en 1939.

M. Kirkbride confirme qu’elle est maintenant ininterrompue du lac de Tibériade à la
Méditerranée.

NEUVIÈME SÉANCE

Tenue le mardi 13 juin 1939, à 15 h. 30.

Palestine : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite).
M. Moody, M. Kirkbride et M. Downie prennent place à la table de la Commission.

Pétitions (suite)
Le Président expose qu’un Sous-Comité a été constitué pour l’examen des pétitions

relatives à la répression des troubles ; il y aurait lieu de poser, au cours de la présente discussion,
toutes questions propres à aider ce Sous-Comité dans son travail.

Il ajoute que le Secrétariat a maintenant reçu communication officielle de pétitions arabes
qui avaient déjà été envoyées à titre privé à plusieurs membres de la Commission. Ces pétitions
seront également renvoyées au Sous-Comité, ainsi que les observations de la Puissance
mandataire.

Police. Activité terroriste. Troubles (suite)
MUe Dannevig retire de la lecture du rapport l’impression que les autorités militaires

se préoccupent moins de stratégie que de tactique. Elle s’est également demandé pourquoi,
dans les cas d’enlèvements, il paraît impossible de retrouver et de libérer les victimes. Comment
des massacres en masse effectués de sang-froid par des bandits arabes peuvent-ils être exécutés,
comme cela s’est fait à Nazareth, dans un petit pays rempli de troupes ? Les autorités mili¬
taires ont-elles les mains liées au point que de tels agissements criminels ne puissent être immé¬
diatement suivis d’une action punitive ?

M. Moody fait observer que si l’on devait faire figurer dans le rapport le détail de toutes
les contre-attaques et mesures répressives effectuées par l’autorité militaire, ce document
compterait plusieurs centaines de pages. Il n’y a pas d’exemple d’agissements criminels qui
n’aient pas été suivis d’une action concrète. Le massacre de Tibériade, par exemple, a été
suivi d’une attaque contre les bandes qui en étaient responsables ; cette attaque a eu lieu
dès la nuit même, et les bandes en question ont subi des pertes sévères.

Mlle Dannevig demande si l’on peut avoir pleine confiance dans la police arabe.
M. Moody répond que l’on s’est vu contraint de désarmer entièrement cette police en 1938.
M1Ie Dannevig désirerait savoir comment cette diminution des effectifs a été compensée.

A-t-011 nommé en remplacement des policiers juifs ?
M. Moody déclare que les forces de police régulières comptent environ 5.000 hommes,

à savoir, en chiffre rond, 3.000 Britanniques et 2.000 Palestiniens, les Arabes étant désarmés. On
compte encore environ 5.000 policiers complémentaires temporaires, qui sont juifs, et environ
8.000 agents de police juifs spéciaux, non rémunérés et auxquels on ne remet pas d’armes ;
enfin, quelques centaines de policiers surnuméraires sont au service d’institutions et de
personnes privées; ce sont principalement des Juifs.

M. Moody ajoute que les agents de police juifs complémentaires ne sont utilisés que pour
la défensive. L’action offensive n’est exécutée que par les troupes régulières, qui sont britan¬
niques.

MUe Dannevig déclare avoir lu que les Juifs s’étaient plaints que les forces de police de
complément, lorsqu’elles étaient victimes d’une attaque, n’étaient pas autorisées à poursuivre
leurs agresseurs et que les forces régulières arrivaient habituellement trop tard sur le théâtre
des opérations. Est-ce exact ?
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M. Moody croit qu’aucun Juif responsable ne corroborerait pareille assertion. La défense
des colonies juives a été organisée avec le plus grand soin par des officiers et par la police en
collaboration avec l’Agence juive et les colons. Elle ne saurait être considérée comme insuf¬
fisante. Les colonies ont souvent repoussé des attaques, mais, naturellement, pas toujours
sans pertes.

M. Rappard est convaincu que la police aussi bien que l’armée agissent de façon efficace
et consciencieuse dans des circonstances difficiles. Il n’appartient pas à la Commission, qui
siège tranquillement dans une cité de paix, de formuler des critiques sur ce point. M. Rappard
s’étonne, cependant, de la férocité que manifestent les bandes armées de rebelles. L’histoire
de ces dernières années ne faisait pas apparaître les Arabes sous un jour guerrier, mais les chefs
rebelles ne sont pas seulement braves, ils sont encore sans pitié et n’hésitent pas à tuer les
gens de leur propre race si l’intérêt de leur cause l’exige. S’agit-il de héros épris de gloire, de
brigands assoiffés de pillage ou de fanatiques défendant leur foi par le feu et par le sang ?

M. Kirkbride déclare que l’histoire telle que la voit M. Rappard n’est pas exacte. Au
cours de ces dernières années, les Arabes ont été les auteurs de nombreux mouvements révolu¬
tionnaires farouches et les désordres de Palestine en sont la plus récente manifestation. Quant
aux bandes, on y trouve des héros, des brigands et des fanatiques, et ces trois groupes ne sont
pas toujours d’accord, même si l’on remonte jusqu’aux chefs ; certains de ceux-ci sont des
gens honorables, d’autres de purs bandits. M. Kirkbride cite des cas appartenant aux deux
catégories.

M. van Asbeck désirerait savoir pourquoi les bandes insurgées ont compté tant d’étrangers
en 1937 et si peu en 1938.

M. Kirkbride explique que les chefs ont jugé nécessaire, au début, de faire venir des
combattants mercenaires dont ils ont pu se passer plus tard.

Il ajoute que la distinction entre l’activité de bandes armées et le terrorisme individuel,
qui avait été faite au cours d’une précédente session, a toujours lieu d’être. L’action militaire
contre les bandes s’est révélée remarquablement efficace et il s’est ensuivi une recrudescence
des actes de terrorisme dans les villes ; c’est là une forme d’activité qu’il est plus difficile de
réprimer. Les actes de terrorisme sont commis par des individus qui jouissent du même appui
de la part de la population arabe que les bandes opérant en rase campagne.

Lord Hankey demande si les bandes armées portent habituellement un uniforme. Il
pense qu’après chaque attaque ou action ces bandes se dispersent et se mêlent à la population
locale afin d’échapper aux recherches.

M. Moody répond que c’est bien là leur manière de faire habituelle et qui rend difficile
la recherche des coupables ainsi dispersés dans la grande foule des innocents. Les rebelles sont
revêtus d’une manière d’uniforme kaki, qu’ils endossent lorsqu’ils se livrent à une attaque
concertée et dont on a découvert, à plusieurs reprises, d’importants stocks cachés.

M. van Asbeck demande quels sont les effectifs de la police en temps de paix. Où a-t-on
recruté les forces de complément ?

M. Moody répond que l’effectif normal de la police britannique est d’environ 850 à 1.000
hommes et qu’il est actuellement de 3.000 hommes environ. Les nouveaux éléments sont
recrutés surtout parmi les anciens militaires dans le Royaume-Uni.

M. van Asbeck attire ensuite l’attention sur les représailles exercées par les Juifs. Sont-
elles organisées depuis un centre, et, dans l’affirmative, bénéficient-elles du soutien d’une partie
de la communauté juive ?

M. Moody croit pouvoir répondre aux deux questions par la négative.

Attitude des chefs arabes déportés en octobre 1937

M. Giraud, faisant allusion aux cinq chefs arabes déportés aux Seychelles et relâchés
en décembre 1938 (paragraphe 44, page 30, du rapport), demande quelle attitude ils observent
actuellement, quelle est leur résidence, et s’ils soutiennent toujours les rebelles.

M. Moody répond que l’un de ces cinq chefs se trouve actuellement à Genève et que les
autres sont soit à Beyrouth, soit au Caire. Officiellement, ils contestent avoir aucune relation
avec les rebelles, mais ils se sont déclarés expressément contre la politique du Livre blanc.
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Attitude des milieux religieux officiels. Attitude des Arabes modérés

M. Rappard s’informe de l’attitude des milieux religieux officiels. Les mosquées font-elles
un devoir aux fidèles d’appuyer la révolte, de combattre et de ne pas se prêter aux tentatives
de pacification ?

M. Kirkbride déclare qu’il y a eu quelques cas d’incitation ouverte de la part des mos¬
quées, mais la sanction est l’emprisonnement immédiat, de telle sorte que dans la plupart des
cas, l’encouragement à la révolte donné par les chefs religieux n’a pas un caractère public.

M. Rappard en conclut que les éléments modérés (les Nashashibis, etc.) sont mal vus des
milieux religieux orthodoxes et suspects aux fidèles.

Quelle est la situation de ceux qui continuent à vendre des terres aux Juifs ?

M. Kirkbride répond que les modérés ont subi une éclipse en 1938 et étaient regardés
comme des traîtres. Ce n’est que tout récemment qu’ils ont osé élever de nouveau la voix.

Pour ce qui est de ceux qui vendent des terres aux Juifs, ils résident en sécurité en Syrie
ou au Liban.

Mlle Dannevig attire l’attention sur le mémorandum soumis au Haut Commissaire par
Fakhri Effendi el Nashashibi (paragraphe 43, page 30, du rapport), d’après lequel 75% des
intérêts du pays et beaucoup plus de la moitié des Arabes seraient en faveur de son attitude
de modération. Les milieux juifs prétendent également qu’un grand nombre d’Arabes désap¬
prouvent vivement la campagne de terrorisme. Qu’y a-t-il de vrai dans ces assertions ?

M. Moody répond que, pas plus à l’époque où le mémorandum en question a été présenté
que plus tard, il n’y a eu de liberté d’opinion parmi les Arabes, qui redoutent tous les cruelles
représailles que leur vaudraient des paroles de modération. Il s’ensuit que le soutien dont
Fakhri el Nashashibi prétend bénéficier est purement conjectural. Pour sa part, M. Moody
ne peut pas s’empêcher de penser qu’il a été exagéré.

MUe Dannevig estime qu’il s’agit là d’une question très importante. M. Moody ne con¬
teste pas formellement la prétention de Fakhri, et si la moitié seulement des Arabes était
opposée au terrorisme, ce fait contribuerait, à n’en pas douter, à renforcer la cause des Juifs.

M. Rappard pense qu’étant donné les circonstances, il est plus que probable que l’auteur
du mémorandum a exagéré l’importance du soutien dont il bénéficie.

M. Moody déclare que bien qu’il ne soit pas en mesure, pour des raisons évidentes, de
combattre la prétention émise dans le mémorandum, il ne peut pas davantage déclarer qu’elle
a des chances de correspondre à la vérité.

MUo Dannevig réplique que s’il n’y a pas de liberté d’opinion parmi les Arabes, il se
pourrait bien que le parti modéré soit virtuellement beaucoup plus étendu qu’on ne le suppose
actuellement.

M. Moody convient que si la liberté d’opinion était rétablie, les idées modérées pourraient
gagner des adhérents. On aurait tort de s’imaginer que le parti Nashashibi défend la cause
j uive si peu que ce soit. Le fait essentiel réside dans l’impossibilité, vu les circonstances actuelles,
de déterminer l’état réel de l’opinion.

Lord Hankey suppose que la situation est assez semblable à celle qui existe dans divers
pays européens, où une minorité s’est assuré le pouvoir par la force et a peu à peu conquis
l’adhésion de la population, en partie par des procédés d’intimidation et en partie en ne tolé¬
rant aucune opposition. En pareille circonstance, il est impossible de juger de l’état véritable
de l’opinion.

Mlle Dannevig pense qu’il n’en est pas moins significatif qu’une certaine fraction, indé¬
terminée, de la population arabe soit peut-être disposée à s’entendre avec les Juifs. Cela prouve
que l’impasse n’est peut-être pas aussi absolue qu’on pourrait se l’imaginer.

Cartes d’identité

Lord Hankey fait observer que, dans la plupart des pays européens, mais non pas dans
le Royaume-Uni, les gens doivent être porteurs de papiers d’identité. A-t-on envisagé l’intro¬
duction de ce système en Palestine ? Maintenant que le réseau de barbelés Tegart est achevé,
une telle mesure pourrait être efficace.
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M. Moody attire l’attention sur le système des cartes d’identité facultatives dont il est
question à la page 21, paragraphe 14 (3), du rapport. L’Administration a songé à rendre ces
cartes obligatoires, mais elle a rejeté cette idée à cause de la facilité avec laquelle ce système
aurait pu être boycotté. Les Juifs auraient craint que ce système de cartes ne permît de dépister
aisément les immigrants entrés en fraude ; quant aux Arabes, la seule introduction du système
facultatif a eu pour résultat la promulgation, par les chefs rebelles, d’un édit frappant de la
peine de mort tout Arabe trouvé en possession de la carte.

Les porteurs de cartes d’identité bénéficient de certaines facilités; par exemple, eux seuls
peuvent recevoir des laissez-passer pour les territoires où règne la loi martiale. Plusieurs milliers
de cartes ont été délivrées et, d’une façon générale, le but visé par le système a été atteint.

Presse. Propagande

M. van Asbeck demande si, outre des journaux syriens, libanais et égyptiens (paragraphe
27, page 25, du rapport), l’on a empêché d’entrer en Palestine des journaux européens. Il
désirerait savoir également quels ont été les effets de la propagande radiophonique sur la popu¬
lation arabe.

M. Moody indique qu’un ou deux journaux communistes provenant de Pologne ou d’ail¬
leurs ont été frappés d’interdiction. Pour ce qui est de la propagande antibritannique, elle a
été, comme la Commission ne l’ignore certainement pas, assez considérable. Il ne pense pas
qu’elle ait eu beaucoup d’auditeurs dans les districts ruraux de la Palestine.

Question du loyalisme des fonctionnaires juifs et arabes. Service des recherches
criminelles. Attitude de la jeunesse

M. van Asbeck rappelle qu’au cours de deux sessions antérieures1, la question du
loyalisme des fonctionnaires de l’Administration a été discutée. Y a-t-il de nouveaux rensei¬
gnements sur ce point relativement à 1938 ? La Commission vient d’apprendre qu’il a fallu
désarmer la police arabe. Y a-t-il eu d’autres cas de manque de loyalisme de la part de fonc¬
tionnaires ?

L’activité du Service des recherches criminelles a-t-elle donné satisfaction en 1938 ?

M. Moody répond qu’un certain nombre de fonctionnaires, tant arabes que juifs, ont dû
être congédiés au cours de l’année en plus des unités de police arabes qu’il a fallu désarmer.
Il est déclaré, dans le rapport, que l’activité de police ordinaire en est arrivée pratiquement à
un point mort. Cette déclaration se rapporte au travail du Service des recherches criminelles
et signifie que les recherches ordinaires relatives aux crimes de droit commun sont devenues
pratiquement impossibles. Les troubles s’accompagnent, bien entendu, de beaucoup de crimes,
meurtres, incendies volontaires, pillages, etc. Il est triste à dire, mais il est vrai, qu’une forte
proportion de ces crimes ne sont point découverts. Si les statistiques du crime données dans
le rapport sont en régression lorsqu’on les compare avec celles des années précédentes, la
raison en est simplement que les recherches et le dépistage ont, dans une grande mesure, été
arrêtés.

Les tribunaux militaires continuent à fonctionner de façon très efficace. Ils s’appuient
non seulement sur les troupes mais, le cas échéant, sur les autorités civiles, pour empêcher
les agissements criminels.

En réponse à une question, M. Moody déclare qu’il ne croit pas que les associations juvé¬
niles et, d’une façon générale, la jeunesse, aient exercé une très large influence.

Immigration. Immigration illicite. Principe de la capacité d’absorption économique.
Pétitions {suite)

M. van Asbeck attire l’attention sur l’expulsion (paragraphe 38, page 29, du rapport)
de plus de 1.100 personnes refoulées en Syrie et en Egypte. Ces expulsés étaient-ils des immi¬
grants entrés en fraude en Palestine ou était-ce des rebelles ?

M. Moody répond qu’il y avait des uns et des autres étant donné que ces deux catégories
de personnes sont indésirables. L’on refoule sur la Syrie les personnes qu’on suppose être venues
originairement de ce pays.

Mlle Dannevig signale les nombreux articles de journaux relatifs à des tentatives d’intro¬
duire des immigrants clandestins en Palestine. Des milliers de Juifs sont jetés hors de pays
européens sans papiers ni moyens de subsistance, et beaucoup d’entre eux cherchent à entrer
en Palestine. L’opinion publique a appris avec horreur que des bateaux incapables de tenir
la mer étaient éloignés de la côte et que parfois de tels bateaux avaient essuyé des coups de
feu et compté des morts. Qu’y a-t-il de vrai dans ces informations ?

1 Voir procès-verbaux de la trente-deuxième session (extraordinaire), pages 76 et seq., et de la trente-
quatrième session de la Commission, page 35.
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M. Moody déclare qu’on ne saurait fermer les yeux sur la détresse de milliers de Juifs
expulsés d’Europe. Etant donné toutefois qu’il a été fixé un maximum pour les immigrants
pouvant entrer en Palestine en 1938 et en 1939, il ne reste aux autorités qu’à faire tout le
nécessaire pour empêcher les entrées en fraude. En fait, de nombreux bateaux apparaissent
le long de la côte et l’Administration ne réussit pas toujours à les empêcher de débarquer leurs
passagers. Dans chaque cas, cependant, tout le possible est fait pour assurer le bien-être de
ceux qui sont à bord. En cas de besoin, on leur fournit des aliments, de l’eau et des médicaments
avant de renvoyer le bateau.

Mlle Dannevig craint que beaucoup de bateaux transportant ces immigrants juifs «illé¬
gaux» n’essaient de trouver quelque coin de côte où ils pourraient débarquer leur cargaison
humaine ; on les repousse même d’un pays qui doit faciliter l’immigration juive. La situation
paraît être presque aussi mauvaise qu’au temps du moyen âge et pourrait en partie être imputée
à la politique actuellement suivie en matière d’immigration. Il semble à Mlle Dannevig que
l’on devrait faire immédiatement quelque chose pour porter remède à cette effroyable situation.
Qu’en dit le représentant accrédité ?

M. Moody déclare que c’est là une question à adresser à la conscience de l’humanité.

M. Rappard pense que si l’on met une limite à l’immigration, il appartient évidemment
aux autorités de la faire respecter et, par conséquent, d’empêcher les débarquements illicites. A
son avis, la question principale est de savoir si une limitation stricte est opportune, notamment
lorsqu’elle est établie à un niveau qui, comme le niveau actuel, est dicté par des raisons d’ordre
politique et est inférieur à ce que permettrait la capacité d’absorption du pays. Il est manifeste
qu’il y a de nombreux inconvénients à fixer une limite de 10.000 ou 12.000 personnes pal¬
an à l’immigration. Quels sont les avantages à mettre en balance ? Si cette mesure avait mis
fin au mécontentement des Arabes et au mouvement de rébellion, elle aurait été pleinement
justifiée ; mais tel n’a pas été le cas, et le niveau qui a été choisi provoque la colère des Juifs
et des Arabes pour des raisons diamétralement opposées. Entre temps, les intérêts économiques
du pays subissent des préjudices certains. Comment la Puissance mandataire justifie-t-elle
son point de vue en la circonstance ?

M. Rappard comprend qu’en ce qui concerne le futur, le problème présente une impor¬
tance essentielle et devra être discuté lorsque la Commission abordera l’étude de la politique
esquissée dans le Livre blanc. Pour le moment, M. Rappard ne parlera que du passé. La Puis¬
sance mandataire elle-même a qualifié la limitation actuelle de mesure qui n’est « tolérable
qu’à titre provisoire ». La Commission a déjà critiqué cette mesure. M. Rappard, tout en
s’abstenant, dans les circonstances actuelles, d’insister sur la question, serait reconnaissant
au représentant accrédité de vouloir bien justifier cette politique.

M. Downie expose, en se bornant au passé comme M. Rappard a suggéré de le faire,
que la justification de la limite mise au nombre des immigrants se trouve dans la dépêche du
Gouvernement en date du 10 janvier 1938 et reproduite aux pages 56 à 58 du rapport pour 1938.
Il tombe sous le sens que, durant la période intermédiaire, alors que le projet de partage était
à l’étude, il y avait lieu d’adopter une limite inférieure à la capacité d’absorption économique
théorique. Les autorités ont été guidées par les chiffres réels des quelques mois précédents
lorsqu’elles ont situé cette limite aux environs de 1.000 personnes par mois. Par la suite, lorsque
la Conférence de Londres était sur le point de se réunir, il a été décidé de maintenir en vigueur
les restrictions provisoires afin de ne pas préjuger l’une des principales questions qui devaient
être discutées. La Puissance mandataire a considéré, dans l’une et l’autre occasions, que les
restrictions se justifiaient par les raisons indiquées.

Si cette mesure n’a pas conduit à une pacification, il faut se souvenir qu’elle avait encore
un caractère purement temporaire, et qu’on n’escomptait guère qu’elle pacifiât les esprits
arabes. Les limites proposées dans le Livre blanc sont d’un tout autre ordre, car elles revêti¬
raient un caractère permanent.

M. Rappard déclare que si l’on ne pensait pas que la limite fixée en 1937 et maintenue
depuis lors fût de nature à apaiser l’opinion arabe, il est incapable de voir comment on pouvait
justifier cette mesure. Le mandat lui-même, des considérations d’humanité, les intérêts écono¬
miques du pays, tout appelait un accroissement du nombre des immigrants. Il ne peut se
défendre du sentiment que l’attitude de la Puissance mandataire s’est condamnée d’elle-même.
Si la capacité économique de la Palestine ne permettait pas un taux d’immigration plus élevé,
l’Administration n’avait qu’à le dire, et son attitude aurait été comprise ; mais tel n’a pas
été le cas, la Puissance mandataire a parlé à maintes reprises d’un « niveau politique élevé »
de l’immigration, tout à fait distinct du niveau économique et inférieur à celui-ci.

M. Downie déclare que ces restrictions temporaires ne correspondent nullement à l’adop¬
tion du « niveau politique élevé » proposé par la Commission royale dans la deuxième partie
de son rapport b Les justifications des restrictions imposées sont celles qui sont données dans
la dépêche du 10 mars 1938 et, en particulier, au paragraphe 5 de cette dépêche (page 57 du
rapport).

1 Document C.495.M.336.1937.VI (Cmd. 5479), page 180.
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MIle Dannevig ne peut néanmoins s’empêcher de penser que M. Rappard avait raison
de dire qu’on aurait pu adopter une politique différente qui aurait atténué les souffrances
imposées aux Juifs dans de nombreuses régions d’Europe.

M. Rappard croit pouvoir récapituler toute la question de la façon suivante : pendant
seize ans, le chiffre de l’immigration permise a été fondé sur la capacité d’absorption écono¬
mique du pays. La Commission royale a ensuite suggéré l’adoption d’un niveau ou d’une
limite politique. Pendant qu’on examinait cette suggestion, et durant la période des Confé¬
rences de Londres, la Puissance mandataire a introduit un troisième élément, à savoir une
limite qui n’est ni économique ni politique, mais ouvertement arbitraire et clairement influ¬
encée par des considérations d’ordre politique.

M. Downie croit pouvoir accepter cette interprétation des faits. Il attire encore l’attention
sur les considérations exposées dans la dépêche du io mars 1938. La limite temporaire en
vigueur actuellement est, on le reconnaît, influencée par des facteurs d’ordre politique, mais
la Puissance mandataire, au moment où elle l’a fixée, ne se préoccupait pas en premier lieu
d’apaiser l’opinion arabe. Cette limite correspond au chiffre réel de l’immigration au début de
1937 et c’est par une simple coïncidence qu’elle correspond aussi au «niveau politique élevé»
suggéré par la Commission royale.

Le comte de Penha Garcia estime que la Puissance mandataire pourrait trouver dans
le mémorandum de l’Agence juive pour 1938 des faits montrant que, malgré toutes les diffi¬
cultés, la situation économique de la Palestine s’est améliorée et que tous les progrès accomplis
sont dus à des efforts juifs. Le mémorandum montre clairement que si l’on avait permis une
plus forte immigration, il en serait résulté de nouveaux avantages économiques pour tout
le pays, y compris par conséquent la population arabe.

Les rapports entre la Puissance mandataire et l’Agence juive •— institution reconnue
par le mandat lui-même — sont-ils toujours normaux ? Il pose cette question, car il est tout à
fait évident que la puissance économique de la Palestine dépend entièrement des Juifs. Il
aimerait avoir l’assurance que la Puissance mandataire a eu ce fait présent à l’esprit en prenant
des décisions qui, d’après l’Agence juive, ont eu pour effet d’anéantir la possibilité de nouveaux
efforts et d’empêcher une nouvelle expansion économique.

M. Downie déclare que la Puissance mandataire a toujours apprécié l’importance écono¬
mique du Foyer national juif ainsi que les avantages matériels qu’il apportait non seulement
aux Juifs, mais aussi aux Arabes. Le rapport de la Commission Woodhead, par exemple,
a démontré que si le partage était réalisé, le budget de l’Etat arabe accuserait un important
déficit et celui de l’Etat juif un excédent considérable. A son avis, le Livre blanc lui-même
rend pleinement hommage à l’importance économique du Foyer national juif.

Le comte de Penha Garcia se félicite de ces assurances, mais n’en pense pas moins qu’on
a laissé les aspects politiques du problème voiler les aspects économiques, aux dépens du
pays.

M. Moody déclare qu’on reconnaît que l’immigration a été réduite pour des raisons qui
ne sont pas d’ordre économique, mais les autorités maintiennent un contact étroit avec l’Agence
juive au sujet de toutes les questions économiques.

Lord Hankey revient sur la déclaration d’après laquelle les limites mises à l’immigration
n’ont pas réussi à apaiser les esprits arabes. Que serait-il arrivé si la mesure contraire avait été
prise et si on avait permis toute l’immigration que justifiait la capacité d’absorption économique
du pays ?

M. Moody se demande si le niveau d'immigration aurait été beaucoup plus élevé dans le
cas où un critère purement économique aurait été adopté. La question de lord Hankey est
d’ordre hypothétique. Il est certain que les Arabes auraient été plus irrités encore, quoiqu’il
soit difficile de penser que les choses eussent pu prendre un tour plus défavorable que cela n’a
été le cas en fait.

M. Rappard note avec intérêt que la limite économique n’aurait peut-être pas été beau¬
coup plus élevée que la limite politique. Dans ce cas, la Puissance mandataire aurait dû s’en
tenir au critère économique et éviter ainsi de donner prise aux protestations passionnées des
Juifs.

Nationalité

M. Giraud fait observer que le nombre des demandes de naturalisation en 1938 a été
inférieur d’un quart environ à celui qu’on avait enregistré en 1937 (paragraphe 3, page 89,
du rapport), bien qu’il soit resté supérieur à la moyenne des trois années précédentes. Cette
diminution peut fort bien s’expliquer, comme l’indique le rapport, par l’état de trouble qui a
régné pendant l’année. Comme précédemment, la grosse majorité des demandes émane de
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Juifs (proportion de 981/2°/0). Il est déclaré dans le rapport que certains candidats à la natio¬
nalité palestinienne ont dû différer en 1938 leur demande de naturalisation pour des raisons
d’économie (paragraphe 4, page 2, du rapport). La question peut donc, semble-t-il, se poser de
savoir si le droit exigé (500 mils) (parag. 2, p. 89) n’est pas trop élevé pour certaines catégories
de candidats.

M. Moody ne le pense pas. Dans la plupart des autres pays, il est beaucoup plus élevé.
Si les demandes de naturalisation sont parfois retardées, le fait n’est dû à des motifs d’économie
que dans « certains cas».

En réponse à lord Hankey, il expose que de nombreux Juifs participant à une vie en
commun dans les camps et colonies ont très peu d’argent à leur disposition, bien qu’on ne puisse
pas dire qu’ils soient dans le dénuement ou même dans la gêne.

M. Giraud appelle l’attention sur le cas des personnes, nées en Palestine et possédant
la nationalité turque, qui résidaient ou résident encore à l’étranger (surtout en Amérique
Centrale) et qui n’ont pas exercé leur droit d’option dans les délais impartis. Le rapport indique
(paragraphe 10, page 90) que la suggestion de la Commission royale tendant à amender en ce
qui les concerne le « Palestinian Citizenship Order, 1925 » est encore en cours d’examen.
Peut-on espérer qu’une solution interviendra prochainement ?

M. Moody espère qu’une décision sera prise d’ici à la publication du prochain rapport.

Mlle Dannevig souligne qu’un grand nombre des Juifs exilés d’Allemagne et de Pologne
sont sans nationalité. Eprouvent-ils des difficultés à acquérir la nationalité palestinienne après
avoir rempli les conditions nécessaires ?

M. Moody répond qu’ils n’éprouvent aucune difficulté s’ils sont entrés licitement dans
le pays.

M. Rappard rappelle qu’on avait espéré dans le passé que l’existence d’une nationalité
palestinienne, que pouvaient acquérir aussi bien les Arabes que les Juifs, susciterait avec le
temps un sentiment de loyalisme envers le pays commun aux deux races. A-t-on relevé des
indices quelconques de la naissance d’un tel sentiment ?

M. Moody répond négativement. La nationalité palestinienne n’est qu’une question de
passeport. Elle n’a pas de base morale.

Mlle Dannevig croit que la possibilité d’acquérir une nationalité bien établie est l’une des
principales raisons pour lesquelles les Juifs désirent créer un Etat à eux. Ils seraient alors
capables d’accorder la nationalité juive même à des personnes qui ne résident pas dans le
pays et, par là, d’aider puissamment leurs frères persécutés.

Le comte de Pënha Garcia demande pourquoi le nombre des Arabes demandant la
nationalité palestinienne est si faible par rapport à celui des Juifs.

M. Moody explique que les Arabes palestiniens, qui étaient sujets ottomans en 1924, et,
bien entendu, tous ceux qui sont nés en Palestine depuis cette date, acquièrent automatique¬
ment la nationalité palestinienne, sans avoir à la demander, tandis que les Juifs, qui dans le
pays sont des immigrants, doivent faire des démarches pour se la faire conférer.

Organisation judiciaire. Prisons. Pétitions (suite)

M. van Asbeck éprouve certaines difficultés à poser des questions à ce sujet, alors qu’une
partie du système judiciaire ne fonctionne pratiquement plus. Le rapport parle (pages 96 et
97) de nombreux tribunaux incendiés ou fermés, et M. van Asbeck ne peut qu’admirer le fait
que les autorités puissent encore donner un aperçu cohérent du système judiciaire.

Il note (paragraphe 16, page 113, du rapport) qu’un grand nombre d’infractions doivent
maintenant, en vertu des « Defence Regulations » passer devant le jury d’accusation et sont,
par conséquent, à considérer comme crimes relevant de la cour d’assises. Ce fait n’a-t-il pas
contribué à encombrer les rôles et à rendre plus difficile l’aboutissement des poursuites ?

M. Moody répond que, s’il est vrai que les infractions ne relevant pas du jury d’accusation
peuvent, en temps normal, être jugées sommairement et de façon expéditive par un magistrat,
de nombreuses infractions relevant de ce jury sont maintenant jugées par les tribunaux mili¬
taires, dont la procédure est simple et rapide.

M. van Asbeck remercie la Puissance mandataire d’avoir répondu (paragraphes 11 et
12, pages 96 et 97, du rapport) à un certain nombre de questions qu’il avait posées l’année
précédente 1. Il note que le Code pénal ottoman a été abrogé et remplacé par un code fondé

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 64.
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sur le droit anglais (paragraphe n, page 96). Il ne peut donc plus y avoir sur ce point de dispo¬
sitions contraires au mandat. Il croit savoir, toutefois, que certaines lois foncières ottomanes
sont encore en vigueur, qui peuvent être tenues comme incompatibles avec les termes du
mandat. Est-ce bien le cas ?

M. Moody répond que le Haut Commissaire a le droit d’abroger toute disposition consi¬
dérée comme contraire au mandat, et que ce droit aurait certainement été exercé si les cir¬
constances envisagées par M. van Asbeck s’étaient produites.

M. van Asbeck, faisant allusion à la disposition (paragraphe 12, page 97, du rapport)
d’après laquelle les inculpés peuvent demander à être jugés par un juge britannique siégeant
seul, désirerait savoir s’il est automatiquement fait droit à une demande formulée dans ce sens.

M. Moody croit qu’il en est bien ainsi dans la pratique.

M. van Asbeck attire l’attention sur l’institution des tribunaux pour enfants (paragraphe
45, page 163), où les audiences ont lieu à huis clos. Il croit que cette procédure n’est applicable
qu’aux garçons et demande si une procédure analogue est employée à l’égard des jeunes
délinquantes.

M. Moody ne croit pas qu’il existe un système analogue pour les filles. Les jeunes délin¬
quantes sont généralement remises aux organisations privées de bienfaisance, dont il existe
un nombre considérable, régulièrement inspectées par un fonctionnaire féminin du service
social officiel. Les jeunes délinquantes sont, bien entendu, jugées également à huis clos.

Mlle Dannevig demande si ces sociétés de bienfaisance s’intéressent également aux jeunes
filles arabes et aux jeunes filles juives.

M. Moody répond que la communauté juive entretient un certain nombre d’organisations
sociales de tous genres et très complètes. Tel n’est pas le cas pour les Arabes, bien que, sans
aucun doute, les jeunes filles arabes commettent également des délits. Il n’existe pas de péni¬
tenciers spéciaux pour jeunes filles en Palestine.

Mlle Dannevig déclare qu’elle a lu des relations — peut-être sans fondement — de mauvais
traitements qui auraient été infligés dans les prisons palestiniennes à des prisonniers, plus
particulièrement à des jeunes gens, tant juifs qu’arabes, inculpés de délits politiques. Des
inculpés de délits politiques auraient été emprisonnés avec des criminels de droit commun,
et quelques-uns d’entre eux auraient été battus et maltraités. D’autre part, on a prétendu
que, dans de nombreux cas, il aurait été presque impossible aux parents de détenus juifs de
leur rendre visite à la prison de Saint-Jean d’Acre sans s’exposer à être molestés par les Arabes.

M. Kirkbride affirme qu’à Saint-Jean d’Acre les prisonniers politiques juifs sont toujours
logés dans une partie séparée de la prison. Ils peuvent faire venir leur nourriture de l’extérieur
et disposent d’un cuisinier juif. Bien qu’il n’existe dans la législation palestinienne aucune
disposition prévoyant un traitement spécial pour les prisonniers politiques, les détenus ne sont
pas traités comme des prisonniers de droit commun, et M. Kirkbride ne croit pas qu’ils aient
jamais été maltraités. Il est vrai que les parents des Juifs détenus à la prison de Saint-Jean
d’Acre éprouvent des difficultés à leur rendre visite en raison des nécessités de la sécurité
publique, mais les autorités sont obligées de se servir des prisons existantes.

M. van Asbeck a entendu des plaintes au sujet du fait que les prisonniers politiques arabes
étaient mis dans des camps où ils bénéficiaient d’une certaine liberté, tandis que les Juifs
étaient envoyés dans des prisons et soumis à une surveillance étroite.

MIIe Dannevig demande si ce sont des gardiens arabes qui sont chargés de surveiller des
prisonniers juifs.

M. Kirkbride n’a aucune connaissance de la différence de traitement dont a parlé M. van
Asbeck. En ce qui concerne les gardiens, là encore les autorités ont dû prendre les choses comme
elles les ont trouvées. Le personnel supérieur de toutes les prisons est, en tout cas, britannique,
et il y a également des sergents britanniques.

M. Rappard attire l’attention sur une pétition contenant une longue série de doléances
et émanant des déportés aux Seychelles. Certaines de ces plaintes sont sans importance ou
revêtent un caractère tel qu’on ne saurait raisonnablement trouver de remède. Les déportés
ne résistent pas à l’envie de terminer sur un effet de rhétorique et se prétendent « emprisonnés,
bâillonnés et enterrés vivants», déclarations qui ne concordent évidemment pas avec les faits.
On sait pertinemment toutefois que le climat des Seychelles est difficile à supporter, et
M. Rappard voudrait être rassuré sur l’état de santé des intéressés.

M. Moody expose qu’un médecin britannique de l’Est africain a été envoyé sur place pour
examiner les déportés. Il l’a fait avec beaucoup de soin et a déclaré que la déportation n’avait
pas affecté gravement la santé d’un seul d’entre eux. Toutes les personnes envoyées aux
Seychelles ont été libérées, comme la Commission ne l’ignore pas, au mois de décembre 1938,
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Egalité économique. Traités de commerce. Question de l’obtention de nouveaux
DÉBOUCHÉS POUR LES PRODUITS PALESTINIENS

Le comte de Penha Garcia expose que cette question a été très bien traitée dans le
rapport et qu’il n’a à présenter que quelques remarques de détail. Il est question dans le rapport
(paragraphe 40, page 295) d’un certain nombre de demandes de concessions de recherche du
pétrole, qui sont à l’étude. Ont-elles fait l’objet d’une décision et quelle est la nationalité des
postulants ?

Le rapport mentionne également (page 105) l’aménagement d’une zone franche dans le
port de Haïfa, principalement au bénéfice du Gouvernement de l’Irak. Les mêmes facilités
sont-elles offertes aux autres pays qui les demandent ?

M. Moody promet de se renseigner en ce qui concerne les demandes de prospection de
pétrole et pense que les facilités sont accordées, dans le port de Haïfa, à tout pays qui les
demande.

Le comte de Penha Garcia se réfère ensuite à des plaintes formulées par l’Agence juive
au sujet de difficultés qui entraveraient le développement commercial du pays. A cet égard,
la Commission royale avait indiqué que l’article 18 du mandat aurait peut-être besoin d’être
retouché 1. L’an dernier 2, le représentant accrédité avait informé la Commission des mandats
que cette suggestion était à l’étude. Une décision a-t-elle été prise depuis ?

M. Moody répond négativement. La question est toujours à l’étude.

Le comte de Penha Garcia constate avec satisfaction que la Puissance mandataire fait
tout ce qui est en son pouvoir pour développer le commerce de la Palestine par les traités de
commerce qu’elle signe avec les autres pays. Le rapport mentionne spécialement le récent
Accord commercial conclu avec les Etats-Unis (paragraphe 70, page 37). Cet accord octroie
toutefois le traitement de la nation la plus favorisée aux Etats-Unis en ce qui concerne un
certain nombre de leurs produits, parmi lesquels sont comprises, croit le comte de Penha Garcia,
les agrumes. Il paraît y avoir là une clause très préjudiciable à la Palestine, dont les exportations
consistent pour les quatre cinquièmes en agrumes.

M. Giraud ne croit pas sans intérêt, à ce propos, de rappeler une fois de plus combien
le principe de l’égalité commerciale consacré par le mandat s’avère, dans les conditions où
il joue, préjudiciable à l’économie du pays. Il a calculé que pendant la période triennale 1936-
1938, trois pays, l’Allemagne, la Roumanie et les Etats-Unis, pour ne citer que quelques-uns
des principaux fournisseurs, ont vendu en Palestine pour 13.081.000 livres palestiniennes de
marchandises et ne lui ont acheté que 777.000 livres palestiniennes de produits, les ventes
effectuées par ces pays étant ainsi aux achats faits par eux dans le rapport moyen de 100 à 6.
Ces chiffres, assez éloquents par eux-mêmes, ne suffisent-ils pas à montrer l’intérêt vital qui
s’attache à l’élargissement des débouchés actuellement offerts à la production palestinienne ?

M. Rappard déclare qu’il ne faut pas oublier qu’en face du très large excédent d’impor¬
tations enregistré par la Palestine, figurent d’énormes entrées de capitaux sous forme de dons
provenant des Etats-Unis et également, bien que pour des raisons fort différentes, d’Alle¬
magne et de Roumanie. Un économiste considérerait que cet apport de capitaux doit nécessai¬
rement être accompagné d’un excédent considérable d’importations.

M. Giraud, sans vouloir contredire cette affirmation, estime qu’il importe néanmoins
de trouver de nouveaux débouchés pour les produits de la Palestine et plus particulièrement
pour les agrumes, dont la production ne cesse de se développer.

Situation économique. Importations et exportations. Agriculture.
Production industrielle

M. Giraud, examinant la situation économique, expose que les renseignements contenus
dans le rapport montrent que l’année 1938 a présenté, au point de vue agricole, des aspects
assez divers. Le blé, céréale principale, a gravement souffert d’une attaque de rouille (para¬
graphe 3, page 276), et la récolte, qui avait atteint 127.000 tonnes en 1937, s’est trouvée ramenée
en 1938 à 44.000 tonnes d’un produit de pauvre qualité. Les autres productions agricoles
vivrières ont heureusement été satisfaisantes ; pour les agrumes, les exportations se sont
sensiblement maintenues au même niveau, mais les prix pratiqués ont été moins élevé qu’en
I937-

Du fait de l’insécurité qui a régné dans le pays, l’activité industrielle s’est exercée dans
des conditions évidemment défavorables. L’industrie du bâtiment (paragraphe 20, page 245,
du rapport) a été une des plus touchées avec l’industrie huilière (paragraphe 18, page 244) ;

1 Document C.495.M.336.1937.VI (Cmd. 5479), page 212.
2 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 57.



- ;8

l’industrie textile a marqué aussi, mais dans une plus faible mesure, quelque ralentissement.
D’autres branches ont été, par contre, plus actives qu’en 1937, et il est encourageant de noter
que, nonobstant la situation troublée de l’année, l’exportation des produits de l’industrie
locale a enregistré en 1938 un nouveau progrès, très appréciable, de l’ordre de 15%. Les expor¬
tations de potasse ont augmenté en valeur de plus de 110.000 livres palestiniennes (page 250
du rapport).

En ce qui concerne le commerce extérieur, il y a eu un fléchissement très net des impor¬
tations pour la plupart des articles (paragraphe 22, page 246), le commerce local, en raison
de l’incertitude de la situation, ayant préféré en général épuiser ses stocks plutôt que de passer
de nouvelles commandes. La diminution a dépassé 4 millions de livres palestiniennes, soit
un recul de plus d’un quart par rapport à 1937. Les exportations se sont mieux défendues.
Sauf pour les céréales, dont la production, comme on l’a déjà dit, a été déficitaire, les quantités
exportées n’ont pas été inférieures aux chiffres de l'année précédente, et si, pour les valeurs,
on observe une diminution de près de 800.000 livres palestiniennes (paragraphe 23, page 248,
du rapport), ce fait tient surtout à la baisse des agrumes, qui s’est traduite par une différence
en moins de 548.000 livres palestiniennes en 1938. Au sujet de la balance du commerce, il est
intéressant de souligner que la marge jadis considérable qui existait entre les importations
et les exportations ne cesse de décroître d’une façon continue ; le rapport des premières aux
secondes, qui était de 100 à 21 en 1934, n’est plus que de xoo à 44 en 1938.

Le trafic des chemins de fer et des ports a été moindre qu’en 1937. Le tonnage transporté
par les premiers a diminué de 30% et celui qui a été manipulé dans les seconds a décru de 10%.
Il convient de signaler l’activité grandissante du nouveau port de Tel-Aviv, dont la part dans
le tonnage total manipulé en Palestine est passée de 9% en 1937 à près de 16% en 1938, avec
une augmentation de 72.000 tonnes (paragraphe 5, page 234).

Dans le domaine des finances, on peut faire les principales constatations suivantes. Si
le budget du Territoire pour l’année financière 1937/38 est encore en déficit — il ne pouvait
guère en être autrement étant donné les événements politiques de l’année —, les recettes cepen¬
dant ont été en augmentation de plus de 256.000 livres palestiniennes sur celles de l’année
1936/37 (page 210 du rapport). La circulation monétaire s’est relevée de 4.800.000 livres pales¬
tiniennes au 31 décembre 1937 à 5.500.000 livres palestiniennes au 31 décembre 1938. Les
capitaux investis par les Juifs se sont élevés, d’après l’Agence juive, à 4.700.000 livres pales¬
tiniennes contre 6 millions de livres palestiniennes en 1937. Enfin, les dépôts dans les banques
et les principales sociétés coopératives atteignaient 17.650.000 livres palestiniennes au 31 dé¬
cembre 1938, alors que leur montant était de 16 millions de livres palestiniennes au
31 décembre 1937.

Ces indications, forcément très résumées, montrent que si l’activité économique de la
Palestine a été influencée en 1938 — et elle ne pouvait pas ne pas l’être — par les troubles dont
le pays a souffert, elle n’a pas moins continué à s’exercer avec une intensité que, somme toute,
eu égard aux circonstances, on peut certainement, sans être taxé d’optimisme, qualifier de
satisfaisante.

M. Giraud demande comment il se fait que la récolte de blé ayant été (page 48 du rapport)
la plus faible qu’on ait enregistrée depuis de nombreuses années, les importations de farine
se présentent en forte diminution (page 246).

M. Moody déclare que cette anomalie s’explique sans aucun doute par le fait qu’en 1937
la récolte de blé a été très considérable et que, d’autre part, les conséquences de la faible récolte
de 1938 ne deviendront apparentes que dans les importations de farine de l’année 1939.

En réponse à une autre question posée au sujet de la production d’alcool méthylique
(paragraphe 14, page 243, du rapport), il déclare que cet alcool sert à des fins industrielles et
commerciales. Autrefois, il était importé en quantités considérables de Syrie.

Ressources en eau

M. Giraud, au sujet de la question de l’utilisation des ressources en eau, rappelle que
l’année dernière 1 le représentant accrédité avait déclaré que l’Administration avait établi
deux projets législatifs, l’un pour les eaux de surface, l’autre pour les eaux souterraines, mais
qu’avant qu’ils puissent prendre la forme d’ordonnances, il fallait que la propriété de toutes
les eaux publiques passât entre les mains du Haut Commissaire par le moyen d’un amende¬
ment au « Palestine Order-in-Council », afin que le Haut Commissaire fût habilité à prendre
la réglementation nécessaire. Le représentant accrédité avait ajouté que cet amendement
avait été communiqué au Colonial Office, lequel l’avait renvoyé aux autorités palestiniennes
pour étude complémentaire d’un ou de deux points de détail. Le rapport de cette année (page 91)
mentionne une ordonnance (Water Survey Ordinance), qui a été mise en vigueur en 1938,
s’appliquant à la découverte et à l’élévation des eaux souterraines, ordonnance qui investit
le Haut Commissaire de pouvoirs en la matière. M. Giraud demande où en est la réglemen¬
tation projetée en ce qui concerne les eaux de surface.

M. Moody répond qu’aucune disposition légale n’a encore été prise en ce qui concerne les
eaux de surface. Il serait nécessaire de modifier le « Palestine Order-in-Council », qui est |la
loi fondamentale de la Palestine, afin de donner au Haut Commissaire des pouvoirs de contrôle.
Une telle mesure législative exigerait une pertaine préparation.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 60.
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Bétail

M. Giraud attire l’attention sur les divergences très grandes existant entre les chiffres
donnés aux pages 247 et 281 (paragraphe 31) du rapport au sujet des importations d’ovins
et de caprins en 1938.

M. Moody explique que le chiffre le plus bas, celui qui figure à la page 247, indique des
importations nettes, tandis que le plus élevé, page 281, englobe un certain nombre d’animaux
qui, se rendant d’Irak en Egypte, traversent la Palestine par la route. Lorsqu’ils peuvent
pâturer en Transjordanie, un grand nombre d’animaux font ce voyage chaque année. Des
troupeaux viennent même parfois du Nedj et passent trois mois en voyage. Cela n’est possible
que lorsque les pluies ont été suffisantes. On a l’habitude de conduire les troupeaux en Egypte
à travers la Palestine.

DIXIÈME SÉANCE

Tenue le mercredi 14 juin 1939, à 10 h. 30.

Palestine : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite).

M. Moody, M. Kirkbride et M. Downie prennent place à la table de la Commission.

Egalité économique {suite). Négociations en vue de la conclusion d’accords spéciaux
AVEC DIVERS ETATS. PÉTITIONS {suite)

M. Giraud constate, d’après le paragraphe 67 (page 36 du rapport), qu’en septembre
1938 le Gouvernement palestinien a donné le préavis de six mois en vue de la dénonciation
de l’Accord douanier syro-palestinien de 1929, mais que, comme on s’était rendu compte
ultérieurement de l’impossibilité de conclure un nouvel accord avant le Ier mars 1939, l’effet
de la dénonciation a été reporté au Ier juin 1939. Le représentant accrédité peut-il donner
quelques renseignements sur les négociations qui se sont poursuivies entre la Palestine et la
Syrie ?

M. Moody répond que les négociations ne sont pas encore terminées ; une délégation
palestinienne s’est dernièrement rendue à Beyrouth à ce sujet. Entre temps, l’ancien accord
a reçu une nouvelle prolongation jusqu’au 31 août 1939.

M. Giraud rappelle la pétition du 21 mars 1938 soumise par l’« Arab Alcohol Agency »
de Jérusalem protestant contre un ordre du Haut Commissaire prohibant l’importation en
Palestine d’alcool dénaturé, ordre publié postérieurement à des commandes que l’« Arab
Alcohol Agency» avait déjà passées en Syrie pour des quantités importantes de ce produit
En réponse à la demande d’indemnité formulée par l’«Arab Alcohol Agency», le Gouverne¬
ment du Royaume-Uni a fait observer qu’il n’était pas dans la pratique des gouvernements
de payer des compensations à des particuliers dont les intérêts pouvaient être affectés par des
prohibitions d’importation, mais il a indiqué que le Haut Commissaire avait été invité à entrer
en pourparlers avec la Syrie en vue de remplacer la prohibition d’importation par l’établisse¬
ment d’un droit protecteur sur l’alcool dénaturé provenant de Syrie. Les négociations en ques¬
tion ont-elles effectivement été engagées ou bien la question sera-t-elle réglée à l’occasion
de la conclusion du nouvel accord douanier ?

M. Moody répond que la question est une de celles qu’a discutées la délégation palesti¬
nienne envoyée à Beyrouth, et on espère qu’elle sera définitivement réglée en 1939 à l’occasion
du nouvel accord douanier.

Le comte de Penha Garcia se rappelle que l’Agence juive s’était élevée contre certaines
dispositions de l’accord commercial avec la Syrie, qu’elle estimait préjudiciables aux intérêts
de l’agriculture juive notamment en ce qui concerne les importations d’œufs et de légumes.
Sera-t-il possible de porter remède aux critiques qu’a soulevées l’importation en franchise de
ces produits ?

M. Moody explique que les autorités palestiniennes se sont ralliées en général aux obser¬
vations de l’Agence juive et qu’elles ont inscrit la question à l’ordre du jour des discussions
de Beyrouth. On espère arriver à un règlement vers la fin d’août 1939.
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M. Giraud rappelle que l’amélioration des relations commerciales avec l’Egypte est une
question qui commence à être ancienne. Le rapport de l’année dernière (paragraphe 83, page3i)

\ mentionnait la visite d’une délégation commerciale égyptienne en juin 1937, et signalait qu’à
la suite des entretiens qu’avaient eus les délégués égyptiens avec les représentants de la Pales¬
tine, des propositions tendant à développer les rapports commerciaux entre les deux pays
sur la base de concessions réciproques avaient été soumises aux gouvernements intéressés.
Le même rapport ajoutait que ces propositions étaient encore en cour? d’examen, mais qu’on
espérait qu’une solution ne se ferait pas longtemps attendre.

Le rapport de cette année (paragraphe 66, page 36) montre que la question est toujours
au même point ; il n’indique même plus, comme le rapport de l’année dernière, qu’on espère
une solution prochaine. Y a-t-il des raisons spéciales à ce retard, qui commence, semble-t-il,
à être assez anormal ?

M. Moody répond que ce sont des considérations de sécurité publique qui ont empêché
l’Administration palestinienne de poursuivre activement les négociations engagées. On espère
toutefois les mener à conclusion en 1939.

Le comte de Penha Garcia demande si les plaintes de l’Agence juive contre le traitement
discriminatoire que plusieurs pays appliquent aux exportations palestiniennes et contre les
répercussions fâcheuses des crédits gelés sur ce commerce seront prises en considération par
les autorités centrales.

M. Moody croit, en effet, que de nouveaux arrangements seront nécessaires en raison des
dispositions de l’article 18 du mandat. Il veillera aussi à ce que la question des crédits gelés
soit signalée à l’attention de la Puissance mandataire.

Situation économique [suite). Importations et exportations (suite). Production des
agrumes

Lord Hankey constate, d’après le paragraphe 23 (page 248 du rapport), que les expor¬
tations d’agrumes ont, en 1938, baissé en valeur de 548.000 livres palestiniennes. L’importance
de ces exportations ressort des chiffres du tableau de la page 249. On a prétendu que le succès
rencontré par les sionistes dans leurs efforts pour améliorer la culture des agrumes aurait
entraîné une forte chute des prix, qui, à son tour, aurait gravement touché les cultivateurs arabes
en particulier. Y a-t-il quelque vérité dans cette dernière assertion ?

M. Moody répond que les faits sont les suivants : les cultivateurs juifs ont introduit
des améliorations techniques considérables dans la culture des agrumes et les Arabes en ont
profité en copiant les méthodes juives. Toutefois, l’industrie elle-même est probablement
surcapitalisée en raison des prix très élevés initialement payés pour les terrains. Il se demande
si l’opinion formulée dans la déclaration mentionnée par lord Hankey est justifiée, vu que la
grosse récolte de cette saison se vend à de bons prix.

Lord Hankey en conclut qu’en somme, les Arabes y ont gagné.

M. Moody dit qu’il en est bien ainsi tant en ce qui concerne les méthodes techniques de
culture que le système de mise en vente. Sous ce dernier rapport, les Arabes ont considérable¬
ment progressé, bien qu’ils restent encore en-dessous du niveau auquel ont atteint les Juifs.

Lord Hankey demande si le « Citrus Committee » dont parle le rapport (paragraphe 12,
page 278) comprend aussi des membres arabes.

M. Moody pense que, depuis le commencement des troubles, la fraction des cultivateurs
arabes qui n’était aucunement organisée a constitué sa propre organisation.

M. Giraud suppose que, leurs frais généraux étant moins élevés, les cultivateurs arabes
produisent des agrumes à moindre prix que les cultivateurs juifs, en sorte qu’ils peuvent réaliser
de plus gros bénéfices sur la base de prix de vente équivalents.

M. Moody croit que le prix de revient des cultivateurs arabes est plus élevé du fait que
les cultivateurs juifs disposent de facilités techniques supérieures. Le coût de la terre est aussi
un facteur important ; les cultivateurs juifs ont sans doute à l’origine payé des prix qui, à
l’heure actuelle, ne sont pas économiques.

M. Rappard a été fortement impressionné, en étudiant les tableaux des importations et
des exportations, aux pages 254 et 255 du rapport, par deux faits.

En premier lieu, la baisse de 25% environ survenue dans les importations n’a pas été accom¬
pagnée d'une baisse correspondante des exportations.
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En second lieu, bien que le Royaume-Uni absorbe environ 50% des exportations en pro¬
venance de Palestine, ce pays ne représente que 14% environ des exportations à destination
de la Palestine. Il est donc évident que le Royaume-Uni ne se sert pas du contrôle qu’il exerce
sur le marché des exportations palestiniennes au détriment des autres pays fournisseurs,
respectant ainsi le principe de l’égalité économique tant dans la lettre que dans l’esprit.

Il est également assez remarquable de voir, d’après le tableau de la page 249 du rapport,
que les exportations, par exemple d’agrumes, se soient si bien maintenues et qu’elles conti¬
nuent de dépasser considérablement celles de toutes les années antérieures à 1937, nonobstant
la continuation des troubles. Il se demande s’il y a dans l’histoire un autre cas d’un pays
capable d’accuser une pareille prospérité économique après deux ans de révolution virtuelle.
Cette prospérité est manifestement due aux efforts de la population juive, et c’est un facteur
qui devra être dûment pesé lorsqu’on prendra en considération les réactions possibles, sur cette
population, de la nouvelle politique récemment annoncée.

Le Président, lui aussi, a été frappé de l’effet apparemment superficiel produit par les
troubles sur la vie économique de la Palestine. De ce que les agriculteurs, notamment, aient
pu poursuivre leurs occupations journalières et produire des récoltes supérieures à la normale
ne faut-il pas conclure que les troubles sont le fait d’un petit nombre d’intraitables et qu’ils
n’ont pas pour conséquence de détourner de ses occupations journalières la masse laborieuse ?

M. Moody met en garde la Commission contre le danger de tirer des conclusions trop
optimistes des statistiques économiques du rapport pour 1938 ; ce serait grandement sous-
estimer l’état de choses révélé par ce document lui-même aussi bien que par le rapport de la
Commission royale. Il faut se rendre compte que la Puissance mandataire dépense des millions
de livres pour le maintien de la sécurité publique et que les résultats économiques relevés à
juste titre par le Président n’auraient pu être obtenus sans l’emploi d’importants contingents
de l’armée et de la police aux frais du contribuable britannique.

M. Rappard convient que la prolongation indéfinie de la situation actuelle serait certai¬
nement intolérable.

Le Président estime que l’explication donnée n’est pas de nature à modifier l’impression
du lecteur du rapport.

Lieux saints

M. Giraud constate, d’après cette partie du rapport (pages 106 et 107), que les diverses
communautés chrétiennes continuent d’être en désaccord quant aux réparations qu’exigent
les édifices religieux 1.

Le rapport de 1937 (pages 102 et 103) signalait déjà la nécessité de réparer la basilique du
Saint-Sépulcre, qui, d’après le rapport pour 1938 également (paragraphe 2, page 107), est tou¬
jours dans un état inquiétant, si bien que le Gouvernement a dû fermer l’édifice au public
avant la Semaine de Pâques. Des travaux urgents ont dû, par suite, être décidés pendant que
se poursuit l’examen du projet de restauration définitive. Les réparations urgentes ont-elles
été achevées ?

M. Moody répond que l’on procède aux travaux de consolidation provisoire de la basilique,
mais qu’ils ne sont pas encore terminés. Le Département des Travaux publics hâte les répa¬
rations le plus possible.

M. Giraud demande quand on pense que pourra être mis en œuvre le plan de restauration
permanente.

M. Moody répond que les détails techniques ont été réglés mais qu’aucun plan d’action
financier n’a encore été élaboré. On espère mettre le plan de restauration permanente à
exécution avant qu’il devienne nécessaire de procéder à de nouvelles réparations temporaires.

M. Giraud, au sujet du paragraphe 3, page 107, du rapport, demande si les travaux delà
mosquée Al Aqsa décrits à la page 31 ont commencé.

M. Moody répond que le travail a été mis en chantier mais qu’il n’est pas encore terminé.

M. Giraud rappelle que, le 4 juillet 1938, devant le Parlement, le Secrétaire d’Etat a
démenti les rumeurs courant dans certains milieux, d’après lesquelles les Juifs auraient des
visées sur la mosquée Al Aqsa et autres lieux saints [musulmans. Le représentant accrédité
sait-il quelle peut être l’origine de ces rumeurs, quelles peuvent être les parties intéressées à
faire circuler des bruits de ce genre ?

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 60.
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M. Moody n’a pas de renseignements à ce sujet. De telles rumeurs sont toutefois une arme
de propagande ordinaire dans des circonstances aussi troublées que ce que l’on voit en ce
moment en Palestine. Les objectifs politiques des Juifs ne comportent pas de visées sur les
Lieux saints musulmans, bien qu’il soit de notoriété mondiale que la restauration du Temple
constitue l’espoir millénaire de nombreux Juifs pieux.

M. Giraud demande si les rumeurs en question ont troublé les esprits ou contribué à
aggraver la situation en Palestine.

M. Moody répond que cette propagande est plutôt destinée aux musulmans vivant en
dehors de la Palestine, mais qu’elle a joué un rôle important dans les troubles de 1929.

I

Liberté de conscience

Lord Hankey dit que, après les exposés complets qu’a faits le représentant accrédité,
il a peu de questions à poser à ce sujet. Il constate toutefois que, dans la liste d’attentats terro¬
ristes de la page 19 du rapport, on ne voit pas mentionner d’attaques d’insurgés arabes contre
des églises ou des synagogues. Y a-t-il eu de telles attaques ?

M. Moody confirme qu’il y a eu un ou deux cas isolés d’attaques de synagogues juives
par des Arabes ; les troubles de Palestine ont un caractère plus politique que religieux.

Lord Hankey demande si des instructions ont été données aux officiers commandant
les détachements pour qu’ils interviennent aussi peu que possible dans l’exercice du culte
et les questions de liberté de conscience.

M. Kirkbride renvoie la Commission à ce qu’il a dit1 à l’occasion de la pétition présentée
par certaines personnes de Saint-Jean d’Acre sur l’interdiction qui avait été faite au début
de procéder à des perquisitions dans les églises et les mosquées. Il a été donné aux troupes des
instructions précises afin qu’elles respectent tous les lieux consacrés au culte.

Lord Hankey demande si l’application en 1938 du « Wailing Wall Order-in-Council »,
dont il est question au paragraphe 2, page 109, du rapport, a été satisfaisante.

M. Moody répond que les forces policières et militaires avaient imposé certaines restric¬
tions à un moment où la vieille ville était presque entièrement entre les mains des rebelles.
Par contre, durant la dernière fête juive, des milliers de Juifs ont fait leurs dévotions au Mur
des lamentations sans difficultés.

Loi fondamentale du patriarcat orthodoxe de Jérusalem

Lord Hankey conclut de ce qui est dit au paragraphe 4, page 109 du rapport, qu’aucun
progrès n’a encore été réalisé en ce qui concerne l’amendement de la loi fondamentale actuelle
du patriarcat orthodoxe de Jérusalem 2.

M. Moody répond qu’à la suite d’instances du patriarcat et des autorités civiles, l’accord
s’est fait sur les amendements, et un nouveau texte de loi a été promulgué en juillet 1938.

Négociations entre le Vaad Leumi et l’Agudath Israël

Lord Hankey demande si les négociations entre le Vaad Leumi et l’Agudath Israël,
dont il fut question lors de l’examen du rapport pour 1937 3, ont avancé.

M. Moody répond que les négociations ont été arrêtées en raison des troubles généraux
et de la difficulté de concilier des vues divergentes. Le prochain rapport annuel comprendra
un exposé complet à ce sujet.

Administration des aw-kafs. Activité de la Commission temporaire instituée
le 16 octobre 1937

Lord Hankey demande si le modus vivendi conclu entre la Commission de contrôle et
le «Supreme Moslem Sharia Council», dont il est question au paragraphe 46, page 31, du
rapport,4 est encore en vigueur.

M. Moody répond affirmativement et ajoute que les rapports entre la Commission et
le « Council » sont satisfaisants.

1 Voir page 86.
2 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 61.
3 Ibid., page 62.
4 Ibid., pages 48 et 49.
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Troubles [suite). Police. Coordination de l’activité de la police et de l’armée

Lord Hankey constate, d’après le tableau de la page 211 du rapport, que les dépenses
pour la défense du Territoire sont tombées de 1.297.000 livres palestiniennes en 1936/37à 789.738 livres palestiniennes en 1937/38. Les dépenses extraordinaires relatives à la force
de frontière de Transjordanie sont montées de 9.944 livres palestiniennes à 12.828 livres pales¬tiniennes pendant les mêmes périodes, et les dépenses pour la police et les prisons, de 744.619livres palestiniennes à 941.975 livres palestiniennes. Au total, la diminution nette pour les
trois postes est d’environ 307.000 livres palestiniennes.

L’application des mesures tendant à placer les forces de police et autres fonctionnaires
de l’Administration sous le contrôle du Général commandant en chef, telles qu’elles sont expo¬sées à la page in, paragraphe 3, et à la page 27, paragraphe 32, du rapport, s’est-elle faite
aisément et l’attitude de l’armée et de la police a-t-elle donné satisfaction ?

M. Moody explique que la situation ayant empiré en 1938, un certain nombre d’anciens
militaires furent appelés en Palestine pour servir dans la police et aider à la répression des
troubles. En raison de l’importance que l’unité de commandement prend de ce fait, le Général
commandant en chef fut placé à la tête des forces ainsi accrues. Ces arrangements ont bien
fonctionné ; les rapports sont excellents entre l’armée et les fonctionnaires.

Lord Hankey demande si les Juifs recrutés temporairement à titre complémentaire comme
policiers et gardes civils (special constables) ont joué un rôle efficace.

M. Moody répond qu’il ne faut pas confondre les policiers juifs recrutés temporairement
à titre complémentaire avec les gardes civils. Les premiers sont payés par le Gouvernement
et instruits par des officiers de l’armée et de la police ; leur rôle consiste à garder les chemins
de fer sous le commandement d’officiers britanniques, à protéger les colonies, à collaborer
avec les unités de l’armée uniquement pour la défense de points fixes et de détachements
d’ouvriers et à remplir l’office de gardiens de prisons. Dans l’ensemble, cette catégorie de
policiers a joué un rôle très efficace en ce qui concerne l’accomplissement aussi bien des fonc¬
tions ci-dessus indiquées que des besognes générales de police sous le commandement de
membres de la police britannique. Il portent l’uniforme ordinaire des forces de police pales¬
tiniennes.

Propagande (suite)

Lord Hankey relève, au paragraphe 19, page 114 du rapport, une allusion au fait que
l’activité communiste a continué de retenir l’attention de la police. Il est à présumer que cela
vise le communisme révolutionnaire, mais non les colonies gérées en Palestine selon des prin¬
cipes communistes.

M. Moody reconnaît qu’il aurait été plus correct d’intituler ce paragraphe « Activités
subversives ».

M. Rappard demande s’il existe des ordonnances ou des règlements contre le communisme
comme tel.

M. Moody répond négativement. Les lois criminelles de Palestine ne visent que les activités
séditieuses et subversives. Les colonies communistes sont des entreprises purement écono¬
miques conduites par des colons parfaitement paisibles et respectables.

M. Downie fait observer que les lois palestiniennes exigent la déclaration des associations,
qui doivent se conformer à certaines conditions. Le Parti communiste palestinien, n’ayant
pu satisfaire à ces conditions, constitue dès lors une organisation illégale. Il se peut que les
personnes visées au paragraphe 19 (page 114) soient membres de ces associations illégales.

Le comte de Penha Garcia demande si on laisse entrer en Palestine des publications
faisant de la propagande communiste.

M. Moody répond que ces publications sont interdites et qu’on les saisit au passage quand
cela est possible.

M. van Asbeck demande si l’on interdit pareillement les autres propagandes extrémistes
émanant par exemple de sources fascistes ou nationales-socialistes.

M. Moody répond que l’interdiction vise toute espèce de propagande subversive : juive-
revisionniste, fasciste ou nationale-socialiste.
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M. Rappard désire savoir si, depuis la conclusion de l’Accord anglo-italien, la propagande
antibritannique faite de Bari en arabe a cessé. Peut-être a-t-elle été remplacée par une autre

\ propagande analogue en arabe.

M. Moody confirme que la station de Bari n’émet plus de propagande antibritannique,
mais il répond affirmativement à la seconde question de M. Rappard.

Radiodiffusion

MUe Dannevig constate (paragraphe 25, page 276, du rapport) qu’il existe des postes
récepteurs communaux dans 88 villages et que le nombre des licences s’est élevé à 35.708.Cela veut-il dire qu’il y a un grand nombre d’auditeurs ?

M. Moody répond que les auditeurs des villages ne peuvent prendre que le poste
de Jérusalem.

Conventions internationales

Le comte de Penha Garcia relève, dans la liste d’accords donnée dans le rapport
(pages 118 et seq.), une Convention de bon voisinage conclue par le Royaume-Uni, au
nom de la Palestine, et par la France, au nom de la Syrie et du Grand-Liban (page 118). Cette
convention a-t-elle été conclue en partie en raison des troubles de Palestine ?

M. Kirkbride répond que l’Accord en question constitue simplement un amendement
à un accord antérieur, qui était sans rapport avec les troubles actuels.

Antiquités

Le comte de Penha Garcia, après avoir parcouru cette partie du rapport (pages 125 et
seq.), croit comprendre que les troubles n’ont pas sérieusement affecté les travaux archéolo¬
giques. Le nombre des visiteurs du Musée archéologique de Palestine ainsi que des nouveaux
permis de fouilles est très impressionnant. Il demande pourquoi il a fallu fermer le musée
pendant deux semaines en octobre du fait qu’il était occupé par des forces militaires (para¬
graphe 3, page 126, du rapport).

M. Moody explique qu’il a fallu augmenter considérablement le nombre des troupes à
Jérusalem et que, comme les facilités de cantonnement étaient insuffisantes, on a dû utiliser
temporairement le musée pour y installer des troupes.

Le grand nombre des permis accordés ne signifie nullement que les travaux de fouilles
archéologiques se soient poursuivis activement, car, à l’extérieur des grandes villes, les auto¬
rités militaires ne permettraient pas de procéder à des fouilles en raison de la fréquence des
actes de sabotage et de brigandage.

Langues officielles

M. van Asbeck constate, d’après le paragraphe 4, page 128 du rapport, que l’on continue
d’employer les caractères arabes et hébraïques dans la transmission des télégrammes inté¬
rieurs. Cela veut-il dire que le nombre de bureaux de poste transmettant de tels télégrammes
a augmenté ? Le rapport de 1938 ne contient pas de renseignements à ce sujet, bien que la
question intéresse vivement l’opinion juive, comme l’a clairement montré une pétition discutée
en 1936 1.

M. Moody croit que l’on a augmenté le nombre des bureaux qui acceptent des télégrammes
en hébreu, mais il ne sait pas exactement quand a été édicté le règlement à ce sujet.

M. van Asbeck aimerait que des renseignements complémentaires soient fournis dans les
rapports futurs.

Régime foncier. Question des Arabes « sans terres »

M. van Asbeck constate, au paragraphe 40, page 82 du rapport, que les propriétés foncières
enregistrées dans le sous-district de Beersheba se présentent sous forme de parcelles dissé¬
minées et non de lots d’un seul tenant. La Puissance mandataire n’a-t-elle pas l’intention
d’adopter la recommandation faite par la Commission royale en faveur de cette dernière forme
d’exploitation 2 ?

1 Voir procès-verbal de la vingt-neuvième session de la Commission, pages 159, 172 et 189.
2 Voir document C.495.M.336.1937.VI (Cmd. 5479), page 211.
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M. Moody répond que les terres de Beersheba en question ont été achetées il y a déjàquelque temps. La recommandation de la Commission royale n’a pas été retenue en l’occur¬
rence, mais la question reviendra à l’occasion de la discussion du Livre blanc du Gouvernement
du Royaume-Uni.

M. van Asbeck, au sujet des achats de terres par des Juifs dans le district du lac Huleh
(paragraphe 41, page 82, du rapport), demande si la situation présente est la même qu’en 1938.

M. Moody répond affirmativement. La situation financière de la Palestine s’est aggravée
en 1938, et on ne saurait envisager en ce moment d’accorder une assistance quelconque pourdes projets de ce genre. Toutefois, quand les troubles auront été réglés, on procédera à un
examen complet de la situation financière et le plan en question sera, lui aussi, examiné de
nouveau.

M. Downie confirme que la Puissance mandataire attache une très grande importance
à ce plan tout particulièrement et qu’elle l’examinera en même temps que d’autres propo¬sitions ayant un caractère urgent.

M. van Asbeck demande, au sujet de l’achat de 27.280 dunums de terres par des Juifs
à des non-Juifs (paragraphe 3, page 59, du rapport), si ces achats ont été effectués confor¬
mément à la « Protection of Cultivators Ordinance» et sans que des Arabes aient été évincés.

M. Moody confirme que les achats ont eu lieu sous réserve des dispositions de l’ordonnance
en question.

M. van Asbeck rappelle le passage du rapport de 1937 (paragraphe 75, page 80) relatif
aux colonies d’Arabes «sans terres». Il demande si, en 1938, il a été créé des colonies de ce genre
ou si des demandes ont été présentées ?

M. Moody répond négativement.

Question de la création d’une station expérimentale de culture sans irrigation

(dry-farming)

M. van Asbeck demande si des progrès ont été réalisés dans l’exécution du plan visant
la création d’une station expérimentale de «dry-farming» (culture sans irrigation), dont il
est question à la page 56 du rapport de la Commission de partage.

M. Moody répond qu’il n’a pas été pris de nouvelles mesures à cet égard.

Pétitions (suite).

Pétition, en date du 22 septembre 1938, de M. Abdallah Al-Jazzar, mufti de

Saint-Jean d’Acre, et autres membres des communautés religieuses chrétiennes
ET MUSULMANES DE SAINT-JEAN D’ACRE

M. van Asbeck croit que l’on peut admettre que la réponse du Gouvernement
du Royaume-Uni a réglé d’une manière satisfaisante la plupart des plaintes contenues dans
la pétition.

Toutefois, au sujet de la plainte mentionnée au paragraphe 6, d’après laquelle « les troupes
ont l’habitude de forcer les automobiles avec tous leurs passagers à précéder les camions mili¬
taires, les exposant ainsi à de nombreux dangers en cas d’engagements avec des hommes
armés», il demande s’il y a une base juridique à l’obligation qui est faite, comme l’indique
le paragraphe 4 de la réponse du Gouvernement, « aux Arabes soupçonnés de délits analogues
ou en détention pour de tels délits de les précéder (les troupes) sur certaines routes». Une
mesure aussi extraordinaire est-elle réellement justifiée par les nécessités militaires ?

M. Kirkbride tient, avant de répondre, à faire, en guise de préface, un exposé général
sur les accusations d’atrocités portées contre les troupes britanniques.

A l’époque actuelle, tous les conflits, armés ou non, impliquent ordinairement l’emploi
de la propagande et la Palestine ne fait pas exception à la règle.

Toutes les atrocités précises alléguées ou signalées à la charge des troupes ou de la police
britanniques de Palestine ont fait l’objet d’une enquête et, si l’on constate que les troupes
ou la police ont outrepassé leurs pouvoirs, il est toujours pris des mesures disciplinaires. La
plupart des allégations se sont avérées comme étant dépourvues de fondement ou grossiè¬
rement déformées.
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Lorsqu’il est procédé à des perquisitions ou à des opérations militaires, le commanantd
exerce le contrôle le plus strict et, afin de prévenir la plainte la plus courante, celle de vol,
les troupes procédant à la fouille des maisons sont elles-mêmes fouillées et un « permis de
sortie» doit être obtenu du moukthar avant l’évacuation du village ou de la région en question.
Pour sa part, M. Kirkbride connaît un cas dans lequel, au cours d’une perquisition dans le
quartier Safed, un fonctionnaire du Gouvernement arabe s’est plaint qu’il lui manquât 300
livres en billets. L’enquête révéla que l’officier commandant le détachement avait effectivement
trouvé les billets en question, qu’il les avait comptés et remis à une domestique, qui était
la seule personne se trouvant alors dans la maison et qui, soumise à un interrogatoire, avoua
qu’elle s’était approprié l’argent.

Dans un autre cas où une perquisition devait être faite dans un village éloigné, à
5 milles de la route carrossable la plus proche, un villageois accusa un soldat d’avoir volé trois
lourdes casseroles de cuivre, alors qu’il était bien invraisemblable qu’un soldat britannique
pensât à transporter pendant 5 milles d’un pays difficile des récipients aussi encombrants et
aussi dépourvus de valeur.

Les Arabes se plaignent assez couramment que des exemplaires du Coran soient déchirés
dans les mosquées, et des photographies de Corans ainsi profanés ont souvent été publiées.
Dans un cas, la réalité était la suivante : au cours d’opérations dans un village près de Nazareth,
l’officier commandant les troupes prit particulièrement soin de visiter la mosquée dès le début
des recherches et, après s’être assuré que tout était parfaitement en ordre, il plaça une senti¬
nelle en face de la porte pour veiller à ce qu’aucun soldat n’y entrât. La perquisition terminée,
le moukthar du village signala que le Coran avait été endommagé par la troupe. La mosquée
fut inspectée et on trouva le Coran déchiré sur le sol. Or, on fit comparaître la sentinelle, qui
identifia le moukthar lui-même comme étant la seule personne qu’il avait vu pénétrer dans
la mosquée.

En réponse à la question précise posée par M. van Asbeck, M. Kirkbride explique queles troupes britanniques ont subi de lourdes pertes par suite de l’explosion de mines souter¬
raines. Le Général commandant en chef a donc décidé que les Arabes détenus comme suspects
de participer à la révolte voyageraient dans la voiture de tête d’un convoi militaire. Le résultat
est qu’il n’est plus posé de mines dans les régions où l’on prend cette précaution. Il croit que
les vastes pouvoirs dont est investi le Général commandant en chef aux termes du Règlement
sur la défense couvriraient la mesure indiquée.

M. Rappard estime que le souci d’épargner des vies innocentes peut être considéré comme
justifiant la mesure rigoureuse en question. Mais, à son avis, il faut faire preuve d’une grande
circonspection si les Arabes ne sont pas effectivement coupables, mais seulement soupçonnés,
de poser de telles mines.

Il constate, d’après la pétition, que l’application du couvre-feu empêche les musulmans
d’assister aux prières du vendredi midi. S’ensuit-il que les Arabes sont empêchés d’accomplir
leurs devoirs religieux ?

La pétition semble également donner à entendre que des églises ont été violées dans
plus d’un cas. Cette pratique est-elle réellement aussi générale ?

M. Kirkbride confirme que l’on n’a jamais délibérément voulu entraver les services
religieux musulmans du vendredi. La pratique est la suivante : chaque fois qu’un meurtre
est commis, le couvre-feu est immédiatement décrété dans la région, quel que soit le jour de
la semaine, et il n’est levé que lorsque les recherches ultérieures en vue de découvrir le coupable
sont terminées.

En 1937, des ordres avaient été donnés pour qu’il ne soit pas opéré de perquisitions dans
les églises ou mosquées. Toutefois, on a constaté que des églises et des mosquées étaient uti¬
lisées par des terroristes comme lieux de refuge ; l’ordre a donc été annulé et permission est
donnée aux troupes de procéder à la fouille de ces édifices en présence d’un officier. Les résultats
obtenus justifient pleinement la décision qui a été prise, car on a occasionnellement découvert
des délinquants cachés dans des endroits invraisemblables, dans la chaire, par exemple.

M. Rappard attache peu d’importance à une pétition qui ne formule aucune condam¬
nation des actes de terrorisme. En fait, toute sa sympathie personnelle va aux troupes britan¬
niques dans l’accomplissement des tâches désagréables qui leur sont imposées.

Lord Hankey présume que la manière de faire signalée au paragraphe 4 de la réponsede la Puissance mandataire a contribué à épargner la vie de soldats et de civils et à atténuer
les conséquences fâcheuses des interruptions de la circulation.

M. Kirkbride répond qu’il en est bien ainsi.

Lord Hankey présume que les perquisitions nécessaires effectuées occasionnellement
dans les églises et la mise en vigueur du régime du couvre-feu dans les circonstances exposées
parM. Kirkbride sont légitimées par les mots qui figurent dans la première phrase de l’article 15
du mandat sur la Palestine : « compatibles avec l’ordre public ».

M. Kirkbride est de cet avis.
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Communication, en date du 15 juillet 1938, de M. Fahmi el Husseini, maire
de Gaza, et de dix autres habitants de cette ville

Le comte de Penha Garcia demande ce qu’il y a de vrai dans la plainte que formule
cette communication, à savoir que les autorités palestiniennes ont armé la population juive,
aggravant ainsi les sentiments d’animosité que nourrissent à l’égard de ceux-ci leurs voisins
arabes. S’il y avait une force de police entièrement impartiale, cela ne soulagerait-il pas forte¬
ment la tension actuelle ?

M. Moody confirme que lorsque la police et l’armée l’ont jugé nécessaire, les Juifs ont
été pourvus d’armes pour défendre leurs maisons et leurs colonies contre les agressions arabes.
Ce n’est pas l’armement nécessaire de quelques Juifs appelés à se défendre qui a provoqué
le lancement de bombes à Haïfa. Il ne croit pas que le fait pour les Juifs d’être armés augmente
en quoi que ce soit les sentiments d’animosité chez les Arabes; en réalité, c’est principalement
à cause de cette animosité que l’on doit armer les Juifs.

En réponse à la dernière question, il fait observer qu’un renfort de 2.000 agents de police
britanniques opère maintenant èn Palestine en collaboration avec la force armée. Il faut sou¬
ligner que la police juive n’est utilisée que pour des opérations défensives.

ONZIÈME SÉANCE

Tenue le jeudi 15 juin 1939, à 10 heures.

Palestine : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite).

M. Moody, M. Kirkbride et M. Downie prennent place à la table de la Commission.

Jours saints

Mlle Dannevig déclare que l’annexe figurant à la page 420 du rapport contient une longue
liste de jours fériés musulmans, chrétiens et juifs, qui semblent ne pas coïncider. Certaines des
fêtes musulmanes ne tombent d’ailleurs pas toujours sur les mêmes jours de l’année, car elles
sont fondées, précise-t-on, sur le calendrier lunaire. Ces interruptions constantes apportent-
elles de la perturbation dans le travail courant d’administration ?

M. Moody répond que la grande majorité des fonctionnaires publics de la Palestine est
composée d’Arabes ou de Juifs. Il s’ensuit que lorsqu’un groupe chôme l’autre peut continuer
à travailler ; les fonctionnaires britanniques doivent malheureusement souvent rester au travail
tout le temps, et même durant leurs jours fériés.

Travail

M. Giraud expose que le marché du travail a, comme il était naturel, été affecté par les
troubles, mais moins qu’on n'aurait pu s’y attendre. Du côté juif, le chômage dans les villes a
atteint son maximum vers le milieu de l’année, puis à décru jusqu’en décembre, époque à
laquelle l’Agence juive estima qu’il devait y avoir environ 3.100 ouvriers sans emploi. Chez les
Arabes, le chômage paraît avoir été sérieux dans presque tous les centres urbains. Le bâtiment
a été particulièrement frappé. Dans l’agriculture, en raison surtout de l’extension prise par
la production des agrumes, du travail a pu être procuré à un nombre accru d’ouvriers, mais
l’activité de l’industrie des citridés varie sensiblement suivant les saisons, et il est des périodes
où la demande plus faible de main-d’œuvre laisse d’assez nombreux travailleurs sans emploi.

M. Giraud pose les questions suivantes préparées par M. Weaver, absent :
Le rapport (pages 129 et seq.) reflète l’œuvre excellente du Bureau de statistique et de la

Fédération générale du travail juif. Il espère que les statistiques seront encore développées
et qu’on obtiendra, avec le temps, des indices complets de l’emploi, du coût de la vie, du chô¬
mage et des taux de salaire.

La documentation dont on dispose montre que le chômage a atteint aussi bien les travail¬
leurs arabes que les travailleurs juifs, et, en ce qui concerne les premiers,as a sumé d’assez
graves proportions dans les villes. Le Gouvernement a-t-il été en mesure de faire quelque chose
pour secourir les Arabes ou leur ménager des occasions de travail, ou bien s’en est-il remis entiè¬
rement de ce soin aux organisations non officielles ?
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M. Moody croit devoir, avant de répondre à la question précise de M. Weaver, informer
la Commission que, depuis le mois de juillet, l’Administration a employé environ 5.000 Juifs
comme agents de police rétribués, ce qui a eu certainement une influence sur la situation du
marché du travail. En outre, en 1938/39, la récolte des oranges, dans les vergers juifs, a été
effectuée pour la première fois entièrement par des J uifs, ce qui ne peut avoir manqué égale¬
ment d’affecter considérablement le marché du travail arabe.

En ce qui concerne le chômage chez les Arabes, c’est surtout une question de secours qui
se pose, et ces secours, en raison des troubles, se bornent aux villes. La pauvreté et la sous-
alimentation sont répandues parmi les Arabes des centres urbains ; le Haut Commissaire a pris
un certain nombre de mesures pour remédier à cette situation.

En réponse à une question posée par lord Hankey, M. Moody reconnaît que la construction
du réseau de barbelés Tegart, qui avait été confiée à des entrepreneurs juifs, doit avoir égale¬
ment contribué à diminuer le chômage. Du côté arabe, en outre, des sommes importantes ont
été consacrées, en 1938, à la construction de routes stratégiques, qui a fourni du travail aux
populations des districts ruraux.

M. van Asbeck désirerait savoir pourquoi il n’a pas été possible (paragraphe 7, page 66,
du rapport) de maintenir l’octroi, à la main-d’œuvre juive, d’une proportion déterminée de
travaux publics.

M. Moody en donne trois raisons principales. Dans la plupart des districts ruraux, il est
devenu impossible d’employer des Juifs ; le budget des travaux publics a dû être réduit consi¬
dérablement et, enfin, un grand nombre de Juifs sont maintenant employés pour la défense.

M. Giraud pose la question suivante préparée par M. Weaver :
Les taux de salaire ont continué à baisser (paragraphes 17 et seq., page 135, du rapport),

mais le prix de la vie, autant qu’on puisse se fier à l’indice existant, a été légèrement moins
élevé en 1938 qu’en 1937.

Il n’y a pas eu de mesure d’ordre législatif adoptée en ce qui concerne le travail (paragraphe
26, page 138, du rapport) et les projets d’ordonnance publiés comme projets de loi, en 1935 et
en 1936, sont toujours à l’étude. Le même paragraphe du rapport signale qu’il n’y a pas eu
non plus de séances de la Commission de la législation du travail. M. Weaver ne se propose
pas de poser des questions sur ces points, mais il exprime l’espoir que le Gouvernement verra
bientôt la possibilité de s’occuper à nouveau du développement de la législation du travail,
qui est encore rudimentaire en Palestine.

Il demande si miss Nixon, inspectrice de l’enfance et inspectrice du travail des femmes
et des enfants, qui a donné sa démission, a été remplacée.

M. Moody déclare que la place de miss Nixon est maintenant occupée par une jeune
femme capable, miss Thompson, qui se met rapidement au courant et a déjà accompli du bon
travail.

Alcools et spiritueux

Lord Hankey signale qu’en réponse à des questions posées en 1938 1, le rapport actuel
contient, aux pages 268 et 269, des renseignements détaillés sur le nombre de saisies opérées
pour contravention à la « Merchendise Marks Ordinance ». Très peu de ces contraventions
concernent les vins et spiritueux. Il y a là un genre de renseignements qu’il sera intéressant
de retrouver dans les futurs rapports.

D’après le tableau reproduit à la page 139 du rapport, il y aurait eu une diminution consi¬
dérable dans la fabrication intérieure des alcools et spiritueux, l’arak constituant à cet égard
une exception unique. Quelle est la cause de cette diminution ?

M. Moody souligne qu’en 1937 la production avait été anormalement abondante. Il est
probable que des stocks ont été accumulés. Les chiffres afférents à 1938 sont beaucoup plus
près de la moyenne dès années antérieures à 1937.

Lord Hankey constate que le nombre des condamnations pour ébriété (page -140 du
rapport) a diminué de plus de moitié de 1937 à 1938. La raison en est-elle que l’attention de
la police a été plus accaparée que par le passé par des devoirs autres et plus importants ? La
police juive de complément récemment créée a-t-elle pour tâche, outre les autres fonctions
normales d’une police, d’arrêter les gens ivres ?

M. Moody reconnaît qu’il est peu probable que l’ivrognerie ait réellement diminué.
Comme la police est presque tout entière occupée à poursuivre les brigands, elle remplit peut-
être moins bien ses fonctions normales du temps de paix. La police de complément juive
appréhende certainement les personnes en état d’ivresse dans les districts juifs.

Lord Hankey note qu’il y a eu une très sensible diminution des importations de bière,
de vin et de spiritueux par rapport aux années précédentes (rapport de 1938, page 139 ;
rapport pour 1937, page 133). Il est indiqué dans le rapport pour 1938 que les chiffres fournis

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 65.
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ne comprennent pas les importations faites par l’armée et la « Navy, Army and Air Force
Institution ». Les chiffres figurant dans le rapport Jde 1937 englobaient probablement ces
importations. Il serait préférable de revenir au système antérieur.

M. Moody déclare que l’importation de boissons alcooliques à l’usage de l’armée n’a prisde l’importance que par suite de l’accroissement considérable des effectifs survenu en 1938.
En réponse à une question posée par M. Giraud, il explique que s’il n’y a pas eu d’expor¬

tation de bière, c’est que la fabrication de la bière n’a commencé que depuis peu de temps en
Palestine et que, jusqu’à présent, la consommation de cette boisson a dépassé de beaucoup sa
production dans le pays.

Stupéfiants

Lord Han key souligne que l’importation des stupéfiants a subi une diminution sensible
dans laquelle il faut voir, sans aucun doute, l’une des rares compensations aux malheurs causés
par les troubles. Il est déclaré, à la page 141 (paragraphe 9) du rapport, que la codéine constitue
depuis peu un article d’importation considérable, mais que les quantités dont il s’agit repré¬
sentent, dans une large mesure, des stocks de matières premières pour les fabricants.

Malgré les troubles, la police n’a pas relâché la surveillance qu’elle exerce sur les stupé¬
fiants. Le nombre des saisies de stupéfiants a été moins élevé qu’en 1937 tout en restant supé¬
rieur aux chiffres de 1936 (paragraphe 10, page 141). Il est signalé dans le même paragraphe,
en ce qui concerne le trafic illicite des stupéfiants, que 61 poursuites ont eu lieu qui ont amené
46 condamnations, 10 affaires étant encore en instance. Quelle est la nationalité des délin¬
quants, et les dix affaires en instance ont-elles été jugées depuis ?

M. Moody explique que le gros du trafic illicite des stupéfiants se dirige de la Syrie et duLiban vers l’Egypte, par la Palestine. Il s’ensuit que les trafiquants sont, pour la plupart, des
habitants des deux premiers pays. Si la vigilance de la police ne s’est pas relâchée, c’est que
de forts effectifs de fonctionnaires sont stationnés le long des frontières pour empêcherl’introduction illicite des armes. En cherchant des armes, ces fonctionnaires trouvent souvent
des stupéfiants.

Il suppose que les dix cas de trafic illicite en instance à la fin de 1938 ont fait maintenant
l’objet d’une décision.

Lord Hankey est heureux de conclure que les stipulations du mandat, en ce qui concerne
les stupéfiants, continuent à être pleinement observées.

Enseignement

MUe Dannevig, se référant au chapitre très détaillé relatif à l’enseignement (pages 142-
163 du rapport), exprime ses remerciements pour les informations fournies à la page 150, en
réponse aux questions posées par elle il y a un an l.

Elle souligne qu’il n’y a encore qu’une faible proportion (50% environ) des candidats
arabes qui peuvent être admis dans les écoles du Gouvernement (page 142 du rapport). Les
pourcentages détaillés fournis à la page 146 sont particulièrement édifiants. N’y a-t-il aucune
perspective d’augmentation dans un avenir rapproché, notamment en ce qui concerne les
filles vivant dans les villages, dont 4% seulement reçoivent un enseignement scolaire ?
M!Ie Dannevig rappelle que presque tous les enfants juifs reçoivent au moins une instruction
primaire.

M. Moody répond que, malheureusement, les perspectives d’avenir sont plutôt plus mau¬
vaises maintenant qu’elles ne l’avaient été auparavant étant donné que la situation financière
du Territoire a obligé à comprimer les dépenses relatives à l’enseignement dans le budget de
1939/40. Il s’ensuit que même les progrès normaux seront arrêtés.

M1Ie Dannevig regrette que la situation troublée qui règne dans le pays ait produit de
tels résultats.

Les chiffres donnés aux pages 144 et 145 du rapport montrent que les Juifs reçoivent
pour leurs écoles une subvention du Gouvernement, qui atteint 58.360 livres et qui représente
23>66% des sommes dépensées pour l’instruction des Arabes. Indépendamment de cette somme,
les Juifs consacrent environ 350.000 livres à leurs écoles et collèges privés ; cette somme est
fournie par des impôts, des subventions locales et des redevances scolaires. Naturellement,
ils se plaignent de l’insuffisance de la subvention gouvernementale, d’autant plus que les deux
tiers environ des recettes de l’Etat proviennent de la communauté juive. Il paraît y avoir une
divergence entre les pourcentages appliqués pour fixer la subvention (page 145 du rapport).
Quelle en est l’explication ?

M. Moody répond que la communauté juive reçoit chaque livre à laquelle elle a droit
d’après la formule actuelle. Il est fatal que des écarts se produisent si l’on considère les années
séparément. S’il est facile de déterminer le total des sommes dépensées par le Service de l’ensei¬
gnement, d’autres services (travaux publics, hygiène, etc.) contribuent à la réalisation de

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, pages 65 et 66.
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facilités d’ordre éducatif qu’il faudrait également faire rentrer dans le compte. Leur œuvre
à cet égard demande parfois un certain temps et c’est pourquoi l’on procède après coup à
des rajustements visant à ménager l’équilibre des allocations dont bénéficient les deux
communautés.

M. Rappard estime que le mode de répartition des sommes est compliqué et inaccoutumé,
tout en se rendant compte que la jalousie avec laquelle chaque communauté observe les dépenses
consenties pour le bénéfice de l’autre le rend nécessaire.

Il lui semble que, du moment que les J uifs s’intéressent manifestement plus que les Arabes
à l’enseignement et entretiennent un certain nombre d’établissements secondaires et supérieurs
pour lesquels ils bénéficient de l’aide du Gouvernement, l’allocation qui leur est consentie
pour l’enseignement primaire — considération essentielle ici, cela va de soi — est proportion¬
nellement inférieure à celle qui est accordée aux Arabes. Cette conslusion, si elle est exacte,
révèle une situation assez bizarre, mais il se pourrait bien que ce soit la seule solution possible.

M1Ie Dannevig fait observer qu’en 1938 la communauté juive s’est vu octroyer 59.352
livres palestiniennes pour 49.920 enfants, tandis que les écoles arabes ont reçu 246.228 livres
palestiniennes pour un nombre d’élèves légèrement inférieur, à savoir 48.563 (page 144 du
rapport).

M. Downie explique que la politique de l’Administration consiste à laisser aux Juifs la
direction de leurs propres écoles. Ils reçoivent à titre de subvention une allocation égale à la
dépense que le Gouvernement aurait eu à effectuer s’il s’était chargé lui-même de l’instruction
d’une proportion de la population juive d’âge scolaire — avec la même dépense par tête —

égale à celle de la population arabe d’âge scolaire qu’il enseigne.
Une partie seulement des enfants arabes d’âge scolaire fréquentent réellement l’école ;

c’est sur la base de la fréquentation scolaire chez les enfants arabes qu’est calculée l’allocation
payable à chaque communauté. Il s’ensuit notamment que si une proportion plus forte de la
population arabe d’âge scolaire fréquentait l’école, les Juifs en bénéficieraient par le fait qu’ils
recevraient une allocation plus élevée.

Mlle Dannevig demande si, parmi les enfants arabes qui fréquentent l’école, il y en a
beaucoup de chrétiens.

M. Moody répond négativement. Beaucoup des enfants arabes de religion chrétienne
fréquentent des écoles privées dirigées par les églises.

Mlle Dannevig demande si soit la fréquentation scolaire, soit l’inspection des écoles, ont
été affectées par les troubles en 1938. En 1937, la gêne causée à l’enseignement, principalement
par le fait que des troupes avaient été logées dans les bâtiments scolaires, avait été grande.

M. Moody répond que ce genre d’inconvénients s’est moins fait sentir en 1938. Un certain
nombre d’écoles ont été occupées par les troupes. Mais on a souvent pu installer les écoliers
ailleurs. L’attitude des Arabes à l’égard de la fréquentation scolaire en général s’est également
notablement améliorée. Les inspections d’écoles, toutefois, se sont fort ressenties des événements,
et de nombreuses écoles n’ont pas été inspectées du tout. Il ne saurait donc dire si des écoles
ont été utilisées comme centres d’agitation. Il est malheureusement vrai que l’ensemble de la
population, qu’il s’agisse d’Arabes ou de Juifs, de jeunes ou de vieux, ressent les effets de la
politique.

M. Rappard fait observer que la politique a pénétré dans les écoles de beaucoup d'autres
pays. La séparation absolue réalisée entre enfants arabes et juifs ne contribue-t-elle pas à faire
empirer la situation ? S’il y avait des écoles mixtes, on arriverait, à coup sûr, à obtenir une
certaine entente ou, à tout le moins, une tolérance mutuelle.

Mlle Dannevig demande si le Gouvernement accorde des subventions à l’Université
hébraïque, qui, d’après ce qui est déclaré à la page 158 du rapport, est une institution florissante
et pleine de promesses, ayant mis à son actif des travaux de recherches intéressants, même
sur des questions intéressant purement la culture arabe.

M. Moody déclare que des subventions ont été accordées à diverses occasions mais non
sur une base annuelle régulière. Il reconnaît de tout cœur que l’Université hébraïque mérite
d’être encouragée et appuyée, mais, à un moment où le Gouvernement n’instruit que le cin¬
quième des enfants arabes, les efforts doivent être entièrement concentrés sur l’instruction
primaire, et l’on n’a le droit de distraire que de faibles sommes pour les études supérieures.

MUe Dannevig demande si les troubles ont eu des conséquences fâcheuses pour la santé
des enfants des écoles et si l’on a observé une augmentation du nombre des déficients mentaux
(paragraphe 41, page 162, du rapport).

M. Moody pense que la santé des enfants est restée bonne et que le nombre des déficients
mentaux n’augmente pas. L’aliénation mentale est très rare parmi la population arabe. Pour
ce qui est des Juifs, il pense que, malgré l’agitation qui règne en Palestine, ils y vivent peut-être
plus heureusement et plus sainement encore que dans beaucoup d’autres pays.



Hygiène publique

Le comte de Penha Garcia a été heureux d’apprendre, par la lecture du chapitre très
complet (pages 164 et seq.) qui est consacré dans le rapport aux services d’hygiène, que cesservices ont continué de fonctionner de façon satisfaisante malgré les troubles. Il y a même
eu une ou deux améliorations frappantes, notamment en ce qui concerne l’inspection alimen¬taire et les égouts (page 168 du rapport).

Les statistiques de la morbidité (page 167 du rapport) sont également satisfaisantes,
bien qu’il y ait des raisons de craindre qu’elles ne soient pas tout à fait complètes. Le mémo¬randum de l’Agence juive pour 1938 confirme cependant le caractère satisfaisant de la situation.

Le comte de Penha Garcia se félicite particulièrement que les hôpitaux et les dispen¬saires du Gouvernement n’aient été inquiétés en aucune partie du pays (page 171 du rapport).Il suppose que l’assassinat d’une femme à l’hôpital de Gaza (page 16) constitue un incidentisolé.

M. Moody déclare qu’il en est bien ainsi.
En réponse à une question posée par Mlle Dannevig, il ajoute qu’un assistant médical

juif a été tué à Bethléem et un docteur juif blessé à Safad.

Le comte de Penha Garcia déclare que l’Agence juive s’est plainte de ce que l’Adminis¬tration ne délivrait pas assez de licences autorisant des docteurs, dentistes, etc., à pratiquer.Le rapport donne (page 170) la proportion de médecins et de dentistes par rapport au chiffre
de la population, et il suppose qu’on a considéré dans ce cas le chiffre de la population totale
du pays.

M. Moody déclare que les proportions ont été calculées sur le total de la population établie,
non compris par conséquent les Bédouins nomades. La proportion d’un médecin pourvu d’une
autorisation par 670 personnes est plus élevée que celle qui existe dans n’importe quel autre
pays du monde.

Le comte de Penha Garcia fait observer qu’en ce qui concerne les dentistes, la propor¬tion d’un praticien par 2.000 personnes n’est pas tout à fait aussi satisfaisante ; de plus, il
ne semble pas avoir été délivré de licences à des dentistes en 1938.

Il se réfère ensuite à une réponse donnée à la Chambre des Communes par le Secrétaired’Etat aux Colonies, qui a déclaré que les conclusions du Département d’Hygiène de la Pales¬
tine, d’où il résulte que l’inspection médicale des écoles du Gouvernement est insuffisante
et que la mise en vigueur du projet concernant les hôpitaux, les sanatoriums et les dispensaires
a été différée, sont étudiées en ce moment par le Gouvernement de la Palestine à l’occasion
de l’examen du projet de budget de 1939/40. Une décision est-elle intervenue à cet égard ?

M. Moody regrette de devoir informer une fois de plus la Commission que les difficultésfinancières ont obligé à comprimer le budget de l’hygiène publique ; les améliorations en ques¬tion ne pourront donc pas être réalisées.

Le comte de Penha Garcia déclare que l’Agence juive s’est plainte de ce que, alorsqu’aucune discrimination de race n’est faite dans les hôpitaux juifs, les hôpitaux du Gouver¬
nement n’admettent que les malades arabes. L’Agence déclare, en outre, que les hôpitaux juifs
se sont vu refuser toute assistance en ce qui concerne le coût des soins donnés aux victimes
des troubles.

M. Moody déclare qu’il n’est pas exact que les Arabes aient seuls accès aux hôpitauxdu Gouvernement. Les Juifs préfèrent toutefois être soignés dans leurs propres hôpitaux et
comme, d’autre part, il y a avantage, du point de vue de la sécurité publique à trans¬férer les malades juifs dans des hôpitaux juifs aussitôt que possible, c’est généralement ce
que l’on fait.

Pour ce qui est d’octroyer une assistance financière aux hôpitaux juifs, on ne sauraitfaire droit, en bonne raison, à une demande concernant un malade qui aurait pu se faire soigner
gratuitement dans un hôpital du Gouvernement. L’Administration a toutefois consenti à
accorder, au titre des victimes juives des troubles, des subventions équivalant à l’assistancedonnée dans le cas de certaines catégories de fonctionnaires publics. M. Moody reconnaît
que ces subventions ne couvrent pas entièrement le prix du traitement.

Le comte de Penha Garcia se félicite de ce qu’un appui, même insuffisant, ait été donné,
du moment que les hôpitaux juifs accordent des soins gratuits tant aux Juifs qu’aux Arabes.

M. Moody ajoute, en réponse à une question posée par Mlle Dannevig, que tous les médecins,
qu’ils soient juifs, arabes ou britanniques, sont employés dans les hôpitaux du Gouvernement.
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Lord Hankey se réfère au passage consacré à l’alimentation, à la page 177 (paragraphe 20)
du rapport. Il se félicite qu’un plan pour l’établissement de statistiques ait été mis en œuvre
et il espère que sa réalisation sera activement poursuivie. Dans plusieurs territoires coloniaux
beaucoup plus arriérés que la Palestine, l’on fait beaucoup maintenant pour enseigner aux
indigènes les principes d’une bonne alimentation, notamment en ce qui concerne le régime
à donner aux enfants. La Société des Nations a fait des travaux nombreux et d’importance
essentielle à cet égard, et lord Hankey espère que les recommandations des Comités de l’ali¬
mentation de la Société des Nations recevront de la part des autorités de Palestine toute
l’attention qu’elles méritent.

M. Moody déclare que l’établissement des statistiques est à l’heure actuelle activement
poussé dans les villes. Il doute toutefois que la situation financière permette qu’on fasse quoi
que ce soit d’important pour améliorer l’alimentation de la population ou même des enfants.
Les centres sociaux font beaucoup pour inculquer à la population de bons principes en matière
alimentaire. Le Département d’Hygiène entretient également un certain nombre de centres
où les mères apprennent à soigner les nourrissons. On trouvera des détails à cet égard au para¬
graphe 22, pages 177 et 178, du rapport.

Mlle Dannevig demande si l’on a fait quelque chose pour diminuer l’incidence des maladies
des yeux parmi les enfants qui ne fréquentent pas l’école.

M. Moody répond que les dispensaires du Gouvernement, dont il est question à la page 171
du rapport, soignent tous les milieux de la population et que leurs soins s’ajoutent à ceux
qui sont donnés dans les écoles.

M. Giraud fait observer que les chiffres de morbidité et de mortalité donnés dans les
tableaux figurant à la page 167 semblent marquer une amélioration sensible et que quelques-
uns, par exemple celui de la mortalité infantile, sont les plus bas qu’on ait enregistrés depuis
plusieurs années. Les statistiques de mortalité comprennent-elles les décès causés directement
par les troubles ?

M. Kirkbride déclare que si l’on veut procéder à des comparaisons, il ne faut accepter
qu’avec une certaine réserve les chiffres en question, car le système d’enregistrement, notam¬
ment des décès, n’a pas fonctionné régulièrement en 1938. Les décès dus aux troubles sont
compris dans les chiffres qui figurent au rapport dans la mesure où ils sont connus. Mais la
Commission n’ignore pas que le nombre exact des victimes est inconnu.

MUe Dannevig souligne que le Département des Recherches économiques de l’Agence
juive prétend que les taux de morbidité et de mortalité sont les plus bas dans les districts
où la population juive possède le plus de terres et est le plus dense. Dans les districts où les
Arabes ont la prépondérance et à population moins dense, ces taux sont plus élevés.

Finances publiques

M. Rappard estime que la situation financière a été étonnamment bonne en 1937/38,
étant donné les circonstances (page 182 du rapport). Les recettes ont augmenté et l’accrois¬
sement d’un million de livres palestiniennes du côté des dépenses publiques provient en grande
partie, croit-il, du nouveau système décrit à la page 186 et d’après lequel les dépenses de capital
et même les dépenses afférentes aux comptes de l’emprunt sont portées au débit des comptes
de l’exercice pendant lequel elles sont encourues. Ce système est si prudent qu’on pourrait
presque le qualifier de pessimiste ; en tout cas, il est de nature à dissiper toute préoccupation
en ce qui concerne l’avenir. Est-il appliqué maintenant à la généralité des colonies et terri¬
toires britanniques ? Et pourquoi a-t-on adopté ce procédé ?

M. Downie croit savoir que toutes les administrations coloniales ont été invitées à adopter
ce nouveau système et que la plupart d’entre elles l’ont fait. Son but est d’apurer les comptes
de toute avance, imputation, etc., qui n’est pas absolument liquide. Il est plus facile de cette
façon de déterminer les avoirs réels et effectifs de la colonie.

Il cite un exemple ayant trait à la Palestine. Il y a quelque temps, le Parlement avait auto¬
risé un emprunt de 2 millions de livres palestiniennes, qui, en raison des troubles, n’a pas
été émis. Les travaux pour lesquels l’emprunt était destiné ont néanmoins été entrepris au
moyen d’avances prélevées sur l’excédent de la balance du pays. Il y a peu de temps encore,
cet excédent apparaissait comme intact dans les comptes. En vertu du nouveau système,
les 1.500.000 livres palestiniennes dépensées ne figureront plus comme élément de l’excédent,
qui ne sera rétabli à son niveau original que par une inscription aux recettes lorsque l’emprunt
sera émis.

M. Rappard estime que, dans les circonstances actuelles, ce système est empreint d’une
certaine sévérité, car il tend à enfler le chiffre des dépenses. Néanmoins, il se justifie par la
prudence avec laquelle il réserve l’avenir.
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A la page 215 du rapport, on trouve le relevé des investissements du Gouvernement
aux mains des agents de la Couronne. L’argent a été placé avec une grande prudence et son
rapport est, en conséquence, peu élevé. A la page 207 (paragraphe 20), il est question d’un
emprunt garanti 5% de la Palestine de près de 5 millions de livres palestiniennes, dont le
service s’établit à un taux beaucoup plus onéreux que celui de l’intérêt obtenu sur les titres
en portefeuille. Pourquoi l’Administration a-t-elle emprunté de l’argent à ce taux élevé, alors
que son portefeuille était toujours disponible pour nantir ses dépenses ?

M. Downie explique que l’emprunt 5% garanti a été émis en 1926/27 et principalement
pour recueillir les fonds nécessaires à la construction du port de Haïfa. Les placements n’ont
été effectués que beaucoup plus tard.

M. Rappard attire l’attention sur la donation du Nizam de Hyderabad pour l’entretien
d’une université musulmane en Palestine (paragraphe 18, page 206, du rapport). La somme
est petite et rapporte un intérêt très faible. A moins que d’autres ressources ne soient mises
à disposition, il paraît peu probable que l’université musulmane puisse sortir du néant avant
un grand nombre d’années.

M. Downie déclare que le projet d’une université musulmane a été esquissé il y a quelques
années, mais qu’il y a peu de chances qu’il prenne forme concrète dans un avenir rapproché.
On se demande même si une telle université répondrait à un besoin réel.

M. Rappard désire présenter encore une observation d’ordre général concernant les
finances publiques. Les efforts des Juifs et les capitaux considérables qu’ils ont apportés dans
le pays ont fait la prospérité de celui-ci et lui ont permis de constituer un excédent très confor¬
table. Or, en raison de la révolte, tous ces avantages sont en train de s’évanouir et l’excédent
fond rapidement sans profit pour personne. Selon lui, tous ceux qui ont la charge du bien-
être du pays se. trouvent devant un dilemme pénible.

Lord Hankey est heureux de constater (page 183 du rapport) qu’en dépit des attaques
dont, les pipe-lines ont été l’objet, le poids du pétrole embarqué à Haïfa n’a que très peu
diminué en 1937/38.

Statistiques démographiques. Question des mariages fictifs

M. Rappard déclare qu’il a été vivement intéressé en constatant, d’après les chiffres
fournis à la page 226 du rapport, que d’un bout à l’autre de la période de forte immigration
juive, l’accroissement naturel de la population non juive (musulmane et chrétienne) a dépassé
l’accroissement de la population juive. Ce fait, s’il était connu, surprendrait grandement
l’opinion publique.

C’est avec étonnement qu’il constate, d’après les statistiques de divorce données aux
pages 229 et 230, que près de la moitié des mariages entre Juifs finissent désastreusement.
Cette constatation est-elle exacte ?

M. Moody déclare qu’une pratique est maintenant très en vogue. Certaines
personnes agissent comme maris professionnels, tirant parti de la disposition en vertu de
laquelle la femme d’un citoyen palestinien devient automatiquement palestinienne. Dès que
la femme a acquis droit de cité dans le pays, le mariage est dissout et le « mari » recommence.
Des mesures sont prises en ce moment en vue de mettre fin à cet abus, mais il ne faudra rien
de moins pour cela qu’un amendement à l’ordre en Conseil concernant la nationalité palesti¬
nienne, qui demandera quelque temps à être introduit.

M. Kirkbride déclare, en réponse à une question posée par Mlle Dannevig, que le nombre
des décès de musulmans indiqué au tableau de la page 227 du rapport est certainement infé¬
rieur à la réalité, car tous ces décès ne sont pas enregistrés.

Le Président constate que l’examen du rapport annuel sur la Palestine est achevé.

Pétitions (suite) : Lettre en date du 12 juin 1939 de M. Jamaal Hussein!, président de la délégation
arabe de Palestine.

M. Downie déclare que l’une des deux pétitions émanant de M. Jamaal Husseini et datée
du 12 juin 1939 a trait à des atrocités que l’on prétend avoir été commises en Palestine. Cette
pétition a été étudiée par les représentants accrédités de la Puissance mandataire, qui demandent
maintenant à la Commission de bien vouloir en ajourner l’examen de façon à permettre au
Gouvernement du Royaume-Uni de formuler par écrit des observations de la manière normale,
après avoir consulté le Gouvernement de la Palestine.

Le Président déclare qu’étant donné les circonstances, la Commission est disposée à
accepter que la pétition en question soit rayée de l’ordre du jour de la présente session.



Transjordanie : Examen du rapport annuel pour 1938.

Répercussions des troubles de Palestine en Transjordanie

Le Président se réfère à l’exposé fait à la huitième séance 1 par le représentant accrédité.
Celui-ci, et le rapport lui-même, à la page 309 (paragraphe 8), ont signalé les incursions debandes armées qui se sont produites de Palestine en Transjordanie. Ces bandes visaient-elles
à recruter de nouveaux éléments pour la révolte en Palestine ou à opérer une diversion en
provoquant une insurrection parallèle en Transjordanie ?

M. Kirkbride répond que les rebelles arabes en Palestine ont toujours cherché à étendre
la révolte à la Transjordanie. Ils ont échoué parce que l’Emir de Transjordanie a eu la sagessede faire tout ce qui était en son pouvoir pour détourner la population de son pays d’une parti¬cipation quelconque à ce mouvement. Etant donné cette attitude de l’Emir, les chefs rebelles
ont pensé alors que ce qu’ils auraient de mieux à faire serait de saper l’autorité de l’Emir et
de son gouvernement. C’est dans ce dessein que des incursions de bandes armées ont été
décidées. On notera qu’elles ont presque toujours visé des postes de police rurale, c’est-à-dire
les symboles visibles de l’autorité de l’Emir dans les régions les plus écartées de son pays.Il s’est produit un certain nombre d’incursions en 1939 également, mais celles-ci ont été
contre-attaquées avec succès et M. Kirkbride est heureux de pouvoir dire qu’à la date à laquelleil a quitté la Transjordanie, c’est-à-dire il y a peu de jours, aucune bande armée ne subsistait
dans ce pays.

M. Rappard estime que toute cette question présente une grande importance. Le but desrebelles palestiniens est d’ériger les Arabes en maîtres uniques de la Palestine, c’est-à-dire
d’établir en Palestine un régime analogue à celui qui existe en Transjordanie. Ce but est bien
compris et rencontre de la sympathie dans ce dernier pays. Il est donc assez surprenant et
paradoxal de voir les rebelles palestiniens attaquer le pays qu’ils veulent stimuler. Y aurait-il
un autre motif caché à leur action ?

M. Kirkbride déclare que tous les Arabes de Transjordanie éprouvent de la sympathie
pour les objectifs visés par les Arabes de Palestine, et qu’ils se sont efforcés de les aider d’une
manière appropriée pendant les conférences tenues à Londres et ailleurs. Ils ne désirent pas,
toutefois, compromettre ce qu’ils ont acquis pour eux-mêmes à la suite d’un effort de vingt
années, en participant au mouvement insurrectionnel. Cette attitude est inspirée par Son
Altesse l’Emir, et c’est pour cette raison que les rebelles de Palestine se sont tournés contre
lui dans l’espoir qu’il pourrait, néanmoins, leur venir une aide de Transjordanie.

DOUZIÈME SÉANCE

Ternie le jeudi 15 juin 1939, à 15 h. 30.

Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document intitulé
«Palestine — Déclaration de politique» de mai 1939. Exposé préliminaire du Secrétaire d’Etat
de Sa Majesté Britannique pour les Colonies.

Le Très Honorable Malcolm MacDonald, M.P., Secrétaire d’Etat pour les Colonies, sir
Grattan Bushe, K.C.M.G., C.B., Conseiller judirique du Secrétaire d’Etat, et M. Downie,
accompagné de M. Moody et M. Kirkbride, prennent place à la table de la Commission.

Souhaits de bienvenue a M. Malcolm MacDonald et a sir Grattan Bushe

Le Président, au nom de la Commission, souhaite la bienvenue au Très Honorable
Malcolm MacDonald, Secrétaire d’Etat pour les Colonies, et à sir Grattan Bushe. Les respon¬
sabilités qui pèsent en ce moment sur le Cabinet britannique imposent à ses membres de
multiples devoirs, et la Commission n’en est que plus reconnaissante au Secrétaire d’Etat
d’avoir tenu à s’associer personnellement à ses travaux ; elle interprète sa présence comme un
nouvel hommage rendu à l’institution que représente la Commission.

En 1937, l’honorable prédécesseur de M. MacDonald s’était présenté devant la Commission
dans des circonstances analogues; déjà alors, la Palestine se trouvait en état d’effervescence
et la nécessité se faisait sentir impérieusement d’une solution largement conçue aux divers
problèmes qui se posaient dans le pays. La solution paraissait avoir été trouvée. Aujourd’hui
comme à cette époque, elle a pour condition préalable l’apaisement, et l’apaisement véritable,
celui des cœurs et des esprits, a toujours trouvé sa source dans le respect du droit.

Le Président donne la parole au Secrétaire d’Etat aux Colonies pour la déclaration préli¬minaire qu’il a annoncé l’intention de faire.
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Exposé préliminaire de M. MacDonald

M. MacDonald remercie le Président et les membres de la Commission des mandats de
l’accueil très cordial qu’ils ont bien voulu lui faire, et leur donne l’assurance de son très vif
désir d’entrer directement en contact avec la Commission, afin de lui exposer, avec toute
l’autorité désirable, les intentions qui animaient le Gouvernement de Sa Majesté lorsqu’il a
adopté la politique récemment publiée en ce qui concerne la Palestine. Avant de faire une décla¬
ration formelle à ce sujet, M. MacDonald voudrait dire combien il apprécie la façon dont le
Président a souligné la difficulté des problèmes qui se posent en Palestine et l’espoir que l’on
entretient généralement de voir aboutir à une heureuse et équitable solution de ces problèmes.
Il est persuadé que les débats qui vont s’ouvrir permettront la compréhension de part et d’autre
des questions qui se posent et l’appréciation exacte de ce que leur solution devrait être.

M. MacDonald poursuit dans les termes suivants :
Je me félicite de l’occasion qui m’est donnée d’exposer devant la Commission permanente

des mandats la politique que le Gouvernement de Sa Majesté, avec l’approbation du Parlement,
a décidé d’appliquer à l’avenir en Palestine.

Les membres de la Commission ont suivi avec une attention toute spéciale l’évolution
de la situation en Palestine au cours des dix-sept dernières années, car ils ont une part de
responsabilité relativement à ce mandat, entre tous le plus délicat. Il va d’ailleurs de soi
que la principale responsabilité de l’exécution du mandat pèse sur le Gouvernement de Sa
Majesté. Ce dernier a considéré sa tâche en Palestine, non pas, au premier chef, comme un
fardeau gênant, mais comme l’exécution d’une grande mission de confiance que la Grande-
Bretagne a envisagée, en tant qu’auteur initial de la Déclaration Balfour, avec sympathie
avant même les nombreuses autres nations qui l’ont approuvée par la suite. Il est, d’autre
part, indéniable que l’administration du mandat a donné lieu à des difficultés dont les
conséquences ont été anxieusement suivies par les autres nations, mais auxquelles la Grande-
Bretagne seule a dû faire effectivement face dans le domaine pratique. C’est la Grande-Bretagne
seule qui a prélevé sur son budget des millions de livres sterling pour l’exécution du mandat,
et c’est la Grande-Bretagne seule qui a vu mourir, pour la défense du mandat, nombre de
ses fonctionnaires et de ses soldats. Certes il est juste que la nation qui est chargée de remplir
cette promesse internationale faite aux Juifs et aux Arabes, et à laquelle vont les avantages
éventuellement dévolus à la Puissance qui administre la Palestine, supporte les épreuves et
les pertes inhérentes à cette tâche. En revanche, cette nation est aussi en droit d’attendre des
autres, qui ont donné leur appui aux fins visées par le mandat, mais qui ne portent aucune
responsabilité directe dans leur réalisation, un esprit d’entière compréhension et de compter
les trouver prêts à reconnaître toute l’ampleur des difficultés pratiques survenues au cours
de l’exécution de cette tâche particulièrement difficile.

Les membres de la Commission des mandats ont suivi avec une attention de plus en plus
soucieuse les événements qui se sont déroulés en Palestine au cours de ces dernières années.
Ils n’ignorent pas les raisons du retard apporté à la déclaration plus nette de politique telle
qu’elle est contenue dans le nouveau Livre blanc. Cette déclaration constitue l’acte final de
l’étude prolongée d’un problème ardu, contenant tant d’éléments contradictoires.

A l’issue des enquêtes qui ont suivi les troubles graves de 1929, le Gouvernement de Sa
Majesté a conçu le projet de faire un autre pas en avant dans le sens de l’octroi d’une certaine
autonomie à la population de Palestine, et il a annoncé son intention d’instituer un Conseil
législatif répondant d’une manière générale aux indications contenues dans le Livre blanc
de 1922. On espérait alors que la participation de représentants des deux éléments de la collec¬
tivité aux travaux d’un Conseil législatif commencerait à créer un esprit de coopération entre
les Juifs et les Arabes. En 1935, après avoir fait l’essai d’un système modifié de Gouvernement
municipal, on mit sur pied un projet détaillé de Conseil législatif. Le projet fut soumis au
Parlement au début de 1936, puis, ayant fait l’objet de critiques sévères à la Chambre des
Communes, fut retiré. Les Arabes ont attribué ce retrait à une puissante pression exercée par
les Juifs, qui avaient manifesté une opposition violente contre la proposition de création d’un
Conseil législatif ; et l’incident a été l’une des causes qui ont précipité le mouvement général
de grèves et de désordres qui ont éclaté de nouveau au printemps de 1936.

Une Commission royale fut alors chargée de procéder à une enquête sur les causes fonda¬
mentales des désordres, d’établir si, d’après une interprétation exacte des termes du mandat,
les Arabes ou les Juifs avaient des motifs légitimes de plainte au sujet de la manière dont le
mandat était appliqué et de formuler les recommandations qu’elle jugerait nécessaires pour
faire disparaître les causes de ces griefs et en empêcher le renouvellement.

Le rapport de la Commission royale a établi clairement que la principale cause du conflit
était la crainte que les Arabes éprouvaient d’une domination juive, crainte due à l’incertitude
qui régnait sur l’ampleur de l’immigration juive à l’avenir ; et pour remédier à la situation ainsi
créée, la Commission a été unanime à recommander un plan de partage qui aurait divisé la
Palestine en deux Etats souverains indépendants, l’un arabe et l’autre juif, tandis que d’autres
parties du pays devaient rester sous l’administration mandataire. Le Gouvernement de Sa
Majesté approuva en principe cette proposition sous réserve de l’élaboration d’un plan d’exé¬
cution pratique. Mais le projet impliquait l’abrogation du mandat et, partant, nécessitait
l’approbation de la Société des Nations. C’est ainsi qu’après les débats parlementaires de
Londres, le projet de partage fut discuté, au cours de diverses séances, par la Commission des
mandats, par le Conseil et par l’Assemblée de la Société, il y a deux ans, époque à laquelle le
Gouvernement de Sa Majesté fut autorisé à étudier les possibilités d’application pratique du
principe.
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L’an dernier, une Commission, présidée par sir John Woodhead, fut chargée de rechercher
s’il était possible d’établir un plan pratique de partage ; mais, après une étude minutieuse des
conséquences économiques, financières et autres du projet, la Commission de partage arriva
à la conclusion que, si elle devait s’en tenir rigoureusement à son mandat, elle n’avait d’autre
alternative que de déclarer qu’elle n’était pas en mesure de recommander, pour la mise en
œuvre du projet de partage du pays, des frontières de nature à permettre raisonnablement
d’espérer l’établissement final d’un Etat arabe et d’un Etat juif, capables de se suffire à eux-
mêmes.

Après avoir étudié ce rapport, le Gouvernement de Sa Majesté fit connaître sa conclusion,
à savoir que les difficultés d’ordre politique, administratif et financier impliquées par le projet
de création d’un Etat arabe et d’un Etat juif indépendants à l’intérieur de la Palestine étaient
si grandes que cette solution était irréalisable. En conséquence, il incombait au Gouvernement
de Sa Majesté de trouver quelque autre moyen de faire face aux exigences de la situation en
Palestine. Il annonça en même temps son intention d’inviter des représentants juifs et arabes
à se réunir en conférence avec lui, à Londres, dans un effort en vue d’arriver à un accord entre
les deux peuples de Palestine, accord qui constituerait la plus sûre des bases pour la conduite
de la politique future ; mais il déclara nettement que si les discussions de Londres n’aboutis¬
saient pas à un accord dans un délai raisonnable, il prendrait lui-même sa décision et annon¬
cerait promptement la politique qu’il se proposait de poursuivre.

Comme vous le savez, aucun accord n’a été réalisé au cours des conférences de Londres.
La politique qui vient d’être publiquement définie a été arrêtée à la lumière des rapports de
la Commission royale et de la Commission de partage ainsi que des discussions de Londres.
Tout en respectant les obligations qui lui incombent, en vertu du mandat, envers les Juifs et
les Arabes, le Gouvernement de Sa Majesté s’est préoccupé de faire disparaître autant que
possible, dès maintenant, cette incertitude quant à l’évolution future, qui est l’une des causes
de la tragédie qui se joue en ce moment en Palestine.

Le mandat est étroitement lié à la Déclaration Balfour de 1917, qui a été elle-même incor¬
porée ultérieurement au préambule du mandat. La Déclaration Balfour a fait une promesse
au peuple juif et contenait également une assurance à l’égard des communautés non juives
de Palestine. Par conséquent, dès le début, la politique en Palestine a été édifiée sur une base
comportant des obligations, d’une part, à l’égard des Juifs et, d’autre part, à l’égard de la
communauté arabe et des autres communautés non juives de Palestine. En 1930, la Commis¬
sion des mandats a fait sienne l’opinion selon laquelle « les obligations stipulées par le mandat
en faveur des deux éléments de la population présentent une égale valeur » et aussi l’affir¬
mation que ces deux obligations « n’ont rien d’inconciliable ». Le Gouvernement de Sa Majesté
s’en tient fermement à ces importantes expressions d’opinion. Il ne saurait y avoir de solution
équitable du problème qui amoindrisse l’importance de l’un ou l’autre de ces deux groupes
d’obligations. Beaucoup de ceux qui ont pris part à cette controverse sur la Palestine partent
de ce que l’on peut appeler un point de vue soit pro-juif, soit pro-arabe, et chaque groupe est
porté à attacher une valeur spéciale aux engagements pris à l’égard de ses amis et à sous-
estimer, voire, dans certains cas, à ignorer les revendications de l’autre partie. Cette voie con¬
duit à l’injustice et à une violation du mandat. De même, à tous les stades de la controverse,
des documents ont été soumis soit par l’Agence juive, soit par des organismes représentant
les Arabes de Palestine. Souvent, ces thèses rivales s’appuient sur une habile argumentation.
Mais ce sont nécessairement des exposés unilatéraux ; quelque conscience que les dirigeants
juifs puissent mettre à plaider la cause juive et les dirigeants arabes la cause arabe, chacun
d’eux ne peut manquer d’insister spécialement sur ce qui, dans l’histoire et dans le dossier
de l’affaire, vient étayer ses revendications particulières. Les arguments ainsi présentés sont
souvent logiques et frappants, mais ils laissent de côté une partie du tableau.

Le Gouvernement et tout le peuple britanniques restent impartiaux entre les revendi¬
cations des Arabes de Palestine et celles des Juifs. Leur sympathie et leur amitié est acquise
aussi bien aux Arabes qu’aux Juifs. L’amitié britannique pour les Arabes a été abondamment
démontrée par l’aide décisive que nous leur avons donnée, dans la guerre et dans la paix, pour
leur permettre d’atteindre le but cher à leur cœur : la liberté d’une vaste partie de l’Arabie.
Notre amitié pour le peuple juif a trouvé son expression dans l’égalité absolue de traitement
avec les autres ressortissants britanniques, qui est invariablement accordée aux importantes
populations juives de nombreuses parties de l’Empire britannique et, tout récemment, dans
l’appui manifeste que nous avons apporté, par nos paroles et par nos actes, à la cause du Foyer
national juif en Palestine. En Palestine même, notre sympathie s’étend à la situation de l’une
et de l’autre population. Les Arabes et les Juifs ont des caractères et des dons différents ;
les uns et les autres peuvent, chacun pour leur part, contribuer à la prospérité de leur pays
commun ; notre désir le plus vif est de traiter équitablement les deux populations et de les
aider à vivre ensemble dans la paix et la concorde.

Les auteurs de la Déclaration Balfour et du mandat, qui ont envisagé des obligations
à l’égard des Juifs et des obligations à l’égard des Arabes, auxquelles doit s’attacher une égale
valeur, n’ont pu supposer que ces obligations seraient contradictoires ; ils ont certainement
considéré qu’elles pouvaient se concilier. Il est impossible que, dans leur esprit, ces deux séries
d’obligations dussent s’opposer l’une à l’autre et ne produire qu’un violent conflit. Quelles
sont donc ces obligations ? D’une part, il y avait la promesse de « l’établissement en Palestine
d’un foyer national pour le peuple juif»; et, de l’autre, il y avait l’assurance que «rien ne sera
fait qui puisse porter préjudice aux droits civils et religieux des communautés non juives
en Palestine ». Ces promesses générales de la Déclaration Balfour ont été ensuite développées
et ont reçu une interprétation plus pratique dans les articles du mandat.
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Permettez-moi d’examiner plus à fond ces promesses. En premier lieu, l’expression « Foyer
national », qui est employée tout au long de la Déclaration et du mandat, est quelque peu
ambiguë et a donné lieu à des interprétations diverses. On a prétendu qu’elle signifiait que
la Palestine devait finalement devenir un Etat juif. Il est incontestable que l’éventualité
d’un Etat juif n’a pas été exclue ; c’était même une possibilité très nette aux yeux de certains
des principaux hommes d’Etat qui connaissaient bien les intentions des auteurs de la Décla¬
ration. Balfour. C’est ainsi que le Président Wilson a parlé, au début de 1919, d’établir en
Palestine «les fondations d’un Commonwealth juif», et le général Smuts, vers la fin de la
même année, a pu prédire un afflux sans cesse croissant d’immigrants juifs dans le pays et,
« dans les générations à venir, la renaissance sur cette terre d’un grand Etat juif ». Le Gouver¬
nement de Sa Majesté admet que la possibilité pour la Palestine de devenir un Etat juif n’a
pas été exclue.

Cependant, ni dans la Déclaration Balfour, ni dans le mandat, on ne trouve les termes
« Etat juif » ou « Commonwealth juif ». On a employé une expression qui était sans précédent
dans les chartes constitutionnelles, une expression sans définition claire, l’expression de « Foyer
national juif ». Elle a été adoptée de propos délibéré. Car, bien évidemment, les hommes d’Etat
occupés à faire la guerre, dans une situation encore pleine d’incertitudes au milieu de la grande
mêlée des peuples — et même les hommes d’Etat assemblés plus tard, dans la paix, à Versailles
et à Genève, pour essayer de créer un monde nouveau —, ne pouvaient prévoir avec quelque
sûreté ce qui résulterait de la Déclaration Balfour et du mandat. Ce résultat devait dépendre
d’autres hommes. Il devait nécessairement dépendre en premier lieu de la façon dont les Juifs
eux-mêmes allaient tirer parti de l’occasion historique qui leur était offerte. L’effort juif
pouvait être faible ou il pouvait être considérable. Il pouvait se heurter à des difficultés impré¬
visibles. Les auteurs de la Déclaration Balfour et du mandat étaient pleinement conscients
de ces incertitudes que dissimulait l’avenir. C’est pourquoi ils ont, de propos délibéré, adopté,
pour définir cette partie de leur objectif en Palestine, une expression « Foyer national juif »
qui pouvait signifier soit un Etat juif,, soit aussi quelque chose de beaucoup moindre.

Tandis que l’ampleur de l’effort que feraient les Juifs pour rétablir un foyer national
constituait l’un des principaux facteurs du cours ultérieur des événements en Palestine, l’autre
élément était constitué par l’attitude de la population arabe existante. Au moment de la
rédaction du mandat, le nombre des Juifs établis en Palestine n’était que de 80.000 environ ;
en revanche, on comptait déjà plus de 600.000 Arabes, dont les aïeux avaient occupé le pays
pendant de longs siècles. Dès le débüt, la Déclaration Balfour reconnaissait certaines obli¬
gations à l’égard de la population non juive. Tout en promettant au peuple juif un Foyer
national, elle précisait: «Rien ne sera fait qui puisse porter préjudice aux droits civils et reli¬
gieux des communautés non juives en Palestine». Ce principe est traduit dans les clauses
exécutives du mandat, où, par exemple, à l’article 2, il est stipulé que «les droits civils et reli¬
gieux de tous les habitants» doivent être sauvegardés et, à l’article 6, qu’il ne doit pas être
porté atteinte «aux droits et à la situation» des éléments non juifs de la population.

Des polémiques se sont parfois engagées sur le sens à donner à ces formules. Certains
ont cherché à rétrécir la signification des mots et ont voulu donner à entendre, par exemple,
que les «droits civils» ne signifiaient guère plus que les droits civiques. C’est là une thèse
insoutenable. Les dispositions du mandat doivent être considérées comme donnant effet
non seulement à la Déclaration Balfour, mais aussi à l’esprit de l’article 22 du Pacte. Les
Arabes constituaient un peuple dont le bien-être et le développement devaient former une
mission sacrée de civilisation. C’était un peuple qui était établi dans un pays depuis de
nombreux siècles ; mais, dans ce pays, on devait créer un foyer pour un autre peuple.

On ne saurait contester que les droits des Arabes qui devaient être sauvegardés compre¬
naient tous les droits politiques et sociaux qu’un peuple libre est fondé, dans des circonstances
de cette nature, à conserver. S’il subsistait un doute sur ce point, il existe un témoignage
datant de la même époque et contenu dans le message adressé, au début de 1918, au Roi Hussein,
qui indique, dans des conditions faisant autorité, ce que le Gouvernement britannique avait
dans l’esprit lorsqu’il parlait de protéger les droits civils des communautés non juives de
Palestine. Ce message a été communiqué dans les quelques semaines qui ont suivi la publi¬
cation de la Déclaration Balfour elle-même. Cette Déclaration, avec la promesse qu’elle conte¬
nait à l’égard du peuple juif, atterra, en quelque sorte, le monde arabe. Les conseillers britan¬
niques dans le Proche-Orient purent même craindre qu’elle ne paralysât la grande révolte
arabe elle-même. Aussi, le Gouvernement britannique envoya-t-il un représentant, le
« commander » Hogarth, pour expliquer au Roi Hussein la signification de la Déclaration
Balfour. L’explication fut franche. On ne chercha pas à atténuer la force de la sympathie
britannique pour les aspirations juives en Palestine, ni à dissimuler la résolution de la Grande-
Bretagne de faire tout ce qui lui était permis pour aider à la réalisation de ces aspirations.
Ce fut un exposé honnête et pondéré des intentions tant à l’égard des Juifs que des Arabes.
Le «commander» Hogarth déclara que l’opinion juive dans le monde était favorable à un
retour des Juifs en Palestine, que le Gouvernement britannique envisageait avec sympathie la
réalisation de cette aspiration et qu’il était déterminé à ne laisser opposer aucun obstacle à la
réalisation de cet idéal. Mais le « commander » Hogarth déclara catégoriquement que ce ne serait
fait que « dans la mesure compatible avec la liberté de la population actuelle, tant dans le
domaine économique que dans le domaine politique», et il ajouta que le Gouvernement britan¬
nique était résolu, pour ce qui était de la Palestine, à ce qu' « aucun peuple ne soit soumis
à un autre».

Je tiens à souligner que ce ne fut pas un nouveau Gouvernement qui donna cette expli¬
cation de la Déclaration Balfour. C’était le même Gouvernement, avec M. Lloyd George au
10 de Downing Street et M. Balfour au Foreign Office. Il ne peut donc y avoir eu aucun malen¬
tendu, aucune confusion. Le message Hogarth n’ajoute rien à la substance de la Déclaration

1
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Balfour ; c’est simplement un commentaire autorisé de sa teneur. Il n’a pas pour objet d’ajouter
quoi que ce soit aux dispositions qui furent ultérieurement inscrites dans le mandat. C’est
simplement la preuve que les mots «droits civils et religieux» et «les droits et la situation»,
employés dans la Déclaration Balfour et dans le mandat, devaient, dans l’intention de ceux
qui en portaient au premier chef la responsabilité, comprendre les droits politiques normaux
d’un peuple.

Cette assurance donnée aux Arabes devait certainement signifier que la Palestine ne
pourrait un jour devenir un Etat juif contre la volonté des Arabes du pays.

Ainsi, au cas où les Juifs ne tireraient pas suffisamment parti de l’occasion qui leur était
offerte, ou si les Arabes s’opposaient à ce que leur pays devînt un Etat juif, la conception
d’un Foyer national juif en Palestine devait être interprétée comme restant en deçà d’un
Etat national juif. Et d’ailleurs, déjà dans le Livre blanc de 1922, qui fut élaboré en même
temps que le mandat lui-même, on définit le caractère de cette communauté juive moins
ambitieuse. Permettez-moi de citer tout le passage :

«Au cours des deux ou trois dernières générations, les Juifs ont créé à nouveau en
Palestine une communauté qui compte aujourd’hui 80.000 âmes et dont un quart environ
se compose de fermiers ou de travailleurs agricoles. Cette communauté possède ses pro¬
pres organes politiques : une assemblée élue, pour la direction de ses affaires intérieures ;
des conseils élus dans les villes ; enfin, une organisation pour la surveillance de ses écoles.
Elle a un grand rabbinat et un conseil rabbinique élus pour la direction de ses affaires
religieuses. Elle a adopté l’hébreu comme langue nationale et elle dispose d’une presse
en langue hébraïque. Elle a une vie intellectuelle qui lui est propre et déploie une activité
économique considérable. Cette communauté, avec sa population urbaine et rurale, ses
organisations politiques, religieuses et sociales, sa langue, ses coutumes, sa vie propre,
présente donc des caractères «nationaux». A ceux qui demandent ce qu’il faut entendre
par le développement du Foyer national juif en Palestine, on peut répondre qu’il ne s’agit
pas d’imposer la nationalité juive à tous les habitants de la Palestine, mais d’assurer
le développement futur de la communauté juive existante, avec le concours des Juifs
des autres parties du monde, afin qu’elle devienne un centre que le peuple juif tout entier
puisse, pour des raisons de religion et de race, considérer comme un objet d’intérêt et
de légitime fierté. Mais, pour que cette communauté ait devant elle les perspectives les
plus favorables de libre développement et pour qu’elle fournisse au peuple juif l’occasion
d’exercer librement ses aptitudes, il est indispensable qu’elle sache que, si elle se trouve
en Palestine, c’est en vertu d’un droit et non par tolérance. Telle est la raison pour laquelle
il est nécessaire que l’existence d’un Foyer national juif en Palestine soit placée sous
une garantie internationale et qu’elle soit formellement reconnue comme se justifiant
par des traditions historiques anciennes. »

Ces lignes ont été écrites en 1922. Depuis lors, le développement juif en Palestine a pro¬
gressé à grands pas. Les Juifs ont magnifiquement tiré parti de l’occasion qui leur était offerte ;
ils ont accompli une œuvre créatrice qui ne peut s’expliquer que par le fait qu’aux yeux de
beaucoup d’entre eux, le mandat a été un appel, d’inspiration quasi divine, à revenir dans leur
patrie historique. Il n’est nullement besoin d’exposer leur œuvre ; elle est bien connue des
membres de la Commission des mandats, qui l’ont suivie avec tant de sympathie d’année en
année. La Puissance mandataire a fait son devoir. Les Juifs ont pu acquérir une très forte
proportion des meilleures terres arables du pays. L’Administration a facilité l’immigration,
de sorte que, depuis la rédaction du Livre blanc de 1922, plus de 300.000 nouveaux colons sont
entrés dans le pays. La communauté juive n’est plus aujourd’hui une petite et faible minorité.
Elle compte quelque 450.000 âmes et représente presque un tiers de la population. Sa force
est sans aucune mesure commune avec ses effectifs. Ce sont des gens capables et confiants en
eux-mêmes ; c’est une communauté bien disciplinée ; elle possède une puissance économique
qui donne à sa position dans le pays une importance décisive. Elle a réalisé, à un degré qui en
fait un élément permanent de la vie de la Palestine, tous ces caractères que le Livre blanc de
1922 donnait comme essentiels pour le Foyer national juif. Le Foyer national juif est établi,
et, sous réserve d’un cours raisonnablement pacifique des événements, il est assuré et se déve¬
loppera avec le temps.

Mais, au cours des années passées, l’attitude des Arabes à l’égard de cette évolution s’est
précisée avec une acuité de plus en plus grande. Il est devenu évident, sans l’ombre même
d’un doute, que les Arabes éprouveraient une très vive irritation si ce Foyer national juif
évoluait vers un Etat national juif. Il n’y a aucune incompatibilité entre le mandat et la
déclaration du Gouvernement de Sa Majesté, selon laquelle sa politique ne vise nullement à
ce que la Palestine devienne, contre le gré de la population arabe, un Etat juif.

Je reviendrai plus tard sur la question du problème constitutionnel en Palestine. Je
voudrais tout d’abord dire quelques mots de la politique du Gouvernement de Sa Majesté
en ce qui concerne l’immigration. On a prétendu dans certains milieux que nos nouvelles propo¬
sitions constituaient une violation du mandat. C’est là une question que le Gouvernement de
Sa Majesté a très minutieusement examinée avant d’aboutir à une conclusion, car il n’ignorait
pas que, de l’avis de certaines personnes, il pouvait s’ensuivre une violation du mandat. On
soutient, en effet, que le mandat est violé si la Puissance mandataire modifie la pratique, con¬
sacrée par le temps, qui consiste à fixer le nombre des immigrants à admettre en Palestine
d’après la capacité d’absorption économique du pays.

Toutefois, je tiens à souligner en premier lieu qu’il n’est nulle part fait mention dans le
mandat de la «capacité d’absorption économique». Le mandat stipule que l’immigration
juive sera facilitée «dans des conditions convenables» pour autant «qu’il ne soit pas porté
atteinte aux droits et à la situation des autres parties de la population ». Telles sont les impor¬
tantes conditions énoncées dans le mandat au sujet de l’immigration, et ce sont les seules.
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Il est vrai que le Gouvernement britannique, au moment de l’élaboration du mandat, a
lui-même déclaré que « l’immigration ne devrait pas dépasser la capacité d’absorption écono¬
mique du pays». On a voulu ainsi donner à l’Administration de la Palestine une directive
plus précise quant à la méthode par laquelle, compte tenu des circonstances du moment, on
devrait, dans la pratique, fixer le nombre des immigrants. Je me permets de faire observer
en passant que l’auteur de cette formule qui figure dans le Livre blanc de 1922, M. Winston
Churchill, a lui-même, à plusieurs reprises, repoussé l’idée qu’elle signifiât que l’immigration
devrait toujours être autorisée jusqu’à concurrence de la capacité d’absorption économique
du pays. Il a répété que la formule était conçue de façon à permettre de tenir compte d’autres
considérations pertinentes. Néanmoins, il est vrai que de 1922 à 1936, le flot de l’immigration
a été, dans la pratique, réglé rigoureusement d’après l’idée que l’Administration se faisait
de la capacité d’absorption économique du pays ; et M. Ramsay MacDonald, dans sa lettre
de 1931 au Dr Weizmann, a déclaré que ce principe devait être le seul critère pour l’admission
des immigrants. Ce principe a reçu l’approbation du Conseil de la Société des Nations.

Toutefois, le Gouvernement de Sa Majesté ne considère aucune de ses déclarations anté¬
rieures comme signifiant qu’en tout temps et en toute circonstance, la capacité d’absorption
économique de la Palestine doit être l’unique élément à faire entrer en ligne de compte dans la
détermination de la politique d’immigration. Il ne croit pas que le mandat impose une méthode
aussi rigoureuse. D’ailleurs, dans certaines circonstances — telles que celles qui se sont pro¬
duites dernièrement —, il regarderait même l’observation rigoureuse de cette pratique comme
contraire au mandat.

Il est raisonnable de penser que, dans un certain ensemble de circonstances, l’adoption
sans réserves du principe de la capacité d’absorption économique puisse être justifiée, tandis
que, dans des conditions radicalement différentes, elle ne conviendrait nullement. Dans les
premières années du régime mandataire, et surtout tant que la situation en Palestine est restée
relativement paisible, il était légitime d’admettre autant d’immigrants juifs que le permettaient
les progrès économiques du pays. Il n’y avait pas de raison d’appliquer aucune autre limitation.
On entreprenait l’édification du Foyer national juif. Les immigrants ne portaient préjudice
à personne ; en fait, ils aidaient au développement du pays, ce qui, par voie d’incidence, était
favorable aux intérêts de la population en général. Et si la paix avait continué de régner en
Palestine, il n’y aurait eu aucune raison de modifier cette pratique.

Toutefois, les Arabes ont toujours nourri une certaine hostilité à l’égard des immigrants
juifs. Cette hostilité s’est manifestée occasionnellement par des actes de violence et, au cours
des dix dernières années, la situation est restée tendue ; enfin, depuis trois ans se manifeste,
avec une violence plus grande que jamais et avec une continuité ininterrompue, un mouvement
d’opposition qui a trouvé un large appui.

A notre avis, cette hostilité arabe très réelle qui n’a cessé de croître est un élément qui doit
entrer en ligne de compte lorsque l’on considère la politique d’immigration. On peut soutenir
que, dès les premières années, les Arabes ont toujours, sous une forme ou sous une autre,
protesté contre l'immigration. Si nous nous sommes crus justifiés à ne pas tenir compte, à cette
époque, de leur opinion, pourquoi devrions-nous aujourd’hui y attacher une telle importance ?
A cette question, je ferai une réponse en trois points. Tout d’abord, alors que la population
juive de Palestine était relativement faible et peu nombreuse, l’admission de nouveaux immi¬
grants juifs, en dépit des protestations arabes, n’était pas de nature à porter un préjudice
sérieux aux droits de la population arabe. En second lieu, le mandat nous faisait un devoir
positif de faciliter la création d’un Foyer national juif qui aurait, en Palestine, la force de per¬
pétuer les caractéristiques nationales indiquées dans le Livre blanc de 1922. Dans les premières
années, la communauté juive ne disposait pas de cette force, mais aujourd’hui, avec sa vigou¬
reuse population de près d’un demi-million de citoyens, elle la possède. En troisième lieu, nous
avons toujours espéré que si, au début, l’hostilité des Arabes à l’égard de l’introduction de
Juifs en grand nombre dans leur pays était naturelle et inévitable, la population arabe en
général apprendrait à la longue à apprécier les avantages matériels que la mise en valeur du
pays par les Juifs apporterait à l’ensemble de la population. Le développement de l’industrie,
l’accroissement des recettes de l’Administration et l’extension des services sociaux qui s’ensui¬
virent ont eu des répercussions bienfaisantes aussi bien pour les habitants arabes que pour les
Juifs. Nous nous estimions donc fondés, dans l’intérêt des Arabes eux-mêmes, à continuer
de poursuivre une politique d’immigration juive d’envergure, dans l’espoir que l’autre fraction
de la population finirait par s’y rallier.

Mais cet espoir a été déçu. A mesure qu’augmentait la proportion de la population juive
dans le pays, l’hostilité arabe augmentait également et se faisait plus profonde et plus âpre,
jusqu’au moment où elle a pris la forme du mouvement de révolte qui persiste depuis 1936.
Les immigrants, qui pourraient être absorbés économiquement, ne peuvent l’être politique¬
ment. Y aura-t-il quelqu’un pour soutenir que, si un immigrant ne peut pas être absorbé
économiquement, c’est une considération à retenir et qu’il doit être écarté, mais que, s’il ne
peut pas être absorbé politiquement, c’est une question sans importance et qu’il doit être
admis ? Dans le premier cas, quelqu’un d’autre pourra perdre son emploi ; dans le second cas,
quelqu’un d’autre pourra perdre la vie ; selon le Gouvernement de Sa Majesté, cette dernière
considération est d’une grande importance.

Quel est le motif de cette intense opposition des Arabes ? Ce n’est pas que les Arabes soient
incapables de profiter des avantages matériels que leur vaudra le développement de leur pays.
Ce sont des humains et, dans d’autres circonstances, c’est un fait qu’ils apprécieraient. Mais
ils ne pensent pas aux choses matérielles. Us pensent à quelque chose de plus précieux pour eux
que tout avantage matériel. Ils pensent à leur liberté. Us reconnaissent l’esprit industrieux,
l’habileté et la richesse des Juifs, qui dépassent ceux de la plupart des autres peuples, et ils
craignent que le moment ne vienne bientôt où la population juive les dominera dans leur pays
natal, non seulement dans l’ordre économique, mais aussi dans l’ordre social, politique, et à
toutes sortes de points de vue.
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C’est ainsi que leur opposition s’est amplifiée au point que des multitudes d’Arabes se
sont montrés disposés à sacrifier leur vie pour la défense de leur peuple. Tôt ou tard, le moment
doit venir où la Puissance mandataire, quia la charge de sauvegarder « les droits et la situation »
des Arabes, se trouvera dans l’obligation de prendre en sérieuse considération ces protestations
passionnées. Tôt ou tard, le moment doit venir où ce serait violer les prescriptions expresses
du mandat que de continuer à ignorer cette situation. Si cette opposition n’avait été représentée
que par les vils agissements de terroristes et de bandits, elle eût pu ne relever que de nos soldats
et de notre police. Mais bien que ce mouvement de révolte ait été souillé de nombreux actes
d’assassinat commis par des bandits de la pire espèce, il n’en est pas moins marqué du sceau
indéniable d’une protestation générale, patriotique et nationale.

Sur ce point, la Déclaration Balfour s’exprime en termes énergiques : « Rien ne sera fait
qui puisse porter préjudice aux droits civils et religieux des communautés non juives en Pales¬
tine». Le mandat dit que l’Administration, « tout en veillant à ce qu’il ne soit pas porté atteinte
aux droits et à la situation des autres parties de la population, facilitera l’immigration juive
dans des conditions convenables». Les droits auxquels il est fait allusion sont des droits poli¬
tiques dont un peuple jouit normalement. Et normalement, ces droits comprendraient, poul¬
ies intéressés, le pouvoir de faire entendre leur voix contre un afflux d’immigration menaçant
de les reléguer dans une situation d’infériorité virtuelle au sein de leur propre patrie. Il semble
au Gouvernement de Sa Majesté qu’il serait porté nettement préjudice aux droits garantis
aux Arabes dans le mandat si, maintenant que, grâce à l’immigration, la population juive
constitue une forte proportion de l’ensemble de la population et se trouve déjà dans une situa¬
tion de prépondérance économique, la Puissance mandataire devait continuer d’autoriser
indéfiniment un afflux de nouveaux immigrants, en dépit d’une vigoureuse protestation natio¬
nale qui est appuyée par chacune des fractions de l’opinion arabe en mesure de faire entendre
leur voix.

Il va de soi que le point auquel il est décidé qu’il n’y aura plus d’immigration sans l’assen¬
timent des Arabes est nécessairement fixé d’une manière quelque peu arbitraire. La Puissance
mandataire, responsable de l’administration et du rétablissement de la loi et de l’ordre en

Palestine, est le juge le meilleur et le plus qualifié pour décider de ce moment. Les représen¬
tants des Arabes ont insisté auprès de nous pour que l’immigration soit dès maintenant com¬
plètement arrêtée : c’est une proposition que nous ne pouvons accepter. Il existe des colonies
juives qui ont encore besoin d’immigrants pour mettre la terre en valeur. Il existe des entre¬
prises industrielles juives que l’on a créées en comptant sur une nouvelle immigration d’argent
et d’hommes. Il ne serait pas équitable à l’égard du Foyer national juif de ne pas lui laisser
le temps de s’adapter graduellement aux nouvelles circonstances. Un arrêt brusque de l’immi¬
gration provoquerait maintenant un bouleversement dans l’industrie juive et aurait des consé¬
quences économiques et financières qui compromettraient le bien-être de la population en
général. Mais le Gouvernement de Sa Majesté se préoccupe aussi d’aider, par tous les
moyens appropriés en son pouvoir, à l’établissement, dans de nouveaux pays de refuge,
des Juifs chassés d’Europe. Il ne trouverait pas juste que les portes du Foyer national de Pales¬
tine fussent maintenant fermées à ces réfugiés. Bien que les auteurs du mandat n’aient jamais
pu envisager qu’il viendrait à se produire des circonstances impérieuses aussi extraordinaires,
rendant plus urgent le retour des Juifs en Palestine, et bien qu’il soit généralement admis
que, même dans les meilleures éventualités, la Palestine ne saurait offrir un foyer qu’à une
proportion limitée des Juifs désireux de fuir l’Europe, le Gouvernement de Sa Majesté croit qu’il
convient de trouver en Palestine de la place pour un nombre appréciable de nouveaux réfugiés.

En raison de toutes ces considérations, le Gouvernement de Sa Majesté a décidé que,
si la capacité d’absorption économique du pays le permet, 75.000 immigrants seront encore
admis au cours des cinq prochaines années. Après cette période de cinq ans, il n’y aura de
nouvelle immigration juive qu’avec l’assentiment des Arabes de Palestine.

Je voudrais attirer l’attention sur quelques autres considérations. Aux termes de l’article 2
du mandat, le Gouvernement de Sa Majesté est chargé « d’instituer dans le pays un état de
choses politique, administratif et économique de nature à assurer l’établissement du Foyer
national pour le peuple juif». C’est l’une des obligations essentielles du mandat. Or, quelle
répercussion les événements récents ont-ils eue sur cette obligation ? L’hostilité des Arabes
à l’égard des Juifs en Palestine a été surexcitée et a pris un caractère de passion fiévreuse ;
la vie des citoyens du Foyer national juif n’est plus en sécurité ; leurs plantations d’orangers
ont été détruites ; des actes de sabotage sans nombre ont troublé et ^entravé la vie économique
de la communauté, qui n’est maintenue à son niveau actuel que grâce à des sacrifices extraor¬
dinaires d’argent et d’existences ; les pertes matérielles provoquées jusqu’à présent par les
troubles n’ont pas encore fait pleinement sentir tous leurs effets ; enfin, l’hostilité à l’égard
du Foyer national juif prend de plus en plus d’extension dans les pays situés au delà des fron¬
tières de la Palestine. Ces circonstances n’ajoutent pas à la sécurité économique ou politique
du Foyer national juif ; elles la restreignent. Et si une situation aussi funeste devait se prolonger
indéfiniment, et si les sentiments d’amertume profonde qu’elle suscite devaient s’intensifier,
alors certes le Foyer national juif se trouverait sous le coup d’une menace constante. Telles
sont les dures réalités auxquelles nous avons à faire face. Nous n’avons pas affaire simplement
à une contestation sur le papier ; il s’agit d’un problème politique d’ordre pratique. Si les Arabes
de Palestine ont le sentiment que l’immigration dans leur pays va se poursuivre indéfiniment,
leur désespoir n’en deviendra que plus profond ; et la sympathie de leurs frères arabes dans
les pays environnants deviendra plus active. En permettre le développement serait encourager
une situation qui porte de graves préjudices à la sécurité politique et économique du Foyer
national juif.

Le danger ne serait d’ailleurs pas limité à la Palestine elle-même. Les hostilités qui s’y
déroulent menacent de devenir une cause de malaise et de heurts permanents dans tout le
Proche et le Moyen-Orient. Il est étonnant à ceYtains égards que la Transjordanie n’ait pas
encore été directement entraînée dans les troubles, et même dans des pays encore plus loin-
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tains, les conséquences pourraient se révéler désastreuses. Le Gouvernement de Sa Majestéest contraint d’examiner très soigneusement les répercussions que la politique suivie en Pales¬
tine peut avoir au delà des frontières, dans d’autres pays.

En outre, si au lieu de demander et d’obtenir l’agrément des Arabes pour toute immi¬
gration nouvelle après une période de cinq ans, on cherchait à appliquer une autre politique,
que pourrait être celle-ci ? On continuerait à faciliter l’immigration juive en dépit de l’hosti¬
lité des Arabes, c’est-à-dire qu’on en arriverait à gouverner la Palestine sans le consentement
d’une importante fraction des gouvernés. Ainsi, on modifierait d’une manière continue et
dans une mesure importante la position de la population arabe dans son pays natal, à l’encontre
de sa volonté très nettement exprimée et l’on introduirait en Palestine, par la force, un nouvel
ordre de choses, d’une importance vitale : je ne puis croire que c’est là ce que le mandat a
voulu, et cela me paraît certainement contraire à l’esprit de la Société des Nations. La Société
des Nations a été créée précisément pour que les changements politiques et territoriaux ne
s’accomplissent pas par la force, pour fournir le moyen de réaliser les changements nécessaires
par voie de consultations, de négociations et d’accords entre les peuples ; c’est précisément
la méthode que nous avons l’intention d’appliquer à l’avenir en Palestine. Le Gouvernement
de Sa Majesté n’a pas dit qu’après. une période de cinq ans il n’y aurait plus d’immigration
juive en Palestine ; il a simplement déclaré qu’après cette période l’immigration serait subor¬
donnée à l’acquiescement des Arabes.

Aux termes de l’article 6 du mandat, le Gouvernement de Sa Majesté est tenu d’encourager
l’établissement intensif des Juifs sur la terre sans qu’il soit porté préjudice aux droits et à
la situation des autres groupes de la population. Depuis 1921, les ventes de terrains en Pales¬
tine n’ont été soumises à aucun contrôle, et une partie considérable des meilleures terres agri¬
coles du pays est passée entre des mains juives. Tant que cette situation ne constituait pas
un danger pour la population arabe qui vit de l’agriculture, l’Administration n’a pas envisagé
de mesures restrictives.

Cependant, au cours de ces dernières années, nous avons reçu à maintes reprises des
commissions d’enquête, des avertissements signalant que la situation d’un certain nombre
de petits propriétaires arabes exigeait dès maintenant une protection spéciale. Tous les membres
des commissions qui ont été envoyées successivement en Palestine ont été d’accord sur ce
point. Ils ont signalé que, dans certaines régions du pays, la population arabe était si dense,
qu’avec leurs méthodes actuelles de culture, toute nouvelle aliénation de terres entraînerait
pour les cultivateurs arabes la perte de leurs moyens d’existence, et ils ont recommandé que,
dans ces régions, il soit interdit par la loi de procéder à de nouvelles ventes de terrains. Dans
d’autres zones, ils ont signalé que la situation était telle qu’il importait de restreindre ces
ventes de terrains si l’on voulait éviter de créer une sérieuse pénurie de terres pour la popu¬
lation arabe. Il faut en outre tenir compte de l’accroissement naturel qui se produira dans la
population arabe.

Le Gouvernement de Sa Majesté désire que le développement du Foyer national juif
s’effectue avec le minimum d’obstacles que pourraient créer des barrières s’opposant au déve¬
loppement de son établissement sur les terres. Toutefois, le devoir que lui impose le mandat
est clair : il est tenu de sauvegarder d’une manière satisfaisante les droits et la situation de
la population arabe, dont l’existence dépend essentiellement de l’agriculture. C’est pourquoi
il a décidé de donner au Haut Commissaire le pouvoir d’interdire ou de restreindre les ventes
de terres dans n’importe quelle région de la Palestine.

Il y a des régions où l’interdiction sera absolue ; dans d’autres, les ventes de terres pour¬
ront avoir lieu sous réserve de l’autorisation préalable du Gouvernement ; enfin, dans d’autres
encore, les ventes de terres resteront libres. Dans toute la mesure où les conditions le permet¬
tront, le Gouvernement cherchera à favoriser le développement dynamique de l’agriculture ;
il encouragera l’amélioration des méthodes de culture afin de décongestionner les régions
surpeuplées, et il se peut qu’une région qui aura été soumise à des mesures d’interdiction
absolue ne fasse plus l’objet, au bout d’un certain temps, que de mesures restrictives, et qu’une
zone qui avait été l’objet de restrictions devienne une zone libre.

J’en reviens aux propositions constitutionnelles de notre politique. On a déclaré qu’elles
aboutissaient à soumettre une minorité juive en Palestine au gouvernement d’une majorité
arabe. S’il en était ainsi, je reconnais que ce serait une violation du mandat ; mais je suis
convaincu que notre Livre blanc ne prévoit rien de semblable, et ma conviction se trouve
confirmée par le fait que les délégués arabes à la récente Conférence de Londres ont repoussé
ces propositions précisément parce qu’elles n’assuraient pas le contrôle à la majorité arabe.

L’article 2 du mandat nous charge « d’instituer dans le pays un état de choses politique,
administratif et économique de nature à assurer l’établissement d’un Foyer national pour
le peuple juif ». En donnant un pouvoir sans réserve à une majorité arabe, on irait à l’encontre
du but spécifié dans le mandat. Permettez-moi de donner un exemple de la façon dont, facile¬
ment et rapidement, une majorité arabe dans une législature pourrait, si elle en avait l’inten¬
tion, détruire le Foyer national. Il s’agit d’un exemple que j’ai souvent cité à des notables
arabes, pour leur montrer combien était impossible leur demande de gouvernement, sans
restriction, par une majorité arabe. Une grande partie de l’économie juive dépend d’industries
secondaires ; ces industries sont presque entièrement des entreprises juives et les Arabes n’y
sont pas directement intéressés ; mais des capitaux juifs considérables y sont engagés et un
grand nombre de Juifs dépendent, pour leur subsistance, de ces industries. Celles-ci consti¬
tueraient donc un but très favorable pour une attaque dirigée contre les Juifs. Ces industries
dépendent, en effet, de tarifs douaniers protecteurs. Or, il serait possible à une majorité arabe,
par un seul acte législatif, d’abaisser ou d’abolir ces tarifs et de réduire ainsi à la misère de
très nombreux citoyens du Foyer national. Certains critiques répliqueront que le fait de priver
la majorité arabe du droit de bénéficier des privilèges normaux d’une majorité est la négation
des principes démocratiques. Mais n’y a-t-il pas de nombreux pays démocratiques dans lesquels
il existe des mesures spéciales destinées à protéger les intérêts des minorités de race ou autres,
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et bien que les Juifs soient en Palestine une minorité numérique, ils ne constituent pas une
minorité ordinaire. Ils sont, pourrait-on dire, une minorité extraordinaire. L’un des objets
de la Déclaration Balfour et du mandat était de favoriser la création d’une communauté
juive dans un pays du monde où elle ne souffrirait pas de l’insécurité et des désavantages
d’une minorité. Quel que soit le nombre de ses ressortissants, le Foyer national juif jouit en
Palestine d’un statut spécial. Dès janvier 1918, le «commander» Hogarth, dans le message qu’il
a remis au roi Hussein au nom du Gouvernement britannique, posait le principe qu’« en ce
qui concerne la Palestine . . . aucun peuple ne sera soumis à un autre ». Ce principe, à
l’époque, a paru acceptable au chef arabe. C’est un principe qu’il faut soigneusement conserver
dans toute mesure constitutionnelle que l’on peut prendre en Palestine.

Le Gouvernement de Sa Majesté tient à le maintenir dans l’évolution qu’il propose. L’une
des tâches qu’impose le mandat est « d’instituer dans le pays un état de choses politique,
administratif et économique de nature à assurer ... le développement d’institutions de
libre gouvernement ». De temps à autre, nous avons fait des tentatives dans ce sens, mais nos
efforts n’ont pas abouti. Pendant vingt ans, l’animosité créée par nos efforts incessants en
vue de nous acquitter de l’obligation qui nous avait été imposée d’établir un Foyer national
juif, nous a empêché de remplir cette autre obligation qui constitue cependant une partie
caractéristique et essentielle de l’ensemble du système du mandat. Toutes les propositions
que nous avons formulées ont été rejetées soit par les Arabes, qui les estimaient trop favorables
aux Juifs, soit par les Juifs, qui les jugeaient trop favorables aux Arabes.

Nous estimons que maintenant le moment est venu de faire un nouvel effort. Nous avons
l’intention, dès que la paix et l’ordre auront été suffisamment rétablis, de commencer à associer
officiellement les Arabes et les Juifs à l’œuvre du gouvernement central. Nous envisageons une
période de transition à la fin de laquelle sera créé un Etat palestinien indépendant. Je ne crois
pas nécessaire d’imposer aux membres de la Commission, au cours de cette déclaration préli¬
minaire, une énumération de toutes les garanties prévues pour les intérêts juifs dans les arran¬
gements constitutionnels qui seront appliqués pendant la période de transition : elles figurent,
d’une manière générale, dans le Livre blanc.

Toutefois, je dirai un mot de la proposition visant la création, en fin de compte, d’un Etat
indépendant. Sa constitution n’est pas abordée dans le Livre blanc. L’organe qui sera créé
pour examiner la constitution d’une Palestine indépendante ne se réunira même pas avant
quelque cinq années et il faut espérer qu’à cette époque les conditions en Palestine et les rela¬
tions entre Juifs et Arabes seront meilleures qu’elles ne le sont aujourd’hui. Il faut du temps
pour que s’apaisent les haines et les suspicions, pour que les Juifs et les Arabes s’accoutument
au fait qu’ils doivent vivre côte à côte en Palestine, pour que la tolérance et la coopération se
développent entre eux ; il est encore trop tôt pour discuter avec quelque précision la forme que
prendra cette constitution lorsque les peuples de Palestine seront en état de se gouverner eux-
mêmes.

Toutefois, le Livre blanc indique quel doit être le principe fondamental de l’Etat indé¬
pendant. C’est le principe d’après lequel «les deux peuples de Palestine, arabe et juif, parta¬
geront l’autorité gouvernementale d’une manière qui garantira les intérêts essentiels de chacun
d’eux». C’est ainsi que le principe de la non-sujétion d’un peuple vis-à-vis de l’autre est inscrit
nettement dans la Déclaration du Gouvernement de Sa Majesté. De même, le Gouvernement
de Sa Majesté, qui sera représenté au moment où il s’agira d’élaborer cette constitution, a
déclaré, dans le Livre blanc, qu’avant de renoncer à toute responsabilité dans le gouvernement
de ce pays, la Puissance mandataire devra être convaincue que «des dispositions satisfaisantes
ont été prévues pour . . . tenir compte de la situation spéciale en Palestine du Foyer national
juif ».

Je répète qu’il serait prématuré d’esquisser, même d’une manière générale, les dispositions
constitutionnelles les plus propres à garantir « les intérêts essentiels » des Arabes et des Juifs.
Il se peut que l’Etat soit constitué d’après un système unitaire ; il se peut qu’il revête un
caractère fédéral ; peut-être la meilleure solution consistera-t-elle à créer une ou plusieurs
provinces à caractère surtout arabe et une ou plusieurs provinces à caractère surtout juif et
à donner à chacune de ces circonscriptions politiques une large autonomie locale sous un
gouvernement central qui s’occuperait des questions d’intérêt commun. Ce qui est essentiel,
c’est que chaque peuple, arabe et juif, puisse vivre d’après ses traditions, ses convictions et
son génie. Ce n’est que grâce à cette liberté reconnue à chaque peuple que l’on pourra rétablir
et faire régner d’une façon permanente en Palestine la paix, l’amitié et la prospérité. Le Gouver¬
nement de Sa Majesté ne prétend pas que la politique qu’il a exposée permettra d’atteindre
ce but dans un avenir prochain. Les sentiments d’hostilité qui se sont développés au cours
des quelques dernières années sont beaucoup trop profonds pour cela. Toutefois, il s’est arrêté
à cette politique parce qu’il la croit la plus propre à favoriser une évolution qui permettra
finalement d’atteindre les buts et de réaliser les espoirs de tous ceux qui ont à cœur la question
de la Palestine.

Les représentants accrédités se retirent.

Palestine : Procédure prévue pour la suite des débats.
A la suite d’un échange de vues, la Commission décide qu’à sa prochaine séance, les ques¬

tions posées au principal représentant accrédité viseront en premier lieu à élucider les rapports
existant entre la politique telle qu’elle est définie dans le Livre blanc et les stipulations du
mandat pour la Palestine.
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TREIZIÈME SÉANCE

Tenue le vendredi 16 juin 1939, à 10 h. 30.

Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document intitulé
« Palestine : Déclaration de politique » de mai 1939 (suite) : Discussion générale.
Le Très Honorable Malcolm MacDonald, sir Grattan Bushe et M. Downie, accompagnés

de M. Moody et de M. Kirkbride, prennent place à la table de la Commission.

Le Président explique que la Commission des mandats propose de prendre pour base
de discussion le Livre blanc de 1939 en examinant une à une les trois parties qu’il comporte,
mais non tout à fait dans le même ordre : on commencerait par la partie II (Immigration),
on continuerait par la partie III (Terres), et on finirait par la-partie I (Constitution).

Avant que l’on passe à l’examen du Livre blanc selon cet ordre, il donnera la parole
aux membres de la Commission qui désireraient poser certaines questions portant sur l’exposé
préliminaire de M. MacDonald.

M. Rappard a été très intéressé par l’exposé de la nouvelle politique qu’a fait le Secré¬
taire d’Etat pour les Colonies. Il admire l’optimisme dont celui-ci a fait preuve en parlant
de la déclaration comme étant l’acte final du problème en discussion. Il lui est extrêmement
difficile de croire que ce soit un acte final, non seulement en raison du fond même de la politique
mais encore étant donné les incertitudes qui régnent dans le monde entier et particulièrement
dans le Proche-Orient. Cette déclaration présente le plus grand intérêt pour la Commission
des mandats appelée à examiner l’administration de la Palestine à la lumière du mandat, qui
a été appliqué dans un esprit sensiblement différent au cours des dix-sept dernières années.

Dans l’exposé de M. MacDonald, un point a frappé M. Rappard : ce sont les observations
qu’il a formulées au sujet de la signification des droits civils et religieux qui limitent l’action
de la Puissance mandataire dans son obligation d’établir en Palestine un Foyer national pour
le peuple juif. M. MacDonald définit ces droits civils et religieux comme étant les droits politi¬
ques et sociaux qu’un peuple libre est fondé, dans des circonstances de cette nature, à conserver.
M. Rappard éprouve quelque difficulté à admettre cette signification. Ne doit-on pas, par prin¬
cipe, quand on interprète un texte, l’interpréter de manière à ne pas en rendre les termes con¬
tradictoires ? Les droits fondamentaux, dans l’ordre politique et social, d’un peuple libre
comprennent certainement le droit d’élever des objections contre l’établissement, à l’intérieur
des frontières de son pays, d’un foyer national pour un autre peuple. Dire que c’est un devoir
d’établir en Palestine un Foyer national pour les juifs sans faire quoi que ce soit qui puisse porter
atteinte aux droits politiques et sociaux qu’un peuple libre doit être fondé à conserver, cela
n’a pas de sens, parce que ce peuple libre élèvera forcément des objections. M. Rappard incline
donc à penser que l’intention des auteurs a été de donner à l’expression « droits civils et reli¬
gieux» une signification plus étroite. Les mêmes termes sont employés dans le préambule et
à l’article 2 du mandat, où ils s’appliquent à « tous les habitants de la Palestine, à quelque
race ou religion qu’ils appartiennent». A son avis, on doit naturellement leur donner le même
sens dans les deux passages.

Comment pourrait-il y avoir simultanément deux peuples entièrement libres à l’intérieur
des frontières du même pays ? M. Rappard estime que toutes les circonstances, y compris
l’histoire, mèneraient à interpréter les droits civils et religieux dans un sens plus restreint,
c’est-à-dire comme étant les droits individuels et aussi collectifs dont jouit une communauté,
tels que ceux qui sont reconnus comme fondamentaux dans les traités de minorités — le droit
à la propriété et au respect de la personne, par exemple. Une telle interprétation est compatible
avec l’action politique extrêmement radicale qu’implique l’établissement, dans un pays, d’un
foyer national pour un autre peuple.

C’est pourquoi il éprouve des difficultés à accepter l’interprétation de M. MacDonald.
Il ne s’agit pas d’ergoter sur les mots ; il s’agit de quelque chose d’un caractère fondamental,
parce que, si les auteurs du mandat entendaient faire de l’établissement d’un foyer national
une obligation uniquement dans la mesure où cet établissement ne porterait pas atteinte aux
droits politiques et sociaux des habitants actuels, la Palestine ne pourrait certainement pas
devenir le foyer permanent d’un autre peuple nombreux et énergique : cela serait en effet
incompatible avec la liberté complète des habitants autochtones.

M. MacDonald est très reconnaissant à M. Rappard d’avoir qualifié d’optimisme sa
propre expression d’acte final. Il voudrait corriger cette impression. Il reconnaît que le texte
de son exposé est un peu ambigu, mais la phrase en question parle de la « Déclaration de poli¬
tique» comme étant l’acte final d’un examen prolongé de ce problème. Ce qu’il veut dire, c’est
qu’au cours des deux ou trois dernières années, le Gouvernement de Sa Majesté s’est trouvé
dans l’incertitude quant à ce que devrait être la politique, plus clairement définie, à suivre
dans le cadre du mandat. Il a examiné au cours de ces trois années la possibilité d un partage
et diverses autres politiques. La « Déclaration de politique » constitue l’acte final, au stade
actuel, des efforts tentés en vue de définir plus clairement la politique et de tracer plus nette¬
ment la route à suivre vers le stade suivant ; ce n’est certainement pas l’acte final du drame.
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M. Rappard se demande si l’interprétation qui a été donnée de l’expression « droits civils
et religieux» n’est pas trop large. Pour sa part, M. MacDonald pense que les membres de la
Commission apprécieront le fait que, dans son exposé, il a fait mention de l’expression « droits
civils et religieux» telle qu’elle est employée dans la Déclaration Balfour et dans le préambule
du mandat. Il reconnaît volontiers que s’il n’y avait pas d’autre témoignage, quant au sens
des « droits civils et religieux » dans la Déclaration Balfour, cette expression se prêterait à
l’interprétation plus étroite qu’en a donnée M. Rappard. Si l’on prend ces mots isolément dans
la Déclaration Balfour, on pourrait assurément pencher en faveur de l’interprétation de
M. Rappard ; toutefois, on possède des témoignages sur ce qu’entendaient dire par cette phrase
les auteurs de la Déclaration Balfour parce que, deux mois après environ, il fut envoyé au
Roi Hussein un message ayant pour objet d’interpréter la Déclaration Balfour, et (comme
M. MacDonald l’a fait observer dans son exposé) ce fut une interprétation très loyale.

S’il y avait eu là uniquement un tour de passe-passe politique — quelque chose qui se
fait derrière le décor et dont les autres ne doivent rien savoir —, il suppose que le messager du
Gouvernement britannique aurait cherché à amoindrir la portée de la promesse faite aux Juifs,
mais il est clair qu’il avait pour instructions de ne pas agir ainsi. Le « commander» Hogarth
déclara en toute franchise que les Juifs éprouvaient ce pressant désir d’aller en Palestine.
C’était un élément permanent de la question. Le Gouvernement britannique éprouvait une
profonde sympathie pour ce désir et il était résolu à ce que, sous réserve de certaines conditions,
aucun obstacle ne fût opposé à leur retour ; et, si l’on peut s’exprimer ainsi, la façon toute
directe dont le messager parla au chef arabe de la promesse du Gouvernement britannique
aux Juifs constitue, aux yeux de M. MacDonald, la preuve que ce fut un exposé absolument
loyal, équitable et impartial de ce qu’avaient dans l’esprit les auteurs britanniques de la Décla¬
ration Balfour.

M. MacDonald estime, par conséquent, que l’on doit- attacher une grande importance à
ce que le « commander » Hogarth était chargé de dire en cette matière de droits civils et
religieux. Il était chargé de dire que le Gouvernement britannique encouragerait, dans toute
la mesure possible, le retour des Juifs en Palestine, pour autant qu’il est compatible avec la
liberté tant économique que politique de la population actuelle. Le mot «politique» donne
donc aux mots «droits civils et religieux» un sens beaucoup plus large que le sens à leur
attribuer selon M. Rappard.

La Commission des mandats a beaucoup plus à s’occuper du mandat que de la Déclaration
Balfour ; toutefois, le Gouvernement du Royaume-Uni a joué un grand rôle dans la rédaction
du mandat. M. MacDonald est absolument certain que les autres gouvernements qui se sont
préoccupés du mandat tenaient vivement à y faire entrer l’esprit et l’intention de la Déclaration
Balfour. C’est pourquoi il lui paraît d’une importance positive d’essayer de déterminer exacte¬
ment ce que le Gouvernement de Sa Majesté avait dans l’esprit en introduisant ces mots dans
la Déclaration Balfour; mais, pour en venir au mandat lui-même, M. MacDonald ne fonde pas
son argumentation uniquement sur les mots « droits civils et religieux » qui figurent dans le
préambule et dans l’un des articles. Il se peut très bien que, dans l’article qui mentionne les
«droits civils et religieux», l’expression ait un sens plus étroit, parce qu’à l’article 6, le mot
«droits» est employé sans qualificatif, et il soutient que là, le mot «droits» et l’ensemble de
l’expression « droits et situation » doivent se lire comme ayant la pleine signification politique
qu’il a indiquée.

Il semble à M. MacDonald que c’est là une thèse que l’on peut soutenir loyalement, dûment
et péremptoirement, parce quel’ondoit reconnaître que ce mandat particulier devait se confor¬
mer à tout l’esprit du système des mandats. Il devait se conformer à l’article 22 du Pacte
de la Société. Selon lui, l’esprit de l’article 22 exige qu’un mandat tienne compte, d’une manière
générale, des larges droits politiques, des larges droits naturels qui appartiennent à un peuple
établi depuis des siècles en Palestine, comme c’est le cas des Arabes. Il reconnaît parfaitement
que ce n’est pas un problème simple — c’est même un problème extrêmement délicat — et
que peut-être il y a matière à trouver une opposition entre l’obligation contractée d’une part
envers les Juifs et l’obligation contractée, d’autre part, envers les Arabes. Il se contentera
de dire que la manière de voir de la Commission des mandats -— qui a toujours été celle du
Gouvernement du Royaume-Uni — a été que ces deux ordres d’obligations étaient conci¬
liables.

M. MacDonald convient entièrement que jusqu’à un certain point, l’obligation de protéger
les droits — c’est-à-dire, à son avis, les larges droits — de la population se trouvant en Palestine,
était affectée par l’obligation d’établir le Foyer national juif, et, dans la pratique, cela implique
nécessairement une certaine modification dans la protection des droits politiques de la popu¬
lation arabe. Ces derniers droits ne peuvent pas être protégés d’une manière absolue parce
qu’il y a cette autre obligation de faciliter l’établissement d’un Foyer national juif et d’instituer
un état de choses tel que cet établissement soit assuré du point de vue politique, économique
et administratif. C’est pourquoi, depuis près de vingt ans, le Gouvernement de Sa Majesté
a estimé que cette obligation d’établir le Foyer national juif le contraignait à ignorer le vif
sentiment, souvent exprimé avec violence, qu’inspirait aux Arabes cette intrusion de gens
venant construire leur foyer en Palestine. Ce qu’il faut faire, c’est trouver le point auquel cette
obligation à l’égard des Juifs et l’obligation assumée envers les Arabes de protéger leurs droits
peuvent se concilier. C’est un point difficile à trouver, M. MacDonald le reconnaît, mais il lui
semble qu’il doit se trouver aux environs du moment où l’on aura établi pour les Juifs en
Palestine un Foyer national présentant toutes les caractéristiques décrites dans le Livre blanc de
1922, et ce dans une mesure telle et avec une vigueur telle qu’il puisse se maintenir en Palestine
d’une façon permanente. Une fois ce point atteint, l’on doit reconnaître que si les Arabes
réagissent d’une manière extrêmement énergique à un surcroît d’immigration juive, il s’ensuit
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qu’une nouvelle extension du Foyer national à l’encontre des désirs des Arabes doit nécessai¬
rement entraîner un préjudice pour les droits des Arabes.

C’est une situation difficile à régler, mais il vient forcément un moment où il faut trouver
un compromis raisonnable entre les obligations assumées à l’égard des deux parties et il semble
à M. MacDonald que, dans la politique qui a été maintenant arrêtée, le Gouvernement de
Sa Majesté a, aussi équitablement que cela était possible, concilié l’obligation assumée à l’égard
des Juifs et l’obligation assumée à l’égard des Arabes.

M. Rappard a émis l’idée qu’en prenant une mesure de ce genre, assurant ce qu’il appelle¬
rait les droits politiques des Arabes, le Gouvernement de Sa Majesté porte, pour autant, pré¬
judice aux droits politiques de la population juive et que si les mots « droits civils et politiques»
figurant dans le mandat couvrent les droits politiques des Arabes, ils couvrent aussi les droits
politiques des Juifs. C’est là, M. MacDonald en convient, un point d’une importance considé¬
rable. Il faut protéger les droits politiques des Arabes et également les droits politiques des
arrivants juifs. Tel est le problème constitutionnel qui a été posé et que le Gouvernement de
Sa Majesté aborde dans le Livre blanc. Il déclarera simplement qu’à son avis il n’est pas vrai
de dire qu’il est impossible d’assurer la liberté politique aux Arabes et de l’assurer aussi aux
Juifs. Mais il estime qu’avant de pouvoir aborder les détails de ce problème, il faut laisser à
la situation le temps d’évoluer sensiblement davantage, aux esprits surexcités, le temps de
s’apaiser, et aux Arabes et aux Juifs le temps de s’unir plus qu’ils ne l’ont encore fait.

Cependant, il ne devrait pas être impossible d’imaginer, par exemple, une constitution
fédérale en vertu de laquelle les Arabes jouiraient d’une immense liberté dans la province ou
les provinces leur appartenant, alors que les Juifs jouiraient de la même liberté dans les pro¬
vinces qui leur seraient attribuées. M. MacDonald ne dit pas que ce soit une solution définitive,
mais il croit parfaitement possible, avec une constitution de ce genre, de donner aux deux
peuples la liberté politique à laquelle ils ont droit, à la fois selon la lettre et selon l’esprit du
mandat. Il existe d’autres constitutions fédérales dans des pays qui ne sont pas situés très loin
de Genève, ou il y a des groupes raciaux différents, et cependant on est arrivé à un compromis.
Sans doute, le problème en Palestine est plus difficile, c’est un fait admis, mais M. MacDonald
ne le croit pas insoluble.

M. Rappard remercie le Secrétaire d’Etat pour les Colonies de ses observations et de
l’esprit dans lequel il a parlé.

Il faut se rendre compte que la Commission est chargée d’une tâche extrêmement difficile
et qu’elle ne l’aborde pas dans un esprit de controverse. Elle n’essaie pas de trouver à critiquer.
En réalité, elle essaie de ne pas trouver à critiquer, mais cela n’est'pas des plus faciles. La
Commission a toujours fait de son mieux pour approuver les efforts de la Puissance mandataire
et elle s’est livrée à des efforts presque acrobatiques pour se rallier aux fluctuations de la poli¬
tique suivie par celle-ci. En disant que la manière de voir de la Commission des mandats a
été que les deux ordres d’obligations du mandat étaient conciliables, M. MacDonald a employé
une expression à laquelle M. Rappard préfère celle que M. MacDonald avait lui-même utilisée
la veille, en disant que la Commission avait fait sienne l’opinion de la Puissance mandataire.
La Commission s’est toujours efforcée de son mieux de faire siennes les vues de la Puissance
mandataire.

Dans le cas présent toutefois, M. Rappard ne peut s’empêcher de trouver une très grande
difficulté. Il n’a pas l’intention, pour le moment, de discuter la valeur juridique à attacher aux
déclarations Hogarth — dont on fait maintenant grand état, après quelque dix-sept ans de
silence ; mais, même si on les prend à leur valeur nominale, il attache une importance parti¬
culière à la dernière partie de l’exposé du représentant accrédité, lorsque celui-ci disait que, de
l’avis du Gouvernement du Royaume-Uni, il faut instituer en Palestine un état de choses tel
qu’aucun des deux éléments ne soit soumis à l’autre. C’est là l’inteprétation la plus équitable
du mandat. Si les Juifs élevaient des objections contre l’immigration d’Arabes, on pourrait
comprendre que la Puissance mandataire intervînt pour dire que, puisque aucun des deux
éléments ne doit être soumis à l’autre, les Juifs n’ont aucun droit d’élever des objections
contre l’afflux d’Arabes, même si ces derniers étaient attirés par les conditions économiques
créées par les Juifs. En tout cas, M. Rappard ne voit pas comment on pourrait faire dépendre
la politique d’immigration — dont la Commission s’occupera plus tard — des désirs des Arabes,
puisque ce serait soumettre un des éléments de la population à l’autre.

Dans un discours prononcé à la Chambre des Communes, M. MacDonald disait que l’on
aurait tort de présumer, dans l’hypothèse où les habitants de la Palestine seraient des Anglais,
des Français ou des Américains, que ces habitants n’auraient pas le droit de s’opposer à l’immi¬
gration au delà d’un certain point, de Juifs dans leur propre pays. Or, M. Rappard pense que
ces peuples auraient commencé par ne jamais consentir à être placés dans une telle situation.
Il est vrai, toutefois, que depuis que les Arabes ont pu faire entendre leur voix, ils n’ont jamais
consenti à l’établissement sur leur territoire d’un Foyer national pour les Juifs.

C’est pourquoi M. Rappard éprouve des difficultés à faire siennes les vues émises par le
Secrétaire d’Etat pour les Colonies. L’interprétation de celui-ci est contraire à la façon dont lui-
même lit le mandat ; elle est contraire à toutes les interprétations antérieures de la Puissance
mandataire et contraire aux interprétations des personnes encore vivantes ayant appartenu
au groupe qui a eu la responsabilité de rédiger la Déclaration Balfour ; elle est contraire à la
manière de voir des Juifs et elle est également contraire à la manière de voir des Arabes, car
les Arabes ont, dès le début, élevé des objections contre la Déclaration Balfour et contre le
mandat même, et si le mandat et la Déclaration Balfour avaient été susceptibles de recevoir
une interprétation permettant une limitation par égard pour la manière de voir des Arabes,
M. Rappard ne pense pas que ceux-ci auraient élevé des objections contre cette politique.
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C’est pourquoi il trouve, dans l’opposition soutenue et continue des Arabes au mandat
et à la Déclaration Balfour, une confirmation de l’opinion selon laquelle ces deux documents
signifient quelque chose à quoi les Arabes auraient eu des motifs de s’opposer, alors que l’inter¬prétation qui en est actuellement donnée et qui assure une prépondérance très nette de la
volonté des Arabes sur celle des Juifs, aurait beaucoup moins prêté à objection du point de vuearabe. Nul ne serait plus heureux que M. Rappard si, sous l’influence de la nouvelle politique,la Palestine pouvait être transformée en une sorte de Suisse, mais, si grande que soit l’harmonie
entre les divers éléments de la population suisse, il est convaincu que si, par exemple, la majoritésuisse allemande devait dire, à un moment donné, qu’il y a assez de Suisses français en Suisseet qu’on ne peut pas en permettre davantage, ce serait la fin de cettte harmonie. L’analogie
avec la Suisse montre donc que ce genre de fédération n’est possible que si tous ses membresfont preuve de la plus large tolérance possible les uns à l’égard des autres ; or, la premièremanifestation d’une pareille tolérance est la tolérance de l’immigration.

M. MacDonald considère les paroles de M. Rappard comme étant plutôt des commentaires
que des questions appelant une réponse. C’est pourquoi il reviendra ultérieurement sur l’allu¬
sion fait par M. Rappard au message Hogarth. Mais, sur le point principal soulevé parM. Rappard, il aimerait à présenter immédiatement quelques observations.

En premier lieu, M. Rappard a fait mention d’un discours prononcé par M. MacDonald
à la Chambre des Communes et dans lequel il demandait si, au cas où la Palestine (au lieud’être habitée par un million d’Arabes dont les ancêtres ont vécu dans le pays pendant des
siècles) serait habitée d’un million de Britanniques, d’Américains ou de Français se trouvant
dans les mêmes circonstances, on prétendrait que ces derniers n’ont aucun droit d’élever des
objections contre une continuation de l’immigration au delà d’un certain point. M. Rappard
est tombé d’accord qu’il ne serait pas possible de soutenir que les habitants en question n’au¬raient pas un tel droit ; mais, poursuivant, il a dit que les Américains, les Britanniques ou les
Français auraient commencé par ne jamais consentir à l’établissement sur leur territoire d’un
Foyer national juif. Or telle est précisément la situation de la population arabe !

Il a parfois été fait, à très juste titre, grand cas de l’accord intervenu entre le Dr Weizmann
et l’émir Fayçal, et dans lequel celui-ci acceptait expressément la constitution d’un Foyernational juif en Palestine. En donnant son acceptation, il faut le souligner, l’émir Fayçal
acceptait l’ensemble de la Déclaration Balfour — qui couvre les droits civils et religieux —
et il était certainement aussi au courant des assurances données par le « commander » Hogarth
sur la signification de cette expression. Toutefois, même ainsi, l’accord de l’émir Fayçal n’est
pas valable aujourd’hui, parce qu’il attachait: à cet accord, relativement à la Syrie, certainesconditions qui, par la suite, ne furent pas remplies, en sorte que l’accord a été annulé.

En outre, les Arabes de Palestine, comme le disait M. Rappard, ont, dès le début, élevé
des objections contre l’établissement d’un Foyer national juif, et ils se trouvent donc exacte¬
ment dans la situation des Britanniques, des Américains ou des Français qu’on a essayé d’ima¬
giner vivant en Palestine. Si donc la population hypothétique de Britanniques, de Français
ou d’Américains avait eu certains droits, il faut admettre que les Arabes ont les mêmes droits.

Pour rendre l’analogie absolument complète, supposons qu’il y ait en Palestine des Bri¬
tanniques, des Américains ou des Français s’étant vu imposer contre leur gré le Foyer national
juif par des alliés victorieux dans une guerre. Il est évident qu’une telle contrainte ne pourrait
qu’affecter dans une certaine mesure les droits qui, autrement, seraient les droits parfaitement
naturels dont parlait M. Rappard lui-même et modifier ces droits jusqu’à un certain point.
Néanmoins, il est certain que, dans le cas de ces Britanniques, de ces Américains ou de ces
Français qu’on imagine, de même que dans le cas des Arabes, on aurait nécessairement atteint
tôt ou tard, en matière d’immigration, un point que la population en question déclarerait ne
pouvoir dépasser et au delà duquel il serait impossible de continuer d’ignorer l’extrême vivacité
de leurs sentiments.

La Commission voudra bien permettre à M. MacDonald de faire mention de l’Ecosse, qui,
peut-être, offre avec le cas présent une analogie aussi étroite que le permet le monde d’aujour¬
d’hui. L’Ecosse est un pays relativement petit ayant une population relativement faible ;
dans les «Highlands», il y a place pour n’importe quel développement économique, et là les
Juifs, avec leur génie de la création économique, pourraient sans doute réaliser d’immenses
progrès, qui, incidemment, apporteraient des avantages matériels à toute la population. Il y
a aussi une autre analogie. Un Ecossais n’est pas obligé de rester en Ecosse : il peut aller en
Angleterre, en Australie, au Canada — dans le monde entier — et jouir de la liberté politique
et être un citoyen du même Empire. Il se trouve donc dans une situation très analogue à celle
de l’Arabe de Palestine, qui, à ce que l’on nous dit, peut s’établir dans d’autres pays arabes
et s’y trouver chez lui. L’Ecosse offre donc une analogie assez complète. M. MacDonald ne peut,
toutefois, concevoir que si la Déclaration Balfour avait été écrite au sujet de l’Ecosse, il se
serait trouvé quelqu’un pour dire que les Ecossais n’auraient aucun droit de protester à un
moment où la population juive arriverait à la situation de prépondérance économique et à
l’énorme importance numérique qu’elle a atteintes en Palestine à l’heure actuelle. On dirait,
il en est convaincu, que les droits civils et religieux des Ecossais doivent être interprétés
comme les autorisant pleinement à déclarer à un moment donné qu’ils ne peuvent pas permettre
une continuation de l’immigration juive sans qu’il soit porté atteinte à leur situation.

M. Rappard fait observer que ce n’est pas la sagesse ou la justice de la Déclaration Balfour
qu’on discute mais plutôt son application et les obligations qui découlent du mandat auquel
elle est incorporée. Il est tout à fait disposé à accepter l’analogie qu’offre l’Ecosse, en ce sens



que les Ecossais n’auraient jamais accepté la Déclaration Balfour. Mais les Arabes ont été
assujettis aux stipulations de la Déclaration Balfour en même temps qu’ils ont reçu leur indé¬
pendance. C’est là un fait constitutionnel historique. Si les Ecossais avaient été consultés, parexemple, sur le choix d’un climat pour leur pays, ils auraient peut-être élevé des objectionscontre le climat qui y règne, mais le climat est un fait qui échappe à la discussion. La Décla¬
ration Balfour constitue, pour ainsi dire, le climat de la Palestine !

Il est parfaitement clair que si l’on compare l’Ecosse à la Palestine, on est conduit à
admettre que les Ecossais s’opposeraient à l’établissement dans leur pays d’un foyer national
pour un autre peuple, exactement comme l’ont fait les Arabes ; mais les Ecossais n’ont pas
connu une telle destinée historique. Les Arabes, au contraire, ont été obligés de se soumettre àcette fatalité.

M. Rappard répète que la tâche de la Commission des mandats ne consiste pas à jugerde la sagesse ou de la justice de la Déclaration Balfour ou de ses conséquences ; elle consiste
simplement à examiner l’administration du pays à la lumière du mandat auquel cette Décla¬ration est incorporée. •

M. MacDonald peut admettre cette manière de voir. Ce que l’on discute, c’est la Décla¬
ration Balfour, qui est reproduite dans le préambule du mandat et le mandat lui-même. Et
le point en discussion, comme M. Rappard l’a indiqué très clairement, est le sens des mots
« droits civils et religieux » et des mots « droits et situation » tels qu’ils sont employés soitdans la Déclaration Balfour, soit dans le mandat, soit dans l’un et l’autre textes. M. MacDonald
considère que l’on sait ce que veulent dire les mots « droits civils et religieux » en raison des
témoignages qu’il a rappelés et que les mots « droits et situation », qui n’apparaissent que dansle mandat même, doivent être interprétés à la lumière du Pacte et de l’article 22.

Il faut reconnaître que les Arabes de Palestine, comme n’importe quel autre peuple placé
sous le système mandataire, sont protégés par l’article 22 du Pacte, et il lui semble que si l’espritde l’article 22 s’applique effectivement aux Arabes de Palestine, même avec la modification
entraînée dans la pratique par l’obligation relative au Foyer national juif, alors les mots
« droits et situation » veulent dire quelque chose de plus large que l’interprétation limitée quelui donnent certains. S’il en est autrement, les Arabes de Palestine se voient appliquer un trai¬tement différent du traitement appliqué à tous les autres peuples, tels que les indigènesd’Afrique, ce qui ne peut pas avoir été l’intention des auteurs du mandat.

Le comte de Penha Garcia a suivi avec un vif intérêt les exposés présentés au nom dela Puissance mandataire. Il lui semble qu’il s’agit moins d’un changement de politique qued’un changement dans la façon d’envisager les devoirs de la Puissance mandataire à l’égarddes deux peuples de la Palestine et du mandat. La question de l’interprétation juridique dumandat est naturellement aussi intéressante qu’importante. Il y a deux ans, la Puissancemandataire considérait que le mandat ne correspondait pas aux besoins de la Palestine, etelle émettait l’avis qu’il était devenu presque inapplicable. La Puissance mandataire a fait
plusieurs expériences, mais la situation tragique n’a cessé de persister depuis le début. End’autres termes, l’assentiment de la population arabe à la constitution d’un Foyer nationaljuif n’a jamais été en vue. Au contraire, il y a toujours eu une résistance âpre et violente quia nécessité l’emploi des forces armées de la Puissance mandataire afin de rétablir la paix.De l’avis du comte de Penha Garcia, cela démontre que c’est la création même d’un Foyernational juif en Palestine qui doit être considérée comme une erreur politique et peut-être commeune erreur économique — une erreur politique parce que le projet de création du Foyer futmis à exécution sans que l’on se fût assuré l’assentiment de la population habitant déjà laPalestine, et une erreur économique, parce que le grand succès des Juifs dans le domaineéconomique, qui a été la cause de la solidité économique du pays, n’a pas fortement impressionnéles Arabes ou modifié leur attitude. Les Arabes auraient pu tirer de grands avantages de l’affluxde capitaux et de l’activité et de l’intelligence des Juifs, mais ce qu’ils désirent, c’est leur liberté,et l’idée qu’ils se font de leur propre situation les empêche d’apprécier les avantages qu’ilsauraient pu tirer de l’état de choses actuel.

Il croit que l’historien de l’avenir se verra obligé de considérer que ce fut une erreurpolitique d’envisager la création d’un Foyer national juif dans de telles circonstances. La Puis¬
sance mandataire a fait les efforts les plus louables pour résoudre le problème, qui, parfois,apparaît insoluble. Les Arabes savent parfaitement bien ce qu’ils veulent : ils veulent non pasle mandat, mais l’indépendance complète. La réponse des Juifs est également claire : ils veulent
un Foyer national juif et, à ce propos, le comte de Penha Garcia désire demander au repré¬sentant accrédité de la Puissance mandataire si, au cas où celle-ci parviendrait à créer unFoyer national juif qui ne serait pas en mesure de se développer et de se renouveler de tempsà autre grâce à l’immigration, et au cas où il serait mis un terme à l’acquisition de terres parles Juifs, il n’estime pas que ce Foyer deviendrait en réalité un Foyer « mort ».

M. MacDonald relève l’observation faite par le comte de Penha Garcia que ce fut peut-être une erreur politique de lancer ce projet de constitution d’un Foyer national juif en Pales¬tine sans le consentement du peuple arabe. Il ne veut pas répondre à cela par « oui » ou par
« non ». Il se contentera de dire que l’on a fait des efforts opiniâtres pour obtenir le consente¬
ment des Arabes. Le Dr Weizmann a procédé avec l’émir Fayçal à des négociations, dontM. MacDonald a déjà parlé, afin d’obtenir le consentement arabe, et il y a eu un moment — le
moment le plus brillant dans l’histoire de la Palestine au cours des vingt dernières années —où lui-même et le Gouvernement de Sa Majesté ont pensé que l’accord avait été réalisé. Il
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aurait voulu de tout cœur que durât l’esprit d’entente et de collaboration dans lequel ce projet
a été lancé et il croit équitable de dire que ce ne fut pas la faute des chefs juifs si cette entente
n’a pas continué. D’autres facteurs politiques sont entrés en jeu et il reconnaît pleinement
que toute la situation aurait été différente si la collaboration du début entre les chefs juifs
et arabes avait continué. Il ne croit pas que, sur la base de cette politique, il serait impossible,
probablement d’ici à quelques années, d’obtenir un accord entre les Juifs et les Arabes. C’est
le but que le Gouvernement de Sa Majesté a tout le temps visé, et M. MacDonald pense que la
politique indiquée dans le Livre blanc de 1939 a plus de chance que n’importe quelle autre
de réaliser cet accord. Il ne dit pas que la chance soit très grande, mais qu’elle est plus grande
que toute autre. Il sera peut-être possible de s’orienter vers un accord lorsque les passions
actuelles se seront apaisées et il persiste à penser que le but doit être d’obtenir un accord entre
les deux parties.

Le comte de Penha Garcia considère que la politique contenue dans le Livre blanc cons¬
titue peut-être moins un changement de politique qu’une attitude différente à l’égard des
problèmes posés par le mandat. M. MacDonald ne peut admettre qu’il y ait eu contradiction
dans la politique du Gouvernement de Sa Majesté. Il est bien vrai qu’il y a eu une contradiction
apparente ; mais il ne croit pas qu’elle soit réelle. Il est parfaitement vrai que, jusqu’ici, le
Gouvernement de Sa Majesté a insisté sur la capacité d’absorption économique et a dit que
c’était suivre une politique appropriée au mandat que d’autoriser l’immigration jusqu’à con¬
currence de la capacité d’absorption économique, mais il n’a jamais dit que ce serait la poli¬
tique appropriée pour tout le temps, et M. MacDonald pense que les déclarations de politique
qui ont été faites à ce sujet doivent être lues comme des déclarations de politique pour le
moment et étant donné les conditions de ce moment. Il persiste à croire que le Gouvernement
de Sa Majesté a eu absolument raison, pendant bien des années, de dire que c’est la capacité
d’absorption économique qui devait être le critère. Il estime aussi que le Gouvernement
a raison aujourd’hui de modifier cette politique pour ce motif que la situation en Palestine
est une situation qui évolue.

Le premier devoir a été d’ériger un Foyer national juif. Pour l’ériger, il était raisonnable
que la capacité d’absorption économique fût un facteur décisif. En vertu de ce principe, le
Foyer national juif s’est accru jusqu’à atteindre ses dimensions actuelles, qui sont très consi¬
dérables, et il semble à M. MacDonald, ainsi qu’au Gouvernement de Sa Majesté, que l’on a
établi un Foyer national juif ayant une force durable et qui, étant donné des circonstances
normales et un état de paix raisonnable et de sécurité suffisante, constituera un facteur perma¬
nent dans la vie de la Palestine ; c’est un Foyer qui se développera graduellement.

En réponse à la question que lui a posée le comte de Penha Garcia, M. MacDonald déclare
que ce Foyer n’est pas une chose morte, mais une chose vivante. Les groupes d’âges des citoyens
du Foyer national juif sont relativement bas et l’on prévoit que l’accroissement naturel des
Juifs de Palestine dans un certain nombre d’années sera proportionnellement plus élevé que
l’accroissement naturel des Arabes. Ce Foyer grandira et deviendra de plus en plus fort du
point de vue physique, culturel, économique, et sans doute également politique, à mesure
que passeront les années et les générations. Il lui semble que c’est le devoir de l’homme d’Etat,
non pas d’envisager les quelques années prochaines, mais de regarder cinquante ans, cent ans,
des générations devant lui. Le Foyer national juif constitue un facteur vivant en Palestine,
que l’immigration continue d’être possible ou non.

Le comte de Penha Garcia a attiré l’attention sur un autre changement de front qu’il
attribue à la Puissance mandataire. M. MacDonald ne va pas répondre dans un esprit de contro¬
verse, tout comme il sait que son interlocuteur n’a pas soulevé la question dans un esprit
de controverse. Le comte de Penha Garcia a dit qu’il semble y avoir un changement de front
parce qu’il y a dèux ans, la Puissance mandataire a déclaré que le mandat était presque inexé¬
cutable — et même elle a demandé une modification au mandat de façon que la Palestine
puisse être partagée en un Etat arabe souverain et un Etat juif souverain, avec une enclave qui
resterait sous mandat. Ce changement de front est peut-être plus apparent que réel. Il se
peut que la solution définitive du problème consiste plus ou moins en ce qui a été proposé il
y a deux ans. Le Gouvernement de Sa Majesté demandait alors un partage qui exigeait la
création de deux Etats souverains indépendants, ce qui aurait entraîné une modification au
mandat. Les nouvelles enquêtes auxquelles le Gouvernement a procédé ont apporté la convic¬
tion que cela était irréalisable pour des raisons économiques et financières aussi bien que
politiques. Mais on peut supposer que la meilleure solution soit fournie par un système fédéral
de gouvernement comportant la création de provinces arabes et juives avec une large auto¬
nomie locale. Une telle solution n’est pas, en principe, dissemblable de la solution que le
Gouvernement de Sa Majesté a si fortement recommandée il y a deux ans.

M. MacDonald en vient maintenant à la question précise que le comte de Penha Garcia
lui a posée au sujet de la création d’un Foyer national juif. Celui-ci a dit que si le Gouvernement
de Sa Majesté a réussi à créer ce Foyer en Palestine comme il prétend l’avoir fait et si
ce Foyer ne peut pas être renouvelé par l’immigration et par la possibilité de nouveaux
achats de terres, ne sera-ce pas un Foyer « mort » ? M. MacDonald ne le croit pas. Il espère
ne pas procéder par fausse analogie, mais il voudrait faire mention de l’Ecosse à ce
propos. l’Ecosse n’est pas constamment renouvelée par des immigrants écossais venant
des différentes parties du monde. La population reste sensiblement constante et il y a
même un exode hors d’Ecosse ; cependant, elle reste un foyer vivant pour la population
écossaise nationale. M. MacDonald répète que, même sans nouvelle immigration, le Foyer
national juif sera, à ce qui lui semble, en vertu des lois de l’accroissement naturel normal,
une chose vivante et qu’il continuera de prospérer et de devenir de plus en plus puissant
avec les années, à condition qu’il soit garanti contre les agressions d’ennemis. Que cette



sécurité lui soit offerte, cela fait partie de la politique du Gouvernement de Sa Majesté. Mais,
en dehors de cela, la politique britannique n’exclut pas la possibilité d’une continuation de
l’immigration et prévoit expressément la continuation des ventes de terres aux Juifs.

Le comte de Penha Garcia apprécie vivement la franchise et la clarté de la réponse quelui a faite M. MacDonald. A en juger d’après sa réputation de parlementaire, le Secrétaired’Etat semble être un dialecticien redoutable, mais il ne s’agit pas de dialectique : on essaiede rendre la situation tout à fait claire et de comprendre certains aspects de la politique dela Puissance mandataire auxquels on peut très bien concevoir qu’il y ait des objections.Il se rend parfaitement compte, d’après le Livre blanc de 1939, que, comme toutes lesinstitutions humaines, un mandat doit être considéré comme sujet à évoluer. Il faut tenir
compte des variations de circonstances qui entraînent soit des interprétations différentes,soit des amendements et des changements effectifs dans les instruments. Il semble résulterdu Livre blanc et de la nouvelle orientation prise aujourd’hui par la politique qu’une impor¬tance croissante a été donnée aux facteurs politiques, et le comte de Penha Garcia pense queces considérations politiques pourront être d’un plus grand poids à l’avenir et rendre la situa¬
tion du Foyer national juif plus difficile qu’elle n’est actuellement ou qu’elle n’a été dans le
passé.

Des Etats arabes sont en voie de formation au voisinage de la Palestine et une conscience
arabe internationale se développe. Il est évident que la Puissance mandataire est obligéede tenir compte de ces circonstances et il est donc naturel qu’il y a deux ans, l’intervention
des princes arabes ait été bien accueillie et que des représentants arabes venant non seulement
de Palestine, mais aussi d’autres territoires arabes, aient été entendus aux récentes Confé¬
rences de Londres. La politique de la Puissance mandataire est forcée de tenir compte desfacteurs actuels, qui peuvent très bien différer aujourd’hui de ce qu’ils étaient quand le Foyernational juif fut primitivement conçu.

Le comte de Penha Garcia voudrait demander s’il voit juste au sujet de trois points quilui paraissent fondamentaux et qui, peut-être, dominent la situation future.
En premier lieu, a-t-il raison de supposer que le mandat continuera d’être en vigueuret qu’il incombe à la Puissance mandataire de maintenir la paix et l’ordre en Palestine, en plusdes autres devoirs qui découlent du mandat ?
En second lieu, est-il exact, comme l’a déclaré le représentant accrédité de la Puissance

mandataire, que sa politique n’admettra jamais l’idée de faire soumettre l'un des peuplesde la Palestine à l’autre, en sorte que sa politique ne sera jamais dirigée vers l’assujettissementdes Juifs aux Arabes ou vice versa ?j
En troisième lieu, la Puissance mandataire continue-t-elle d’être désireuse de développerdes institutions de libre gouvernement ? Des tentatives ont été faites dans le passé pour réa¬liser des progrès dans ce sens, mais les résultats n’ont pas été très satisfaisants.
La situation actuelle semble assez curieuse à certains égards. Par exemple, les Arabes

ne considèrent pas les Juifs comme des Palestiniens, mais comme des étrangers, et avantqu’un Juif puisse devenir palestinien, il doit suivre la procédure de naturalisation.
En ce qui concerne la distribution des terres, la politique semble avoir consisté à séparerles Juifs et les Arabes. Il aimerait savoir si, dans toutes ces différentes mesures, la Puissancemandataire continue de diriger ses efforts vers l’établissement d’un Etat unique, un Etatindépendant, qui ne serait ni juif ni arabe, mais le résultat d’un accord réalisé entre deux

peuples par tels moyens qui apparaîtront praticables.

M. MacDonald apprécie l’aimable allusion faite à sa réputation parlementaire et il tientà dire que la Commission des mandats a, elle aussi, la réputation d’accomplir sa besogne trèsà fond et d’être difficile à satisfaire. Il s’est montré d’une extrême franchise dans ses remarques
parce qu’il estime de son devoir de faire connaître exactement à la Commission des mandats
ce qu’il y a dans l’esprit du Gouvernement de Sa Majesté, tant pour le présent que pour l’avenir,dans la mesure où il peut exister une certitude quelconque pour l’avenir.En ce qui concerne les points qu’a soulevés le comte de Penha Garcia, M. MacDonaldest tout à fait d’accord que la situation du Foyer national juif est difficile et qu’il y a toutessortes de précautions spéciales à prendre pour le protéger ; toutefois, pour les raisons qu’il adéjà données, il ne pense pas que si le genre de politique envisagé est mis à exécution, leFoyer national juif doive devenir un Foyer «mort». Si, d’autre part, ou poursuit une politiqueconsistant à continuer de renforcer le Foyer national juif au moyen de l’immigration sansfixer de limite et jusqu’à pleine concurrence de la capacité d’absorption économique du pays,quel va être l’effet de cette politique, qui ne manquera pas d’être imposée contre les désirsdu peuple arabe ? A son avis, cela porterait à un tel point les sentiments d’amertume que lesArabes de Palestine et la grande masse de l’opinion publique arabe hors de la Palestine nour¬
rissent contre le Foyer national que les Arabes attendraient simplement le jour où ils pour¬raient porter un coup des plus graves au Foyer national juif.

M. MacDonald pense que les propositions actuelles sont absolument conformes aux obli¬
gations, résultant du mandat, de respecter les droits des Arabes. La population arabe est
politiquement consciente et elle a une grande capacité de gêner économiquement le Foyernational juif, parce que les industries qui se développent ne peuvent pas prospérer uniquement
en vendant leurs marchandises à la population juive de Palestine, si nombreuse que puissedevenir cette population. La prospérité économique du Foyer national juif dépend de plus
en plus de la possibilité pour les Juifs de vendre leurs marchandises aux Arabes de Palestine,



au reste du monde arabe et à l’Egypte. Il faut prendre soin de ne pas poursuivre une politique
susceptible de mener le monde arabe à de tels sentiments d’hostilité que cela rende précaire
à l’extrême la situation politique et économique du Foyer national juif en Palestine.

Parmi les obligations découlant du mandat, il y a celle d’instituer en Palestine un état
de choses politique, administratif et économique de nature à assurer l’établissement du Foyer
national juif, et cela ne peut se faire si on poursuit une politique qui ne peut que mener, en
fin de compte, à un boycottage économique des marchandises juives dans tout le Proche et
Moyen-Orient.

Il lui semble que, si l’alternative consiste soit en un Foyer national juif établi tel qu’il
est aujourd’hui et se développant grâce à l’accroissement naturel, soit en une politique d’im¬
migration poursuivie indéfiniment jusqu’à concurrence de la capacité d’absorption économique
et rendant hostile l’ensemble du monde arabe, la première de ces deux politiques est la plus
sage dans l’intérêt du Foyer national juif lui-même.

En réponse aux trois questions précises que lui a posées le comte de Penha Garcia, M. Mac-
Donald déclare que le mandat restera en vigueur jusqu’au moment où la Société des Nations
consentira définitivement à sa cessation, et il est du devoir du Gouvernement de Sa Majesté
de maintenir jusqu’alors la loi et l’ordre dans le pays. En ce qui concerne la deuxième question,
relative à ce qui a été dit au sujet du principe de non-assujettissement des Arabes aux Juifs
ou vice versa en Palestine, le Gouvernement de Sa Majesté fonde ouvertement toute sa poli¬
tique sur le principe du non-assujettissement. On estime que tout serait perdu en Palestine
s’il était une fois admis que les Juifs sont en droit de régir les Arabes, ou les Arabes les Juifs.
Tel est le principe sur lequel se fonde toute la politique du Gouvernement de Sa Majesté.

Le comte de Penha Garcia a demandé si la Puissance mandataire est toujours désireuse
de développer des institutions de libre gouvernement et il a fait allusion aux difficultés qu’en¬
traîne le développement d’institutions de ce genre dans un pays où deux peuples vivent en
termes plutôt peu amicaux. Qu’il y ait des difficultés, cela est un fait reconnu, mais il n’éprouve
aucune hésitation à dire que la politique de la Puissance mandataire consiste à développer
des institutions de libre gouvernement autant que cela est possible. Elle s’est efforcée de le
faire dès le début ; une première tentative dans ce sens a été faite en 1922 et ce n’est pas la
faute de la Puissance mandataire si elle n’a pas réussi. Depuis lors, de nouveaux efforts ont
été accomplis qui ont échoué pour des raisons que la Commission connaît parfaitement bien.
Ces efforts seront poursuivis et la réponse à cette question est donc purement et simplement
affirmative.

Lord Hankey désire revenir sur une des remarques de M. Rappard. Celui-ci a parlé du
Foyer national juif comme étant quelque chose que les Arabes ont reçu en même temps que
leur indépendance. Il l’a comparé au climat de l’Ecosse. Il faut toutefois se rappeler que, dans
la mesure où l’idée d’un Foyer national juif a été acceptée à la suite des explications du «com¬
mander» Hogarth ou des négociations qui ont eu lieu entre le Dr Weizmann et l’émir Fayçal.
elle a été acceptée par des chefs arabes qui ne se trouvaient pas très fortement en situation
de parler pour la population arabe autochtone de Palestine, laquelle était encore sous le régime
turc, tout au moins dans les débuts. Au moment des négociations Hogarth, le peuple arabe
de Palestine était en quelque sorte un peuple arriéré, primitif, sans conscience politique. Dès
qu’il s’éveilla au fait qu’un peuple riche et étranger s’assemblait sur ses rivages, il fut saisi
d’une alarme naturelle, exactement comme les Australiens se sentiraient alarmés si les Asia¬
tiques venaient s’assembler sur leurs rivages. Cette alarme devint de l’animosité et l’animo¬
sité se fit résistance. Ces faits n’altèrent pas les obligations juridiques du mandat, mais il
faut sûrement les avoir présents à l’esprit dans l’interprétation du mandat, et ils constituent
en tout cas une réalité que la Puissance mandataire ne peut ignorer.

En fait, les troubles ont amené la Puissance mandataire à modifier sa politique dans
l’intérêt de la paix et de l’ordre. Lord Hankey pense d’ailleurs que la Puissance mandataire
est obligée de temps à autre de modifier sa politique. Aux termes de l’article 12 du mandat,
elle a la responsabilité des relations extérieures de la Palestine. Les relations extérieures, en
dernière analyse, impliquent la sécurité non seulement de la Palestine, mais encore du Foyer
juif lui-même. Elle est obligée de changer sa politique de temps à autre pour faire face aux
changements de circonstances.

On peut concevoir qu’un changement de politique entraîne une nouvelle interprétation
du mandat, sinon même une modification du mandat. Le terme de « réinterprétation » est un
terme utile qui a été employé par l’Agence juive lorsqu’elle a demandé des changements con¬
cernant l’article 18 afin de permettre à la Palestine de défendre ses intérêts dans les négocia¬
tions commerciales avec d’autres pays. Toutes ces considérations amènent lord Hankey à
poser la question de savoir si la Puissance mandataire soutient que la politique du Livre blanc
peut être mise à exécution non par voie de changements dans le mandat mais au moyen d’une
réinterprétation.

M. MacDonald répond que l’opinion nette du Gouvernement de Sa Majesté est que la
politique du Livre blanc n’exige pas de modification du mandat et, avant d’arriver à cette
conclusion, ce Gouvernement a naturellement consulté ses conseillers juridiques à ce sujet.

En ce qui concerne la seconde partie de la question, à savoir si une réinterprétation dn
mandat est nécessaire, la réponse est négative. Le Gouvernement de Sa Majesté ne suggère
pas une réinterprétation. M. MacDonald ne croit pas avoir dit quoi que ce soit au sujet du
mandat qui soit incompatible avec ce que le Gouvernement de Sa Majesté en a toujours dit.
Ce n’est pas envisager les choses sous leur angle juste que de suggérer qu’une réinterprétation
du mandat est nécessaire. Il s’exprimera plutôt comme l’a fait le comte de Penha Garcia et
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dira que la situation en ce qui concerne le mandat en Palestine est en évolution ; à tel ou tel
stade de l’évolution, il conviendra de mettre l’accent sur telle obligation mandataire dans
une plus grande mesure que sur telle autre. Au cours de l’évolution ultérieure, il pourra surgir
une situation quelque peu différente qui exige que l’on mette plutôt l’accent sur une autre
partie du mandat.

Il lui semble absolument juste que dans les premières années — et même presque jusqu’aumoment présent — l’accent ait été mis sur l’obligation assumée à l’égard des Juifs. On a étéforcé de mettre l’accent sur cette obligation de créer le Foyer national juif de la façon qui adéjà été indiquée. Jusqu’à ce qu’un tel Foyer national eût été créé, il convenait de mettre
l’accent sur la partie du mandat qui exigeait de faciliter l’immigration et l’établissement
intensif des Juifs à la terre. En conséquence, la création en Palestine de ce Foyer nationaljuif a reçu une aide considérable.

Le moment doit nécessairement venir cependant — et il est absolument dans la nature
du mandat que ce moment vienne — où l’accent doit être un peu déplacé et où un nouveau
développement du Foyer national contraire à la volonté expresse de la population non juive
peut porter atteinte aux droits de celle-ci. Une fois ce stade atteint, l’accent doit et peut trèsjustement être porté sur la protection des droits des fractions non juives de la population.M. MacDonald ne croit pas qu’une réinterprétation quelconque soit nécessaire. Il saittrès bien que certains ont soutenu que l’expression « droits civils», dans le Préambule, et « droits»,à l’article 6 du mandat, devait recevoir une interprétation étroite, et ils sont parfaitementfondés à soutenir cette opinion. C’est toutefois une opinion que n’a jamais soutenue le Gouver¬
nement de Sa Majesté. Aucun représentant accrédité du Gouvernement de Sa Majesté n’ajamais fait de déclaration acceptant expressément l’opinion d’après laquelle ces mots doivent
être interprétés dans un sens étroit. La Puissance mandataire a toujours soutenu l’opinion
— et il pense qu’il aurait été difficile d’en soutenir aucune autre à la lumière de l’article 22
du Pacte — que les droits des communautés non juives de Palestine doivent faire l’objetd’une interprétation assez large. Le Gouvernement de Sa Majesté ne recherche aucune réin¬
terprétation : ce qu’elle dit aujourd’hui, c’est seulement que le moment est venu de porterl’accent sur ces droits.

Lord Hankey remercie le représentant accrédité de sa déclaration, qui dissipe un certaindoute qu’il avait dans l’esprit et qui sera utile pour la suite de la discussion.

Le Président estime que, tout comme dans un débat contradictoire, le Président est
tenu d’observer une certaine réserve dans un échange de vues tel que celui-ci, où il est procédé
par voie de questions et de réponses. Rien ne l’empêche d’exprimer ses opinions personnelles,mais son rôle consistera plus particulièrement à élucider des points qui autrement pourraientpeut-être demeurer obscurs.

Nul ne conteste que le mandat pour la Palestine, comme tout autre mandat, se place dansle cadre général de l’article 22 du Pacte. Reste à savoir si, plus particulièrement, le paragraphe 4de cet article est applicable au cas de la Palestine ? Le paragraphe 4 est ainsi conçu :
« Certaines communautés qui appartenaient autrefois à l’Empire ottoman ont atteint

un degré de développement tel que leur existence comme nations indépendantes peut être
reconnue provisoirement à la condition que les conseils et l’aide d’un mandataire guidentleur administration jusqu’au moment où elles seront capables de se conduire seules . . .»

Les Puissances auxquelles furent impartis des mandats du type A se sont considérées
comme tenues de préparer les voies à la transformation, à plus ou moins bref délai, en un étatde complète indépendance politique, de l’état de fait provisoire reconnu par cette dispositiondu Pacte.

La question posée par le Président n’est pas sans importance étant donné que le principedéterminant de la politique actuelle du Gouvernement du Royaume-Uni, comme déjà de celleà laquelle il avait acquiescé en principe selon la recommandation de la Commission royale en
1937, semble résider dans l’obligation qu’il se reconnaîtrait d’accorder leur complète indé¬pendance aux habitants de la Palestine.

Il convient cependant de rappeler que la question de savoir si le paragraphe 4 de l’article 22du Pacte peut être considéré comme s’appliquant à la Palestine a fait occasionnellement l’objetde controverses et a donné lieu à des divergences d’opinions. A ce propos, le Président désire
rappeler ce qui s’est dit à la vingt-quatrième séance de la trente-deuxième session (extraordi¬naire) de la Commission des mandats (voir page 193 du procès-verbal) lorsqu’un membre dela Commission — tous regrettent profondément que son fauteuil soit inoccupé aujourd’hui —traita cette question et, à la lumière de faits historique^, formula la conclusion :

« On pourrait donc en conclure que le paragraphe 4 de l’article 22 du Pacte s’appliqueseulement à la Mésopotamie et à la Syrie et non pas à la Palestine ... On craignaitmanifestement qu’en donnant aux Arabes une large autonomie, l’établissement d’un
Foyer national juif ne se heurtât à des difficultés sérieuses.»
Le Président attire l’attention du représentant accrédité sur cette déclaration de M. Sake-

nobé et souhaite qu’il lui plaise, à une séance ultérieure, de faire connaître à la Commission son
opinion sur ce point.

M. MacDonald remercie le Président de lui avoir donné connaissance de cette question.Il est prêt à y répondre sur-le-champ, mais en raison de l’heure, il est peut-être préférable dedifférer cette réponse.
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QUATORZIÈME SÉANCE

Tenue le vendredi 16 juin 1939, à 15 h. 30.

Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document intitulé
« Palestine : Déclaration de politique » de mai 1939. Discussion générale (suite).

Le Très Honorable Malcolm MacDonald, sir Grattan Bushe et M. Downie, accompagnés
de M. Moody et de M. Kirkbride, prennent place à la table de la Commission.

M. MacDonald rappelle les observations formulées par le Président à Tissue de la séance
précédente, observations d’où il ressort que le mandat sur la Palestine doit être considéré
dans le cadre de l’article 22 du Pacte de la Société des Nations. Le Président a demandé si
le Gouvernement de Sa Majesté estime que la Palestine est visée directement ou indirectement
au paragraphe 4 de l’article 22. Sans vouloir gloser sur ce point ou prendre l’avis de juristes
qui pourraient peut-être se trouver en désaccord, M. MacDonald pense que la question est
assez douteuse.

A ce sujet, M. MacDonald citera une expérience du Gouvernement de Sa Majesté agissant
en tant que Gouvernement responsable de l’administration de la Palestine, qui démontre qu’il
existe un argument au moins en faveur de la thèse en vertu de laquelle ce mandat tombe bien
sous le coup du paragraphe 4. Le Gouvernement désirait vivement accorder la préférence
aux fruits palestiniens en se fondant sur la raison que la Palestine, étant soumise au Gouver¬
nement de Sa Majesté, ne constituait pas, à vrai dire, une Puissance distincte. Ainsi la préfé¬
rence accordée aux produits de la Palestine sur le marché du Royaume-Uni ne mettrait pas
en cause la clause de la nation la plus favorisée figurant dans les traités de commerce et n’expo¬
serait pas le Royaume-Uni à des réclamations de la part d’autres Puissances désireuses de
bénéficier de la même préférence. Toutefois, le Gouvernement fut à plusieurs reprises informé
qu’il était pour le moins discutable que la Palestine fût visée au paragraphe 4 de l’article 22
du Pacte et que, par suite, on devait la considérer à cet égard comme étant une Puissance
différente ou virtuellement une Puissance différente et que le Gouvernement de Sa Majesté
ne pouvait accorder ce privilège à la Palestine et le refuser à d’autres Etats étrangers qui
entraient en concurrence avec elle sur le même marché. Il y a là un exemple concret particuliè¬
rement important de la façon dont le paragraphe 4 (c’est-à-dire la possibilité de considérer la
Palestine comme tombant sous le coup du paragraphe 4) a exercé une influence sur la politique
britannique à l’égard de la Palestine.

Sans vouloir insister sur ce point, M. MacDonald conclut que la question reste douteuse
et que des arguments peuvent être apportés dans l’un et l’autre sens. Mais, en tout cas, le
paragraphe 4 est pertinent dans le sens suivant : les Arabes de Palestine ne peuvent, à son avis,
être considérés comme étant si différents des Arabes de l’Irak ou de la Syrie que les droits
dont jouissent ceux-ci en vertu du paragraphe 4 doivent être totalement refusés aux Arabes
de Palestine.

Cela dit, M. MacDonald fait observer qu’il n’a pas fondé son argumentation en ce qui
concerne l’article 22, soit à la séance de la veille, soit à la dernière séance, sur le paragraphe 4
parce qu’il y a là — on l’admet — un point prêtant à discussion. Dans son exposé préliminaire
de la veille, il a signalé que les dispositions du mandat doivent être comprises comme réalisant
non seulement la Déclaration Balfour, mais l’esprit même de l’article 22 du Pacte et il a ajouté
que « les Arabes sont un peuple dont le bien-être et le développement forment une mission
sacrée de civilisation». Cette opinion se fonde sur le paragraphe 1 de l’article 22, où il est dit
que le bien-être et le développement de tous les peuples des territoires soumis au système des
mandats forment une mission sacrée de civilisation. C’est ce même paragraphe de l’article 22
qu’il a cité à la séance de la matinée. Le Gouvernement de Sa Majesté estime que si Ton doit
appliquer, comme il convient, ces mots dans l’esprit du système des mandats d’une façon
générale aux Arabes de la Palestine, il se voit obligé de déclarer que les Arabes de Palestine
ne peuvent être complètement dépouillés de leurs droits naturels et de leurs droits politiques
normaux.

A supposer que Ton applique ce même paragraphe 1 de l’article 22 au Tanganyka, par
exemple, on pourrait difficilement prétendre que le paragraphe 1 laisse au Gouvernement toute
liberté d’agir plus ou moins à sa guise à l’égard du territoire des indigènes du Tanganyka.
Il ne serait pas admissible que Ton portât atteinte aux droits naturels et politiques que pos¬
sèdent ces indigènes en tant qu’êtres humains au point de négliger complètement l’opinion
qu’ils pourraient avoir sur l’introduction d’une population nouvelle nombreuse. M. MacDonald
est persuadé qu’il serait impossible de prétendre, en vertu du paragraphe 1 de l’article 22,
que le mots « droits et situation» figurant à l’article 6 du mandat n’ont trait qu’à des droits
répondant à une conception étroite, des droits inférieurs aux droits politiques et naturels qui
appartiennent aux êtres humains dont le bien-être et le développement forment une mission
sacrée de civilisation. C’est, en réalité, sur le paragraphe 1 et sur l’esprit de l’article 22 pris
dans son ensemble qu’il entend baser son raisonnement plutôt que sur le paragraphe 4.

Mlle Dannevig a suivi avec la plus grande attention le débat de la matinée et a été vive¬
ment frappée du soin avec lequel les sujets ont été traités. A son avis, toutefois, une question
principale l’emporte sur toutes les autres. M1Ie Dannevig comprend que le Gouvernement
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ait jugé nécessaire d’envoyer le message Hogarth au roi Hussein en 1918. Par la Déclaration
Balfour, les Juifs ont reçu, en reconnaissance des services rendus par eux au cours de la guerre,l’assurance qu’ils pourraient établir leur Foyer national en Palestine. A son avis, c’est là queréside le point essentiel. Cette décision allait nettement à l’encontre de la volonté des Arabes,
mais ils se trouvaient obligés de s’y soumettre. Il s’agissait d’un traité de paix et ce genre detraité est souvent injuste pour quelqu’un. Dans ce cas, ce sont les Arabes de Palestine qui ont
à en pâtir ; mais on doit se rappeler que le même traité de paix accordait aux Arabes, en tant
que peuple, pleine compensation ailleurs. Ils étaient libérés de la domination turque et obte¬
naient des droits souverains sur cinq grands territoires. Il y avait une seule exception : laPalestine. Un Foyer national juif devait y être établi, avec toutes les conséquences que cela
entraînait pour la population déjà installée dans le pays. Il est manifeste pour Mlle Dannevigqu’à cet égard, la situation des Arabes de Palestine était envisagée sous un jour différent de
celle des autres peuples dont il est question à l’article 22 du Pacte. Il était évidemment impos¬sible de créer un Foyer national juif en Palestine sans porter atteinte à un grand nombre de
droits appartenant aux Arabes de Palestine, et c’est pourquoi on a spécifié que les Arabes
ne seraient pas soumis aux Juifs, ni les Juifs aux Arabes.

Quant au message Hogarth, Mlle Dannevig désirerait savoir si son contenu a été commu¬
niqué aux parties intéressées. Le message a-t-il été publié alors ? Comment, d’autre part,
peut être obtenue la promesse que ni l’un ni l’autre des deux peuples ne serait soumis à l’autre,
alors que le Livre blanc de 1939 admet que les Juifs forment une minorité d’un tiers de la popu¬lation arabe, à moins que cette dernière n’accepte l’admission de nouveaux Juifs en Palestine?

MIle Dannevig est persuadée qu’elle exprime en ce moment l’interprétation courante que
donnent aux promesses contenues dans le mandat sur la Palestine l’homme de la rue, sinon
peut-être les juristes ou les diplomates. Elle est persuadée que telle est la manière dont le grand
public comprend la Déclaration Balfour.

M. MacDonald relève que MUe Dannevig a fait observer que la promesse qu’apportait
aux Juifs la Déclaration Balfour était la juste rétribution du rôle joué par eux dans la guerre ;
il n’a nullement l’intention d’amoindrir le caractère extrêmement solennel et sacré d’une pro¬
messe faite en de pareilles circonstances. Toutefois, M1Ie Dannevig n’a pas cité le texte complet
de cette promesse. Il est vrai de dire que le Gouvernement de Sa Majesté a promis de faire tous
ses efforts pour faciliter l’établissement d’un foyer national juif en Palestine, mais la promesse
contient une restriction qui est formulée dans la phrase suivante : « étant bien entendu que
rien ne sera fait qui puisse porter préjudice aux droits civils et religieux des communautés
non juives en Palestine ». Lorsque la promesse fut, à l’origine, faite aux Juifs, elle subissait donc
une restriction très nette, du fait de cette assurance qui concernait la situation de la population
arabe.

M1Ie Dannevig a fait allusion au message adressé aux Arabes à la suite de la Déclaration
Balfour, qui suscita dans le monde arabe l’inquiétude et la défiance et qui, à un moment, mena¬
çait même de mettre fin à l’aide qu’un corps important d’Arabes apportait à la cause des Alliés.
Le messager envoyé au chef de guerre arabe de l’époque, le roi Hussein, lui rappela en consé¬
quence la promesse faite aux Juifs en un exposé franc et complet mais, aveclamêmeinsistance,il souligna l’importance de l’assurance donnée dans cette même promesse aux Arabes de
Palestine. Il expliqua que cela signifiait que les Juifs immigrés ne seraient admis dans le pays
que dans la mesure où leur venue ne porterait en aucune façon atteinte à la liberté politiqueet économique de la population arabe. C’est en partie comme suite à l’assurance réitérée donnée
aux Arabes eux-mêmes, assurance que contenait déjà la Déclaration Balfour, que les Arabes
ont continué de prêter leur concours aux Alliés. Il n’y avait en fait aucune différence entre la
solennité et la sainteté de la promesse faite aux Juifs et de la promesse faite aux Arabes, pro¬
messe en vertu de laquelle chacun de ces deux peuples joua un rôle et assuma certains risquesdans la guerre.

M. MacDonald reconnaît que, d’une façon générale, les Arabes acquirent de grands
avantages dans la guerre. Ils fondèrent des royaumes indépendants couvrant en grande partiel’Arabie ; mais le fait que les Arabes du Hedjaz et de la Mésopotamie aient obtenu leur
indépendance ne constitue pas un motif de satisfaction pour les Arabes de Palestine. Ce quiintéresse la Commission ici et ce dont le maintien a été promis, ce sont les droits civils et
religieux, et les droits et la situation non seulement des Arabes vivant en dehors de la
Palestine, mais encore des Arabes vivant en Palestine elle-même.

En réponse à la deuxième question soulevée par Mlle Dannevig, il est exact en effet que
le message Hogarth n’a été publié qu’à une date relativement récente. Il n’a nullement voulu
dire que le message Hogarth ait en aucune mesure ajouté ou retranché à la Déclaration Balfour
ou aux stipulations du mandat, qui, l’un et l’autre, ont été publiés. Le message ne fait que
corroborer la constatation que les formules qui figurent dans la Déclaration et dans le mandat
visent les droits des Arabes en Palestine au sens politique parfait du mot. C’est, pense-t-il,
parce que les auteurs britanniques qui se sont joints à d’autres pour rédiger le mandat n’ont
jamais mis en doute que la signification du mot « droits» est bien celle de « droits politiques»,
qu’ils n’ont pas fait état de ce témoignage.

Le Président demande si, dans l’opinion du Secrétaire d’Etat pour les Colonies, la pro¬
messe formulée par le commander Hogarth et celle que contient cet instrument international
qu’est le mandat, ont une valeur égale.
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M. MacDonald répond que tel n’est pas son avis. Il considère le message Hogarth comme
une attestation importante de ce qu’étaient les intentions des auteurs britanniques de la
Déclaration Balfour et du Gouvernement britannique, qui avait pris une grande part dans la
rédaction du mandat, lorsqu’ils employèrent certains mots tant dans la Déclaration que dans
le mandat. Il y a là un argument en faveur de la thèse qu’il a soutenue, mais il ne prétend
nullement que le message Hogarth ait en aucune façon le même statut international que le
mandat. S’il s’élevait un conflit entre le message Hogarth et le mandat, ce serait évidemment
au mandat que devrait aller la préférence. Mais ce que M. MacDonald soutient, c’est qu’il n’y
a pas conflit.

Le Président demande si le message Hogarth est antérieur à la lettre de sir
Henry MacMahon.

M. MacDonald répond que la correspondance MacMahon eut lieu en 1915, alors que la
Déclaration Balfour fut formulée en novembre 1917 et le message Hogarth envoyé
en janvier 1918.

Mlle Dannevig déclare qu’il lui est encore impossible de voir comment on peut tenir la
promesse en vertu de laquelle aucun des deux peuples ne sera soumis à l’autre étant donné
qu’il est admis dans le Livre blanc, que les Juifs constitueront une minorité égale au tiers
environ de la population arabe, à moins que les Arabes, par la suite, ne consentent à autoriser
l’immigration sur une plus large échelle.

M. MacDonald reconnaît qu’au bout de cinq ans, les Juifs ne représenteraient environ
qu’un tiers de la population totale de la Palestine. Cela ne signifie pas nécessairement que leur
proportion demeurera à ce niveau, même si l’immigration est suspendue. Même s’ils devaient
demeurer la minorité, il ne pense pas qu’il soit impossible de prendre des dispositions telles
qu’ils ne soient pas soumis à la majorité arabe. Il doit y avoir une minorité en Palestine. Si ce
ne sont pas les Juifs, ce sont les Arabes qui la formeront. Si l’on acceptait l’argumentation
de Mlle Dannevig, et si les Juifs devaient constituer la majorité, les Arabes leur seraient soumis.

Tout le problème en Palestine revient à trouver une formule constitutionnelle qui permette
à la minorité de ne pas être soumise à la majorité. A l’issue du délai de cinq ans, le Royaume-
Uni sera toujours en Palestine, en tant que Puissance mandataire, chargée de protéger la
situation des Juifs en cas de nécessité. Dans la Déclaration de politique, il a été précisé que
le Royaume-Uni ne renoncerait pas à la responsabilité qui lui incombe d’assurer le gouver¬
nement de la Palestine, à moins qu’il ne soit démontré que, parles dispositions d’ordre consti¬
tutionnel appliquées dans un Etat indépendant, la situation spéciale du Foyer national juif
en Palestine serait sauvegardée effectivement, comme il convient. Toutefois, il ne suffit pas
que la Puissance mandataire se considère comme ayant reçu satisfaction sur ce point. Le dernier
mot appartient à la Société des Nations et il y a lieu de croire qu’elle devra également être
convaincue avant d’accepter la cessation du mandat et l’établissement d’un Etat indépendant.
Il n’est donc pas question de l’assujettissement de la minorité d’un tiers constituée par les
Juifs à la majorité arabe, à moins que le Gouvernement du Royaume-Uni et la Société des
Nations ne renoncent tous deux aux engagements qu’ils ont pris à l’égard des Juifs. Lorsque
viendra le moment d’introduire une constitution, M. MacDonald ne pense pas qu’il sera impos¬
sible d’assurer la sécurité de celle des deux parties qui constituera la minorité.

Mlle Dannevig croit comprendre, d’après le Livre blanc, que les fonctionnaires seront
choisis dans l’un et l’autre peuple dans la même proportion d’un tiers pour les Juifs contre
deux tiers pour les Arabes. Bien entendu, il sera à peu près impossible de maintenir une éga¬
lité absolue entre les deux fractions de la population. Toutefois, ne pourrait-on organiser
le gouvernement du pays de telle façon que les deux parties de la population disposent d’une
influence égale par le nombre de leurs représentants élus? Depuis son enfance, Mlle Dannevig
éprouve la plus grande sympathie pour les Arabes, à cause de tout ce qu’elle a lu de leur hospi¬
talité, de leur respect de la parole donnée, de leur sens élevé de l’honneur, et elle ne désire pas
qu’ils soient.soumis aux Juifs, mais elle ne voit pas très bien comment la justice pourrait
être assurée par le système des arrangements politiques futurs en Palestine dont le Livre
blanc donne une esquisse.

M. MacDonald relève que la question posée par Mlle Dannevig semble avoir plutôt trait
au détail des propositions d’ordre constitutionnel et qu’il serait peut-être plus opportun de
lui faire réponse au cours de la discussion détaillée qui, ainsi que l’a dit le Président, doit
suivre la discussion générale.

M. van Asbeck tire des débats de la séance du matin une triple conclusion générale.
La première est que le mandat sera maintenu. La seconde, qu’aucune modification ne sera
apportée à l’interprétation qui y est donnée, et la troisième, que l’accent passe maintenant
des Juifs aux Arabes. Peut-on tirer raisonnablement ces trois conclusions et notamment
celle qui concerne le changement d’accent ?

Le mandat et la Déclaration Balfour renferment tous deux une obligation primordiale,
celle qui a trait à la fondation du Foyer national juif. C’est l’objet essentiel du mandat tel
qu’il a été défini dans son préambule. M. van Asbeck serait donc peu disposé à accepter la



façon dont, au paragraphe 2 du Livre blanc, on a présenté les « trois obligations principales »et la place plutôt secondaire qui est faite à celle de ces obligations qui, en réalité, est l’obli¬gation essentielle. Le trait caractéristique nouveau apporté par la Déclaration Balfour de 1917réside dans le fait que, pour la première fois, on formulait officiellement la promesse d’une aidebritannique pour la réalisation des aspirations sionistes que l’on peut résumer en un mot endisant que désormais dans une partie du monde, les Juifs cesseraient d’être une minorité.'')Il est en conséquence tout à fait naturel que des hommes d’Etat britanniques et alliés, dans"les premières années qui ont suivi la Déclaration Balfour, aient parlé du futur « Common¬wealth » juif annoncé dans cette Déclaration.
La Puissance mandataire a donc une obligation principale, qui est d’établir le Foyernational juif ; une obligation secondaire, qui est la protection des droits civils et religieuxde la population non juive de Palestine ; et deux obligations subsidiaires, qui sont de faciliterl'immigration et la colonisation ; et ce qui était alors l’obligation principale, quoique déchuede son rang, demeure aujourd’hui une obligation majeure, sinon l’obligation secondaire, etl’article 6 du mandat n’auraient plus de sens.

Quelques doutes se sont fait jour quant à la signification exacte de l’expression « droitscivils et religieux » à l’article 2 du mandat. Vu la Déclaration Balfour et les circonstances
dans lesquelles elle a été formulée, cette expression ne peut être interprétée que comme s’appli¬quant aux droits minoritaires tels qu’ils ont été fixés dans les Traités de minorités signés au
cours des xixe et XXe siècles, c’est-à-dire comme garantissant que la communauté mino¬ritaire j ouirait du même traitement et de la même sécurité que la majorité. On trouve une confir¬
mation indirecte de cette manière de voir dans la définition donnée par la Cour permanentede Justice internationale 1 au mot « communauté », mot qui est employé dans la DéclarationBalfour ainsi qu’à l’article 2 du mandat. Cette définition est la suivante :

« D’après la tradition, qui a une force si particulière dans les pays d’Orient,la « communauté » apparaît comme une collectivité de personnes vivant dans un pays
ou une localité donnés, ayant une race, une religion, une langue et des traditions quileur sont propres, et unies par l’identité de cette race, de cette religion, de cette langueet de ces traditions dans un sentiment de solidarité, à l’effet de conserver leurs tradi¬
tions, de maintenir leur culte, d’assurer l’instruction et l’éducation de leurs enfants confor¬
mément au génie de leur race et de s’assister mutuellement. »

Cette définition d’une communauté ne contient aucune allusion aux droits politiques,mais seulement à la liberté individuelle de culte, d’opinion, etc.
Les mots « droits et situation», que l’on trouve à l’article 6 du mandat, ont certainement

trait à la situation économique, ainsi que le laisse entendre ce mot « situation » utilisé dans
le texte français et qui, pense M. van Asbeck, a une signification de caractère économique.L’article 6 d’ailleurs est lui-même d’ordre économique.

Pour le lecteur ordinaire, ainsi que l’a fait observer Mlle Dannevig, la signification dumandat est claire. Le Livre blanc Churchill de 1922, toutefois, a eu pour effet de l’obscurcir.Il constituait une interprétation — le mot « interprétation » figure dans le Livre blanc de 1922lui-même — donnée par le Gouvernement de Sa Majesté de la Déclaration de 1917, interpré¬tation adoptée en raison de l’hostilité que la population arabe manifestait à l’égard du mandatdepuis sa mise en œuvre. Elle se ramenait à une restriction, du point de vue juif, en ce sensqu’elle délimitait les facilités offertes à l’immigration juive et les subordonnait à la capacitéd’absorption économique du pays.
Le Livre blanc Churchill fut le résultat de consultations entre la future Puissance manda¬

taire et les deux principaux éléments de la population de la Palestine, et c’est sur sa base
que le mandat fut confirmé par la Société des Nations. Le Secrétaire d’Etat pour les Colonies,dans son exposé préliminaire, a dit que c’était une directive à l’usage de l’Administration dela Palestine. Mais en réalité, c’est là, semble-t-il, une qualification inexacte ; car en fait, elleconstituait le commentaire authentique du mandat, alors élaboré, et c’est ainsi qu’elle a tou¬jours été considérée depuis lors par la Société des Nations. A partir de 1922 et jusqu’à la publi¬cation de la Déclaration de politique de 1937, le mandat a été appliqué sur la base du Livreblanc Churchill, d’après lequel le Foyer national juif ne devait s’accroître — mais il devait
s’accroître — que proportionnellement à la capacité d’absorption économique du pays. Ainsi,la création finale d’un Etat juif n’avait pas encore été exclue, ainsi que M. Churchill lui-mêmele déclara au cours de l’exposé qu’il fit devant la Commission royale en 1937.

Passant ensuite aux rapports entre le mandat et la Déclaration Balfour, d’une part,et l’article 22 du Pacte, d’autre part, M. van Asbeck rappelle que l’on ne saurait oublier quel’établissement du Foyer national juif constitua une promesse donnée au monde juif, et c’està la lumière de cette promesse que le mandat doit se lire. Il existe une différence des plus frap¬
pantes entre le premier et le dernier article du mandat A sur la Palestine et les articles
correspondants des autres instruments pertinents ayant trait à des pays du Proche-Orient
placés sous mandat A. L’article 1 du mandat pour la Palestine se réfère non pas à un gouver¬
nement national bénéficiant du concours et des avis de la Puissance mandataire, mais à la
Puissance mandataire elle-même à qui il accorde « pleins pouvoirs de législation et d’admi¬
nistration », situation bien différente de celle qui a été instituée en Syrie et en Irak.

1 Voir Avis consultatif du 31 juillet 1930 sur la question des « Communautés »
(Série B, n° 17), page 21.
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Pour ce qui concerne l’article 28 du mandat sur la Palestine, M. van Asbeck rappellela déclaration faite par M. Sakenobé, en 1937 1, où celui-ci disait que les dispositions qui con¬
cernent la cessation du mandat palestinien sont très différentes de celles qui figurent dans les
autres mandats A. L’allusion est tout à fait hypothétique : « au cas où prendrait fin le man¬dat. . . », dit l’article 28. Ainsi, le mandat sur la Palestine doit être considéré comme ayant
un caractère tout différent de celui des autres mandats A.

On dit aujourd’hui à la Commission que l’« interprétation » donnée dans le Livre blanc
Churchill de 1922 doit être maintenue, mais que l’« accent » doit passer des Juifs aux Arabes.
Quelle est la raison de ce changement d’accent, quelle en est la base, quelle en est la significationet quels en seront les effets ? La raison en réside probablement dans le fait que les Arabesont témoigné d’une telle hostilité, qu’il devient indispensable d’accorder plus d’attention àleurs droits et à leurs intérêts afin de ne pas mettre en danger le Foyer national juif lui-même.La base de ce changement d’accent est le message Hogarth. Ayant été adressé au roiHussein, il y a lieu de croire qu’il fut également connu du roi Fayçal. Il est possible que cefût là la raison pour laquelle celui-ci, en 1918 et au début de 1919, était assez enclin à accepterle Foyer national juif et la Déclaration Balfour. Il ne peut toutefois avoir été connu des hommes
d’Etat britanniques et alliés, sinon ils se seraient montrés beaucoup plus circonspects enparlant d’un Etat ou d’un «Commonwealth» juif ; et il était inconnu en 1922, sans quoi on
en eût certainement fait mention dans le Livre blanc Churchill. Il était inconnu en 1930 lorsqueà la dix-septième session (extraordinaire), la question de la Palestine fut, dans son ensemble,
évoquée par la Commission des mandats. Il était inconnu de la Commission royale, qui n’amentionné cet important message nulle part dans son rapport, bien qu’elle eût pour pratiqued’examiner à fond la documentation accessible ; enfin, il n’a pas été mentionné non plus par lereprésentant accrédité de la Puissance mandataire dans les explications qu’il a fournies àla Commission à sa trente-deuxième session (extraordinaire), en 1937, et pourtant, on a eualors amplement l’occasion de mettre en pleine lumière ce message, et c’eût été bien nécessaire.

Quelle est la signification du message Hogarth ? Le Secrétaire d’Etat pour les Colonies
a dit qu’il n’ajoutait rien à la Déclaration Balfour ; il ne faisait, selon lui, que compléterdiverses parties de cette déclaration qui offraient un intérêt tout spécial pour les Arabes.Mais, de l’avis de M. van Asbeck, il est bien difficile de ne pas conclure que si le message Hogarth
a bien la signification qui a été indiquée, il jette bas toute la Déclaration Balfour. Dans son
exposé préliminaire fait la veille, le représentant accrédité a dit2 que, selon la Déclaration
Balfour, l’éventualité d’un Etat juif n’était pas exclue et que c’était même une possibilitétrès nette aux yeux de certains des principaux hommes d’Etat qui connaissaient bien lesintentions des auteurs de la Déclaration Balfour. Toutefois, plus loin dans le même exposé,il est dit que le commander Hogarth a catégoriquement spécifié que le Foyer national juif
ne devait être créé que « dans la mesure compatible avec la liberté de la population actuelletant dans le domaine économique que dans le domaine politique » 2. Ceci, de l’avis de M. van
Asbeck, exclut la possibilité d’un Etat juif, car il est peu probable que la population arabevivant en Palestine consente gracieusement à l’établissement d’un pareil Etat vu que la libertédes Arabes en serait diminuée. Cette opinion est confirmée par la déclaration figurant dansle même exposé et d’après laquelle les droits normaux des populations comprennent le pou¬voir de faire entendre leur voix contre un afflux d’immigration menaçant de les reléguer dans
une situation d’infériorité virtuelle au sein de leur propre patrie3. Si, aux termes du message
Hogarth, les Arabes ont le droit de s’opposer à l’immigration et à cet égard conservent leurliberté antérieure, c’est précisément là quelque chose qui est en contradiction absolue avec
la Déclaration Balfour et le mandat, où figure l’engagement très important de faciliter l’immi¬
gration. M. van Asbeck a, en fait, le sentiment que la Déclaration Balfour envisage une majo¬rité juive et le message Hogarth une majorité arabe.

Un autre fait significatif, dans le transport de l’« accent » des Juifs sur les Arabes, c’est
le passage de l’obligation primordiale à l’obligation accessoire ou secondaire, comme la Com¬
mission royale l’a qualifiée. Or, il ne faut pas perdre de vue que l’effet de ce changement d’accent
serait irrévocable ; il n’y aurait pas de possibilité de retour. M. van Asbeck conclut donc quel’accent était mis à l’origine sur un Foyer national juif dont la population serait accrue propor¬tionnellement à la capacité d’absorption économique du pays. La nouvelle manière de voir
subordonne cet accroissement, au bout de cinq ans, à l’autorisation, en dernière analyse, du
parti le plus vivement opposé au Foyer national lui-même. Au lieu que la capacité d’absorption
économique constitue le critère de l’immigration, le facteur politique entrerait en jeu. Cecisemble à M. van Asbeck constituer une « interprétation nouvelle » qui s’oppose à la déclarationformulée par M. Churchill dans son Livre blanc de 1922. On ne saurait soutenir qu’il s’agit
simplement d’un changement d’« accent » ; il s’agit en réalité d’une nouvelle interprétation,fondée sur des données inconnues de la Commission des mandats et du Conseil de la Société.
On pourrait même dire qu’au fond cela revient à préparer la cessation du mandat, à laisser
entendre que le mandat doit être maintenu, mais seulement pour un temps déterminé.
Pourquoi seulement pour un temps déterminé ?

Dans son exposé préliminaire, le Secrétaire d’Etat pour les Colonies a dit que le Foyernational est actuellement établi4. A la dernière séance 5, toutefois, M. MacDonald a mentionné
l’hostilité des Arabes, qui menacent de détruire ce Foyer. Peut-on dire, dans ces conditions, que

1 Voir procès-verbal de la trente-deuxième session (extraordinaire) de la Commission, page 194.
2 Voir page 97.
3 Voir page 100.
4 Voir page 98.
5 Voir page 110.
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le Foyer est vraiment « établi » ? Le nouvel objet que l’on se propose et sur lequel l’attention a étéattirée la veille, à savoir la création d’un Etat indépendant en Palestine, implique la cessationdu mandat. Au cours d’une réponse qu’il a faite antérieurement, M. MacDonald a fait observer
qu’il doit toujours y avoir une minorité, que cette minorité soit juive ou arabe, mais qu’aucundes deux peuples ne doit être soumis à l’autre. Si on lit ses déclarations en liaison avec les
vues exprimées par la Commission royale aux pages 207 et suivantes de son rapport, la seuleconclusion à laquelle on puisse arriver c’est que le mandat ne peut encore prendre fin et quel’autorité britannique doit être maintenue afin d’empêcher qu’un des deux peuples ne soitsoumis à l’autre. On peut établir un parallèle entre la Palestine et l’Inde, où il existe des commu¬
nautés très importantes de mahométans et d’hindous, qui sont en lutte continuelle les uns avec
les autres, et où l’autorité britannique, même à l’heure actuelle, demeure dans une certaine
mesure et s’efforce d’empêcher qu’un peuple ne soit assujetti à l’autre.

M. van Asbeck regrette de ne pouvoir partager l’optimisme du Secrétaire d’Etat pourles Colonies, mais il est pleinement d’accord avec lui en ce qui concerne la possibilité de trouver
une solution sur le plan fédératif, ce qui pourrait impliquer le maintien de l’autorité britan¬
nique nécessaire. Ne serait-il pas opportun d’essayer de préparer dès maintenant l’introductiond’une constitution fédérale, soit dans le cadre de la Palestine elle-même, soit dans celui des
pays du Proche-Orient avoisinants ?

M. MacDonald traitera brièvement des questions soulevées par M. van Asbeck.La question du maintien du mandat ne fait pas de doute. Le mandat doit être maintenu
non seulement jusqu’à ce que le Gouvernement du Royaume-Uni, mais encore jusqu’à ce quela Société des Nations elle-même, soient convaincus que la situation est telle qu’elle permetted’y mettre fin. Le Gouvernement de Sa Majesté ne recommandera pas d’y mettre fin et laSociété des Nations n’accepterait pas qu’il y soit mis fin, s’il n’apparaissait clairement que lasituation des Juifs en Palestine était pleinement sauvegardée.

Le second point concerne l’interprétation du mandat. M. MacDonald a déjà longuementexpliqué qu’aucun changement n’était envisagé dans l’interprétation du mandat.
Dans son troisième point, M. van Asbeck a laissé entendre qu’il s’est déjà produit unchangement : l’accent passant d’une des tâches fixées par le mandat à une autre. Jusqu’à cejour, tout l’intérêt avait porté sur l’obligation de construire le Foyer national juif, etle Gouver¬

nement de Sa Majesté fait maintenant ressortir l’autre obligation née du mandat, qui est de
protéger les droits et la situation des Arabes. Sa thèse — et c’est également celle du Livre blancde 1939 — c’est que l’intérêt que l’on porte à la situation des Juifs en Palestine doit être égalà celui qu’on porte à la situation des Arabes. Le principe sur lequel repose entièrement la
politique du Gouvernement de Sa Majesté, c’est celui du non-assujettissement des Juifs auxArabes ou des Arabes aux Juifs.

M. van Asbeck a laissé entendre que ce changement d’accent s’était produit en raison dela résistance opposée par les Arabes. Ceci n’est pas tout à fait exact. Le Gouvernement de
Sa Majesté n’a pas cédé à la force. Si on lui en laisse le temps, il est tout à fait en mesured’écraser la révolte arabe, qui, en fait, a été très sérieusement réprimée avant la publication duLivre blanc. Les troupes et la police britanniques sont maintenant très nettement maîtresses
du terrain en Palestine ; mais ce qui préoccupe le Gouvernement du Royaume-Uni, c’est cequ’il y a derrière la révolte ; qu’est-ce qui lui permet de durer si longtemps ? C’est quelle
repose sur un sentiment national très répandu. Au cours des discussions de Londres, on atrès clairement précisé que la poursuite indéfinie de l’immigration juive rencontrait une
opposition aussi convaincue chez Ragheb Bey Nashashibi, chef du parti de la Défense, parexemple, et ses collègues que chez Djemal Hussein, et chez ceux qui, en Palestine, sont associés
au parti du Mufti. Ce dont il faut tenir compte en Palestine, ce ne sont pas des opérationsmilitaires des bandes arabes, mais du sentiment national puissant qui est derrière eux et constitueleur grande force. M. MacDonald est persuadé que la Commission des mandats tiendra à
respecter le sentiment vraiment patriotique d’un peuple tout entier, sentiment qui, on peut ledire sans exagération, a rendu possible une révolte aussi prolongée.Le point suivant est de la plus haute importance. M. van Asbeck a déclaré que la Com¬mission Peel considérait l’obligation de faciliter l’établissement d’un Foyer national juif commeprimordiale et les autres obligations comme secondaires. Il semble que M. van Asbeck partagecette manière de voir. Pour sa part, M. MacDonald se voit dans l’obligation de dire qu’il
n’accepte pas cette manière de voir. Il est exact de dire que le Gouvernement du Royaume-Uni s’est rallié d’une façon générale aux conclusions du rapport Peel, mais non à tout son
contenu. Le Gouvernement de Sa Majesté a toujours été d’avis que l’obligation qui lui incombeà l’égard du peuple juif de favoriser l’établissement de son Foyer national et l’obligation quilui incombe à l’égard du peuple arabe de garantir ses droits et sa situation, sont équivalentes
en importance. Cette manière de voir a spécialement été admise par la Commission des mandats
en 1930 ; celle-ci a dit alors1: «Les obligations stipulées par le mandat en faveur des deux élé¬
ments de la population présentent une égale valeur. » Il pense qu’il y a là une justification de
l’importance que l’on attache actuellement aux obligations contractées par le Gouvernementde Sa Majesté à l’égard des Arabes.

M. van Asbeck a également discuté la signification de la formule « droits civils et religieux »de la Déclaration Balfour et du mandat et a signalé que les auteurs de la Déclaration avaient
voulu lui donner une signification tout à fait limitée. Cela ne lui semble pas exact, du moins
en ce qui concerne les auteurs de la Déclaration Balfour, étant donné que — on possède la

1 Voir procès-verbal de la dix-septième session (extraordinaire) de la Commission, page 145,
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la preuve irréfutable du contraire car — le message Hogarth adressé au roi Hussein inter¬
prétait les « droits civils et religieux » comme signifiant que rien ne serait fait qui pût porter
atteinte à la liberté politique et économique des Arabes en Palestine. Si telle est l’interpréta¬
tion exacte de l’expression « droits civils et religieux « dans la Déclaration Balfour, cette
interprétation est large, et M. MacDonald fera observer que le Gouvernement qui envoya le
message Hogarth était celui-là même qui avait derrière lui l’autorité de M. Balfour lui-même
en tant que Secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères.

M. van Asbeck a laissé entendre que si l’on donne cette interprétation à l’expression
« droits civils et religieux», il serait illogique de la part de M. MacDonald lui-même de par¬
tager cette opinion et, en même temps, d’attribuer aux auteurs de la Déclaration la croyance
que la création d’un Etat juif en Palestine fût une chose possible. M. MacDonald n’a jamais
contesté que les auteurs de la Déclaration aient entretenu cette croyance, mais, à son avis,
il n’y a pas nécessairement contradiction entre l’affirmation qu’un Etat juif pourrait être
établi et celle que la liberté politique des Arabes doit être assurée, étant donné qu’à l’époque,
il était, sinon probable, du moins fort possible, que les Arabes eux-mêmes préférassent devenir
citoyens d’un Etat à prédominance juive. Si les négociations entre le Dr Weizmann et l’émir
Fayçal avaient été poursuivies, les Arabes auraient peut-être pu accepter de former une partie
constitutive d’un Etat juif.

M. van Asbeck a ensuite exprimé l’avis que le mot « droits» figurant à l’article 6 du mandat
n’a d’autre signification que celle de droits économiques. Tel n’est pas l’avis de M. MacDonald.
Il lui semble inconcevable que ce mandat, qui rentre dans le cadre de l’article 22 du Pacte,
eût pour effet de priver complètement les Arabes de Palestine de leurs droits politiques nor¬
maux. Il faut reconnaître que l’établissement du Foyer national juif devait entraîner une
modification de ces droits, mais il ne pouvait les supprimer entièrement. Si la Commission
des mandats devait soutenir ce point de vue, elle aurait l’air d’affirmer, avec toute l’autorité
qui s’attache à elle, que les indigènes de tout territoire sous mandat ont leurs droits politiques
garantis, à l’exception des Arabes de Palestine. Ce serait là une chose inconcevable et qui irait
réellement à l’encontre de l’esprit même de tout le système des mandats.

En outre, M. van Asbeck a attaché de l’importance à l’usage du mot «communauté»
et, s’appuyant sur une opinion exprimée par la Cour de La Haye, a cherché à démontrer que
la population arabe de Palestine, qualifiée dans le mandat de « communauté», n’a droit qu’au
statut de minorité accompagné des garanties qui reviennent aux minorités. Il fera observer
que la sauce qui convient à l’oie convient tout aussi bien au jars. Or, la population juive en
Palestine a également été qualifiée de «communauté». M. van Asbeck attache une grande
importance au Livre blanc de 1922, qui fait lui-même constamment allusion à la « communauté »
juive en Palestine. Dans la mention, devenue classique, qu’il fait du Foyer national juif, il
commence par ces mots : « Au cours des deux ou trois dernières générations, les Juifs ont créé
à nouveau en Palestine une communauté qui compte aujourd’hui 80.000 âmes . . . etc.»
La phrase suivante commence par ces mots « Cette communauté possède ses propres organes
politiques, etc. » Plus loin, répondant à la question relative à la signification qu’il convient
de donner au développement du Foyer national juif en Palestine, le Livre blanc de 1922 dit :
« On peut répondre qu’il ne s’agit pas d’imposer la nationalité juive à tous les habitants de la
Palestine, mais d’assurer le développement futur de la communauté juive existante, avec le
concours des Juifs des autres parties du monde afin qu’elle devienne un centre . . . etc.»
Dans tout le Livre blanc de 1922, la population juive a été mentionnée sous le nom de « com¬
munauté». De même, dans le mandat, ce mot se retrouve ; à l’article 15, il est dit : « Il ne sera
porté aucune atteinte aux droits des communautés de conserver leurs écoles en vue de l’instruc¬
tion et de l’éducation de leurs membres dans leur propre langue. . . » De même, l’article 23
dit : « L’Administration de Palestine reconnaîtra les jours saints des différentes communautés
comme jours de repos légal. . . » M. MacDonald ne pense pas que l’emploi du mot « commu¬
nauté» puisse être considéré comme impliquant que le statut des Arabes doit être inférieur
à celui des Juifs.

Il est un autre point sur lequel M. van Asbeck a insisté tout particulièrement : c’est la
formule de la «capacité d’absorption économique». M. MacDonald n’a nullement l’intention
de diminuer l’importance de cette phrase, mais que signifie-t-elle exactement ? M. van Asbeck
l’a comprise comme signifiant que l’immigration juive devrait toujours se poursuivre jusqu’à
la limite de la capacité d’absorption économique du pays. Or telle n’est pas la signification
que lui donne le Livre blanc de 1922, qui dit : « Le volume de cette immigration ne saurait
être tel qu’il dépasse la capacité économique du pays quelle qu’elle puisse être, d’absorber
de nouveaux arrivants. » Il ne dit en aucune façon que l’immigration doive se poursuivre
jusqu’à la limite de la capacité totale d’absorption du pays. Il a toujours semblé à M. Mac-
Donald que cela signifiait que, dans certains cas, l’immigration pourrait demeurer inférieure
à la capacité d’absorption économique. M. Winston Churchill, l’auteur du Livre blanc de 1922,
a lui-même déclaré devant la Chambre des Communes en plus d’une occasion, que cela ne
signifiait point que l’immigration dût toujours atteindre cette limite, mais que l’on pouvait,
au contraire, tenir compte de considérations politiques ou autres qui, à un moment donné,
sembleraient devoir être retenues. Il est donc évident que, d’après l’auteur même du Livre
blanc de 1922, la capacité d’absorption économique ne constitue pas le seul critère.

M. van Asbeck commentera brièvement un ou deux points soulevés au cours de cette
longue discussion afin d’élucider la situation.

Il reconnaît avec le représentant accrédité que la définition donnée par lui-même du chan¬
gement d’« accent » était peut-être un peu trop elliptique et que M. MacDonald a peut-être



exposé plus exactement les faits ; mais il ne pense pas qu’au fond il existe une bien grande
différence entre les deux expressions.

En ce qui concerne l’obligation primordiale, il connaît parfaitement l’interprétation
qu’en 1930, la Commission des mandats, suivant en cela l’exemple du Gouvernement de Sa
Majesté, à donnée des rapports internes existant entre les obligations définies dans le mandat.
Dès 1937, il s’est permis d’exprimer son désaccord quant à la théorie de la valeur égale attri¬
buée aux obligations respectives, et considérée comme une interprétation raisonnable du
mandat.

Quant au message Hogarth, M. van Asbeck est d’avis que l’on doit attribuer la plus
grande importance à la déclaration faite par le Secrétaire d’Etat et d’après laquelle le message
Hogarth ne peut être considéré comme possédant le même statut juridique que le mandat.
Il se permet de continuer à penser que le message Hogarth porte, sur certains points, un coup
mortel à la Déclaration Balfour. Certes, les exigences politiques obligent parfois les gouver¬
nements à formuler des déclarations destinées à écarter un péril momentané, mais c’est là
point sur lequel il n’y a pas lieu d’insister. La question importante, c’est l’admission du fait
que le message Hogarth n’a pas la même valeur que le mandat.

Pour ce qui concerne le mot « communauté » en général, il tient à souligner que les com¬
mentaires qu’il a faits à ce sujet et à propos du mot «communauté» en ce qui concerne la
Palestine, se rapportaient à la Déclaration Balfour, qui est antérieure au Livre blanc Churchill.
Le mot est employé tant à l’article 15 du mandat qu’ailleurs, en relation avec les droits et la
liberté, dans le domaine social et culturel, des Juifs et des Arabes en Palestine sous le régime du
mandat. L’utilisation qui en est faite à cet égard est tout à fait naturelle et l’argumentation
qu’il a fondée sur cette utilisation n’a pas été réfutée.

M. MacDonald ajoutera une observation sur un point particulier. Il reconnaît que,
ainsi que l’a souligné M. van Asbeck, le mandat constitue naturellement un instrument beau¬
coup plus important que le message Hogarth. Toutefois, le message lui-même n’est pas sans
importance, même par rapport au mandat lui-même, car, d’après le système juridique conti¬
nental tout au moins, si la signification d’un passage dans un document est douteuse, la Cour
pourrait toujours admettre la production d’autres documents pertinents à titre de preuve
pour la solution de tout problème d’interprétation qui pourrait se présenter. Tel est le rapport
qui lie le message Hogarth au mandat et à la Déclaration Balfour, et M. MacDonald est persuadé
qu’en tant qu’élément utilisable pour l’interprétation de certaines expressions dans ces docu¬
ments dont l’importance et le poids sont beaucoup plus grands, il présente une valeur certaine.

A son avis, M. van Asbeck aurait plutôt tendance à sous-estimer l’importance du message
Hogarth, même comme élément de preuve, lorsqu’il fait allusion aux situations politiques
qui mettent les gouvernements dans l’obligation de faire des déclarations destinées à écarter
certains dangers. Ce qui l’a frappé dans le message Hogarth, c’est qu’il ne contient rien qui
permette de croire qu’il ait été envoyé par un gouvernement désireux d’écarter un danger
imminent. Ainsi qu’il a déjà eu l’occasion de le signaler, il ne tend en aucune façon à réduire
les intentions du Gouvernement de Sa Majesté en cé qui concerne le retour des Juifs en Pales¬
tine. Il y est dit que « le Gouvernement britannique est décidé à ce qu’aucun obstacle ne vienne
s’opposer au retour des Juifs en Palestine », sous réserve toutefois que la liberté politique
et économique de la population arabe ne subisse aucune atteinte.

De l’avis de M. MacDonald, il y a là un élément de preuve authentique et très impor¬
tant que, selon le système juridique continental, on est autorisé à considérer comme pertinent
pour l’appréciation du sens de certaines formules de la Déclaration Balfour et du mandat.

Le Président désirerait présenter une observation à propos de ce message Hogarth, dont
pour sa part, il n’avait pas entendu parler jusqu’à ces derniers temps. Le représentant accrédité
n’éprouvera certainement aucune surprise lorsqu’il lui dira que le message Hogarth lui paraît
difficilement pouvoir être admis comme un élément d’interprétation du mandat. Le mandat est
une convention internationale entre deux parties : la Société des Nations, qui a conféré le man¬
dat, et la Puissance mandataire, qui l’a accepté. Or, la Société des Nations, lorsqu’elle conféra
le mandat, n’a pas eu connaissance des promesses faites par le commander Hogarth au nom
du Royaume-Uni. Si devant la Commission des mandats il fut parfois fait état de la corres¬
pondance MacMahon, jamais il ne fut question d’autres engagements qu’aurait pris le Gouver¬
nement du Royaume-Uni à l’égard des Arabes, en dehors du mandat, antérieurement à son
établissement. Le Président pense en conséquence que la Commission ne pourra attacher au
message Hogarth l’importance que le représentant accrédité semble lui prêter.

En ce qui concerne l’article 2 du mandat aux termes duquel « le mandataire assumera
la responsabilité d’instituer dans le pays un état de choses politique, administratif et écono¬
mique de nature à assurer. . . le développement d’institutions de libre gouvernement»,
le Président désirerait savoir si de l’avis du Gouvernement mandataire l’obligation de déve¬
lopper des institutions de libre gouvernement implique celle d’assurer au pays la pleine indé¬
pendance politique. Des institutions de libre gouvernement ne peuvent-elles être instaurées
dans un pays qui demeure néanmoins soumis au contrôle ? La Commission a connu l’exemple
de l’Irak, où des institutions de libre gouvernement furent établies dès avant l’abolition du
mandat.

Pour permettre au Secrétaire d’Etat de répondre à une autre observation, il lui posera
encore une question. Si l’on s’en rapporte au préambule du mandat, « rien ne sera fait qui
puisse porter préjudice aux droits civils et religieux des communautés non juives en Palestine ».
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Cette dernière proposition vise manifestement les Arabes tant chrétiens que de musulmans,de même que celle de l’article 6, suivant laquelle l’administration de la Palestine veillera « à ce
qu’il ne soit pas porté atteinte aux droits et à la situation des autres parties de la population ».On peut se demander si ces deux dispositions n’indiquent pas que dans l’esprit des auteursdu mandat il n’était nullement exclu que les Juifs pussent constituer en fin de compte la majo¬rité en Palestine.

Si l’on avait estimé dans le principe que les Arabes devraient toujours rester une majorité,eût-il paru nécessaire de prévoir en leur faveur des garanties de cet ordre ? On imagine mal
que les auteurs du mandat se soient préoccupés d’assurer la protection d’une majorité.

On pourrait objecter, il est vrai, que cette règle fut établie pour que la Puissance manda¬taire, au cours de l’exercice du mandat, protège vis-à-vis d’une minorité juive entreprenanteet énergique les intérêts de la majorité arabe, à cette époque encore relativement passive.

M. MacDonald reconnaît la valeur de l’argumentation avancée par le Président en cequi concerne le message Hogarth. Après le long débat qui vient d’avoir lieu et dans lequelil a précisé ses vues tout à fait nettement, il préférerait laisser les choses en l’état.
Pour ce qui concerne la deuxième question, celle de savoir si l’article 2, qui a trait auxinstitutions de libre gouvernement, doit être considéré comme signifiant que le pays doitquelque jour devenir indépendant, il précise qu’il n’aurait pas personnellement interprétéle texte de cette façon. Il admet qu’il serait possible aux institutions de libre gouvernementde fonctionner en Palestine tandis que les peuples de Palestine dans son ensemble ne seraient

pas citoyens d’un Etat indépendant. Il semble néanmoins au Gouvernement de Sa Majesté
que les progrès que fait un pays vers l’indépendance seront plus ou moins rapides selon lescirconstances, mais que le principe de l’indépendance finale est un principe inhérent au systèmedes mandats.

Le paragraphe i de l’article 22 du Pacte a trait aux colonies et territoires qui, à la suitede la guerre, ont cessé d’être sous la souveraineté des Etats qui les gouvernaient précédemmentet qui sont habités par des peuples «non encore capables de se diriger eux-mêmes», ce qui,à son avis, semblerait indiquer que ces peuples sont destinés, en fin de compte, à acquérirl’autonomie. Il n’est pas douteux que dans les colonies et dans les territoires sous mandat
de l’Afrique, le Gouvernement de Sa Majesté s’est inspiré, entre autres, de ce principe qu’endéfinitive, peut-être dans certains cas dans des siècles, les indigènes auront acquis la facultéde se gouverner entièrement.

Le Président fait observer que, dans le cas en discussion, il n’est nullement questionde siècles.

M. MacDonald reconnaît le fait. Il s’agit de deux peuples : les Juifs, très civilisés, etles Arabes, peuple relativement avancé par rapport aux indigènes de l’Afrique occidentale,
par exemple. En Mésopotamie et dans d’autres pays, les Arabes ont été considérés comme
suffisamment avancés pour acquérir l’indépendance. Par suite, si le mouvement vers l’indé¬
pendance constitue un facteur essentiel de l’administration des autres mandats, il doit être
également un facteur essentiel de l’administration d’un mandat touchant à des peuples compa¬rativement aussi développés que les Juifs et les Arabes.

Quant à la troisième suggestion d’après laquelle les mots du préambule « droits civils et
religieux des communautés non juives en Palestine», et de l’article 6 : «les droits et la situa¬
tion des autres parties de la population » laissent entendre que les Arabes pourraient fort bien
un jour être la minorité en Palestine, il y répondra que la possibilité d’une majorité juiveen Palestine n’a, en effet, pas été écartée. Par contre, il ne saurait considérer ces mots comme
signifiant que le Foyer national juif doit nécessairement continuer de se développer jusqu’à
ce que les Arabes deviennent la minorité. On a reconnu que le mandat palestinien est un mandatabsolument unique. Il n’existe dans aucun autre territoire sous mandat rien d’analogue àla proposition tendant à installer en Palestine, pays où il existait déjà une importante popu¬lation arabe, un foyer national pour un autre peuple, les Juifs. C’est pourquoi les mots citésdu préambule et de l’article 6 ne doivent pas être comparés à des mots analogues figurant dansdes traités concernant les minorités déjà existantes dans un pays. En raison de cette situation
sans précédent, M. MacDonald estime qu’il serait parfaitement naturel d’introduire une réserve
précisant que l’établissement de ce Foyer national ne doit pas porter atteinte aux droits civils
ou aux droits et à la situation de la population existante. Telle est la signification qu’il fautattribuer à ces mots. On ne doit pas les considérer comme signifiant que, dès le début, onenvisageait que les Arabes formeraient un jour la minorité.

M. van Asbeck, abordant la question de la justification, estime que si le message Hogarthjette quelque lumière sur la Déclaration Balfour, c’est une lumière malencontreuse, car on aattaché beaucoup plus d’importance à la réserve à laquelle on a fait allusion qu’à l’objetprincipal du message lui-même. Du point de vue général, le seul commentaire qui existe sur lemandat est le Livre blanc Churchill, qui, tout en s’étendant longuement sur la significationdu mandat, garde le silence le plus complet au sujet du message Hogarth. Celui-ci ne peutdonc, à ce qu’il semble à M. van Asbeck, être admis comme moyen d’élucider la significationdu mandat.
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Lord Hankey fait observer que la cessation éventuelle du mandat est clairement prévuedans le mandat lui-même dont l’article 8 parle du rétablissement de certains droits au bénéficedes Puissances intéressées, à la fin du mandat. De même, l’article 28 débute par les mots :« Au cas où prendrait fin le mandat ...»

M. MacDonald reconnaît le bien-fondé de l’observation de lord Hankey.
MUe Dannevig reconnaît avec M. MacDonald que le mandat sur la Palestine diffère detout autre mandat et elle pense que le passage ci-dessous qu’elle a lu à l’époque donne une idéeexacte de la situation :

« En décembre 1930 fut formulée une proposition italienne tendant à ce que laPalestine fut placée sous un régime international, étant donné que le régime des mandats
ne convenait pas à la Palestine en raison des dissensions religieuses qui y prennent l’allurede luttes politiques et nationalistes. La Palestine ne pourrait jamais survivre en tantqu’Etat autonome ; le pays est trop petit et présente une importance trop grande du faitde sa situation géographique. De même, ses habitants diffèrent trop entre eux sous le
rapport de l’évolution et des idéaux matériels et moraux. »

Le représentant accrédité a déclaré que la Puissance mandataire s’est efforcée d’introduiredans le pays des institutions de libre gouvernement. Mlle Dannevig ne peut s’empêcher de
penser que ces mesures ont été prises trop tôt et elle serait portée à regretter d’avoir, en uneoccasion, été en faveur de l’introduction des institutions de libre gouvernement. Etant donnéles difficultés toutes particulières auxquelles on se heurte en Palestine, il faudra très longtemps(peut-être cinquante ou cent ans au lieu des cinq ou dix ans mentionnés dans le Livre blanc)avant que l’on puisse introduire le gouvernement autonome.

M. MacDonald répète que le mandat sur la Palestine est différent de tous les autres
mandats. Toutefois, il constitue néanmoins un mandat et doit exprimer, dans leur esprit etdans leur lettre, les principes du système des mandats. Le mandat n’est pas différent au point
que ses dispositions doivent entrer en conflit avec ces principes directeurs. Si les Arabes de laPalestine, seuls de toutes les populations des territoires sous mandat, devaient être privés deleurs droits politiques normaux, cela reviendrait à dire que le mandat sur la Palestine estcontraire à l’esprit du système des mandats. La différence essentielle réside dans le fait quece mandat cherche à établir, dans un pays déjà habité par les Arabes, un Foyer national pourles Juifs. Le Gouvernement de Sa Majesté est fier d’avoir été associé à ce travail, mais il ne
pense pas qu’on ait jamais eu l’intention de priver les autres parties de la population de leursdroits naturels.

En réponse à l’observation de Mlle Dannevig relative à l’introduction prématurée d’insti¬tutions de libre gouvernement, il rappelle que les Arabes et les Juifs de Palestine sont des
peuples relativement avancés. Il demeure vrai, toutefois, qu’au cours des vingt années écouléesaucun progrès n’a été réalisé dans le sens de l’établissement d’un gouvernement central auto¬
nome même sous la forme la plus modeste, en dehors des autorités locales. La Palestine setrouve, en fait, en retard par rapport à d’autres régions du monde dont la population est effec¬tivement moins avancée. Il ne faut pas oublier, d’autre part, qu’on se trouve aux XXe siècleet que les aspirations politiques du xxe siècle ont envahi le monde arabe. Si l’on devait ajournerindéfiniment l’octroi des institutions de libre gouvernement, même les plus modestes, auxpeuples juif et arabe de Palestine, on s’apercevrait que l’on est assis sur la soupape de sûretéet il se produira bientôt une explosion. Il est impossible de se dresser contre tout l’espritdu xxe siècle qui se traduit dans beaucoup de pays par une évolution régulière vers le libregouvernement.

QUINZIÈME SÉANCE

Tenue le samedi 17 juin 1939, à 10 h. 15.

Palestine : Politique définie par le gouvernement du Royaume-Uni dans le document intitulé
« Palestine : Déclaration de Politique » de mai 1939. Discussion générale (suite). Immigration.
Le Très Honorable Malcolm MacDonald, sir Grattan Bushe et M. Downie, accompagnésde M. Moody et de M. Kirkbride, prennent place à la table de la Commission.

M. Giraud rappelle que l’article 6 du mandat fait obligation à la Puissance mandatairede faciliter l’immigration juive dans dès conditions convenables. Cette obligation est donc for¬mulée, si l’on s’en tient aux seules dispositions du mandat, dans des termes généraux assez
vagues. Aussi la Puissance mandataire jugea-t-elle nécessaire d’indiquer d’une manière plusprécise comment devait être fixé tout au moins le volume maximum de l’immigration. LeLivre blanc de 1922 stipule donc que le volume de l’immigration ne saurait être tel qu’ildépassât la capacité économique du pays, quelle qu’elle pût être, d’absorber de nouveaux
arrivants. Et ce principe a été sanctionné par le Conseil de la Société des Nations en 1930. Les
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termes mêmes du Livre blanc de 1922 montrent bien que la capacité économique d’absorption
est l’élément d’appréciation dont on doit tenir compte pour fixer la limite du volume de
l’immigration. Ce volume, dit le Livre blanc, ne doit pas dépasser la capacité économique
d’absorption. Il peut, au maximum, lui être égal. C’est dire qu’il peut également lui être
inférieur.

Si M. Giraud comprend bien la manière de voir qui vient d’être exposée maintenant par
la Puissance mandataire, celle-ci estime que si le Livre blanc de 1922 fixe, d’après des consi¬
dérations économiques, la limite que ne doit pas dépasser l’immigration, le Gouvernement
responsable de l’administration du pays a le droit absolu, sinon le devoir, de tenir compte de
considérations non seulement économiques mais aussi politiques pour faire varier, pour doser
en quelque sorte, suivant les circonstances, le volume effectif de l’immigration (dans la limite
maximum prévue) et peut même suspendre l’immigration si des troubles graves sont suscep¬
tibles d’en résulter. C’est en partant de ces principes que le Gouvernement a décidé de fixer
à 10.000 le chiffre des immigrants juifs pouvant annuellement entrer en Palestine pendant
cinq ans, un contingent supplémentaire de 25.000 régufiés étant, en outre, admis. M. Giraud
demande si c’est bien ainsi que doit être interprétée l’attitude de la Puissance mandataire.

La question que M. Giraud se permet de poser, d’autre part, est celle de savoir comment,
d’après quelle base, a été déterminé le chiffre de 10.000 immigrants annuels. Pourquoi a-t-on
fixé 10.000 plutôt que, par exemple, 8.000 ou 12.000 ou tout autre chiffre ?

M. MacDonald accepte la conception que M. Giraud se fait de l’interprétation donnée
par la Puissance mandataire à l’article 6 du mandat.

Il n’est pas hors de propos de signaler que M. Winston Churchill, en tant qu’auteur du
Livre blanc de 1922, a récemment indiqué à la Chambre des Communes (le 23 mai 1939) qu’il
appuyait ladite interprétation. Il l’a fait dans les termes suivants :

« Comme je suis l’auteur de cette expression, il me sera peut-être permis de déclarer
que la notion de capacité d’absorption économique n’a jamais été créée pour être appliquée
en dépit de toute autre considération. Il a toujours appartenu à la Puissance mandataire
de faire varier les arrivées de Juifs au mieux des intérêts de la Palestine et pour l’accom¬
plissement sincère — il faut présupposer l’accomplissement sincère — de notre désir
d’établir là-bas un Foyer national juif.»
Pour répondre à la question posée par M. Giraud sur le mode de calcul du chiffre de

10.000 immigrants, M. MacDonald doit se borner à dire que toute décision concernant les
contingents d’immigrants est nécessairement arbitraire, et l’on reconnaîtra peut-être que la
Puissance mandataire est le meilleur juge en la matière. Les principes sur lesquels elle fonde
son jugement sont les suivants : la Puissance mandataire, comme il l’a souvent marqué,
considère que les Arabes tiennent des droits du mandat et de l’article 22 du Pacte, et elle est
arrivée à la conclusion que, d’après les événements de Palestine, il serait porté atteinte à ces
droits si, contrairement aux vues nettement exprimées par la population arabe, on laissait les
Juifs, par leur immigration, constituer plus d’un tiers environ de la population. Sur la base
des statistiques dont elle dispose, la Puissance mandataire a calculé qu’en tenant compte
des 40.000 immigrants illicitement entrés en Palestine, il reste à admettre, pour porter la
population juive au tiers de la population totale, 75.000 Juifs.

M. Giraud cite la disposition suivante de l’article 4 du mandat :

« Un organisme juif convenable sera officiellement reconnu et aura le droit de donner
des avis à l’Administration de la Palestine et de coopérer avec elle dans toutes questions
économiques, sociales et autres, susceptibles d’affecter l’établissement du Foyer national
juif ...»

L’immigration est évidemment une question susceptible d’affecter l’établissement du
Foyer national juif. L’ « organisme» auquel il est fait allusion dans l’article est l’Agence juive.
La Puissance mandataire se propose-t-elle de continuer à collaborer avec l’Agence juive ?

M. MacDonald répond affirmativement et attire l’attention sur le point 2 du para¬
graphe 14 du Livre blanc de 1939, où il est déclaré que :

« L’organisation actuellement chargée de déterminer la capacité d’absorption écono¬
mique sera maintenue . . . Avant chaque décision périodique, des représentants des
Juifs et des Arabes seront consultés.»
Il ajoute que le Haut Commissaire est en consultation en ce moment avec l’Agence juive

de Jérusalem au sujet du contingent d’immigration des six prochains mois.

M. Giraud souligne la disposition suivante du point 3 du paragraphe 14 du Livre blanc :

« Après la période de cinq ans, aucune nouvelle immigration juive ne sera autorisée,
à moins que les Arabes de Palestine ne soient disposés à y consentir. »

La population arabe de Palestine comprend une forte majorité de musulmans et une
minorité de chrétiens. A l’heure actuelle, les deux éléments paraissent avoir adopté sur le
terrain politique une attitude commune ; mais il se pourrait que cette entente, réalisée sur
certains principes, ne persistât pas toujours à l’égard des mesures concrètes que peut être
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amenée à prendre la Puissance mandataire. M. Giraud serait donc désireux de savoir si, lemoment venu, l’acquiescement de l’élément arabe chrétien sera également pris en considé¬ration en ce qui concerne la continuation de l’immigration juive.

M. MacDonald répond encore par l’affirmative. On ne saurait dire pour le momentquelle forme revêtira, dans cinq ans, la consultation de la population arabe. Mais, en tout étatde cause, le Haut Commissaire ne manquera pas de prendre des mesures, comme il l’a toujoursfait dans le passé, afin d’assurer d’une façon ou d’une autre la représentation du point de vuedes chrétiens arabes.

Le Président demande si le contingent de 10.000 immigrants par an fixé par le Livreblanc doit être considéré comme ne varietur ou si le Gouvernement mandataire se réserve de
le réduire pour des motifs autres que la capacité d’absorption économique. Si l’on rapprochele point i et le point 2 du paragraphe 14 du Livre blanc, il subsiste un doute à cet égard.En second lieu, la disposition du point 2 du paragraphe 14, aux termes de laquelle « avantchaque décision périodique, des représentants des Juifs et des Arabes seront consultés»,signifie-t-elle que les Arabes doivent être consultés sur le contingent d’immigration et, dansl’affirmative, paraît-elle conforme à l’article 4 du mandat ?

M. MacDonald désire bien marquer, en réponse à la première question du Président,
que les contingents, tels qu’ils sont fixés maintenant, ne sont limités que par la capacitéd’absorption économique, aucune autre considération n’entrant en ligne de compte. Les reli¬
quats qui subsistent chaque année par rapport aux chiffres donnés par l’application du critèrede la capacité d’absorption économique peuvent être, bien entendu, reportés sur l’année oules années suivantes de la période de cinq ans, jusqu’à concurrence du chiffre de 75.000.En réponse à la seconde question posée par le Président, M. MacDonald indique que laPuissance mandataire s’engage à consulter et l’Agence juive et les représentants des Arabes.Mais la consultation ne porte que sur la capacité d’absorption économique du pays. En dehorsde celle-ci, aucune question, politique ou autre, ne sera abordée. En tout état de cause, bien
que l’on entende les doléances présentées par les Juifs ou par les Arabes, la décision finale
appartient au Haut Commissaire, et à personne d’autre.

Quant à savoir si cette manière de faire est conforme à l’article 4 du mandat, la Puissancemandataire a toujours considéré que l’article 4 Xobligeait à consulter les Juifs, mais ne l’em¬
pêchait pas de consulter les autres éléments de la population.

Le Président demande au représentant accrédité s’il ne pense pas qu’il y a une diffé¬
rence entre le fait de consulter occasionnellement et la reconnaissance officielle par le Livreblanc d’un droit des Arabes a être consultés ?

M. MacDonald souligne que l’article 4 du mandat mentionne l’Agence juive comme unorganisme qui « aura le droit de donner des avis à l’Administration de la Palestine et de coopéreravec elle . . . » et non comme /’organisme qui « aura le droit de donner des avis à l’Adminis¬tration de la Palestine et de coopérer avec elle . . . ».
La consultation des Arabes de Palestine en l’occurrence lui paraît être conforme à l’espritdu mandat, quelle que soit l’interprétation donnée « aux droits et à la situation des Arabes».

Le Président désirerait savoir si le représentant accrédité considère qu’il est conformeà l’esprit du mandat de consulter les Arabes sur toutes les questions, qu’elles soient d’ordreéconomique ou autre, susceptibles d’affecter l’établissement du Foyer national juif.
M. MacDonald répond négativement. La question sur laquelle les Arabes devront êtreet seront consultés est la capacité d’absorption économique du pays. Il n’en découle cependantaucunement que la Puissance mandataire a l’obligation de consulter les Arabes sur d’autresquestions affectant l’établissement du Foyer national juif. Mais M. MacDonald ne veut pasexclure la possibilité d’autres consultations. Il est bien évident que sur les questions généralesintéressant la Palestine, le Haut Commissaire consultera les futurs membres arabes du Comité

exécutif.

M. Rappard déclare que la politique de la Puissance mandataire en ce qui concerne l’immi¬gration a déjà passé par quatre étapes, après lesquelles on en envisage maintenant une cin¬quième.
1. La première étape a été celle du mandat lui-même, lorsque la Puissance mandataires’est donné pour tâche de faciliter l’immigration sans nuire aux droits et à la situation des

autres parties de la population.
2. La deuxième étape a été celle où le Livre blanc de M. Churchill a érigé en 1922 la capacitéd’absorption économique du pays en critère pour la fixation des contingents d’immigration.L’introduction de ce critère avait été considérée à l’époque comme une limitation du droit

d’immigration.
3. La troisième étape a été inaugurée par la lettre de M. Ramsay MacDonald auDr Weizmann, qui faisait de la capacité d’absorption économique du pays non pas

un critère, mais le seul critère pour la fixation des contingents d’immigration.
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4- La quatrième étape a été celle de l’immigration limitée pour des motifs politiques,c’est-à-dire en raison des troubles qui étaient survenus.
5. On se trouve maintenant en présence d’une proposition comportant des contingentsspécifiques d’immigration pour une période de cinq années à l’expiration de laquelle l’immi¬

gration dépendrait de l’acquiescement des Arabes.
A cet égard, il est un petit point qu’il serait intéressant de tirer au clair en passant. Au

cas où l’on constaterait que la capacité d’absorption économique du pays ne serait pas assezélevée pour permettre l’admission de la totalité des 75.000 immigrants au cours des cinq pro¬chaines années, serait-il permis à ceux qui restent d’entrer en Palestine plus tard ?En ce qui concerne la phase la plus récente de la politique d’immigration de la Puissance
mandataire, il croit devoir dire dès l’abord qu’après les interminables pétitions contre
l’immigration juive qu’elle a reçues des Arabes pendant tant d’années, la Commission
témoignerait d’un aveuglement impardonnable si elle ne se rendait pas compte qu’uneimmigration subordonnée à l’acquiescement des Arabes de Palestine (selon les termes du Livreblanc de 1939) ne serait autre chose qu’une immigration complètement arrêtée.

Ceci étant, comment peut-on concilier l’arrêt de l’immigration avec la disposition del’article 6 du mandat qui impose à l’Administration de la Palestine l’obligation de faciliter
«l’immigration juive dans des conditions convenables» ?

M. MacDonald a dit hier que la politique du Livre blanc de 1939 ne comporte ni une modi¬fication ni même une interprétation nouvelle du mandat, ce qui ne laisse pas de surprendre.M. MacDonald a cité un passage du discours prononcé par M. Winston Churchill à la
Chambre des Communes, le 23 mai 1939, mais M. Winston Churchill, dans une autre partie,
non citée par M. MacDonald, du même discours, a dit aussi :

« La Commission des mandats de la Société des Nations, comme l’a dit le porte-parolede l’opposition lorsqu’il a ouvert le débat cet après-midi, a pleinement reconnu que laPuissance mandataire a le droit de contrôler le cours de l’immigration ou même de le
suspendre en cas de circonstances exceptionnelles. Ce qu’elle n’a pas le droit de faire, du
moins sans encourir de reproches, de reproches graves, publics et universels, et même, j’ensuis certain, sans encourir ses propres reproches, c'est de mettre fin de son propre chefà l’immigration, de s’en laver les mains, de fermer la porte. Cela, elle n’a aucun droit de
le faire. »

Ce que M. MacDonald demande maintenant à la Commission des mandats, c’est quelquechose qui va directement à l’encontre de ce que M. Winston Churchill proclamait dans cettecitation comme étant son interprétation du mandat, interprétation qui a toujours été jusqu’ici
également celle de la Commission et du Conseil de la Société.

M. MacDonald se félicite que M. Rappard ait mis cette question en discussion. Elle est
si importante qu’elle appelle l’examen le plus approfondi.

M. Rappard a distingué cinq étapes dans la politique d’immigration suivie par la Puis¬
sance mandataire. M. MacDonald est disposé à accepter la description faite par M. Rapparddes deux premières périodes, de même que son interprétation de la lettre de M. Ramsay
MacDonald au Dr Weizmann. Mais, s’il est vrai que cette lettre a fait de la capacité d’absop-
tion économique du pays le seul critère de l’immigration, le Gouvernement de Sa Majestédans le Royaume-Uni n’a jamais considéré ce critère comme applicable en tout temps et en
toute circonstance. Alors que la situation se trouve modifiée par les graves troubles survenus
dans le pays, il n’est que naturel et juste de prendre d’autres critères en considération.

En ce qui concerne la troisième étape, il faut se souvenir qu’elle se place à une époque
où le Foyer national juif n’avait pas encore été créé. Il était donc juste et opportun de la
part de la Puissance mandataire d’agir en s’inspirant de la seule idée de la capacité d’absorption
économique du pays. Cette situation est demeurée sans changement jusqu’au moment où le
Foyer national a été constitué. Depuis la lettre de 1931, il est entré en Palestine plus de 200.000
nouveaux immigrants. Le Foyer national ayant ainsi une existence effective, la Puissance man¬
dataire est intervenue pour modifier le critère de la capacité d’absorption économique du pays.A cette époque, d’autres facteurs étaient entrés en jeu, par exemple le projet de partage, qui
faisait alors l’objet d’un examen attentif. Lorsque ce projet eut échoué, d’autres facteurs
sont entrés en jeu, et c’est ainsi que la cinquième étape décrite par M. Rappard et reflétée dans
le Livre blanc a commencé.

On en arrive donc à la cinquième étape, qui est celle de la nouvelle politique exposée
dans le Livre blanc de 1939 dans les pages relatives à l’immigration et qui a été discutée par
M. Rappard. Il y est déclaré que 75.000 immigrants doivent être admis au cours des cinq
prochaines années, après quoi aucune nouvelle immigration juive ne sera permise sans l’acquies¬
cement des Arabes. Sur ce point, M. Rappard a demandé si, au cas où la capacité d’absorption
économique ne permettrait pas l’admission de la totalité des 75.000 immigrants au cours des
cinq prochaines années, il s’ensuivrait que la différence, quelle qu’elle puisse être, pourrait être
admise à l’expiration cle cette période, à condition que la capacité d’absorption économique
le permît. La réponse est négative. L’engagement pris en ce qui concerne l’acquiescement
des Arabes à l’expiration de la période de cinq ans est formel. Cela n’implique, selon la manière
de voir du Gouvernement de Sa Majesté, aucune modification réelle au principe d’après lequel
ce Gouvernement a agi. Il a agi avec cette idée que la population juive devrait être approxi¬
mativement d’un tiers et que le dépassement de cette proportion par l’immigration
devait être subordonné à l’acquiescement de la population arabe. M. MacDonald estime que
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l’évaluation de 75.000 est généreuse, s’agissant de porter la population juive à une proportiond’un tiers.
M. Rappard, en convenant avec lui que l’auteur du Livre blanc de 1922 avait déclaré

que la capacité d’absorption économique ne devait pas être le seul critère, a répliqué que l’au¬teur de ce Livre blanc avait également déclaré que la clause concernant l’acquiescement desArabes était, à son avis, contraire au mandat. C’est là une observation équitable et absolumentjuste. M. MacDonald ne se propose pas de combattre sur ce point l’opinion de M. Churchillen l’absence de celui-ci ; il se contentera de dire qu’à son avis, M. Churchill, en cette matière,manque de logique. Si M. Churchill soutient que la capacité d’absorption économique n’estpas le seul critère et que le Gouvernement de Sa Majesté doit prendre en considérationd’autres éléments ayant trait à ce qui convient le mieux à la Palestine et à ce qu’imposela réalisation sincère du Foyer national juif, c’est manquer de logique que de dire que leGouvernement de Sa Majesté n’est pas libre de prendre les arrangements qu’il a esquissésdans le Livre blanc de 1939.
M. Rappard a dit ensuite que la Commission des mandats manquerait de loyauté enverselle-même si elle ne reconnaissait pas, à la lumière de ce qu’elle sait de l’opinion arabe, que laclause concernant l’acquiescement des Arabes équivaudrait à arrêter l’immigration juive.Mais M. MacDonald ne pense pas qu’il en sera nécessairement ainsi. Il pense qu’il est possibleque ce soit le cas contraire. Bien entendu, la déclaration d’après laquelle l’acquiescementdes Arabes sera nécessaire est ferme : la politique sera suivie strictement. Il est possibleque, pendant un certain temps, après la période de cinq ans, les Arabes ne donnent pas leurconsentement à une immigration en masse des Juifs, mais il croit qu’après un temps d’attente,les Arabes, dans leur propre intérêt, pourront fort bien éprouver le besoin d’acquiescer àune nouvelle immigration de capitaux et de citoyens juifs. A l’heure actuelle, ils ne sont pasen état d'examiner la proposition en soi ; ils sont mus par la crainte d’une domination juive ;mais si cette crainte était écartée, ils envisageraient le problème avec plus de sang-froid.Néanmoins, il faut évidemment attacher de l’importance à l’opinion de M. Rappard,selon laquelle les Arabes ne consentiront peut-être jamais à cette immigration. Que cettepossibilité existe, il faut le reconnaître. Si c’est une possibilité, a-t-on le droit de mettre lesArabes en situation de pouvoir, après cette période de cinq ans, refuser cette immigration pourtoujours ? M. MacDonald croit que cela peut se justifier en vertu du mandat. Il rappelle à laCommission ce que le Président a déclaré la veille lorsqu’il a souligné que ce mandat rentraitde toute évidence dans le cadre de l’article 22 du Pacte, et il ne saurait y avoir de divergencesd’opinions à cet égard. Aucun mandat ne saurait être en dehors de l’article 22 du Pacte. Dansquel cadre se situe ce mandat ? Il s’agit principalement du paragraphe 1 de l’article 22, à savoir :

« Les principes suivants s’appliquent aux colonies et territoires . . . qui sonthabités par des peuples non encore capables de se diriger eux-mêmes dans les conditionsparticulièrement difficiles du monde moderne. Le bien-être et le développement de cespeuples forment une mission sacrée de civilisation ...»

Ce paragraphe s’applique à tous les peuples qui vivent dans des territoires sous mandat.Aucun n’est exclu et les Arabes de la Palestine y sont désignés et visés tout autant que n’im¬porte quel autre peuple vivant dans un territoire sous mandat. C’est donc le devoir de la Puis¬
sance mandataire de considérer « leur bien-être et leur développement » comme « une missionsacrée de civilisation ». « Bien-être » ne signifie pas seulement le bien-être matériel ou écono¬mique des Arabes de Palestine, dont les salaires ont été sans aucun doute améliorés dans beau¬
coup de cas à cause de l’arrivée des Juifs. Il ne signifie pas seulement bien-être physique, bienqu’il soit vrai, pense M. MacDonald, que le bien-être physique des Arabes de Palestine aitfait l’objet d’une grande sollicitude de la part du Gouvernement mandataire, qui, en facilitantl’immigration juive et les apports de capitaux juifs, a accru les recettes de l’Administrationet rendu possible l’amélioration des services d’hygiène.

Mais le bien-être dont il est question au paragraphe 1 de l’article 22 du Pacte ne signifiepas seulement le bien-être matériel et physique, il signifie le bien-être physique, mental etmoral du peuple et par-dessus tout, selon M. MacDonald, son bien-être moral. Le systèmedes mandats vise tout particulièrement à réaliser le bien-être moral de tous les peuples. Celasignifie sans aucun doute que les peuples en question doivent être considérés comme possédantun statut moral égal à celui de n’importe quel autre peuple du monde, qu’ils détiennent certainsdroits fondamentaux en tant qu’êtres humains et en tant que peuples. Ils sont égaux aux autrespeuples qui font l’objet du système des mandats, au point de vue de la possession de certainsdroits fondamentaux ; tout le but du système des mandats est d’empêcher que ces droitsfondamentaux ne soient atteints du fait des conditions difficiles du monde moderne, qu’ils 11esoient pas lésés ou détruits par des forces matériellement ou physiquement plus puissantesqu’eux-mêmes. M. MacDonald admet parfaitement que, dans une certaine mesure, la jouis¬sance, par les Arabes de Palestine, des droits fondamentaux qu’ils détiennent a été modifiée
par l’insertion, dans le mandat, d’une autre obligation dont l’importance est égale à celle del’obligation faite au Mandataire de protéger les droits des Arabes, à savoir l’obligation defaciliter l’établissement d’un Foyer national juif. Les Arabes ont élevé des protestations,sincères dans leur amertume, qui ont été mentionnées par M. Rappard, au sujet de l’immi¬gration juive, et la Puissance mandataire a touché à leurs droits jusqu’à dire, par exemple,qu’il devrait y avoir, en 1933, 30.000 immigrants, en 1934, 42.000, en 1935, 62.000. Cetteimmigration a été maintenue, que les Arabes la veuillent ou ne la veuillent pas, et par là,ceux-ci ont vu modifier, en pratique, la jouissance de leurs droits. Mais M. MacDonald ne
croit pas qu’il soit juste, en vertu du paragraphe 1 de l’article 22 du Pacte, de réduire
complètement à néant ces droits fondamentaux. S’ils ne doivent pas être réduits à néant, il



arrivera un moment où il faudra nécessairement tenir compte de la résistance des Arabes à
une immigration menaçant de les submerger économiquement, socialement, culturellement et
politiquement dans leur propre pays. Ce n’est que par une décision plutôt arbitraire qu’on
pourra dire quand ce point sera atteint. Ainsi que M. MacDonald l’a déjà déclaré, c’est à
la Puissance mandataire qu’il appartiendra au premier chef de prendre cette décision arbitraire,
car c’est elle qui a été chargée de la tâche extrêmement difficile d’appliquer le mandat
en Palestine. Si M. MacDonald souligne ce point, c’est parce qu’il lui paraît présenter une
grande importance.

Les Arabes de Palestine ont vécu dans ce pays pendant des siècles ; c’est leur propre
patrie, ce n’est pas leur patrie exclusive, étant donné que le mandat reconnaît les liens
historiques des Juifs avec la Palestine. La Puissance mandataire donne tout son poids
à cette considération, mais elle en fait autant à l’égard de ce fait que la population arabe est
installée en Palestine depuis des générations. Si la Puissance mandataire ne devait tenir aucun

compte de la manière de voir des Arabes au sujet de l’arrivée d’un autre peuple, M. MacDonald
pense que cela signifierait que les Arabes de Palestine seraient privés du bénéfice de l’article 22
du Pacte. On leur refuserait un droit fondamental qui est celui de tous les autres peuples du
monde, à l’exception peut-être de quelques-uns qui se le sont vu enlever par des actes d’agres¬
sion. Il considère que quiconque dirait que ce droit doit être entièrement ravi aux Arabes de
Palestine encourrait une grave responsabilité et dirait par là même que les Arabes de Palestine,
et eux seuls, ne doivent pas bénéficier des dispositions de l’article 22 du Pacte. Il lui paraît
que, si une autorité comme la Commission des mandats s’associait à cette manière de voir
et déclarait qu’on ne devrait pas conserver aux Arabes de Palestine leurs droits fondamentaux
qui sont censés être garantis par l’article 22, l’affaire serait grave.

C’est pourquoi le Gouvernement de Sa Majesté, par la bouche de son représentant accré¬
dité et dans la déclaration que celui-ci a faite au début de la discussion, a dit que l’article 6
du mandat doit être lu à la lumière de l’esprit du Pacte et à la lumière des termes employés
au paragraphe 1 de l’article 22 du Pacte. C’est l’esprit qui importe réellement. Sans doute,
une certaine divergence de vues est possible en ce qui concerne l’interprétation juridique de
tel ou tel mot, bien que M. MacDonald ne partage pas les opinions qui ont été formulées et
qui tendent à restreindre le sens. Il croit que le sens large, celui que le Gouvernement de Sa
Majesté tient pour l’interprétation exacte, est le sens juste.

Cependant, il peut y avoir divergence d’opinions sur l’interprétation juridique, mais non
pas sur ce qu’est l’esprit de tout le système des mandats à cet égard. Le Gouvernement de
Sa Majesté attache une grande importance à l’esprit du système des mandats. En outre, que
la Commission des mandats considère un instant les conséquences pratiques qui découleraient,
en Palestine, d’une déclaration de sa part que la politique du Gouvernement de Sa Majesté
est erronée et qu’elle doit être modifiée, que l’immigration juive doit continuer indéfiniment
quels que soient les sentiments des Arabes à ce sujet. Supposons que le Gouvernement de
Sa Majesté ait exclu du Livre blanc de 1939, la disposition ayant trait à l’acquiescement des
Arabes. Les Arabes auraient alors pensé, comme l’histoire des dix-sept dernières années leur
en donnerait parfaitement le droit, que l’immigration juive va continuer indéfiniment, quels
que soient leurs sentiments. Quelle en serait la conséquence ? La résistance arabe en Palestine
continuerait, et continuerait indéfiniment. Si elle était réprimée manu militari, elle se ferait
tout simplement souterraine pour réapparaître plus tard.

On a affaire ici à un mouvement national, semblable à celui que le Gouvernement de
Sa Majesté a trouvé dans d’autres parties du monde. On ne pourrait le réprimer que par la
force, et il faudrait s’opposer continuellement à ce mouvement national arabe, qui gagnerait
en puissance, en vigueur et en passion. Il faudrait constamment recourir à des mesures mili¬
taires contre la population arabe, établie de longue date dans le pays. Sur le terrain pratique,
ce résultat de la politique suivie serait-il conforme à l’esprit du mandat ? M. MacDonald ne le
croit pas. Il ne saurait croire qu’il soit dans l’intention du mandat que, si le sentiment national
des Arabes est si fort qu’ils sont prêts à sacrifier leur vie pour la défense de ce qu’ils considèrent
comme leur liberté dans leur propre patrie, ces Arabes doivent être écrasés par la force.
M. MacDonald pourrait produire la liste des morts et blessés de ces trois dernières années.
Elle est longue, mais il ne fatiguera pas les membres de la Commission avec les chiffres. Il les
priera seulement de reconnaître que, de l’avis de la Puissance mandataire, qui a maintenant
dix-sept années d’expérience de la Palestine, la politique de remplacement préconisée par
certaines gens signifierait nettement la continuation illimitée, en Palestine, de ce conflit.

S’il en est ainsi, il y a une seconde conséquence à tirer, et cela pas seulement pour le
Gouvernement de Sa Majesté. La Puissance mandataire, dans l’application du mandat que
suivent avec un intérêt précieux la Commission des mandats et le Conseil de la Société des
Nations, a été contrainte de mettre à mort un grand nombre d’Arabes. Il n’est pas en train
de brosser un tableau poussé au noir ; il ne fait pas ces déclarations pour faire triompher une
thèse ou susciter d’inutiles alarmes. Ce sont les faits en face desquels il faut se placer et par
rapport auxquels tous ont assumé certaines responsabilités. Si l’on laisse cet état de choses se
perpétuer en Palestine, non seulement des Arabes seront abattus par des soldats, mais, de
plus en plus, les Arabes et les Juifs tireront les uns sur les autres. La vie, l’intégrité corporelle,
ne seront plus assurées pour les habitants, qu’ils soient Juifs ou Arabes. Il y aura un conflit
mortel entre ces deux peuples. Il n’y aura pas davantage de sécurité pour les fonctionnaires
ou les soldats britanniques, mais sur ce point M. MacDonald n’insistera pas. Il dira cependant,
en attachant à ses paroles la plus grande gravité, que l’une des obligations stipulées dans le
mandat est certainement de faire triompher la loi, de maintenir l’ordre et d’établir la paix,
afin de faire régner la sécurité pour les Juifs et les Arabes, et la bonne volonté entre eux.
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Après un examen très approfondi du problème, le Gouvernement de Sa Majesté est arrivé
à la conclusion qu’étant donné la situation qui s’est créée en Palestine, cette sécurité ne peut
exister que si l’on adopte une politique dans le sens de celle qui est tracée dans le Livre blanc
de 1939.

La troisième considération d’ordre pratique qu’il désire présenter à la Commission des
mandats a trait à ce qui arriverait en dehors de Palestine si la politique qui a été préconisée
par certains milieux en ce qui concerne l’immigration était appliquée. Il n’est pas nécessaire
de regarder au delà de la Transjordanie, qui est un territoire sous mandat aux termes de
l’article 22 du Pacte. La Puissance mandataire est chargée d’assurer le bien-être et le progrès
des Arabes de Transjordanie et il est certainement opportun qu’elle veille, autant que possible,
à ce que ne survienne pas, en Palestine, une situation qui serait non seulement de nature à
créer une agitation terrible dans ce pays mais qui, si elle se prolongeait, entraînerait tôt ou
tard des troubles très graves en Transjordanie également. Le Gouvernement de Sa Majesté a
le sentiment que s’il poursuivait toute autre politique que la présente, il ne laisserait pas seu¬
lement la population de Palestine dans une situation où la paix, l’ordre et la bonne adminis¬
tration seraient constamment troublés, mais encore il s’exposerait à voir le même trouble gagner
la paix et l’ordre en Transjordanie.

Si M. MacDonald a soumis ces considérations d’ordre purement pratique à la Commission
des mandats, c’est qu’elles lui ont paru pertinentes. Ce serait une erreur d’interpréter le mandat
dans ce qui lui paraît être un esprit juridique trop étroit. Il importe évidemment au plus haut
point qu’on se montre très consciencieux en décidant de l’interprétation juridique exacte à
donner au mandat. Mais tout le système des mandats est implicitement imprégné pour ainsi
dire de la nécessité de tenir compte de toutes espèces de considérations d’ordre pratique. Le
mandat sur la Palestine, comme tout le système des mandats, est empreint d’un esprit qui
exige que la Puissance mandataire protège les populations de Palestine juive et arabe, ainsi
que celles des autres régions situées au delà de ce territoire, contre les conséquences néfastes
que pourrait entraîner une politique inconsidérée en matière d’immigration en Palestine.

Au risque d’être trop long, il aimerait encore souligner un autre point. Une grande partie
des arguments qu’il vient de présenter concernent évidemment la sauvegarde des droits et de
la situation de la population arabe. Mais il a également parlé, dans son exposé préliminaire,
de la sauvegarde des Juifs pour la vie desquels n’importe quelle autre politique est une menace
ou tout au moins serait une menace plus grave. Cependant, si l’on examine la situation du point
de vue du Foyer national juif, la Puissance mandataire s’en est souciée tout autant que des
droits et de la situation des Arabes. Elle s’est préoccupée de ce qui était juste pour le Foyer
national juif tout autant que de la situation des Arabes. Il ne faut pas oublier que si c’est en
grande partie grâce aux Juifs, c’est aussi avec l’assistance de la Puissance mandataire qu’il a
été établi tin Foyer national juif puissant et vigoureux qui, dans des conditions de vie paisibles,
se développera régulièrement à mesure que les années passeront.

Aux termes de l’article 2 du mandat, la Puissance mandataire a assumé la responsabilité
d’instituer en Palestine un état de choses politique, administratif et économique de nature à
assurer l’établissement du Foyer national juif. M. MacDonald ne croit pas que ce serait exécuter
le mandat dans l’esprit même de cette institution ou dans l’esprit de l’obligation qui, de l’avis
de M. van Asbeck, l’emporte sur toute autre et qui est en tout cas au moins aussi importante
que l’obligation qui a été assumée à l’égard des Arabes, que de poursuivre témérairement une
politique d’immigration de nature à provoquer, au sein de la population non juive de l’intérieur
et de l’extérieur de la Palestine, une hostilité à l’égard du Foyer national juif. C’est là de nou¬
veau une considération d’ordre pratique très pertinente. Si l’on adoptait une autre attitude
en ce qui concerne l’immigration, l’hostilité politique des Arabes en Palestine et au delà à
l’égard du Foyer national juif, irait constamment en s’aggravant, et, à moins que la Puissance
mandataire ne soit disposée à maintenir continuellement une importante armée en Palestine,
le Foyer national juif serait exposé à de constantes menaces politiques. M. MacDonald ne croit
pas qu’il était dans les intentions des auteurs du mandat d’assurer l’établissement du Foyer
national juif par le maintien d’une telle force armée dans le pays.

La situation économique du Foyer national juif est encore plus vulnérable. Celui-ci dépend
en grande partie de ses industries secondaires qui sont protégées par des tarifs. Toutefois, ces
industries ont besoin de quelque chose de plus que de tarifs protecteurs pour prospérer : il
leur faut des marchés et le marché dont elles dépendent absolument est celui que leur fournit
la population de la Palestine, y compris les Arabes, et la population qui se trouve en dehors de
la Palestine et qui est presque entièrement arabe. Rien ne serait plus facile pour ces populations,
si leurs sentiments continuaient à être profondément blessés, que de boycotter les marchandises
juives. Il s’agit en l’espèce de gens, à certains égards, très simples, accoutumés à un niveau
de vie relativement bas et qui ne semblent pas particulièrement désireux de jouir d’un niveau
de vie plus élevé. Ce ne serait donc pas, pour eux, une grande privation que de boycotter les
marchandises juives, et une telle attitude menacerait gravement la sécurité économique du
Foyer national juif.

La question est manifestement très délicate. Les considérations les plus diverses s’opposent
les unes aux autres et les arguments sont des deux côtés pleins de force. Il a fallu trouver un
équilibre entre ces points de vue opposés et le Gouvernement de Sa Majesté peut dire que,
somme toute, la politique qu’il se propose maintenant de suivre est bien conforme à l’esprit
du système des mandats et que toute autre attitude risquerait d’aller à l’encontre de cet esprit.
En outre, le Gouvernement de Sa Majesté estime que cette politique est conforme à l’obligation
qu’il a assumée de sauvegarder les droits et la situation de la population arabe de Palestine,
tout en étant en même temps la meilleure qu'il puisse adopter pour rester fidèle à son autre
obligation de garantir la situation politique et économique du Foyer national juif.
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S’il ne s’établit pas une entente et une collaboration entre les Arabes et les Juifs du
Proche-Orient, il y aura constamment des troubles et des conflits et le bien-être des populations

\ tant arabe que juive sera continuellement menacé. La politique du Gouvernement de Sa
Majesté s’efforce d’obtenir cette entente et cette collaboration et M. MacDonald ne croit pas
qu’une politique différente puisse avoir d’autre résultat que de prolonger le grave état de choses
qui trouble la Palestine depuis trois ans.

MUe Dannevig rend hommage à l’éloquence de l’exposé du représentant accrédité. Elle
se rallie sur beaucoup de points aux déclarations de M. MacDonald et souhaiterait qu’elles
fussent radiodiffusées, car elles constituent le plaidoyer le plus convaincant qui ait jamais été
prononcé en faveur du système des mandats. Elle sait qu’il y a, au sein du Parlement britan¬
nique, un parti qui estime que toutes les colonies devraient être placées sous un contrôle
international et pense que le représentant accrédité a véritablement défendu cette politique
dans son exposé.

Malheureusement, dans ce cas, les arguments ne s’appliquent qu’à la population arabe
de Palestine, dont les intérêts sont en conflit avec les promesses solennelles faites au peuple
juif, qui se trouve actuellement plongé dans la plus profonde détresse par suite des persé¬
cutions qu’il subit dans un grand nombre de pays d’Europe. Le représentant accrédité
a défendu la cause des Arabes. Sans doute, a-t-il aussi envisagé la situation en se plaçant au
point de vue des Juifs. Pour Mlle Dannevig, le point essentiel est que les Juifs ont été invités
à aller en Palestine. Ils doivent être aidés à créer un Foyer national là où ils ont le droit de se
trouver, et où ils ne se trouvent pas par simple tolérance. En vertu du mandat qui a été approuvé
par le Conseil de la Société des Nations, le mandataire s’engage à faciliter l’immigration juive
dans des conditions convenables et à encourager l’établissement intensif des Juifs sur les terres.
Le représentant accrédité pense-t-il que les Juifs se seraient rendus en Palestine en aussi
grand nombre — 300.000 en quinze ans — s’ils avaient su qu’au bout de vingt-deux ans, leur
immigration serait arrêtée et qu’on la ferait dépendre de l’assentiment des Arabes ? La situation
peut être résumée en ceci qu’à l’avenir, d’après le Livre blanc, la permission d’immigrer dépen¬
dra de la question de savoir si cette immigration constitue ou non un avantage pour la popu¬
lation arabe en Palestine. En d’autres termes, on risque de voir l’énergie, les talents et le capital
du peuple juif en Palestine tomber sous l’influence et être à la disposition d’une majorité
arabe. Ce qu’a été la mentalité de ces Arabes, ainsi que leur attitude à l’égard des Juifs, le
rapport annuel le montre clairement. Y a-t-il une certitude quelconque que l’attitude de la
future majorité arabe sera différente ?

MUe Dannevig aimerait demander au représentant accrédité sur quelle clause du mandat
la Puissance mandataire fonde sa décision de limiter la population juive de Palestine au tiers
de la population totale.

D’autre part, le représentant accrédité a déclaré que le Gouvernement de Sa Majesté
n’a pas d’obligation de consulter les Arabes sur d’autres points que la capacité d’absorption
économique de la Palestine. Il semble à Mlle Dannevig que le Gouvernement a déjà consulté
les Arabes sur un grand nombre d’autres questions pendant les conférences de Londres. Ces
réunions devaient être des conférences de « Table ronde», mais elle a l’impression qu’elles sont
devenues en fait des consultations entre le Gouvernement et les Arabes d’une part et les Juifs
d’autre part. Elle ne peut s’empêcher d’avoir l’impression que les revendications des Arabes
ont été plus favorablement accueillies par le Gouvernement que celles des Juifs. Le Gouver¬
nement prétend sauvegarder les intérêts des Juifs par la politique du Livre blanc de 1939.
Sans doute, de nombreux dangers menacent-ils les Juifs en Palestine, mais MUe Dannevig
croit savoir que les Juifs sont prêts à faire face à ces dangers et que, malgré ceux-ci, ils n’ont
pas peur de se rendre en Palestine, à condition que leurs droits, découlant du mandat, soient
sauvegardés, en sorte qu’ils ne soient pas soumis à une majorité arabe. Est-il dans l’intention
du Gouvernement de ne consulter à l’avenir les Arabes que sur des questions économiques ?

M. MacDonald remercie Mlle Dannevig des paroles aimables qu’elle a prononcées au
sujet de son exposé. Elle a fait observer qu’il avait défendu avec force la cause des Arabes et
a laissé entendre qu’il avait en conséquence négligé celle des Juifs. Il ne protestera pas contre
cette critique. Il s’est parfaitement rendu compte qu’il s’attachait à la thèse des Arabes et il
craint que ce fait soit dû à la situation qui s’est créée. Il a déclaré lui-même antérieurement
que le moment était venu où l’on devait se préoccuper moins de l’obligation de fonder un
Foyer national juif que de l’obligation de sauvegarder les droits et la situation des Arabes.
Il est donc naturel qu’à un moment où l’on accorde plus d’attention que précédemment à la
cause des Arabes, des critiques soient formulées du côté juif. Il est également naturel que la
réponse à ces critiques consiste surtout à souligner l’obligation contractée envers les Arabes.
M. MacDonald tient à assurer Mlle Dannevig que cela ne signifie pas que le Gouvernement de
Sa Majesté n’est pas prêt à défendre avec une égale vigueur les droits des Juifs, et si elle avait
pu assister aux discussions de Londres, elle aurait constaté que, vis-à-vis des représentants
arabes, le Gouvernement a défendu énergiquement les obligations assumées à l’égard des Juifs
de Palestine.

Mlle Dannevig pense que la politique actuelle est en conflit avec l’obligation contractée
à l’égard des Juifs. M. MacDonald doit dire qu’il ne partage pas cet avis. Il croit, au contraire,
que cette politique est conforme à l’obligation d’établir dans des conditions de sécurité un
Foyer national juif en Palestine. Toutefois, cette obligation consiste non pas à faire de la
Palestine un Foyer national juif, mais à créer un Foyer national en Palestine, et M. MacDonald
croit que, dans les circonstances actuelles, la présente politique est tout à fait favorable aux
intérêts du Foyer national juif lui-même.
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Mlle Dannevig a demandé sur quelle clause du mandat la Puissance mandataire fonde sa
décision de limiter l’immigration juive au tiers de la population totale et, lorsque cette pro¬
portion sera atteinte, de subordonner toute nouvelle immigration à l’acquiescement des Arabes.
Cette décision est fondée sur l’interprétation donnée par la Puissance mandataire aux mots
«les droits et la situation» qui figurent à l’article 6 et aux mots «droits civils et religieux»
qui figurent dans le préambule du mandat. La Puissance mandataire a été grandement influen¬
cée dans cette interprétation par l’étude de l’article 22 du Pacte. MUe Dannevig a également
demandé pourquoi l’on avait fixé cette proportion à un tiers. C’est là une décision arbitraire
sans doute, mais qui devait nécessairement être telle et qui l’aurait été également si la pro¬
portion avait été fixée au quart, ou à la moitié, ou à toute autre fraction. Le chiffre d’un tiers
a été considéré comme constituant une proportion équitable, compte tenu de l’obligation de
sauvegarder les droits et la situation des Arabes.

En outre, Mlle Dannevig a demandé s’il était exact que la Puissance mandataire ne consul¬
terait les Arabes que sur la question de la capacité d’absorption économique et comment
M. MacDonald conciliait cette déclaration avec le fait que les Arabes avaient déjà été consultés
sur des questions politiques. Lorsqu’il a indiqué que le Gouvernement de Sa Majesté ne consul¬
terait les Arabes que sur la question de la capacité d’absorption économique, il a voulu dire
qu’il ne les consulterait que sur cet aspect de la question de {’immigration en fixant les contin¬
gents pendant la prochaine période de cinq ans. Il n’a pas voulu exclure la possibilité de les
consulter sur d’autres questions qui pourraient affecter leurs intérêts en Palestine. En fait,
dans le Livre blanc, on se propose d’inviter les Arabes et les Juifs à faire partie du Conseil
exécutif, où évidemment des questions de toute nature seront discutées.

Dans toutes ces questions, la décision finale appartiendra au Haut Commissaire, qui sera
naturellement toujours guidé par l’obligation de sauvegarder la situation du Foyer national
juif et qui ne permettra jamais aux opinions des Arabes en matière politique de l’influencer
dans un sens tendant à ébranler la sécurité de ce Foyer.

Lord Hankey observe que l’on a demandé, au cours de la discussion, si le fait de consulter
les Arabes, même pendant les cinq premières années, était, à strictement parler, conforme au
mandat. Il aimerait demander au représentant accrédité s’il ne croit pas que cette consultation
soit l’essence même d’une bonne administration. En Grande-Bretagne, par exemple, il est notoire
que le Chancelier de l’Echiquier consulte les milieux les plus divers avant d’arrêter définiti¬
vement son budget ; et il en est de même lors de l’élaboration de beaucoup d’autres mesures
devant être soumises au Parlement. Si le mandat devait être compris comme entravant l’exer¬
cice du droit de consultation — non pas nécessairement avec les Arabes, mais peut-être avec
d’autres milieux particuliers, comme les organisations du travail ou certaines industries —

n’en viendrait-on pas presque à la négation de toute administration efficace ?

M. MacDonald est d’accord avec lord Hankey et estime que la consultation est un élé¬
ment très important d’une bonne administration, en particulier dans le cas d’une population
qui n’a pas de gouvernement autonome. Il lui semble que les Arabes seraient fondés à se plaindre
s’ils n’étaient pas consultés sur une question qui présente pour eux une telle importance.
Une grande partie de leurs griefs se trouveraient dissipés, s’ils étaient consultés. C’est plus qu’une
simple question de tact.

M. MacDonald rappelle à la Commission des mandats que la consultation ne constitue
pas une nouveauté. Dès 1923, M. Winston Churchill a soumis un projet beaucoup plus ambi¬
tieux qui tendait à la création d’une Agence arabe pour faire équilibre à l’Agence juive dans les
affaires de Palestine. Il n’a jamais été donné suite à cette proposition parce que les Arabes
s’y sont opposés ; toutefois, M MacDonald ne croit pas que l’on ait jamais objecté à cette époque
que la proposition était contraire aux dispositions du mandat.

SEIZIÈME SÉANCE

Tenue le samedi 17 juin 1939, à 15 h. 30.

Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document intitulé
«Palestine: Déclaration de politique» de mai 1939 (suite). Discussion générale (suite).
Immigration (suite). Terres. Constitution.

Le Très Honorable Malcolm MacDonald, sir Grattan Bushe et M. Downie, accompagnés
de M. Moody et de M. Kirkbride, prennent place à la table de la Commission.

Lord Hankey demande s’il est justifié à considérer comme fondées les hypothèses sui¬
vantes : la première est que le Livre blanc de 1939 constitue un tout dont les diverses parties
sont complémentaires l’une de l’autre. La deuxième est que le plan dans son ensemble est
conditionné par le but final qui est de mettre fin au mandat, si possible à l’expiration d’une
période de dix ans, et de créer en Palestine un Etat indépendant. La troisième est que toute
politique visant à mettre fin au mandat sur la Palestine comporte comme élément essentiel
une période préliminaire d’adaptation.

9
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Enfin, il suppose que les dix ans qui couvrent la période d’immigration, elle-même divisée
en deux parties, doivent être considérés comme une période de réadaptation en ce qui concerne
la problème de l’immigration.

M. MacDonald répond que la réponse à la première hypothèse formulée par lord Hankey
est affirmative.

En ce qui concerne le second point, toute la politique du Gouvernement de Sa Majesté
s’inspire de l’intention de mettre fin au mandat et de créer un Etat indépendant. L’autonomie
est d’ailleurs le but que l’on cherche à atteindre tôt ou tard pour tous les territoires ou colonies
dont le Gouvernement de Sa Majesté est responsable, qu’il s’agisse ou non de territoires sous
mandat.

En ce qui concerne la troisième hypothèse, énoncée par lord Hankey, la politique duGouvernement de Sa Majesté comporte comme élément essentiel une période de transition
au cours de laquelle les peuples intéressés seront graduellement formés à la tâche importantedu gouvernement et il est également essentiel que cette période ait une durée raisonnable.

Quant à la question de savoir si l’on a l’intention de considérer la période de dix ans comme
une période de rajustement en ce qui concerne l’immigration, M. MacDonald explique qu’il
y aura tout d’abord une période de cinq ans au cours de laquelle une immigration restreinte,
sous le contrôle de la Puissance mandataire, sera autorisée, sans qu’il soit tenu compte de
l’opinion de la population arabe ; puis viendra une autre période de cinq ans au cours de laquellela Puissance mandataire continuera à exercer son autorité en Palestine, mais elle agira alors
uniquement par la persuasion. Enfin, le moment viendra où c’est le peuple de Palestine qui
prendra lui-même les décisions, indépendamment delà Puissance mandataire. Le Gouvernement
de Sa Majesté a délibérément prévu ces différents stades d’une évolution dans la façon detraiter la question de l’immigration.

Lord Hankey demande si la procédure appliquée par le Haut Commissaire au cours de
la première période de cinq ans sera identique à celle qui est actuellement en vigueur, la seuledifférence étant que l’on consulterait les Arabes. Il est à présumer que le Haut Commissaire,
à qui l’initiative appartiendra, consultera, comme il le faisait avant, l’Agence juive pour les
questions d’immigration, puis les Arabes, et enfin qu’il soumettra ses propositions au Secrétaire
d’Etat.

M. MacDonald répond par l’affirmative. La seule différence sera que l’on consultera
officiellement les Arabes. Peut-être même reviendra-t-on à la période semestrielle pour les
contingents d’immigration.

Lord Hankey suppose que, pendant la deuxième période de cinq ans, la procédure restera
la même, c’est-à-dire que l’initiative continuera d’appartenir au Haut Commissaire, qui se
mettra en rapport avec l’Agence juive et avec les Arabes. Si ceux-ci refusent définitivement
leur assentiment, il faudra renoncer aux propositions.

M. MacDonald déclare que la procédure sera en tout cas analogue. On procédera à des
consultations avec les deux parties. Toutefois, sans l’acquiescement des Arabes, aucune immi¬
gration ne pourra avoir lieu.

Lord Hankey conclut des réponses qui précèdent que la dernière période de cinq ans
constitue un élément indispensable des propositions et que la décision à son sujet ne saurait
être différée.

M. MacDonald reconnaît qu’en effet elle joue un rôle important dans le problème de
l’immigration. C’est la période pendant laquelle la Puissance mandataire exercera encore plei¬
nement son autorité et pourra déployer tout son pouvoir de persuasion. Le Gouvernement
de Sa Majesté considère que la seconde période constitue une étape importante, et que ce
serait une grave erreur de la supprimer.

Lord Hankey demande si le chiffre annuel de xo.ooo immigrants comprend les personnes
disposant d’un capital, celles-ci, croit-il, étant exclues des contingents actuels établis d’après
le critère de la capacité d’absorption économique.

M. MacDonald répond que, depuis quelque temps, toutes les catégories ont été incluses
dans le contingent. Le chiffre de 10.000 comprend des capitalistes, des parents d’immigrés, des
étudiants, des ouvriers, c’est-à-dire toutes les catégories actuellement admises en Palestine.

M. Rappard suppose que l’on n’a pas l’intention de compter comme immigrants ordinaires
les étudiants qui se rendent en Palestine pour y faire des études, et qui s’en vont à la fin de
leurs études, sinon on arrêterait inévitablement le développement de l’Université de Jérusalem.

M. MacDonald répond qu’au cours de la période de cinq années, il y aura lieu de se pré¬
occuper tout particulièrement du fait qu’un certain nombre d’immigrants entrés dans le pays
pour y poursuivre des études, s’y établissent ensuite comme résidants permanents. Si, naturelle¬
ment, ils n’y viennent que jusqu’à la fin de leurs études, ils ne figureront pas dans le contingent.



— i3i —

M. van Asbeck revient à la question de la consultation des Arabes. Quelle est l’organi¬sation arabe que l’on pourra consulter à propos de la question très complexe de la capacitéd’absorption économique ? Les Arabes sont-ils organisés en vue de telles consultations et dansquels milieux ou dans quelles associations clioisira-t-on leurs représentants ?

M. MacDonald répond que c’est une question qui relève essentiellement des Arabeseux-mêmes. Le Haut Commissaire pourra consulter soit leurs représentants au Conseil exécutif,soit éventuellement d’autres personnes spécialement désignées, en vue de ces consultations,qui s’y prépareront en recueillant des renseignements sur les conditions de l’emploi, de l’in¬dustrie, etc., dans les différentes parties du pays.

M. van Asbeck soulève la question de l’opposition violente qui se manifeste à l’égardde la Puissance mandataire. Le patriotisme arabe, croit-il, ne peut être étouffé par la force.Est-il à craindre, cependant, qu’il faille employer la force contre les Juifs si l’on accorde aupatriotisme arabe des concessions aussi larges que celles qui sont proposées ? Le Livre blancdéclare que le Gouvernement de Sa Majesté est résolu à mettre un frein à l’immigration illicite ;mais dès que l’immigration légale sera réduite ou arrêtée, ne se trouvera-t-on pas en face d’unepression énorme exercée par les J uifs ?

M. MacDonald se rend compte qu’au patriotisme arabe s’opposera le patriotisme juif.C’est pour cette raison que le Gouvernement de Sa Majesté a essayé — et à son avis, avecsuccès — d’élaborer une politique tenant, dans des conditions assez difficiles, la balance égaleentre les aspirations naturelles des deux peuples. Il se peut que la patriotisme arabe ne soit passatisfait de cette politique, mais le Gouvernement de Sa Majesté, ayant maintenant arrêté sadécision, prendra, comme il l’a fait jusqu’à présent, toutes les mesures nécessaires pour réprimerles actes de violence qui pourraient venir du côté arabe. Il aura également à prendre des mesuressemblables si les Juifs se mettent également à adopter des méthodes violentes de protestation.En général, en de tels cas, on n’a affaire qu’à une seule cagégorie de patriotes, mais enPalestine le problème se trouve extraordinairement compliqué du fait que les sentiments natio¬nalistes des deux peuples ont été surexcités à un très haut degré. Comme M. van Asbeck l’asuggéré, le patriotisme juif pourrait se traduire par un redoublement de l’immigration illégale.Dans ce cas, la Puissance mandataire se trouverait dans l’obligation d’appliquer les lois ordi¬naires sur l’immigration aux immigrants illégaux venus soit par les frontières terrestres, soitpar mer. Dans le premier cas, l’immigration s’effectue en général avec la connivence des Arabes,comme on l’a rappelé aux chefs arabes. La frontière terrestre ne peut pas toujours êtrepatrouillée d’une manière absolument efficace. Toutefois, la barrière Tegart, sur la frontièrenord, facilite maintenant la répression de l’immigration illégale dans cette région. En ce quiconcerne la frontière maritime, celle-ci est, en ce moment, patrouillée par des bateaux de guerre.Toutefois, on est en train actuellement d’organiser et d’équiper une force spéciale de gardes-côtes.

M. van Asbeck croit que l’on ne saurait placer l’immigration illégale dans d’autres paysabsolument sur le même plan que l’« immigration illégale » de Juifs en Palestine ; les immi¬grants juifs illégaux sont des gens dont on a publiquement reconnu les liens historiques avec laPalestine. A cet égard, M. van Asbeck aimerait connaître l’avis du Secrétaire d’Etat pour lesColonies sur la question suivante : le mot « acquiesce » employé dans le Livre blanc de 1939(alinéa 3 du paragraphe 14) est-il véritablement le mot propre, étant donné que dans le Livreblanc Churchill on a rejeté l’expression assez analogue, «sufferance» ?

M. MacDonald se demande si l’analogie entre les immigrants juifs illégaux de Palestineet les immigrants illégaux pénétrant dans le Royaume-Uni, par exemple, est vraiment fausse.Le Gouvernement de Sa Majesté n’a jamais considéré que les Juifs qui cherchent à pénétrerillégalement en Palestine ont un droit quelconque de le faire. Il n’ignore pas que beaucoupde gens affirment que le mandat a donné à l’ensemble des 16 millions de Juifs qui se trouventdans le monde entier le droit de s’établir dans le Foyer national de Palestine, qu’ils exercentou non ce droit. Le Gouvernement de Sa Majesté cependant s’est toujours opposé à cette opi¬nion. Le Livre blanc de 1922 a été très soigneusement rédigé, de manière à ne pas reconnaîtreà n’importe quel Juif résidant en dehors de la Palestine le droit automatique de s’établir dansle Foyer national. Ce document a reconnu sans doute que les Juifs qui se trouvaient déjà enPalestine ou qui étaient entrés dans le pays légalement en vertu des ordonnances sur l’immi¬gration, y étaient « de droit ». De l’avis de M. MacDonald, le Livre blanc de 1939, en prévoyantl’assentiment des Arabes à toute immigration juive, après la première période de cinq années,ne modifie en aucune façon le fait essentiel que tous les Juifs qui se trouvent déjà légalementdans le pays sont considérés et continueront d’être considérés par le mandat comme s’y trou¬vant de droit.

M. van Asbeck demande s’il y a lieu de croire que 50.000 Juifs seront disposés à se rendredans un pays où leurs perspectives d’avenir sont en train de s’effriter et où ils pourraient avoirla même impression de vivre dans un ghetto que dans les pays où ils vivaient auparavant.Une telle impression ne détruirait-elle pas l’un des buts essentiels de la Déclaration Balfouret du mandat ?
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M. MacDonald, en réponse à la première question de M. van Asbeck, signale que l’on est
en train de consulter l’Agence juive de Jérusalem au sujet du contingent pour la période semes¬
trielle en cours. Ce contingent sera assez important après qu’on aura tenu compte des immi¬
grants illégaux. L’Agence ne doute pas de pouvoir arriver au chiffre du contingent, ce qui répond

J • en partie à l’autre question de M. van Asbeck.
On a beaucoup parlé d’un nouveau ghetto qui serait créé en Palestine. Cette propagande,

quoique naturelle peut-être dans les circonstances, ne repose absolument sur rien. Les Juifs
savent parfaitement que la Palestine ne deviendra pas un autre ghetto, comme le prouve le
fait que 75.000 immigrants juifs sont bien certainement disposés à venir dans le pays si la
capacité d’absorption économique le permet. Ils y jouiront du statut d’une communauté qui
se respecte, dotée des mêmes droits que toute autre communauté de la Palestine.

Mlle Dannevig reconnaît avec M. van Asbeck que l’immigration illégale en Palestine
revêt un caractère tout à fait différent de celui de l’immigration illégale dans d’autres pays
du monde en raison, d’une part, de la clause de l’article 6 du mandat et, d’autre part, de la situa¬
tion particulièrement difficile des Juifs. On ne peut penser sans un serrement de cœur aux misé¬
rables réfugiés juifs qui, d’après des nouvelles récentes, ont été chassés de leurs foyers et qui,
amenés à croire qu’ils seraient admis en Palestine, sont soumis à de grandes souffrances à bord
de bateaux mal équipés, en Méditerranée. Le Gouvernement du Royaume-Uni a-t-il l’intention
de prendre des mesures quelconques en vue d’alléger aussitôt que possible les souffrances de
ces malheureuses gens ?

M. MacDonald a paru exagérément optimiste en ce qui concerne l’attitude des Juifs à
l’égard des restrictions mises à l’immigration ; les Juifs, à son avis, luttent pour leur existence
même, tandis que les Arabes ne luttent que pour leurs droits politiques et leur prestige national.
Ne conviendrait-il pas d’envisager la question de ce point de vue ?

M. MacDonald dit que c’est surtout parce que le Gouvernement du Royaume-Uni
éprouve pour les réfugiés à la fois d’Europe centrale et d’ailleurs la plus profonde sympathie
et qu’il déplore les conditions décrites par Mlle Dannevig, qu’il a décidé d’admettre 75.000 Juifs
en Palestine au cours des cinq prochaines années. Pendant cette période, les différents pays
s’efforceront d’organiser l’établissement général des réfugiés, et une importante proportion
des 75.000 immigrants qui seront admis en Palestine seront des réfugiés juifs.

Mlle Dannevig demande quand les réfugiés dont elle a parlé pourront commencer à entrer
en Palestine.

M. MacDonald répond que l’on admet constamment en Palestine des réfugiés sous le
régime du contingent ordinaire, et qu’à la suite de consultations avec l’Agence juive, le contin¬
gent des six prochains mois comportera, sans aucun doute, une proportion importante de
réfugiés.

Un certain nombre des immigrants illégaux mentionnés par Mllc Dannevig ont déjà été
autorisés à entrer dans le cadre du contingent normal, après avoir subi tout d’abord une
quarantaine. Ils avaient fait l’objet d’arrêtés d’expulsion, mais comme beaucoup d’entre eux
ne pouvaient pas être refoulés, ils viendront en déduction du contingent.

Le Gouvernement du Royaume-Uni éprouve la plus vive sympathie à l’égard des réfugiés,
mais il ne peut véritablement pas en accepter la responsabilité. Il se pratique en ce moment un
trafic tout à fait déplorable : c’est en partie le fait d’individus qui exploitent la misère des
réfugiés, exigent d’eux des sommes considérables et s’engagent à les faire pénétrer en Palestine
alors qu’ils savent fort bien qu’ils n’y réussiront probablement pas. D’ailleurs, tous ne sont pas
des réfugiés venant d’Allemagne et de Tchéco-Slovaquie ; beaucoup proviennent de Pologne,
de Roumanie et ne sont pas du tout des réfugiés. Si le Gouvernement du Royaume-Uni auto¬
risait des navires à débarquer illégalement des passagers en Palestine avec impunité, on se
trouverait bientôt dans une situation très grave.

MUe Dannevig demande s’il n’y aurait pas lieu d’accorder un traitement différentiel aux
Juifs tels que ceux qui viennent de Dantzig, par exemple, et qui ont été contraints d’émigrer
en Palestine. Est-ce l’Agence juive qui décide quelles seront les personnes autorisées à entrer
en Palestine comme immigrants légaux ?

M. MacDonald répond que le contingent est fixé après une consultation et que l’on remet
ensuite les certificats à l’Agence juive, qui procède elle-même au choix et certaines catégories.

M. Rappard voudrait poser trois questions. D’après l’alinéa 1 du paragraphe 14 du Livre
blanc de 1939, il croit comprendre que le nouvel arrangement doit entrer en vigueur en avril
1939. D’après cet arrangement, le Gouvernement du Royaume-Uni s’engage à consulter les
Arabes au sujet de l’immigration. Comment peut-on appliquer cette procédure avant qu’ait
été reconnue une organisation représentant les Arabes ?

Le Livre blanc ne dit rien à propos d’une réglementation de l’immigration arabe. Cepen¬
dant, si l’on veut maintenir la proportion de deux à un, il faut bien que l’on ait l’intention de
limiter l’immigration des Arabes.
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La troisième question de M. Rappard a une portée générale. Le paragraphe 15 du Livre
blanc déclare qu’au cours de la seconde période de cinq années, le Gouvernement de Sa
Majesté ne se croira pas fondé à faciliter le développement ultérieur de l’immigration juive.
Cependant, le même Gouvernement affirme que le mandat, aux termes duquel il est tenu de
faciliter l’immigration, restera en vigueur. Il y a là sûrement un certain illogisme. La nouvelle
politique a été admirablement exposée et pourrait se justifier pleinement dans d’autres cir¬
constances. Toutefois, le rôle de la Commission n’est pas de porter un jugement sur cette poli¬
tique, mais sur l’application du mandat. La nouvelle politique lui paraît comporter une déro¬
gation complète aux dispositions du mandat.

M. MacDonald confirme que le nouveau système a commencé à entrer en vigueur en
avril 1939. On n’a pas consulté les Arabes, étant donné qu’actuellement il n’existe pas en
Palestine d’organisation représentative des Arabes que l’on puisse consulter. La Déclaration
a un caractère général, et elle suppose qu’il existera des représentants juifs et des représen¬
tants arabes qu’il sera possible de consulter.

En réponse à la seconde question de M. Rappard, il fait observer que l’immigration des
Arabes a toujours été réglementée par les lois et les contingents ordinaires d’immigration.
Le contingent s’applique presque entièrement à des immigrants juifs. Sur un chiffre de 7.000,
par exemple, pour une période de six mois, il peut y avoir normalement environ 6.600 Juifs
et 400 non-Juifs, c’est-à-dire des Arabes et d’autres nationalités. Il reconnaît qu’il se produit
une certaine immigration illégale d’Arabes par les frontières terrestres, mais elle fait l’objet
des mêmes mesures de répression que l’immigration juive illégale.

En réponse à la troisième question posée par M. Rappard, M. MacDonald reconnaît que
si la déclaration avait simplement dit qu’après la période de cinq ans, le Gouvernement ne
s’estimerait ni fondé ni obligé à faciliter l’immigration juive, il y aurait là opposition avec
l’engagement contenu dans le mandat, bien que cet engagement soit subordonné à la condition
très importante qu’il ne sera porté aucune atteinte aux droits et à la situation de la population
non juive. Mais M. Rappard n’a pas cité toute la phrase ; celle-ci se termine en effet par les
mots « sans tenir compte des vœux de la population arabe». Le Gouvernement de Sa Majesté
est arrivé à la conclusion qu’après une nouvelle période de cinq ans, il serait indûment porté
atteinte aux droits et à la situation des Arabes si l’immigration continuait en dépit de leurs
désirs fermement exprimés.

M. Rappard en conclut que, de 1922 à 1945, on considère que l’immigration ne porte pas
préjudice aux droits et à la situation de la population arabe, tandis qu’à partir de 1945, il en
sera ainsi. Cela est, à son avis, une distinction tout à fait artificielle. Si on lui avait demandé
si, en vertu de l’article 6 du mandat, l’Administration de la Palestine était tenue de faciliter
l’immigration indéfiniment, il aurait répondu : « Non, elle l’est seulement tant que le mandat
restera en vigueur. » Cependant, tant que le mandat reste en vigueur, la Puissance mandataire
reste liée par les obligations qu’il comporte. Pour sa part, M. Rappard ne voit pas comment la
population juive actuelle, même si l’on y ajoute encore 75.000 personnes, pourrait avoir un
effet décisif sur les droits et la situation des autres groupes du pays. Si ces droits s’étaient
trouvés mis en danger, le mal aurait été fait dès le début. Il n’aurait pas commencé à partir
de 1945.

M. MacDonald estime qu’il faut attacher une valeur égale aux deux éléments de l’obli¬
gation du mandat. Considérés d’une manière absolue, les droits de la population arabe ont déjà
subi quelque préjudice, mais non pas tout de même au point d’être anéantis. Il s’agit de savoir
quand ce danger se présentera, et sur cette question d’ordre pratique il faut prendre une
décision assez arbitraire. La Puissance mandataire est peut-être le meilleur juge du moment
où elle s’est posée en Palestine.

Le comte de Penha Garcia rappelle que l’article 6 du mandat impose à l’Administration
le devoir d’encourager l’établissement intensif des Juifs sur les terres, pourvu qu’il ne soit pas
porté atteinte aux droits et à la situation des autres parties de la population. Comment cet
article a-t-il été appliqué dans le passé ? Il semble qu’au début, un certain nombre de grands
propriétaires Arabes qui résidaient pour la plupart en Syrie, ont vendu leurs terres aux Juifs,
sans doute à des prix intéressants. Les fellahs, qui travaillent la terre, ne jouissaient que de
bien peu de droits, et il est probable que le transfert ne leur a causé aucun désavantage. Depuis
lors, l’Administration est intervenue et a imposé certaines restrictions aux achats de terres.
La Commission apprend maintenant que, comme dans le cas de l’immigration, la situation des
Arabes en ce qui concerne la terre est devenue de plus en plus défavorable et que, comme les
Juifs ont maintenant acquis une part considérable des meilleures terres, il est nécessaire
d’appliquer une législation plus rigoureuse.

D’après le Livre blanc et les rapports annuels, l’Arabe a besoin en moyenne pour vivre
de beaucoup plus de terres que le Juif, car les terres juives sont cultivées plus rationnellement
et plus intensivement. Du point de vue économique, il serait préférable d’avoir des colons juifs,
qui pratiquent la culture intensive et qui emploient également plus de main-d’œuvre. En
outre, le volume de la production est très important pour l’ensemble du pays. Certains pays
ont dû promulguer des lois pour obliger les propriétaires qui laissaient leurs terres en jachère,
soit à les vendre, soit à les cultiver eux-mêmes.

Il semble donc que si l’on tient compte de toutes ces considérations, la politique nouvelle
que l’on se propose d’appliquer puisse ne présenter que bien peu d’avantages pour les Arabes,
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tandis qu’elle appauvrira la Palestine dans son ensemble. Il faut reconnaître, d’ailleurs, quecette politique n’est pas nettement précisée. Le Haut Commissaire pourra, semble-t-il, conti¬nuer à accorder ou à refuser des autorisations d’acheter des terres, selon les circonstances, maissi l’on empêche véritablement les Juifs d’acheter de nouvelles terres, ils en souffriront beaucoupplus que des restrictions que l’on se propose d’apporter à l’immigration.En outre, une partie des terres de Palestine sont actuellement improductives et il seraitnécessaire d’y effectuer de nombreux travaux de bonification, drainage, forage de puits, etc.La Puissance mandataire envisage-t-elle de se charger elle-même de ces travaux ou en laissera-t-on l’initiative aux particuliers, Juifs ou Arabes ? Dans le premier cas, le problème sera peut-être plus simple ; mais si on laisse à l’initiative privée le soin de mettre les terres en valeur,quelle politique va-t-on suivre ? Les personnes disposées à investir des capitaux dans la miseen valeur des terrains peuvent à juste titre s’attendre à avoir un droit de préemption.

M. MacDonald incline à se ranger à l’avis du comte de Penha Garcia. Si la nouvellepolitique empêchait les Juifs d’acheter de nouvelles terres, ce serait là pour eux une questionplus sérieuse encore que celle des restrictions à l’immigration. Cependant, on n’a nullementl’intention de créer une telle situation. La Puissance mandataire a l’intention de diviser laPalestine en zones. Dans certaines zones, les ventes de terrains seront interdites, mais dansdeux autres catégories de zones, ces ventes seront permises. Dans un cas, les transferts deterres seront soumis à un contrôle ou à certaines restrictions, quelles que soient les partiesintéressées, la décision relevant du Haut Commissaire, mais les achats juifs ne seront pascomplètement interdits. Dans l’autre cas, cependant, il n’y aura aucun contrôle et les Juifspourront certainement acquérir des terres si les propriétaires arabes sont disposés à les vendre.On ne saurait donc dire que l’on va créer une situation dans laquelle les Juifs se trouverontdans l’impossibilité d’acheter de nouvelles terres.
M. MacDonald reconnaît également, avec le comte de Penha Garcia, qu’en général lesArabes ont besoin de plus de terres que les Juifs parce qu’ils pratiquent une culture extensive.Le Gouvernement reconnaît que, du point de vue économique, la méthode intensive de culturepratiquée par les Juifs est souvent la meilleure. L’intention de l’Administration est de remplacerpeu à peu la méthode de culture extensive des Arabes par la méthode intensive, toutes les fois

que cela sera possible, et de permettre ainsi l’établissement d’un plus grand nombre de colons.Enfin, en ce qui concerne la question de la responsabilité de la mise en valeur des terrains,on appliquera une politique non pas rigide, mais souple. Jusqu’à présent, c’est le Gouvernementlui-même qui a supporté la majeure partie des frais entraînés par la bonification des terres enfriche, l’établissement de colons, les plans de drainage. Il se peut qu’à l’avenir il continued’appliquer la même politique, ou bien qu’il décide de laisser à l’initiative privée le soin demettre en valeur les terres en friche. Le Negeb, par exemple, est une région que le Gouvernementaurait aimé voir mettre en valeur. Il a même fait procéder à certains travaux de forage, depuisdeux ans, dans cette région. Malheureusement, presque aucun des dix-neuf puits creusés n’adonné de résultats satisfaisants. D’une manière générale, on n’a donc pas encore décidé si cesera le Gouvernement lui-même qui assumera la responsabilité de la mise en valeur des terres
ou s’il laissera ce soin à l’initiative privée.

Le comte de Penha Garcia accueille avec plaisir l’explication fournie par le Secrétaired’Etat peur les Colonies sur l’interprétation à donner à la double obligation imposée parl’article 6 du mandat. Il en déduit que la Puissance mandataire s’efforcera de tenir la balanceégale entre les deux parties et, tout en interprétant de la manière la plus généreuse possiblel’expression «encourager l’établissement intensif des Juifs sur les terres», elle sauvegarderaégalement les intérêts arabes.
Comme protection contre l’abus possible que pourraient faire les Juifs de leur situationfinancière plus forte, pour l’achat des terres, il est entendu que la décision finale appartiendraau Haut Commissaire, qui tiendra compte également des conditions économiques, c’est-à-direde la situation foncière et du caractère des populations intéressées.
Le politique agraire de la Puissance mandataire devra chercher à concilier les intérêts desJuifs et des Arabes, par exemple en empêchant une interpénétration excessive des deux popu¬lations et en favorisant à cet effet les échanges. C’est probablement le Haut Commissaire quisera chargé de promulguer les lois destinées à mettre à effet la politique agraire de la Puissancemandataire. Les rapports annuels pourront ainsi permettre à la Commission des mandats devoir dans quelle mesure le Haut Commissaire protège les intérêts à la fois des Arabes et desJ uifs. Toutefois, il y a un élément dont l’intérêt est encore supérieur : c’est la prospérité généraledu Territoire sous mandat qui, à son avis, doit l’emporter sur les intérêts particuliers soit desJuifs, soit des Arabes.

M. MacDonald répond qu’en effet c’est le Haut Commissaire qui sera chargé de promul¬
guer toutes les lois nécessaires. Les mesures qu’il aura prises seront exposées dans les rapportsannuels et pourront donc être examinées lors des réunions de la Commission des mandats.

En outre, en vertu de la législation ainsi promulguée, c’est le Haut Commissaire qui serachargé en définitive de préciser les détails pratiques de la politique, sans aucun doute aprèsconsultation de ses conseillers et d’autres personnes, entre autres des J uifs et des Arabes.
En ce qui concerne la superficie de terrains nécessaire pour faire vivre une population parti¬culière dans une région particulière, le Haut Commissaire se fondera probablement en grandepartie sur des considérations purement économiques. Cependant, le comte de Penha Garcia

a lui-même suggéré, pour assurer de bonnes relations entre les deux populations de la Palestine,
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qu’il sera peut-être d’une sage politique d’éviter que trop de collectivités juives isolées pénètrent
dans les régions arabes et vice versa. C’est là une considération qui, moins importante sans
doute que les considérations économiques, ne saurait cependant être entièrement laissée de
côté. Il se peut que pour tenir compte de ces deux ordres de considérations, il soit nécessaire
de recourir parfois à des transferts, pourvu naturellement que toutes les susceptibilités raciales
ou autres soient respectées.

M. Giraud constate, à propos du Livre blanc, que les pouvoirs généraux conférés au
Haut Commissaire d’interdire et de réglementer les cessions de terres, doivent commencer
à la date de publication de ce document. Peut-on donc considérer que le Haut Commissaire
est dès à présent investi de ces pouvoirs ?

M. MacDonald répond que l’« Order-in-Council» a déjà été promulgué en Palestine et y
est entré en vigueur. Il donne au Haut Commissaire le pouvoir de promulguer des règlements
qui peuvent avoir rétroactivité jusqu’à la date de publication du Livre blanc. Toutefois,
jusqu’à présent, aucune règlement de ce genre n’a été édicté. On est en train de préparer des
projets de règlement qui, croit-il, parviendront à Londres probablement au cours de la
quinzaine prochaine.

M. van Asbeck demande si ces règlements, avant d’être promulgués, doivent être approu¬
vés par la Puissance mandataire.

M. MacDonald répond qu’en principe cette approbation n’est pas nécessaire, mais qu’on
les communiquera pour examen à la Puissance mandataire.

Le Président conclut de ce qui précède que l’on se trouve en présence d’un fait accompli
et, dans ce cas, quelle est la portée pratique du présent échange de vues ? Le Gouvernement
du Royaume-Uni changerait-il d’attitude vis-à-vis de la question des terres en général ou de
l’interdiction et des restrictions, dans certains cas, des ventes de terres, si les organismes de
Genève n’approuvaient pas cette attitude ? Il s’agit ici, naturellement, d’une simple hypothèse.

M. MacDonald reconnaît que la politique a déjà reçu un commencement d’exécution,
dans la mesure où les pouvoirs ont été conférés au Haut Commissaire, quoique celui-ci n’ait
encore promulgué aucun « Order-in-Council » pour la mettre effectivement en pratique. De
même, le pays n’a pas encore été divisé en zones à interdictions, à restrictions et zones libres.
Le Gouvernement de Sa Majesté ne considère pas qu’il y ait dans ce fait accompli une violation
du mandat, étant donné qu’il est entièrement conforme à l’article 6 et que l’on n’envisageait
aucune objection de la part de la Commission. Le paragraphe 15 du Livre blanc est rédigé
en termes assez généraux et ne contient pas beaucoup de détails ; c’est pourquoi il pense que
le débat actuel est utile ; la Commission peut désirer avoir des renseignements plus détaillés.
M. MacDonald est tout prêt à poursuivre la discussion et à répondre, dans toute la mesure
du possible, aux demandes de renseignements complémentaires que pourra lui soumettre
la Commission.

M. Rappard demande tout d’abord pourquoi l’on a fait preuve d’une telle hâte, qui paraît
un peu extraordinaire. A-t-on craint que certaines opérations qui avaient eu lieu ou qui étaient
envisagées pussent compromettre la situation future ?

La seconde question qu’il voudrait poser a trait au sens des paragraphes 16 et 17 du Livre
blanc. Le paragraphe 16 déclare que le Haut Commissaire recevra des pouvoirs généraux l’au¬
torisant à interdire et à réglementer les cessions de terres et qu’il conservera ces pouvoirs pen¬
dant toute la période de transition. Quelle est la signification du passage où il est dit que le
Haut Commissaire aura également le droit de reviser ou de modifier certaines de ses ordonnances
antérieures ?

La troisième question de M. Rappard a trait au Negeb, dont il semble qu’il ne soit fait
aucune mention dans le rapport annuel. Il s’agit d’une région très vaste, qui n’a pas de proprié¬
taire légal. S’il était possible de la rendre habitable, on simplifierait le problème pour tout le
monde. Les résultats négatifs des premiers forages sont-ils considérés comme définitifs, ou
reste-t-il un espoir que l’on puisse trouver de l’eau, et dans ce cas les résultats seraient-ils
rendus publics ? Il pose la question à propos de certaines facilités de recherches qui ont été
sollicitées par un groupe dépendant de M. Anthony Rothschild.

Le rapport Woodhead avait suggéré la cession d’une partie de la région du Negeb à une
société juive à charte, qui serait chargée de le mettre en valeur. A-t-on donné une suite quel¬
conque à cette suggestion ? Sinon, quelles sont les objections qu’on lui a opposées ?

M. MacDonald répond que le Gouvernement n’a pas témoigné d’une hâte excessive dans
l’application de sa politique. Mais il a reçu certaines mises en garde contre le danger d’un retard,
tout d’abord dans le rapport de 1930, puis dans celui de la Commission Peel en 1937, et enfin
dans celui de la Commission Woodhead, en novembre 1938. C’est pourquoi le Gouvernement
de Sa Majesté a cru devoir donner immédiatement au Haut Commissaire les pouvoirs prévus
et à les rendre rétroactifs, de manière à empêcher des achats de terrains faits par anticipation
de ces mesures.

Les pouvoirs du Haut Commissaire, tels qu’ils sont décrits aux paragraphes 16 et 17 du
Livre blanc, s’appliqueront à l’ensemble de la période de transition, c’est-à-dire jusqu’à la



création d’un Etat indépendant. La période pourra donc être supérieure ou inférieure à dix
ans. Quant au paragraphe 17, qui semble avoir provoqué quelqtte doute, il exposera quellessont les intentions exactes du Gouvernement de Sa Majesté. Le Haut Commissaire pourraédicter, en vertu de l’« Order-in-Council », un règlement portant, par exemple, que la zone A
sera une zone de prohibition. Après application de cette mesure pendant quelque temps, il sepourrait, par exemple, que les Arabes modifient leurs méthodes de culture et passent de laculture extensive à la culture intensive ; dans ces conditions, ils auraient besoin de moins de
terres pour assurer leur subsistance. A ce moment/le Haut Commissaire pourra décider soit
que l’excédent de terres ainsi créé reste nécessaire à l’expansion normale de la population arabedans cette zone, soit qu’il est suffisant pour permettre l’établissement de Juifs. En vertu du
paragraphe 17, il pourra donc modifier le règlement et changer le caractère de la zone, qui, d’une
zone à interdiction, deviendra une zone à restrictions. De même, il pourra décider qu’une zonequi pendant quelque temps a été soumise à des restrictions, peut, grâce à l’amélioration desméthodes de culture, devenir désormais une zone libre.

En réponse à la troisième question de M. Rappard, M. MacDonald confirme que le Negeb
est, en effet, une vaste région qui n’est en général la propriété de personne, quoique des tribusbédouines jouissent dans certaines parties de droits de pacage. Si l’on pouvait mettre envaleur cette région et la rendre habitable, ce serait un incontestable bienfait pour tous.Dans son désir d’explorer toutes les possibilités, le Gouvernement du Royaume-Uni a fait
procéder à dix-neuf forages d’essai, mais les résultats ont été tout à fait décevants. Ce n’est quedans un ou deux forages que l’on a découvert de l’eau, encore celle-ci, si ses souvenirs sont
exacts, était-elle assez peu abondante. Le pessimisme du Gouvernement est, croit-il, partagéégalement par certaines autorités juives, qui, en conséquence, ont abandonné l’idée d’acheter
des terrains dans la région de Beersheba.

Il n’y a aucune objection à ce que le groupe de M. Rothschild ou une société juive d’exploi¬tation poursuive les prospections dans la région. Toute requête de ce genre sera examinéestrictement d’après ses propres mérites.

Mlle Dannevig demande s’il est exact qu’à une époque fort lointaine il y avait dans leNegeb de grandes villes, avec une population nombreuse, et que certains prospecteurs juifscroyaient pouvoir retrouver des points d’eau, mais qu’ils répugnaient à fournir des renseigne¬ments dans la crainte de provoquer une hausse du prix des terres.

M. MacDonald croit que, sur ce point, les avis des experts diffèrent. Les sondages prati¬qués par le Gouvernement en des points très éloignés les uns des autres ont été conduits sur la
base d’une étude géologique et géophysique de la région. Le Gouvernement est convaincu, àmoins que l’on ne dispose de renseignements nouveaux, d’avoir complètement étudié les
possibilités. Ceci répond également à la dernière question posée par MIle Dannevig.

Le Président a noté l’observation de M. MacDonald, à savoir que l’on avait pris des
mesures pour empêcher une fièvre d’achats. Mais toute vente présuppose un acheteur et unvendeur. Cette fièvre que l’on appréhende est-elle celle du vendeur arabe ou de l’acheteur juif ?

M. MacDonald admet que l’on aurait forcément constaté la même ardeur des deux côtés.
Mais le fait qu’un Arabe est disposé à vendre sa terre ne signifie pas qu’il est bon juge desintérêts de son propre peuple. Les prix avantageux qu’on leur offre les amènent souvent à
vendre des terres qui, en fait, sont indispensables à leur propre existence et à celle de leurfamille. Il se peut alors qu’ils gaspillent le produit de ces ventes. C’est pourquoi on a cru devoirdonner au Haut Commissaire des pouvoirs rétroactifs afin que ni les acheteurs ni les vendeurs
ne portent préjudice à la population dans son ensemble.

M. van Asbeck fait allusion à une évaluation de la densité relative de la population arabe
en Palestine qui figure dans la pétition de Djamal Husseini, en date du 12 juin 1939. Est-celà une façon un peu trop simpliste de représenter la densité, que l’on déclare exagérée, de lapopulation arabe ?

M. MacDonald estime que la critique est justifiée. On attache trop d’importance aux
moyennes mathématiques et trop peu aux autres considérations d’ordre divers. Néanmoins,il attire l’attention sur le passage du rapport de la Commission Woodhead, où il est fait allusionà la question (paragraphe 45, page 29) : « Tout en tenant compte du caractère approximatifde notre méthode de calcul, on peut constater que la moyenne de 50 ou 58 dunums, à laquellenous sommes arrivés, est inférieure à ce que le Directeur de l’agriculture considérerait comme
un lot viable dans le cas d’une terre ainsi morcelée entre diverses catégories. »

Quoique le chiffre cité dans la pétition soit le résultat de calculs assez simples, il indiqueune moyenne que les autorités palestiniennes considèrent comme inférieure au minimum indis¬
pensable.

M. van Asbeck, se référant au paragraphe 17 du Livre blanc, déclare que l’on trouverait
sans doute une solution possible, comme le représentant accrédité l’a lui-même suggéré, dansdes méthodes de culture plus intensives, dans l’adoption de la pluriculture (« mixed farming»)et dans l’utilisation des ressources et des compétences techniques des Juifs. L’Administration
palestinienne a-t-elle établi un plan général, visant à introduire ces méthodes de culture plusintensives et à faciliter ainsi l’établissement d’un plus grand nombre de personnes sur les terres ?
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A ce propos, il remarque que dans un mémorandum présenté par l’Agence juive, on signale
que 5 dunums de légumes donnent un rendement égal à celui de 3 dunums d’agrumeset de 100 dunums de céréales.

M. MacDonald déclare que l’Administration a pour politique générale de mettre les
terres en valeur et d’améliorer, dans toute la mesure possible, les méthodes de culture. Dans
certaines régions, cette politique est activement mise en œuvre, et dans d’autres, des projets ontété préparés à cet effet ; dans beaucoup de régions, ce serait d’ailleurs superflu. Toutefois,
le Gouvernement ne manquera pas de poursuivre cette politique de mise en valeur partoutoù elle pourra être mise en pratique, mais il s’agit de savoir s’il est possible de trouver de nou¬
velles régions où il existe des terres exploitables ; d’autre part, la mise en œuvre de plans
d’irrigation demande du temps. Il faut également se préoccuper de la question des débouchés,
et là, les progrès ne peuvent qu’être relativement lents. Pendant qu’ils se réalisent, la popu¬lation arabe augmente constamment, et c’est là un élément que l’Administration ne doit pas
perdre de vue.

M. van Asbeck demande si la population arabe accepte cette politique moderne de mise
en valeur. La Commission royale a exprimé des doutes à ce sujet.

M. MacDonald répond qu’en général les Arabes sont plutôt conservateurs, mais que dans
nombre de cas ils se sont montrés disposés à accepter la politique de culture plus intensive
recommandée par l’Administration. Il demande à M. Moody de donner des renseignements
sur ce point.

M. Moody signale que, comme on l’a déjà mentionné en 1937, l’Administration a émis
des emprunts en vue du développement de fermes sur les collines et que le Secrétaire des sociétés
coopératives a créé et développé un grand nombre de sociétés coopératives parmi les Arabes.
En général, la réponse à la question de M. van Asbeck est que la population arabe des collines
est toute disposée à entreprendre cette mise en valeur des terrains, pourvu qu’elle y soit
encouragée.

Mlle Dannevig demande si l’on a établi des plans en vue de délimiter les différentes zones
dans lesquelles les différentes catégories de transactions foncières sont autorisées.

M. MacDonald répète que le Haut Commissaire est en train de rédiger, entre autres,
les règlements de détail relatifs à la question.

Mlle Dannevig revient à la question qu'elle a posée antérieurement : sur quoi se fonde
le grand optimisme qui règne quant aux réactions juives à l’égard des dispositions visant l’immi¬
gration et les terres, proposées dans le Livre blanc ?

Si la situation prenait un tour si désespéré que les Juifs ne se contentaient pas d’une résis¬
tance passive et si, suivant l’exemple des Arabes, ils commençaient une campagne de terro¬
risme, le Gouvernement de Sa Majesté se sentirait-il tenu, comme dans le cas des Arabes, de
céder à cette pression afin d’épargner l’esprit et le cœur des habitants juifs ?

M. MacDonald n’a pas eu l’intention de paraître trop optimiste, comme le montre bien
l’allusion qu’il a faite aux difficultés provoquées par l’immigration illégale. L’attitude des Juifsà l’égard de la politique définie dans le Livre blanc a été — inévitablement peut-être — telle
que les difficultés du Gouvernement vont s’en trouver considérablement accrues dans certains
domaines, peut-être pendant de nombreux mois. En ce qui regarde la question de savoir si,
au cas où les Juifs adopteraient des méthodes de résistance non seulement passive, mais aussiviolente, le Gouvernement de Sa Majesté modifierait sa politique, la réponse doit être négative.Le Gouvernement a élaboré très soigneusement, après avoir dûment considéré les deux côtés
de la question, une politique qu’il croit absolument juste et impartiale tant à l’égard des Juifs
que des Arabes, et il mettra cette politique en pratique sans la modifier, quelle que soit l’oppo¬sition qu’elle puisse rencontrer de la part de l’une ou l’autre partie.

Le Président comprend que la mise en pratique de cette politique dépend entièrement du
rétablissement de la paix et de l’ordre, comme l’implique l’alinéa 4 du paragraphe 10 du Livreblanc.

M. MacDonald signale que le paragraphe en question fait partie du chapitre traitantde la Constitution ; il ne sera donné effet, au cours de la période de transition, à aucune propo¬sition tendant à modifier la Constitution tant que la paix et l’ordre n’auront pas été suffisam¬
ment rétablis en Palestine.

M. Rappard remarque que le Livre blanc est très explicite en ce qui concerne la nécessité
de l’acquiescement des Arabes à la continuation de l’immigration juive après la finde la première période de cinq ans. Toutefois, il n’est pas aussi explicite sur la nécessité de
l’acquiescement des Juifs à la création d’un Etat indépendant. On peut cependant raison¬
nablement supposer que l’acquiescement des Juifs sera nécessaire pour mettre fin au mandat,
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étant donné que l’on déclare que les Arabes et les Juifs se partageront l’autorité dans le nouveau
gouvernement. C’est pourquoi, dans un cas, on a déclaré que l’acquiescement des Arabes
était nécessaire, mais, dans l’autre, on n’a pas fait figurer de stipulation analogue. Quelle est
l’explication de cette différence ?

M. MacDonald répond que le consentement des deux parties sera nécessaire à la création
d’un Etat indépendant. Tout autre principe semble inapplicable. Si les Arabes étaient mécon¬
tents de la Constitution projetée, leurs protestations se traduiraient sans doute, au cas où
l’autorité mandataire serait retirée, par une sorte de guerre civile. De même, si les Juifs jugeaient
inacceptables le projet de Constitution et l’Etat indépendant, ils refuseraient également leur
acquiescement et, même en dehors de tout recours à la violence, ils pourraient par de simples
mesures économiques provoquer de très sérieuses complications. C’est un fait dont le Gouver¬
nement de Sa Majesté a dû tenir compte. Il ne peut abandonner la responsabilité qu’il a assumée
cl’assurer à la Palestine une bonne administration, si cet abandon risquait de provoquer de
graves difficultés et peut être une guerre civile. C’est pourquoi il a déclaré très nettement,
au paragraphe 9 du Livre blanc, que « l’établissement . . . d’un Etat indépendant
exigerait qu’il existât entre les Arabes et les Juifs des relations rendant possible un bon
gouvernement ».

Du point de vue purement pratique, par conséquent, il semble au Gouvernement de Sa
Majesté que l’acquiescement tant des Arabes que des Juifs soit nécessaire à la constitution
d’un Etat indépendant, et le Gouvernement de Sa Majesté, avant de venir devant le Conseil
de la Société des Nations et de proposer qu’il soit mis fin au mandat, devra être convaincu
que ces bonnes relations ont toutes chances de régner.

M. Rappard accepte volontiers la réponse de M. MacDonald, mais il eût été plus heureux
de voir le Livre blanc déclarer expressément que l’acquiescement des deux parties était néces¬
saire. Il y a là, pourrait-on dire, un certain manque d’équilibre puisque, d’une part, on déclare
explicitement que, après une période de cinq ans aucune immigration ne sera autorisée sans
l’acquiescement des Arabes mais que, d’autre part, il n’est entendu qu’implicitement que le
contrôle mandataire ne cessera que si les deux parties y consentent. Cependant, on peut main¬
tenant considérer qu’il est de l’intention du Gouvernement de Sa Majesté de ne pas abandonner
le contrôle avant que les deux parties montrent par leur attitude qu’elles y consentent.

L’impression générale est donc que, tant que la Puissance mandataire se jugera tenue
de maintenir la politique du Foyer national, elle restera en Palestine, simplement parce que,
dès qu’elle se retirera, la souveraineté intégrale passera à ses successeurs, et si ces successeurs
étaient une majorité arabe, ils auraient pour politique, comme le montre l’histoire du passé,
de s’efforcer de détruire le Foyer national.

Dans le cas antérieur du mandat de l’Irak, le représentant accrédité du Gouvernement
de Sa Majesté avait également donné à la Commission des mandats l’assurance que le Gouver¬
nement ne renoncerait au contrôle que lorsque les minorités seraient assurées en Irak d’une
sécurité absolue ; et cependant, quelques mois après le retrait de la Puissance mandataire,
plusieurs centaines d’Assyriens ont été tués.

Il n’aurait pas soulevé la question si la Puissance mandataire n’avait pas demandé à
la Commission d’exprimer son opinion sur certaines éventualités lointaines. A son avis, tant
que la Puissance mandataire se croira obligée de défendre le Foyer national, elle ne sera pas
en mesure d’accorder à la Palestine une véritable indépendance.

M. MacDonald reconnaît qu’il n’est guère possible de donner des précisions absolues
quand il s’agit d’éventualités aussi lointaines. Beaucoup d’événements peuvent survenir
au cours des dix prochaines années ; mais il ne saurait se rallier à la conclusion de M. Rappard,
à savoir que la Puissance mandataire n’abandonnera jamais la responsabilité du Gouvernement
de la Palestine tant qu’elle y défendra la politique du Foyer national juif. Le problème est
difficile et compliqué, mais si l’on ne peut y trouver une solution quelconque, les peuples de
Palestine, Arabes et Juifs, se trouveront indéfiniment privés des droits de «libre gouvernement»
dont jouissent tant d’autres peuples qui ont atteint le même degré de développement politique
et autre. Les Arabes de Palestine supporteront également de moins en moins facilement le
fait, par exemple, de voir leurs frères d’Irak se gouverner eux-mêmes à leur gré, tandis qu’ils
se trouveront, en Palestine, privés de ce droit. Cette situation leur sera également pénible
pour une autre raison : ils sauront que ces droits leur sont refusés parce qu’il existe en Palestine
un Foyer national juif et que la Puissance mandataire désire maintenir ce Foyer.

Ce sont là des considérations dont il faut tenir compte. M. MacDonald espère donc que les
Juifs, qui ont en la matière de grandes responsabilités du fait qu’ils constituent un peuple
intelligent, instruit et avancé, la Puissance mandataire et les chefs arabes, plus raisonnables
et plus prévoyants eux-mêmes, consacreront toutes leurs énergies à créer en Palestine des
conditions favorables à l’octroi de l’indépendance et ainsi éviteront d’accroître les sentiments
d’hostilité qui existent déjà, malheureusement, entre les Arabes et les Juifs.

M. Rappard a très justement cité l’exemple de l’Irak. Il a rappelé les assurances qui
avaient été données concernant la protection des minorités et le malheureux sort qui,
néanmoins, a été fait à la minorité. Cependant, les Juifs de Palestine ne se trouvent pas dans
la même situation que les Assyriens. Même aujourd’hui, ils ne représentent pas la faible mino¬
rité que les Assyriens constituaient en Irak. Ils représentent un tiers de la population ; leur
puissance économique est considérable ; ils sont intelligents et cultivés et sont, même
aujourd’hui parfaitement capables de se défendre eux-mêmes. Au cours des discussions de
Londres, les Arabes ont constamment fait allusion à l’existence de cette communauté juive
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extrêmement puissante, qui, en toutes circonstances, serait capable de se tirer d’affaire. Dans
ces conditions, il ne devait pas être impossible d’établir l’indépendance du pays sur la based’un accord entre les Juifs et les Arabes a peu près dans les limites de la période de dix anssuggérée dans le Livre blanc. Toutefois, on ne saurait à ce sujet exprimer aucune affirmation
en toute certitude. L’évolution de la situation ne dépendra pas surtout de la Puissance manda¬taire. Tout ce qu’on peut dire, c’est que telles sont les intentions du Gouvernement de SaMajesté, et c’est en toute sincérité qu’il en poursuivra la réalisation.

Le Président demande si le représentant accrédité n’est pas d’avis que, dans un payscaractérisé par le manque de tolérance, la minorité ne pourra avoir aucune garantie de libertépolitique sous un régime qui donnera l’autorité absolue à la majorité.
M. MacDonald reconnaît que, dans un tel pays, une minorité ne jouirait d’aucune garantiede sécurité. Lorsqu’une Constitution donne le pouvoir à une majorité, ou bien celle-ci doit

témoigner d’un esprit de tolérance, ou bien elle doit être privée du pouvoir de dominer laminorité. Le Gouvernement de Sa Majesté espère qu’au cours de la période de transition
-— quelle qu’en soit la durée —, l’esprit de tolérance se développera dans le pays : d’aucunspenseront que c’est là un espoir trop optimiste ; cependant, les Arabes, tôt ou tard, devrontreconnaître le fait qu’ils doivent vivre côte à côte avec une communauté juive puissante etqu’ils ne peuvent imposer leur domination à cette communauté, même si la Puissance manda¬taire renonce à son autorité. A son avis, les Arabes arriveront peu à peu à reconnaître ce fait.De même, M. MacDonald espère qu’au cours de la période de transition, les Juifs s’accoutu¬meront à vivre côte à côte avec les Arabes en Palestine. Il ne voit pas comment il serait pos¬sible d’établir un Etat indépendant en l’absence de cet esprit de tolérance.En second lieu, d’après les principes formulés dans la Constitution, le Gouvernement du
Royaume-Uni ne propose pas que la majorité ait le droit d’ignorer les intérêts essentiels dela minorité. Il est décidé à s’en tenir au principe formulé dès janvier 1918, à savoir qu’aucundes deux peuples ne devrait être soumis à l’autre en Palestine. Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré dans le Livre blanc de 1939 qu’il serait représenté et qu’il participerait à l’éta¬blissement de la Constitution d’un Etat palestinien indépendant.

Le Président fait observer qu’une constitution n’est pas nécessairement permanente ;elle peut être modifiée et généralement la procédure en revision y est prévue.

M. MacDonald reconnaît que l’un des principes du libre gouvernement est la possi¬bilité de modifier la Constitution, mais beaucoup de pays sont régis par une Constitutionécrite contenant des dispositions restrictives visant les amendements à y apporter, et ces dispo¬sitions doivent être observées. Certainement, dans la Constitution d’un Etat palestinien indé¬pendant, il faudra prévoir une procédure spéciale pour la modification de la Constitution,et tout changement sera subordonné, dans la même mesure, au consentement des deux commu¬
nautés juive et arabe.

La Constitution envisagée par le Gouvernement de Sa Majesté donnera l’assurance quel’existence du Foyer national juif ne sera pas menacée par une majorité arabe, de même queles éléments essentiels de l’existence de la communauté arabe ne devront être menacés paraucun acte de la population juive. Le Gouvernement de Sa Majesté et le Conseil de la Sociétédes Nations devront avoir pleine satisfaction sur ce point, ainsi qu’il ressort nettement dutexte du paragraphe 10, alinéa 1, du Livre blanc : « Cette proposition visant l’établissementde l’Etat indépendant impliquerait une consultation avec le Conseil de la Société des Nations
en vue de mettre fin au mandat». C’est au Conseil de la Société qu’il appartiendra d’accomplirl’acte final qui mettra fin au mandat et qui permettra l’établissement d’un Etat indépendant.

M. Rappard estime que la véritable garantie est le fait que les deux parties devrontdonner leur adhésion aux dispositions constitutionnelles avant que la Puissance mandatairepuisse renoncer à ses responsabilités.

M. MacDonald ne croit pas qu’il soit possible d’établir une Constitution si les deux partiesen Palestine ne l’acceptent pas.

M. van Asbeck demande, étant donné que les Arabes constitueront une majorité de deuxcontre un, comment, en supposant que l’on établisse en 1950, par exemple, une Constitutiondonnant satisfaction à la fois à la Puissance mandataire et au Conseil de la Société des Nations,
on pourra assurer après cette date l’application sincère et équitable de ses dispositions. Lorsquela Puissance mandataire aura quitté le pays, le pouvoir suprême de décision appartiendraà la population elle-même. L’histoire offre maints exemples de modifications apportées à uneConstitution, malgré les dispositions constitutionnelles les mieux rédigées, sous la simplepression de la majorité.

M. MacDonald répond que, tout d’abord, le Gouvernement de Sa Majesté, avant de
soumettre une recommandation au Conseil de la Société, devra être assuré que les conditions
régnant en Palestine seront telles qu’elles permettront d’espérer y voir régner la toléranceet les bonnes relations pour une période aussi longue que l’on peut raisonnablement la prévoir,et que la Constitution pourra fonctionner d’une manière satisfaisante.
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En second lieu, dès que la Constitution aura commencé à être mise à effet, les deux parties
devront établir et maintenir entre elles de bonnes relations pour que l’administration du paysfonctionne d’une manière satisfaisante. De l’avis de M. MacDonald, les deux parties seront
très désireuses de le faire parce que, si elles échouaient, elles se mettraient elles-mêmes dans
une situation difficile à l’intérieur du pays, car toutes deux sont assez puissantes pour se causer
l’une à l’autre de graves ennuis. Chaque partie a à sa disposition des « sanctions» puissantes.

En troisième lieu, le Gouvernement de Sa Majesté n’envisage pas seulement une Consti¬
tution pour un Etat palestinien indépendant, mais il prévoit également que cet Etat sera lié
par traité avec la Puissance mandataire. Il n’est pas impossible que le traité contienne des
clauses à ce sujet. M. MacDonald comprend pleinement le désir de la Commission des mandats
de voir établir des garanties pour le bon fonctionnement de la Constitution, et il se peut que,soit le Conseil de la Société, soit la Puissance mandataire, demande que le traité contienne
des dispositions à cet effet.

*
* *

(Il est procédé à un échange de vues sur le point de savoir si la notion de souveraineté
et d’indépendance de l’Etat est compatible avec un droit d’intervention dans ses affaires
intérieures qui serait reconnu par traité à une autre Puissance, par exemple dans le but d’assu¬
rer l’intangibilité des lois constitutionnelles et la pérennité de la forme, unitaire ou fédérative,
de l’Etat.)

DIX-SEPTIÈME SÉANCE

Tenue le lundi 19 juin 1939, à 10 h. 30.

Nouvelle -Guinée : Examen du rapport annuel pour 1937/38.
M. J. R. Halligan, «Officer in charge of the Territories Branch» au Département du

Premier Ministre du Commonwealth d’Australie, représentant accrédité de la Puissance man¬
dataire, prend place à la table de la Commission.

Souhaits de bienvenue au représentant accrédité

Le Président souhaite la bienvenue à M. Halligan. La Commission est particulièrement
heureuse d’entendre un représentant accrédité qui a une connaissance de première main de
toutes les affaires concernant le territoire sous mandat en question avec lequel il est depuis
longtemps familiarisé.

Exposé général du représentant accrédité

M. Halligan fait l’exposé suivant :

Je m’abstiendrai de formuler des observations générales et me bornerai à résumer les
principaux événements survenus dans le territoire au cours de l’année 1937/38, en mention¬
nant brièvement quelques-unes des questions les plus importantes examinées depuis la fin
de l’année qui fait l’objet du rapport et susceptibles d’intéresser actuellement la Commission.
Je n’entrerai pas naturellement dans les détails, mais je me ferai un plaisir de fournir
ultérieurement tous renseignements complémentaires qui pourraient m’être demandés au
sujet de l’administration du territoire.

Au cours de 1937/38, les effets de la grave éruption volcanique qui s’est produite à Rabaul
le 29 mai 1937 et les jours suivants se sont fait sentir tout au long de l’année envisagée et ont
provoqué, pendant la première partie de l’année, de graves difficultés pour l’Adminis¬
tration. Il a fallu d’importants travaux pour rendre de nouveau Rabaul habitable. Le Gouver¬
nement de Sa Majesté dans le Commonwealth d’Australie a décidé de faire inspecter cette
région par des savants afin de savoir s’il convenait de continuer à faire de Rabaul le principal
centre administratif du territoire. Après s’être rendus dans cette région, les savants en question
ont déclaré qu’étant donné que des éruptions volcaniques pourraient encore se produire, il
y aurait lieu d’envisager, sans tarder, l’évacuation de Rabaul comme siège de l’Administration,
et ils ont exprimé l’opinion que le risque qu’impliquaient le maintien et l’extension de la ville
l’emportait sur les pertes immédiates qu’entraînerait une prochaine évacuation. Le rapport
de ces savants a été publié en annexe au rapport annuel pour 1936/37. A la suite de cet avis,
mon Gouvernement a décidé que le principal siège administratif serait transféré de Rabaul à
un autre endroit du territoire, qu’il y aurait lieu de choisir. Il a donc chargé un Comité de pro¬
céder à une enquête et d’indiquer le lieu qu’il jugeait propice à l’établissement de ce nouveau
siège administratif. Des exemplaires du rapport de ce Comité sont à la disposition des membres
de la Commission. Le nouvel emplacement n’a pas encore été choisi.



Au cours de l’année 1937/38, la visite de Son Excellence le Gouverneur général d’Australie
et de lady Gowrie dans le territoire a été un événement important.

Le ministre chargé à cette époque des territoires, le Très Honorable William Morris HughesK.C., a également visité le territoire sous mandat. Sa visite était motivée en premier lieu parla question du nouvel emplacement à choisir pour le siège de l’Administration, mais en même
temps il a, au cours de son voyage pendant lequel il s’est rendu dans divers centres du terri¬
toire, réglé certaines questions administratives générales. Il a également étudié la question
d’une route partant de la côte et allant vers les gisements aurifères de la région de Morobé.

Administration.

En dehors des troubles provoqués par les éruptions volcaniques de Rabaul, l’Adminis¬
tration a poursuivi son activité normale et, d’une manière générale, les résultats de l’année
ont été satisfaisants. Le nombre de personnes employées par l’Administration est passé de
410 à 412 (à l’exclusion de la police, qui comporte 35 fonctionnaires européens).

Des patrouilles de l’Administration ont continué leur pénétration pacifique dans certaines
régions non explorées du territoire, et la superficie sur laquelle s’étend plus ou moins le contrôle
de l’Administration est passée de 34.656 milles carrés à 37.370 milles carrés. Une patrouille
spéciale a été chargée d’explorer la région au sud du fleuve Sepik entre le mont Hagen et la
frontière hollandaise, et s’est mise en route le 10 mars 1938 ; elle a maintenant terminé sa
mission et est sur la voie du retour. La population indigène enregistrée au 30 juin 1938 s’élevait
à 581.342 contre 542.394 au 30 juin 1937. La population non indigène est passée de 5.897 à
6.283. Le chiffre des arrivées a dépassé de 336 celui des départs et l’excédent des naissances
par rapport aux décès a été de 50.

Enseignement.
Les écoles européennes, chinoises et indigènes ont continué à fonctionner au cours de

l’année. Les diverses missions qui se trouvent sur le territoire entretiennent 2.530 écoles, y
compris 2.282 écoles de village. Les sommes dépensées par l’Administration pour l’instruction
des indigènes se sont élevées, au cours de l’année, à 6.726 livres.

Hygiène publique.
Les dépenses du Département de la Santé publique se sont élevées au total à 89.363 livres

contre 87.531 livres au cours de 1936/37. Le service a, au cours de l’année, effectué le travail
normal et s’est occupé également de certains .travaux spéciaux concernant quelques maladiestelles que le paludisme et la pneumonie. Le nombre d’Européens traités s’est élevé à 1.924 ;celui des indigènes soignés dans les hôpitaux, à 16.065 et le nombre des consultations, à 14.525.La lutte contre le pian a été poursuivie avec énergie et l’on a effectué 55.595 injections de
novarsenobillon. Des «patrouilles médicales» existent dans tous les districts, et on a installé
neuf postes médicaux nouveaux. La protection des nourrissons et des mères constitue une
partie importante de l’œuvre du Département. Le nombre de lépreux à la léproserie d’Anelauaà la fin de l’année s’élevait à 445 contre 509 au début de l’année.

A griculture.
Le Département de l’Agriculture a procédé, entre autres, à des enquêtes sur certaines

maladies des plantes et certains insectes nuisibles, et à des inspections de plantations
européennes et indigènes, et il a donné des conseils à des planteurs et à des indigènes. A la
fin de l’année, le nombre des plantations s’élevait à 464 contre 462 au Ier juillet 1937, et la
superficie totale cultivée, à 200.768 hectares contre 197.230.

Travail indigène.
L’Administration a continué à surveiller étroitement toutes les formes de travail indigène,

et, d’une manière générale, la situation a été satisfaisante. A la fin de l’année, 41.849 indigènes
avaient des contrats de travail contre 40.259 au début de l’année. Parmi ceux dont les contrats
venaient à expiration au cours de l’année, 5.581 signèrent de nouveaux contrats d’une durée
de un à trois ans. Le taux de mortalité des travailleurs à contrat a été de 1,45% pendant l’année.

Commerce.

Le commerce extérieur du territoire s’est élevé à 4.591.327 livres contre 4.700.695 livres
l'année précédente. Les exportations d’or se sont chiffrées au total par 2.028.980 livres contre
2.020.667 livres pendant 1936/37. Par suite de la baisse sensible du prix du coprah, la valeur
de ces exportations ne s’est élevée qu’à 847.734 livres contre 1.231.309 livres l’année précédente.
Les importations se sont chiffrées par un total de 1.610.967 livres contre 1.311.623 livres au
cours de 1936/37.

Finances.

L’exercice s’est clos par un excédent de 59.692 livres contre 61.906 livres à la fin de
l’exercice précédent. Les recettes et les dépenses se sont élevées respectivement à 506.398
et 508.613 livres contre 481.070 et 460.118 livres l’année précédente. A la fin de l’année,
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la circulation monétaire s’élevait au total à 163.513 livres. L’augmentation des dépenses
s’explique, en grande partie, par le crédit de 40.000 livres consacré à la reconstruction de
Rabaul après l’éruption. La dette publique a diminué de 7.865 livres et a été ramenée à
31.514 livres.

Cadastre, mines et forêts.
Les recherches en vue de trouver du pétrole se sont poursuivies avec activité. Après lafin de l’année, une ordonnance revisée relative aux prospections et forages a atténué la rigueurdes prescriptions officielles afin d’encourager les recherches.
La nomination de deux fonctionnaires forestiers au cours de l’année a permis à l’Admi¬nistration de poursuivre sa politique forestière, telle qu’elle avait été prévue par l’ordonnanceet les règlements sur les forêts, promulgués en 1936/37.

Travaux publics.
L’activité a été considérable et les dépenses effectuées au cours de l’année se sont élevées

à 100.963 livres contre 95.451 livres au cours de l’année précédente.

J e citerai les quelques faits suivants qui présentent un intérêt particulier et qui se sontproduits depuis la fin de l’année sur laquelle porte l’examen :

Pénétration et contrôle du territoire.

L’Administration a consolidé son influence dans les régions non soumises à son contrôle.
On a constaté que, dans une zone d’environ 1.850 milles carrés dans le district du Sepik etdans d’autres zones moins importantes dans les districts de Madang et de Morobé, les conditionsétaient telles que l’on pouvait en autoriser l’accès aux Européens. Par conséquent, les régions
non encore contrôlées ont diminué d’étendue. J’ai marqué sur une carte du territoire les régions
en question.

Finances.

La situation financière au 31 décembre 1938 accuse une baisse considérable de l’excédent,qui est tombé de 59.692 livres au Ier juillet 1938 à 21.347 livres au 31 décembre de cette même
année. J’ai appris récemment que ce mouvement se poursuivait et qu’au 31 mars 1939, cetexcédent se trouvait ramené à 758 livres.

Observatoire volcanologique.
On procède actuellement à Rabaul à l’installation d’un observatoire volcanologique, quifonctionnera probablement vers la fin de cette année.

Route d’accès aiix gisements aurifères.
Il a été décidé de construire une route allant de la côte jusqu’aux gisements aurifères,

et l’on est en train de procéder à des levés détaillés de terrain.

Administration commune.

La question de la possibilité d’établir une administration commune pour les territoires
de la Papouasie et de la Nouvelle-Guinée fait en ce moment l’objet d’un examen.

Le Président remercie M. Halligan de son exposé.

M. Halligan, répondant à une question de M. Rappard, explique que depuis 1922 il
s’est rendu dans le territoire à peu près tous les deux ans et qu’il y a fait des séjours qui ont
duré jusqu’à six mois ; chaque fois, il a procédé à des tournées d’inspection. Sa résidence per¬
manente se trouve toutefois à Canberra.

Carte du territoire

M. Halligan, en réponse à une demande de lord Hankey, dit qu’il ne manquera pas de
demander que l’on joigne à chaque rapport annuel une carte qui facilitera l’examen du rapport
par la Commission. Il ajoute que la dernière carte du territoire date de 1934, mais on espère
faire paraître une nouvelle carte dans un an ou deux.

Statut du territoire. Bruits d’annexion. Propagande

M. van Asbeck attire l’attention du représentant accrédité sur certains articles parus
récemment dans la presse, dans lesquels il était fait mention d’une certaine pression qui serait
exercée sur le Gouvernement australien en vue de l’annexion du territoire. Il est heureux de
constater que, jusqu’à présent, cette pression n’a pas eu d’effet. Quelle est l’opinion de la
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population blanche à ce sujet ? Les Européens individuellement ou des associations orga¬nisées, se sont-ils prononcés en faveur de l’annexion ? Ce mouvement est-il le résultat de quelque
menace extérieure ?

M. Halligan répond que la majeure partie de la population, aussi bien les blancs que lesindigènes, est parfaitement satisfaite du régime mandataire. D’ailleurs, l’attitude du Gouver¬
nement australien a toujours été parfaitement claire et ferme. La question d’une annexion n’a
jamais été envisagée à quelque stade que ce soit. Autant qu’il le sache, il n’existe aucune
association qui se soit créée particulièrement en vue de faire une campagne en faveur del’annexion.

M. Rappard note avec satisfaction que le message adressé à l’Administrateur par le Gou¬
verneur général à la fin de sa visite récente en Nouvelle-Guinée mentionne explicitement
« l’accomplissement loyal de la mission sacrée imposée par le mandat» (paragraphe 2, page gdu rapport). Cette mention du mandat a-t-elle pour objet de dissiper certains doutes ou nefait-elle que confirmer la réalité administrative ?

M. Halligan répond que cette mention ne fait, en réalité, que reconnaître les faits. Les
rumeurs d’annexion ont été postérieures à la visite du Gouverneur général.

Répondant à une autre question de M. van Asbeck, il ajoute qu’il sait que certaines
associations organisées, par exemple la « New Guinea Mining Association » ainsi qu’un certain
nombre d’associations commerciales, ont tenu une réunion au cours de laquelle on a demandé
l’annexion. Ces associations ne sont pas sans importance et on ne saurait ignorer les opinions
qu’elles expriment. Il tient cependant à répéter que l’attitude du Gouvernement est tout à
fait ferme et que l’on n’a aucunement l’intention même d’examiner la question d’une annexion.

M. Giraud, à ce propos, demande si l’on a constaté une propagande pour le retour à l’Alle¬
magne de la Nouvelle-Guinée et si le mouvement en faveur de l’annexion ne serait pas une
réponse à la prétention de l’Allemagne d’être remise en possession de ses anciennes colonies.

M. Halligan n’a connaissance d’aucune propagande qui serait faite par un pays étranger.
Cependant, l’explication suggérée par M. Giraud concernant cette agitation pourrait bien être
la vraie raison.

Projet de fusion administrative de la Nouvelle-Guinée avec
la Papouasie. Question d’un nouvel emplacement pour la capitale

M. van Asbeck mentionne le projet de fusion administrative de la Nouvelle-Guinée
avec la Papouasie. Il constate qu’un Comité est en train d’examiner cette proposition. Jusqu’à
ce qu’il ait déposé son rapport, on ne peut guère discuter la question. Toutefois, il suppose
que la Commission peut avoir l’assurance, au cas où la fusion serait réalisée, que les termesdu mandat continueront à être pleinement respectés.

M. Halligan déclare qu’il peut répondre catégoriquement par l’affirmative.

Lord Hankey demande, à propos du projet de transfert de la capitale du territoire, sila décision va être ajournée jusqu’à ce que le Comité chargé d’étudier la question de la fusionait déposé son rapport. En attendant, l’Administration est-elle sûre que le plan d’évacuationde Rabaul est suffisant ? Si la capitale est transférée en un autre lieu, Rabaul subsistera-t-il
comme centre commercial important ?

M. Halligan répond que le Comité qui a été chargé de procéder à une enquête et de faire
rapport sur la question de l’institution d’une administration commune pour la Papouasie
et la Nouvelle-Guinée a été également prié de proposer un emplacement pour le siège d’une
administration commune ou, au cas où il n’y aurait pas lieu de recommander la fusion, un
emplacement pour le siège de l’Administration de la Nouvelle-Guinée.

Le plan d’évacuation de Rabaul est considéré comme tout à fait approprié. Depuis l’érup¬tion volcanique de 1937, on procède à des inspections hebdomadaires pour se protéger contre
une nouvelle catastrophe. En outre, on est en train d’installer un observatoire grâce auquel
on pourra être plus certain encore que les habitants ne risqueront plus d’être surpris.

Rabaul est un centre très commode pour le commerce du coprah et pour d’autres activités
commerciales. Le nombre des Européens qui y résident d’une manière permanente oscille
entre 700 et 800. Si l’on transfère la capitale ailleurs, environ 250 personnes (fonctionnaires
et leurs familles) quitteront Rabaul ; le reste de la population blanche y restera probablement,
étant donné que la ville conservera certainement son importance commerciale.

M. Rappard rend d’abord hommage à l’attitude généreuse du Lieutenant-Gouverneur
de la Papouasie lors de la catastrophe de 1937, attitude dont il est question dans le rapport
(paragraphe 296, page 116).

Que la fusion soit ou non réalisée, il n’en restera pas moins nécessaire que l’on conserve,
sur le" territoire de la Nouvelle-Guinée, soit une capitale, soit un siège de l’Administration
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locale. Aussi, il ne voit pas en quoi l’éventualité de la fusion affecte la question du choix d’un
nouvel emplacement pour la capitale. Le représentant accrédité peut-il donner quelques

\
. éclaircissements sur ce point ?

\
M. Halligan reconnaît que les deux questions ne sont pas nécessairement liées. Un

comité à étudié la question du choix d’un nouvel emplacement pour le siège de l’Adminis¬
tration de la Nouvelle-Guinée et a recommandé de l’installer à Laé ; la ville de Salamaua serait
le port desservant le siège de l’Administration ainsi que les gisements aurifères. Le Gouver¬
nement a jugé cette proposition inacceptable et, après un voyage sur place du Ministre chargé
des Territoires, le Gouvernement a décidé de choisir Salamaua aussi bien comme siège de
l’Administration que comme port. Cette proposition s’est heurtée à une vive opposition dans
le territoire, et l’on n’y a pas donné suite. On a profité de la nomination d’un autre comité
chargé d’étudier la question d’une fusion de l’administration de la Papouasie et de la Nouvelle-
Guinée pour reprendre la question du choix d’un emplacement où serait installé le siège soit
d’une administration commune, soit de l’administration de la Nouvelle-Guinée seule, au cas
où la fusion administrative ne serait pas recommandée. Ce comité examinera donc tous les
éléments de l’affaire et fera de son mieux pour sonder l’opinion publique avant de formuler
des recommandations.

Mlle Dannevig demande pourquoi cette proposition de fusion a été faite. S’inspire-
t-elle uniquement du désir de réaliser des économies dans l’administration ou est-elle motivée
par d’autres raisons ?

.

M. Halligan croit ne pouvoir mieux répondre à cette question qu’en communiquant
à la Commission copie du mandat donné au Comité chargé d’étudier la question de la fusion.

(Le document en question est remis aux membres de la Commission.)

Conventions internationales

Le comte de Penha Garcia se réfère à la liste des conventions internationales donnée
à la page 132 du rapport et demande si tous ces instruments présentent un intérêt particulier
pour le territoire.

M. Halligan répond que beaucoup de ces conventions n’ont qu’un intérêt théorique et
que jusqu’à présent leurs dispositions n’ont reçu que peu d’application pratique.

Organisation des services administratifs. Inspections

M. Rappard demande quel est le mécanisme utilisé pour la conduite des affaires du terri¬
toire. Le représentant accrédité est appelé « Officer in charge of the Territories Branch » au
Département du Premier Ministre du Commonwealth d’Australie. Or, M. Rappard constate
qu’il y a également un ministre qui est chargé des Territoires.

M. Halligan explique que le Service des territoires, à la tête duquel il est placé, est seul
chargé du territoire sous mandat, sous l’autorité du Premier Ministre. Celui-ci, cependant,
a délégué son autorité à un autre membre du Cabinet pour ce service particulier de son Dépar¬
tement. C’est ce qui explique qu’il y ait un ministre à la tête d’une section du Département
même du Premier Ministre. A l’heure actuelle, le ministre qui en est chargé, M. Perkins, n’a
pas à s’occuper d’autres affaires ; son prédécesseur, M. Hughes, était également ministre des
Affaires étrangères.

M. Rappard demande quelques renseignements sur le statut des fonctionnaires et employés
«exemptés» (page 11 du rapport).

11 demande également si M. Chinnery, directeur des services des districts et des affaires
indigènes, reprendra son poste (paragraphe 70, page 32 du rapport).

M. Halligan explique que les fonctionnaires exemptés appartiennent à une catégorie
intermédiaire semi-permanente et qu’ils ne tombent pas sous le coup des règlements appli¬
cables aux fonctionnaires publics permanents.

En ce qui concerne M. Chinnery, celui-ci, après neuf mois de congé, a été détaché dans
le Territoire Nord de l’Australie auprès d’une mission chargée par le Département de l’Intérieur
d’étudier la question du contrôle des aborigènes. A la fin de sa mission, il a été attaché au
Département de l’Intérieur comme conseiller des Affaires indigènes auprès du Gouvernement
du Commonwealth. Il se trouve en ce moment à Darwin, Territoire du Nord. Il sera encore
en mesure de donner de temps à autre des avis sur des questions relatives au territoire de la
Nouvelle-Guinée.

M. Rappard déclare qu’il serait très regrettable que le territoire perdît entièrement les
services de M. Chinnery.
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M. Giraud demande s’il existe, soit à Canberra, soit auprès de l’Administrateur du terri¬toire, des fonctionnaires spécialement chargés d’aller contrôler sur place l’administrationlocale de la Nouvelle-Guinée, ou si le bon fonctionnement de l’administration n’est jugé qued’après les rapports des fonctionnaires de district.

M. Halligan répond que les chefs de tous les départements et l’Administrateur lui-mêmeeffectuent des inspections fréquentes dans tous les districts.

Question du passage de fonctionnaires au service d’entreprises privées

M. van Asbeck rappelle que dans le passé 1 on constatait parmi les fonctionnaires unetendance regrettable à abandonner les services publics pour prendre des emplois privés. Cettetendance se manifeste-t-elle encore ?

M. Halligan répond que cette situation heureusement n’a été que temporaire. A l’époqueoù l’on a établi de nouvelles plantations en nombre considérable et découvert de nouveaux
gisements d’or, la tentation de se procurer des richesses d’une manière indépendante étaittrès grande. Aujourd’hui, comme l’indique le rapport (page 13), le nombre de postes vacantsdans les services publics est normal.

Administration. Question de l’emploi d’indigènes instruits dans l’Administration.
Mode de sélection des fonctionnaires indigènes

M. van Asbeck rappelle une question qui a été posée par lord Hailey l’année précédente 2au sujet des dépenses assez lourdes qu’entraîne la nomination même de fonctionnaires subal¬
ternes et de personnes occupant des postes secondaires, choisis parmi les Australiens. Le présentrapport (page 11) indique que le nombre de fonctionnaires indigènes occupant des postessubalternes reste extrêmement restreint. Ne peut-on espérer que la situation à cet égards’améliorera dans un avenir prochain, et l’intention de l’Administration est-elle d’augmenterprogressivement le nombre de ces fonctionnaires indigènes ? Il confirme l’argument exposé
par lord Hailey, à savoir qu’une telle mesure permettrait de réaliser des économies consi¬
dérables.

M. Halligan répond que l’Administration a pour politique d’employer des fonctionnairesindigènes instruits toutes les fois qu’elle peut le faire. La situation à cet égard s’est améliorée.Toutefois, les progrès restent nécessairement très lents, car le nombre de candidats indigènescompétents est encore extrêmement restreint. Il est vrai que même les menuisiers employés
par l’Administration viennent d’Australie. Toutefois, le tableau inséré dans le rapport n’enindique que six, et encore s’agit-il de maîtres menuisiers qui ont la responsabilité de travauxparticuliers. Chacun d’eux dispose sans doute d’un certain nombre d’ouvriers indigènes quitravaillent sous ses ordres, mais dont aucun ne pourrait prendre la responsabilité du travailsans contrôle.

M. van Asbeck croit qu’il y aurait intérêt à indiquer, si possible, dans les rapports ulté¬rieurs, le nombre approximatif des indigènes employés comme fonctionnaires, etc., et leursattributions.

M. Halligan prend note de cette demande.

MUe Dannevig suggère que la lenteur des progrès réalisés à cet égard pourrait être due
au développement décevant de l’activité de l’Administration en matière d’enseignement.Elle ne connaît aucun territoire sous mandat où l’éducation des indigènes progresse si lentement.

M. Halligan répond qu’il y a certainement un lien entre les deux faits : toutefois, lefacteur essentiel en la matière, c’est la capacité des indigènes à acquérir des connaissances
et à s’éduquer ; cette capacité est encore assez faible, ce qui explique à la fois la lenteur des
progrès constatée dans le développement de l’éducation proprement dite et le fait qu’il yait si peu d’indigènes instruits qui puissent être nommés à des emplois du Gouvernement.

M. van Asbeck demande quelle est la méthode employée pour le choix des fonctionnaires
indigènes mentionnés au paragraphe 68 de la page 32 du rapport.

M. Halligan explique que les luluais (chefs de groupe) et les tultuls (messagers) sontchoisis par l’Administration parmi les habitants du village intéressé, mais que l’on tientpleinement compte de l’opinion du village. Les «grands chefs» sont également nommés parle Gouvernement. Ce sont cependant des fonctionnaires du Gouvernement, au sens strict du
mot, et on ne saurait en aucune façon les comparer aux chefs héréditaires que l’on trouvedans les territoires africains.

10

1 Voir procès-verbal de la trente et unième session de la Commission, page 151.
2 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 175.
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Conseils indigènes

M. van Asbeck se réfère aux activités des conseils indigènes. Au paragraphe 69, page 32du rapport, il est dit que dans beaucoup de cas, les membres de ces conseils assument
aujourd’hui une responsabilité assez grande dans l’administration intérieure de leurs groupesrespectifs. Ces fonctionnaires sont-ils indigènes ? Tient-on des procès-verbaux des réunionsde ces conseils indigènes et, dans ce cas, la Commission pourrait-elle en recevoir des
exemplaires ?

M. Halligan répond que les fonctionnaires en question sont en effet des indigènes. Lesblancs qui assistent aux réunions des conseils indigènes se bornent à donner des avis et ne
participent pas à l’administration.

Il ne croit pas que l’on tienne des procès-verbaux complets des réunions des conseils
indigènes. Toutefois, il promet de communiquer tous les documents dont on pourra disposer.Ces conseils indigènes sont encore à l’état embryonnaire, le niveau général de la compétenceadministrative parmi les indigènes étant très bas.

Restrictions a l’importation de publications

M. van Asbeck demande quel est le genre de livres, de périodiques, etc., dont l’Adminis¬
trateur, en vertu de l’Ordonnance N° 27 de 1937 (paragraphe 21, page 14 du rapport), a ledroit d’interdire l’entrée dans le territoire. Sûrement, il n’y a que très peu d’indigènes qui
peuvent lire, à moins naturellement que les publications en question ne soient écrites en
« pidgin-English ».

M. Halligan recueillera des informations sur ce point. Quelques indigènes sont capablesde lire l’anglais, mais ils sont l’exception.
En réponse à une question posée par lord Hankey, il ajoute qu’il ne croit pas que ce soitla coutume dans le territoire qu’un indigène instruit fasse la lecture à des groupes d’illettrés.

Pénétration et contrôle du territoire (suite). Patrouilles. Question du
recrutement et des conditions de travail

Le comte de Penha Garcia remarque qu’une fraction considérable du territoire n’est pas
encore soumise au contrôle. Quel est le statut des habitants de ces régions ? Est-il, en principe,le même que celui des indigènes dans les régions contrôlées ?

M. Halligan répond affirmativement. Les indigènes des régions non soumises au contrôle
n’ont jamais vu de blancs. Au fur et à mesure que ces territoires s’ouvrent et qu’ils viennent
en contact avec la civilisation blanche, leur statut devient en fait celui des indigènes des régionscontrôlées.

Mlle Dannevig demande si l’on s’attend encore à trouver des populations importantesdans les régions où les Européens n’ont pas encore pénétré.
M. Halligan répond que la dernière zone importante non encore explorée en Nouvelle-Guinée est celle qui est voisine de la Papouasie et de la Guinée hollandaise. Une patrouillel’a récemment traversée. Il ne possède que peu de renseignements sur la population de cetterégion, car le rapport de la patrouille n’est pas encore parvenu ; en tout cas, c’est la dernière

zone dans laquelle il est possible que vive une importante population indigène.
M. van Asbeck rappelle une observation qui a été formulée par la Commission dans son

rapport au Conseil sur les travaux de sa trente-quatrième session 1, au sujet de l’opinion delàPuissance mandataire concernant les avantages possibles qu’il y aurait à ouvrir aux activités
européennes les régions non encore soumises au contrôle de l’Administration dès qu’ellestombent sous ce contrôle.

Le présent rapport (page 144) indique que la politique de l'Administration consiste à
établir graduellement un contrôle effectif sur les régions non contrôlées en ne permettant auxEuropéens d’y pénétrer qu’après un certain temps.

M. van Asbeck remercie la Puissance mandataire de ce renseignement qui est tout à faitclair et satisfaisant. Cependant, les chiffres mentionnés au paragraphe 67 (page 32 du rapport),si on les compare à ceux figurant au rapport pour 1933/34 (page 24) montrent que les régionsnouvelles soumises au contrôle de l’Administration ou à son influence ne se sont élevées au
total, entre 1934 et 1938, qu’à un peu moins de 10.000 milles carrés. C’est un chiffre faible,
comparé aux 40.000 milles carrés qui restent encore incontrôlés ; à ce rythme, il faudrait une
vingtaine d’années pour que la totalité du territoire fût soumise au contrôle de l’Administration.
Le Gouvernement a-t-il l’intention d’accroître le rythme ? L’envoi d’une expédition dans larégion du mont Hagen indique-t-il que l’on a l’intention de procéder plus rapidement ?

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 230.
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M. Halligan rappelle à la Commission les renseignements qui lui avaient été communiquésl’année précédente \ à savoir qu’une grande partie de la région non contrôlée a été survoléeet qu’il en a été fait un relevé à bord d’aéroplanes. Elle comporte des parties très montagneuseset la population y est, croit-on, très peu nombreuse. Sans doute, la pénétration se fait lentement;elle exige non seulement du temps, mais encore de l’argent. L’expédition du mont Hagen,par exemple, a coûté plus de 10.000 livres. D’ailleurs, en général, l’adjonction de régionsnouvelles au territoire contrôlé n’est pas une simple question de chiffres. Il faut tenir comptedes nombreux dangers qu’elle comporte. Cependant, il est très probable que le rythme desprogrès réalisés augmentera avec le temps. M. Halligan indique également qu’au cours despremiers mois de 1939, une région d’environ 1.800 milles carrés s’est ajoutée au territoirecontrôlé.

M. van Asbeck se réfère aux moyens de contrôle utilisés dans ces nouvelles régions et àl’établissement de toute une série de stations sur le fleuve Sepik, système dont le rapport (para¬graphe 53, page 26) signale les heureux résultats. Il constate qu’à la tête de chaque stationse trouve un agent de police indigène spécialement choisi et formé à cet effet. Cet agent est-il natif de la localité ou est-il amené d’ailleurs ?

M. Halligan répond que, dans la plupart des cas, l’agent de police indigène vient dequelque autre région où il a déjà pu acquérir une certaine expérience. Dans son nouveauposte, il communique avec les indigènes, soit par l’intermédiaire d’interprètes, soit en se servantdu « pidgin-English ».

M. van Asbeck estime devoir rendre un chaleureux hommage -— auquel il est certainque ses collègues s’associeront — au sentiment élevé du devoir et à l’esprit de sacrifice donttémoignent tous les fonctionnaires aussi bien indigènes que blancs dans le territoire, enprésence de dangers considérables. La lecture de leurs rapports est particulièrement impres¬sionnante.

M. Giraud croit comprendre, d’après une remarque faite par le représentant accrédité,que le compte rendu de l’expédition de la région du mont Hagen n’a pas encore paru. L’expé¬dition a-t-elle constaté que la région avait beaucoup ou peu d’habitants ?
M. Halligan répond qu’il est en possession d’un rapport provisoire émanant du chefde l’expédition et qu’il se fera un plaisir de le communiquer aux membres de la Commission.
Mlle Dannevig demande si l’on autorise un recrutement de main-d’œuvre dans les régionsnon soumises ou partiellement soumises au contrôle.

M. Halligan répond qu’aucun recrutement n’est possible dans les régions non contrôlées,car seuls les fonctionnaires, à l’exclusion de toute autre personne, sont autorisés à y pénétrer.Pour ce qui est des régions partiellement contrôlées, certaines parties des régions classéescomme « non contrôlées » se trouvent cependant déjà sous un contrôle suffisant pour que l’onpermette à des Européens munis d’autorisations délivrées par l’Administration d’y pénétrer.Le recrutement peut être autorisé dans ces régions. Lorsqu’on le juge désirable dans l’intérêtdes indigènes, l’Administrateur, se fondant sur les pouvoirs qui lui sont impartis par la Section 21de la « Native Labour Ordinance », interdit le recrutement dans certaines régions, mêmedans des régions pleinement contrôlées.

Mlle Dannevig rappelle une déclaration qui aurait été faite à la Chambre australiennedes représentants en octobre 1938, d’après laquelle il existe dans le territoire « un systèmeque l’on pourrait qualifier d’esclavage». Il a été affirmé que l’on persuadait aux indigènesd’accepter du travail dans les plantations et dans les mines à des salaires très bas, qu’on lesnourrissait entièrement de patates et que les agents recruteurs fournissaient aux employeursdes travailleurs indigènes à raison de 10 livres par tête.On rapporte que le Ministre Hughes n’aurait pas démenti catégoriquement ces allé¬gations. Faut-il comprendre que l’on tolère le recrutement de main-d’œuvre sous la formequi a été indiquée à la Chambre australienne ?

M. Halligan croit que la réponse de M. Hughes se rapportait principalement à unesérie d’affirmations qui ne figurent pas dans l’extrait auquel Mlle Dannevig a emprunté sacitation. Il est convaincu que la réponse du Ministre n’a aucunement donné lieu de croireque l’on tolérait dans le territoire une forme quelconque d’esclavage ou que les autoritésavaient fermé les yeux sur des irrégularités qui auraient pu se produire dans le systèmedu recrutement. Il tient à dire de façon très nette que tel est le cas.

MUe Dannevig suggère que la question soit élucidée. Elle serait heureuse de trouverdans le prochain rapport des renseignements complémentaires à ce sujet.
Le Président pense que l’on pourrait revenir sur la question à propos du chapitre surle travail.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, pages 163-166.
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Développement du réseau routier

M. van Asbeck rappelle au représentant accrédité que la Commission avait cru devoir,
l’année précédente 1, soumettre au Conseil une observation a propos de la réduction des crédits
affectés à la construction de routes. Celui qui était alors représentant accrédité avait expliqué 2
que l’aviation était un facteur important pour ouvrir des régions nouvelles. Cependant, le
présent rapport (page 144) indique que l’on a retenu l’observation formulée par la Commission
et que l’Administration reconnaît pleinement le rôle important que jouent les routes. Il fait
observer (page 36) que l’on a bâti, au cours de l’année envisagée, 30 milles de nouvelles
routes et aménagé environ 300 milles de pistes nouvelles. Les crédits affectés à la construc¬
tion de routes sont passés de 14.417 livres en 1936/37 à 23.834 livres en 1937/38 (page 112).Cette somme couvre-t-elle également les frais d’établissement des pistes, ou simplement lesfrais de construction des routes ?

Le rapport mentionne également (paragraphe 318, page 121) la construction d’une route
allant de Salamaua aux gisements aurifères de Wau. Quel rôle cette route jouera-t-elle pour
étendre l’influence de l’Administration ? A-t-elle simplement pour objet de faliciter les trans¬
ports en direction ou en provenance des mines d’or ?

M. Halligan explique que les augmentations de crédits sur lesquelles M. van Asbeck
a attiré l’attention ne portent que sur la construction de routes. Les frais d’établissement
de pistes, où il ne s’agit que de débroussaillement, sont inclus dans les dépenses générales
des divers districts.

La route qui part de la côte vers les mines de Wau est surtout appelée à desservir les
mines.

Immigration. Question de l’établissement de réfugiés juifs

Mlle Dannevig fait mention des propositions qui ont été formulées en vue de l’établis¬
sement sur le territoire de Juifs émigrés. Une question a été posée au Parlement australien
à ce sujet en novembre 1938, et le ministre responsable, dans sa réponse, s’est borné à rappeler
les conditions qui régissent l’admission des Juifs en Australie et dans le territoire de la Nouvelle-
Guinée. Ces conditions paraissent rigoureuses. A-t-on reçu des demandes d’admission et,
dans l’affirmative, quelle suite y a-t-on donnée ?

M. Halligan répond que l’on n’a reçu aucune demande émanant de particuliers. On a
examiné des projets d’établissement de Juifs dans l’hinterland du territoire. Toutefois, le
Gouvernement australien a décidé qu’il ne pouvait permettre un établissement en bloc d’im¬
migrants ni dans l’hinterland ni sur le territoire.

MUe Dannevig explique qu’elle n’invoquait pas les termes du mandat en examinant
les conditions régissant l’immigration des Juifs: d’ailleurs, le mandat, étant un mandat C,
n’impose aucune obligation en la matière. Ce n’est qu’en raison du sort malheureux d’un
grand nombre de Juifs dans le monde entier et de la difficulté que l’on éprouve à trouver des
terres où ils puissent s’établir qu’elle demande si, dans des cas appropriés, on ne pourrait
apporter une certaine atténuation à ces conditions, surtout lorsqu’il existe des terres qui
attendent d’être mises en valeur.

M. Halligan ne peut que répéter que le Gouvernement australien est opposé à l’établis¬
sement en bloc d’immigrants. Cependant, il transmettra à qui de droit la remarquede MIle Dannevig.

Le Président fait remarquer qu’il ne s’agit pas ici d’une observation présentée par la
Commission dans son ensemble, mais d’une opinion personnelle de Mlle Dannevig, inspiréede préoccupations humanitaires.

Finances publiques. Impôts

M. Rappard remarque que, d’après les chiffres donnés dans le rapport, la situation finan¬
cière du territoire en 1937/38 n’a pas été défavorable. Les dépenses ont été plus élevées qu’au
cours de l’année précédente. Toutefois, l’augmentation est entièrement imputable à l’éruption
volcanique de Rabaul, et on y a fait face presque entièrement grâce à l’augmentation des
recettes. Seule une somme de 2.000 livres a dû être prélevée sur l’excédent reporté d’année
en année et, d’une façon générale, il ne semble pas que le budget puisse donner lieu à aucune
inquiétude (paragraphe 288, page 105 du rapport).

Il a cependant lu un extrait du Pacific Islands Monthly du 15 mars 1939, dans lequel lasituation pour le second semestre de 1938 est exposée sous un jour tout à fait différent. On
y déclare que les dépenses ont dépassé de beaucoup les recettes et que le déficit des six derniers

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 230.
2 Ibid., page 165.
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mois s’élève à 34.887 livres. L’article déclare qu’il est urgent de procéder à une enquête minu¬tieuse, parle de gaspillages dans les dépenses et, d’une façon générale, qualifie la situationde très inquiétante. Quelle foi faut-il ajouter à cet article de journal, qui est rédigé en termesnettement hostiles à l’Administration ?

M. Halligan répond que l’excédent reporté à la date du 30 juin 1938 avait, en réalité,diminué de moitié à la fin de l’année. Au cours de cette période, les recettes avaient sérieu¬
sement baissé, surtout au titre des douanes (les recettes de la période précédente ayant étéanormalement élevées par suite de la reconstruction de Rabaul) et des services postaux. Labaisse des prix du coprah a également affecté défavorablement les recettes. En même temps,les dépenses ont augmenté, surtout au titre de l’équipement des forces de police, des prisons,de la santé publique et des affaires indigènes.

M. Rappard fait observer que la situation financière est certainement devenue moins
favorable. Il espère que l’on ne cherchera pas à y remédier en diminuant les dépenses desservices publics utiles, mais comme la situation pourrait bientôt devenir sérieuse, il sedemande si l’Administration a envisagé la possibilité de se procurer des recettes supplémen¬taires en frappant la population non indigène d’un impôt direct. Il se rend compte que,dans un territoire en voie de développement, il faut attirer les blancs soit comme colons,soit comme chefs d’entreprise. Peu à peu, cependant, cette nécessité devient moins
urgente et il arrive un moment où il n’est que juste de percevoir des impôts directs sur
une fraction de la population qui tire des bénéfices considérables de son activité dans le
territoire.

M. Halligan répond qu’au début, on a perçu une taxe sur les affaires, mais que cette
taxe a été supprimée en 1925. Depuis cette date, l’Administration a surtout compté sur les
recettes provenant des droits de douane et des redevances sur l’or, pour faire face à ses dépenses.M. Rappard a raison de dire que le moment viendra bientôt où il y aura lieu d’envisager les
moyens de se procurer des recettes supplémentaires. Au 31 mars 1939, l’excédent budgétaire,qui, au 30 juin 1938, s’élevait à 59.692 livres, était tombé à un peu plus de 700 livres. Il sera
donc nécessaire de procéder sans tarder à l’examen de la situation financière dont a parléM. Rappard.

M. Rappard fait observer que ce nouveau renseignement à propos de la situation financière
révèle des conditions assez sérieuses. En 1937/38, malgré les dépenses supplémentaires très
considérables, il n’avait fallu prélever que 2.000 livres sur l’excédent. Au cours des neuf mois
suivants, pour aucune raison particulièrement urgente semble-t-il, on en a retiré plus de 50.000
livres. Il espère que l’on cherchera à améliorer la situation en accroissant les recettes du budget
et que l’on ne cherchera pas à réaliser des économies en diminuant les dépenses affectées aux
services essentiels. Il répète que, dans les circonstances, il semble qu’il y ait toutes les raisons
pour envisager la possibilité de percevoir un impôt direct sur la population non indigène.Il demande pourquoi la taxe sur la main-d’œuvre indigène a été suspendue pour unenouvelle période de douze mois à dater de juillet 1938 (paragraphe 291, page 107 du rapport).

M. Halligan répond que la mesure a pour objet de venir en aide aux planteurs, étantdonné le prix très bas du coprah.

M1Ie Dannevig demande pourquoi la taxe d’éducation n’a pas été perçue depuis 1933.

M. Halligan explique que cette taxe avait autrefois été perçue à la fois sur les indigènes
et sur les employeurs. En ce qui concerne ces derniers, elle a été transformée en une taxe sur
la main-d’œuvre indigène. Actuellement, comme l’explique le rapport, elle n’est perçue ni
sur les indigènes ni sur les employeurs. Au début, le produit de ces deux taxes avait été versé
à une fonds spécial affecté à l’éducation. Aujourd’hui, les dépenses à ce titre sont couvertes
à l’aide des recettes générales du territoire.

Mlle Dannevig fait observer que les dépenses au titre de l’éducation ont cependant diminué
après le changement.

M. Halligan fait remarquer qu’elles ont été en augmentation en 1937/38 par rapport
à 1936/37 (page 115 du rapport).

M. van Asbeck signale que, d’après des nouvelles de presse, un emprunt de 150.000 livres
a été émis pour faire face aux frais de la nouvelle route qui va de la côte aux gisements auri¬
fères. Il a été déclaré dans la presse qu’en dépit de cet emprunt, ces travaux entraîneraient
pour le territoire des charges supplémentaires et que la population ne manquerait pas d’en
subir les conséquences.

M. Halligan réplique que les frais de construction de cette route, seront couverts par
l’emprunt auquel les non-indigènes et les entreprises établies sur le territoire ont été invités
à souscrire, sous la garantie du Commonwealth d’Australie. L’emprunt a une durée de quinze
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ans, et les fonds destinés au paiement des intérêts et à l’amortissement seront obtenus grâceà un droit de péage perçu sur les usagers de la route. Il n’en résultera donc pas de chargesdirectes supplémentaires pour les finances du territoire ; seuls les frais d’entretien devrontplus tard être prélevés sur les recettes ordinaires.

Situation économique. Importations et exportations. Agriculture

M. Giraud constate que, considérée dans son ensemble, la situation économique du terri¬toire, si elle n’a pas été en 1937/38 tout à fait aussi favorable que l’année précédente, s’estnéanmoins maintenue satisfaisante.
Au point de vue agricole, on observe que le principal produit exporté, le coprah, a marquéune diminution en poids qui n’est qu’assez faible (de l’ordre de 4%), mais a subi une baissede prix très accusée. Le cacao et le café, produits secondaires, ont été atteints par la baisseencore davantage.
La production minière est restée active. La quantité d’or exportée a été supérieure de10% a celle de l’année précédente, mais la valeur totale est demeurée à peu près la même ;le rapport indique, pour expliquer le fait, que le métal extrait de certaines mines contenaitune forte proportion d’argent (paragraphe 314, page 121). Comme précédemment, ce sontles placers du district de Morobé qui fournissent la presque totalité de l’or produit (paragraphe311, page 120).
En ce qui concerne le commerce extérieur, le rapport montre que les importations ontenregistré une augmentation en valeur de 23%, tandis que les exportations ont reculé de 12%(paragraphe 266, page 93), cette diminution tenant surtout à la baisse des cours des produitsagricoles locaux. L’augmentation des importations porte essentiellement sur les machines

pour les mines, qui sont passées de 39.000 livres en 1936/37 à 263.000 livres en 1937/38 (page 97).Les Etats-Unis étant les principaux fournisseurs de cet article, leur part dans le commerced’importation du territoire s’est accrue très fortement, passant de 16 à 27%. Par suite del’accroissement des importations et de la diminution des exportations, l’écart considérablequi existait entre les premières et les secondes s’est réduit de façon sensible. L’excédent desexportations, qui était de 158% en 1936/37, s’est abaissé à 85% en 1937/38.L’année dernière 1, M. Giraud avait cru devoir signaler l’intérêt que semblait présenterle développement de la production du riz dans le territoire, celui-ci étant obligé, à l’heureactuelle, d’importer de l’extérieur de grosses quantités de cet article pour les besoins de saconsommation (la valeur du riz importé en 1937/38 a dépassé 90.000 livres) (page 94). Le rapportde cette année (page 143) signale que cette culture n’a pas fait de progrès en 1937/38, maisque des mesures ont été prises pour encourager les indigènes à l’entreprendre et pour les yintéresser. Peut-on espérer qu’on finira par obtenir des résultats dans les années à venir ?

M. Halligan répond que l’Administration a fait de grands efforts pour augmenter laproduction de riz ; on a importé des semences et on a fait des cultures d’essai dans un certainnombre de régions appropriées. Malheureusement, les indigènes manifestent une certainerépugnance à cultiver le riz, car le travail consistant à monder le riz par des moyens primitifsne les attire guère, et il est difficile de les faire renoncer à leurs anciennes coutumes en matièred’agriculture. C’est la raison principale pour laquelle les efforts que l’on a faits n’ont guèredonné de résultats. On espère cependant qu’il sera possible de commencer la culture du riz
sur une large échelle à Rook Island, où l’intérêt des indigènes pour ce travail semble avoirété éveillé et où les conditions naturelles sont particulièrement favorables.

B'étail

Le comte de Penha Garcia attire alors l’attention sur la proclamation N° 41 signaléeà la page 49 du rapport, d’après laquelle il est interdit d’importer dans le territoire du bétail,des chevaux, etc., de tous paj^s, sauf quelques-uns énumérés dans la proclamation, et que cesimportations doivent provenir de certains ports nommément désignés. Cette interdictionsemble être très rigoureuse et il serait heureux de savoir pourquoi on l’a imposée. A-t-on consultéles pays intéressés ? S’agit-il d’une mesure purement temporaire et a-t-elle provoqué des perteséconomiques pour le territoire ?

M. Halligan répond que cette prohibition a été imposée conformément à une mesure
analogue prise en Australie. Les raisons en sont purement techniques et sont dues à certainesépizooties. Il croit que l’on a consulté les pays intéressés. Le territoire n’en a pas souffert,car il peut encore se procurer le petit nombre de bestiaux, chevaux, etc., dont il a besoindans les pays auxquels l’interdiction ne s’applique pas. Il s’informera de la durée de cette mesure,qui, il tient à le répéter, n’a été prise que pour des raisons purement techniques.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 172.



DIX-HUITIÈME SÉANCE

Tenue le lundi 19 juin 1939, à 15 h. 30.

Nouvelle-Guinée : Examen du rapport annuel pour 1937/38 (suite).
M. Halligan prend place à la table de la Commission.

Documentation

M. Halligan met à la disposition des membres de la Commission, à titre d’information
un certain nombre de documents (voir Annexe 1).

Agriculture {suite). Importations et exportations {suite)

M. Giraud fait connaître que le guide du tourisme publié par le territoire signale(page 198) les possibilités très intéressantes offertes par la culture de la canne à sucre, quiparaît rencontrer en Nouvelle-Guinée des conditions de développement très favorables sur
une aire immense.

Le sucre y est indiqué comme étant un produit indigène, et ce serait la Nouvelle-Guinée
qui fournirait quelques-unes des meilleures sortes de cannes cultivées. Pourquoi aucune entre¬prise ne s’est-elle créée jusqu’ici pour la production du sucre ? Existe-t-il, pour de tels projets,des difficultés locales de réalisation ? Ou bien les planteurs éventuels redoutent-ils les diffi¬
cultés inhérentes aux possibilités d’exportation, eu égard à la situation du marché du sucre ?

M. Halligan répond que le seul obstacle est la difficulté de trouver des débouchés. Il
n’est pas cultivé actuellement de canne à sucre en Nouvelle-Guinée. On avait examiné un
projet de culture du sucre dans la Papouasie, mais ce projet a dû être abandonné faute de
débouchés.

M. Giraud pose la même question au sujet du palmier à huile. Ces palmiers ont été cultivés
avec succès dans les Indes néerlandaises. Le guide du tourisme déclare que le territoire offre,
pour cette culture, des espaces convenables plus étendus que pour la culture du cocotier.

M. Halligan observe que, depuis la baisse de prix du coprah, le Département de l’Agri¬culture a fait tout ce qui était en son pouvoir pour encourager d’autres cultures, mais que cestentatives n’ont guère eu de succès jusqu’à présent.

M. Giraud demande si la situation des marchés du coprah, du cacao et du café s’estaméliorée.

M. Halligan ne s’attend pas à une amélioration immédiate considérable.

M. Giraud attire l’attention sur le chiffre très important donné pour les importationsde textiles à la page 95 du rapport. D’après le tableau qui figure sur cette page, le total des
importations de textiles a atteint 95.652 livres contre 61.154 livres l’année précédente. De
même, pour les « vêtements et ornements », les importations de l’année envisagée ont atteint
35.886 livres contre 33.802 livres l’année précédente. Que faut-il entendre par «textiles» ?
Ces importations sont-elles destinées aux Éuropéens ou aux indigènes ? Les chiffres seraient
intéressants s’ils indiquaient une augmentation de consommation des tissus par les indigènes.

M. Halligan répond que les expressions « textiles » et « vêtements et ornements » sont
des termes génériques. La consommation des indigènes est limitée. Les plus avancés portentdes culottes courtes et des blouses, mais la plupart n’emploient que des lava-lavas. Les pagnesconstituent une autre catégorie de textiles largement employés par les indigènes.

M. Giraud relève que le paragraphe 238, page 87 du rapport, parle de « petits séchoirsde coprah. . . construits par un certain nombre de communautés indigènes » dans la pénin¬
sule de la Gazelle. Que sont ces communautés ? S’agit-il simplement de villages ou agglomé¬
rations naturelles indigènes, ou bien de sortes d’associations ou coopératives formées par les
exploitants intéressés ? Existe-t-il, tout au moins à l’état embryonnaire, des groupementsde ce genre parmi les indigènes les plus évolués ?

M. Halligan répond qu’il ne s’agit pas d’une association organisée, mais d’un groupe
d’indigènes du voisinage de Rabaul.
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M. Rappard note avec satisfaction les chiffres fournis au paragraphe 276, page 103 durapport, indiquant la valeur des exportations du territoire à destination de divers pays en1936/37 et 1937/38-
Il est surpris de constater l’absence de toute exportation à destination des Etats-Unisd’Amérique pour l’année 1937/38. De plus, dans le cas des exportations à destination du Dane¬mark, les chiffres sont tombés de 169.566 livres en 1936/37 à zéro en 1937/38. Comments’expliquent ces faits ?

M. Halligan répond que dans les deux cas il s’agissait certainement d’exportationsde coprah. Le marché du coprah en provenance de Nouvelle-Guinée subit de très fortesfluctuations ; cette marchandise doit être écoulée là où s’offre des débouchés.
En réponse à une nouvelle question de M. Rappard, il explique que l’absence de change¬ments dans le chiffre des exportations à destination de l’Australie est due au fait que dansla plupart des cas, il s’agit d’exportations d’or.

Immigration

M. Giraud signale que le numéro d’avril 1939 du Pacific Islands Monthly parle des restric¬tions imposées à l’entrée de voyageurs de commerce japonais en Nouvelle-Guinée ; ce journalindique que le consul du Japon a demandé à l’Administration de lever ou d’atténuer ces res¬trictions.

M. Halligan répond que l’entrée de tous les étrangers est régie par les lois sur l’immi¬gration. Les voyageurs de commerce ou les commerçants sont admis sous réserve de certainesrestrictions. Des représentations ont été faites dans le cas en question et sont actuellementen cours d’examen.

Caisses d’épargne

M. Giraud a pris connaissance avec intérêt des chiffres donnés dans le paragraphe 60,page 29 du rapport, en ce qui concerne les dépôts effectués à la Caisse d’épargne par les indi¬gènes dans le dictrict de la Nouvelle-Bretagne. Il serait heureux d’avoir tous les ans des rensei¬gnements analogues pour l’ensemble du territoire, ce qui permettrait de suivre le dévelop¬pement progressif des indigènes.

M. Halligan promet de fournir les renseignements qu’il lui sera possible de recueillir
pour la totalité du territoire. Les chiffres donnés dans le paragraphe 60 ne concernent que lesindigènes du voisinage de Rabaul.

Organisation judiciaire. Prisons

M. van Asbeck observe que sur les 672 indigènes qui purgeaient des peines de prisonau 30 juin 1938, 49 étaient décédés (paragraphes 349 et 350, pages 129 et 130 du rapport).
M. Halligan n’a pas de renseignements sur les circonstances de ces décès. L’année précé¬dente, le nombre des décès parmi les prisonniers était de 13. Il procédera à une enquête surce point.

M1!e Dannevig demande des renseignements plus détaillés au sujet des attaques contreles indigènes signalées au paragraphe 28, page 16 du rapport.

M. Halligan déclare que sous ce titre sont compris aussi bien des incidents d’importancesecondaire que des incidents plus graves. Il s’agit dans la plupart des cas évidemment d’inci¬dents sans gravité. Il n'a pas entendu parler de cas sérieux.

Mlle Dannevig demande des renseignements sur les cas d’attentats aux mœurs commissur des femmes signalés au paragraphe 27, page 15. Les attentats indiqués dans ce tableauont-ils été commis contre des indigènes ou des Européennes ?

M. Halligan n’a pas de renseignements sur ce sujet, mais il promet de s’informer.

M. Rappard relève au paragraphe 105, page 41 du rapport, que «l’on a reconnu un Euro¬péen coupable du meurtre d’un indigène et qu’il a été condamné à deux mois de prison avecrégime de rigueur ». Il n’est pas fourni d’autres renseignements sur l’affaire. Quelques expli¬cations complémentaires seraient utiles.

M. Halligan ne doute pas que le tribunal ait tenu compte de toutes les circonstances.Il n’a pas les détails de l’affaire présents à la mémoire, mais il tiendra la Commission aucourant de tous les détails.
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Police. Agents patrouilleurs

Lord Hankey constate une légère augmentation des frais entraînés par la police et lesprisons (page 109 du rapport). Est-ce dû à l’augmentation de l’effectif de la police ?

M. Halligan répond affirmativement. L’accroissement de l’effectif de la police a suivil’extension de la pénétration du territoire.
La police européenne n’est stationnée que dans les villes. En dehors des villes, des agentspatrouilleurs sont chargé d’assurer la police des districts. Ils sont entièrement indépendantsde la police, mais ils emmènent en patrouille des agents de police indigènes.
Lord Hankey félicite le représentant accrédité de cette branche de l’activité de l’Admi¬nistration.

Défense du territoire

Lord Hankey signale qu’à la session de novembre dernier du Parlement du Com¬monwealth, la question de la défense du territoire a fait l’objet de certaines discussions.

M. Halligan explique que ces discussions ont été purement théoriques. Il n’a pas étépris de décision effective concernant la défense du territoire. A une réunion des résidants blancstenue à Wau, on a envisagé la création de clubs de tir et autres organisations de ce genre,mais ni l’Administration ni le Gouvernement du Commonwealth n’ont pris de décision.

Armes et munitions

Lord Hankey attire l’attention sur la mention faite au paragraphe 107, page 42 du rapport,de permis accordés aux indigènes, en vertu de l’Ordonnance n° 9 de 1938, « pour l’emploi d’armesà feu ; toutefois, ces armes ne seront délivrées qu’à l’employeur, mais l’indigène qui en ferausage pour le compte de son employeur devra être porteur d’un duplicata du permis ». Cespermis ne sont-ils accordés que pour la chasse ?

M. Halligan répond qu’ils ne sont accordés que pour la chasse de gibier destiné àl’alimentation.

Lord Hankey constate avec satisfaction que les armes à feu sont immatriculées chaqueannée (paragraphe 109, page 43 du rapport).
Il estime que toute cette partie du rapport (pages 42-44) est présentée sous une formetrès commode, du fait qu’elle comprend des condamnations prononcées pour des délits quel’on devrait sans cela rechercher dans une autre partie du rapport.De quel délit s’agit-il au paragraphe 28, page 18 du rapport, «emploi de la dynamite sansautorisation » ? Ce délit est-il compris à la partie V du rapport, « Armes, etc. » ?

M. Halligan dit qu’il ne figure pas dans la partie V. La dynamite en question estutilisée pour la pêche.

Recherches anthropologiques. Coutumes indigènes

Le comte de Penha Garcia observe que les renseignements anthropologiques donnésdans les paragraphes 30 à 35, pages 20 à 23 du rapport, sont extrêmement intéressants. Lesvariations sensibles qui se produisent dans les conditions sociales de certaines tribus sontcurieuses à observer. Il espère que ces renseignements locaux seront fournis chaque annéedans le rapport. Il espère aussi que «l’intérêt mondial» que présente le territoire «en tant quechamp de recherches anthropologiques» donnera des résultats dont la Commission pourraprofiter.

M. Halligan répond que les résultats des recherches anthropologiques effectuées dansle territoire seront communiqués à la Commission. La plupart des anthropologistes en questiontravaillent pour le compte d’institutions australiennes, américaines et autres et ne font pasdirectement rapport à l’Administration, mais leurs rapports sont publiés et l’Administrationpeut s’en procurer des exemplaires. Les rapports annuels contiendront les renseignementsdisponibles relatifs à ces publications.

Le comte de Penha Garcia note avec satisfaction au paragraphe 35, pages 22 et 23du rapport, que les agents affectés aux patrouilles s’efforcent d’arriver à comprendre les indi¬gènes en entrant directement en contact avec eux. Il observe que le paragraphe 34, page 22du rapport, parle du « rôle important que joue dans la vie des indigènes de la Nouvelle-Guinéela peine du talion». Les agents des patrouilles ou bien les missions prennent-ils des mesuresspéciales pour mettre fin à cette tradition de vendetta ?
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M. Halligan répond que l’Administration s’est préoccupée dès le début de mettre fin
à cette coutume de vengeance chez les indigènes. Il faut beaucoup de patience dans ce domaine
et les progrès sont inévitablement lents, mais on a déjà obtenu des résultats considérables.

En réponse à d’autres questions, il ajoute que les agents patrouilleurs sont tous des hommes
choisis qui ont suivi un cours d’anthropologie à l’Université de Sydney et qui ont également
acquis depuis, une expérience pratique.

Condition sociale et matérielle des indigènes. Conseils indigènes {suite)

Le comte de Penha Garcia relève que le paragraphe 60, page 28 du rapport, parle de«camions automobiles appartenant à des indigènes» et dont la capacité de gain est «vérita¬blement surprenante». Un développement trop hâtif de ce genre est toujours dangereux et
présente souvent des aspects inattendus, dans le sens par exemple d’un retour aux notions
tribales. Le paragraphe 61, page 29 du rapport, est intéressant à cet égard.

M. Halligan déclare que les dangers d’un développement trop hâtif préoccupent cons¬
tamment l’Administration. Il ne manquera pas de faire part à son Gouvernement des remarquesdu comte de Penha Garcia.

Le comte de Penha Garcia note avec intérêt l’observation faite par M. Taylor au sujetde l’individualisme de la population du district de Manus, et qui figure au paragraphe 65,
page 31 du rapport. C’est avec satisfaction que l’on constate qu’aucune tentative n’est faite
pour modifier brusquement les caractéristiques des différentes populations. L’Administration
mérite d’être louée de l’attitude qu’elle a adoptée en cette matière. Il espère que l’on continuera
à fournir des renseignements sur le caractère particulier des différents districts.

Dans des rapports précédents, il a été question de la création de conseils indigènes. Quels
ont été les résultats obtenus dans ce domaine ?

M. Halligan répond que la seule expérience de ce genre qui ait été faite jusqu’ici est
celle de la Nouvelle-Bretagne, c’est-à-dire du district voisin de Rabaul. Il est encore trop tôt
pour dire si les résultats seront satisfaisants ou non, mais il espère qu’ils constitueront une
base sur laquelle il sera possible d’édifier un ordre nouveau.

Mlle Dannevig note ce qui suit dans le paragraphe 61, page 29 du rapport : « Peut-être
le trait le plus caractéristique est-il un désir général [des indigènes] d’améliorer le niveau de
vie dans les villages, qui se traduit par des perfectionnements dans les habitations, une meil¬
leure distribution d’eau, des conditions sanitaires plus favorables et de meilleurs meubles
et ustensiles de ménage. » Cette déclaration paraît être en opposition avec les renseignements
fournis par les missions, qui laissent entendre que des commerçants chinois incitent les indi¬
gènes à dépenser l’argent qu’ils gagnent pour l’acquisition d’objets inutiles : « des amulettes
contre la sorcellerie, qui ne valent que quelques pence, se payent de 10 à 20 shillings».

M. Halligan remarque que c’est une phase que l’indigène ne peut manquer de traverser.
On peut dire d’une manière générale que les indigènes de Rabaul en sont déjà sortis. Les ren¬
seignements des missions se rapportent plutôt aux districts plus éloignés.

Les travailleurs qui ont un contrat touchent une partie de leur salaire pendant qu’ils
sont au travail. Cela leur permet d’apprendre à connaître la valeur de l’argent qui leur est dû
lorsqu’ils s’en vont. Il n’a jamais entendu parler de travailleurs achetant avec leur argent
des amulettes contre la sorcellerie. Les renseignements donnés à ce sujet par les mission luthé¬
rienne de Finschhafen se rapportent à une époque antérieure de plusieurs années.

Métis

M. Giraud rappelle qu’on avait essayé d’établir des métis comme colons dans la régionde Talasea (Nouvelle-Bretagne). Qu’est-il advenu de cette tentative ?

M. Halligan répond que, d’après les derniers renseignements reçus il y a quelques mois,
il n’y a eu qu’une demande. Il suppose que le projet a été abandonné.

Travail. Recrutement professionnel. Question de la proportion de travailleurs
INDIGÈNES POUVANT S’ABSENTER DU VILLAGE

M. Giraud expose que l’effectif des travailleurs indigènes employés par contrat s’est
encore accru de près de 1.600 unités du 30 juin 1937 au 30 juin 1938 (paragraphe 97, page 40du rapport). En deux ans, c’est-à-dire du 30 juin 1936 au 30 juin 1938, il est passé de 36.927unités à 41.849 (paragraphe 97, pages 39 et 40 du rapport), soit une augmentation de 4.922unités ou de plus de 13%. Les plantations agricoles absorbent environ la moitié de l’effectif ;
mines et commerce sont ensuite les principaux consommateurs de main-d’œuvre.

M. Giraud pose ensuite un certain nombre de questions préparées par M. Weaver, absent.
L’année dernière, au cours de l’examen du rapport annuel pour 1936/37, la principale

question discutée avec le représentant accrédité a été le nombre des indigènes adultes de sexe
masculin employés en vertu d’un contrat et les effets de cette forme d’emploi sur la vie
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sociale et économique des collectivités indigènes1. La Commission a mentionné la questiondans son rapport au Conseil2 et a demandé, « étant donné le nombre croissant et la forte pro¬portion d’indigènes pourvus de contrats qui restent absents de chez eux pendant des périodesde trois années ou même davantage, si la Puissance mandataire n’envisage pas l’opportunitéd’abaisser cette proportion et de réduire la durée de ces contrats». A la page 145 du rapportannuel pour 1937/38, la Puissance mandataire déclare, à propos de cette observation, qu’elle« estime que le régime en vigueur dans le territoire pour l’emploi de la main-d’œuvre indigèneest approprié au stade actuel de développement de la population indigène et qu’il n’est pasnécessaire de modifier sensiblement le nombre d’indigènes qui peuvent être ainsi recrutésni la durée de la période pour laquelle ils peuvent être engagés».

M. Weaver veut seulement attirer l’attention sur les renseignements qui ont trait àce point dans le rapport et poser un petit nombre de questions accessoires.Le nombre d’indigènes engagés par contrat a subi une nouvelle augmentation au coursde la période envisagée, passant de 40.259 à 41.849. Le nombre d’adultes du sexe masculintravaillant en vertu d’un contrat au 30 juin 1938 était d’environ 41.500, soit — étant donnéque le total de la population masculine adulte dénombrée est indiqué comme atteignant186.985 (tableau II, page 137) —environ 22% de la population masculine adulte dénombrée.D’après les renseignements donnés dans le rapport.il est impossible de déterminer le nombreet la proportion des adultes de sexe masculin qui sont séparés de leurs familles pendant la duréedu contrat, ni la période de temps pendant laquelle ils sont ainsi séparés. Serait-il possibled’indiquer dans le prochain rapport : i° la proportion approximative de travailleurs employésdans leur district de naissance qui peuvent se rendre dans leurs foyers pendant la durée del’emploi ; 2° la durée de service stipulée dans les contrats signés au cours de l’année, de lamême façon que le présent rapport contient des renseignements sur les contrats de réenga¬gement ?

M. Halligan répond que le nombre d’indigènes employés en vertu d’un contrat est de41.849 sur une population recensée de 581.342 habitants dont 186.985 sont des adultes dusexe masculin. Ainsi, comme l’a fait remarquer M. Weaver, 22 % de la population adulte dusexe masculin sont des travailleurs engagés par contrat ; toutefois, il faut se rappeler à ce proposque le chiffre total de la population est probablement plus élevé que celui qu’indique le recen¬sement, ce qui réduirait le pourcentage.
On ne peut indiquer d’une façon précise la proportion de la main-d’œuvre engagée parcontrat par rapport au total de la population. Le chiffre varie nécessairement suivant lesdistricts et suivant les conditions locales.
Toute évaluation des effets du recrutement de la main-d’œuvre par contrat sur la viesociale et économique des villages devrait être fondée sur une étude détaillée de l’ensembledu territoire, étude qu’il n’a pas encore été possible d’entreprendre. Le recrutement est limité

par le fait que l’Administration a le pouvoir de lui fermer certains districts; et les agentsaffectés aux patrouilles sont tenus de surveiller de près la situation à cet égard au cours deleurs inspections dans les villages. Lorsqu’on constate qu’un village déterminé souffre durecrutement des travailleurs, la question fait l’objet d’une enquête et, s’il y a lieu, la régionest fermée au recrutement ; d’autre part, les travailleurs absents sont dissuadés de prolongerleurs contrats. Ce qui incite à fermer une région au recrutement, c’est le danger de voir lerecrutement modifier la proportion des sexe sou, d’une manière générale, bouleverser l’économieintérieure des villages intéressés. Ce sont là des questions qui ne peuvent être réglées que surplace.
Sur les 41.849 indigènes engagés par contrat, il y a 350 femmes (voir paragraphe 102,page 41 du rapport). Sur ce dernier nombre, 300 sont mariées et travaillent avec leurs marisen vertu d’un contrat. Environ 1.085 autres femmes ont accompagné leurs maris aux lieuxde travail de ces derniers. Il y a ainsi environ 40.000 indigènes qui ne sont pas accompagnésde leurs familles. Dans ce chiffre, la proportion des hommes mariés par rapport aux céliba¬taires n’est pas connue. M. Halligan s’efforcera de fournir dans le prochain rapport des rensei¬gnements complémentaires sur le nombre et la proportion des adultes du sexe masculin séparésde leurs familles.
D’après les tableaux qui figurent dans le rapport, les travailleurs engagés par contrat serepartissent comme suit :

Districts dans lesquels les Nombre total Nombre de travailleurs Nombre de travailleurstravailleurs sont employés de travailleurs nés dans le district nés dans d’autres districts
Kieta 2.919 2.770 149Madang 4.674 3489 1.185Morobe 12.914 7-137 5-777Manus 1-450 702 748Nouvelle-Bretagne . . 11-531 5-623 5.908Nouvelle-Irlande . . 5-7L5 2-753 2.962Sepik 2.548 2.036 512

4i75i3 24.510 17.241
1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, pages 176 et suivantes.2 Ibid., page 231.
3 Le nombre total de travailleurs au 30 juin 1938, soit 41.849, en comportait 98 non inscrits à lafin de l’année dans le district où ils étaient employés.
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On verra que plus de la moitié des indigènes travaillent dans le district où ils sont nés.
On ne possède pas de statistiques indiquant quelle proportion de ces indigènes ont pu se rendre
dans leurs foyers pendant la durée de leur service. Etant donné les différences dans l’étendue
des districts, la possibilité pour les travailleurs de se rendre dans leurs foyers doit varier sui¬
vant la distance à parcourir et les moyens de transport existants. Dans le district de la Nou¬
velle-Irlande, un grand nombre des indigènes travaillant en vertu d’un contrat sont employés
dans des plantations reliées à leurs villages par une route pour automobiles et possédant des
moyens de transport appropriés. Un certain nombre de travailleurs indigènes de ce district
vivent avec leurs familles dans leurs villages, et leur vie de famille n’est pas sérieusement
troublée. Il en est ainsi dans d’autres districts, mais dans une mesure moindre. Dans certains
cas, les travailleurs peuvent rentrer chez eux pour les fins de semaine, s’ils ne peuvent le faire
chaque nuit.

En ce qui concerne les réengagements, le nombre de travailleurs ayant un contrat au
Ier juillet 1937 était de 40.231. A la fin de l’année, leur nombre était de 41.849. Parmi les tra¬
vailleurs dont les contrats sont venus à expiration pendant l’année, 5.581 ont décidé de se
réengager pour une nouvelle période de temps. Le nombre de ces réengagements pendant
l’année a été de 18.124. Il a donc été engagé 12.543 nouveaux travailleurs. Le nombre de ceux
dont le contrat est venu à expiration a été de 15.890 ; il y a donc eu 10.309 travailleurs qui
sont retournés dans leurs villages. En 1936/37, le nombre de nouveaux indigènes qui ont
prolongé leurs contrats a été de 12.153, alors que 8.309 sont retournés dans leurs villages. On
voit qu’une importante proportion de travailleurs engagés par contrat retournent dans leurs
villages chaque année.

M. Halligan transmettra à son Gouvernement la demande relative à l’insertion, dans les
rapports futurs, de nouvelles statistiques indiquant la mesure dans laquelle les travailleurs
s’absentent de leurs villages pour l’exécution de contrats et la durée de ces contrats.

M. Giraud, reprenant les questions préparées par M. Weaver, se réfère à une déclaration
qui figure dans un article sur « Le territoire sous mandat » publié dans le numéro du 28 décembre
1938 de la revue The Age, de Melbourne. Il est dit dans cet article que lorsqu’un indigène d’un
village n’est pas en mesure de payer ses 10 shillings d’impôt au percepteur, « il est emmené
par la patrouille et remis en bonne et due forme entre les mains du plus proche employeur.
Ce dernier est toujours disposé à recevoir de la main-d’œuvre supplémentaire et paie de bon
gré les 10 shillings exigés par le Gouvernement». Cette allégation repose-t-elle sur quelque
fondement ?

M. Halligan répond qu’il a lu l’article en question et qu’il peut déclarer sans hésitation
que cette allégation ne repose sur aucun fondement. Pareils procédés seraient absolument
contraires à toute la politique suivie dans le territoire à l’égard de la main-d’œuvre indigène.
Il est interdit d’exercer une pression quelle qu’elle soit sur les indigènes pour les amener à
conclure des contrats.

M. Giraud signale, au nom de M. Weaver, que, selon le rapport, « une forte proportion
des évasions sont dues au fait que les indigènes se rendent dans leurs villages en congé et
oublient leurs obligations contractuelles » (paragraphe 99, page 40). Dans quelles circonstances
les travailleurs vont-ils en congé dans leurs villages ?

M. Halligan répond que la « Native Labour Ordinance » pose qu’en principe chaque
travailleur doit rentrer chez lui à l’expiration de son contrat. Il n’existe un régime de congés
que pour les travailleurs qualifiés et pour ceux qui sont employés au service domestique (voir
article 89 de l’ordonnance). Il n’y a pas d’autres dispositions réglementaires concernant les
congés d’autres catégories, mais M. Halligan sait que la plupart des employeurs accordent
des congés aux travailleurs employés par contrat, soit lorsque ceux-ci se réengagent, soit pen¬
dant la durée de leur contrat. Il s’efforcera de donner, dans les rapports ultérieurs, des indi¬
cations sur la mesure dans laquelle ces congés sont accordés et pris dans les différents districts.

M. Giraud, au nom de M. Weaver, rappelle que le taux de mortalité des travailleurs ayant
un contrat est de 14,5 pour mille (paragraphe 103, page 41 du rapport) ; dans le district de
Morobe, cette mortalité est de 17,88 pour mille, 55,84% des décès étant dus à la pneumonie
(paragraphe 199, page 78 du rapport). L’Administration prend-elle de nouvelles mesures pour
essayer de réduire le taux de mortalité ?

M. Halligan répond que le taux de mortalité dans le district de Morobe est une quéstion
à laquelle les autorités d’hygiène publique consacrent une attention spéciale. Le nombre total
des décès dans le district a passé de 501 en 1936/37 à 616 en 1937/38. Le nombre total de
travailleurs engagés par contrat dans le district pour les deux périodes a été de 12.850 et de
12.914, respectivement.

M. Giraud pose la dernière question préparée par M. Weaver. Il constate qu’un nouveau
délit est prévu par l’ordonnance N° 8 de 1938 au sujet de laquelle il est dit au paragraphe 91,
page 38 du rapport, qu’elle institue une peine pour les personnes qui occasionnent des diffi¬
cultés entre les domestiques ou travailleurs et leurs employeurs ou entre les domestiques ou
travailleurs eux-mêmes. Un membre de la Chambre australienne des Représentants a déclaré
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à la séance du 7 décembre 1938 : « Le but de cette ordonnance, d’après les renseignements quim’ont été fournis, est essentiellement d’empêcher que les plaintes des indigènes ne soientportées devant les autorités et ne forcent celles-ci à intervenir. » Quel est l’objet de cette ordon¬
nance ? Un particulier qui conseillerait à un travailleur de porter plainte contre son employeurs’exposerait-il à des poursuites en vertu de l’ordonnance ?

M. Halligan répond que l’ordonnance en question a été promulguée à la suite d’un
certain nombre d’affaires dans lesquelles des indigènes avaient été poussés par des particuliersà déposer des plaintes qui, à la suite d’une enquête, s’étaient toutes avérées sans fondement.
Une affaire a été portée devant le tribunal en application de cette ordonnance.

M. Rappard aimerait avoir des renseignements sur les « particuliers » qui avaient incité
les indigènes à porter plainte. L’Administration n’accueille-t-elle pas favorablement les rensei¬
gnements émanant de tiers ?

M. Halligan fournit certains renseignements et ajoute que l’Administration enquête-
avec célérité au sujet de toutes plaintes concernant les infractions à la « Native Labour Ordi¬
nance » ou aux règlements, que ces plaintes émanent des indigènes eux-mêmes ou de tiers.

M. van Asbeck demande si l’incident ne prouve pas peut-être la nécessité d’instituer
un système quelconque d’inspection du travail. L’expérience a montré que, dans tous les pays
tropicaux, la nécessité d’un tel service d’inspection se fait tôt ou tard sentir.

M. Halligan répond que l’Administration estime que l'inspection des conditions de
travail rentre dans les attributions des fonctionnaires des services de district. Ces fonction¬
naires assurent continuellement cette inspection (paragraphe 104, page 41 du rapport). Il
ne paraît pas nécessaire de créer une organisation spéciale à cet effet.

Le comte de Penha Garcia constate que les paragraphes 38 à 45, pages 24 et 25 du
rapport, signalent de sérieux progrès dans la composition de la population du district de
Morobe. Toutefois, un certain nombre de travailleurs y viennent d’autres districts et n’amènent
pas leur femme avec eux. Des mesures sont-elles prises pour encourager l’immigration des
familles des travailleurs ou pour développer l’immigration en provenance des districts voisins ?

M. Halligan répond que l’Administration a pour règle d’encourager les indigènes à
amener leur femme avec eux et d’inciter les employeurs à consentir à cet arrangement. L’admi¬
nistrateur déclare que, ces dernières années, les employeurs se sont montrés plus disposés à
entrer dans ses vues à ce sujet. L’opposition vient surtout des indigènes eux-mêmes en partie
pour des raisons de tradition et aussi parce qu’ils redoutent les dangers que présente le dépla¬
cement de leurs femmes et les effets que cela peut avoir sur la structure économique de leur
village. Les femmes doivent accumuler des stocks de provisions pour le retour des travailleurs.il ne faut pas oublier qu’au début, les indigènes provenaient de régions où ils vivaientdans des conditions absolument primitives et que, pendant la première année environ, ils
ont dû concentrer tous leurs efforts à faire l’apprentissage de leur travail.

Le comte de Penha Garcia remarque qu’il s’agit évidemment d’une question à la fois
sociale et politique.

M. van Asbeck, se référant en particulier au district de Sepik, aimerait trouver dans les
rapports futurs des renseignements indiquant quel pourcentage de la superficie de la zonecontrôlée représentent les régions où le recrutement est interdit. Il croit savoir que l’Adminis¬tration a l’intention d’étudier l’ensemble de la question de la désorganisation occasionnée
dans la vie des villages par le recrutement et de faire rapport à ce sujet. La situation à cet
égard dans le district de Sepik lui paraît des plus alarmantes et la Commission serait très
reconnaissante d’avoir des renseignements aussi complets que possible sur ce point. D’aprèstoutes les normes admises pour l’Afrique, 22% du total de la population masculine adulteconstituent une énorme proportion.

Le Président observe que la Commission tout entière s’associera au désir de M. van
Asbeck de recevoir des renseignements complémentaires au sujet des appréhensions qui ont
été exprimées.

M. Halligan promet de fournir tous les renseignements qu’il pourra recueillir sur la
question. L’Administration se rend parfaitement compte de son importance.

Lord Hankey espère que l’Administration tiendra compte à cet égard de la suggestion
de M. van Asbeck tendant à l’institution d’un service d’inspection du travail.
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Hygiène publique

Le comte de Penha Garcia se déclare très satisfait des statistiques détaillées d’hygiènepublique que contient le rapport. Il ressort clairement du rapport — et en particulier du faitque 90.000 livres environ (paragraphe 138, page 48), soit 17%% de la dépense totale duterritoire, sont consacrées aux services d’hygiène publique — que l’Administration fait tout
ce qui est en son pouvoir pour surmonter les difficultés de la situation et lutter contre l’étatarriéré des indigènes.

Au cours de la dernière sessionl, il avait attiré l’attention sur le système des tul-tuls médi¬caux qui, à ce qu’on avait dit, ne fonctionnait pas d’une manière tout à'fait satisfaisante.Le représentant accrédité s’était alors engagé à procéder à une étude du système et à demander
«que l’on fasse mention de la réforme du système des tul-tuls dans le prochain rapport».M. Halligan a-t-il quelque chose à ajouter aux renseignements contenus dans les paragraphes150 et 151, page 53 du rapport ?

M. Halligan répond que, dans l’ensemble, le système des tul-tuls médicaux fonctionnebien et qu’il s’améliore constamment.
Comme la Commission le verra d’après le paragraphe 149, page 53 du rapport, il est créédes bases médicales qui travaillent en liaison avec les postes de police de district et dans les¬quelles sont employés des infirmiers ayant reçu une instruction spéciale et engagés par contrat.

Mlle Dannevig demande quelle langue parlent ces infirmiers lorsqu’ils ont affaire aux gensdes villages.

M. Halligan répond qu’en dehors de leur propre district, ils parlent « pidgin-English».
Le comte de Penha Garcia déclare qu’il serait reconnaissant de tous renseignementscomplémentaires sur les difficultés — y compris celles de langue — auxquelles on se heurteen ce qui concerne les services médicaux locaux.
Il aimerait savoir si l’on a constaté que l’isolement des lépreux empêche la propagationde la maladie.

M. Halligan répond que dans le district de la Nouvelle-Irlande, où la lèpre était aupa¬ravant très répandue, il y a eu une amélioration marquée.

Le comte de Penha Garcia attire l’attention sur la fréquence de la pneumonie et la hautemortalité que cause cette maladie. La Commission a été informée d’un nouveau traitementde la pneumonie qui s’est avéré très efficace dans le Sud-Ouest africain.

M. Halligan n’a pas entendu parler lui-même de ce nouveau traitement, mais les autorités
se préoccupent sérieusement du taux élevé de la mortalité par pneumonie et étudient la ques¬tion attentivement.

Le comte de Penha Garcia observe qu’il est déclaré dans le rapport (paragraphe 153,
page 54) que « les taux de survivance infantile qui sont indiqués dans les rapports des patrouillesvarient très sensiblement suivant les régions, mais que les chiffres enregistrés au cours despatrouilles ordinaires sont dans une certaine mesure peu dignes de foi, étant donné que lesindigènes sont peu enclins à signaler les naissances et les décès du premier âge survenus depuisla dernière inspection». Il suppose qu’en réalité toutes les statistiques autres que celles deshôpitaux sont incertaines.

M. Halligan reconnaît qu’il en est ainsi.

Mlle Dannevig demande si les femmes bénéficient au même titre que les hommes desdépenses d’hygiène publique du territoire.
L’Administration prend-elle des mesures pour former des sages-femmes indigènes ?
M. Halligan répond affirmativement à la première question de MIle Dannevig.En ce qui concerne la seconde, la principale œuvre de protection des nourrissons du

territoire est celle du centre de Malabunga (paragraphe 153, page 55 du rapport). Dans uncertain nombre de localités, les diverses missions dirigent des centres de ce genre dans leurs
propres hôpitaux. Il n’y a pas de sages-femmes indigènes ayant reçu une instruction spéciale.La difficulté dans ce cas vient de la répugnance très marquée que manifestent les femmes
indigènes pour toute instruction de ce genre.

Mlle Dannevig demande si les indigènes opposent la même résistance dans la zone
contrôlée.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 184.
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M. Halligan déclare que, pour tout ce qui concerne la maternité, les indigènes se montrent
très timides même dans la zone contrôlée ; cependant, il est certain que l’on arrive peu à peu
à surmonter leur timidité.

Mlle Dannevig demande si les missions ne contribuent pas à vaincre la timidité des
indigènes, à leur faire comprendre les bonnes intentions des médecins et à les faire compter
sur le concours de ceux-ci.

M. Halligan répond affirmativement.

Régime foncier

M. van Asbeck note les renseignements fournis à la page 144 du rapport en réponse aux
observations de la Commission 1 à propos du rapport pour 1936/37. Il est dit (paragraphe 12
(ii) de la page 144 du rapport pour 1937/38) :

« Il n’y a pas de registre foncier pour les terres appartenant aux indigènes ; la pro¬
priété est déterminée par la coutume et les usages des tribus ou groupes qui habitent ces
terres. »

Y a-t-il un mécanisme quelconque pour enregistrer les titres des indigènes lorsque ceux-ci
atteignent le stade de la propriété individuelle, ou lorsque les propriétaires indigènes ont leurs
terres situées parmi des terres appartenant à des Européens et faisant l’objet de titres indi¬
viduels de propriété ?

M. Halligan répond que les indigènes parviendront sans doute un jour au stade de la
propriété individuelle, mais qu’ils ne l’ont pas encore atteint.

M. van Asbeck déclare qu’il serait heureux de recevoir tous renseignements qui pourront
être fournis sur la question.

Forêts

Le comte de Penha Garcia demande des renseignements au sujet des « deux autorisations
relatives à des bois indigènes . . . délivrées pour des achats de produits forestiers», qui sont
mentionnées au paragraphe 325, page 123 du rapport.

M. Halligan explique qu’il s’agit d’autorisations délivrées à des Européens pour leur
permettre d’acheter du bois à des indigènes.

Le comte de Penha Garcia demande si les deux fonctionnaires des forêts nommés en

1938 (paragraphe 325, page 123 du rapport) sont des experts.

M. Halligan répond qu’ils 'ont tous deux suivi des cours de sylviculture à Canbèrra
et qu’ils ont acquis également une expérience réelle des travaux forestiers en Australie avant
de se rendre en Nouvelle-Guinée.

Mines

Le comte de Penha Garcia demande des renseignements sur les résultats des opérations
de prospection de pétrole dont il est question au paragraphe 309, page 120 du rapport.

M. Halligan répond qu’à la fin de l’année, deux autorisations ont été délivrées pour des
opérations de prospection dans les zones indiquées sur la carte qu’il a soumise aux membres
de la Commission. Des mesures ont été prises pour faciliter la prospection, qui, à l’heure actuelle,
se poursuit activement. Ces opérations sont très onéreuses. Il ne peut encore rien dire sur
leur résultat.

Le comte de Penha Garcia déclare qu’il serait heureux de recevoir tous renseignements
qui pourront être ultérieurement fournis sur la question.

Quelle est actuellement la situation dans le territoire en ce qui concerne l’exploitation
des mines d’or ? Cette industrie est-elle en progrès ou décline-t-elle ?

M. Halligan répond que, dans la principale zone de mines d’or (c’est-à-dire le district
de Morobe), la production est régulière. Les deux autres zones de mines d’or, c’est-à-dire les
districts de Kieta et de Sepik, sont beaucoup moins étendues. La production n’a augmenté
ni dans l’une ni dans l’autre, mais elle continue.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 231.
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M Giraud est frappé de l’accroissement considérable des importations d’outillage demines (paragraphe 267, page 97 du rapport), qui ont passé d’environ 40.000 livres en 1936/37à 262.908 livres en 1937/38.

M. Halligan croit que cette augmentation s’explique en grande partie par l’importationde nouvelles dragues pour la « Bulolo Gold Dredging Company » qui opère dans les gisementsaurifères de Morobe. Ces dragues ont été transportées par la voie aérienne, en pièces détachées,de la côte jusqu’aux gisements — ce qui est un exploit assez remarquable. M. Halligan faitcirculer des photographies du transport de ces pièces de dragues. Le plus difficile a été le trans¬
port des arbres des tambours qui pesaient 3 tonnes et demie. La chose a été néanmoins possible.

Missions

Mlle Dannevig attire l’attention du représentant accrédité sur l’observation formulée
par la Commission l’année dernière au sujet des missions 1.

MUe Dannevig ajoute qu’elle serait heureuse de recevoir les rapports des missions en même
temps que le rapport annuel.

M. Halligan déclare qu’il en sera certainement fait ainsi à l’avenir.

Mlle Dannevig constate dans le rapport (page 145) que « l’Administration encourage etfacilite l’œuvre des missions et que ses rapports avec celles-ci sont cordiaux et fondés sur une

compréhension et une reconnaissance mutuelles du rôle que chacun peut jouer dans la poursuitedu bien-être moral et matériel et du progrès social des habitants. Il n’y a pas eu de frictionssérieuses entre les missions et l’Administration».
Elle oppose cette déclaration à l’afhrmation qui figure au paragraphe 123, page 45 du

rapport, et qui est ainsi conçue :

«Les missions font de bon travail,car leurs écoles introduisent certainement un grandnombre d’aspects essentiels de la civilisation occidentale dans la vie ordinaire des villages.Le principal but des missions, toutefois, est l’instruction religieuse et les écoles qu’elles
dirigent sont destinées à préparer la masse des indigènes à être instruits dans leur foi
particulière et à former un personnel indigène choisi de manière à le rendre capable
d’inculquer cet enseignement religieux. L’instruction, au sens le plus large du terme,
est accessoire à ce but principal. »

Est-il équitable vis-à-vis des missions de dire que «l’instruction au sens le plus large du
terme est accessoire à ce but principal» ? D’après les comptes rendus faits par les missions
dans leurs propres rapports sur l’enseignement qu’elles assurent, Mlle Dannevig a une impres¬sion différente.

A la page 128 du rapport, on trouve un tableau montrant que les missions possèdent
51 centres d’instruction, 60 écoles intermédiaires et 2.282 écoles élémentaires avec un effectif
total de 65.265 élèves, Les missions affirment que, grâce à leurs efforts, des milliers d’indigènes
ont appris à lire et à écrire leur propre langue et quelques-uns même un peu l’anglais. Tout
cela se fait sans la moindre aide de l’Administration, qui ne subventionne pas les missions et
ne dépense que 6.726 livres pour l’instruction elle-même (paragraphe 118, page 45 du rapport).

M. Halligan ne croit pas que l’on puisse contester que les buts des missions sont surtout
religieux. On trouvera au paragraphe 339, page 128 du rapport, un compte rendu de leur
activité.

M. van Asbeck dit que la divergence d’opinions entre Mlle Dannevig et le représentantaccrédité semble surtout provenir d’une question de nuance.

M. Halligan est d’accord. L’Administration n’a certainement aucune intention de sous-
estimer l’œuvre remarquable des missions.

Sur l’ensemble de la question de la collaboration entre l’Administration et les missions,
il fera un exposé détaillé lorsque la Commission examinera la partie du rapport relative à
l’enseignement. L’Administration estime qu’elle est arrivée à mettre au point un système quis’avérera le meilleur et elle a l’intention de commencer immédiatement à l’appliquer sur unplan modeste.

Mlle Dannevig constate, d’après le paragraphe 341, page 129 du rapport, que certainesdes missions se livrent à une activité commerciale, telle que l’exploitation de plantations etde scieries et qu’elles dépensent le produit de cette activité sur le territoire pour leurs œuvres.Est-ce que cela signifie que les missions ont besoin de ce supplément de ressources pour pour¬suivre leur activité ? Cela veut-il dire que les missions ont engagé de la main-d’œuvre par
contrat pour leur activité commerciale ? Dans l’affirmative, cette activité commerciale
est-elle soumise à une surveillance ?

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 231.
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M. Halligan répond que toutes les missions, et notamment les missions catholiques,possèdent des plantations et des ateliers. Elles emploient l’argent ainsi gagné pour leurs œuvresdans le territoire : elles ne l’envoient pas dans la métropole. Etant donné les bas prix du coprah,il est douteux qu’elles puissent réaliser ainsi d’importants bénéfices à l’heure actuelle.Elles emploient de la main-d’œuvre engagée par contrat pour cette activité. Les travail¬leurs sont entièrement distincts des élèves des missions. La main-d’oeuvre des missions pourvuede contrats est soumise au contrôle officiel, comme n’importe quelle autre main-d’œuvretravaillant en vertu d’un contrat.

MUe Dannevig observe que tout ce travail accompli par les missions paraît être trèsutile. Elle serait reconnaissante d’avoir plus de renseignements sur leur activité commerciale,par exemple le nombre de travailleurs engagés par contrat qu’elles emploient, leurs salaires, etc.

M. Halligan répond que les renseignements sur ce point devront être fournis par lesmissions elles-mêmes ; il est douteux que les missions consentiront à fournir à l’Administrationdes informations au sujet de leur activité commerciale. Il verra cependant ce qui peut êtrefait pour donner satisfaction à MUe Dannevig.

Enseignement

M. Halligan donne lecture du compte rendu ci-dessous de la politique de l’Administrationen matière d’éducation, établi à l’usage de la Commission :

« La situation actuelle et les plans envisagés pour l’avenir sont exposés d’une manièredétaillée dans la partie VI du rapport pour 1937/38 (pages 45 à 47). Le tableau qui figure àla page 8 de ce rapport montre que, depuis l’établissement du contrôle de la Puissance manda¬taire sur le territoire, en 1921, il a été dépensé une somme de 123.356 livres pour l’instructiondes indigènes. Diverses méthodes ont été essayées pour établir un système d’enseignementqui convienne et réponde aux besoins des indigènes du territoire, à leur stade actuel de déve¬loppement.
« Au début, on a entrepris l’application d’un plan administratif très développé, maison s’est aperçu qu’il dépassait les aptitudes des indigènes et on a dû le modifier dans unecertaine mesure. Plus tard, il a été proposé que l’instruction publique du territoire fût entiè¬rement placée entre les mains des diverses missions religieuses qui y exerçaient leur activité.Toutefois, ce plan a été abandonné et l’administrateur actuel, qui est un pédagogue ayant denombreuses années d’expérience, a proposé de constituer un Comité pour examiner l’ensemblede la question des besoins des indigènes en matière d’éducation et pour soumettre des proposi¬tions sur lesquelles pourrait être fondé le futur système d’enseignement.
« Cependant, on a estimé que certains renseignements complémentaires étaient nécessairespour permettre de formuler un plan général d’enseignement. On envisage actuellementd’élaborer un système dans lequel l’Administration et les missions religieuses assureraientconjointement l’enseignement. On pense qu’il est indispensable que l’anglais soit enseignédans les écoles et que, par la suite, il devienne la langue d’enseignement des autres matières.A cet égard on se heurte à certaines difficultés du côté des missions, en raison du nombrelimité de maîtres parlant l’anglais dans leur personnel enseignant. Certaines missions se sontdéclarées disposées à inclure l’enseignement de l’anglais dans leurs programmes scolaires etl’on espère que toutes les écoles de mission pourront suivre cet exemple.« A titre de mesure préliminaire dans l’élaboration d’un plan d’enseignement destiné àêtre mis en œuvre conjointement par l’Administration et les missions, l’administrateur apréparé un programme en deux parties dont l’une comprend cinq années d’études et doitservir de base à l’instruction dans les écoles de village et la deuxième, de deux années, estdestinée aux élèves plus avancés qui peuvent être formés à leur tour pour l’enseignementou pour les travaux de bureau. Un exemplaire de ce programme a été transmis aux diversesautorités des missions dans le territoire.

« Dans la proposition envisagée, les missions doivent diriger les écoles de village et yassurer l’enseignement conformément au programme préparé par l’administrateur, et ce dernierdoit créer des écoles de village dans d’autres centres. Pour commencer, l’Administration aétabli une école indigène à Chimbu et l’on fait actuellement l’essai de deux maîtres indigènes.L’expérience indique qu’il doit être possible de réaliser des progrès par ce moyen.« On comprendra aisément que les progrès ne sauraient être rapides dans l’instructiondes indigènes, étant donné les conditions régnant en Nouvelle-Guinée et le stade de dévelop¬pement de la population. Toutefois, on estime que les propositions qui sont actuellement àl’étude ouvriront la voie à l’établissement d’un plan d’enseignement qui conviendra aux besoinsdu territoire et qui, avec le temps, se développera dans tout le pays sur une base uniforme».

M. Halligan cite, en outre, les passages suivants d’un mémorandum en date du 16 février
1939 adressé par l’administrateur au Département du premier ministre au sujet de l’instruc¬tion des indigènes :

«Je suis d’avis que le plan actuellement envisagé pour le développement de l’instruc¬tion dans les villages repose sur des bases solides. On se heurte à de nombreuses difficultés,parmi lesquelles la formation de maîtres indigènes capables de diriger les écoles sans unesurveillance directe continue des Européens, n’est pas la plus aisée à surmonter.

II
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« Deux nouvelles écoles sont construites dans le district de Rabaul, une à Tavui et
l’autre à Pila Pila. Des instituteurs de l’école de Malaguna seront transférés dans ces
deux écoles et des maîtres européens surveilleront ces écoles en effectuant des inspec¬tions hebdomadaires ou plus fréquentes. Pour commencer, ces écoles pourront recevoir
chacune de cinquante à soixante élèves.

« Il y aura à Malaguna des classes pour la préparation d’instituteurs et, à mesure
que ceux-ci seront prêts, de nouvelles écoles seront ouvertes, mais il est évident que dans
ce domaine les progrès seront nécessairement lents. A l’heure actuelle, les futurs insti¬
tuteurs sont tous des indigènes de la Nouvelle-Bretagne et les écoles de village dirigées
par l’Administration seront limitées à ce district. On s’efforce de recruter des indigènesdans d’autres districts pour les préparer à l’enseignement, et lorsqu’on aura formé ce
nouveau personnel, la question de la création d’écoles dans ces districts sera envisagée. »

MUe Dannevig se demande si l’on pense que les instituteurs indigènes que l’on se proposede former seront de meilleurs professeurs d’anglais que les missionnaires.
M. Halligan répond qu’une des difficultés auxquelles on s’est heurté avec les missions

a toujours été la pénurie de missionnaires de langue anglaise.
Le Président, constatant que les déclarations dont le représentant accrédité a donné

lecture contiennent des considérations d’ordre entièrement nouveau, souhaite qu’elles soient
reproduites intégralement dans le procès-verbal et examinées l’année prochaine.

La proposition du Président est adoptée.

Alcools et spiritueux

Lord Hankey remarque qu’il ressort du rapport (paragraphe 112, page 43) que le nombre
d’indigènes condamnés pour possession ou consommation de boissons alcooliques a été de
85 en 1937/38. D’autre part, le rapport indique (paragraphe 114, page 44) qu’il n’est ni
fabriqué ni produit de boissons alcooliques dans le territoire en vue de la vente. Le rapport
ajoute (paragraphe 115, page 44) que la fourniture ou la vente d’alcool aux indigènes estinterdite. Les indigènes fabriquent-ils eux-mêmes des boissons alcooliques pour leur propre
consommation ?

M. Halligan répond négativement.

M. Giraud demande si le terme « liquor», employé au paragraphe 115, comprend le vin
et la bière aussi bien que les spiritueux.

M. Halligan répond que le terme s’applique à toutes les boissons enivrantes.

Stupéfiants

Lord Hankey demande si la consommation des stupéfiants dans le territoire est limitée
aux Asiatiques.

M. Halligan répond affirmativement.

Clôture de l’examen

Le Président remercie le représentant accrédité de l’aide qu’il a prêtée à la Commission
dans l’examen du rapport.

DIX-NEUVIÈME SÉANCE

Tenue le mardi 20 juin 1939, à 10 h. 30.

Nauru : Examen du rapport annuel pour 1938.

M. J. R. Halligan, « Officer in charge of the Territories Branch » au Département du
premier ministre du Commonwealth d'Australie, prend place à la table de la Commission.

Souhaits de bienvenue au représentant accrédité

Le Président souhaite la bienvenue aü représentant accrédité déjà venu, la veille, devant
la Commission, à l’occasion de l’examen d’un autre rapport.



Forme du rapport annuel

M. van Asbeck est d’avis que l’on aurait avantage à remplacer le deuxième paragraphedu chapitre du rapport intitulé «Généralités» (page 7), par des références plus complètesaux rapports précédents où peuvent se trouver les renseignements détaillés sur l’île et sonadministration.

M. Halligan prend bonne note de cette demande.

Conventions internationales

Le comte de Penha Garcia demande si les conventions dont la liste figure à la page 21du rapport font l’objet d’une application particulière à Nauru.

M. Halligan répond qu’en général les conventions internationales conclues par leCommonwealth d’Australie sont étendues à Nauru. Toutefois, aucune de celles qui figurentdans cette liste ne trouve réellement d’application dans l’île.

Question de la participation du Conseil consultatif des chefs aux activités
ADMINISTRATIVES

M. van Asbeck remercie le représentant accrédité des renseignements donnés au cha¬pitre 1, paragraphe n), de l’appendice E (page 40 du rapport), relativement à la part qui revientau Conseil consultatif des chefs dans la gestion financière h

Accord entre les propriétaires nauruans et les commissaires britanniques aux
PHOSPHATES

M. van Asbeck demande si les chefs ont pris une part active dans les négociations relativesà l’extension de l’accord conclu entre les commissaires britanniques aux phosphates et lespropriétaires terriens de Nauru, dont il est question aux pages 7 et 8 du rapport.
M. Halligan précise que de longues négociations se sont déroulées entre l’administrateuret les chefs au sujet du délai d’extension et du taux des paiements, négociations au coursdesquelles les chefs ont mis en avant diverses propositions et suggestions.
M. Rappard constate, d’après la réponse que vient de faire M. Halligan, que les négocia¬tions en vue d’un accord provisoire ont été conduites par les commissaires britanniques auxphosphates et les chefs de Nauru. Il désirerait savoir si ces derniers étaient les représentantsautorisés des propriétaires terriens.

M. Halligan explique que les quatorze chefs de district représentent la population indi¬gène, c’est-à-dire les propriétaires terriens, au nom desquels ils ont discuté avec l’adminis¬trateur les conditions du nouvel accord. Ces conditions ont été par la suite transmises parl’administrateur au Département du premier ministre et communiquées par ce dernier auxcommissaires.

M. van Asbeck demande si les chefs sont nommés par le Gouvernement.

M. Halligan répond que les chefs sont les représentants élus de la population indigèneet ne sont pas désignés par le Gouvernement. A cet égard, la situation à Nauru est différentede ce qu’elle est en Nouvelle-Guinée.

M. Rappard constate que les seules ressources de l’île sont ses gisements de phosphate,dont l’épuisement laissera les propriétaires terriens de Nauru dans une situation fâcheuse.Le Gouvernement a, en conséquence, adopté un système qui consiste à accorder aux proprié¬taires terriens une part d’intérêts dans l’exploitation des gisements. Ce système ne doit passeulement durer tant que durera l’exploitation ; des mesures ont été prises pour que les proprié¬taires aient un certain revenu même après épuisement des gisements. Le nouvel accord, dontla description est donnée dans ce chapitre du rapport (pages 7 et 8) et qui consacre l’extensiondu système, se montre encore plus généreux que l’ancien accord, bien que le prix des phos¬phates ait subi une baisse considérable entre temps. Ainsi, au lieu de i3/4 penny par tonne,payables immédiatement conformément à l’ancien accord, les propriétaires terriens recevront4 pence et même éventuellement 5 pence par tonne.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 17.
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Il est difficile de se faire une idée des négociations conduites entre des propriétaires terriens
qui, en dépit de la chute des prix des phosphates, sont appelés à recevoir une rétribution
supérieure, et les commissaires britanniques aux phosphates qui, de toute façon, réalisent des
profits considérables.

M. Halligan reconnaît que le nouvel accord est plus généreux que l’ancien. L’intérêt
qu’il présente réside moins dans le paiement effectué immédiatement que dans le paiement
qui sera effectué ultérieurement et dont le taux a été élevé de 2 pence à 21/2 pence par tonne.
Ces sommes seront placées à intérêts composés, et, lorsque l’accord prorogé viendra à expi¬
ration, en 1967, les propriétaires terriens de Nauru auront à leur crédit une somme de 396.000
livres environ, non compris les intérêts. Ainsi, lorsque les gisements de phosphate seront
épuisés, leurs anciens propriétaires posséderont à leur place ce nouvel actif.

Les fluctuations dans les prix des phosphates ont été indiquées en détail au deuxième
paragraphe de la page 8 du rapport. Il convient toutefois de signaler que les prix indiqués ont
trait non à ceux pratiqués sur le marché mondial, mais à un prix fixé par les commissaires,
selon le prix de revient. Ce dernier a été abaissé par l’augmentation de la production et l’amélio¬
ration des procédés de chargement, et l’Administration et les commissaires ont, en consé¬
quence, admis que les paiements faits aux indigènes ne pouvaient pas subir une réduction
correspondante. C’est pourquoi le nouvel accord prévoit un prix minimum de 4 pence par
tonne fondé sur un prix de 14 shillings par tonne, en laissant une marge pour les variations
jusqu’à concurrence de 6 pence au maximum. En outre, les 2 pence par tonne versés à
l’administrateur, en compte pour les propriétaires terriens, ont été élevés à 21/2 pence.

M. Rappard conclut, d’après les faits exposés dans le rapport et les explications du repré¬
sentant accrédité, que les propriétaires terriens de Nauru ont été traités d’une façon parfai¬
tement loyale.

Il croit comprendre que le prix mentionné par M. Halligan est inférieur au prix pratiqué
sur le marché mondial. Dans ce cas, comment est réparti le produit ? Il doit certainement y
avoir une demande très forte de phosphates de Nauru, si le prix en est inférieur au prix mondial
normal.

M. Halligan explique que les ventes au prix fixé par les commissaires ne sont effectuées
qu’aux trois gouvernements intéressés ; les autres acheteurs paient le prix courant sur le
marché et les bénéfices vont aux commissaires.

M. Rappard constate que sur une recette totale de 29.000 livres, la redevance sur les
phosphates exportés représente plus de 21.000 livres (page 9 du rapport), soit plus de 4 pence
la tonne, mais moins de 7J/2 pence.

M. Halligan répond qu’aux redevances totales, qui s’élèvent à 71/2 pence par tonne
payables au propriétaire nauruan, il convient d’ajouter une taxe d’exportation de 6 pence par
tonne, perçue par l’Administration. Les sommes réparties entre les propriétaires terriens se
trouvent indiquées aux tableaux F et G, pages 10 et 11 du rapport.

M. Rappard constate que les redevances sont en partie dépensées pour le bien des indigènes
et en partie versées à un fonds, la plus grosse part étant répartie sous forme de paiements
individuels. Il désirerait que les rapports annuels ultérieurs donnent de plus amples détails
sur ces derniers paiements.

M. Halligan prendra des dispositions pour que les renseignements demandés soient
fournis.

M. Rappard constate, au tableau H (page 11 du rapport), que les Européens acquittent
une taxe de capitation de 2 livres, les Chinois 1 livre, et les Nauruans 15 shillings environ.
Il s’agit là sans doute d’un impôt inversement progressif sur le revenu, car 2 livres représentent
une fraction beaucoup plus faible du revenu d’un Européen que ne l’est 1 livre par rapport
au revenu d’un Chinois. N’y a-t-il pas là une défectuosité du système fiscal nauruan, par
ailleurs si généreux ?

M. Halligan répond que l’Administration n’a jusqu’à présent pas examiné la question
posée par M. Rappard. Il reconnaît que l’assiette de l’impôt peut ne pas paraître tout à fait
équitable et qu’il y aurait peut-être lieu de réexaminer la question.

Le comte de Penha Garcia demande si le produit de la taxe de capitation (page 11)
perçue sur les indigènes est dépensé au bénéfice de la population indigène.

M. Halligan répond que la taxe est perçue de façon identique sur les Européens, les
Chinois et les Nauruans. Le produit des versements effectués par les deux premières catégories
va à l’Administration, mais le produit de la taxe versée par les indigènes de Nauru est transféré
au « Nauruan Royalty Trust Fund » pour le seul bénéfice des Nauruans eux-mêmes. Parfois,
des sommes ont été transférées au « Domaneab Trust Fund », dont l’administration est en fait
aux mains des indigènes.



- i65

Situation économique. Importations et exportations

M. Giraud constate que la grande sécheresse de 1938 a exercé une influence défavorable
sur les récoltes. Toutefois, l’agriculture joue de toute façon un rôle assez peu considérable dans
l’économie de Nauru.

Pour ce qui concerne le commerce extérieur, les phosphates de l’île constituent toujours
le seul article d’exportation et, ainsi qu’on peut le voir au tableau de la page 13 du rapport,
les quantités exportées ont régulièrement progressé depuis 1933, les chiffres relatifs à 1938
étant de 22% supérieurs à ceux de 1937. Les importations sont encore très inférieures en valeur
à cette exportation, dont l’importance est considérable eu égard à l’exiguïté de l’île. Toutefois,
la marge qui existe entre la valeur des entrées et des sorties a diminué très fortement en 1938.
Les importations ont représenté l’année dernière 50% de la valeur des exportations, alors que
le rapport des premières aux secondes n’avait été en 1937 que de 28 % (pages 12 et 13 du
rapport).

Il désirerait savoir quels sont les principaux articles visés sous la rubrique « Quincaillerie
et machines » (page 12 du rapport) qui, avec un total de 145.480 livres, représentent plus de
la moitié de l’ensemble des importations.

M. Halligan répond que l’augmentation qui apparaît à ce poste, qui était de 55.400 livres
en 1937, est due à l’exécution d’un vaste programme de nouveaux travaux. Les commissaires
aux phosphates ont installé un nouvel appareil de pulvérisation et de dissécation doublant
une installation existante et ils ont prévu une nouvelle grue cantilever.

M. Giraud demande quels sont les articles d’importation de la liste figurant à la page 12,
qui sont plus spécialement destinés à l’usage indigène.

M. Halligan répond qu’une partie des vêtements et des denrées importés sont proba¬
blement destinés aux indigènes. Il ne pourrait cependant pas indiquer avec exactitude quelle
en est la proportion.

M. Giraud avait relevé, l’année précédente 1, qu’il n’y avait pas eu d’exportation de
coprah au cours de 1937. Le représentant accrédité avait alors expliqué que l’Administration
étudiait la possibilité de stimuler l’intérêt des indigènes pour la production de coprah. Quelle
a été la situation à cet égard en 1938 ?

M. Halligan répond que l’on a, au cours de la période 1923/1933, exporté de petites
quantités de coprah de Nauru. Depuis lors, les indigènes semblent avoir perdu tout intérêt à
cette production. L’état peu satisfaisant des affaires a été à l’origine de la promulgation de la
« Lands Ordinance» de 1933 imposant aux indigènes d’effeuiller ou d’abattre leurs cocotiers
peu vigoureux, et leur interdisant de planter les jeunes arbres à moins de 30 pieds de distance
les uns des autres. Etant donné qu’il existe à Nauru un excellent marché pour la vente des
noix de coco vertes, des porcs, de la volaille et des œufs, la production du coprah présente
peu d’attrait pour les indigènes.

Société coopérative

M. Giraud rappelle que l’année précédente 2 des renseignements intéressants avaient
été donnés par le représentant accrédité sur les buts et le genre d’activité de la Société coopé¬
rative de Nauru qui s’est constituée avec un capital entièrement souscrit par les indigènes ;
le rapport de cette année ne contient (page 18) que des indications très sommaires. Il demande
si les prochains rapports ne pourraient pas donner quelques chiffres fixant les idées sur l’impor¬
tance de l’activité de cette Société.

M. Halligan s’engage à donner suite à la demande de M. Giraud.

Police. Prisons

Lord Hankey constate qu’il n’y a dans le rapport qu’une seule allusion à la question
de la police et des prisons, au tableau C de la page 9, où l’on indique .que les dépenses pour 1938
se sont élevées à 4.318 livres, soit 900 livres environ de plus qu’en 1937. Il demande la raison
de cette augmentation. D’autre part, le chiffre en question ne correspond pas à celui (3.816
livres) qui est indiqué au poste II du tableau figurant au haut de la page 39.

M. Halligan déclare que l’augmentation de dépenses est due surtout aux achats d’armes
et d’équipements. Le chiffre du tableau a trait à l’évaluation qui avait été faite au début de
l’année financière, alors que le chiffre qui figure à la page 9 comprend un crédit supplémentaire.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 22.
2 Ibid., page 25.
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Lord Hankey estime qu’étant donné que la Commission n’a pas reçu de rapport détaillésur la police depuis 1928, il y aurait avantage à ce que le prochain rapport fournît des rensei¬gnements détaillés sur l’effectif, l’armement et la répartition de la police.
M. Halligan prendra des dispositions pour que les renseignements demandés soientfournis. Il peut dire à la Commission, dès maintenant, que la police compte actuellement43 hommes contre 35 en 1935 et est commandée par un officier européen.

Organisation judiciaire

M. van Asbeck relève, à la page 16 du rapport, que la délégation de certains pouvoirsd’ordre secondaire aux chefs dans leurs districts respectifs a été continuée et a donné desrésultats satisfaisants. Quels sont ces pouvoirs ? De plus, les chefs remplissent-ils les fonctionsd’assesseur lorsque des affaires intéressant les Nauruans sont jugées par les tribunaux ?

M. Halligan renvoie la Commission à une communication sur cette question qui se trouveau rapport annuel pour 1928 (page 48), et d’où il ressort que les chefs sont admis à juger lespetits délits, par exemple les infractions aux réglementations sur l’hygiène publique, l’absenceaux réunions générales, les infractions aux règles de la circulation, et ils ont le droit de prononcerdes amendes qui varient de 10 à 20 shillings. Ils ne remplissent pas les fonctions d’assesseur.Les affaires importantes sont jugées par l’administrateur, qui est également magistrat.

Bien-être et développement social des indigènes

Le comte de Penha Garcia conclut du rapport (page 19) que, malgré les efforts de laPuissance mandataire, la population indigène de l’île ne s’accroît que très lentement. Laraison en réside probablement moins dans les conditions sociales dans lesquelles vivent lesNauruans que dans certaines circonstances climatiques et physiologiques. Des chiffres repré¬sentant les dépôts dans les caisses d’épargne (page 9 du rapport), il ressort que, économi¬quement parlant, les indigènes se trouvent dans une situation favorable, due évidemment àla prospérité de l’industrie des phosphates. L’agriculture n’étant pas très développée, quelleest l’occupation normale de l’indigène de Nauru ?

M. Halligan répond que les insulaires n’ont pas besoin de faire de grands efforts, étantdonné qu’ils trouvent facilement tout ce qui est nécessaire à leur existence.

Mlle Dannevig demande s’il reste suffisamment d’espace dans l’île pour la populationindigène.

M. Halligan fait observer que Nauru est une île de 12 milles environ de circonférence.Le rivage extérieur est formé de récifs de corail qui apparaissent à marée basse, puis vientune grève et une bande de terre fertile, large de 200 à 800 yards, qui s’élève de façon à formerun plateau au centre duquel se trouvent les gisements de phosphate. Les indigènes viventsur la bande de terre fertile, qui leur offre une place suffisante et où ils peuvent cultiver leursnoix de coco et leurs palmes de pandanus.

M. Giraud constate que, sur une population indigène totale de 1.600 personnes, 500enfants environ fréquentent l’école (page 16 du rapport). Il suppose que l’enseignement adû faire sentir son influence sur la mentalité de ce milieu indigène, qui, sans doute, doit êtreplus évolué que ne le sont en général les primitifs de l’Océanie.

M. Halligan répond que la principale difficulté qu’éprouve l’Administration dans ses
rapports avec la population indigène au stade actuel de transition, c’est de leur donner unvéritable stimulant dans la vie. Le climat tropical n’est évidemment pas propice à l’existenceactive et les indigènes déjà âgés sont d’autre part assez bornés intellectuellement, par rapportà un Européen.

M. van Asbeck a été frappé par les renseignements très utiles que contient le rapportdu Directeur de l’Education à l’appendice B (pages 28-33). Il ne comprend toutefois pas l’allu¬sion (page 30, paragraphe 4) à la « rapide industrialisation de l’île ».

M. Halligan précise que le rapport en question a été rédigé par M. Groves, qui est retournéen Australie à l’expiration de son temps de service, en décembre 1938. Ce qui est dit à la page 30ne peut avoir trait qu’à l’industrie des phosphates.
M. van Asbeck signale qu’il serait extrêmement utile que M. Groves puisse être amenéà présenter un dernier rapport où il traiterait des conditions sociales à Nauru et des perspec¬tives d’avenir de la population indigène.
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Travail

M. Giraud relève, à la page 17 du rapport, qu’au cours de l’année 1938, le nombre des
travailleurs chinois s’est accru de 272 unités. L’effectif de ces travailleurs est passé en quatre
ans de 900 à 1.500 environ.

M. Giraud pose ensuite une question préparée par M. Weaver, absent. Il demande si
les huits décès de travailleurs chinois survenus en 1938 (page 17 du rapport), étaient dus à
des accidents. Il désirerait savoir également si le représentant accrédité peut répondre
à la question posée en 1938 1 et concernant les principes adoptés pour l’attribution d’une
indemnité en cas d’accident du travail.

M. Halligan répond que les rapports mensuels de l’administrateur ne mentionnent pas
spécialement la première question posée par M. Giraud. Il en conclut que ces décès étaient
dus à des causes naturelles.

A propos de l’indemnité versée en compensation d’accidents du travail, il renverra la
Commission au paragraphe c) de l’appendice E du rapport pour 1937 (page 52), où il est dit
que :

« c) Accidents. — Quatre accidents, dont deux furent suivis de mort, se sont produits
en 1937. Les accidents font l’objet d’une enquête officielle immédiate du magistrat de
district. Les hommes blessés dans leur travail reçoivent leur salaire entier, leur ration
de vivres et les soins médicaux pendant toute la durée de leur invalidité. Lorsqu’il résulte
de l’accident une incapacité de reprendre le travail, les blessés sont renvoyés en Chine
aux frais des commissaires britanniques aux phosphates. Ils sont payés jusqu’à la date
de leur embarquement à Nauru et reçoivent une indemnité égale à un an de salaire. Dans
le cas de mort due à un accident du travail, la famille du défunt reçoit une indemnité
égale à un an du salaire de celui-ci. »

M. Rappard estime assez étrange que l’augmentation de 20% dans le nombre des travail¬
leurs chinois n’ait pas eu pour résultat une augmentation correspondante de la valeur des
envois d’argent effectués par ces travailleurs en Chine.

M. Halligan ne peut expliquer ce fait. Il attire toutefois l’attention sur le taux des salaires
effectivement payés, qui est indiqué en détail au paragraphe d) à l’appendice E du rapport
pour 1937 (page 52).

Missions

MUe Dannevig rappelle la question posée par M. Palacios à la trente-quatrième session 2
au sujet de l’influence qu’exercent les missions et du nombre des inscriptions à l’école du
Sacré-Cœur et exprimant le désir de recevoir de plus amples renseignements. Le rapport
pour 1938 se borne à indiquer que la population indigène suit les religions protestante et catho¬
lique romaine, et qu’en 1938 la Société missionnaire de Londres a élevé une nouvelle églised’une capacité d’environ mille personnes. Le prochain rapport pourrait-il contenir des rensei¬
gnements plus complets sur les missions et notamment sur l’influence qu’elles exercent surla vie spirituelle de la population indigène ?

M. Halligan prend bonne note de cette demande.

Enseignement

Mlle Dannevig se référant à l’observation formulée par la Commission l’année dernière 3
concernant l’enseignement, note que le rapport pour 1938 contient des renseignements très
complets sur l’éducation donnée aux indigènes, notamment à l’appendice B (pages 28
et suivantes), qui contient une description admirable des propositions concernant son
futur développement. S’il était possible de mettre réellement en pratique le programme
d’études esquissé aux pages 32 et 33 du rapport, les jeunes Nauruans seraient certainement
dignes d’envie.

Si l’on s’en rapporte au chapitre VI (page 16 du rapport), il existait à la fin de 1938 huit
écoles primaires et deux écoles primaires supérieures destinées aux indigènes, comptant un
nombre total de 512 élèves indigènes, et un personnel enseignant de trente-quatre instituteurs
et institutrices indigènes. En outre, douze jeunes Nauruans ont suivi en 1938 des cours spéciaux
dans les écoles techniques de Geelon, en Australie, et poursuivront leurs études en 1939. Ces
jeunes gens, à leur retour à Nauru, trouveront-ils des emplois convenables, soit dans l’Admi¬
nistration, soit ailleurs ?

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 25.
2 Ibid., page 24.
3 Ibid., page 230.
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M. Halligan répond que, sur une population indigène adulte actuelle de 400 à500 personnes, l’Administration en emploie 150 environ, et les commissaires aux phosphatesquatorze à divers emplois, tels qu’employés de bureau, interprètes, opérateurs de radio,agents de police, médecins, infirmiers dans les hôpitaux, etc.
L’Administration, il le répète, s’est fixé comme but de donner aux indigènes un stimulantdans la vie, et le système d’enseignement a été élaboré de façon à satisfaire aux besoins futursde la population insulaire. Il importe de ne pas donner aux indigènes une éducation qui dépasseen quelque sorte la capacité d’absorption de l’ile elle-même.

MUe Dannevig demande si l’on trouve des livres ou des périodiques capables de satisfairela curiosité intellectuelle qui se manifesterait chez les indigènes éduqués.
M. Halligan signale que l’Agence Domaneab met des salles de lecture et des salles deconférences, de même qu’une bibliothèque, à la disposition des indigènes en question.

Stupéfiants

Lord Hankey note, page 18 du rapport, qu’au cours de 1938, on n’a procédé à aucunepoursuite pour infraction à la réglementation de l’opium. Constate-t-on des tentatives dela part des travailleurs chinois pour introduire en fraude de l’opium à Nauru ?

M. Halligan fait observer qu’il n’existe dans l’île qu’un seul point où il soit possibled’aborder, et la police y exerce une surveillance étroite, de sorte que l’introduction de l’opiumen contrebande présenterait de grandes difficultés.

Hygiène publique. Approvisionnement en denrées alimentaires et en eau

Le comte de Penha Garcia rappelle l’observation formulée par la Commission l’annéedernière concernant l’hygiène publique 1.
A la page 40 du rapport pour 1938, il est dit que la Puissance mandataire et l’Adminis¬

tration de Nauru ont pris bonne note des préoccupations exprimées par la Commission. Le
rapport ajoute que la question a été l’objet et sera encore l’objet, à l’avenir, de la constanteattention de l’Administration et que toutes les mesures possibles sont prises en vue d’apporterune solution au problème.

Toutefois, il ressort du chapitre IV du rapport, page 14, que le taux de la mortalité infan¬tile demeure élevé. Ceci est confirmé par le rapport du fonctionnaire médical (appendice A,
page 22). Quelles sont les mesures prises ou envisagées comme suite aux conclusions de ce
fonctionnaire ?

Le comte de Penha Garcia avait également exprimé, l’année précédente 2, le désir « quele prochain rapport contînt des renseignements détaillés sur les dispositions prises pour donnersuite aux suggestions du professeur Harvey Sutton et sur les mesures actuellement appliquées
pour améliorer l’état sanitaire des indigènes, notamment en ce qui concerne la tuberculose,dont le taux de mortalité est très élevé, malgré les progrès réalisés au cours de ces dernières
années dans le traitement de cette affection ».

Il ressort du rapport pour 1938 (page 13) que des dispositions législatives ont été
promulguées, qui rendent obligatoire l’isolement de toute personne atteinte de tuberculose
ouverte. Comment cette mesure a-t-elle été accueillie, son application soulève-t-elle des diffi¬cultés et quels en ont été les premiers effets ?

M. Halligan répond qu’on a tout lieu d’espérer que les diverses mesures adoptéesfiniront par réduire encore le taux de la mortalité infantile. Un message reçu en mai 1939 del’administrateur confirme la nouvelle que la situation en ce qui concerne la mortalité infantiles’est considérablement améliorée.

Le comte de Penha Garcia relève, page 23 du rapport, qu’un nombre considérabled’indigènes sont encore atteints de lèpre. Le tableau de la page 15, d’autre part, fait apparaîtresoixante-douze condamnations d’indigènes pour infraction à la « Leprosy SuppressionOrdinance ». Les infractions à cette réglementation sont-elles fréquentes ?

M. Halligan croit qu’en se rapportant aux rapports annuels précédents, on s’apercevra
que le nombre des cas de lèpre va en décroissant ; 156 d’entre eux sont, à l’heure actuelle,isolés à la léproserie et à la clinique pour les lépreux. Les statistiques des pages 23 et 24 durapport, d’autre part, indiquent, pense-t-il, que l’extension de la maladie a été arrêtée. Lesinfractions dont il est question à la page 15 ont sans doute trait à des cas de lépreux ayantnégligé de se faire connaître après avoir constaté qu’ils étaient atteints de la maladie.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 230,2 Ibid., page 26.
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Le comte de Penha Garcia relève également dans le rapport du fonctionnaire médical
(page 23 du rapport pour 1938) que, pendant trois mois, on a été obligé, en raison de la séche¬
resse, de transporter sur des chariots l’eau jusqu’à la léproserie. L’eau potable provient-ellenormalement de citernes ou de sources ?

M. Halligan répond que l’eau de Nauru provient des zones de captage de district.
Le comte de Penha Garcia, se reportant à la partie du rapport du fonctionnaire médicalqui a trait à la tuberculose (page 24 du rapport pour 1938), et notamment à la réglementationconcernant l’isolement des personnes atteintes de tuberculose ouverte, estime qu’il seraitutile que, dans le rapport pour 1939, on indiquât la façon dont on procède à l’isolement etquels sont les résultats obtenus. Quel est le sanatorium dont il est question dans la partie durapport du fonctionnaire médical qui a trait à la tuberculose ?

M. Halligan pense qu’il doit s’agir d’un enclos spécial dépendant de l’hôpital de l’Admi¬nistration. Des détails complémentaires figureront dans le prochain rapport.
MUe Dannevig juge très élevé, par rapport au chiffre de la population, le nombre de 395indiqué dans le tableau de la page 24 du rapport comme étant celui des indigènes qui ontprésenté une réaction positive à la tuberculine : la proportion est en effet d’un quart. Elleconstate également que la disette d’eau a quelque peu gêné les travaux de radiologie. Lapropreté constituant un facteur particulièrement important dans le traitement de la tuber¬culose, le manque d’eau pourrait-il être une des causes qui font qu’il est difficile d’empêcherla transmission de la maladie ?

M. Halligan répond qu’il ne pourrait rien ajouter aux renseignements donnés dans lerapport du fonctionnaire médical.

M1Ie Dannevig relève, au tableau F (page 11 du rapport), que le fonds nauruan d’alimen¬tation (Nauruan Food Supply Fund) a procédé à des achats de denrées alimentaires pourle montant de 282 livres. N’est-ce pas peu, en comparaison des 198 livres payées au personnelde cette organisation à titre de salaires ? Se référant à la page 22, elle demande dans quellemesure les réserves alimentaires des indigènes ont été détruites par la sécheresse persistante.
M. Halligan explique que ce fonds a été créé en 1937 en vue de permettre aux indigènesde disposer de certains aliments hygiéniques en plus de leurs aliments ordinaires. D’aprèsles derniers rapports reçus, le plan original a été considérablement réduit. On a cessé les distri¬butions gratuites de tomates, etc., en conserve, et on les a remplacées par une soupe spécialede « vegemite » fournie gratuitement à tous les enfants fréquentant les écoles.

Lord Hankey demande si la distribution de cette forme de « marmite » a exercé quelqueinfluence sur le béribéri infantile dont sont atteints, semble-t-il, beaucoup d’enfants de Nauru.

M. Halligan cite un passage d’un rapport relatif aux premiers mois de 1939, d’où ilressort que la santé de la population est en ce moment très satisfaisante. Aucun cas de béri¬béri infantile n’a été signalé à ce jour et la mortalité infantile a considérablement diminué.

Lord Hankey estime qu’il y a là un renseignement particulièrement intéressant.

MHe Dannevig signale que, d’après le Pacific Islands Monthly du 15 décembre 1938’les chutes de pluie ont été très faibles et que l’on s’est occupé des distributions d’eau auxEuropéens. Les indigènes — enfants et adultes — paraissent être en mauvaise santé. Les
indigènes ont-ils vraiment l’eau et la nourriture en quantités suffisantes ?

M. Halligan précise qu’il n’y a pas lieu d’entretenir de crainte sérieuse à cet égard. Ilexiste des bassins de district pour la captation des eaux, et des réserves qui se sont avéréessuffisantes dans les périodes de sécheresse. D’autre part, les indigènes s'approvisionnent enaliments naturels sous la forme de noix de coco et de poisson, qu’ils peuvent compléter pardes achats dans les magasins.
D’autre part, d’après un télégramme qu’il a reçu de l’Administration en mai, il peut dire

que des pluies sont heureusement venues modifier la situation.

Remise en culture des terres exploitées
Durée probable des gisements de phosphates

M. van Asbeck rappelle qu’à la trente-quatrième session 1 le Président a demandé si,
après leur exploitation, les terrains vidés de phosphates sont définitivement impropres àtoute culture. Possède-t-on sur ce point des renseignements plus récents ?

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 20.
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M. Halligan renvoie la Commission aux photographies que contient le rapport annuel
pour 1926, et qui démontrent qu’après enlèvement des gisements de phosphates, il ne subsiste
que des pitons de corail dénudés, visiblement impropres à la culture.

Le comte de Penha Garcia demande si l’Administration a calculé la durée probable des
gisements de phosphates.

M. Halligan répond que plusieurs évaluations approximatives ont été faites de la durée
probable des gisements de phosphates. Cela dépendra beaucoup de la profondeur et de la
rapidité d’exploitation des gisements. Au rythme actuel, on peut évaluer cette durée à 80 ou
même 100 ans.

Statistiques démographiques

M. Rappard trouve assez difficile, d’après les différents tableaux donnés aux pages 19-
20 du rapport, de calculer le chiffre exact de la population indigène. Si l’on s’en rapporte au
tableau 1, le nombre des Nauruans, en 1938, était de 1.727 au total. Si l’on s’en rapporte au
tableau 2, la population, à la fin de 1938, compte tenu de 87 naissances et 55 décès, serait de
1.693, alors que, d’après le tableau 5, elle serait passée de 1.658 en 1937 à 1.661 seulement
en 1938. Etant donné l’exiguïté de la population, ces écarts sont assez surprenants. Si l’on
considère les chiffres donnés comme exacts, le taux de la natalité s’élèverait au chiffre anormal
de 52°/00 compensé, il est vrai, par le taux plutôt élevé de mortalité, qui est de 33°/oo-

M. Halligan explique que le chiffre de 1.661 est celui de la population d’après le recen¬
sement du Ier avril 1938, alors que le chiffre figurant au tableau 1 correspond à une évaluation
de la population indigène au 31 décembre 1938. On a l’intention, à l’avenir, d’effectuer le
recensement à la fin de l’année.

M. Rappard demande s’il y a des femmes chinoises qui résident à Nauru. Il pose cette
question parce que le rapport (page 19) signale la naissance de deux petits Chinois.

M. Halligan dit qu’il y a dans l’île deux ou trois femmes dans la famille des.interprètes
chinois. Les travailleurs chinois possèdent leur propre enclos et ne sont pas autorisés à en
sortir après 21 heures.

Clôture de l’examen

Le Président remercie le représentant accrédité du concours qu’il a bien voulu prêter
à la Commission dans l’examen du rapport, facilitant ainsi considérablement sa tâche.

Etant donné les fonctions qu’exerce M. Halligan d’« Officer in charge of the Territories
Branch» au Département du premier ministre du Gouvernement du Commonwealth, l’examen
qui vient d’avoir lieu lui aura sans aucun doute permis de se familiariser davantage avec les
méthodes de la Commission et d’acquérir une connaissance plus précise des différents aspects
de l’administration mandataire auxquels elle s’intéresse. Il espère que les contacts ainsi établis
seront très féconds pour les uns et les autres.

M. Halligan donne à la Commission l’assurance que l’occasion qui lui a été donnée
d’assister au fonctionnement du système mandataire au centre même de ce système lui sera
très profitable. Il apprécie beaucoup la façon dont l’examen du rapport a été conduit et la
courtoisie qui lui a été témoignée.

M. Halligan se retire.

Palestine : Communications de sources privées reçues à l’occasion de l’examen du problème de la
Palestine (Annexe 5).

M. de Haller annonce la distribution aux membres de la Commission d’une liste supplé¬
mentaire des communications reçues de sources privées à l’occasion de l’examen du problème
de la Palestine. Cette liste vient s’ajouter à celles qui ont été déjà soumises au cours de la
trente-deuxième session (extraordinaire), de la trente-troisième et de la trente-quatrième
session de la Commission 1. Un exemplaire de ces communications sera, comme de coutume,
transmis au représentant accrédité de la Puissance mandataire.

Les communications en question ne sont pas des pétitions au sens strict du mot, mais
plutôt des exposés d’opinions sur le problème palestinien. Lesdites communications sont
gardées aux archives du Secrétariat et sont tenues à la disposition des membres de
la Commission.

1 Voir procès-verbal de la Commission, trente-deuxième session (extraordinaire), pages 137, 206 et
222-225 J trente-troisième session : pages 138-139, 172 ; trente-quatrième session : pages 189 et 204.



VINGTIÈME SÉANCE

Tenue le mardi 20 juin 1939, à 15 h. 30.

Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document intitulé
«Palestine: Déclaration de politique» de mai 1939 (suite). Discussion générale (suite).
Constitution (suite).

Le Très Honorable Malcolm MacDonald, sir Grattan Bushe et M. Downie, accompagnésde M. Moody et de M. Kirkbride, prennent place à la table de la Commission.

Le Président rappelle que la Commission va conclure son examen de la partie du Livre
blanc ayant trait à la Constitution. Elle a déjà abordé ce sujet et il rappelle à ses collègues
que la Commission s’est proposé de consacrer cette séance à l’examen des grandes lignes de
cette partie du Livre blanc, à l’exclusion des détails.

Il se fait l’interprète de la Commission des mandats pour remercier M. MacDonald d’avoir
bien voulu revenir à Genève pour une seule séance. La Commission a jugé cette réunion assez
importante pour le prier de bien vouloir y assister ; elle regrette qu’il ait dû s’imposer ce déran¬
gement et apprécie hautement l’extrême bonne volonté qu’il apporte à faciliter les travaux
de la Commission.

M. MacDonald remercie le Président des aimables paroles qu’il vient de prononcer au
nom des membres de la Commission des mandats. Il considère comme un devoir et comme
un plaisir de revenir pour terminer la discussion entre la Commission et le représentant du
Gouvernement du Royaume-Uni sur le très important Livre blanc récemment paru.

Mlle Dannevig revient à une question qu’elle a posée antérieurement. Elle désirerait
savoir ce que pense le représentant accrédité de la proposition d’une fédération à l’intérieur
de la Palestine et éventuellement d’une fédération avec des Etats en dehors de la Palestine.

Le Président prie ses collègues de bien vouloir se rappeler que cette question est très
hypothétique et que, jusqu’à présent, la Puissance mandataire n’a pas encore établi de plan
précis à cet égard.

M. MacDonald répond que MUe Dannevig a posé antérieurement une ou deux questions
qui semblent se rapporter à l’examen du chapitre du Livre blanc concernant la Constitution.
Il a promis alors de répondre à ces questions lorsque la Commission aurait abordé la discussion
de ce chapitre.

En ce qui concerne la fédération, il s’est référé, tout au long du débat, à un plan ne devant
être appliqué qu’à l’intérieur des frontières de la Palestine même. Le Gouvernement du
Royaume-Uni l’envisage comme l’une des solutions possibles du problème constitutionnel des
Juifs et des Arabes sur le territoire de la Palestine et comme une solution conforme au principe
qui doit régir l’ensemble de la Constitution d’un Etat indépendant. Ce principe est énoncé à
la fin du paragraphe 8 du Livre blanc : « Ce devrait être un Etat dans lequel les deux peuples
de Palestine, Arabes et Juifs, se partageraient l’autorité gouvernementale de telle façon queles intérêts essentiels de chacun soient sauvegardés ». Mlle Dannevig a demandé si le Gouver¬
nement envisageait une fédération sur une base plus large, c’est-à-dire une fédération entre
la Palestine et d’autres Etats. C’est là une question tout à fait différente, qu’il n’a d’ailleurs pasabordée. Elle n’a pas été débattue lors de la Conférence de Londres avec les représentants arabes.

MUe Dannevig demande quelle doit être la réponse à sa question concernant la dispro¬portion entre les Arabes et les Juifs dans le cadre d’un gouvernement démocratique. La situationdes Juifs ne deviendrait-elle pas très délicate au cas où ils se trouveraient en minorité, même
s’ils détenaient un pouvoir économique considérable et possédaient d’autres moyens de défendre
leurs intérêts ?

M. MacDonald fait observer que cette question en soulève une autre que M,lc Danneviglui a posée antérieurement et à laquelle il désire répondre. Elle a fait allusion à la proposition
figurant à la section sur la Constitution dans le Livre blanc et selon laquelle, durant la périodede transition, les sièges du Comité exécutif seraient répartis entre les Palestiniens, à peu près
en proportion des populations arabe et juive de la Palestine. Cela signifie, naturellement,
que durant cette période, il y aurait au Comité exécutif deux Arabes pour un Juif.

M1Ie Dannevig a déclaré que si le Gouvernement était un gouvernement démocratique,
le pouvoir appartiendrait automatiquement à la majorité arabe. M. MacDonald tient à pré¬
senter quelques observations sur ce point.

En premier lieu, cette disposition ne vise que la période de transition. Les représentants
arabes et juifs siégeraient au Conseil exécutif, mais celui-ci compterait également des représen¬
tants britanniques ; les Arabes seraient en majorité par rapport aux Juifs, mais ils n’auraient
pas la majorité du Conseil dans son ensemble, parce que les chefs de service britanniques ainsi
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que probablement les conseillers britanniques auprès des chefs de service arabes et juifs
seraient membres du Conseil et jouiraient d’attributions égales aux autres. C’est là la première
sauvegarde.

En second lieu, et en tout cas pendant toute la période de transition, c’est le Haut Com¬
missaire qui aurait le dernier mot. Les représentants palestiniens n’auraient pas de pouvoirs
exécutifs exclusifs pour toutes les questions vitales. C’est le Haut Commissaire qui aurait
qualité de décider de toutes les questions importantes ; c’est lui, et lui seulement, qui pour¬
rait passer outre aux opinions de ses conseillers arabes, juifs ou britanniques. Au cours de
la période de transition, une majorité arabe ne pourrait donc prendre des décisions sur
des questions importantes contre la volonté d’une minorité juive.

On pourrait toutefois se demander si le fait que, durant la période de transition, il y aurait
deux représentants arabes pour un représentant juif, ne préjugerait pas la situation qui prendra
naissance à l’expiration de la période de transition, c’est-à-dire lors du retrait de l’autorité
de la Puissance mandataire. M. MacDonald tient à répondre en premier lieu que cette
disposition n’est pas nécessairement destinée à servir de modèle aux stipulations de la
Constitution de l’Etat indépendant. A supposer, que l’Etat indépendant soit un Etat fédératif,
comprenant, par exemple, une province juive et une province arabe, il conviendrait que,
selon une telle Constitution, les représentants de la province arabe fussent égaux en nombre aux
représentants de la province juive et eussent les mêmes pouvoirs que ceux-ci ; en conséquence, il
n’y aurait pas au siège du Gouvernement une majorité arabe dominant une minorité juive.

En supposant, par contre, qu’il y ait un Etat, non pas fédératif, mais unitaire : aucune
stipulation du Livre blanc n’exige que les Arabes siègent au Pouvoir exécutif ou au Parlement
de cet Etat dans une proportion de deux à un. Ceux qui auront à élaborer la Constitution pour¬
ront également discuter la proposition fréquemment faite de la représentation paritaire, et
l’on peut également considérer les Arabes et les Juifs comme des collectivités possédant un
statut égal et ayant, par conséquent, droit à une représentation égale au Pouvoir exécutif
et au Parlement. En admettant même que cette solution ne soit pas réalisable en pratique, en
supposant qu’on estime opportun d’établir une représentation sur une base démographique
stricte et que le Parlement compte à peu près deux députés arabes pour un député juif, on
pourrait prévoir dans la Constitution une stipulation portant que, pour toutes questions impor¬
tantes, une décision ne saurait être prise sans l’accord d’une majorité des représentants arabes
et d’une majorité des représentants juifs. En conséquence, même si, dans un Etat indépendant,
il y avait numériquement deux représentants arabes pour un représentant juif, on pourrait
inscrire dans la Constitution une stipulation portant que le consentement de la minorité juive,
au même titre que celui de la majorité arabe, est nécessaire pour toutes les décisions
importantes.

Il ne s’agit que de possibilités ; il y en a d’autres ; toute la question devra être examinée
tout d’abord par l’organisme à créer dans environ cinq ans ; le Livre blanc ne fait qu’esquisser
les principes généraux de l’établissement d’un Etat indépendant. M. MacDonald peut, en
tout cas, préciser que la disposition prévoyant qu’il y aurait au Conseil exécutif deux
Arabes pour un Juif durant la période de transition ne préjugerait nullement la situation
ultérieurement créée lors de l’établissement de l’Etat indépendant. Le Livre blanc se borne
à énoncer que le principe du non-assujettissement des Arabes aux Juifs ou des Juifs aux
Arabes, dans les questions touchant à leurs intérêts essentiels, doit être respecté.

M. MacDonald ajoute que ces éventualités ont toutes été sommairement exposées aux
représentants juifs ainsi qu’aux représentants arabes au cours des discussions de Londres.

Le comte de Penha Garcia tient à poser une ou deux questions afin d’élucider la situation
actuelle, ainsi que celle qui prendra naissance dans cinq ans.

En premier lieu, il est sans cesse fait mention des relations entre les Arabes et les Juifs,
mais c’est là, à son avis, un point essentiellement faible de la situation actuelle. Il n’est jamais
question de les considérer tous comme des Palestiniens. Dans tous les rapports et tous les
exposés, il est question des Arabes d’une part, et des Juifs de l’autre. A son sens, la question
de nationalité doit encore faire l’objet d'une étude en vue de rechercher si l’on pourrait amener
les Arabes à ne plus considérer — ainsi qu’ils le font aujourd’hui — les Juifs comme des étran¬
gers et à créer un état de choses où tous auraient un statut national précis avec toutes les
garanties qui en découlent.

M. MacDonald est entièrement d’accord avec le comte de Penha Garcia : l’un des prin¬
cipaux points faibles de la situation actuelle est la division de la Palestine sur la base de ce
qu’on pourrait appeler le système « communautaire ». Cependant, personne ne peut nier la
réalité. Le Gouvernement se propose, notamment, de mettre tout en œuvre pour combler
le fossé qui sépare les communautés. Si l’on peut atténuer les heurts politiques entre Arabes
et Juifs, en tant que collectivités, une coopération s’établira peut-être peu à peu entre une
catégorie de Juifs et la catégorie arabe correspondante sur la base d’intérêts économiques
communs. Puis les divisions entre communautés tendront à disparaître. Ce sera une évolution
assez lente en Palestine. L’Administration fera tout ce qui est en son pouvoir pour combler
le fossé de communauté à communauté en favorisant l’idée d’une nationalité palestinienne.

Le comte de Penha Garcia fait observer que, parmi les nombreux documents envoyés
à la Commission par les Arabes et exposant des plaintes et des griefs, il y a une déclaration
portant que tout ce que les Arabes ont obtenu aux Conférences de Londres est la reconnais¬
sance d’un principe, à savoir celui de leur droit à l’indépendance. Evidemment, ce principe
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existait auparavant. Peut-être est-ce seulement à présent que la Puissance mandataire a
adopté une attitude précise quant à la manière dont le mandat sur la Palestine doit être envi¬
sagé, c’est-à-dire s’il faut le considérer ou non comme un mandat A. Il croit savoir que le
Secrétaire d’Etat estime qu’il s’agit en réalité d’un mandat A, mais que ce mandat comporte
des conditions spéciales, à savoir que les Arabes ainsi que les Juifs ont droit à l’indépendance,
mais que cette indépendance ne leur sera accordée que sous réserve de certaines conditions
spéciales en raison du manque d’homogénéité de la population de Palestine. En est-il bien
ainsi ?

M. MacDonald expose que les assurances données à la délégation arabe à Londres ne
portaient pas spécialement sur le droit à l’indépendance de la population arabe de Palestine
mais sur le droit à l’indépendance finale de toute la population de la Palestine. On envisage
un Etat palestinien indépendant s’inspirant des principes qu’il a déjà énoncés, dans lequel
les Arabes et les J uifs se partageraient le pouvoir de telle sorte que les intérêts essentiels de
chaque partie soient suffisamment protégés. Telle est la promesse d’indépendance faite aux
délégués assemblés à Londres.

La situation technique exacte du mandat sur la Palestine n’a jamais été clairement et
exactement définie. On a fait valoir, peut-être à raison, que le mandat est un mandat A parce
qu’il s’applique à l’un des anciens territoires turcs ; s’il en est ainsi, c’est un mandat A compor¬
tant des conditions spéciales et entouré de circonstances spéciales. Tout évolution constitu¬
tionnelle dans le sens de l’indépendance doit toujours envisager une indépendance assurant
intégralement non seulement la situation des Arabes mais aussi celle du Foyer national juif.

Le comte de Penha Garcia accueille avec satisfaction les observations du Secrétaire
d’Etat ; il semble évident que les Arabes ne se sont pas entièrement rendu compte de la situa¬
tion. Ils ont cru que l’indépendance promise était l’indépendance des Arabes en tant que tels ;
il n’en est manifestement pas ainsi.

Il passe à présent à la situation qui se présentera dans cinq ans si l’immigration juive
est alors arrêtée. A ce moment, la situation sera plus ou moins cristallisée ; la communauté
arabe et la communauté juive n’augmenteront plus désormais que par la voie de l’accrois¬
sement naturel sans que l’immigration exerce des influences perturbatrices. Jusqu’à présent,
l’immigration a toujours été considérée comme essentielle pour le développement du Foyer
national juif ; cependant, elle prendra fin dans cinq ans, au point qu’elle aura atteint alors,
tandis que les Arabes se trouveront à peu près dans la même situation qu’à présent. En consé¬
quence, à supposer que la paix soit rétablie dans cinq ans, ce sera le début d’une nouvelle
période expérimentale marquée par la création d’une sorte de Conseil exécutif — qui rappelle
une institution à peu près analogue en Irak — avec cette différence qu’en Irak la population
constitue une unité et que le Conseil ne représente que des Irakiens, alors qu’en Palestine,
il comprendra des Juifs et des Arabes.

L’alinéa 4 du paragraphe 10 du Livre blanc donne une certaine idée de la composition
du Conseil exécutif : les Arabes et les Juifs seront invités à nommer des représentants, etc.
Le comte de Penha Garcia tient à demander si c’est le Haut Commissaire qui choisira les
représentants ou s’il s’adressera à cette fin à une organisation représentative qualifiée. Pour
les Juifs, il y a naturellement l’Agence juive ; existe-t-il un organisme analogue qualifié pour
parler au nom des Arabes à cet égard ? Il ne semble pas qu’il y ait une seule personne, pas
même le Mufti lui-même, qui ait l’autorité nécessaire pour représenter l’ensemble de l’opinion
arabe. Le choix s’effectuera-t-il suivant une autre modalité et une décision a-t-elle été prise
en la matière ?

M. MacDonald répond que pendant toute la période de transition, c’est au Haut Com¬
missaire qu’il appartiendra de choisir les représentants arabes et juifs qui feront partie du
Conseil exécutif. Le Haut Commissaire désignera des personnalités à cet effet et il choisira
celles qu’il estimera les mieux qualifiées. Toutefois, avant de prendre une décision, il est certain
qu’il consultera officieusement l’opinion juive d’une part et l’opinion arabe de l’autre. Comme
l’a fait observer le comte de Penha Garcia, il y aura évidemment lieu de consulter officieusement
à ce sujet l’Agence juive ou le Conseil national juif en ce qui concerne les Juifs. En tout cas,
il y a des organisations que le Haut Commissaire pourra consulter et il tiendra peut-être
à s’entourer des avis de plusieurs organisations juives, car les organismes existants repré¬
sentent des nuances assez diverses de l’opinion juive.

Il est vrai qu’il n’y a, à l’heure actuelle, aucune organisation reconnue ayant qualité
pour parler au nom de l’ensemble des Arabes et peut-être ne se constituera-t-il pas d’orga¬
nisation de ce genre. En Palestine, la collectivité arabe comprend un certain nombre de partis
différents qui tantôt s’unissent et tantôt se séparent pour mener une existence indépendante.
Le Haut Commissaire devra faire preuve de discernement en ce qui concerne l’étendue de
ses consultations officieuses avant de procéder à la nomination des membres du Conseil.
Cependant, il sera, en dernière analyse, absolument libre de choisir les personnes qu'il esti¬
mera qualifiées pour ces postes et qui en même temps jouiront de la confiance de leurs commu¬
nautés respectives.

Le comte de Penha Garcia croit comprendre d’après cette réponse que, pendant les
cinq premières années, la direction des affaires de Palestine demeurera effectivement entre
les mains du Haut Commissaire, qui s’efforcera de constituer un Conseil exécutif et d’apprécier
la manière dont celui-ci s’acquitte de sa mission. Ainsi, il y aura des garanties pendant toute
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la période de transition. Evidemment, il est difficile de prévoir l'avenir, mais à la fin de la
période de cinq ans, une autre s’ouvrira, et il semble qu’en ce qui concerne cette deuxième
période, on envisage la possibilité de créer un autre organisme qui examinera le fonctionnement
des rouages constitutionnels au cours de la première période de transition et qui présentera
des recommandations au sujet de la Constitution du futur Etat palestinien indépendant.

Le comte de Penha Garcia croit comprendre que la Puissance mandataire a l’intention
de créer un nouvel organisme, non pas un Conseil exécutif, mais un organisme muni de pou¬
voirs plus étendus, si étendus en fait qu’il aura qualité pour apprécier et examiner le fonction¬
nement des rouages constitutionnels au cours des cinq premières années. Le comte de Penha
Garcia prévoit à ce sujet la possibilité de très graves difficultés. Il est relativement aisé de
créer un Conseil exécutif composé de membres choisis, mais il se demande si, au bout de cinq
ans, il sera possible de créer une nouvelle organisation représentant à la fois les intérêts des
Arabes et ceux des Juifs et disposant d’attributions beaucoup plus larges, c’est-à-dire de
proposer l’institution d’un organisme qui ne sera apparemment ni nommé ni choisi. Peut-être
n’est-ce pas impossible, mais il prévoit de grandes difficultés, même si la première période
de cinq ans a été satisfaisante.

Que sera l’organisme spécial qui émettra un avis sur la Constitution future ? Quelle idée
se fait-on des modalités de la future Constitution ? L’Etat sera-t-il, par exemple, constitué
en république ? En tout cas, il faudra qu’il y ait un chef d’Etat, même si le Haut Commis¬
saire demeure à ses côtés. S’il y avait en Palestine un homme susceptible d’exercer le pouvoir
royal, la situation serait simplifiée, parce qu’il y aurait alors quelqu’un qui pourrait assumer
la responsabilité. Dès à présent, les Juifs ont des organes qui représentent plus ou moins leurs
intérêts, mais tant qu’il n’y aura pas d’organe représentant réellement ceux des Arabes, cette
absence constituera un des écueils auxquels on se heurtera au bout de la période de cinq ans.
L’organisme qui sera institué aura pour mission de juger l’œuvre de l’Administration, c’est-à-
dire la manière dont le Haut Commissaire et ses conseillers se seront acquittés de leur tâche,
et de recommander la forme future de la Constitution. Un organisme de ce genre pourra-t-il
réellement posséder l’autorité suffisante pour entreprendre une aussi vaste mission ?

M. MacDonald est heureux que le comte de Penha Garcia ait posé cette question, car
en y répondant, il pourra éliminer certains malentendus quant à la nature exacte des rouages
envisagés.

En premier lieu, le Conseil exécutif, composé de membres palestiniens, ne sera pas dissous
au bout des cinq premières années, lors de la création de l’autre organisme. Il continuera à
exercer ses fonctions pendant toute la période de transition au cours de laquelle le Haut
Commissaire gardera la haute direction des affaires tant au Conseil exécutif que, d’une manière
générale, en Palestine. Le Conseil exécutif, muni de pouvoirs consultatifs ou, plus tard, de
certains pouvoirs exécutifs, subsistera pendant toute la période durant laquelle le deuxième
organisme mentionné à l’alinéa 6 du paragraphe io du Livre blanc s’acquittera de tâches
tout à fait différentes. Le nouvel organisme ne sera nullement un gouvernement ; il n’aura
pas le caractère d’un organisme exécutif et ne se substituera pas au Conseil exécutif, mais
il sera un organisme constituant nommé uniquement pour élaborer une Constitution pour
un Etat palestinien indépendant. Son examen de l’administration durant la période de
transition aura pour objet de rechercher des directives au sujet de ce qui pourrait être
possible ou impossible au cas où la Palestine serait érigée en Etat indépendant. Ce sera un
organe spécial ad hoc, créé pour s’acquitter d’une tâche d’ordre constitutionnel particuliè¬
rement importante. Comme il est dit à l’alinéa 6 du paragraphe io du Livre blanc, un
organisme « sera institué». Il n’a pas encore été décidé si ses membres seront nommés ou élus
ou s’ils seront en partie nommés et en partie élus. En vertu de l’alinéa 6, les représentants
palestiniens pourront être élus, mais cette hypothèse est peu vraisemblable ; il est beaucoup
plus probable que cet organisme sera entièrement nommé par l’autorité.

L’établissement d’un corps constituant de ce genre n’est pas une innovation ; en Egypte,
par exemple, une assemblée assez nombreuse d’experts spécialisés a été chargée de rédiger
la Constitution de l’Etat indépendant. Récemment, lorsqu’il a abordé le problème extrê¬
mement compliqué de la réforme constitutionnelle dans l’Inde, le Gouvernement a convo¬
qué à Londres les célèbres conférences dites de la Table ronde ; tous les membres de ces confé¬
rences avaient été désignés par le Gouvernement.

En vertu de l’alinéa 6 du paragraphe io du Livre blanc, l’organisme « représentera la
population de la Palestine et le Gouvernement de Sa Majesté». Y siégeront des représentants
arabes, des représentants juifs et des représentants britanniques. A supposer que ce corps
constituant soit entièrement désigné par l’autorité, les principes qui régiront la sélection
des membres seront sans doute les suivants : En premier lieu, la représentation devra
refléter les diverses opinions politiques tant des Juifs que des Arabes en Palestine, de telle
sorte que l’ensemble de la population palestinienne accorde sa confiance à cet organisme
où siégeront ses différents chefs. Toutefois, il faudrait également y faire siéger des person¬
nalités possédant une vaste expérience en matière de constitution et en matière de fonction¬
nement des constitutions sous le régime démocratique ; l’adjonction de ces experts en droit
constitutionnel assurera l’équilibre entre ce que l’on peut appeler la volonté populaire et
l’opinion des techniciens.

Le comte de Penha Garcia a demandé quelle serait l’autorité de l’organe envisagé. M. Mac-
Donald estime que cette autorité dépendra surtout de la qualité et de l’expérience des membres
choisis pour y siéger ; il est certain qu’on pourra créer un organe jouissant d’une grande auto¬
rité. Pour lui donner toute l’autorité nécessaire, peut-être conviendra-t-il de soumettre fina-
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lement le projet de Constitution à une assemblée de Palestiniens élus par la population; quant
à l’organisme proposé, il aura plutôt le caractère d’une assemblée d’experts.

Dans l’autre question qu’il a soulevée, le comte de Penha Garcia envisage des perspec¬
tives lointaines : il a demandé quelle sorte de Constitution on pourrait établir, si l’Etat serait
une république ou une monarchie, et il a fait observer que la situation serait beaucoup plus
simple s’il y avait un roi à la tête de l’Etat. Ce sont là des questions sur lesquelles l’opinion
est aujourd’hui très partagée, mais les idées à ce sujet se préciseront avec le temps. En tout
cas, toutes ces questions importantes seront examinées tout d’abord par l’organisme repré¬
sentant l’ensemble de la Palestine et l’autorité britannique. Il ne voudrait pas préjuger les
grandes lignes de la Constitution que pourrait élaborer cet organisme.

Le comte de Penha Garcia conclut que l’organisme à instituer aura uniquement pour
tâche de procéder à des études et à des recherches. Il n’aura d’autre pouvoir effectif que
celui d’étudier le problème et de recommander des solutions, ainsi que de présenter des
recommandations à cet effet à la Puissance mandataire.

L’alinéa 7 du paragraphe 10 du Livre blanc indique deux solutions possibles : un traité
pourra être conclu ou une Constitution établie. La méthode contractuelle et la méthode cons¬
titutionnelle sont-elles jugées incompatibles ou pourraient-elles être toutes deux employées
concurremment ?

M. MacDonald est d’accord avec le comte de Penha Garcia quant au rôle qui serait
attribué à l’organisme ad hoc mentionné. Il aura pour attribution d’étudier et de présenter
des recommandations au sujet de la future Constitution.

En ce qui concerne l’alinéa 7 du paragraphe 10, la proposition d’une Constitution et celle
d’un traité ne s’excluent pas l’une l’autre. La Constitution aurait trait à certaines questions
et le traité à d’autres. Par exemple, la plupart des questions visées par la clause b) de l’alinéa 7
seraient réglées par la Constitution, alors que les points mentionnés à la clause c) relèveraient
plus naturellement du traité.

Le comte de Penha Garcia cite ensuite le paragraphe 11 du Livre blanc qui est ainsi conçu :

« Au cours de la période de transition, des mesures seront prises pour étendre les
pouvoirs et les responsabilités des municipalités et conseils locaux. »

Il reconnaît que c’est dans l’extension de l’autonomie de ces institutions qu’on peut
trouver le moyen de créer un état de choses où les Arabes et les Juifs seraient en mesure de
mieux concilier leurs intérêts au point de vue administratif. Ce qui précède ne s’applique
naturellement pas à leurs intérêts économiques.

Dans cet ordre d’idées, il lui semble qu’un système d’association spécialement adapté
aux circonstances de la Palestine pourrait également offrir l’occasion d’établir la coopération
entre les éléments juifs et les éléments arabes.

M. MacDonald déclare, en réponse à la première question, qu’il est vrai qu’on pourrait
encourager la coopération entre Arabes et Juifs dans le gouvernement local, s’il existait un
grand nombre d'organismes municipaux où les représentants arabes et juifs se trouvent
mélangés. Toutefois, l’un des éléments caractéristiques en Palestine réside dans le fait que la
plupart des municipalités importantes sont soit entièrement juives, soit entièrement arabes ;
ce n’est que dans deux ou trois localités que les deux éléments peuvent collaborer au sein
des organismes locaux. Dans ces cas, la coopération entre Juifs et Arabes a, dans le passé,
puissamment contribué à améliorer les relations entre les deux fractions de la population.

Pour ce qui est de la deuxième question, l’Administration favorise dans toute la mesure
du possible l’établissement d’associations telles que les sociétés coopératives. M. MacDonald
reconnaît que, si l’on pouvait mettre en évidence la communauté d’intérêts économiques
des Juifs et des Arabes en Palestine, cela constituerait le moyen le plus efficace d’assurer une
meilleure entente entre ces deux collectivités et de combler le fossé qui les sépare. C’est
évidemment l’un des objectifs de toute la politique exposée dans le Livre blanc : tenter
d’éliminer les causes de froissements politiques afin que les deux collectivités puissent porter
toute leur attention sur les avantages économiques de la coopération et s’efforcer d’y atteindre.

Le comte de Penha Garcia cite un passage de l’alinéa 8 du paragraphe 10 du Livre blanc
conçu comme suit :

« Si, à la fin de cette période de dix années, le Gouvernement de Sa Majesté constate
que ses espoirs ont été déçus et que les circonstances exigent l’ajournement de la création
de l’Etat indépendant, il entreprendra une consultation avec les représentants de la
population de Palestine, le Conseil de la Société des Nations et les Etats arabes voisins
avant de prendre une décision au sujet de cet ajournement. »

Faut-il comprendre que, durant les dix années, les Etats arabes voisins ne s’immisceront
nullement, dans les affaires de la Palestine ?
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M. MacDonald déclare qu’il ne peut y avoir, au cours des dix années, une intervention
dans les affaires de Palestine que sur l’invitation de la Puissance mandataire. Cette possibilité
n’est pas exclue par le Livre blanc, mais elle n’est pas prévue. Il ne voudrait pas dire qu’en
aucune circonstance le Gouvernement ne demandera une consultation avec les Etats arabes,
mais pour le moment il n’envisage pas que cette situation se produise vraisemblablement.

M. Rappard tient tout d’abord à examiner la situation actuelle. Il croit pouvoir dire
sans se tromper que le Gouvernement du Royaume-Uni a convoqué à Londres des représentants
des Arabes et des Juifs et qu’il leur a présenté certaines propositions dans le dessein de les
mettre à exécution si elles étaient acceptées, peut-être sous une forme modifiée. Si elles n’étaient
pas acceptées —et c’est ce qui est arrivé—,1e Gouvernement se proposait de formuler sa propre
politique. Comme le dit le Livre blanc dans sa partie introductive, le Gouvernement de Sa
Majesté est, à l’heure actuelle, libre de formuler sa propre politique, et, après un examen appro¬
fondi, il a décidé de s’en tenir d’une façon générale aux propositions qu’il avait présentées aux
deux groupes. Toutefois, si dès ce moment le Gouvernement était libre de formuler sa propre
politique, M. Rappard ne comprend pas pourquoi le Secrétaire d’Etat pour les Colonies
mentionne constamment les promesses faites aux Arabes. Il lui semble que ces promesses ne le
liaient que tant qu’il y avait espoir d’aboutir à une solution acceptée d’un commun accord.
Quelle était l’étendue des promesses faites aux Arabes, et des promesses analogues ont-elles
été faites aux Juifs, et, le cas échéant, estime-t-on que ces promesses sont encore valables à
l’heure actuelle ?

M. MacDonald ne se souvient pas avoir constamment mentionné les promesses faites
aux Arabes au cours des discussions de Londres. Le comte de Penha Garcia a cité des extraits
d’un document arabe faisant valoir qu’on avait promis leur indépendance aux Arabes ; en
réponse, M. MacDonald a précisé la promesse faite effectivement. Naturellement, la promesse
dépendait de la conclusion d’un accord ; du moment que l’accord n’a pu intervenir, la promesse
a cessé d’être valable et le Gouvernement est, dès lors, entièrement libre de choisir sa politique.
Le Gouvernement a arrêté cette politique, qui comporte certains engagements, mais ces enga¬
gements n’ont de valeur qu’en vertu de la déclaration unilatérale du Gouvernement du
Royaume-Uni et non en vertu de promesses antérieures.

M. Rappard accueille cette déclaration avec satisfaction. Il croit que le Secrétaire d’Etat
pour les Colonies constatera, à la lecture du procès-verbal, qu’il a parlé d’assurances données
et de promesses faites.

Son deuxième groupe de questions vise la période de transition. Il croit comprendre qu’il
y aura, non pas uniquement une période de transition suivie de l’indépendance, mais quatre
périodes. Au cours de la première, la paix et la sécurité devront être rétablies, car la période
quinquennale commence à courir à partir du moment où la paix et l’ordre auront été suffi¬
samment rétablis et non pas immédiatement. La période de cinq ans est, d’après l’alinéa 6
du paragraphe 10 du Livre blanc, la période de transition. Toutefois un autre passage indique
aussi que la période de transition commencera lorsque la paix et l’ordre auront été rétablis,
mais qu’elle prendra fin dans un délai de dix ans.

M. MacDonald dit qu’on entend par période de transition la période qui prendra naissance
dès le moment du rétablissement de la paix et de l’ordre, pour se terminer lorsque l’indépen¬
dance sera octroyée.

M. Rappard poursuit en disant que, durant la première période de cinq ans, les Palesti¬
niens seront consultés et appelés à coopérer dans la proportion de deux Arabes pour un Juif
jusqu’au moment où tous les chefs de service seront des Palestiniens ; le Conseil exécutif sera
alors transformé en un Conseil des ministres. Le représentant accrédité a déclaré qu’il n’y
avait pas de raison de craindre que l’une des deux parties pût empêcher l’autre de faire valoir
ses droits et il a, à ce sujet, indiqué deux motifs : en premier lieu, il y aura toujours des con¬
seillers britanniques qui siégeront avec les autres membres du Conseil et, en second lieu, cet
organisme n’aura qu’un rôle consultatif. Toutefois, ce n’est guère ce qu’expose le Livre blanc.
Ce document déclare que l’évolution se poursuivra jusqu’au moment où les chefs de service
seront tous palestiniens, ce qui implique qu’il n’y aura plus de représentants britanniques au
Conseil exécutif. De plus, si le Conseil des ministres — lorsqu’il sera constitué — n’a qu’un rôle
consultatif, le nom de l’organisme qui l’aura précédé, le Conseil exécutif, est une erreur de
dénomination, car le Conseil des ministres aura plus d’attributions exécutives que le Conseil
exécutif lui-même.

M. MacDonald reconnaît volontiers qu’il y a là quelque confusion de termes. Elle s’ex¬
plique du fait qu’il n’est pas question de créer un nouvel organisme en Palestine. Il existe
déjà un Conseil exécutif composé de cinq fonctionnaires britanniques. Mais bien qu’il soit
désigné sous le nom de Conseil exécutif, ses attributions sont uniquement consultatives. En
conséquence, la confusion provient de la situation actuelle. On se propose, en fait, d’adjoindre au
Conseil exécutif actuel un certain nombre de chefs de département palestiniens jusqu’au moment
où chaque service sera dirigé par un Palestinien. M. Rappard suppose que cela signifie que le
Conseil exécutif se composera exclusivement de Palestiniens et ne comptera plus de membres
britanniques. Il n’en sera pas nécessairement ainsi. Par exemple, dans le cas analogue de l’Irak,
les chefs de service irakiens ont siégé au Conseil exécutif, mais leurs principaux conseillers
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britanniques siégeaient à côté d’eux. Il se peut qu’on suive cet exemple en Palestine et que,
même lorsqu’il y aura des Palestiniens à la tête de chaque département, le Conseil exécutif com¬
prenne encore des membres palestiniens et des conseillers britanniques, ceux-ci siégeant à la fois
en qualité de conseillers et de membres du Conseil. Que ces conseillers siègent ou non au Conseil
exécutif — rien n’a encore été décidé à cet égard —• ils auront, en tout cas, le droit de commu¬
niquer directement avec le Haut Commissaire, qui les consultera, ainsi que les chefs palesti¬
niens, sur toute question qui donnerait lieu à une divergence de vues entre un chef palestinien
et un conseiller britannique. M. Rappard a indiqué, en outre, qu’au moment où les Palestiniens
seraient à la tête de tous les services, le Conseil exécutif serait transformé en un Conseil des
ministres muni de pouvoirs exécutifs. Ce n’est pas exactement ce que dit le Livre blanc, qui
s’exprime comme suit (alinéa 4 du paragraphe 10) :

«... Une fois ce stade atteint, on examinera la question de la transformation du
Conseil exécutif en un Conseil des ministres, avec les modifications concomitantes en ce

qui concerne le statut et les fonctions des chefs palestiniens de départements. »

M. MacDonald reconnaît que, dans l’intention des auteurs du projet, ce qu’on appelle
le « Conseil exécutif » cesserait alors d’être purement consultatif et que les ministres — c’est
ainsi que s’appelleraient désormais les membres du Conseil — seraient dès lors munis de certains
pouvoirs exécutifs. Toutefois, on envisage certainement qu’après ce changement, le Haut
Commissaire continuerait à posséder des « pouvoirs de réserve » en ce qui concerne diverses
questions importantes. Les pouvoirs exécutifs des ministres seraient donc, dans le cas le plus
favorable, limités, et, pendant toute la période de transition — qui courrait jusqu’au moment
de la création d’un Etat indépendant —, le Haut Commissaire aurait qualité pour intervenir
dans toutes les affaires importantes.

M. Rappard ne poursuivra pas une controverse purement verbale : employer des mots
destinés à donner satisfaction à ceux qui les comprennent mal, fait partie de la grande expé¬
rience et de la grande sagesse administrative du Gouvernement du Commonwealth des nations
britanniques, et c’est une méthode que justifient souvent les résultats.

En ce qui concerne la troisième période, s’il faut faire preuve d’un certain optimisme pour
espérer que la première période quinquennale se passera comme on s’y attend, il faut témoignerd’une confiance plus grande encore pour espérer qu’un Etat palestinien indépendant sera créé.
Si tout va bien, après avoir consulté certains organes, on créera un corps ad hoc qui élaborera
un projet de Constitution. Il devra prendre les Juifs et les non-Juifs de Palestine tels qu’ils sont,
et on est obligé de supposer que Juifs et Arabes ne seront pas très différents de ce qu’ils ont été
dans le passé. Comment s’attendre à ce que les opinions des Arabes et des J uifs concordent sur
n’importe quel point fondamental, surtout si l’on se remémore les leçons d’une période où
les Juifs seront, en matière démographique et au sein du Gouvernement consultatif, dans
la proportion de un contre deux ? On ne saurait demander aux Juifs de souscrire à un arran¬
gement en vertu duquel ils demeureraient éternellement en minorité. Il est vrai que rien dans
le Livre blanc ne permet de conclure que la répartition à raison de deux contre un subsis¬
terait lorsque la Constitution aurait été mise en vigueur. Rien de précis n’a été dit dans ce sens ;
mais, durant les dix-sept dernières années, les Juifs ont été amenés à espérer que leur nombre
pourrait s’accroître sans qu’il soit fixé à la limite d’une proportion déterminée. Si même, à
l’heure actuelle, ils refusent d’envisager une Constitution qui les mettrait en état de minorité
permanente, il est certain qu’à l’expiration de cette période, ils ne pourront s’être accoutumés
à ce régime. N’est-il pas probable qu’ils seront plus intransigeants que jamais ?

Quelles dispositions contiendra la Constitution ? On trouve la réponse à cette question
au paragraphe 10 du Livre blanc :

« . . . des relations contractuelles avec le Royaume-Uni qui répondront de façonsatisfaisante aux besoins commerciaux et stratégiques des deux pays dans l’avenir. »(Alinéa 1.)
. . . faire face aux exigences de la situation stratégique qui pourraient être consi¬dérées comme nécessaires par le Gouvernement de Sa Majesté en fonction des circons¬

tances du moment. » (Alinéa yc).)
M. Rappard ne dira pas qu’il y ait contradiction entre ces deux passages, mais ils présententnéanmoins une grande différence. Dans le second cas, il est uniquement question des « exigencesdelà situation stratégique considérées comme nécessaires par le Gouvernement de Sa Majesté,tandis que, dans le premier, on parle des «besoins commerciaux et stratégiques des deux pays».A la fin de la tutelle, le tuteur et le pupille concluront des accords commerciaux avantageux

pour tous deux ; mais rien n’est indiqué au sujet des droits et des intérêts d’autres pays. Ilsemble ici qu’on annonce dix ans à l’avance qu’à la fin de la période de tutelle des accords
seront conclus pour donner satisfaction aux besoins commerciaux du tuteur et du pupille.Les tierces parties auront-elles beaucoup de chances d’obtenir l’égalité de droits.

M. MacDonald pense que la division de la période de transition en deux périodes quin¬
quennales peut prêter à confusion. M. Rappard, ainsi que le comte de Penha Garcia, ont
subdivisé la période en une première période quinquennale, au cours de laquelle le Conseil
exécutif se développerait de la manière indiquée, et en une autre période commençant à l’expi¬ration des cinq premières années, au moment où l’Assemblée constituante serait créée.

M. MacDonald tient à préciser que le principe du Conseil exécutif est valable pendant
toute la période de transition ; le stade auquel des Palestiniens seront à la tête de tous les ser-
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vices pourra ne pas être atteint durant les cinq premières années, mais exiger six, sept ou huit
ans. En réalité, la proposition relative au Conseil exécutif et à la proposition relative à l’As¬
semblée constituante sont deux projets dont l’exécution se poursuivrait parallèlement après
les cinq premières années.

M. Rappard s’est montré sceptique quant aux résultats que pourrait donner l’Assemblée
constituante. M. MacDonald n’entamera pas la discussion de ce point. La Puissance manda¬
taire fera tous ses efforts pour améliorer les relations entre les deux communautés de Pales¬
tine, en recourant à un compromis de nature à sauvegarder la situation de chacune d’elles ;
il n’en est pas moins vrai que l’ensemble du problème est particulièrement complexe et délicat.

Les points particuliers mentionnés par M. Rappard devront être traités soit par l’Assemblée
constituante, soit par les autorités qui concluront le traité. Il est vrai que, dans un paragraphe
du Livre blanc, il est question des besoins stratégiques et commerciaux de la Palestine et du
Royaume-Uni, et c’est là naturellement la manière dont il convient de situer les besoins de
l’un et de l’autre pays en cette matière. Si les besoins stratégiques du Royaume-Uni sont à
nouveau mentionnés spécialement à l’alinéa 7 du paragraphe 10, c’est uniquement parce que
les clauses a), b), c) énumèrent les différents points auxquels on attache une importance parti¬
culière et sur lesquels le Gouvernement du Royaume-Uni devrait obtenir satisfaction avant
de pouvoir souscrire à un traité et à une Constitution.

M. Rappard a indiqué que si le tuteur et le pupille concluaient des accords commerciaux
avantageux à tous deux, ils oublieraient peut-être les intérêts commerciaux des Puissances
étrangères. Aux termes du Livre blanc, ils ne sauraient le faire, car, plus loin (fin de l’alinéa 7
du paragraphe 10), le document prévoit expressément la protection des intérêts étrangers ;
et par «intérêts étrangers» on entend non pas uniquement les institutions d’enseignement,
les missions, etc., mais aussi nettement des arrangements de caractère commercial.

M. Rappard demande pourquoi on prend en considération seulement les intérêts de
certains pays étrangers.

M. MacDonald suppose que certaines Puissances étrangères seulement ont des intérêts
commerciaux en Palestine. Peut-être la rédaction présente-t-elle quelque ambiguïté : le para¬
graphe doit, dans l’intention de ses auteurs, se rapporter nettement aux rapports commerciaux
ainsi qu’aux autres rapports, c’est-à-dire à tous les intérêts étrangers dont la Puissance man¬
dataire est responsable à l’heure actuelle.

M. Rappard comprend parfaitement que l’Assemblée constituante n’assumera pas les
responsabilités du gouvernement, mais que, dès le moment où elle sera instituée, elle fera
sans doute autre chose que de s’occuper uniquement de l’élaboration de la Constitution. Le
point névralgique de toute cette question résidera dans la teneur de la Constitution telle
qu’elle a été exposée au paragraphe 10, alinéas 2 et 3, du Livre blanc :

«L’Etat indépendant devra être un Etat dans lequel les Arabes et les Juifs parti¬
ciperont au gouvernement de manière à assurer la protection des intérêts essentiels
de chaque communauté.

«L’établissement de l’Etat indépendant sera précédé d’une période de transition
pendant toute la durée de laquelle le Gouvernement de Sa Majesté continuera à être
responsable du gouvernement du pays. Durant cette période de transition, la population
palestinienne recevra une part croissante dans le gouvernement de son pays. Les deux
éléments de la population auront l’occasion de participer au fonctionnement du gouver¬
nement, et ce processus sera appliqué, que ces deux éléments décident ou non d’y
participer. »

On a déjà beaucoup parlé de cette question. L’une des solutions envisagées est celle d’un
Etat fédératif avec autonomie locale et dans lequel les Juifs seraient les maîtres de la moitié
du pays et les Arabes de l’autre moitié. Il convient de relever incidemment que bien des argu¬
ments militent en faveur de l’institution d’un royaume. Un roi posséderait une autorité
qui lui permettrait de ne pas tenir compte des revendications des démagogues politiques ;
cependant, comment pourrait-on espérer que les Juifs acceptent d’être, dans leur patrie, soumis
au gouvernement d’un roi arabe ?

Le Livre blanc expose également que tout sera mis en oeuvre pour assurer l’indépendance
du pays ; dès le moment où l’indépendance sera établie, le Royaume-Uni s’engage à faire le
nécessaire pour sauvegarder les intérêts essentiels de chacune des deux communautés. Ainsi,
la position spéciale du Foyer national juif en Palestine sera également assurée. Mais est-ce
compatible avec l’indépendance réelle ?

La dernière question de M. Rappard a trait à la consultation. Si, au bout de dix ans,
les conditions n’étaient pas de nature à permettre l’établissement d’un Etat indépendant,
le Gouvernement de Sa Majesté a l’intention de consulter la population de la Palestine — popu¬
lation comptant un Juif pour deux Arabes — ainsi que les Etats arabes voisins. C’est là une
autre indication de ce que, dans un exposé antérieur, le Secrétaire d’Etat a appelé mettre
l’accent non plus sur la défense des droits des Juifs, mais sur celle des droits des Arabes. La
population palestinienne se compose de deux tiers d’Arabes et d’un tiers de Juifs. D’après le
préambule du mandat, d’autre part, les J uifs — non seulement ceux qui habitent la Palestine —
ont un intérêt au Foyer national juif. Or, ces Juifs ne seront pas consultés, alors que les Arabes
habitant dans le pays ou en dehors du pays le seront.
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Il semble à M. Rappard que si le Livre blanc s’inspirait du même esprit que le mandat,la population de la Palestine aurait très bien pu être consultée, quels que soient ses effectifsà ce moment, en même temps qu’un organisme qualifié pour faire connaître l’opinion des Juifsvivant en dehors de la Palestine. Il n’y aurait pas eu de motif pour mentionner les Etats arabesavoisinant la Palestine. Il suppose que c’est à ce changement d’accent que songent les Juifslorsqu’ils parlent de trahison ; en effet, ils estiment qu’en vertu du mandat, ils ont droit àdes égards spéciaux ; tandis qu’aujourd’hui, on les en prive au profit des Arabes.

M. MacDonald fait observer que bien des gens parlent de la période de transition ense servant des mêmes termes que M. Rappard ; en fait, la représentation au Conseil exécutifs’établira dans la proportion de deux à un, mais il croit avoir précisé que, durant la périodede transition, le pouvoir ne sera pas détenu par le Conseil composé de deux tiers d’Arabes etd’un tiers de Juifs, mais bien par le Haut Commissaire.
En ce qui concerne l’élaboration de la Constitution pour la période suivante, le Livreblanc ne donne aucun renseignement sur la composition de l’Assemblée constituante, maiscela n’implique nullement qu’il y aura deux représentants arabes pour un représentant juif.L’Assemblée constituante représentera divers intérêts, et elle n’aura, comme l’a exposé lecomte de Penha Garcia, pour seule mission que d’étudier le problème et d’adresser des recom¬mandations à la Puissance mandataire. Cette dernière, en examinant les propositions en ques¬tion, tiendra compte de toutes divergences d’opinions qui se seront fait jour au sein de l’As¬semblée constituante, et elle s’inspirera dans une très large mesure de considérations appro¬priées découlant de ces divergences. Il s’ensuit que, dans l’organisme chargé d’établir la Cons¬titution, aucune des deux parties ne pourra prétendre avoir été majorisée et être obligée dese soumettre à des décisions prises par une majorité de l’autre partie.L’alinéa 8 du paragraphe io du Livre blanc a simplement trait à la question de savoir si.l'établissement de l’Etat indépendant de Palestine doit avoir lieu immédiatement ou êtreajourné. Il semble à M. MacDonald que, sur ce point encore, c’est une erreur de prétendrequ’on a choisi les diverses populations à consulter afin de changer l’accent. Quels sont lesgroupes à consulter ? En tout premier lieu, ce sont les représentants de la population pales¬tinienne. Les représentants des Juifs de Palestine seront, si les Juifs le désirent, l’organismequ’on est tenu de consulter en la matière aux termes du mandat, c’est-à-dire l’Agence juive.Cette Agence sera l’organisme ayant qualité pour représenter la communauté juive, lors desconsultations, et il n’est nullement question d’éluder la consultation de l’Agence juive.En second lieu, la Puissance mandataire consultera le Conseil de la Société des Nations.M. MacDonald ne pense pas que le Conseil soit partial en cette affaire. Il est absolument enmesure de veiller aux intérêts de la communauté juive et des Arabes en Palestine, mais c’estun fait que la communauté arabe a considéré que ses intérêts et les obligations à son égardque stipule le mandat ont été insuffisamment protégés par le Conseil de la Société. Si l’onavait simplement proposé de consulter les populations de Palestine et le Conseil de la Sociétédes Nations, la communauté arabe se serait montrée méfiante ; c’est en partie pour maintenirl’équilibre entre les obligations à l’égard des Juifs et les obligations à l’égard des Arabes qu’ona proposé de consulter également les Etats arabes voisins.

En cette matière, toutefois, l’ultime décision appartiendra à la Puissance mandataire etau Conseil de la Société des Nations. De l’avis de M. MacDonald, les représentants juifs auraienttort de croire que la disposition en question atténue l’importance que ces deux organes atta¬cheront à leurs obligations vis-a-vis des Juifs plus que celle des obligations à l’égard desArabes.

M. Rappard comprend, d’après l’exposé du Secrétaire d’Etat pour les Colonies, que la Puis¬sance mandataire garde tous les pouvoirs jusqu’au moment de la proclamation de l’indépen¬dance. Cependant, il faudrait ignorer délibérément les réalités politiques pour penser que laPuissance mandataire est libre d’agir à son gré. Même jusqu’à présent, elle a été contrainte
par les circonstances. Nul ne saurait prétendre que, si les Arabes étaient demeurés calmes, lesévénements actuels se seraient produits. M. Rappard comprend parfaitement les raisons quiont amené la proposition d’une représentation de deux contre un. La Puissance mandatairetient à assurer les Arabes qu’ils ne seront jamais en minorité. Il ignore si cette assurance apacifié les Arabes, mais elle a certainement mis les Juifs en fureur. Après cinq ans de ce régimeet avec une représentation établie sur cette base, les Juifs tiendront toujours ce régime pourinsuffisant et les Arabes estimeront exagérée toute modification proposée. On aura l’impressionque les Arabes sont indûment favorisés. En résumé, M. Rappard estime qu’on a sacrifié l’avenirlointain à l’avenir immédiat.

La Puissance mandataire avait espéré apaiser les Arabes en leur accordant une concessiondont ils ne semblent pas lui être reconnaissants et qui a eu pour résultat certain de rendre nonpas plus facile, mais plus difficile toute solution équitable sur la base de l’égalité entre les deuxparties.
A cette crainte s’en joint une autre : M. Rappard redoute qu’au cours des dix-septdernières années, la Palestine ne se soit trop adonnée aux problèmes politiques. La populationa été trop absorbée par les controverses de partis pour pouvoir se grouper sur la base communedes intérêts économiques et autres. Le grand malheur de la Palestine, c’est que la politique inté¬rieure a obnubilé toute autre préoccupation. Il n’est pas rassuré sur l’avenir du plan proposéde gouvernement, qui est dynamique et qui prévoit un Conseil, muni de pouvoirs exécutifsde plus en plus élargis et assumant une responsabilité de plus en plus grande, en continuantà compter une proportion de deux Arabes pour un Juif. A l’expiration de la période de cinq
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ans, tout le monde attendra impatiemment la création d’une Assemblée constituante, chargée
d’élaborer une Constitution soumise ensuite à l’approbation du Gouvernement de Sa Majesté.
Le Secrétaire d’Etat a déclaré qu’il appartiendrait à l’Assemblée constituante de Palestine
d’établir la forme de gouvernement ; la Constitution ne sera donc pas donnée en cadeau aux
Palestiniens, mais c’est eux-mêmes qui se l’imposeront.

M. Rappard craint que la Puissance mandataire n’aille au-devant d’une période d’agi¬
tation politique qui durera dix ans, et il se demande si le respect de la méthode des consultations
et des compromis équitables ne l’entraînera pas dans des chemins où elle se heurtera à plus
de dangers et à plus de mécontentements qu’elle ne l’aurait fait en adoptant une attitude un
peu plus autoritaire. Il espère sincèrement se tromper, parce qu’il est tout à fait partisan de
régler les difficultés politiques par la voie parlementaire ; cependant, dans le cas présent, il
frémit en songeant aux dix ans qui ne commenceront qu’au jour où la paix et l’ordre auront été
rétablis, si ce jour doit jamais luire. Il n’ignore pas que le Livre blanc s’inspire de sages et de
généreuses préoccupations, et il n’a pas d’avis à émettre à ce sujet. La Commission a pour
devoir non pas d’exprimer des craintes ou des espoirs d’ordre politique, mais simplement
d’examiner le Livre blanc en fonction du mandat.

M. MacDonald reconnaît que M. Rappard à tout à fait raison d’exercer ses facultés
critiques sur les propositions du Livre blanc. Ce document, ou tout autre Livre blanc qui pour¬
rait énoncer un programme de politique positive pour la Palestine, prêtera largement le flanc
à la critique ; lui-même, comme n’importe qui, peut également exprimer à ce sujet des doutes
ou des critiques. Le problème de la Palestine est si délicat que toute politique doit nécessai¬
rement susciter certains doutes et certaines critiques tout à fait légitimes ; on pourrait discuter
à perte de vue les chances qu’ont les propositions de réussir ou d’échouer. Toutefois, il ne suivra
pas M. Rappard dans le domaine des hypothèses.

Toutes les considérations dont M. Rappard a fait état n’ont pas échappé au Gouvernement
de Sa Majesté, qui les a examinées très attentivement en pesant le pour et le contre. A la
suite de son examen, le Gouvernement de Sa Majesté est pleinement conscient des points
mentionnés par M. Rappard et il a arrêté sa politique, qui lui paraît offrir la meilleure solution
possible.

M. Rappard a déclaré qu’à certains égards c’est une politique assez généreuse, recourant
de préférence à la consultation et au système de gouvernement démocratique et il s’est
demandé s’il n’aurait pas été plus approprié d’adopter une attitude un peu plus autoritaire.
Toutefois, le Gouvernement de Sa Majesté a pris une décision conforme à l’esprit contem¬
porain et la seule chose qu’il puisse demander c’est l’aide et la sympathie de ceux qui s’inté¬
ressent à la Palestine et tout particulièrement, s’il lui est permis de le dire, des hommes
tels que M. Rappard, qui sont instinctivement partisans d’un gouvernement démocratique
et opposés aux méthodes autoritaires.

Lord Hankey fait observer qu’on a signalé la situation incertaine, en ce qui concerne
l’immigration, qui se produirait après la création de l’Etat indépendant. N’est-il pas probable
que, parmi les nombreuses questions dont sera saisie l’Assemblée constituante, figurera la
question d’un régime en vue de réglementer l’immigration dans l’Etat indépendant ?

M. MacDonald répond que la question de l’immigration et des dispositions y afférentes
dans la Constitution sera certainement soulevée au cours des discussions de l’organisme
constituant.

Lord Hankey relève ensuite une question soulevée par M. Rappard. Celui-ci a indiqué
que les intérêts d’autres pays étaient quelque peu négligés dans certaines clauses de l’alinéa i
et de l’alinéa 7 du paragraphe 10 du Livre blanc. Dans sa réponse, le représentant accrédité
a cité le passage de l’alinéa 7, où il est dit : « Le Gouvernement de Sa Majesté devra également
être assuré que les intérêts de certains pays étrangers en Palestine . . . sont convenablement
sauvegardés ». Il semble à lord Hankey que les intérêts de ces autres pays sont sauvegardés
du fait qu’il est dit à l’alinéa 1 de l’article xo qu’une proposition en vue de l’établissement
d’un Etat indépendant impliquerait une consultation avec le Conseil de la Société des Nations.
Au cas où les intérêts d’autres Puissances auraient été négligés, le Conseil refuserait de
mettre fin au mandat, et naturellement l’Assemblée constituante ne perdrait pas ce fait de vue.

M. MacDonald reconnaît que les intérêts commerciaux et autres des Puissances étran¬
gères seraient sauvegardés du fait que le mandat ne pourrait prendre fin et que la Constitution
d’un Etat indépendant ne pourrait être mise en vigueur sans le consentement du Conseil de
la Société.

En ce qui concerne la question soulevée par M. Rappard, il fait observer que le bref alinéa
cité par lord Hankey vise non seulement les institutions d’enseignement et autres intérêts
spéciaux que certaines Puissances étrangères possèdent en Palestine, mais aussi les intérêts
commerciaux d’un nombre considérable de Puissances. La Grande-Bretagne est tout spécia¬
lement chargée en Palestine de la protection des intérêts commerciaux de toutes les nations
membres de la Société.

M. Rappard ne désire pas insister indûment sur ce point. Ce n’est pas là l’écueil où
échouera le mandat. Tout irait pour le mieux si c’était là le seul obstacle.
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Lord Hankey rappelle alors les paroles du représentant accrédité au sujet des difficultés
extraordinaires auxquelles se heurte toute politique élaborée pour remédier à cette déplorable
situation. Celui-ci ne pense-t-il pas que la déclaration ci-après d’un homme d’Etat du moyen
âge s’applique au cas présent :

« Que le Gouvernement ne s’imagine jamais qu’il peut choisir des méthodes parfai¬
tement sûres ; qu’il s’attende plutôt à devoir recourir à des méthodes très douteuses, car
on constate dans les affaires ordinaires qu’on ne cherche jamais à éviter un écueil sans se
heurter à un autre ; mais la sagesse consiste à savoir distinguer le caractère des difficultés
et de deux maux, à choisir le moindre. »

M. MacDonald reconnaît que cette citation s’applique parfaitement à la Palestine.

M. Giraud tient à mentionner le statut des Lieux Saints. Lorsque la Puissance mandataire
avait, il y a environ deux ans, envisagé une solution par voie de partage, on avait reconnu
l’impossibilité de placer les Lieux Saints sous l’autorité soit de l’Etat juif, soit de l’Etat arabe.
On estimait que les Lieux Saints avaient besoin d’une protection spéciale et que la Puissance
mandataire elle-même devrait en conserver la garde. Dans l’Etat palestinien futur, les Lieux
Saints seront-ils entièrement et uniquement placés sous l’autorité de cet Etat ? Sans doute,
dans cette hypothèse, des garanties spéciales seront-elles prévues dans le traité à intervenir
entre la Puissance mandataire et le nouvel Etat. Mais peut-on penser que ces garanties seront
vraiment suffisantes pour assurer la protection des Lieux Saints d’une manière réellement
effective ? Si même le traité va jusqu’à admettre l’intervention possible de la Puissance man¬
dataire dans le cas où cette protection serait menacée, ne peut-on craindre que cette interven¬
tion soit susceptible de provoquer de graves difficultés dans un pays où les passions religieuses
peuvent si facilement s’exacerber ?

Si le futur Etat, au lieu d’être un Etat unitaire, est un Etat fédératif comprenant un
territoire administré par les Juifs et un autre administré par les Arabes, on se trouvera en
présence d’une solution rappelant dans ses grandes lignes celle du partage, envisagée il y a
deux ans ; mais M. Giraud rappelle que c’est à propos du partage qu’on avait jugé impossible
de donner soit à l’Etat juif soit à l’Etat arabe la garde des Lieux Saints.

M. MacDonald déclare que la Puissance mandataire se rend pleinement compte de la
grande importance qu’il y a à assurer la sécurité des Lieux Saints, quelles que soient les dispo¬
sitions prises. Elle a indiqué qu’elle s’en préoccupait tout particulièrement à l’alinéa 7 a) du
paragraphe 10 du Livre blanc de 1939, où il est dit que le Gouvernement de Sa Majesté devrait
avoir acquis la conviction que, soit dans le traité, soit dans la Constitution, des dispositions
suffisantes auront été prises pour « assurer la sécurité des Lieux Saints et la liberté d’accès
à ces lieux, ainsi que la protection des intérêts et biens des diverses institutions religieuses».
En principe, il reconnaît que tous ces intérêts et ces biens doivent jouir d’une sécurité suffi¬
sante, mais la question des dispositions d’ordre pratique n’est pas encore résolue. Peut-être
pourra-t-on, sous les auspices du Gouvernement du nouvel Etat, conclure un arrangement
satisfaisant, qui serait approuvé par le Gouvernement de Sa Majesté et par le Conseil de la
Société. En pareil cas, il serait peut-être extrêmement approprié d’inscrire une disposition à
cet effet dans la Constitution. Peut-être aussi ne pourra-t-on arriver à assurer la sauvegarde
de ces biens précieux que par la voie d’un accord spécial — par exemple un régime inter¬
national pour les Lieux Saints. S’il en est ainsi, c’est un traité qui devra prévoir une disposition
à cet effet. C’est parce que le Gouvernement de Sa Majesté n’a pas encore arrêté sa décision
que la question est demeurée ouverte dans le Livre blanc. Ce document se borne à dire que le
Gouvernement de Sa Majesté doit avoir acquis la conviction que des dispositions convenables
ont été prises pour assurer la protection des Lieux Saints.

M. Giraud, au sujet des langues officielles, rappelle l’article 22 du mandat, aux termes
duquel il doit y avoir trois langues ayant ce caractère : l’anglais, l’arabe et l’hébreu. Il demande
si, dans le nouvel Etat, à supposer qu’il revête une forme unitaire, ces trois langues officielles
subsisteront et, en particulier, si l’hébreu continuera à être une langue officielle dans tout le
territoire.

M. MacDonald répond que cette question sera discutée par l’Assemblée constituante,
qui, en premier lieu, présentera une recommandation. Pour le moment, il ne saurait donner
d’autres précisions. Certainement, l’hébreu sera reconnu comme langue officielle tout au moins
dans la province juive, si la Palestine est constituée en Etat fédératif, et dans tout le territoire
au même titre que l’arabe, si elle devient un Etat unitaire. Le principe général étant posé,
les dispositions de détail seront étudiées en tout premier lieu par l’Assemblée constituante.

M. van Asbeck demande si, en choisissant ses chefs de département, le Haut Commis¬
saire sera rigoureusement tenu d’observer la proportion de deux à un, en dépit de toute
considération d’aptitudes.

M. MacDonald fait observer que, selon le Livre blanc, les représentants arabes et juifs
seront nommés chefs de service en nombre approximativement proportionnel au chiffre des
deux populations. Il lui semble que même l’expression « approximativement» ne permet pas
de s’écarter de la proportion générale de deux à un et qu’en conséquence, le Haut Commissaire
sera tenu d’observer cette proportion durant la période de transition,
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Pour ce qui est du critère de capacité, le Haut Commissaire a reçu pour instructions d’ac¬
croître le nombre des chefs de service palestiniens dès que la situation le permettra. Sans aucun
doute, lorsqu’il envisagera d’augmenter le nombre des Palestiniens placés à la tête des services,
il cherchera à s’assurer le nombre approprié de représentants arabes et juifs possédant les
qualités nécessaires pour occuper les postes en question. Au cas où il estimerait qu’aucun
candidat ne remplit les conditions voulues, il ajournera les nominations.

M. van Asbeck demande si le Haut Commissaire a déjà reçu des instructions lui enjoi¬
gnant de commencer cette réforme constitutionnelle.

M. MacDonald répond qu’il a eu plusieurs entretiens avec le Haut Commissaire sur la
question du nombre des Palestiniens qui pourraient être invités en premier lieu à siéger au
Conseil exécutif ainsi que sur les services susceptibles d’être placés sous leurs ordres. Toutefois,
il ne s’est agi que d’une discussion préliminaire, et le Haut Commissaire ne recevra naturelle¬
ment pas l’ordre d’agir tant que la paix et la sécurité ne seront pas suffisamment rétablis.

Il ajoute qu’aucune disposition spéciale n’est envisagée au sujet du personnel des services.

M. van Asbeck fait observer que le Livre blanc, l’exposé préliminaire du représentant
accrédité et toutes les réponses aux questions posées font ressortir ce point essentiel qu’aucune
des deux populations ne sera soumise à l’autre ; par conséquent, un Etat juif — s’il lui est permis
de mentionner pour la dernière fois la conception que M. Churchill ne semblait pas écarter
en 1922 — paraît être hors de question. Néanmoins, tant que la situation sera réglée par les
dispositions du présent Livre blanc, le Foyer national juif demeurera l’un des problèmes essen¬
tiels en Palestine. Lorsqu’on étudie le Livre blanc, il faut songer, selon l’argumentation qui yest développée, qu’il s’agit d’un Etat palestinien et non pas, comme les mémorandums juifsl’ont proclamé, d’un Etat arabe; c’est là, en effet, non pas une simple question de mots, mais
une question de fond extrêmement importante. L’expression « Etat palestinien » n’est pas
une question de mots ; elle a pour but de définir une politique.

Les auteurs du Livre blanc se sont efforcés d’envisager la création d’un Etat palestinien
comprenant deux groupes ethniques équilibrés l’un par rapport à l’autre, quelle que soit leur
importance numérique respective. A cette fin, il est nécessaire de sauvegarder les intérêts
essentiels de chacune des deux collectivités ; il a été prévu que ces sauvegardes pourraient
revêtir la forme soit d’un traité, soit d’une Constitution. Cette procédure rappelle à M. van
Asbeck l’émancipation des îles Philippines ; en effet, on a jugé nécessaire, dans ce cas, de prévoir
des sauvegardes des droits fondamentaux des citoyens tout d’abord dans un traité, puis dans
la Constitution.

On envisage en Palestine la création d’un organisme chargé d’assurer qu’aucune des deux
communautés ne sera majorisée par l’autre sur les questions de principe et d’importance vitale.
Le Livre blanc expose que ces garanties protégeront les intérêts essentiels de chaque commu¬
nauté. Les garanties n’étant nécessaires que pour protéger les droits d’une minorité, puisque
la minorité ne saurait, en aucun cas, menacer les droits de la majorité, la seule manière possible
d’interpréter le Livre blanc est d’envisager un Etat palestinien composé de deux groupes,
sur un pied d’égalité. Cette hypothèse expliquerait la déclaration du Secrétaire d’Etat selon
laquelle les Juifs seraient en Palestine, non pas une minorité ordinaire, mais une minorité
« extraordinaire » en raison de l’histoire du pays et du développement du Foyer national juif.

Lorsque lord Harlech (alors M. Ormsby-Gore) s’est présenté devant la Commission en
1937, il a dit que ce qui importe le plus aux Juifs, c’est la question de leur statut. Les Juifs
rêvent de retourner en Palestine pour y fonder non seulement un Foyer national, mais un Etat
juif. Toutefois, le statut présente une importance égale pour les Arabes et cette constatation
le ramène à la déclaration faite à la présente session par le Secrétaire d’Etat pour les Colonies
selon laquelle il n’y aurait ni majorité ni minorité, mais deux groupes ethniques dont les intérêts
seraient sauvegardés par l’organisation internationale et nationale de la Palestine. Pour assurer
cette égalité de statut à une minorité numérique, il faut disposer d’une organisation sortant
quelque peu de l’ordinaire, c’est-à-dire une représentation juive pondérée peut-être même
jusqu’à concurrence de la parité. De même, dans l’Inde, les musulmans et les princes disposent
d’une représentation pondérée qui les rapproche de la parité par rapport à la majorité.

M. van Asbeck désirerait savoir si la Puissance mandataire a actuellement l’intention
d’établir cette pondération en Palestine, ce qui implique naturellement une concession de la
part des Arabes. Il semble,toutefois,se poser une question importante à ce propos: dans l’Inde,
outre la pondération de la représentation, de larges pouvoirs d’intervention ont dû être réservés
aux gouverneurs de province et au vice-roi, malgré les quatre-vingts ans d'évolution consti¬
tutionnelle et d’éducation politique de ce pays. En conséquence, eu égard aux expériences
faites dans l’Inde, il se demande si la période de dix ans proposée pour la Palestine n’est pas
singulièrement courte pour aboutir à une décision concernant les garanties appropriées des
intérêts des deux collectivités.

Somme toute, il s’agit de savoir qui maintiendra l’équilibre entre les deux groupes.
M. van Asbeck espère que le Secrétaire d’Etat pour les Colonies pourra dissiper ses appré¬
hensions, car il lui semble que la seule Puissance au monde qui puisse maintenir cet équilibre
— non pas pendant dix ans, mais pendant une période beaucoup plus longue -— est la
Puissance mandataire actuelle. L’un des points essentiels du mandat est qu’il ne doit pas
prendre fin et qu’il ne faut pas songer à sa cessation avant qu’il soit tout à fait évident
que les intérêts vitaux des deux groupes sont efficacement garantis. C’est pourquoi M. van
Asbeck déplore vivement le vague du chapitre relatif à la Constitution.
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M. MacDonald reconnaît avec M. van Asbeck que le Livre blanc de 1922 n’excluait pas
la possibilité d’un Etat juif, bien que, même à ce moment, cette éventualité se fût évanouie
dans le domaine d’un avenir lointain ; de plus, toute la tendance de la description du Foyer
national juif dans le Livre blanc de 1922 s’opposait à la conception de la Palestine en tant
qu’Etat juif et était en faveur d’une Palestine comprenant un Foyer national juif.

Le point mentionné par M. van Asbeck revêt une grande importance : en effet, la Puissance
mandataire conçoit une Palestine dans laquelle — qu’elle soit dépendante ou qu’elle ait atteint
le stade de l’indépendance — le Foyer national juif occupe une position spéciale. Le Foyer
national-juif est l’un des intérêts essentiels de la Palestine, et l’alinéa 7 b) du paragraphe 10
du Livre blanc mentionne expressément la situation spéciale du Foyer national juif en Pales¬
tine. Il reconnaît que l’on conçoit la Palestine indépendante comme un Etat où les intérêts
des deux collectivités seraient équilibrés. Il s’agit donc, non pas d’une simple question de
mots, mais d’une question de fond lorsque le Gouvernement de Sa Majesté parle, non pas
d’un Etat juif ou d’un Etat arabe, mais d’un Etat palestinien. On ne cherche nullement à
éluder le fait que le Foyer national juif se trouve dans une situation spéciale en Palestine.

M. van Asbeck a rappelé que, dans son exposé, le Secrétaire d’Etat pour les Colonies a déclaré
que la minorité juive de Palestine est une minorité non pas ordinaire mais extraordinaire.
Il s’est borné à répéter les mots qu’il a employés maintes et maintes fois au cours des discussions
de Londres avec les représentants arabes. Il a fait nettement observer à ceux-ci qu’aux termes
du mandat, la minorité juive — s’il fallait qu’elle demeurât une minorité en Palestine — était
une minorité extraordinaire possédant un statut spécial dans le pays. M. van Asbeck a dit
que pour donner une sécurité effective au Foyer national juif, il faut prévoir pour l’Etat indé¬
pendant un arrangement constitutionnel conçu de telle sorte qu’une simple majorité arabe
ne puisse empiéter sur les droits essentiels de la minorité juive ; cette stipulation est prévue
à l’alinéa 6 du paragraphe 10 du Livre blanc.

On peut arriver à cette fin par divers moyens constitutionnels ; les diverses solutions
devront être examinées par ceux qui, en temps opportun, auront à s’occuper de l’élaboration
de la Constitution.

Après avoir mentionné quelques-unes des solutions possibles, M. MacDonald rappelle
que M. van Asbeck a émis l’avis qu’une période de dix ans lui paraissait très brève pour résoudre
le problème politique extrêmement délicat que suscite la coexistence de deux communautés
en Palestine. Toutefois, la période de dix ans n'est pas fixée ne varietur ; le Livre blanc lui-
même contient une disposition en vue de l’ajournement de l’établissement de l’Etat indépen¬
dant, si les conditions sont telles que l’Etat indépendant ne puisse pas être institué au cours
de ce délai. Il a déjà fait observer antérieurement qu’à son avis il faut mettre tout en œuvre
pour favoriser l’accord entre les deux populations afin que l’Etat indépendant puisse être établi
au bout de dix ans. Tout le monde doit reconnaître les difficultés. Mais, à son sens, si les deux
parties font preuve d’un degré raisonnable de bonne volonté, si les Juifs et les Arabes recon¬
naissent qu’ils doivent cohabiter en Palestine et y vivre dans la paix et la prospérité, et qu’ils
doivent se faire mutuellement des concessions, il ne croit pas qu’il soit impossible de résoudre
les problèmes qui se posent et de créer l’Etat indépendant dans un délai de dix ans.

Le Président constate que tous les membres de la Commission des mandats ont eu à
présent l’occasion de poser toutes les questions qu’ils ont jugé nécessaire pour s’éclairer.
Il tient, à son tour, à présenter quelques observations et il s’excuse d’effleurer certains points
qui ont déjà été abordés, mais peut-être sous un angle différent.

Il regrette de constater qu’il est une notion essentielle du mandat qui s’est graduellement
obscurcie au cours de l’évolution qu’a subie le problème de la Palestine depuis deux ans.

Pour la Commission des mandats, les territoires sous mandat constituent autant d’entités
politiques distinctes. Elle a maintenu jalousement le respect de ce principe en diverses occa¬
sions à propos d’autres territoires.

Pour elle, la Palestine est tout pareillement une entité politique distincte, dont l’adminis¬
tration est exercée sous le contrôle de la Société des Nations, sous la seule responsabilité de la
Puissance mandataire.

Cependant, au cours de la première phase des troubles en 1937, les princes arabes inter¬
vinrent dans les affaires intérieures du territoire sous mandat et, comme on l’a dit alors, leur
intervention fut favorablement accueillie (welcomed) par la Puissance mandataire. Aux
récentes conférences de Londres, destinées à trouver une solution au conflit intérieur qui se
prolonge en Palestine, furent conviés, outre les représentants des Juifs palestiniens et des
Arabes palestiniens, ceux de tous les Etats arabes du Levant : Transjordanie, Irak, Arabie
Saoudienne, Egypte, et jusqu’au Yémen.

Et voici que dans la Déclaration de politique de 1939, il est annoncé à l’alinéa 8 du para¬
graphe 10 qu’au cas où, au terme de la période de dix ans, il apparaîtrait au Gouvernement
de Sa Majesté que les circonstances recommandent l’ajournement de l’établissement prévu
de l’Etat indépendant, ce Gouvernement entrera en consultation avec des représentants du
peuple de Palestine — ce qui paraît de bonne politique — avec le Conseil de la Société des
Nations — ce qui va de soi — mais aussi avec les Etats arabes voisins. Il est ainsi officiellement
admis que les Etats arabes, étrangers cependant à la Palestine, seront consultés sur l’oppor¬
tunité de la politique à pratiquer en Palestine par la Puissance mandataire. Si l’on consulte
quelqu’un, c’est qu’on lui reconnaît le droit d’intervenir dans la question. D’où les Etats arabes
tiennent-ils ce droit et, en le leur reconnaissant formellement, n’a-t-on pas placé un obstacle
de plus dans la voie d’une solution, déjà semée de tant de difficultés ? 7
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L’intervention des Etats arabes ne semble pouvoir s’expliquer que par l’admission que
la Palestine ne constituerait, en fait, qu’une partie d’un tout plus vaste, à savoir le monde
arabe ou une confédération arabe en gestation. Si pareille conception, non formulée, mais
latente, imposée peut-être par des considérations d’un autre ordre que celles dont il convient de
tenir compte ici, était celle de la Puissance mandataire et influait sur sa politique, l’aspect
de la question s’en trouverait modifié et aussi, plus particulièrement, les perspectives offertes
aux Juifs en Palestine.

Le mandat, auquel fut incorporée la Déclaration Balfour, a soumis la Palestine à une ser¬
vitude internationale. Il se comprend que cette servitude paraisse lourde aux habitants arabes
du pays. Mais la Déclaration Balfour est un fait historique. Le Gouvernement mandataire
proclame qu’il y demeure fidèle. Le Foyer national juif subsistera quoi qu’il arrive.

Le Président demande si, dans la façon dont s’est exprimé le Secrétaire d’Etat pour les Colo¬
nies lorsqu’il a invoqué l’esprit de l’article 22 du Pacte, il faut voir la confirmation d’une opinion
assez couramment exprimée, suivant laquelle l’esprit même du Pacte s’opposerait à ce que les
Arabes puissent jamais cesser d’être majorité dans leur pays. De là à considérer la Déclaration
Balfour comme ayant créé une injustice dont il y aurait lieu d’abord de modérer les effets et
de les stabiliser ensuite dans leur forme actuelle, il n’y aurait qu’un pas.

Il importe de réserver la pleine liberté pour chacun de se prononcer différemment sur ce
point et de ne pas partager cette manière de voir sans encourir le reproche de manquer d’un
certain sens moral. L’admission d’un Foyer national juif en Palestine n’est-elle pas le prix
— relativement minime ■— dont les Arabes ont payé la libération des pays qui vont de la mer
Rouge aux confins de la Cilicie, de l’Iran à la Méditerranée, et l’indépendance qu’ils sont en voie
d’acquérir ou qu’ils ont dès à présent acquise, libération et indépendance qu’ils n’auraient
jamais réalisées par leurs propres forces et qu’ils doivent, l’une et l’autre, à la victoire des
Alliés et plus spécialement à celle des forces britanniques dans le Levant ? Il est d’autres
peuples qui, pour n’avoir pas pu la conquérir par leurs propres forces, ont payé leur indépen¬
dance de sacrifices autrement lourds, et ce sans que la conscience universelle en eût été froissée
et alors même que le sacrifice demandé ne l’était point dans le dessein de soulager un autre
peuple dont le sort était également intéressant.

Si la Palestine n’était qu’une partie d’un tout plus vaste dans lequel, avec le temps, elle
serait appelée à s’intégrer complètement, la servitude résultant de la Déclaration Balfour et
du mandat se trouverait considérablement allégée. Dans le même cas, les Juifs resteraient
bien une minorité extraordinaire dans le sens qu’a paru y attacher le Secrétaire d’Etat, c’est-à-
dire une minorité qui, quoique faite d’immigrés étrangers au pays, se trouve dans le pays en
vertu d’un droit et non par simple tolérance. Par contre, la minorité juive et le Foyer national
juif perdraient les garanties pratiques de sécurité dont, jusqu’à un certain degré, ils jouiraient
dans une Palestine maintenue dans ses limites actuelles, du fait de la force numérique de cette
minorité, de la valeur individuelle de ceux qui la composent, de sa puissance économique et de
l’appui qu’elle trouve dans le monde extérieur.

M. MacDonald constate que le Président a dit qu’au cours de ces deux dernières années,
une notion autrefois généralement acceptée avait graduellement passé à l’arrière-plan. Il s’agit
de la conception selon laquelle chaque territoire sous mandat constitue une entité politique
séparée, une unité indépendante qui doit être considérée en elle-même et sans intervention
d’autorités étrangères ; il a cité l’exemple de la consultation des Etats arabes voisins comme
preuve de la disparition de cette ancienne conception. Il a indiqué que la consultation des Etats
arabes voisins ne semble pouvoir s’expliquer que si l’on admet que la Puissance mandataire
considère déjà la Palestine comme faisant partie d’une fédération arabe plus étendue.

M. MacDonald tient à répondre immédiatement que cette conception n’a pas été
présente à l’esprit du Gouvernement de Sa Majesté lorsqu’il a invité à Londres des représentants
des Etats arabes voisins et qu’elle est complètement étrangère à l’invitation adressée en vue
d’une consultation aux Etats voisins, soit antérieurement, soit lors des récentes discussions de
Londres. Si les Etats arabes voisins ont été invités à une consultation, c’est pour une raison
toute différente.

Le Président a rappelé qu’on avait coutume de considérer chaque mandat comme une
entité politique séparée. A Genève, ou même à Londres, on peut peut-être tenir la Palestine
pour un pays isolé dont les problèmes sont strictement limités à ses propres frontières. Toutefois,
les Etats arabes voisins ne sont pas tout à fait dans cette heureuse situation. Les graves troubles
de Palestine les touchent d’assez près et provoquent chez eux des préoccupations pratiques,
pour ainsi dire quotidiennes. Les Etats arabes avoisinants sont plus ou moins directement
affectés par ce qui se passe en Palestine et, inversement, l’opinion publique de ces Etats exerce
une certaine influence sur les affaires palestiniennes. Ces affaires sont quotidiennement discutées
et par les autorités et par le public dans ces pays. C’est pourquoi la Puissance mandataire
a jugé préférable de prier très franchement ces pays d’envoyer à Londres des représentants
pour discuter une question qui les touche de si près.

Le Président a signalé la disposition du Livre blanc qui prévoit, à l’expiration de la période
de dix ans, d’autres consultations avec les Etats arabes avoisinants, ainsi qu’avec certains
autres organismes, dans certaines circonstances données. Le motif de cette disposition est
analogue à celui qui est à l’origine de l’invitation adressée aux Etats arabes d’envoyer des
représentants à Londres. Au cas où, au bout de dix ans, la situation en Palestine serait telle
qu’il ne soit pas possible d’établir immédiatement l’Etat indépendant, ce sera un acte de
courtoisie et d’amitié que d’inviter les gouvernements de ces pays à discuter une situation qui
pourrait affecter de près leurs affaires.
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Quoi qu’il en soit, M. MacDonald peut assurer le Président que la Puissance mandataire
n’a nullement l’intention d’abdiquer son pouvoir de prendre des décisions. L’alinéa 8 du para¬
graphe io du Livre blanc a été soigneusement rédigé afin d’éviter toute espèce de doute à cet
égard ; en effet, l’initiative d’entamer des consultations et le pouvoir de décider découlant de
ces consultations demeurent entre les mains du seul Gouvernement de Sa Majesté, sauf dans
les questions intéressant également le Conseil de la Société des Nations. L’alinéa 8 dudit para¬
graphe io est conçu comme suit :

« . . . Si, à la fin de cette période de dix ans, le Gouvernement de Sa Majesté
constate que ses espoirs ont été déçus et que les circonstances exigent l’ajournement
de la création de l’Etat indépendant, il entrera en consultation avec les représentants de
la population de Palestine, le Conseil de la Société des Nations et les Etats arabes voisins
avant de prendre une décision au sujet de cet ajournement.»
Il est évident que c’est au Gouvernement de Sa Majesté qu’incombe et que continuera

à incomber la responsabilité de prendre une décision lorsque les consultations auront eu lieu.
Le Président a demandé si la référence de M. MacDonald à l’esprit de l’article 22 du Pacte

impliquait que les Arabes ne devraient pas perdre leur majorité en Palestine. M. MacDonald
a déjà expliqué que, conformément à l’esprit de l’article 22, certains droits de voir respecterleur opinion sur des questions essentielles doivent être conservés à la population arabe de
Palestine. Le paragraphe 1 de l’article 22 a trait à l’obligation sacrée qu’a contractée la Puis¬
sance mandataire de veiller à la sauvegarde du bien-être et du développement des populations
sous mandat. Or, comme il l’a exposé à maintes reprises, les Arabes de Palestine ne sont pasexclus de l’application de cet article. Il ne s’agit pas simplement de leur bien-être matériel
et physique, mais aussi de leur bien-être spirituel et moral. Le mandat modifie en principel’exercice des droits d’un peuple qui occupe depuis longtemps son pays natal, sans éteindre ces
droits. Il ne répétera pas les arguments au sujet de cette question, mais il prie simplement laCommission de se reporter à son premier long exposé sur la question.

Si le Président reconnaît que le mandat rentre dans le cadre de l’article 22 du Pacte, il
semble à coup sûr à M. MacDonald que les Arabes de Palestine ont en principe les mêmesdroits que tous les autres peuples placés sous le régime des mandats ; bien qu’on puisse édifier
dans le pays un Foyer national juif, jusqu’à concurrence d’un certain effectif, contre la
volonté des Arabes, on doit nécessairement arriver à un stade où, si l’on veut garder leursdroits aux Arabes, il faut nécessairement tenir compte de leur opinion en la matière, et où le
développement du Foyer national par voie d’immigration ne peut être autorisé qu’avecl’assentiment de la population arabe de Palestine.

M. MacDonald tient à parler avec netteté en sa qualité de représentant du Gouvernement
de Sa Majesté, qui n’a jamais eu d’autre opinion à ce sujet. Aucun représentant accrédité
du Gouvernement de Sa Majesté n’a laissé entendre que les droits des Arabes de Palestine
doivent faire l’objet d’une interprétation plus étroite que celle qu’il vient d’exposer. Il luisemble que l’opinion du Gouvernement de Sa Majesté présente quelque importance. C’est
ce Gouvernement qui est l’auteur de la Déclaration Balfour et du message Hogarth ; toutefois,M. MacDonald doit accepter ce qu’a dit antérieurement le Président quant à la pertinencedu message Hogarth en ce qui concerne la Commission des mandats. Néanmoins, ce messageprécise parfaitement les intentions des auteurs britanniques de la Déclaration Balfour
lorsqu’ils parlaient de droits civils et religieux. Il est de toute évidence qu’ils entendaient
y inclure la liberté politique normale des Arabes de Palestine.

Non seulement, les autorités britanniques ont joué un rôle décisif dans la rédaction de la
Déclaration Balfour, mais encore c’est tout d’abord elles qui ont rédigé le mandat pour laPalestine. Elles ne sauraient avoir changé d’opinion au sujet de leurs intentions au cours des
trois ou quatre années qui se sont écoulées entre la Déclaration Balfour et l’élaboration du
mandat. Au nom du Gouvernement du Royaume-Uni, qui a joué ce rôle décisif en ce qui con¬
cerne la Déclaration Balfour et le mandat lui-même, M. MacDonald tient à dire que ce Gouver¬
nement a toujours été d’avis que les droits qu’il a sauvegardés pour les Arabes débordent
le cadre soit de leurs simples droits et de leur situation économiques, soit des droits civiqueset religieux étroitement délimités, ainsi qu’on l’a parfois soutenu au cours des discussions.

Si le Président estime que l’abandon, par les Arabes, de ces droits plus étendus est le prixdont ils ont dû payer leur indépendance dans d’autres parties de l’Arabie, M. MacDonald seborne à répondre qu’à son sens, les Arabes n’ont jamais payé consciemment ce prix. Le roiHussein n’a jamais manifesté une telle attitude, et l’émir Fayçal se serait refusé à admettre
qu’aucun de ses actes impliquât l’abandon complet des droits politiques des Arabes de Palestine.Dès le début, les Arabes de Palestine se sont opposés même à la réduction partielle de leursdroits qui s’est produite parce que la Puissance mandataire a fidèlement exécuté son enga¬
gement d’établir un Foyer juif en Palestine.

La Société des Nations a imposé une tâche extrêmement difficile à la Puissance manda¬
taire. Celle-ci a, pendant dix-sept ans, assumé cette responsabilité dans les bons et dans les
ma.uvais moments, et elle ne s’est jamais heurtée à des difficultés aussi considérables que celles
qui ont surgi à présent en Palestine. Chaque jour, M. MacDonald songe que l’existence de
gens de cette région peut dépendre des décisions prises par ses collègues et par lui-même au
sujet de la Palestine et il sait que la même préoccupation emplit l’esprit de ses collègues du
Ministère des Colonies et de l’Administration de Palestine. La tâche à accomplir est extrê¬
mement délicate et il espère qu’on ne fera pas surgir de nouveaux obstacles en se méprenant
sur les méthodes employées par la Puissance mandataire et sur les objectifs réels qu’elle se
propose. Il est certain que la Commission des mandats désire vivement assister la Puissance
mandataire et qu’elle veut, non pas accroître les difficultés, mais contribuer à les surmonter.
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Le Président prononce la clôture de l'échange de vues sur le Livre blanc de 1939.
Il renouvelle les sincères remerciements de la Commission au Secrétaire d’Etat pour les

Colonies, dont la participation à ses travaux a été par elle hautement appréciée.
Ces séances se sont déroulées dans une atmopshère de franchise et de confiance dont la

Commission s’honore de voir maintenir chez elle la tradition. Si le Président n’était très résolu
à ne point s’exposer au reproche de se livrer à des remarques personnelles qui pourraient paraître
déplacées ici, il résisterait mal à la tentation de dire ce qu’il pense d’une promptitude d’esprit
et d’un talent d’exposition que les échanges de vues de ces derniers jours ont mis en valeur
ainsi que des préoccupations que la Commission a entendu exprimer, dont la qualité a contribué
à porter le débat au niveau auquel il s’est élevé.

M. MacDonald répond que, si ses explications des intentions du Gouvernement de Sa
Majesté lorsqu’il a décidé et annoncé la politique exposée dans le Livre blanc ont réellement
été utiles à la Commission des mandats, il est amplement récompensé de la peine qu’il a prise.

Le Gouvernement de Sa Majesté est toujours vivement désireux, et les Secrétaires d’Etat
le sont toujours également, d’aider de leur mieux la Commission des mandats en ce qui con¬
cerne les mandats dont elle a la charge. Il tient à dire en toute sincérité qu’il est profondément
reconnaissant à tous les membres de la Commission pour la patience et la courtoisie dont ils
ont témoigné en écoutant ses divers exposés, parfois un peu longs, et il les remercie également
pour la bienveillance de l’accueil qu’ils ont fait à lui-même et à ses collègues.

M. MacDonald se rallie aux paroles du Président concernant l’esprit général des discussions
et il est persuadé que tous ceux qui ont assisté à ces séances n’ont qu’un seul désir : venir dans
toute la mesure du possible en aide à la collectivité juive et à la collectivité arabe de Palestine,
dont les destinées ont été si profondément affectées par les termes du mandat dont le Royaume-
Uni est chargé.

VINGT ET UNIÈME SÉANCE

Tenue le mercredi 21 juin 1939, à 10 h. 30.

Transjordanie s Examen du rapport annuel pour 1938 (suite).
M. Moody et M. Kirkbride prennent place à la table de la Commission.

Changements d’ordre constitutionnel. Pouvoirs de l’Emir. Participation accrue
DES AUTORITÉS LOCALES AUX ACTIVITÉS ADMINISTRATIVES. MUNICIPALITÉS

Le Président demande quels sont les nouveaux pouvoirs conférés à l’Emir, dont le
représentant accrédité a parlé dans son exposé général C

M. Kirkbride explique qu’il a été question non pas tant de l’octroi de nouveaux pouvoirs
à l’Emir que d’un relâchement du contrôle exercé par la Puissance mandataire. A la suite des
discussions de Londres sur ce sujet, il est intervenu un accord de principe sur certains points,
les détails d’application devant être réglés avec les autorités locales de Transjordanie. Les
principaux points des nouveaux arrangements envisagés sont les suivants :

1. Le Conseil exécutif actuel sera remplacé par un Conseil des ministres, composé
du Premier Ministre et de cinq ministres, exerçant les mêmes fonctions que le Conseil
exécutif.

2. Le Gouvernement de la Transjordanie nommera des consuls dans certains pays
arabes voisins. Ces nominations étaient déjà prévues par l’Accord transjordanien, mais
le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni a maintenant donné son consen¬
tement explicite.

3. La clause de la fin de l’article 10 de l’Accord initial, aux termes de laquelle l’Emir
n’était pas autorisé à lever des forces armées en Transjordanie sans le consentement du
Gouvernement de Sa Majesté, sera annulée.

4. Le contrôle exercé par le Résident britannique sur les finances et l’administration
du territoire sera relâché. Le Haut Commissaire à Jérusalem donnera des instructions
détaillées à ce sujet au Résident britannique.
Pour expliquer la modification du titre du Conseil exécutif, M. Kirkbride fait observer

que le présent organe est composé de fonctionnaires permanents ayant droit à une retraite,
qui sont chefs de département, de sorte que les changements dans le Gouvernement nuisaient
à la continuité de l’administration. Dans le nouveau système, les ministres ne seront pas des

1 Voir page 63.
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fonctionnaires ayant droit à une retraite ; il leur sera attaché des chefs de département per¬manents ayant des fonctions exécutives, qui seront indépendants de tout changement surve¬nant dans le Gouvernement.
La suppression de la restriction du droit de lever des troupes modifiera peu la situationdans la pratique, car la Puissance mandataire continuera à exercer un contrôle sur l’affectation

des fonds nécessaires pour payer ces troupes. Il n’y a pas encore eu d’augmentation de l’effectifdes forces de Transjordanie à la suite de ce changement.

Lord Hankey demande comment on peut concilier la décision d’autoriser l’Emir à lever
des troupes quand bon lui semble avec l’article 17 du mandat, aux termes duquel l’organisationdes forces nécessaires au maintien de la paix et de l’ordre doit être soumise au « contrôle du
Mandataire ».

M. Kirkbride répond que l’intention n’a pas été de diminuer le droit de la Puissance
mandataire d’exercer un contrôle général sur les actes du Gouvernement de la Transjordanie.

Lord Hankey estime que la réponse s’applique mieux à la phrase suivante de l’article 17,qui porte : « mais elle n’aura pas le droit de faire usage de ces forces à d’autres fins que cellesénoncées ci-dessus, à moins que le Mandataire ne l’y autorise ». Si on laisse toute liberté à l’Emir,
comme on se propose de le faire, il est certain qu’il ne sera pas tenu compte de cette disposition.

M. Kirkbride n’est pas d’accord avec lord Hankey, étant donné qu’aux termes del’article 5 de l’Accord, la Puissance mandataire a un droit général de contrôle sur tous les actesdu Gouvernement de la Transjordanie. En outre, comme il l’a déjà dit, le recrutement de
troupes par l’Emir est subordonné à des considérations d’ordre financier et, à cet égard, lecontrôle du Mandataire demeure sans changement.

Lord Hankey en conclut que le contrôle direct est remplacé par un contrôle indirect
appliqué par les voies financières. En d’autres termes, l’organisation de ces forces restera
en fait complètement sous le contrôle de la Puissance mandataire.

M. Kirkbride confirme que, d’une façon générale, les considérations d’ordre financier
régiront la question. En outre, les forces de Transjordanie continueront à être commandées
par un officier britannique.

Le Président demande si, indépendamment de toutes dispositions d’ordre militairedans le nouvel Accord, il est toujours exact que la Puissance mandataire conserve un droit
de veto souverain sur toutes mesures prises par les autorités de Transjordanie, qui seraientincompatibles avec ses propres obligations de Mandataire ?

M. Kirkbride confirme que le pouvoir d’exercer un contrôle général de ce genre est
expressément prévu dans l’Accord.

M. van Asbeck en conclut que le nouveau plan modifie l’ancien arrangement sur le planpsychologique plutôt que dans la pratique.

M. Kirkbride reconnaît que, dans la forme, le contrôle est relâché, mais que les droitsessentiels de la Puissance mandataire sont sauvegardés.

Le comte de Penha Garcia a cru comprendre qu’aux termes des nouvelles dispositionsconstitutionnelles, la population locale serait plus étroitement associée à l’administration
du pays. Est-il exact de penser que les pouvoirs du Conseil exécutif seront accrus et que ceuxdu Conseil législatif seront diminués ? Y a-t-il quoi que ce soit dans l’activité du Conseil
législatif qui justifie un tel changement ?

M. Kirkbride déclare que les amendements apportés en 1938 à la loi constitutionnelle
(paragraphe 16, page 312, du rapport) sont destinés à conférer à l’Emir des pouvoirs plusétendus lorsque le Conseil législatif n’est pas en session et à lui permettre ainsi d’assurer
l’accomplissement des obligations internationales de la Puissance mandataire sans nécessiter
l’approbation du Conseil législatif. Cette approbation n’a jamais été refusée, mais les arran¬
gements antérieurs étaient parfois incommodes du point de vue pratique.

M. Giraud demande si on peut être fondé à penser que la transformation du Conseilexécutif en un Conseil des ministres soit un stade intermédiaire dans la voie conduisant à un
gouvernement parlementaire responsable.

M. Kirkbride ne saurait aller si loin. L’intention du Gouvernement de Sa Majesté estde laisser progressivement aux autorités locales plus de responsabilités dans l’administration
de leurs propres affaires.
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M. Rappard demande si le fait de doubler les ministres par des chefs de département
permanents n’imposera pas au territoire une lourde charge financière.

M. Kirkbride répond qu’il n’a pas encore été établi de plan détaillé ; mais on peut
évaluer le surcroît de dépenses à environ 3.000 livres par an.

M. van Asbeck demande quelle est la raison de la démission du principal ministre men¬
tionnée au paragraphe 6, page 308 du rapport.

M. Kirkbride répond qu’Ibrahim pacha a donné sa démission pour des raisons de santé.
M. van Asbeck serait heureux de trouver dans le rapport pour 1939, des renseignements

au sujet de l’application de la nouvelle loi municipale mentionnée au paragraphe 19, page 316
du rapport.

Régime foncier. Irrigation

M. van Asbeck attire l’attention sur le renseignement intéressant donné aux paragraphes
4 et 5, page 407 du rapport, au sujet des progrès des travaux d’irrigation.

Il semble ressortir des indications des pages 324 et 325 que l’établissement sur les terres
est accéléré grâce aux subventions provenant du «Colonial Development Fund». Combien
de temps faudra-t-il pour que l’établissement soit terminé ?

M. Kirkbride croit que les plans prévoient que l’établissement en Transjordanie sera
achevé dans une douzaine d’années.

M. van Asbeck constate en outre, d’après la dernière colonne du tableau du paragraphe 12,
page 326, que l’on vend actuellement certaines terres. S’agit-il de ventes ou peut-être de trans¬
ferts par des propriétaires bédouins, et un contrôle est-il exercé sur les ventes de terres à des
étrangers ?

M. Kirkbride répond qu’aucune vente de terres à un non-ressortissant de la Transjordanie
ne peut être enregistrée en Transjordanie sans l’autorisation du Gouvernement. Il suppose
que les opérations en question ont eu lieu entre ressortissants de la Transjordanie.

Naturalisations

M. Giraud exprime sa satisfaction du tableau statistique figurant au paragraphe 4 de
la page 332 du rapport, qui indique la nationalité antérieure des personnes qui se sont fait
naturaliser ressortissantes de la Transjordanie h II espère que ce tableau continuera à figurer
dans les rapports annuels.

Organisation judiciaire. Tribunaux de tribu. Département d’instruction
criminelle

M. van Asbeck n’a pas encore une idée très claire de la compétence exacte des tribunaux
de tribu. D’après le paragraphe 24, page 317, du rapport, les tribunaux de tribu sont compé¬
tents dans toutes les affaires entres membres de tribus nomades, sauf deux exceptions, ainsi
que dans toutes les affaires de prix du sang ou de l’honneur et dans les litiges portant sur la
possession commune de chevaux, à l’exception des accords consignés par écrit. Cette expli¬
cation semble être en contradiction directe avec la réponse donnée par le représentant accrédité
à la trente-quatrième session 1.

M. Kirkbride répond que la situation est telle qu’elle est indiquée dans le rapport en
discussion.

M. van Asbeck demande si l’on n’était pas justifié à demander l’an dernier si le fait de
renvoyer les affaires importantes aux tribunaux du Gouvernement n’était pas un désavantage
pour la bonne administration de la justice.

M. Kirkbride fait observer que toute affaire portée devant un tribunal de tribu peut
être déférée à un tribunal civil si le président du tribunal le juge opportun. L’exception prévue
pour les accords consignés par écrit est due au fait que les tribunaux civils sont plus compé¬
tents pour connaître de preuves écrites.

Mlle Dannevig demande si le paiement du prix du sang amène la paix entre les adver¬
saires.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 68,
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M. Kirkbride déclare que l’on porte ces affaires devant les tribunaux de tribu pour
assurer une réconciliation et mettre fin à la vendetta.

Lord Hankey constate, au paragraphe 6, page 337 du rapport, que bon envisage l’adop¬
tion de nouveaux codes. Des progrès ont-ils été réalisés dans cette voie ?

M. Kirkbride dit que les amendements que l’on se propose d’introduire dans la partie
de la loi ottomane en vigueur en Transjordanie ne toucheront pas à des questions de principe,
mais auront pour effet de moderniser une forme de procédure assez désuète. On se propose,
par exemple, de remanier entièrement le code de procédure criminelle lorsque l’occasion s’en
présentera.

Lord Hankey demande si le Département d’instruction criminelle (paragraphe 6, page 350
du rapport) fonctionne d’une manière satisfaisante.

M. Kirkbride répond affirmativement.

Egalité économique. Amendements a la loi constitutionnelle

Le comte de Penha Garcia juge, d’après les renseignements donnés au chapitre VI,
page 346 du rapport, que l’égalité économique est maintenue dans le territoire conformément
aux principes énoncés dans le mandat. Il demande une explication au sujet des amendements
apportés à la loi constitutionnelle en 1938, tels qu’ils sont décrits dans le paragraphe 2 de ce
chapitre du rapport.

M. Kirkbride répond que, dans le texte primitif de la loi constitutionnelle, tous les droits
sur les mines et minerais de Transjordanie avaient été attribués à l’Emir personnellement,
clause qui avait été mal interprétée dans certains milieux. On a donc introduit ces amen¬
dements pour préciser que l’Emir ne détenait ces droits qu’à titre de fidéicommissaire pour
l’ensemble de la population.

Situation économique. Importations et exportations. Agriculture. Bétail

M. Giraud expose qu'en 1938 la situation agricole du territoire a été défavorablement
influencée par le faible rendement des cultures de blé et d’orge, dû à des dommages causés
par la rouille (paragraphe 1, page 403 du rapport). Les prix des céréales, heureusement, sont
demeurés satisfaisants. Les oliviers et la vigne ont, d’autre part, fourni en général de bonnes
récoltes. Grâce à cela, et aussi grâce aux effets de l’excellente campagne agricole de 1937, la
situation des cultivateurs n’a pas causé de sérieuses inquiétudes.

Le commerce extérieur a été actif. Les échanges avec la Palestine, qui avaient marqué
une reprise en 1937, se sont développés en 1938 (paragraphe 2, page 390 du rapport). Par
contre, le commerce de transit, qui, comme on le sait, donne lieu à d’importants mouvements
entre la Palestine et l’Irak à travers la Transjordanie, a décru assez sensiblement (paragraphe 3,
page 391).

En ce qui concerne le tableau des « principales importations » qui figure à la page 396,
M. Giraud demande quelle est l’explication de l’extraordinaire augmentation des importations
d’animaux ? Quelle est l’origine de ce commerce ? Les animaux en question sont-ils destinés
à la consommation intérieure ou sont-ils un élément du trafic de transit ?

M. Kirkbride croit que cet accroissement est dû en partie à ce que l’on dispose main¬
tenant de statistiques plus complètes à la suite de la création d’un nouveau poste de douane
à la pompe n° 4 sur la pipe-line Irak-Haïfa, et en partie au fait que les pluies abondantes qui
sont tombées dans le désert entre la Transjordanie et l’Irak au début de 1938 ont créé de
bonnes conditions d’élevage. C’est pourquoi un grand nombre d’animaux ont été importés
sur pied de l’Irak. Certaines de ces bêtes seront consommées sur place en Transjordanie et
en Palestine, et d’autres envoyées en Egypte.

M. Rappard demande si l’on ne pourrait fournir, pour les exportations, un tableau ana¬
logue à celui qui concerne les principales importations. Ces renseignements sont importants
car ils font ressortir la production du pays.

M. Kirkbride déclare qu’il existe des statistiques des exportations et que des rensei¬
gnements à ce sujet seront fournis dans les rapports futurs.

Le comte de Penha Garcia demande si la culture de l’olivier a de l’avenir en Transjor¬
danie.
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M. Kirkbride indique que la superficie plantée en oliviers a augmenté dans le district
d’Ajlun. La demande de surgeons d’oliviers sauvages greffés, distribués gratuitement par les
pépinières du Gouvernement, a dépassé l’offre. L’olivier ne peut être cultivé avec succès que
dans le nord du territoire, où l’extension des plantations a coïncidé avec les progrès de l’éta¬
blissement sur les terres.

En réponse à d’autres questions, M. Kirkbride déclare que le rendement des cultures
d’oliviers est régulier, mais qu’il est parfois défavorablement influencé par les mauvaises
méthodes qu’emploient les indigènes pour la cueillette. Il confirme en outre que la mouche
méditerranéenne de l’olive, qui a fait son apparition en Palestine, n’a pas encore atteint la
Transjordanie.

Liberté de conscience. Missions

Lord Hankey demande quelle est la raison de la promulgation de la « Non-Moslem
Religious Community Councils Law», N° 22 de 1938 mentionnée au paragraphe 4, page 347
du rapport.

M. Kirkbride répond que les amendements en question ne touchent pas à des questions
de principe, mais ont pour effet d’écarter certaines difficultés d’ordre pratique.

Lord Hankey demande si les autorités de Transjordanie reconnaissent légalement les
conversions de l’islamisme au christianisme, ou vice versa.

M. Kirkbride déclare qu’il n’y a pas de système d’enregistrement, mais que la loi prévoit
que toute personne désirant changer de religion doit se présenter devant les autorités et prouver
qu’elle remplit certaines conditions avant que l’on puisse considérer que ce changement de
religion affecte son statut personnel.

M. Rappard demande s’il y a eu de nombreux cas de conversion de l’islamisme au chris¬
tianisme.

M. Kirkbride dit qu’il y a très peu de conversions de musulmans au christianisme. Les
missions chrétiennes énumérées à la page 348 du rapport non seulement cherchent à convertir
des musulmans au christianisme, mais encore veillent au bien-être des communautés qui
suivent les rites occidentaux et qui sont composées d’anciens membres de l’Eglise orthodoxe
grecque convertis.

MUe Dannevig relève, au paragraphe 3 de la page 347 du rapport, que les chefs des com¬
munautés religieuses sont membres des comités de sélection. Y a-t-il un grand nombre de ces
communautés, et leurs chefs exercent-ils une autorité quelconque ?

M. Kirkbride répond que les communautés religieuses en question sont les trois princi¬
pales communautés chrétiennes — grecque orthodoxe, latine et protestante — dont chacune
est représentée aux Conseils administratifs.

Lord Hankey se réfère au passage qui figure à la fin du paragraphe 7 de la page 348,
selon lequel il n’y a pas eu de changement en 1938 dans le nombre des missions et pour ainsi
dire pas de changement dans le nombre de personnes faisant partie de ces missions. Les rela¬
tions entre les différentes missions sont-elles satisfaisantes ?

M. Kirkbride répond que les missions chrétiennes sont, dans une certaine mesure, en
rivalité les unes avec les autres.

M. van Asbeck croit qu’il importe de souligner l’œuvre magnifique accomplie par les
missions chrétiennes dans les domaines de l’hygiène et de l’instruction publique, qui constituent
leur principal champ d’activité. Les enfants musulmans fréquentent également les écoles
chrétiennes mais ne se convertissent pas nécessairement au christianisme : ce n’est pas la
seule chose qui compte pour les missions, ni leur but essentiel.

M. Moody ajoute que les missionnaires eux-mêmes visent moins à faire du prosélytisme
qu’à relever le niveau social, intellectuel et moral de la population pour l’amener jusqu’au
niveau chrétien. Le nombre de convertis est une considération d’ordre secondaire.

M. Kirkbride confirme que les écoles chrétiennes sont fréquentées par les enfants musul¬
mans et qu’elles contribuent utilement à dissiper l’hostilité religieuse qui peut régner entre
les adeptes des deux confessions.

Légion arabe. Instruction des recrues de police

Lord Hankey constate, au paragraphe 2 de la page 348 du rapport, que l’effectif de la
légion arabe est maintenant de 1.624 contre un effectif total de 1.018 en 1937. Cet effectif est-il
assez nombreux pour maintenir le respect de la loi et l’ordre dans le territoire ?
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M. Kirkbride répond que l’effectif supplémentaire mentionné à la fin du paragraphe 2,
page 348, a été porté en 1939 à 600. Il confirme, en outre, que la réserve de la Légion arabe,
qui est mentionnée au paragraphe 10 de la page 310 du rapport, n’est pas comprise dans les
chiffres donnés à la page 348.

Lord Hankey demande si la période suivant la moisson en Transjordanie est une période
inquiétante du point de vue de l’ordre public.

M. Kirkbride répond que la morte-saison qui suit la rentrée de la récolte est celle où
les troubles peuvent le plus vraisemblablement se produire ou s’intensifier.

Lord Hankey demande en outre si le personnel des ateliers de la Légion arabe à Amman,
dont il est question à la fin du paragraphe 3, page 530 du rapport, donne satisfaction. Tra¬
vaille-t-il sous la surveillance d’Européens ?

M. Kirkbride confirme que le personnel en question, composé d’Arabes du pays et de
Circassiens, a donné pleine satisfaction. Jusqu’en 1937, les ateliers étaient placés sous la direc¬
tion d’un fonctionnaire britannique, qui est maintenant remplacé par un Arabe.

M. Rappard constate, d’après le tableau du paragraphe 2 (page 348 du rapport), quesoixante-dix-neuf autres hommes de la Légion arabe sont payés par l’« Iraq Petroleum
Compagny », par la « Royal Air Force» et par les « Royal Engineers». Il est probable que ceux
qui sont payés par l’« Iraq Petroleum Company» sont engagés pour garder la pipe-line. Mais
pourquoi la « Royal Air Force» et les « Royal Engineers» ont-ils besoin de payer la Légionarabe ?

M. Kirkbride explique que les soixante-dix-neuf autres hommes en question sont des
agents spéciaux détachés pour garder des dépôts de diverse nature. Ils sont enrôlés parla Légion
arabe et placés sous ses ordres, et ont des attributions qui dépassent celles de la police ordinaire.
Lorsqu’ils sont détachés pour garder des dépôts de pétrole de la « Royal Air Force » ou des
équipes de travail des « Royal Engineers », ils sont payés par les unités en question.

M1Ie Dannevig demande des renseignements au sujet de ce qui est dit au paragraphe 9
(page 364 du rapport), concernant la fréquentation par les hommes de la police du désertd’une école d’Al Jaffer.

M. Kirkbride explique que les hommes en question sont des recrues de police qui désirentaméliorer leur instruction.

Armes et munitions

Lord Hankey observe, d’après ce qui est dit à ce sujet à la page 359 du rapport, qu’iln’y a pas de système d’immatriculation d’armes et qu’il n’est imposé aucune restriction à leur
possession, sauf dans la vallée du Jourdain.

M. Kirkbride répond que des restrictions générales ou un système d’immatriculation
seraient très mal accueillis et pourraient provoquer des troubles.

Lord Hankey constate, en outre, que l’on n’a pas tiré parti en 1938 des arrangementspris pour autoriser la fabrication de poudre explosive (paragraphe 3, page 359 du rapport).Des quantités considérables de dynamite étant utilisées pour des fins illégitimes en Palestine,les autorités exercent-elles une surveillance étroite pour dépister tout commerce de transit
éventuel de cette matière ?

M. Kirkbride confirme que la surveillance de la frontière a été intensifiée en vue

d’empêcher ce trafic. Comme il est dit dans le rapport, il n’a été effectué qu’une seulesaisie importante.

Conventions internationales

Le comte de Penha Garcia demande si les accords conclus avec la Palestine pour lacirculation de véhicules à moteur et l’échange de documents judiciaires ont été rendus néces¬
saires par des difficultés rencontrées en ces matières (page 352).

M. Kirkbride fait remarquer que les arrangements initiaux avaient été conclus en 1934.Les amendements promulgués en 1938 portent sur des détails secondaires.
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Antiquités

Le comte de Penha Garcia demande, à propos du paragraphe 2, page 357 du rapport,
si l’ajournement de certains travaux archéologiques est attribuable aux troubles de Palestine.

M. Kirkbride confirme qu’étant donné l’agitation régnant dans le pays, on a dissuadé
les archéologues travaillant en Transjordanie de se hasarder dans les parties éloignées du
territoire.

Le comte de Penha Garcia observe qu’il y a eu une légère diminution dans le nombre
de touristes se rendant à Petra (paragraphe 5, page 358), due, sans doute aussi, à la situation
continuellement troublée de la Palestine.

M. Giraud demande quel est l’itinéraire habituellement emprunté par les touristes
qui vont à Petra.

M. Kirkbride répond qu'ils peuvent passer par Amman et Ma’an ou par Suez, Akaba
et de là, par une piste carrossable à Ma’an.

Travail

M. Giraud a relevé, dans les parties du rapport relatives aux affaires économiques (para¬
graphe 30, page 319), l’indication qui est donnée que la demande de main-d’œuvre pour cer¬
tains travaux de route (notamment pour la route en construction de Caïffa à Bagdad) a procuré
une aide opportune à certains éléments de la population du territoire dans une période où
la récolte déficitaire des céréales aurait pu causer quelque gêne. Il demande si, dans d’autres
circonstances, si par exemple les récoltes avaient été aussi bonnes qu’en 1937, l’Administration
aurait éprouvé des difficultés pour trouver la main-d’œuvre nécessaire à ces travaux. N’y
a-t-il pas, en tout temps, dans le pays, des ressources suffisantes en main-d’œuvre pour satis¬
faire des demandes de cette importance ?

M. Kirkbride répond que les autorités se sont précisément heurtées à cette difficulté
en 1939, mais que le travail n’a pas été interrompu; toutefois, le salaire quotidien des mois¬
sonneurs a augmenté dans des proportions anormales.

M. Giraud demande s’il n’est pas courant que des Transjordaniens se rendent tous les
ans en Palestine pour y chercher du travail.

M. Kirkbride répond qu’en temps normal et en morte-saison, les Transjordaniens vont
chercher du travail à Caïffa et à Jaffa.

M. Giraud, au nom de M. Weaver, dit que les pages 358 et 359 du rapport, relatives au
travail, n’apportent pas beaucoup d’informations. Il serait utile que le prochain rapport
contînt des renseignements sur le nombre et la nature des usines qui, apparemment, existent
dans le pays, sur la nature de la main-d’œuvre employée (c’est-à-dire hommes, femmes, enfants)
et le nombre approximatif d’ouvriers, sur les conditions effectives d’emploi et les dispositions
de la législation locale mentionnées dans le rapport pour 1938.

M. Kirkbride promet de demander que cette question soit étudiée et que les renseigne¬
ments nécessaires soient fournis dans le prochain rapport.

Mlle Dannevig demande comment il faut interpréter ce qui est dit au paragraphe 2,
page 359, au sujet des engagements pris par les propriétaires d’usines concernant l’emploi
d’enfants.

M. Kirkbride explique que les propriétaires d’usines ont promis de ne pas employer
d’enfants au-dessous d’un âge déterminé.

Alcools et spiritueux

Lord Hankey note, au paragraphe 7, page 361 du rapport, la rectification apportée aux
chiffres de la production fournis pour 1936. Les tableaux C et D des nages 397 et 398 con¬
tiennent des renseignements sur les quantités de spiritueux fabriquées et importées. Les chiffres
relatifs à l’alcool pur semblent avoir varié considérablement entre 1935 et 1938. Pourrait-on
fournir une explication au sujet de ces variations ?

M. Kirkbride déclare que l’alcool pur est importé pour des besoins chimiques. Les
variations sont certainement dues aux stocks reportés d’une année à l’autre.
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Stupéfiants

Lord Hankey constate avec satisfaction, d’après le paragraphe 6 (page 360 du rapport)
que la toxicomanie est très peu répandue parmi les habitants originaires de Transjordanie.

Jours saints

Mlle Dannevig a été frappée par les grandes différences qui existent entre les jours saintsobservés en Palestine tels qu’ils sont indiqués à l’appendice II (page 420) et ceux qui sontobservés en Transjordanie tels qu’ils sont indiqués à la page 321. Les jours saints musulmans
ne sont-ils pas les mêmes dans les divers pays musulmans ?

M. Kirkbride fait observer que les trois fêtes de Aïd el Fitr, de Aid el Adha et de Moulad
en Nebi sont communes aux deux pays ; les autres jours sont choisis par chaque Adminis¬tration en toute indépendance. Le vendredi est un jour de repos général aussi bien pour lesmusulmans que pour les chrétiens en Transjordanie.

Enseignement

Mlle Dannevig constate, au paragraphe 3, page 361 du rapport, que le nombre d’institu¬teurs dans les écoles du Gouvernement a passé de 163 en 1937 à 181 en 1938 et que (paragraphe 4,page 361) le nombre des écoles du Gouvernement a également augmenté, passant de 70 à 74.Il y a eu, en outre, un léger accroissement des dépenses budgétaires du Département de l’Ensei¬
gnement (page 380).

Elle relève qu’aux paragraphes 5 et 6 (pages 361 et 362 du rapport), il est fait mentiond’un Fonds municipal de l’enseignement alimenté apparemment par le produit d’une taxe
perçue à Amman et à Es Sait. Cette taxe n’est-elle pas perçue dans d’autres collectivitéségalement ?

M. Kirkbride répond que les autorités ont l’intention de percevoir ultérieurement unetaxe analogue dans toutes les municipalités, mais cela dépendra des besoins de ces munici¬
palités en matière d’enseignement et de la capacité contributive de leur population.

Mlle Dannevig en déduit que les huit instituteurs mentionnés à la fin du paragraphe 6(page 362 du rapport) ne sont employés que dans les villes où cette taxe est perçue.Elle constate, d’après le tableau qui figure à la même page, qu’un grand nombre d’enfantsont été « refusés ou ajournés ». Cette mesure a été probablement rendue nécessaire par le manqued’instituteurs ou de fonds. Ces enfants pourront-ils fréquenter l’école plus tard ?

M. Kirkbride répond que les demandes d’admission dans les écoles gratuites du Gouver¬nement peuvent être renouvelées ; mais les enfants peuvent également fréquenter les écolescommunales. Dans certaines écoles privées de village, le traitement des instituteurs est payé
par les parents eux-mêmes ; le niveau de l’enseignement n’y est évidemment pas aussi élevé
que dans les écoles du Gouvernement. Les instituteurs des écoles de village du Gouvernementchoisissent les plus intelligents de leurs élèves pour les envoyer dans les écoles secondaires duGouvernement. Les écoles de village comportent quatre classes primaires et celles des villes
sept : les meilleurs élèves des écoles de village passent dans les écoles des villes, où ils achèventles trois classes suivantes, et ensuite peuvent passer dans une école secondaire.

Mlle Dannevig fait remarquer que, dans les rapports annuels émanant d’autres Puis¬
sances mandataires, le nombre des élèves des diverses classes était indiqué, de sorte que laCommission pouvait suivre l’avancement des élèves dans les écoles. Est-ce que la plupartdes élèves suivent toutes les classes du cycle scolaire ?

M. Kirkbride promet de fournir ces renseignements dans le prochain rapport.

MIle Dannevig remarque qu’il est dit au paragraphe 12, page 365, que plusieurs bourses
ont été accordées par le Département de l’Enseignement. Les candidats venaient-ils de toutes
les parties du territoire ?

M. Kirkbride confirme que tous les élèves des écoles secondaires de la Transjordanie
peuvent être candidats aux bourses.

13
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Hygiène publique

Le comte de Penha Garcia prend note des renseignements fournis au sujet de la natio¬
nalité du personnel des Services d’hygiène (paragraphe i, page 369 du rapport). Il constate
avec satisfaction, au paragraphe 19 (page 375 du rapport), que la « Desert Mobile Medical
Unit » donne de bons résultats et, d’après la page 380, que les crédits affectés à l’hygiène
publique sont augmentés.

Il est très heureux de la diminution régulière du taux de mortalité infantile (paragraphe 3,
page 370 du rapport) mais regrette de constater, d’après les chiffres relatifs au paludisme donnés
dans le tableau de la page 371, que les mesures prises pour combattre cette maladie ne se sont
pas encore avérées efficaces. Essaiera-t-on d’autres méthodes ?

M. Kirkbride se permet de ne pas être d’accord avec le comte de Penha Garcia au sujet
du paludisme. Le chiffre de 1,6% relatif aux enfants atteints d’hypertrophie de la rate en
1938 (paragraphe 15, page 374) constitue, à son avis, un progrès très sérieux par rapport au
chiffre de 25% signalé il y a quelques années.

Mlle Dannevig regrette de constater au paragraphe 15 de la page 374 que, sur une popu¬
lation scolaire totale de 8.262 enfants, 27% sont atteints de trachome. Les enfants sont-ils
soignés tant dans les écoles qu’en dehors d’elles ?

M. Kirkbride répond que l’on a créé des dispensaires scolaires spéciaux, qui, on l’espère,
arriveront avec le temps à réduire l’incidence des maladies des yeux parmi les enfants.

Le comte de Penha Garcia demande si la grande fréquence des maladies des yeux indiquée
par les chiffres de la fin du paragraphe 15 (page 374 du rapport) est due à des raisons physio¬
logiques ou bien à une négligence chronique de la part des parents.

M. Kirkbride indique que l’on espère réduire la fréquence de ces maladies grâce aux
mesures prises pour enseigner aux mères l’hygiène et les principes de la puériculture, notam¬
ment par le personnel des centres de protection des nourrissons.

Le comte de Penha Garcia reconnaît que l’instruction donnée dans les écoles est un fac¬
teur très important dans la lutte contre ces maladies.

Il croit qu’il serait intéressant de faire figurer dans le prochain rapport des renseignements
sur les progrès accomplis dans le service de distribution des eaux et dans les mesures munici¬
pales d’assainissement.

Au paragraphe 13, page 374 du rapport, il est indiqué que le nombre de médecins à la
fin de 1938 était de 24. Considère-t-on que ce nombre suffise aux besoins de la population dans
les circonstances actuelles ?

M. Kirkbride croit que ce nombre suffit aux besoins du territoire. On ne se propose pas
actuellement de limiter le nombre des médecins autorisés.

Mlle Dannevig, se référant au paragraphe 16 (page 374 du rapport), demande pourquoi
la sage-femme de Zerka a été déplacée, étant donné que les services de sages-femmes expertes
doivent être très nécessaires.

M. Kirkbride explique que cette sage-femme était payée par le Gouvernement ; il y a
plusieurs sages-femmes privées à Zerka, de sorte que le déplacement de la sage-femme en ques¬
tion en un lieu où sa présence est encore plus nécessaire, n’entraîne aucun inconvénient.

Mlle Dannevig demande s’il y a suffisamment de sages-femmes dans le territoire. Quelle
instruction reçoivent-elles ?

M. Kirkbride répond que le nombre des sages-femmes est encore insuffisant, mais que
l’on forme maintenant des jeunes filles en Palestine aux frais du Gouvernement.

M1Ie Dannevig demande que des renseignements sur ce point soient insérés dans le pro¬
chain rapport.

Finances publiques. Impôts. Monnaie

M. Rappard observe que le trait caractéristique de la situation financière en Transjor-
danie est que les déficits budgétaires sont comblés par le Gouvernement de Sa Majesté. Les
subventions peuvent, par conséquent, être considérées comme un indice de la prospérité du
territoire. A cet égard, il aimerait avoir une explication au sujet du paragraphe (i) de la page
379 du rapport, où il est question d’une somme de 18.000 livres palestiniennes qui a été
«déduite» d’une subvention initiale de 60.000 livres palestiniennes.
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M. Kirkbride explique que les subventions sont évaluées au début de l’exercice financier.
Si, à la fin de cette période, le déficit est moins élevé qu’il n’a été prévu, la subvention est réduite
dans des proportions correspondantes.

M. Rappard se demande si, dans ces conditions, les autorités locales sont véritablement
incitées à faire des économies.

M. Kirkbride fait remarquer que les prévisions de dépenses arrêtées au début de l’exercice
ne peuvent être dépassées sans la permission du Gouvernement de Sa Majesté. En conséquence,tout excédent à la fin de l’exercice réduit automatiquement la subvention.

M. Rappard ne comprend pas très bien ce qui est dit au paragraphe (b) de la page 379du rapport, selon lequel l’accroissement du commerce avec la Palestine est dû à la grève desArabes dans ce pays.

M. Kirkbride fait remarquer que, par suite de la grève des Arabes, le commerce a été
détourné de sa voie habituelle pour passer par la Syrie et les produits faisant l’objet de ce
commercé doivent payer des droits en entrant en Transjordanie.

M. Rappard observe que dans le passage mentionné il est question de commerce
«avec la Palestine».

M. Kirkbride explique qu’il s’agit d’un commerce dû au fait que les Arabes de Palestine
achetaient en Transjordanie ce dont ils avaient besoin, à l’époque où les achats et les ventes
en Palestine avaient atteint un point mort.

M. Rappard demande comment on peut, dans la pratique, limiter les impôts perçus envertu de la loi sur l’impôt foncier (paragraphe 18, page 328 du rapport) à 10.000 livres pales¬tiniennes.

M. Kirkbride répond que le Conseil législatif n’a consenti à adopter cette mesure impo¬pulaire qu’à la condition que l’accroissement d’imposition qui en résulterait ne dépasserait
pas 10.000 livres palestiniennes par an. Cette somme n’a pas encore été atteinte, mais, si elle
venait un jour à être dépassée, il serait procédé à un ajustement, sous forme de réduction du
taux de l’impôt foncier.

M1Ie Dannevig a été surprise en lisant dans la partie intitulée « Monnaie», à la page 396,
que le coût élevé de la vie en Transjordanie est attribuable en partie au fait que l’unité moné¬
taire la plus basse est la pièce de 5 mil.

M. Kirkbride explique que les pièces de cuivre de 2 et de 1 mil qui existent sont
rarement employées dans les paiements, de sorte que, dans la pratique, la pièce de 5 mil estla plus faible unité monétaire d’achat. Le peu d’inclination de la population à employer les
pièces de cuivre devient ainsi en réalité une prime aux commerçants et un désavantage pourles petits consommateurs.

Statistiques démographiques

M. Rappard observe, d’après le tableau des naissances et des décès, page 370 du rapport,
que l’enregistrement devient plus exact. Les chiffres sont satisfaisants en ce sens qu’ils révèlent
un accroissement naturel de 40 pour mille contre un taux de mortalité de 20 pour mille. Le
représentant accrédité peut-il confirmer, d’après des observations directes que, d’une manière
générale, l’état de santé de la population est florissant ?

M. Kirkbride reconnaît que le fort accroissement de la population est dû à de meilleures
conditions de santé.

En ce qui concerne l’éventualité d’un surpeuplement, il fait remarquer que la superficie
moyenne des propriétés foncières dans le district d’Ajlun n’est que de 80 dunums alors
que le «lot viable» standard est de 150 dunums par famille pour cette même catégorie de
propriétés.

Clôture de l’examen

Le Président remercie les représentants accrédités de la collaboration qu’ils ont apportéeà la Commission pour l’examen de leur rapport annuel.

M. Moody déclare, au nom de M. Kirkbride et en son propre nom, qu’ils ont vivement
apprécié la courtoisie et les égards qui leur ont été témoignés par la Commission des mandats.
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VINGT-DEUXIÈME SÉANCE

Tenue le mercredi 21 juin 1939, à 15 h. 30.

Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document intitulé :
«Palestine : Déclaration de politique» de mai 1939 (suite). Echange de vues entre les membres
de la Commission.

Le Président rappelle qu’au cours d’une précédente séance 1 la Commission avait estimé
que son examen devrait porter sur le point de savoir si la politique esquissée dans le Livre
blanc de 1939 était ou non conforme aux prescriptions du mandat ; mais il s’agirait de savoir
également si la Commission devra s’en tenir là.

Personnellement, le Président ne le croit pas. Si la Commission des mandats se bornait
à déclarer que la politique exposée dans le Livre blanc est conforme ou n’est pas conforme au
mandat, ne serait-ce pas le bien maigre résultat d’un débat qui a déjà occupé plus de dix séances
au cours de la présente session et dont la participation personnelle du Secrétaire d’Etat
britannique pour les Colonies a souligné l’importance de ce que l’on en pouvait attendre ?

M. van Asbeck appuie l’opinion exprimée par le Président.

Lord Hankey estime que la Commission doit non seulement examiner si le Livre blanc
.est en conformité avec le mandat, mais discuter également des avantages et des inconvénients
de la nouvelle politique que se propose de suivre la Puissance mandataire. Il réserve son avis
sur le point de savoir s’il y aura lieu d’exprimer une opinion au sujet de cette politique dans
le rapport de la Commission.

Le comte de Penha Garcia partage également l’avis du Président, et cela d’autant plus
volontiers que la Puissance mandataire, qui a esquissé une politique nouvelle, déclare qu’elle
la juge conforme au mandat. Il serait intéressant de savoir jusqu’à quel point une Puissance
mandataire est compétente pour interpréter un mandat ; ce ne serait d’ailleurs pas la première
fois qu’un mandat aurait été interprété par le gouvernement chargé de l’appliquer. La Com¬
mission ne pourra pas manquer non plus d’examiner les avantages et les inconvénients inhé¬
rents à cette politique nouvelle, et elle verra ensuite ce qu’il conviendra de faire figurer dans
son rapport.

MUe Dannevig pense, comme le Président, que la Commission devra discuter la question
de savoir si la nouvelle politique esquissée dans le Livre blanc est conforme au mandat et
les avantages et les inconvénients de ladite politique.

M. Giraud se déclare également d’accord avec le Président.

M. Rappard approuve la suggestion du Président, à condition, toutefois, que ce qui sera
dit sur la seconde question n’obscurcisse en rien la position de la Commission sur la première.

Le Président prie, en conséquence, les membres de la Commission de vouloir bien s’expri¬
mer à tour de rôle sur le point de savoir si la nouvelle politique esquissée dans le Livre blanc
est conforme ou non au mandat.

Muc Dannevig déclare qu’en ce qui concerne l’immigration juive, les changements que
la Puissance mandataire se propose d’apporter à la politique suivie jusqu’ici, ne lui paraissent
pas conformes aux stipulations du mandat, car ils auront pour effet d’empêcher l’immigration
promise et cela par un acte arbitraire, qui sera l’application du critère politique. Sur ce point,
il a déjà été indiqué par la Commission des mandats que l’application d’un critère politique
ne pouvait être admise qu’à titre provisoire.

Il y a plus ; après une période de cinq ans, la Puissance mandataire envisage, dans son
Livre blanc, qu’aucune nouvelle immigration juive ne sera autorisée, à moins que les Arabes
de Palestine ne soient disposés à y consentir. Ce deuxième empêchement mis à l’immigration
juive, de l’avis de MUe Dannevig, va également à l’encontre de l’article 6 du mandat.

Au point de vue des terres, si le Haut Commissaire reçoit des pouvoirs généraux l’auto¬
risant à interdire et à réglementer les cessions de terres et s’il en fait usage dans certaines parties
de la Palestine, on ne pourra pas dire que la promesse d’encourager l’établissement intensif
des Juifs sur les terres du pays aura été intégralement accomplie, et, là encore, le Livre blanc
ne se trouve pas en accord avec le mandat.

Il est difficile de porter un jugement sur la constitution future qui serait, d’après le Livre
blanc, donnée à la Palestine et qui est à peine ébauchée ; mais, en tout cas, Mlle Dannevig
ne voit pas comment, dans un État à forme démocratique, les Juifs, qui seront beaucoup
moins nombreux que les Arabes, pourront s’affirmer politiquement.

1 Voir page 102.
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Mlle Dannevig a écouté attentivement l’exposé qu’a fait le Secrétaire d’Etat des diffi¬
cultés que ne manqueraient pas d’éprouver les Juifs si la Puissance mandataire maintenait
l’application du mandat et des dangers que cette application leur ferait courir, non seulement
en Palestine mais dans d’autres pays du Proche-Orient. Ce sont là des arguments à peser.

Le Secrétaire d’Etat a plaidé avec beaucoup de conviction la cause des Arabes ; M1Ie Dan¬
nevig a aussi le sentiment que la politique proposée par le Gouvernement mandataire était
également inspirée par des considérations politiques ou même stratégiques.

Enfin, il y aurait quelque hardiesse de la part de la Commission des mandats à ne pas
soutenir une politique qui serait unanimement approuvée par le Parlement britannique ;
mais tel n’est pas le cas, la politique du Livre blanc a suscité une nette opposition de la part
de personnalités éminentes des partis de la majorité, dont quelques-unes ont même participé
à l’élaboration du mandat en 1922. Il est probable que cette opposition est née du sentiment
que la politique en question n’est pas conforme au mandat.

M. Giraud considère qu’il est impossible de répondre à la question posée par le Président
par un oui ou par un non catégorique. A son avis, tout le problème est dominé par la situation
politique ; c’est là un élément d’importance capitale que la Commission ne peut ignorer. La
Commission ne constitue pas un corps simplement chargé de vérifier si telle ou telle déclaration
est conforme à une charte qu’elle a sous les yeux ; dans le cas d’espèce, notamment, elle ne
peut faire abstraction de la situation politique actuelle de la Palestine. Le Secrétaire d’Etat
pour les Colonies a émis l’opinion qu’il importait essentiellement au maintien du Foyer national
juif d’apaiser l’hostilité arabe. C’est là, semble-t-il, le but primordial de la nouvelle politique
britannique en Palestine et, dans quelques années, si cette politique a donné les résultats
qu’on en attend, on peut espérer trouver une solution convenable au problème constitutionnel.
Le Gouvernement du Royaume-Uni estime possible de rapprocher les Juifs et les Arabes ;
il pense que le temps facilitera sa tâche et il compte utiliser la période de dix années dont il
est question dans le Livre blanc pour faire l’éducation politique des habitants et pour habituer
Juifs et Arabes à collaborer ensemble en établissant déjà cette collaboration au sein de cer¬
taines institutions.

Le Secrétaire d’Etat pour les Colonies a dit, d’autre part, que le mandat continuait et
que la Puissance mandataire n’entendait nullement éluder ses obligations. Certains peuvent
estimer que la solution qu’il propose n’est pas tout à fait conforme au mandat ; le mieux
semble être, si l’on veut essayer de se faire une opinion sur ce point, d’examiner comment se
posent les questions qui font l’objet des trois rubriques de la déclaration de politique.

Pour ce qui est tout d’abord de l’immigration, cette déclaration comporte sans doute
un changement de règle ; mais il s’agit de savoir non pas si la règle nouvelle est conforme aux
errements suivis jusqu’ici, mais si elle n’est pas contraire au mandat. Or, l’article 6 du mandat,
qui est fondamental en la matière, est rédigé en termes vagues qu’on a d.û préciser par la suite.
L’obligation qu’il impose à la Puissance mandataire y est tempérée d’abord par la réserve
qu’il ne doit pas être porté atteinte aux droits et à la situation des autres parties de la popu¬
lation ; et si, d’autre part, ledit article déclare que l’immigration juive doit être facilitée, il
a soin d’ajouter que c’est « dans des conditions convenables». L’obligation inscrite à cet égard
dans le mandat n’est donc pas inconditionnelle et absolue. En outre, dans la précision qui a
été apportée au mandat par le Livre blanc de 1922, il est question du critère de la capacité
d’absorption économique de la Palestine, non pas en tant qu’élément permettant de fixer un
chiffre d’immigration spécifique mais comme base de calcul d’une limite qui ne doit pas être
dépassée. En ce qui concerne la fixation du chiffre réel de l’immigration, rien dans l’article 6
du mandat ni dans le Livre blanc de 1922 n’interdit donc de le faire dépendre de facteurs
politiques, et la Puissance mandataire semble fondée à prétendre qu’elle a le devoir de tenir
compte de ces facteurs, car, estime-t-elle, en fermant les yeux sur eux, elle pourrait mettre
le pays à feu et à sang.

Au point de vue de la constitution future de la Palestine, la Commission ne se trouve
en présence que d’éventualités, de données assez incertaines. Elle ne sait même pas si l’Etat
qui est envisagé aura une forme unitaire ou fédérale. Or, c’est là un point essentiel, car si
l’Etat est fédéral, on se rapproche plus ou moins de la solution du partage, qui fait tomber
l’objection tirée du fait que dans un Etat où ils se trouveraient mélangés aux Arabes, les Juifs
auraient de la difficulté à s’affirmer politiquement.

Sur la question de l’achat de terres, le Livre blanc dit simplement que le Haut Commis¬
saire recevra des pouvoirs généraux l’autorisant à interdire et à réglementer les cessions de
terres. Cette disposition ne restreint pas par elle-même les possibilités qu’auront les Juifs
d’acquérir des terres ; tout dépendra de la législation qu’introduira le Haut Commissaire.

En résumé, il résulte de ces constatations qu’il paraît difficile de se prononcer par oui ou
par non sur le point de savoir si la nouvelle politique envisagée par la Puissance mandataire
est conforme ou contraire au mandat. La grosse objection, qui repose sur la proportion prévue
de deux tiers d’Arabes contre un tiers de Juifs et sur la crainte de voir le Foyer national juif
mis en tutelle, ne serait elle-même pas à retenir si l’on choisissait la forme fédérative pour le
futur Etat palestinien. On ne saurait donc dire d’ores et déjà que le Foyer national juif est
menacé dans son existence par la nouvelle politique.

Enfin, M. Giraud estime que la Commission peut difficilement adopter une attitude sus¬
ceptible de contrarier les efforts que fait la Puissance mandataire pour tâcher de réaliser l’apai¬
sement, et, pour sa part, M. Giraud ne pense pas qu’il soit possible de dire à celle-ci que la
voie nouvelle dans laquelle elle croit pouvoir trouver une solution convenable au problème
palestinien lui est interdite par le mandat.
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Le comte de Penha Garcia estime, comme M. Giraud, que la question est trop compliquée
pour qu’on y puisse faire réponse par oui ou par non. Du reste, tout dépend de l’énoncé qu’on
donne au problème. Si on demande si la nouvelle politique envisagée par la Puissance manda¬
taire est conforme à l’interprétation que la Commission a donnée au mandat pendant plusieurs
années, d’accord avec le Conseil et la Puissance mandataire, la réponse évidente est non, car
il y a entre le Livre blanc et cette interprétation contradiction sur plus d’un point. Mais on
a entendu les arguments apportés par le représentant de la Puissance mandataire et on doit
considérer qu’un mandat n’est pas une chose statique. Du reste, comme le comte de Penha
Garcia l’a dit au début de la présente séance, ce n’est pas la première fois qu’une Puissance
mandataire interpréterait une charte de mandat, de sorte qu’on peut considérer, à son avis,
que l’interprétation du mandat rentre dans la compétence de la Puissance mandataire, à une
condition, cependant, c’est que l’interprétation donnée par elle ait l’assentiment du Conseil.

Pour ce qui est de la situation actuelle, le comte de Penha Garcia constate : i° que le
mandat continue ; 2° que le but final de la déclaration de politique est de constituer un Etat
palestinien indépendant ; 30 qu’il n’y aura dans cet Etat prédominance d’un des deux éléments
en présence et que, par conséquent, d’une façon générale, on ne peut pas condamner les inten¬
tions du Livre blanc.

Ce sont des considérations d’ordre politique qui ont dicté le changement d’interprétation.
Selon la Puissance mandataire, de nouvelles circonstances politiques ont rendu presque impos¬
sible l’application de la ligne de conduite précédemment envisagée. C’est à la Commission
qu’il appartient d’apprécier si les changements envisagés par le Gouvernement mandataire
constituent un moyen efficace de mettre fin aux troubles de Palestine et d’amener les deux
peuples en présence à accepter un compromis.

Sur la question de l’immigration, le changement est grand, mais il est peut-être exigé
par un motif impérieux et s’il doit avoir pour résultat une situation plus satisfaisante que
celle à laquelle on avait abouti par l’ancienne interprétation du mandat, la Commission ne
peut que le constater à la lumière des résultats acquis.

En ce qui concerne les terres, deux faits dominent la situation. Tout d’abord, il n’y a pas
beaucoup de terres vacantes en Palestine ; mais on peut encore augmenter leur superficie par
le défrichement. C’est sur ce premier point que le comte de Penha Garcia avait posé au repré¬
sentant accrédité sa question visant la création de sociétés. Ensuite, il convient, pour faciliter
la solution du problème politique, d’installer autant que possible séparément les Arabes et
les Juifs.

Quant à l’ensemble des questions constitutionnelles, il semble encore bien difficile d’émettre
un jugement à leur sujet. Ce ne sera qu’après une période de cinq ans que, pour la première
fois, on essayera d’en préciser la forme. Pendant ces cinq ans, l’immigration juive ne sera pas
arrêtée. Au fond, on peut dire qu’une attitude d’attente s’impose pour la Commission des
mandats.

En conclusion, le comte de Penha Garcia estime que la Commission doit reconnaître
l’existence de circonstances politiques spéciales et de situations de fait dans le Territoire sous
mandat au sujet desquelles elle trouvera des éléments d’appréciation tant dans le Livre blanc
que dans l’interprétation qui en a été donnée par le représentant de la Puissance mandataire
ainsi que dans les rapports et documents de toute nature qu’elle a à sa disposition. Cet ensemble
de circonstances est la raison d’être de la nouvelle politique de la Puissance mandataire.

M. Rappard estime que la Commission a une tâche très lourde, très complexe et très
importante à accomplir, l’avis qu’elle est appelée à formuler pouvant avoir un grand poids
et déterminer des répercussions considérables. Mais cette tâche difficile en elle-même devien¬
drait impossible si la Commission, sortant de son domaine propre, se livrait à des considérations
d’ordre politique étrangères au mandat. En effet, d’un point de vue objectif, cela reviendrait
à avouer que son avis sur les obligations mêmes du mandat dépend dans quelque mesure des
événements politiques de Palestine et du monde. Ce serait ainsi donner une prime aux violents,
car tenir compte de considérations politiques signifie ici agir dans le sens de l’apaisement.
Or on n’apaise que les violents.

D’un point de vue subjectif aussi, la composition de la Commission des mandats, dont les
membres n’ont pas été recrutés pour ce qu’on pouvait leur supposer de sagesse politique, mais
bien à cause de leur compétence technique et de leur position indépendante à l’égard de leurs
gouvernements, doit les inciter à ne pas s’engager dans une voie politique, cela d’autant plus
qu’ils sont, malgré tout, citoyens de pays divers et que si trois de leurs collègues démissionnaires
de ces dernières années étaient encore présents, ils auraient sans doute sur la politique générale
un avis différent du leur.

M. Rappard se propose donc, tout en se réservant le droit de reviser ses vues plus tard,
si ses collègues devaient le persuader de son erreur, de juger le Livre blanc à la lumière des
prescriptions du mandat.

C’est une entreprise délicate, car le mandat est peu précis. De plus, on se trouve en présence
d’une situation où des droits ne sont pas seulement en conflit avec la violence, mais parfois
avec d’autres droits. La lutte dont il s’agit oppose, en réalité, deux aspirations contraires dont
chacune peut invoquer pour sa justification des arguments d’équité.

Deux thèses s’affrontaient jusqu’ici à ce sujet. Pour les uns, l’obligation principale de la
Puissance mandataire était l’établissement du Foyer national juif, et son obligation secondaire
la protection des droits des non-Juifs. C’est ainsi que la Commission royale parlait dans son
rapport de l’établissement du Foyer national juif comme d’une obligation primordiale (primary
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obligation), et M. Churchill, dans un discours récent, la désigne comme une «paramount
obligation». Telle n’a jamais été, au contraire, l’opinion de la Commission des mandats.
Celle-ci a fait sienne la thèse énoncée jadis par le Gouvernement du Royaume-Uni selon laquelle
ces deux obligations étaient d’une égale valeur 1, qu’il était également important que les Juifs
eussent en Palestine un Foyer national et que les droits et la situation des Arabes de Palestine
fussent sauvegardés.

Or il semble bien que le Livre blanc de 1939 s’inspire d’une troisième conception.\^Là,
non seulement l’obligation d’établir et de conserver un Foyer national juif n’est pas reconnue
comme primordiale, mais les intérêts juifs et arabes ne paraissent pas considérés comme s’ils
étaient également respectables en droit./Le droit du peuple juif à un Foyer national n’est admis
que dans la mesure où sa réalisation est de nature à ne pas porter atteinte aux droits des
Arabes, ces droits étant interprétés dans le sens le plus large. Si, en effet, on reconnaît aux
Arabes tous les droits politiques qui appartiennent à un peuple libre, il est clair que l’on tend
à contester aux Juifs le droit d’établir en Palestine un Foyer national contre le gré des habitants
arabes.

Le Livre blanc a pour but d’apaiser les Arabes dans l’espoir que cet apaisement permettra
aux Juifs de maintenir leur Foyer national à peu près au point où il en est aujourd’hui après
dix-sept années de mandat.

En ce qui concerne l’immigration tout d’abord, la Commission des mandats se déjugerait
nettement elle-même si elle proclamait maintenant que la politique énoncée dans le Livre
blanc est conforme au mandat. Lorsque, il y a deux ans, la Puissance mandataire déclara
qu’elle renonçait provisoirement à l’application du critère de la capacité d’absorption écono¬
mique, la Commission des mandats y avait vu une suspension du mandat, justifiée seulement
à titre provisoire en raison de la crise politique qui sévissait en Palestine. Or, qu’on le remarque
bien, la politique énoncée dans le Livre blanc actuel est destinée à s’appliquer tout de suite
et pour une période indéfinie. Il faut donc, pour l’apprécier, se placer dans cette hypothèse.

La limitation de l’immigration juive selon un critère politique vise à apaiser les Arabes.
La disposition qui subordonne toute immigration juive, après une période de cinq années,
à l’acquiescement tacite des Arabes, ne peut se comprendre autrement. Mais comment ne
pas y voir une atteinte à l’obligation positive de la Puissance mandataire de « faciliter » l’immi¬
gration juive ? Cette immigration n’a d’ailleurs jamais reçu d’encouragement positif. Mais
jusqu’ici, en temps normal, elle a été autorisée dans les limites des possibilités économiques.
Il est question maintenant de la limiter, d’abord pour des raisons politiques, puis, en fait,
car il serait vain de se faire des illusions sur l’acquiescement arabe, de l’arrêter absolument.
De l’avis de M. Rappard, il est impossible de concilier sur ce point les vues de la Puissance
mandataire et les exigences du mandat.

Il ne paraît pas davantage possible de les mettre en harmonie en matière de régime foncier.
Le mandat stipule l’obligation d’encourager la colonisation intensive du pays par les Juifs.
Or, est-ce encourager la colonisation que de restreindre ou d’interdire même l’acquisition des
terres par les colons juifs ?

Il est difficile, en troisième lieu, de s’exprimer sur la constitution qui sera donnée au pays,
car celle-ci n’est même pas encore ébauchée. On peut cependant à son sujet noter d’ores et
déjà deux choses. La première, c’est qu’elle doit être élaborée au cours d’une période dans
laquelle, de par la volonté de la Puissance mandataire, les Arabes posséderont, par rapport
aux Juifs, une prépondérance numérique de deux contre un. C’est là un fait acquis et que l’on
trouve indiqué fort nettement dans le Livre blanc. En second lieu, cette constitution sera celle
d’un pays indépendant. Or, M. Rappard s’est toujours demandé comment, tant que les Juifs
seraient une minorité en Palestine, le Foyer,national juif pourrait s’y maintenir et prospérer
sans la protection d’un pouvoir extérieur. Mais maintenant, la Puissance mandataire songe à
faire succéder l’indépendance à sa tutelle, après avoir exercé celle-ci avec la volonté d’assurer
la pérennité de la majorité arabe! Si, pendant la période finale du mandat, la balance n’est
pas tenue égale par la Puissance mandataire entre l’élément juif et l’élément arabe, n’est-il
pas certain qu’au moment où le pays acquerra son indépendance, le Foyer national juif sera
sacrifié à l’hostilité de la majorité arabe ?

C’est donc très nettement par la négative que M. Rappard répond à la question posée
par le Président. Si la Commission devait en faire de même, il proposerait que, dans son rapport
au Conseil, elle s’exprimât dans des termes qui montreraient qu’elle ne le fait ni de gaîté de
cœur ni par pédantisme juridique, mais seulement en exécution de son devoir constitutionnel.

M. Rappard ajoute que s’il appartient à la Commission des mandats de donner sur l’appli¬
cation du mandat un avis au Conseil, il appartient à ce dernier de prendre ses propres respon¬
sabilités en s’inspirant, s’il le jugeait opportun, de ces considérations d’ordre politique, qui,
précisément, échappent à la compétence de la Commission des mandats. Il convient de remar¬
quer, d’autre part, que si l’avis de la Commission des mandats n’était pas conforme à celui du
gouvernement mandataire actuel, il le serait à celui du gouvernement précédent, et même du
gouvernement actuel, tel qu’il le formulait il y a deux ans dans sa Déclaration de politique de
x937- On ne saurait donc dire que la Commission des mandats, si elle exprimait une opinion
semblable à celle de M. Rappard, braverait la Puissance mandataire. On sait d’ailleurs que,
sur le Livre blanc de 1939, les avis sont fort partagés au Royaume-Uni, et que les principaux
hommes d’Etat qui ont pris part à l’élaboration de la Déclaration Balfour et du mandat sur
la Palestine estiment aux aussi que la politique esquissée dans le Livre blanc n’est pas conforme
au mandat.

1 Voir procès-verbal de la dix-septième session (extraordinaire) de la Commission, page 145.
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Le comte de Penha Garcia relève l’opinion de M. Rappard selon laquelle la Commission
des mandats n’aurait pas à s’occuper de considérations politiques. Mais les rapports des
Puissances mandataires, les documents que reçoit la Commission des mandats et les décla¬
rations que lui font les représentants accrédités sont remplis de faits politiques ; la
Commission ne devrait-elle pas en tenir compte ?

M. Rappard répond que tel n’est évidemment pas son sentiment. La Commission doit
naturellement tenir compte de tous les faits politiques, mais elle ne doit pas leur permettre
de lui dicter sa loi. Elle doit au contraire les apprécier à la seule lumière de ce qui constitue
pour elle sa loi, suprême et intangible, à savoir le mandat.

Le comte de Penha Garcia fait remarquer alors que la Commission peut exposer des
faits politiques sans les apprécier.

M. van Asbeck veut se mettre en garde contre le danger inhérent à toute appréciation
qu’on émettrait sur la question de savoir si le Livre blanc est, oui ou non, conforme au mandat.
On risque, par une telle appréciation, de donner à l’extérieur l’impression qu’il s’agit surtout
de critiquer la Puissance mandataire. Or, l’affaire est trop grave pour que la Commission
paraisse concentrer son attention sur cette seule question, qui a, par elle-même, un aspect trop
juridique.

M. van Asbeck écartera donc des observations qu’il va présenter toute idée d’infraction
blâmable au mandat et de reproche à la Puissance mandataire, pour se borner à examiner
les rapports qui existent entre le Livre blanc, la politique qui y est esquissée et les prescriptions
du mandat.

Sur ce point, il importe d’écarter d’emblée un argument arabe qui consiste à dire que le
mandat lui-même irait à l’encontre de l’article 22 du Pacte et que les auteurs du mandat, s’ils
avaient accompli leur tâche avec compétence, n’auraient jamais rédigé ce document, étant
donné que la Déclaration Balfour qui y est incorporée est incompatible avec les stipulations
de l’article 22 et donc nulle en raison de l’article 20 du Pacte. En réalité, la Déclaration Balfour
ne constitue pas un engagement tel que l’envisage l’article 20 du Pacte.

L’article 22 régit tous les mandats, donc également le mandat sur la Palestine tel qu’il est
commenté authentiquement par le Livre blanc de 1922. M. van Asbeck insiste sur cette der¬
nière qualification, car il importe à tous égards de tenir compte des commentaires formulés
par le Secrétaire d’Etat, M. Churchill, au moment où le projet de mandat a été soumis à la
Société des Nations et accepté par celle-ci.

En revanche, M. van Asbeck serait d’avis de ne pas devoir s’arrêter à un document dont
le Secrétaire d’Etat pour les Colonies, M. MacDonald, a fait grand cas, le message apporté par le
commander Hogarth au roi Hussein et qui interprétait la Déclaration Balfour. En effet, en
1922, personne n’a mentionné l’existence de ce message et la Déclaration Balfour a été intro¬
duite dans le mandat tout à fait indépendamment du commentaire que ce message contenait.
En résumé, le seul critère sur lequel la Commission doive s’appuyer est le mandat et le commen¬
taire qui en est donnée dans le Livre blanc de 1922.

L’article 22 du Pacte a été jeté dans le débat par M. MacDonald, et ce sont ses para¬
graphes 1 et 4 qui ont surtout été examinés. En ce qui concerne le paragraphe x, il ressort des
déclarations du Secrétaire d’Etat pour les Colonies que le bien-être qui y est mentionné n’est
pas seulement un bien-être physique, moral, intellectuel, mais aussi un bien-être politique. Cette
notion englobe donc l’idée d’indépendance, qui doit être appliquée ici à un peuple en partie
arabe et en partie juif (juif étant pris ici au sens large que lui attribue la Déclaration Balfour)
et sans perdre de vue que la Puissance mandataire a l’obligation de constituer en Palestine
un Foyer national juif. On ne peut pas séparer, au regard de l’idée d’indépendance, l’élément
juif et l’élément arabe, et l’indépendance devra être telle qu’elle garantira l’existence du Foyer
national juif.

Au point de vue du paragraphe 4, et sans répéter ce qui a été dit en 1937 sur ce point,
il convient de rappeler que le mandat A sur la Palestine est un mandat sut generis, dont l’article
premier prévoit non pas une aide de la Puissance mandataire à un gouvernement national
palestinien, mais simplement, à l’instar des stipulations des mandats B, le gouvernement du
pays par le mandataire. En outre, l’article 28 du mandat ne stipule pas expressément — comme
le font le mandat pour la Syrie et le Liban et le Traité anglo-iraquien de 1922 — que le mandat
prendra fin mais contient simplement certaines dispositions concernant le Conseil de la Société
des Nations et la Puissance mandataire au cas où le mandat prendrait fin. Lors de la trente-
deuxième session de la Commission *, M. Sakenobé a fait à cet égard un exposé auquel M. van
Asbeck n’a rien à ajouter.

Le Secrétaire d’Etat pour les Colonies a parlé des larges droits naturels des habitants
établis dans le pays. N’a-t-il pas sous-estimé par là l’importance du Foyer national juif, qui
constitue une espèce de « servitude » sur ces droits naturels des Arabes, comme l’a expliqué le
Président ? Sur ce point, M. van Asbeck se rallie entièrement'à la réponse qu’a faite le Président
et qu’on trouve consignée au procès-verbal2.

1 Voir procès-verbal de la trente-deuxième session (extraordinaire) de la Commission, page 193.
2 Voir page 184.
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Passant ensuite au mandat lui-même, M. van Asbeck constate que l’article 2 impose àla Puissance mandataire l’obligation de favoriser l’institution d’un Foyer national juif enemployant comme moyen à cette fin l’immigation juive et l’établissement intensif des Juifs
sur les terres du pays (article 6). Pour ce qui est de l’interprétation à donner à l’expression
« des droits et de la situation des autres parties de la population » qui figure dans cet article 6
comme une limitation, M. van Asbeck croit qu’il faut l’entendre en un sens moins ethniquequ’économique et social, en voyant dans ces « autres parties de la population» — il y a lieude noter l’emploi du pluriel «parties» — non pas tant les Arabes que les commerçants, lesindustriels, etc., c’est-à-dire les différents groupes ruraux et non ruraux.

En second lieu, on ne peut passer sous silence, en ce qui concerne l’immigration, les obser¬vations de la Commission des mandats datées de 19371 et de 19382 et par lesquelles cette Com¬mission a, pour des motifs exceptionnellement graves, acquiescé à la politique suivie alors
par la Puissance mandataire, tout en soulignant que le critère de la capacité d’absorptionéconomique devait subsister. Ce critère peut, d’après les seuls mots, être employé, selon la
conception de M. Giraud par exemple, pour la fixation d’un maximum et d’un minimum seule¬
ment. Mais si on considère le Livre blanc de 1922 en relation avec la Déclaration Balfour,et si on tient compte des faits historiques de cette époque, on est bien forcé de convenir quel’immigration ne comporte pas, aux termes de ces documents, de limite arbitraire et ne peutêtre régie, en temps normal, par une autre considération que la capacité d’absorption écono¬mique.

Toutefois, le représentant accrédité a déclaré que le mandat subsistait et qu’il n’y avait
eu qu’un déplacement d’accent, provoqué par la reconnaissance de ce fait que, jusqu’à présent,l’on s’était spécialement attaché à constituer le Foyer national juif. On se demande, en réalité,
sur quoi l’accent avait été mis jusqu’ici, sur quoi on se propose de le mettre à l’avenir, et sila Commission ne se trouve pas plutôt en présence d’une interprétation nouvelle du mandat.
Pour sa part, c’est ce que M. van Asbeck serait tenté de croire. Il est certain qu’au regarddu mandat et du commentaire de 1922, la question principale était l’établissement d’un Foyernational juif, les obligations envers les Arabes n’étant mentionnées qu’à l’occasion de l’énoncéde cette obligation et pour ainsi dire en fonction de cette obligation. Ce Foyer devait donc êtreétabli en tenant compte des droits civils et religieux des communautés non juives (préambuledu mandat) ou de tous les habitants de la Palestine, à quelque race ou religion qu’ils appar¬tiennent (article 2 du mandat), ce qui, en tout cas, n’est pas la même chose que les habitantsarabes de la Palestine.

Si l’on met maintenant l’accent sur les droits naturels des habitants établis en Palestine avant
la création du Foyer national, c’est-à-dire des Arabes, il y a interprétation nouvelle du mandat :le commentaire de 1922 est abrogé par celui de 1939. Qu’on ne se trompe pas sur le sens de cette
remarque. M. van Asbeck n’entend pas formuler de reproches à l’adresse de la Puissance man¬
dataire, il constate seulement un fait, que la résistance farouche des Arabes à l’établissement
du Foyer national juif a d’ailleurs peut-être rendu inéluctable. Cette interprétation nouvelledécoule directement de cette circonstance que l’interprétation précédente ne cadre plus avecla situation en Palestine, mais on ne peut pas manquer d’attirer sur elle l’attention du Conseil.

Donc, les Arabes ont pris les armes et ce n’était pas la première fois qu’ils le faisaient.Ils se sont soulevés contre le mandat qui leur a été imposé par les Alliés et par la Société desNations. Leur résistance a pris une forme telle que le Gouvernement du Royaume-Uni, etmême la Commission des mandats en 1937, sont arrivés à la conclusion que le mandat accom¬
pagné du commentaire de 1922 semblait devenu presque inapplicable.Les dispositions nouvelles concernant l’immigration dérogent au mandat de I922?)qui faità la Puissance mandataire l’obligation de faciliter l’immigration, et au commentaire de M. Chur¬
chill, qui contient la règle de la capacité d’absorption économique. La Puissance mandataire
se propose, en outre, d’après le Livre blanc de 1939, de subordonner l’immigration des Juifs
au consentement des Arabes au bout d’une période de cinq ans, c’est-à-dire, au vrai, d’arrêter
cette immigration, en adoptant ainsi une norme politique qui n’est aucunement mentionnée
dans le Livre blanc de 1922.

En ce qui concerne les terres, M. van Asbeck n’a pas grand’chose à ajouter aux déclara¬tions de ses collègues. Il constate que la population juive de la Palestine est de 400.000 personnesenviron, dont 60.000 seulement sont des agriculteurs. La question est donc secondaire si on
la considère du point de vue de l’établissement du Foyer national juif ;£mais il faut bien sedire que ce 11’est pas « encourager» l’établissement intensif des Juifs sur les terres du pays quede limiter les possibilités d’achat de terres par les Juifs et de les supprimer complètementle cas échéant, dans certaines parties du pays, f

En ce qui concerne la constitution, tout le Livre blanc repose sur l’égalité des obligationssouscrites envers les Juifs et envers les Arabes. On peut combattre cette conception, direqu’elle est contraire au mandat, mais on ne saurait la modifier puisque, depuis 1930, elle sertd’assises à la politique de la Puissance mandataire. Le point crucial du chapitre relatif à laconstitution est le traitement absolument égal à garantir aux Juifs et aux Arabes. Pour cela,il faudrait plus que des stipulations constitutionnelles d’ordre national, si précise que fût leurforme, il faudrait des garanties fondées sur un traité et le contrôle et la possibilité d’interventiond’une Puissance impartiale. Sous ce rapport, le Livre blanc reste extrêmement vague.
Quant à savoir si le mandat subsiste réellement, M. van Asbeck relève une contradiction

inhérente à la politique nouvelle, car c’est bien en vue de la fin du mandat, à l’échéance d’une

1 Voir procès-verbal de la trente-deuxième session (extraordinaire) de la Commission, page 223.
2 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, page 228.
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période qui pourrait être de dix années, que les nouvelles dispositions ont été envisagées et
que « le mandat va être maintenu». Or, M. van Asbeck le répète, le mandat ne contient aucune
prescription positive quant à sa terminaison. Par ailleurs, cet événement ne pourra se produire
que lorsqu’il y aura une nation palestinienne formant un tout et capable de s’administrer
elle-même ; or, on n’en est pas encore là.

Quant au mécanisme qui a été prévu, il est fondé sur cette idée que l’intérêt des Arabes
à devenir indépendants est contre-balancé par l’intérêt des Juifs à assurer l’existence de leur
Foyer national. Les Arabes ne pourront acquérir leur indépendance (après dix ans) sans que
les Juifs y consentent (paragraphe 8 de la déclaration de politique) et l’immigration juive ne
pourra continuer, au bout d’une période de cinq ans, sans l’acquiescement (tacite) des Arabes
(paragraphe 14, alinéa 3).

Il convient de remarquer la différence entre les deux périodes : celle au bout de laquelle,
dans l’hypothèse la plus favorable, l’indépendance pourra être prononcée et qui est de dix
ans, et celle à l’échéance de laquelle l’immigration juive pourra être arrêtée et qui est de cinq
ans. En vertu de cet arrangement, si l’indépendance ne pouvait pas être reconnue à la Pales¬
tine, il y aurait néanmoins déjà au moins cinq ans que l’immigration juive serait interrompue
et jamais elle ne pourrait reprendre sans l’acquiescement des Arabes. Il est difficile de s’ima¬
giner dans ces conditions comment le Foyer national juif pourrait être sauvegardé.(En réalité,
sur ce point, la nouvelle politique semble tendre à désavantager les Juifs et à mettre en danger
l’existence de leur Foyer national. Cela est-il conforme au mandat ? )

Il ressort des déclarations du représentant accrédité qu’il y a lieu de croire qu’une amé¬
lioration de la situation est possible après la période de cinq ans. M. van Asbeck pense,
toutefois, que les faits connus et le contenu des pétitions arabes portent la Commission des
mandats à juger des choses un peu autrement et à se demander, au cas où il y aurait
rupture d’équilibre dans cet Etat binational, quel pouvoir, en l’absence de la Puissance
mandataire, viendrait redresser la situation.

D’un côté donc, des espoirs, des perspectives, et de l’autre, des faits qui démontrent les
premiers : on se trouve dans une situation assez analogue à celle où l’on était en 1931, lorsque
la Commission examinait la question de l’émancipation de l’Irak. La responsabilité qu’en¬
courent la Puissance mandataire et même peut-être la Commission des mandats est sérieuse :
le Foyer national juif peut être mis en danger.

Il est certain que le mandat n’est pas éternel dans sa forme de 1922. Déjà en 1937, on a
déclaré qu’il n’était presque plus applicable. Si vraiment il doit être considéré comme tel,
pourquoi le cacher ? La faute n’en incombe pas à la Puissance mandataire. Pourquoi ne pas
regarder les faits en face et tirer les conclusions qui s’imposent, pourquoi ne pas se demander
si un autre mandat devrait être substitué au mandat de 1922 ? Au cas où ce dernier disparaî¬
trait, il aurait eu ses effets et personne ne pourrait reprocher à la Puissance mandataire ni
à la Société des Nations de changer de politique à un moment où les événements exigent impé¬
rieusement qu’elles suivent une autre voie que celle qui avait été prévue en 1922. En tout cas,
le devoir de la Commission des mandats est de bien marquer la situation actuelle, si elle doit
servir de point de départ, et la différence qui existe entre cette situation et celle de 1922.

Lord Hankey ne se propose pas de répondre en ce moment à tout ce qui a été dit et sur
quoi, très souvent, il est loin d’avoir été d’accord. La séance en serait prolongée à l’excès.
Il y a, toutefois, un point si fondamental qu’il ne peut se dispenser de le traiter, c’est celui
de savoir si la Commission des mandats peut examiner les aspects politiques de la situation.
Ces aspects, M. Giraud et le comte de Penha Garcia considèrent qu’ils dominent tout le pro¬
blème, et M. Rappard estime qu’ils échappent à la compétence de la Commission. Lorsque lord
Hankey, il y a environ un mois, a été invité à entrer dans la Commission des mandats, il a
étudié, précisément de ce point de vue, la fonction qui lui était offerte ; il a trouvé, au para¬
graphe 9 de l’article 22 du Pacte, cette clause :« Une commission permanente sera chargée . . .
de donner au Conseil son avis sur toutes questions relatives à l’exécution des mandats ». Le
Pacte dit bien « toutes questions » et n’exclut pas, par conséquent, du domaine de la Commis¬
sion les questions politiques. La constitution et le règlement de la Commission ne comportent
pas davantage cette exclusion. En outre, lord Hankey ayant consulté à Londres des personnes
d’expérience, il lui a été déclaré que la compétence de la Commission des mandats n’était
nullement restreinte au domaine technique. Sur ce point donc, il se range entièrement à l’avis
de M. Giraud et du comte de Penha Garcia.

Lord Hankey va même plus loin. A son avis, la Commission, à moins de fermer les yeux
aux réalités, doit nécessairement, en formulant ses recommandations, faire intervenir, comme
arrière-plan de ses débats, l’effet éventuel des recommandations en question non seulement
sur la Palestine elle-même, mais aussi sur cette région du globe où la Palestine est située et
sur l’ensemble de la situation mondiale. Faute de le faire, elle risquerait de nuire gravement
à l’avenir de la Palestine, au Foyer national juif et à la civilisation tout entière ; et faute de
reconnaître cette vérité, elle pourrait même bien tuer le Foyer national.

Un Foyer national a été établi, dont l’existence dépend du Royaume-Uni. Le Proche-
Orient, où est située la Palestine, est une région d’une importance considérable pour le
Royaume-Uni et à peine moins grande pour la France, c’est-à-dire pour deux des grands piliers
de la Société des Nations. En formulant une recommandation qui serait de nature à aggraver
le malaise en Palestine et dans le Proche-Orient, on s'exposerait à créer une situation troubleé
qui se prêterait à l’exploitation politique. Ce n’est pas là une éventualité extrême. Les recom¬
mandations que la Commission des mandats pourrait faire ne parviendront au Conseil qu’après
un certain temps. Dans l’intervalle, elles seront probablement connues du public avant que
le Conseil ait eu l’occasion de se réunir et de les examiner et, peut-être, de rétablir la situation.
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Les Arabes pourraient alors, en prenant connaissance de recommandations de la nature de
celles auxquelles lord Hankey pense, avoir l’impression qu’ils n’obtiendront même pas lesconditions du Livre blanc : une propagande active ne manquerait pas de s’exercer, et ces
circonstances, se produisant à un moment où beaucoup d’Arabes sont en chômage saisonnier,
pourraient avoir des conséquences déplorables en Palestine.

Comment ne pas faire de ces considérations l’arrière-plan du travail de la Commission ?
Elles concernent au premier chef le Foyer national juif. Lord Hankey prie instamment ses
collègues de bien envisager leurs responsabilités, d’apercevoir les dangers et de répondre, pour
ce qui est d’eux-mêmes, à l’espoir exprimé par lord Halifax le 22 mai 1939 au Conseil, lorsqu’il
a déclaré que les décisions de la Puissance mandataire auront pour effet de faire disparaîtrel’incertitude relativement à la politique à suivre en Palestine, incertitude qui a été la causefondamentale d’une si grande agitation dans ce pays au cours des dernières années.

En cette affaire, la Puissance mandataire doit tenir compte de toutes les considérations.
Comment, de son côté, la Commission des mandats pourrait-elle négliger des considérations
analogues ? Cela ne veut pas dire que la Commission des mandats ne devrait pas donner toutleur poids aux aspects juridiques du problème. A cet égard, lord Hankey attache une certaineimportance au fait que, comme l’a dit le représentant accrédité, la déclaration de politiqueest considérée par les conseillers juridiques du Gouvernement du Royaume-Uni comme com¬
patible avec les dispositions du mandat. Abstraction faite de leur haute compétence, l’avis
exprimé par ces juristes mérite d’être tout spécialement pris en considération, car ils savent
qu’ils peuvent être appelés à le justifier. En outre, la Déclaration Balfour est un document
britannique et le mandat a pour base un projet britannique ; lord Hankey estime donc que cesont les autorités britanniques qui sont le plus qualifiées pour dire quelles sont les intentionsvisées par ces documents. Après avoir pesé tous les arguments, lord Hankey est arrivé à laconclusion qu’il n’y a pas de contradiction entre le mandat et le Livre blanc.

Passant aux dispositions de détail du Livre blanc, il souligne que l’immigration juiveconstitue le gros problème. Elle est régie par les articles 2 et 6 du mandat. On a dit que leprincipal en cette matière était d’établir le Foyer national juif et que le respect des droits desArabes ne pouvait constituer qu’une considération secondaire. Lord Hankey ne saurait se
ranger à cette manière de voir. Elle ne cadre pas avec les intentions des auteurs de la Décla¬
ration Balfour, et s’il parle ainsi, c’est qu’il était présent lors de la préparation de ce document.Il rappelle brièvement dans quelles conditions la Déclaration Balfour a été rédigée, à un momentcritique de la Grande Guerre, et il conclut qu’il était impossible que le Gouvernement britan¬
nique ait voulu, à l’époque, négliger les droits des Arabes, ses alliés effectifs, au profit desJuifs, alors que l’étendue et l’intensité de l’assistance de ceux-ci étaient encore incertaines,
nonobstant l’œuvre remarquable du Dr Weizmann dans un domaine technique. L’accordn’aurait jamais pu se faire au sein du Gouvernement britannique de cette époque sur l’idéed’un Foyer national juif en Palestine sans d’amples sauvegardes en faveur des droits arabes.
D’ailleurs, on trouve au paragraphe 20 du chapitre II du rapport de la Commission royale dePalestine le passage suivant 1 :

« Voyons maintenant la portée exacte de la Déclaration Balfour. Nous avons eu accès
à tous les documents relatifs à la question et il nous apparaît de toute évidence que lesmots « l’établissement en Palestine d’un Foyer national » furent le résultat d’un compromisentre les ministres qui envisageaient la création future d’un Etat juif et ceux qui n’étaient
pas de cet avis. »

Lord Hankey souligne que cela correspond à ses propres impressions. Dans ces conditions,le compromis auquel on a abouti comportait non seulement la création d’un'Foyer juif, maisaussi la sauvegarde des droits et de la situation des Arabes, entendus d’une façon qui n’étaitni étroite ni locale.
Le point le plus critiqué des propositions formulées dans le Livre blanc au sujet de l’immi¬gration est le fait qu’au cours de la seconde période de cinq années, l’immigration juive seraitsubordonnée à l’acquiescement des Arabes. Tout tourne autour du sens de la formule de

l’article 6 du mandat : « Tout en veillant à ce qu’il ne soit pas porté atteinte aux droits et à lasituation des autres parties de la population, l’Administration de la Palestine facilitera l’immi¬
gration juive dans des conditions convenables ». C’est là une formule très générale, très souple.Elle ne contient pas un mot indiquant comment elle doit être mise à exécution, si l’on doit
procéder d’une manière continue ou par étapes ou avec des périodes de repos entre les étapesde l’immigration. Pas un mot non plus pour dire pendant combien de temps elle doit se pour¬suivre. Toutes ces questions ont été sagement laissées par le Conseil au Gouvernement manda¬
taire. La seule condition à laquelle cette immigration est subordonnée, c’est que les droits etobligations des Arabes seront sauvegardés. Sous cette réserve, la Puissance mandataire estlibre d’interpréter la formule plus ou moins comme elle le désire et, aux termes de l’article 4du mandat, elle peut compter sur les avis et la coopération de l’Agence juive. Le Gouvernementmandataire aurait pu, s’il l’avait voulu, procéder par contingents massifs d’immigration, avecdes intervalles durant lesquels il n’y aurait pas eu d’immigration du tout. Il est clair que laPuissance mandataire est libre de modifier sa politique pour l’adapter aux besoins d’une situa¬tion qui n’a pas un caractère statique.

Ce que la Puissance mandataire a fait en réalité est exposé dans le Livre blanc de 1922.Au début, il était nécessaire de procéder aussitôt que possible à l’établissement du Foyernational. On a considéré, dans les circonstances du moment, que les mots « faciliter l’immi-

1 Document C.495.M.336.1937.VI (Cmd. 5479), page 23.
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gration juive » justifiaient l’envoi de Juifs en Palestine à une cadence aussi rapide que possible.
La formule de la capacité d’absorption économique a été adoptée comme constituant la limite
supérieure de l’immigration juive. A cette époque, il est incontestable que cette politique était
légitime. Elle a été approuvée par la Société comme répondant aux circonstances du moment.
De temps à autre, elle a été renouvelée, par exemple en 1930. Mais on n’a jamais eu l’intention
de donner à la politique un caractère exclusif. Elle n’a rien de sacro-saint ou d’immuable.
Les mots «la capacité d’absorption économique» ne figurent pas dans le mandat. C’est sim¬
plement une façon d’exécuter le mandat tant que les circonstances demeurent favorables.
Tôt ou tard, la formule doit prendre fin. On compte actuellement peut-être 16 millions de
Juifs dans le monde, dont on dit que tous sont désireux de venir-au Foyer national. Il est
bien évident que cela ne saurait être fait sans qu’il soit porté atteinte aux droits et à la situation
des Arabes.

Même ainsi, les Arabes devinrent de plus en plus inquiets. Le Livre blanc de 1930 contient
un avertissement fort clair et dit que, si les Juifs et les Arabes ne peuvent arriver à mieux
s’entendre, il faudra qu’il y ait un changement ; toutefois, même s’ils essayèrent de s’entendre,
ils n’y réussirent pas. La situation empira ; finalement, les Arabes ne purent plus la supporter.
Ils estimèrent qu’ils n’étaient pas traités équitablement et que les garanties inscrites dans le
mandat quant à leurs droits et à leur situation n’étaient pas exécutées. Certains d’entre eux
préférèrent risquer leur vie pour modifier la situation. Peut-être la Puissance mandataire,
sous la pression des Juifs, a-t-elle laissé le Foyer national se développer trop rapidement.
Or, lord Hankey pense qu’un développement trop rapide est toujours dangereux. La
Commission royale en dit autant1 :

« Il est manifeste que la rapidité avec laquelle toute la structure du Foyer national
a été édifiée, en particulier au cours des quelques dernières années, a accru les difficultés
inhérentes à la situation. »

A vouloir aller trop vite, on ne faciliterait pas l’immigration juive dans des conditions
convenables. Au contraire, ce serait exposer le Foyer national à des dangers, et peut-être
même le mettre en pièces. Dans ce cas, il n’y aurait plus d’immigration. Procéder ainsi n’aurait
d’autre résultat que de laisser couver la révolte arabe et de prolonger la guérilla : cela pourrait
entraîner des réactions ailleurs. On ne peut s’attendre à ce que le mandataire continue à jamais
de subir cette guérilla incessante afin d’appliquer le mandat de la même manière qu’aupa-
ravant. Il fallait trouver une autre façon d’exécuter le mandat : c’est celle qui est exposée
à la Commission des mandats dans le Livre blanc de 1939.

Le mandataire soutient que le Foyer national juif est maintenant établi et il suffit de
lire les rapports annuels pour la Palestine, ou les mémorandums de l’Agence juive, pour voir
que cela est exact. La première chose essentielle à faire maintenant est d’assurer son maintien
et sa protection, et cela dépend du rétablissement de l’ordre en Palestine au point où il ne
soit plus nécessaire de faire continuellement usage de la force. Pour cela, il est essentiel de
freiner l’immigration et de donner aux Arabes l’assurance que l’on n’envisage pas une immi¬
gration juive illimitée. La fixation d’une limite au nombre des Juifs par rapport aux Arabes
constitue probablement le meilleur moyen de donner de telles assurances et lord Hankey n’a
pas entendu dire que cette procédure soit en dehors du mandat. Devant la Chambre des Lords,
lord Samuel a suggéré une proportion de 40%, mais le mandataire a fixé le chiffre au tiers
environ. C’est lui qui a la responsabilité et qui supporte le choc direct des difficultés. Aller
au delà de ce chiffre pourrait mettre en danger le Foyer national. Au lieu de son établissement,
ce pourrait être sa désagrégation. C’est pourquoi le Livre blanc envisage l’immigration, pendant
les cinq prochaines années, jusqu’au point où le nombre des Juifs en Palestine sera porté à
peu près au tiers de la population ; après quoi, elle doit être subordonnée à l’acquiescement
des Arabes.

Personnellement, lord Hankey croit qu’en poussant les choses à l’extrême, le mandataire
serait en droit, aux termes du mandat, d’arrêter même complètement l’immigration pendant
un certain temps si cela était nécessaire, en dernière analyse, pour sauver du désastre le Foyer
national juif. Mais le mandataire a adopté une procédure beaucoup moins rigoureuse, en subor¬
donnant l’immigration à l’acquiescement des Arabes. Dans ces conditions, et étant donné
la gravité de la situation en Palestine, l’acte du mandataire, consistant à n’autoriser une conti¬
nuation de l’immigration que si les Arabes de Palestine sont disposés à y acquiescer, semble
à lord Hankey justifiable et conforme aux termes du mandat. La Commission des mandats
a reçu du Secrétaire d’Etat pour les Colonies l’assurance que cela ne signifiait pas nécessai¬
rement une cessation de l’immigration. Après les cinq premières années de la période transi¬
toire, les Arabes auront été mis aux prises avec les problèmes de l’immigration par la procé¬
dure de « consultation » au cours des cinq années précédentes et, à son avis, ils ne se montreront
pas entièrement déraisonnables. En mettant les choses au pire, il est raisonnable de présumer
qu’ils accepteront le volume d’immigration, relativement limité, nécessaire pour maintenir
la population juive au tiers de la population totale. Pour les raisons qu’il vient d’exposer,
lord Hankey estime qu’en se plaçant à un large point de vue, les propositions contenues dans
le Livre blanc en ce qui concerne l’immigration sont compatibles avec les termes du mandat.

Pour ce qui est des terres, il souligne que les pouvoirs qui seraient accordés au Haut
Commissaire, d’après le Livre blanc, l’autorisant à interdire et à réglementer les cessions de
terres, ne vont nullement à l’encontre du mandat. La Palestine n’a plus beaucoup de terres
agricoles à consacrer à l’établissement des Juifs sans que cela entraîne une éviction injuste

1 Document C.495.M.336.1937.VI (Cmd. 5479), page 76.
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des Arabes. Tant que de nouvelles terres n’auront pas été mises en état d’être cultivées, il
faudra réglementer les acquisitions de terres par les immigrants et rien, dans l’article 6 du
mandat, qui, comme lord Hankey l’a dit, est rédigé en termes larges, n’empêche la Puissance
mandataire de conférer à son Haut Commissaire les pouvoirs indispensables requis à cet effet.

En ce qui concerne la constitution de la Palestine, la Commission se trouve en face d’un
problème purement hypothétique, qui dépendra en tout premier lieu des résolutions d’une
Assemblée constituante et des décisions du Gouvernement mandataire. On a dit que les dispo¬
sitions inscrites dans le Livre blanc au sujet de l’immigration préjugent les décisions de l’Assem¬
blée constituante. Mais on doit se rappeler que l’Assemblée constituante elle-même devra
prendre en considération l’immigration future et qu’elle aura à se montrer prudente en la
matière. Dans tout le chapitre relatif à la constitution future de la Palestine, lord Hankey
ne voit absolument rien qui soit en conflit avec le mandat.

Pour ce qui est de la terminaison du mandat, cette éventualité est effectivement deux
fois mentionnée dans le mandat (articles 8 et 28), ce qui semble montrer qu’elle a été envi¬
sagée par les auteurs du mandat, et elle n’est donc pas contraire à ses dispositions.

VINGT-TROISIÈME SÉANCE

Tenue le jeudi 22 juin 1939, à 15 h. 30.

Palestine ; Politique définie par le Gouvernement du Royaume Uni dans le document intitulé
« Palestine : Déclaration de politique » de mai 1939 (suite). Echange de vues entre les
membres de la Commission (suite).
Mlle Dannevig dit qu’elle voudrait revenir sur les propositions d’ordre constitutionnel

de la Puissance mandataire h
Il a été dit à la Commission que l’idée à la base de ces propositions était qu’étant donné

les obligations découlant du mandat, la population doit se voir octroyer le plus tôt possible
des institutions de libre gouvernement. Telle est la conception que se fait du mandat le repré¬
sentant accrédité de la Puissance mandataire, qui semble bien optimiste en ce qui concerne
ce qui se passera après dix ans de politique intermédiaire. Sans doute, il est bon de se montrer
optimiste, mais MUe Dannevig regrette qu’il lui soit impossible de croire qu’après les événe¬
ments survenus en Palestine pendant les trois dernières années, en une période de cinq ou
même dix ans, les Arabes et les Juifs pourront être amenés à se réconcilier et à se rendre compte
de la nécessité d’un accord. Dans ces conditions, MUe Dannevig pense que le résultat pourrait
être grave pour les Juifs et les Arabes, pour le Territoire, et surtout pour la Puissance
mandataire.

Il y a une autre considération que M!le Dannevig désire faire ressortir, bien qu’elle n’ait
pas de rapport avec le mandat. Elle se rappelle les batailles livrées au moyen âge en vue d’as¬
surer la domination chrétienne sur la Palestine à cause des Lieux saints et des souvenirs sacrés
qui s’attachent à cette terre. Elle constate que le Livre blanc a trait aussi à l’avenir des Lieux
saints. Elle se demande toutefois si la politique proposée ne se traduirait pas par l’abandon
du contrôle d’une Puissance chrétienne sur les Lieux saints dans un avenir pas très lointain.
En tout cas, elle aurait pour effet de remettre le gouvernement de la Palestine à deux peuples
non chrétiens. MUe Dannevig ne peut pas se convaincre que la situation en Palestine soit telle
que ces peuples soient capables de se diriger eux-mêmes dans les conditions particulièrement
difficiles du monde moderne, et elle a peur que ces conditions difficiles ne changent pas en
une dizaine d’années. Elle croit que les deux peuples seront beaucoup plus heureux sous un
mandataire qu’en étant entièrement indépendants, et elle ne conçoit pas le devoir du manda¬
taire de leur donner cette indépendance aussitôt que possible vu les termes de l’article 28
du mandat « au cas où le mandat prendrait fin», expression qui semble rendre hypothétique
cet événement.

En soumettant ces considérations, Mlle Dannevig pense avant tout à la situation
des femmes et des enfants, dont elle croit devoir représenter les intérêts. Elle comprend très
bien que des considérations politiques aient du poids pour la Puissance mandataire et puissent
exiger certains changements de sa politique et même du mandat actuel, mais elle est d’avis
que ce ne doit pas être là le point de vue de la Commission des mandats, qui est un organe
essentiellement technique.

Le Président, prenant la parole à son tour, c’est-à-dire, en dernier lieu, comme il con¬
vient au Président, pourra se dispenser d’appuyer de longs développements sa manière de
voir sur le point spécial qui occupe en ce moment la Commission, à savoir si la politique énoncée
dans le Livre blanc est ou n’est pas conciliable avec les prescriptions essentielles du mandat
palestinien. En effet, il intervient dans ce débat au moment où la question a fait au sein de

1 Voir page 196
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cette Commission l’objet d’un examen consciencieux, où tous les arguments pour ou contre
ont été longuement exposés et mis en valeur avec un égal talent et une même conviction,
où, en vérité, le sujet lui paraît épuisé.

Il donne à ses collègues son avis sans détour : à son sens, le programme de politique du
Gouvernement mandataire pour la Palestine est contraire au mandat. A l’appui de cette
conviction, il ne pourrait faire mieux que reproduire la démonstration déjà fournie par ceux
de ses collègues qui ont conclu dans le même sens. Il reprend à son compte leurs arguments
et la Commission lui permettra de ne point les exprimer à nouveau, de ne point passer encore
une fois en revue les différents chapitres du Livre blanc concernant la constitution envisagée,
les décisions en matière d’immigration et de ventes de terres.

L’examen du Livre blanc, auquel a procédé la Commission des mandats avec le concours
du Secrétaire d’Etat pour les Colonies, suit de trop près les débats sur le même sujet au Par¬
lement de Londres pour que ces débats demeurent sans influence sur les propres délibérations
de la Commission. Nul ici ne vit dans une tour d’ivoire. Ce n’est pas que le Président mette
sur le même plan la Chambre des Communes, la Chambre des Lords et la Commission des
mandats. Celle-ci n’offre aucun point de ressemblance avec une assemblée parlementaire,
ne serait-ce que pour cette raison que l’esprit d’opposition n’influence en rien ses avis. Mais
— ses collègues n’ont pas manqué de le remarquer — la question précise qui les occupe en
ce moment fut amplement débattue il y a quelques semaines au Parlement britannique, et
il avoue que, pour ce qui le concerne, il a été assez impressionné par la force des arguments
produits à l’appui de l’opinion selon laquelle la nouvelle politique serait contraire au mandat,
surtout lorsqu’ils venaient d’hommes ayant participé personnellement à l’élaboration de la
Déclaration Balfour et du projet de mandat lui-même. Il a trouvé là des éléments d’infor¬
mation, et on voudra bien admettre qu’ils ne sont pas sans valeur. Cependant, il est arrivé
à Genève l’esprit frais, dégagé de toute opinion préconçue.

Tous les membres de la Commission ont écouté avec une égale attention l’exposé préli¬
minaire du représentant accrédité, ainsi que ses réponses aux questions dont ils l’ont accablé.
A mesure que se déroulaient les travaux de la Commission, le bien-fondé de la thèse défendue
par le représentant accrédité, selon laquelle la nouvelle politique demeure dans le cadre du
mandat, a paru au Président moins certain. Si, bien que servie par un talent remarquable,
cette thèse n’a pas emporté la conviction de certains des membres de la Commission, n’est-
ce pas tout simplement que le Gouvernement mandataire a invité cette fois la Société des
Nations à le suivre sur un terrain qui, à lui-même, était défavorable ? Si, comme en 1937, le
Gouvernement mandataire avait admis implicitement qu’à l’usage le mandat s’est révélé
inapplicable, peut-être la Commission l’aurait-elle suivi dans la même mesure où elle l’a suivi
en 1937. S’il s’était placé uniquement sur le terrain politique, peut-être eût-il ébranlé la Com¬
mission. En se plaçant sur le terrain qu’il a choisi, il s’interdisait toute possibilité de convaincre
la Commission des mandats.

Affirmer son respect pour les engagements résultant de l’incorporation de la Déclaration
Balfour dans le mandat, et, tout à la fois, la conformité, avec le mandat, d’une politique dont
le but avoué est de freiner les effets de la Déclaration Balfour et de les figer à bref délai dans
leurs limites actuelles, c’est adopter une position difficilement défendable qu’il se pourrait
qu’avant longtemps on renonce à défendre. Quand on s’occupe de la Palestine aujourd’hui,
il faut choisir : se placer sur le terrain du mandat ou sur le terrain politique.

Le Président ne peut, pour sa part, se résoudre à opposer « l’esprit » du Pacte aux pres¬
criptions du mandat. Entre ces deux textes, qui forment la loi que depuis dix-sept ans la
Commission applique au cas de la Palestine, il n’aperçoit pas de contradiction. Enfin, il se
refuserait à interpréter le mandat à la lumière d’un document, le message Hogarth, dont il
a été fait grand état depuis peu et que la Société des Nations — partie à la Convention inter¬
nationale qu’est le mandat — ignorait lorsqu’elle conféra le mandat, pour ne pas parler de
la Commission des mandats, qui l’a constamment ignoré depuis qu’elle fournit sur l’adminis¬
tration de la Palestine des rapports dont les conclusions furent généralement acceptées par
le Conseil. Mais le Président s’était imposé de ne pas renouveler les arguments déjà produits
au cours de cette session, notamment hier.

Il voudrait cependant insister sur le fait, d’une importance particulière à ses yeux,
qu’aucune précaution résultant d’un traité ou d’une disposition constitutionnelle ne serait
susceptible de protéger effectivement une minorité dans un pays réellement indépendant où
prévaut un esprit d’intolérance. On entretient l’espoir, il est vrai, que l’esprit de tolérance
naîtra en Palestine. Le Président craint que ce soit encore une de ces illusions tenaces sur
lesquelles on n’a cessé de spéculer lorsque l’on s’est occupé de l’avenir de ce malheureux pays.
Il faut laisser ces hypothèses, que l’évolution des événements a toujours démenties. Si l’on
demeure dans le fait, n’est-il pas évident qu’en Palestine se manifestent, moins que jamais,
les signes de l’apparition d’un esprit de tolérance chez la population arabe ? On pourrait en
dire autant d’autres pays arabes.

N’est-on pas fondé alors à entrevoir au bout de cette politique, pour le Foyer national
juif, de toutes autres perspectives que celle de l’optimisme que la Commission a entendu expri¬
mer ? Il faut se rappeler le passé : par le détachement de la Transjordanie, exclu dès le début
d’une partie des pays qui lui étaient promis ; par la reconnaissance du principe de la double
obligation, limité juridiquement dans son développement ; par la suspension provisoire de
l’application du critère de la capacité d’absorption économique et, ensuite, par la substitution
à ce critère d’un critère politique, contrarié dans sa source, le Foyer national juif dans un Etat



— 207 —

indépendant à majorité arabe à jamais stabilisée, verrait ses destinées aux mains de ceux qui
ne lui pardonnent pas d’exister.

Assurer la protection des minorités en pays sous mandat A fut le souci constant de la Com¬
mission des mandats. La minorité juive de Palestine, tout «extraordinaire» qu’elle soit, n’en
deviendrait pas moins une minorité au sens général dès l’instant où, par l’effet d’un change¬
ment de politique, l’on déciderait qu’elle restera toujours telle. Cette minorité mériterait alors
au même titre que toute autre l’attention vigilante de la Commission des mandats.

Sans doute, le Président sait que les nécessités de la politique, la sauvegarde d’intérêts
supérieurs, imposent parfois qu’on leur sacrifie délibérément des aspirations, des intérêts
légitimes, sinon des collectivités humaines. Dans le cas présent, si pareil sacrifice paraissait
inévitable, ce ne serait pas à la Commission des mandats, mais à la Puissance mandataire
et au Conseil, juges des nécessités politiques, d’en décider. A chacun son domaine et ses res¬

ponsabilités.
("On ne peut attendre de la Commission des mandats plus qu’elle ne peut consentir sans

renier tout son passé et se déjuger. Qu’on y réfléchisse ; l’argument de la nécessité — de la
nécessité de contenter la majorité — peut conduire loin fjceci n’est pas le seul territoire $ousmandat où pourrait se produire l’occasion de l’invoquer, et l’argument que l’esprit de l’ar¬
ticle 22 du Pacte voudrait que les peuples administrés sous mandat fussent promptement et
complètement rendus indépendants est d’une portée qui ne se limite pas à la seule Palestine.

Au risque de passer pour un esprit rétrograde, le Président considère que l’indépendance
ne peut être reconnue à un pays à minorités alors que la tolérance y est inconnue. C’est le
cas en Palestine, et c’est précisément l’absence de cet esprit de tolérance, plus peut-être que
l’inaptitude à se gouverner — ce qui est une question de plus ou de moins —, qui a justifié
et justifie encore jusqu’à nouvel ordre que tous ces pays soient gouvernés sous mandat.

Encore une observation que le Président soumet à la considération de ses collègues.
L’idée de la double obligation est apparue dès les premières sessions tenues par la Com¬

mission des mandats après sa formation. On en trouve déjà la trace dans le procès-verbal
de la session de 1924 1. C’est dans le rapport sur sa dix-septième session 2, en 1930, que laCommission se rallia formellement à la conception suivant laquelle le mandat palestinien
créait à la Puissance mandataire deux obligations de valeur égale : l’une en faveur des Juifs,
l’autre en faveur des Arabes. Quelle était alors la situation en Palestine ? Tout donnait à
croire à une immigration juive allant en se développant en raison même de la mise en valeur
économique du pays du fait des Juifs, avec, comme résultat, qu’un jour la majorité arabe
serait contre-balancée parla masse juive, ou même que l’élément arabe deviendrait minorité.
C’est alors que, préoccupée du sort des Arabes, la Commission donna l’essor — car ce n’est pas
elle qui avait émis l’idée — au principe de la double obligation. Le même souci, qui alors
dicta à la Commission le devoir de veiller à assurer les destinées de la population arabe menacée
par l’immigration juive, impose aujourd’hui à la Commission celui de prévenir que la popu¬lation juive de Palestine — qui se trouve dans ce pays non par tolérance, mais de droit —

voie, elle aussi, ses destinées assurées en vertu du même principe. Si la Commission ne s’en
tenait pas à cette attitude, elle méconnaîtrait le principe de la double obligation consacrée
par elle-même en 1930.

On peut se demander — dans cette réunion, c’est sans doute enfoncer une porte ouverte,
mais la question a été soulevée ailleurs — si la Commission est tenue aujourd’hui de se pro¬
noncer sur la conformité du Livre blanc avec le mandat. Le Président pense qu’elle ne peut
pas s’y dérober. C’est ce qu’on attend d’elle sans conteste. Elle devra peut-être se prononcer
aussi sur d’autres points, mais certainement sur celui-ci. Suivant une expression si souvent
employée ici, «gardienne du mandat», la Commission est essentiellement dans son rôle en
formulant son avis sur ce point. Le Président dira plus : c’est son devoir. En le méconnaissant,
elle abdiquerait et ruinerait ce qu’elle peut avoir d’autorité.

Dira-t-on qu’elle n’est pas qualifiée pour interpréter les mandats ? Mais elle ne fait que
cela depuis qu’elle existe. Elle l’a fait dans le cas du mandat palestinien lui-même, à propos de
ceux du Tanganyka, du Ruanda-Urundi, du Sud-Ouest africain, et les observations par elle
présentées au Conseil à la suite de l’examen des rapports annuels ne s’inspirent-elles pas de la
conception qu’elle s’est faite des clauses des mandats ? Ni le Conseil ni les Puissances manda¬
taires ne lui ont jamais contesté qu’en le faisant, elle était dans les limites de ses attributions
et de sa compétence.

En conséquence, le Président propose à ses collègues de formuler sur ce premier point un
avis qui pourrait revêtir la forme suivante : « La politique annoncée dans le Livre blanc n’est
pas en conformité avec le mandat tel que la Commission permanente des mandats l’a toujours
interprété de l’assentiment de la Puissance mandataire et du Conseil». Cela, la Commission
peut l’affirmer en pleine sécurité sans s’exposer à un démenti : ce n’est point un avis juridique
mais la constatation d’un fait.

Une dernière observation afin de répondre à une autre question. La Commission peut-elle
rester indifférente à l’aspect politique du problème palestinien ? De l’avis du Président, elle

1 Voir procès-verbal de la cinquième session (extraordinaire) de la Commission, page 188.
2 Voir procès-verbal de la dix-septième session (extraordinaire) de la Commission, page 145.



— 208 —

ne peut faire litière des circonstances politiques affectant directement la situation dans le
territoire sous mandat. La connaissance de ces circonstances est un élément important pour
permettre à la Commission d’apprécier la nature et la gravité des difficultés nées de l’applica¬
tion du mandat, ainsi que les mesures proposées pour y mettre fin. Lors de sa session extraor¬
dinaire de 1937, elle en a largement tenu compte.

Par contre, le Président croit que la Commission sortirait singulièrement de son rôle, ou
plus exactement cesserait de remplir celui que le Pacte lui a assigné, si elle laissait influencer par
la situation internationale générale les avis limités qu’elle est appelée à donner.

Lord Han key déclare que la formule suggérée par le Président aurait besoin de recevoir
passablement de modifications avant que lui-même puisse s’y rallier.

Le Président proposera à ses collègues, lorsque le moment sera venu, de désigner entre
eux un sous-comité dans lequel seraient représentées les différentes nuances d’opinion
se dégageant des déclarations successives qui ont été faites ici. Ce sous-comité préparerait un
projet de texte. Il serait accessible à tout membre qui, n’en faisant pas partie, désirerait lui
remettre des suggestions par notes écrites. On verrait ensuite si le sous-comité pourrait, en
même temps, accorder ses vues sur l’opportunité pour la Commission d’aller plus loin dans les
observations à présenter au Conseil à propos de la Palestine.

Syrie et Liban : Examen du rapport annuel pour 1938.

M. de Caix, ancien secrétaire général du Haut Commissariat de la République française
en Syrie et au Liban, représentant accrédité de la Puissance mandataire, prend place à la
table de la Commission.

Souhaits de bienvenue au représentant accrédité

Le Président souhaite la bienvenue à M. de Caix. C’est toujours avec plaisir que les
membres de la Commission revoient à cette table le représentant accrédité pour la Syrie et
le Liban, avec lequel ils ont eu maintes fois le privilège de collaborer.

Exposé général du représentant accrédité

M. de Caix. — L’année 1938 n’a pas été, comme vous avez pu le constater en lisant le
rapport, une année constructive en matière administrative. Elle a été marquée par certains
flottements causés par l’application de la politique du traité avant que toutes les ratifications
nécessaires l’aient rendu définitif. Le contrôle du mandat a été rendu moins étroit selon
l’esprit de cette politique tendant à préparer la Syrie à l’émancipation. Je répondrai
aux membres de la Commission qui auraient des questions à me poser sur les expériences
qui ont été tentées à cet égard, mais d’ores et déjà, je dois signaler que le rapport ne dissimule
pas que cette politique a donné lieu sur certains points à des déceptions.

Les questions politiques ont, par contre, rempli l’année écoulée, et la plus importante,
celle qui a complètement dominé l’esprit des Syriens — je ne parle pas ici du Liban, où l’esprit
est très différent — a été celle du Traité franco-syrien.

Le communiqué radiodiffusé par le Haut Commissaire le 12 mai 1938, qui a été publié
d’accord avec le Gouvernement français, et dont le texte est donné par le rapport, résume
la politique que l’on entend suivre en France à l’égard du Traité franco-syrien, dont la question
n’a cessé de rester posée depuis 1936.

Tandis que les Syriens attendaient la ratification du texte du 22 décembre 1936, une
opposition de plus en plus déterminée s’élevait, en France, contre cette consécration. Elle
était surtout marquée dans les milieux parlementaires et particulièrement au Sénat. Il était
devenu évident, vers la fin de l’année, que les Commissions parlementaires se prononceraient
contre la ratification et qu’un projet de loi qui la proposerait risquait de ne pas réunir une majo¬
rité dans les Chambres.

La raison principale de cette opposition se trouvait non dans une hostilité contre la politique
même du traité, mais dans la crainte que l’instrument de 1936 ne donnât pas des garanties
suffisantes aux minorités éparses ou compactes et que ses dispositions militaires ne missent
pas assez certainement la France en situation d’assurer ses devoirs envers les minorités et
envers la Syrie en général.

La politique résumée dans le communiqué s’inspire de la volonté de remédier à
ces insuffisances reprochées au Traité de 1936. Elle reste fidèle à la ligne depuis longtemps
adoptée et qui doit mener à un accord définitif avec la Syrie, que le mandat a pour objet de
conduire à l’indépendance. Cet accord doit se fonder sur les principes qui ont été à la base de
l’entente à laquelle les négociateurs des deux parties étaient arrivés.

L’application de ces principes devra cependant s’harmoniser avec l’établissement d’un
régime qui donne assez de liberté aux mohafazats, spécialement à ceux qui ont succédé à
des territoires autonomes et qui ont été dotés d’un statut spécial, pour répondre aux aspirations
des populations intéressées qui n’ont cessé, depuis 1936, de demander que ce statut soit précisé
et élargi. Il ne s’agit pas de porter atteinte à l’unité syrienne, mais bien d’en assouplir l’appli-
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cation, de manière qu’elle se concilie avec les aspirations de populations qui doivent êtresatisfaites dans une mesure légitime, dans l’intérêt même de l’apaisement et de l’unité moralede la Syrie.
Bien que le communiqué du Haut Commissaire n’en parle pas, sans doute parce que laquestion est considérée comme résolue par des textes promulgués par l’autorité mandataireet qui ont été signalés à la Commission des mandats, il est certain que l’accord définitif avecla Syrie, auquel tend la France, devra confirmer le statut des minorités éparses, qui ne peuventtrouver que des garanties indirectes dans un régime de décentralisation.
Quant aux dispositions militaires, elles doivent s’inspirer des conditions nouvelles quise sont révélées en ce qui concerne tant la politique de l’alliance que la nécessité de donnerdes apaisements aux inquiétudes de certaines populations.Il est évidemment trop tôt pour se permettre aucune prévision en ce qui concerne lapossibilité d’amener les dirigeants syriens à se rallier aux vues que le Gouvernement manda¬taire a sur ces divers points. On peut seulement dire que ces vues n’ont rien de contraireà la politique d’émancipation et que la Puissance mandataire tend seulement à en assurerle succès en libérant la Syrie de questions épineuses qui opposent, à Damas, une partie appré¬ciable de la population, et en donnant à tous les intérêts en cause des garanties pendant lapériode d’achèvement et de consolidation que doit être le régime du traité.Si l’année 1938 a été remplie surtout par la question du traité, elle a vu d’autre partévoluer la situation du territoire d’Alexandrette dans des conditions qui ont ému l’opinionsyrienne. Comme je l’ai dit en octobre dernier, la question du Sandjak a été dominée par desconsidérations d’ordre international qui dépassent le cadre du mandat, et le Conseil sera saisides solutions qu’elles auront inspirées. La Puissance mandataire a dû en tenir compte, et enles méconnaissant, elle aurait nui à la Syrie elle-même, qui a besoin d’avoir une situation biendéfinie, libérée de litiges, et des relations amicales avec tous ses voisins : la Syrie est en outre,évidemment, solidaire de la politique qui tend à assurer dans tout le bassin méditerranéen,la préservation de l’ordre établi.
Dans le domaine économique, il n’y a rien de spécial à signaler en ce qui concernel’année 1938. La situation de la Syrie et du Liban a été favorable dans l’ensemble et n’a pasprésenté de développement particulièrement intéressant.

Non-ratification des Accords franco-syrien et franco-libanais de 1936.Evolution de la situation politique. Reprise de l’autorité par la Puissance
mandataire. Attitude des divers partis politiques a l’égard des accords.
Centralisation et décentralisation. Autonomies locales. Rôle des conseillers
français. Enseignement. Minorités. Statut des communautés religieuses (arrêté

du 18 novembre 1938). Etat civil. Elections. Nomades

Lord Hankey a une question à poser à M. de Caix, et il s’excuse de le faire,mais le problème ne lui est pas très familier et au surplus il a été appelé un peu à l’improvisteà faire partie de la Commission.
Quelle est la situation exacte en ce qui concerne le mandat en Syrie ? N’est-on pas entrain de l’abandonner comme cela a été le cas pour l’Irak ? N’y a-t-il pas en négociai ion untraité, probablement celui auquel le représentant accrédité a fait allusion dans son exposé,et ces négociations vont-elles se poursuivre ?
M. de Caix répond qu’un traité a été signé en 1936 et qu’un certain nombre de modi¬fications y ont été apportées. Dès la signature de ce traité, le Haut Commissaire a commencéà relâcher le contrôle du mandat, c’est-à-dire à appliquer en fait le traité, alors qu’il n’étaitpas encore valable en droit. Le contrôle du mandat s’atténuait donc et tendait à cesser peuà peu en fait, en attendant que le mandat pût cesser juridiquement d’exister.Depuis quelques mois, cependant, il s’est produit en France une réaction contre cettepolitique, réaction causée probablement en partie par certaines expériences syriennes, maissurtout par les critiques que le texte du traité a inspirées en France, et on peut dire que cettepolitique est tenue maintenant en suspens.

Le Président demande si le traité a été rejeté formellement par la Chambre française.
M. de Caix répond qu’une opposition très nette s’est manifestée dans les Commissions

parlementaires contre le traité, mais qu’il n’a été l’objet d’aucune décision formelle. Néan¬moins, on a la certitude que si l’on présentait à la Chambre un projet de loi portant approbationdes textes de 1936, il trouverait très difficilement une majorité.
Lord Hankey en conclut que le mandat est encore en vigueur, mais que l’on est en cemoment dans une sorte de période transitoire après laquelle le mandat prendrait fin.
M. de Caix reconnaît que l’on est en ce moment dans une période.transitoire, caractérisée

par des mouvements en sens contraires puisque l’on a été plus favorable il y a quelque tempsà un abandon immédiat du contrôle qu’on ne l'est aujourd’hui, bien que l’on maintienne d’unemanière générale la politique qui consiste à acheminer le mandat vers son remplacement parun régime de traité, conformément au précédent de l’Irak.

m
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M. Rappard voudrait faire une observation en ce qui concerne la situation générale
résultant de la non-ratification du traité. M. de Caix se souviendra sans doute que ce n’est
pas avec un enthousiasme sans réserve que divers membres de la Commission des mandats
ont accueilli le traité en question. Ils trouvaient, en effet, que ce traité était prématuré et
qu’il comportait bien peu de garanties effectives, notamment quant à la protection des mino¬
rités. Cependant, la Puissance mandataire, par l’action du Haut Commissaire, l’avait négocié,
l’avait paraphé, et M. de Caix vient de dire que le Haut Commissaire s’était même mis à
l’appliquer, ce qui, du reste, confirme les renseignements antérieurs.

Puis des résistances se sont fait jour au Parlement français et c’est donc un acte de la
Puissance mandataire qui crée actuellement l’incertitude que l’on constate à cet égard. Si
ce recul n’était dû qu’aux mauvaises expériences faites dans les commencements d’appli¬
cation du traité, cela n’appellerait de la part de la Commission que l’expression d’espoirs
pour l’avenir ; mais M. de Caix n’a pas dissimulé que ce changement d’attitude de la Puissance
mandataire était dû à des mouvements parlementaires, indépendamment des expériences
qui ont pu être faites en Syrie.

La Commission a toujours envisagé avec beaucoup de réserve les aspirations impatientes
des Syriens à une indépendance immédiate, et M. Rappard comprend parfaitement les hési¬
tations et les résistances qui se sont manifestées dans l’action de la Puissance mandataire ;
mais, dans un cas pareil, n’apparaît-il pas à M. de Caix qu’on a vraiment accru, par une action
partiellement indépendante de ce qui se faisait en Syrie, les dangers et les difficultés d’une
situation déjà suffisamment dangereuse et difficile en elle-même ?

M. de Caix ne croit pas qu’une opposition venant des dispositions du Parlement français
soit beaucoup plus sensible aux Syriens que celle qui s’inspirerait de certains résultats peu
concluants du relâchement du contrôle mandataire. Ils admettraient difficilement que l’on
donnât cette interprétation défavorable à ce que l’on a pu constater en Syrie depuis la
signature du Traité, et s’ils l’admettaient, ils attribueraient, sans doute, beaucoup moins à
l’allégement du contrôle du mandat qu’à ce qui en reste, les insuffisances reprochées à l’Admi¬
nistration syrienne.

Il ne faudrait d’ailleurs pas voir d’un seul côté les dangers qui pourraient résulter pour
la maintien de l’ordre en Syrie de l’ajournement de la consécration de la politique du traité.
Le mécontentement des populations à tendances particularistes est aussi à considérer. Il
n’est pas certain que les nationalistes syriens unitaires n’aient pas à se plaindre de la situation
qui serait créée si cessait l’arbitrage qu’exerce en fait la Puissance mandataire entre eux et
ces populations. Il ne faut pas oublier que, lorsque des groupes humains ont eu un certain
régime dont ils ont bénéficié pendant une vingtaine d’années, il n’est pas très facile de les
amener à y renoncer sans de sérieuses garanties et des transitions, qui ne paraissent pas avoir
été assez ménagées par l’autorité syrienne après la réunion à la Syrie des deux territoires qui
avaient été longtemps autonomes.

M. Rappard voudrait connaître la situation actuelle. Le traité a été conclu, paraphé, et
il a eu même un commencement d’application ; puis il y a eu un changement de Haut Commis¬
saire, et certaines résistances parlementaires se sont manifestées. Actuellement, on envisage
une reprise des pourparlers et la Commission a pu constater dans le rapport pour 1938 (page 6)
que les partis politiques de la Syrie déclarent qu’en tout cas, ils ne céderont rien de ce qu’ils
ont conquis dans les pourparlers antérieurs.

M. Rappard voudrait savoir exactement où on en est maintenant et quelles sont les
intentions de la Puissance mandataire.

M. de Caix fait remarquer que dès l’instant où le Haut Commissaire déclare, d’une part,
que la politique du traité n’est pas abandonnée et, d’autre part, que l’instrument qui a été
négocié n’est pas satisfaisant, il indique que des négociations nouvelles sont nécessaires si
l’on veut aboutir. Telle est la situation qui résulte des intentions exprimées par l’organe du
représentant en Syrie du Gouvernement mandataire.

On ne saurait dire que ces négociations soient déjà commencées. Il y a certes des contacts
toujours assurés entre le Haut Commissaire et les dirigeants politiques du pays, mais, pour
le moment, on ne peut pas déclarer que les perspectives annoncent une solution rapide et
facile puisque d’un côté on déclare que des amendements sont nécessaires, et que de l’autre,
comme le constate le rapport, on déclare que l’on ne se prêtera à aucun amendement. Il serait
sans doute raisonnable que les Syriens adoptassent une attitude moins intransigeante puisque
le Gouvernement français n’a pas changé les bases de sa politique et veut seulement se mettre
d’accord avec les dirigeants syriens pour en amender l’instrument. Mais il faut compter avec
la crainte qu’a tout personnage politique syrien de se faire dénoncer comme traître aux vraies
revendications nationales, s’il accepte de transiger le moins du monde avec elles : on est en
présence d’une sorte de surenchère entre les personnes, qui rend la solution plus difficile qu’elle
ne le serait si l’on considérait simplement l’intérêt réel du pays lui-même.

M. van Asbeck voudrait obtenir une information complémentaire sur la situation
politique.

M. de Caix, dans son exposé général, n’a pas parlé de certains accords qui seraient inter¬
venus entre l’ancien Président du Conseil syrien et le Gouvernement de la République française,
et la Puissance mandataire n’y a fait qu’une très brève allusion à la page 3 de son rapport,
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où elle déclare que ces accords n’ont pas été publiés. Il en a été question dans un extrait de
presse de la Chronique de Damas du 7 juin 1939, où il est fait allusion à des textes qui, depuistrois mois, auraient été en possession de la rédaction, mais dont celle-ci ne voulait pas faireétat. Le journal fait remarquer que, par suite de la divulgation, dans la presse italienne etdans la presse arabe, de ces informations, il n’existe plus de motifs qui l’empêchent de publier
ces informations. La Chronique de Damas publie ensuite les textes de ces accords qui, s’ilssont authentiques, amèneraient peut-être la Commission des mandats à en parler avec plusd’ampleur encore.

Mais ce qui intéresse surtout M. van Asbeck pour le moment, c’est de savoir si ces accords
existent et, dans ce cas, si les intentions du Gouvernement français sont bien de fixer réellement
le terme du mandat, indiqué à l’article 4 du préambule du traité, au 30 septembre 1939,c’est-à-dire d’avancer de trois mois la mise en vigueur du traité. M. van Asbeck se demande
comment il faut envisager cette date puisque, paraît-il, les Chambres françaises ne sont paspréparées à discuter la question ou, si elles la discutent, sont disposées à rejeter le traité dont,
par ailleurs, on voudrait avancer la mise en vigueur.

M. DE Caix répond que les accords ont bien été conclus, que l’ajournement de leur publi¬cation n’est résulté que de considérations d’opportunité syrienne, mais qu’ils restent en suspenscomme tous les textes constituant le traité dont ils n’ont été qu’un corollaire et une confir¬
mation sur certains points. Ces textes n’étant pas encore ratifiés, ils ne sauraient être appliqués
en ce qui concerne les délais prévus pour la mise en vigueur du traité et la fin du mandat.

M. van Asbeck demande s’il faut en conclure que tous les articles des accords resteront
sans effet.

M. de Caix répond que tous les articles de ces textes restent nécessairement en suspens
pour la raison qui vient d’être rappelée, mais qu’en attendant, les intérêts qu’ils visentcontinuent à être sauvegardés par le mandat.

M. van Asbeck pense que, pour le moment, il n’est pas possible de prévoir quel serale régime du traité et sous quelle forme ce régime sera établi, puisque tout dépend des négo¬ciations nouvelles qui devront nécessairement intervenir entre les Gouvernements françaiset syrien.

M. de Caix estime que les intentions du Gouvernement mandataire, exprimées par leHaut Commissaire, permettent de se rendre assez clairement compte de ce que sera dans ses
grandes lignes — le détail doit résulter d’accords qui restent à établir — le régime du traité,si une entente peut intervenir, pour remplacer celui qui paraît n’avoir plus de chances d’être
ratifié.

M. van Asbeck se réfère à cet alinéa de la page 66 du rapport :
« Les conseillers français des ministères ont été peu consultés sur la marche des

départements auprès desquels ils sont placés. Les objets pour lesquels on avait demandé
leur avis n’ont guère abouti. »

Faut-il en conclure qu’en général les relations entre les chefs syriens des départementset les conseillers français sont assez mauvaises ?

M. de Caix répond que, pour autant qu’il le sache, les relations sont bonnes. Peut-être
y a-t-il cependant quelque chose d’un peu négatif dans ces relations courtoises puisque les
conseillers paraissent n’être plus assez écoutés, mais on ne saurait dire qu’elles se sont altérées.

M. van Asbeck relève, d’autre part, page 44 du rapport, une appréciation sur les autorités
syriennes dans l’exercice de leurs nouvelles compétences autonomes :

« L'initiative a passé pour la plus grande part à l’autorité locale et le rôle des agents
français, comme celui du service de Beyrouth, a été très souvent un simple rôle d’obser¬
vateurs. Ce n’est point qu’il y ait eu, en général, de la part de l’autorité syrienne une volonté
systématique d’écarter les directives étrangères. Mais les administrations locales, investies
de nouveaux pouvoirs, ont paru fort désireuses de les exercer intégralement. Or, le Dépar¬
tement de l’Education est un de ceux auxquels les Syriens attachent très justement le
plus d’importance et où ils tiennent le plus à mettre la marque de leur action. Ils ont
donc, dans la plupart des questions, agi de leur propre et seul arbitre. »

Il est remarquable que, après les discussions quelquefois sombres de l’an passé, le rapport
ajoute :

« Il convient de dire qu’à côté d’erreurs certaines, mais non irréparables, ils ont
montré en général des préoccupations élevées, un souci indéniable du bien public et
beaucoup de sentiment patriotique. »

M. van Asbeck attire l’attention sur cette déclaration visant l’esprit dans lequel les
fonctionnaires syriens en tout cas ceux du Département de l’Education, ont envisagé leur
tâche et accepté leur devoir.



M. de Caix dit qu’il faudrait entrer dans le détail de ce qui a été fait dans le domaine
de l’éducation pour commenter cette appréciation qui émane des conseillers français
en contact avec le Ministère de l’Instruction publique. Il n’est pas douteux que les Syriens
attachent beaucoup d’importance à l’activité de l’Etat dans ce domaine et croient que son
développement pourra les aider à créer une nation plus cohérente qu’elle ne l’est jusqu’ici. Leurs
bonnes intentions sont certaines et l’effort est incontestable, mais il serait sans doute risqué
de dire qu’il soit toujours bien dirigé. C’est ainsi que l’on se prête a une collaboration constante
des collégiens et des étudiants à l’agitation politique et qu’il en résulte un relâchement de
la discipline très préjudiciable aux études.

Mne Dannevig se réfère à ce sujet à ce qui est dit aux pages 77 et 78 du rapport et qui
confirme les remarques de M. de Caix concernant les difficultés auxquelles se heurtent les
directeurs d’école et les instituteurs. On a bien ouvert de nouvelles classes, mais on n’a pas
assez de maîtres, en sorte que certaines classes comptent jusqu’à 90 ou 100 élèves.

M. de Caix répète qu’il ne saurait entrer dans le détail de l’instruction publique, mais
il doit constater que l’on doit en toute justice reconnaître que les autorités syriennes qui en
ont charge sont animées des meilleures intentions, mais ne leur donnent pas toujours effet.

Le comte de Penha Garcia trouve naturel que le fonctionnement de l’Administration
ne soit pas parfait. Sans vouloir entrer dans le domaine des difficultés d’ordre politique, il
y a un point qui se rattache au statut organique et peut-être aussi à la question de la liberté
de conscience. A la page 67 du rapport, on mentionne différents arrêtés fixant le statut des
communautés, et en particulier des communautés religieuses, en ce qui concerne le mariage,
les enfants, etc. Il y a, notamment, un arrêté 146/LR, du 18 novembre 1938, qui tend à donner
une situation régulière aux étrangères épousant des musulmans. La loi de l’Irak dit très sage¬
ment que la question doit être régie par la loi civile. L’arrêté 146 institue une procédure spéciale
pour régler certains conflits, mais il y aurait une sorte d’opposition d’ordre religieux entre cet
arrêté et la loi coranique, et il serait déclaré, par les ulémas de Damas, inapplicable en Syrie.
Il ressort du rapport qu’il y a là une fausse application d’un principe, vu qu’en Irak, une
législation similaire a été adoptée sans avoir provoqué de protestations du point de vue
religieux.

Le comte de Penha Garcia demande si l’agitation religieuse que l’on mentionne dans le
rapport (page 68) a été de nature à obliger le Mandataire à rapporter cet arrêté parce que l’on
a réellement cru qu’elle pourrait devenir inquiétante pour la situation de la Puissance manda¬
taire, ou bien est-ce seulement que l'on a pris prétexte de l’arrêté pour créer une agitation
religieuse, qui, par ailleurs, n’avait pas une base réelle ?

M. DE Caix répond qu’un certain nombre de Français de Syrie ont cru qu’il n’y avait
là qu’un simple prétexte et ont invoqué le fait qu’en Irak, il existe une législation permettant
les changements de religion dans des conditions plus libérales que celles que les Syriens semblent
prêts à appliquer, mais il faudrait savoir jusqu’à quel point ce texte irakien est appliqué et
si, en ce domaine comme en d’autres, les mœurs ne sont pas plus fortes que les lois.

D’autres Français ont eu l’impression que les agitateurs nationalistes avaient trouvé
dans une question qui paraissait intéresser la religion, un moyen de créer une émotion qui
pourrait prendre de la profondeur et à laquelle on ne devait donc donner aucun aliment ;
de là, la décision de déclarer que l’arrêté sur le statut des communautés religieuses ne serait
pas applicable aux musulmans.

En réalité, aucune législation civile ne peut être appliquée au statut personnel des musul¬
mans. Dès qu’on prétend légiférer en cette matière, on se heurte au Coran, c’est-à-dire à une
impossibilité. Il faudrait une autorité telle que celle qui a réformé la Turquie sans considé¬
ration pour les préjugés religieux, pour intervenir en certaines matières, ou bien un changement
complet dans les esprits, changement qu’il serait chimérique d’attendre à bref délai. Au Liban,
on a créé un statut civil non religieux, mais on n’a pu le faire accepter qu’en admettant que
les musulmans ne pourraient pas s’en prévaloir.

M. van Asbeck déclare que si l’on se réfère à la page 67 du rapport, on voit que le Haut
Commissaire avait demandé au Gouvernement syrien de faire voter par la Chambre, à sa
première session, un texte dont le projet avait été établi d’accord avec l’autorité mandataire.
Quelle est la base constitutionnelle de l’arrêté 146 du 18 novembre 1938 qui fut pris du fait
que le Gouvernement syrien n’avait pas donné suite à la demande du Haut Commissaire ?

M. de Caix répond que la base juridique de l’arrêté se trouve dans le fait qu’il n’est pas
admis que l’autorité du mandat ait cessé d’exister, même en matière législative. En d’autres
termes, si l’autorité mandataire tend à laisser les gouvernements locaux légiférer et à ne pas
intervenir dans la préparation et la promulgation des lois, elle estime, s’il se produit une carence
sur un point jugé par elle important, qu’elle a toujours le droit de prendre une mesure légis¬
lative. Les Syriens n’admettent sans doute pas cette doctrine, comme on peut le voir dans
les premières pages du rapport, mais la base en question se trouve dans le droit du mandat,
de la tutelle, qui n’a pas encore été abrogé.
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Il convient, au surplus, de noter, pour bien montrer quelle est, en cette matière, la doctrine
encore en vigueur, que l’arrêté dont il s’agit n’a pas été pris par M. Puaux, le Haut Commis¬
saire actuel, nommé après que l’opposition à la ratification du traité se fût déclarée, mais
par M. de Martel, le Haut Commissaire qui a signé et commencé d’appliquer le Traité de 1936.

MUe Dannevig se réfère à l’alinéa au haut de la page 67 du rapport, mentionnant troislois qui ont modifié les dispositions en vigueur en ce qui concerne l’état civil. Ces lois ne sont-
elles pas en désaccord avec les règles coraniques et sont-elles applicables à tout le territoire ?

M. de Caix dit que si on se réfère aux trois textes mentionnés, on voit qu’il s’agit seulementde modifications de la procédure administrative et non du statut personnel. Ils visent seulement
les autorités pouvant remplir les formalités d’inscription d’état civil et les conditions dans
lesquelles ces inscriptions doivent être accomplies, etc.

On voit également que la troisième loi « stipule que la déclaration de divorce n’aura pasà être faite par les deux époux, mais par un seul, sans d’ailleurs préciser lequel», ce qui estentièrement conforme aux idées musulmanes qui admettent la répudiation par la seule volontédu mari.

Mlle Dannevig en conclut qu’en vertu de cette loi, la femme peut aussi divorcer.

M. de Caix réserve son jugement sur cette possibilité.

M. Rappard observe qu’alors le mari peut libérer la femme, mais non la femme le mari.

M. de Caix répond que s’il s’agissait pour lui d’une libération, le mari serait le premierà la prononcer.

Le comte de Penha Garcia constate (page 99 du rapport) une tendance des tribus
nomades ou semi-sédentaires à être classées ou à rentrer dans la catégorie des nomades. On
reviendra plus tard sur cette question, mais cela semble prouver que, pour le moment, la
tendance est dans un retour aü régime pastoral. Peut-être une des difficultés qui se présententest-elle indiquée à la page 100 du rapport, dans le paragraphe relatif à l’« Evolution sociale»,
où l’on dit que les Bédouins s’intéressent de plus en plus à la culture, mais que les obstacles
opposés par les administrations locales aux concessions de terrain empêchent un développement
plus rapide de l’agriculture. Il est aussi curieux de constater que les représentants des Bédouins
à la Chambre syrienne ont été amenés à faire de très rares apparitions au Parlement, très
certainement parce que la politique du Gouvernement syrien était contraire aux aspirationsactuelles des tribus.

Le comte de Penha Garcia demande si le Gouvernement syrien se préoccupe autant qu’il
le faudrait d’assurer aux tribus nomades les facilités nécessaires en ce qui concerne notamment
l’équipement hydraulique, l’assistance médicale au désert et les écoles pour les tribus. Il
n’existe qu’un centre d’assistance médicale destiné aux Bédouins, à Palmyre. A-t-on l’intention
d’en créer un autre ? Va-t-on faciliter l’établissement des Bédouins comme cultivateurs sur
des terres concédées ? Ce que l’on peut présumer de l’état d’esprit du Gouvernement syriendonne-t-il l’impression que de telles questions seront étudiées dans un sens plus large ou si,
au contraire, la situation pour les Bédouins restera aussi critique que maintenant ?

M. de Caix dit qu’il est difficile de répondre à une question aussi complexe touchant le
statut légal et l’évolution sociale des Bédouins. On peut dire que, depuis très longtemps, ils
ont tendance à combiner la culture et la transhumance, mais ils trouvent aujourd’hui quelques
difficultés du côté de l’Etat syrien, qui ne semble pas apporter dans le traitement des Bédouins
la même souplesse et la même application que les officiers des Services spéciaux. Les Bédouins
désirent sans doute développer leurs cultures dans les régions qui s’y prêtent, mais ils ne
veulent pas que cette sédentarisation partielle fasse mettre en question leur droit coutumier
particulier et les assujettisse à la loi écrite applicable aux sédentaires.

Le comte de Penha Garcia constate, en outre, page 99 du rapport, que l’intervention
des agents du Gouvernement syrien a provoqué une certaine résistance et que les chefs de
tribu se sont retournés vers les agents du mandat. Cela veut-il dire que, pour la grande majorité
des chefs, le régime du mandat est préférable au régime sous lequel ils vivent avec le Parlement
syrien ?

M. de Caix répond que, s’il y a un domaine dans lequel les Syriens auraient eu intérêt
à ne pas hâter l’évolution et à ne pas prétendre hâtivement prendre la main, c’est bien celui
du nomadisme, du gouvernement et du statut des nomades. La Syrie n’a pas, pour remplir
cette tâche, un personnel comparable à celui que lui consacrent les Services spéciaux. L’uni¬
formité et le dogmatisme administratif ne sont pas de mise lorsqu’il s’agit des Bédouins.

M. Rappard voudrait généraliser la question soulevée par le comte de Penha Garcia.
La Commission a appris que la résistance du Parlement français à ratifier le traité était née,
pour une part, d’une sollicitude pour les minorités. Il demande si la politique modifiée du
Haut Commissaire actuel trouve de ce fait, comme on devrait s’y attendre, des appuis auprès
des minorités en faveur desquelles il a modifié sa politique précédente.
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M. de Caix répond qu’il serait peut-être trop net de dire que cette politique trouve un
appui déterminé auprès des minorités. Mais, il n’est pas douteux que les populations mino¬
ritaires qui voient se relâcher la politique d’unification sont satisfaites : après en avoir béné¬
ficié pendant une vingtaine d’années, elles se sont attachées à leur autonomie. Evidemment,
les Syriens contestent le fait ; ils prétendent que les particularistes sont une invention du
mandat et qu’ils sont entretenus uniquement par ses agents. C’est beaucoup trop simplifier
les choses. Il est possible que des populations tenues depuis de longues générations en état
d’infériorité n’auraient jamais eu l’idée, sans la chance que leur apportait le mandat, de
réclamer un régime nouveau, surtout s’il était autonome. Mais le mandat n’a fait que répondre
à des tendances profondes nées de griefs anciens. Il a été beaucoup moins la cause que l’occasion.
Ce qu’il a fait en 1920 répondait au moins à des aspirations latentes. Il n’est pas douteux que la
politique actuelle, qui est non une réaction contre celle de 1936 mais son atténuation sur quel¬
ques points et qui vise à obtenir un certain élargissement du statut de Lattaquié et du Djebel
Druse, est conforme aux vœux des habitants. La plupart des notables des minorités compactes
qui se sont déclarés en 1936 pour l’unité ne l’ont fait que par ambition personnelle et avec
certaines réserves : ils voulaient bien l’unité, assurément, mais encore réclamaient-ils pour
leur province des libertés locales. La manière dont Damas a commencé à exercer son autorité
a manifestement tendu à rogner ces libertés, et aussi à créer des divisions entre les notables,
afin de les amener à abandonner le mouvement autonomiste. Aujourd’hui, la réalité est sans
doute que le sentiment autonomiste est plus fort qu’il n’était en 1936, lorsque l’on a commencé
l’application de la politique nouvelle.

M. Rappard se demande si, en faisant le compte de toutes les minorités éparses
ou compactes, on n’arriverait pas à une majorité. Il croit que la Puissance mandataire aurait
intérêt à tirer la chose au clair. Les adversaires de la Puissance mandataire soutiennent que
celle-ci mène une politique machiavélique consistant à diviser pour mieux régner. Puisque
la Puissance mandataire est, comme la Commission, animée du désir sincère et désintéressé
de protéger les minorités, ne pourrait-elle en administrer la preuve ? Comment se fait-il que
ces minorités qui, groupées, constituent sinon une majorité, du moins une minorité fort appré¬
ciable, ne trouvent pas le moyen de faire entendre leurs voix au sein du Parlement ? Ou bien
les populations veulent unanimement l’unité, et alors cette sollicitude de l’autorité du mandat
pour les minorités est vaine, ou bien, les inquiétudes des minorités sont réelles, et alors on ne
comprend pas que, sous un régime de libres élections, ces minorités ne puissent se coaguler,
prendre une consistance et former un élément qui affirme son importance et ses vœux dans
l’évolution politique du pays.

M. de Caix ne croit pas que les minorités, prises ensemble, constituent une majorité
pour l’ensemble du pays. On pourra se référer, en ce qui concerne cette question, à la fin du
rapport, où figure (pages 212 et 213) un tableau de la population par confession. On y verra
facilement qu’il s’agit bien de minorités. Mais la question des libertés locales n’intéresse pas
que les minorités. Si l’on demandait à certains sunnites ce qu’ils pensent d’un régime de
décentralisation marqué, beaucoup sans doute s’y déclareraient favorables. C’est l’impression
que M. de Caix a gardée de libres entretiens avec les notables de certaines régions.

A ne se soucier que de l’intérêt propre de la Puissance mandataire, la politique des auto¬
nomies pourrait être considérée comme contestable. Si elle lui a valu l’appui de minorités,
elle a fait naître la plus grosse difficulté d’une entente avec les nationalistes foncièrement
opposés à toute espèce d’autonomie locale. C’est l’obstacle le plus difficile auquel s’est heurtée
la politique du traité. On est cependant porté à penser que la Syrie gagnerait en cohésion
et même s’acheminerait insensiblement vers l’unification si ses dirigeants acceptaient de bonne
grâce et sans arrière-pensée de passer par un régime de décentralisation et d’autonomies
locales. Malheureusement, un certain conformisme les oblige à condamner une politique qui,
peut-être bonne en soi, a le tort d’avoir été celle du mandat.

En ce qui concerne les élections, la question est complexe. Il faudrait tout d’abord savoir
comment se sont passées les dernières élections. En outre, les députés des provinces, où se
trouvent les minorités compactes et les partisans de la décentralisation, sont pour une bonne
part des ruraux que le milieu de Damas impressionne par son éloquence et aussi par
sa véhémence politique. Ils craignent de se livrer à des manifestations qui les désigneraient
à la malveillance des Damascains. Les votes des députés ne peuvent donc pas être considérés
comme répondant entièrement aux idées de tous ceux qui les émettent et qui sont soumis à
une sorte de coercition morale par le milieu où ils se trouvent.

Il convient d’ailleurs d’observer cependant qu’il y a quelques années, les représentants
minoritaires qui, même avant l’incorporation à la Syrie de Lattaquié et du Djebel Druse,
constituaient le tiers de la Chambre, s’étaient tous groupés sous les efforts de l’un d’entre eux.

M. van Asbeck demande si le terrorisme ne joue pas aussi un rôle.

M. de Caix répond négativement. Il y a des cris, des injures, des manifestations, mais
non proprement des actes de terrorisme.

M. Rappard en conclut que l’on peut faire des réflexions sur l’aptitude de ce pays à se
gouverner lui-même. S’il suffit que des députés, élus pour défendre les intérêts de leurs
mandants, arrivent à Damas, dans un milieu unitaire, pour s’associer à un vote contraire à



ces intérêts, il ne voit pas comment ce pays pourrait se gouverner lui-même. N’y a-t-il pas
alors quelque don-quichottisme dans l’attitude de la Puissance mandataire à défendre les
minorités contre leur propre faiblesse ?

M. de Caix croit que tous les pays sont capables de se gouverner eux-mêmes. Il s’agit
de savoir si on leur demande de se gouverner selon un certain idéal ou non. Dire que l’autorité
du mandat protège les minorités contre leur propre faiblesse, serait peut-être exagéré. La
présence de l’autorité mandataire leur donne l’occasion d’être moins faibles et résignées.
L’action ainsi exercée est mieux que du don-quichottisme. La disparition de l’élément modé¬
rateur que constitue le mandat pourrait d’ailleurs ne pas nuire qu’aux minoritaires. Qui sait
ce qui arriverait si les unitaires provoquaient alors une résistance déterminée de la part de
certaines minorités compactes et concentrées dans des régions difficiles ?

VINGT-QUATRIÈME SÉANCE

Tenue le vendredi 23 juin 1939, à 10 h. 30.

Syrie et Liban : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite).
M. de Caix prend place à la table de la Commission.

Reprise de l’autorité par la Puissance mandataire [suite). Autonomies locales
[suite). Minorités [suite). Centralisation et décentralisation [suite). Loi sur les

MOHAFAZATS. SIGNIFICATION DU TERME <( SYRIE »

M. Rappard s’étonne, après les réponses faites par le représentant accrédité, qu’une
politique qui est tout orientée vers la protection des minorités, semble trouver si peu de
compréhension chez celles-ci.

Le comte de Penha Garcia constate que, depuis les troubles de 1937, l’Administration
syrienne n’a pas été capable de redresser la situation en Haute-Djézirèh, ce qui amène la
population de cette région à souhaiter que la Puissance mandataire reprenne son rôle, soit
qu’on donne à la Djézirèh un statut comportant un certain degré d’autonomie, soit même
qu’on reconnaisse un jour ou l’autre l’incapacité des Syriens à gouverner cette région ethnique
particulière.

M. de Caix expose que la situation en Djézirèh ne s’est pas modifiée, en ce sens que l’auto¬
rité syrienne ne s’y exerce dans une certaine mesure qu’avec l’aide de l’autorité mandataire,
qui en fait a repris en main l’administration du pays, laquelle est maintenant sous la direction
d’un officier français.

Les revendications de Djéziriotes se sont plutôt accentuées. Il y a deux ans, ils se seraient
contentés sans doute du régime qu’instaurait la loi sur les mohafazats. Maintenant, ils vou¬
draient davantage et ils ne se jugeraient probablement satisfaits que si on leur appliquait
un système d’administration s’inspirant de celui qui existe à Lattaquié et au Djebel Druse.
Là encore, il semble que les nationalistes syriens auraient intérêt à avoir une politique très
libérale. La plupart des Djéziriotes sont des immigrés, des réfugiés venant du Nord, et il serait
plus facile de faire naître chez eux un sentiment de solidarité, de patriotisme syrien en leur
reconnaissant les libertés locales qu’ils désirent qu’en les soumettant à un régime de centra¬
lisation. Malheureusement, les nationalistes sont instinctivement opposés à toute mesure
d’autonomie provinciale. Ils n’y voient qu’une machination du mandat contre l’unité syrienne.

Le comte de Penha Garcia relève, page 6 du rapport, le passage suivant :

« D’autre part, c’est grâce au mandat que les fonctionnaires syriens ont pu rester
en Djézirèh, où ils n’exercent jusqu’ici aucune autorité, la population faisant le vide
autour d’eux. Pour remédier à cette carence administrative et assurer la vie du pays en
attendant la solution de la question politique, l’autorité mandataire a « repris la main »
en Djézirèh, après l’arrivée du nouveau Haut Commissaire, comme elle l’a fait sous
d’autres formes chez les Alaouites et les Druses. »

Dans quelle mesure peut-on espérer réaliser plus tard l’unité syrienne en concédant une
autonomie administrative à certaines régions ou en conférant à celles-ci une plus grande indé¬
pendance ?

M. DE Caix déclare que cette question pose, dans son ensemble, le problème de l’orga¬
nisation provinciale et de la décentralisation du futur Etat syrien. Il y a deux catégories de
provinces à considérer : celles (Hauran, Alep) où il n’y a pas de mouvement minoritaire et
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qui sont généralement favorables au régime des mohafazats tel qu’il a été prévu en 1936 et
les deux régions minoritaires qui ont joui pendant le mandat d’un régime autonome et entendent
le retrouver, régions auxquelles il convient d’ajouter la Djézirèh, qui désire un régime inspiré
de celui de Lattaquié et du Djebel Druse.

La Djézirèh est dans une situation excentrique ; il importe de ne pas heurter les sentiments
de sa population qui, n’ignorant pas ce qui se passe de l’autre côté de la frontière, a toutes
les raisons de se rallier définitivement à l’Etat syrien s’il veut bien tenir compte de ses aspi¬
rations particulières. Cette population est composée en partie de Kurdes et en partie
de chrétiens, qu’il s’agit en somme d’acclimater moralement en Syrie. On ne voit pas comment
le mandat pourrait être levé sur cette partie du pays sans qu’un accord intervienne pour lui
garantir un régime très large de libertés provinciales. Il y a là une question à résoudre et dont
la solution se heurte aux idées préconçues qui viennent d’être signalées chez les dirigeants
de la majorité syrienne. Il faut d’ailleurs reconnaître que les minorités qui forment la plus
grande partie de la population de la Djézirèh ne sont pas composées de petits saints qui agissent
toujours selon la modération et la sagesse ; elles sont assez portées à profiter de l’appui que
leurs revendications légitimes trouvent auprès de l’autorité mandataire pour les grossir et
accentuer leur fronde.

Le comte de Penha Garcia déclare qu’on ne peut qu’être frappé par le fait que les mino¬
rités finissent toujours par chercher refuge auprès du Mandataire. D’autre part, la Puissance
mandataire est certainement convaincue que l’indépendance syrienne ne peut être réalisée
si on n’arrive pas à mettre sur pied un Etat unitaire syrien. Le problème est donc bien délicat.

Le Président pose la question suivante au nom de M. van Asbeck, empêché.
Les habitants de la Djézirèh persistent dans la demande d’un contrôle français et d’une

large autonomie (page 7 du rapport). Damas n’admet, en revanche, que l’application à la
Djézirèh, comme aux autres provinces, de la loi sur les mohafazats, que le Bloc national ne
se montre guère pressé de mettre en vigueur, malgré les promesses faites au Gouvernement
français. Doit-on s’attendre à ce que le nouveau Gouvernement syrien se montre aussi réfrac¬
taire sur ce point que ses prédécesseurs ?

M. de Caix répond qu’il est difficile de se prononcer sur ce que fera le futur Gouvernement
syrien, qui n’existe pas encore. En réalité, on ne voit pas ce qui s’opposerait à l’application
de la décentralisation très modérée prévue pour les mohafazats en dehors du fait qu’elle n’est
pas édictée par un acte législatif de la Chambre syrienne, mais par un arrêté du Haut Commis¬
saire. On ne voit pas d’autre raison à la malveillance avec laquelle certains milieux consi¬
dèrent la réforme prévue pour l’administration provinciale, mais le futur Gouvernement
aura à remonter un courant d’opinion assez fort à Damas s’il veut l’appliquer.

En ce qui concerne l’institution d’un régime autonome en Djézirèh, M. de Caix ne connaît
pas de projet préparé par l’autorité mandataire, mais il a le sentiment très net qu’on ne sortira
de difficultés, nuisibles surtout à la Syrie, que par l’institution d’un régime donnant satisfac¬
tion à la population locale.

M. Giraud demande si les difficultés qu’on éprouve en Haute-Djézirèh ne proviennent
pas en grande partie de ce que ce pays aurait avec la Syrie proprement dite des liens géogra¬
phiques moins étroits que Lattaquié ou le Djebel Druse, par exemple. N’est-ce pas, en fait,
depuis l’institution du mandat que les habitants de la Djézirèh se trouvent être syriens, et,
s’il en est ainsi, les dirigeants syriens ne feraient-il pas preuve de sagesse en leur accordant
un régime spécial d’autonomie ?

M. de Caix croit que ce serait, en effet, raisonnable, mais on ne saurait dire que les aspi¬
rations autonomistes des gens de la Djézirèh viennent surtout de la position excentrique
qu’ils occupent par rapport à l’ensemble du territoire syrien. Les Alaouites, qui vivent dans
une région faisant partie de celles auxquelles s’applique depuis des siècles l’appellation de
Syrie, ont des revendications tout aussi marquées. Il faut d’ailleurs se rendre compte de ce que
le mot « Syrie » n’a pris un sens et une valeur politiques précis que depuis la guerre et le mandat :
jusque-là, c’était une expression, qui paraît dériver du mot «Assyrie», et qui s’appliquait
à une partie de l’ancien Empire ottoman dont l’administration ne différait pas de celle des
autres parties de cet Empire.

Le Président fait remarquer que le nom de «Syrie» n’est cependant pas nouveau et
il demande si les limites assignées par la tradition au pays de Syrie, à l’intérieur de la Turquie,
n’étaient pas assez incertaines.

M. de Caix déclare qu’il y a bien eu traditionnellement un pays appelé Syrie, mais que
ce pays ne coïncidait pas exactement avec la Syrie actuelle. Si la Djézirèh n’était pas géné¬
ralement considérée comme en faisant partie, la Palestine était la Syrie méridionale. Elle
reste revendiquée, comme le prouvent parfois des manifestations, par certains Syriens. Si
la Syrie est politiquement une nouveauté, sa consistance territoriale n’en fait pas moins un
Etat parfaitement viable, qu’elle coïncide exactement ou non avec ce que l’on considérait
autrefois, d’une manière d’ailleurs assez imprécise, comme étant proprement la Syrie,
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Mlle Dannevig, parlant des divers habitants du territoire, désirerait savoir ce qu’on doitentendre par un Syrien proprement dit.

M. de Caix déclare qu’il est très difficile de faire une telle définition, l’ethnographieétant là autant qu’ailleurs une base bien vague dont seules certaines politiques systématiquespeuvent tirer des certitudes arbitraires. Il n’y a aucune uniformité de type en Syrie et on nesaurait raisonnablement parler de race syrienne. On constate bien l’existence de deux types,l’un très brachycéphale, qui se rencontre dans les montagnes, surtout au Liban, et l’autredolichocéphale, particulièrement net chez les Bédouins. Mais tous les types intermédiairesse rencontrent et d’innombrables apports étrangers sont intervenus. Beaucoup de Syriens nesauraient se distinguer des Européens, surtout de ceux du Midi. En dehors de quelques petitsgroupes, tous les Syriens parlent l’arabe, qui s’est substitué peu à peu, après la conquêtemusulmane, aux idiomes sémitiques beaucoup plus anciennement importés dans le pays.

Mlle Dannevig demande si les habitants de Lattaquié, du Djebel Druse et du Hauran
se considèrent comme des Syriens.

M. de Caix répond qu’ils ont surtout un sentiment de groupe et se considèrent avant tout
comme Alaouites et Druses. Le sentiment national syrien naît lentement et il se confondchez beaucoup avec une idée de solidarité arabe.

Le comte de Penha Garcia souligne le passage suivant (page 8 du rapport) :
« Il est cependant à remarquer que, dans la mesure où elles ont été formulées, lesrevendications autonomistes des Alaouites ne sont pas extrêmes et n’impliquent pasune séparation complète de leur pays de la Syrie. Ils veulent seulement de larges libertéslocales et des garanties pour ces libertés. Ils craignent d’être brimés par une police etune gendarmerie qui seraient aux ordres d’autorités étrangères à la province et, en atten¬dant que le mohafez, comme ils le réclament, soit obligatoirement un de ses ressortis¬

sants nommé par le Chef de l’Etat de Syrie sur la présentation du Conseil administratifdu mohafazat, ils ont demandé au Haut Commissaire, dans les premières semaines de
1939, que la gendarmerie et la police soient rattachées à l’autorité française. »
Les Alaouites ont-ils indiqué la forme qu’ils désireraient voir donner aux garanties pareux réclamées ?

M. de Caix ne croit pas que les Alaouites aient récemment précisé leurs revendications :
on peut seulement dire qu’ils sont opposés, plus encore qu’en 1936, à la centralisation damas-caine. Un revirement s’est produit depuis lors parmi les chefs qui s’étaient d’abord ralliésà Damas, sous réserve du maintien du statut spécial stipulé pour leur pays dans une desannexes au traité. Il semble maintenant qu’ils désireraient une autonomie plus accentuéeet garantie de même par les accords définitifs qui doivent intervenir entre la France et la
Syrie.

Le comte de Penha Garcia demande pourquoi les garanties qui avaient déjà été accordéesaux Alaouites n’ont pas joué.

M. de Caix répond que le mohafez envoyé par Damas a essayé de biaiser avec le statutprévu par le traité pour la province et que le Gouvernement mandataire a fini par intervenirselon le droit qu’il tient du mandat en attendant qu’il résulte d’un traité. La garantie a doncjoué.

Le comte de Penha Garcia estime qu’il se dégage de ces informations l’impression quela seule véritable garantie en la matière serait une possibilité d’intervention donnée à l’ex-Puissance mandataire. Cela ne laisse pas d’être inquiétant pour l’avenir.

M. de Caix considère que la seule garantie satisfaisante se trouverait dans le maintiend’un certain équilibre entre les tendances autonomistes et les tendances centralisatrices,ce qui suppose, étant donné que l’accord n’existe pas pour le moment entre les parties sur cepoint, l’intervention, au moins temporaire, d’un arbitre. Le traité confère à cet égard à laPuissance alliée des droits qui lui seront sans aucun doute maintenus si un accord intervient
pour la revision et l’élargissement du statut de Lattaquié et du Djebel Druse.

Le comte de Penha Garcia fait observer que, lorsque le traité ne sera plus en vigueur,toute garantie disparaîtra pour les Alaouites.

M. de Caix répond que cette disparition ne pourra se produire que dans un avenir assezlointain puisque jusqu’à présent la durée de validité prévue pour le traité est de vingt années.

Le comte de Penha Garcia répond que le sens dans lequel les événements évoluent actuel¬lement ne porte pas à l’optimisme. L’esprit de domination et d’incompréhension continue àrégner à Damas.



— 2l8 —

M. de Caix répond qu’on se trouve encore dans la période de la discussion juridique sur
les droits respectifs du Gouvernement central et des provinces, surtout des provinces à régime
spécial. On peut espérer que les exigences des uns et les revendications des autres s’atténueront
en fait si on arrive à sortir du domaine de la discussion des textes, c’est-à-dire des principes,
pour se transporter sur le terrain de leur application, de la pratique, qui se prête beaucoup
mieux aux accommodements.

Le Président, au nom de M. van Asbeck, se réfère au mohafazat de Lattaquié au sujet
duquel le rapport signale (page 7) « une recrudescence de l’autonomisme parmi les
chefs alaouites » ayant même « pris la forme de la désobéissance civile » et de troubles. D’autre
part, le rapport parle (page 8) de « la politique de division pratiquée par le mohafez » (Ihsan-
el Djabri) qui n’a fait « qu’accentuer le malaise». Pour rétablir le calme, le Haut Commissaire
a conseillé au gouvernement de changer le mohafez, qui, finalement, le 31 mars 1939, a dû
quitter son poste. Le Haut Commissaire l’a remplacé en déléguant comme mohafez intéri¬
maire un membre d’une des principales familles locales, désigné par la plupart des
chefs alaouites.

Le Gouvernement syrien a-t-il finalement consenti à rappeler le mohafez (Ihsan-el Djabri)
et accepté la nomination de son successeur, ou bien ce dernier détient-il son autorité uniquement
de la décision du Haut Commissaire ?

La Puissance mandataire exerce-t-elle actuellement un contrôle plus direct sur l’admi¬
nistration de ce district ?

A une session précédente, le représentant accrédité a expliqué qu’une des principales
difficultés en ce qui concerne l’autonomie des alaouites, est celle de trouver parmi ces derniers
des personnes qualifiées pour exercer de hautes fonctions administratives.- La personne actuel¬
lement choisie pour le poste de mohafez a-t-elle les qualités requises ?

M. de Caix déclare qu’il n’est pas douteux que la politique de division pratiquée par
Ihsan-el Djabri a eu pour résultat de rapprocher les uns des autres les chefs alaouites. Le
mohafez a dû donner sa démission : son remplacement était d’ailleurs suggéré à Damas par
l’autorité mandataire.

L’homme qui l’a remplacé appartient à une des grandes familles alaouites et était désigné
par les autres chefs comme celui dont le choix aurait leur approbation. Ce choix était par
ailleurs justifié par l’éducation reçue par Chaouket Abbas, formé dans une des meilleures
écoles françaises des territoires sous mandat. Le nouveau mohafez a été désigné par le Haut
Commissaire, mais comme intérimaire, ce qui indique que le représentant du mandat considère
que le mohafez en titre devrait être nommé par le Gouvernement syrien.

Cependant, on assiste incontestablement à Lattaquié, comme en Djézirèh, et pour des
raisons qui se trouvent à la fois à Damas et dans les réalités locales, à une reprise en main
de l’administration par l’autorité mandataire.

Le Président a l’impression qu’il se produit en Syrie deux mouvements en sens inverse.
D’une part, la Syrie évolue vers l’indépendance, d’autre part, la Puissance mandataire a
repris en main l’administration, dans deux régions au moins. Ces événements inspirent
certaines réflexions : la Puissance mandataire veut l’indépendance de la Syrie, mais, consciente
de ses obligations morales de mandataire, elle est obligée de reprendre l’autorité, pour remédier
aux déficiences de l’autorité syrienne et mettre fin aux alarmes de ses administrés. C’est encore
le problème des minorités qui est à la base de ces difficultés.

M. de Caix répond que c’est là une observation parfaitement juste. La Puissance manda¬
taire désire réellement l’indépendance de la Syrie, c’est-à-dire qu’elle voudrait assurer à ce
pays par l’instrument d’un traité un régime semblable à celui dont bénéficient ses voisins
d’Orient, excepté la Palestine, dont la situation est certainement particulière. La Puissance
mandataire tend, et depuis longtemps, à dégager sa politique, mais, en vertu de ses traditions
et en raison de ce qu’elle a fait pour les minorités, elle ne peut y arriver qu’en obtenant des
garanties jugées suffisantes par ceux qui ont la responsabilité de ses décisions.

L’indépendance de la Syrie peut se réaliser en se conciliant avec l’acceptation de dispo¬
sitions contractuelles inscrites dans un traité pour assurer aux minorités un régime ayant fait
l’objet d’un compromis, qui, raisonnablement, doit intervenir tant en ce qui concerne les
libertés locales auxquelles aspirent les minorités compactes que le statut à confirmer aux
minorités éparses qui en jouissent traditionnellement. Le mandat doit aboutir à l’objet que
lui donne sa charte, mais il ne peut le faire en laissant dans le mécontentement et l’inquié¬
tude des groupes importants de la population, que la majorité a d’ailleurs intérêt à rallier
sans arrière-pensée à l’unité syrienne.

Lord Hankey a l’impression que la Syrie se trouve dans une situation intermédiaire
entre celle de l’Irak et de la Palestine. En Irak, il n’y a pas beaucoup de minorités et celles-ci
ne sont pas numériquement très grandes. En Palestine, la venue récente d’une communauté
juive, mal vue par les Arabes, a suscité des troubles. En Syrie, les minorités sont nombreuses,
elles comptent chacune un assez grand nombre de membres, mais du moins elles sont toutes
indigènes. Le problème qui se pose dans ce dernier pays à l’égard des minorités est complexe
et l’on envisage pour la période qui suivra le mandat un traité imposant au pays une sorte
d’arbitre. Cette solution paraît extrêmement satisfaisante, mais, étant donné l’esprit extrémiste
des nationalistes, a-t-on des chances de la voir adopter par ceux-ci ?
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M. de Caix déclare qu’il serait très délicat pour lui de faire une comparaison entre lestrois pays qu’a mentionnés lord Hankey. Il se bornera à constater que s’il existe en Syriedes minorités dont les droits doivent être reconnus, ce sont des groupes indigènes qui, saufdes groupes infimes, parlent la même langue que la majorité et partagent la même culture.
Rien n’empêche de concevoir que les différences qui existent encore se réduisent peu à

peu à ce qu’elles sont entre les différents groupes confessionnels en Occident. C’est cependant,
comme le prouve l’histoire de l’évolution des pays d’Europe, un changement pour lequel ilfaut accepter la collaboration du temps. Les nationalistes unitaires, qui ont d’ailleurs souvent
nié l’existence de minorités en Syrie, contrairement à l’avis des minoritaires eux-mêmes,
accepteront sans doute très difficilement — et c’est là le gros du problème — l’existence de
l'arbitre dont a parlé lord Hankey et dont la présence sera cependant beaucoup moins unobstacle au rapprochement entre les groupes qu’un moyen de le faciliter en apaisant certaines
inquiétudes.

M. Rappard se demande si l’octroi de l’indépendance à la Syrie n’est pas rendu délicat
par un autre facteur encore, à savoir les vues que peuvent avoir sur ce pays certains de sesvoisins et même des Puissances plus éloignées. Il désirerait d’autre part savoir de quelle façonet dans quelle mesure des considérations religieuses peuvent influer sur la réalisation de l’indé¬
pendance syrienne, soit pour la hâter, soit pour l’ajourner.

M. de Caix n’a pas à formuler des suppositions en ce qui concerne les intentions de telle
ou telle Puissance étrangère, mais dans les conditions dans lesquelles se présente l’indépendancede la Syrie, les problèmes extérieurs ne se posent pas pour ce pays autrement qu’ils se poseraientsi le mandat devait continuer : le traité d’alliance doit en effet maintenir à la Syrie exactementles mêmes garanties qu’elle trouvait dans le mandat. Les Syriens ne paraissent pas désireuxde renoncer à l’alliance; ils voudraient seulement qu’elle ne s’accompagnât de presque aucunecondition concernant la vie intérieure de leur pays. Mais ils ont eux-mêmes reconnu que cen’était pas possible ; le Traité de 1936 formulait, en effet, quelques conditions de ce genre. Il
s’agira de s’entendre sur celles qui pourraient être introduites dans un traité définitif.

M. Rappard demande si ce désir d’uniformisation de la part de la majorité sunnite
comporte la volonté de détacher les minorités de leurs fois respectives.

M. de Caix ne considère pas que la foi des minoritaires soit visée; la majorité a simplementle tort de vouloir faire évoluer la situation trop rapidement vers l’unité non de la foi, mais
de toutes les institutions. Elle est tolérante pour les religions, mais non pour les particularismes
religieux traditionnels.

M. Rappard en conclut que la différence entre communautés, sans être théologique, estnéanmoins fondée sur la religion.

M. de Caix répond que la religion implique en Orient certaines différences de statut
personnel et de juridictions. C’est sur ces points que portent les immunités que les minoritésveulent maintenir et qui sont antipathiques aux nationalistes unitaires. Il convient d’ailleurs
d’observer que si les confessions chrétiennes ont leurs juridictions propres, plusieurs de celles-ci appliquent un droit identique à celui qu’édicte le Coran, notamment en matière de successions.

M. Rappard considère que la majorité des sunnites n’est pas intolérantes envers
les chrétiens et les juifs en matière strictement théologique, mais qu’elle l’est en matière de
statut personnel puisqu’elle veut imposer aux minorités de religion un statut tiré de sa propreloi, qui est une loi religieuse.

M. de Caix ne croit pas qu’on puisse dire que les sunnites contestent l’existence des juri¬dictions particulières des communautés, mais ces juridictions leur sont évidemment anti¬
pathiques et ils ont tendance à diminuer leur compétence. C’est ainsi que, dans les dernières
années du régime ottoman, les chrétiens avaient été rendus en certaines matières justiciables
du Cadi. L’évolution serait sans doute beaucoup plus facile et l’existence des juridictions
confessionnelles moins jalousement défendue, si l’institution d’un statut personnel de droit
civil applicable à tous, ne se heurtait pas aux obstacles qu’elle rencontre en pays musulman.

MUe Dannevig constate qu’il est fait état, aux pages 212 et 213 du rapport, de seize mino¬rités religieuses. Quelle différence politique y a-t-il entre une minorité nationale et une minorité
religieuse ?

M. de Caix répond qu’à part les Arméniens et quelques autres très petits groupes, aucune
minorité ne parle une langue autre que celle de la majorité et que s’il y a dans ce pays des
minorités confessionnelles on n’y trouve guère de minorités nationales à proprement parler.On peut indiquer en passant que même les confessions dont la liturgie est en une autre langue,
syriaque ou grec, ont été peu à peu amenées à y introduire de plus en plus d’arabe.
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Le Président, parlant au nom de M. van Asbeck, dit que certains journaux (par exemple,
la Bourse Egyptienne du 21 janvier 1939) ont signalé un nouveau mouvement autonomiste
ou séparatiste dans le Kurd-Dagh (Syrie du Nord). Le représentant accrédité peut-il fournir
quelques informations à ce sujet ?

M. de Caix répond qu’on ne peut pas dire qu’il y ait dans cette région un mouvement
séparatiste. Il s’agit plutôt d’une lutte entre deux clans, qui a nécessité l’intervention de la
force armée. La population du Kurd-Dagh est rude, assez arriérée et habite un pays d’accès
difficile.

Le comte de Penha Garcia conclut du passage du rapport (pages 8 et 9) consacré au Djebel
Druse que les autonomistes de cette région formulent un certain nombre de revendications
incompatibles avec le régime de l’unité syrienne. L’intervention de la Puissance mandataire
a rétabli la paix, et un compromis faciliterait sans aucun doute l’unification du Djebel Druse
et du reste de la Syrie. Toutefois, il est dit dans le rapport que « la question d’une harmoni¬
sation des relations du Djebel comme du mohafazat de Lattaquié avec le Gouvernement de
Damas, posée depuis le Traité de 1936, est. . . restée en suspens» (page 9), ce qui amène
le comte de Penha Garcia à se demander ce que va faire la Puissance mandataire pour
résoudre ladite question.

M. de Caix rappelle que le communiqué fait à la radio le 12 mai 1938 par M. Puaux
montre que la Puissance mandataire s’efforce de faire reconnaître aux populations à tendances
particularistes un statut plus libéral et plus précis, mais les négociations seront difficiles.
C’est dans ce sens qu’elle tend à résoudre la question des relations du Gouvernement avec les
mohafazats autonomes. Les Druses ne sont pas en réalité des séparatistes, mais les grandes
familles qui tiennent encore le pays n’ont aucun désir de céder l’autorité et ses profits à des
fonctionnaires venus du dehors. Si quelques familles notables se sont ralliées à l’idée de l’unité,
c’est surtout parce qu’elles craignent moins Damas que d’autres familles du Djebel plus puis¬
santes qu’elles-mêmes.

Le comte de Penha Garcia demande s’il faudrait aller jusqu’à ne nommer au Djebel
Druse que des fonctionnaires appartenant aux familles du pays et des juges autochtones,
ou bien encore jusqu’à adjoindre des juges français à ceux qui sont déjà en place.

En ce qui concerne la contribution aux dépenses générales de la Syrie, si le versement
de 5% des recettes du Djebel au Trésor syrien est supprimé, que restera-t-il du concept de
l’unité ?

M. de Caix répond qu’en ce qui concerne les nominations de fonctionnaires, il est certain
qu’aussi longtemps que les familles du Djebel Druse prétendront tenir presque toutes les
places, il faudra avoir un personnel recruté dans le mohafazat. La loi sur les mohafazats qui
prévoit que les fonctionnaires seront en grande partie nommés par le mohafez pourvoirait
à cette nécessité si elle était appliquée au Djebel. Beaucoup des revendications formulées
par les autonomistes ne sont pas incompatibles avec l’unité syrienne.

Quant au refus de verser la contribution de 5% aux dépenses générales de l’Etat, il n’est
pas plus raisonnable que conforme au Statut du Djebel tel qu’il est formulé en annexe au
Traité de 1936. Une province qui a aussi peu de ressources n’a sans doute pas intérêt à refuser
une contribution qui pourrait bien être inférieure aux dépenses que le budget de l’Etat serait
appelé à faire sur son territoire.

Le comte de Penha Garcia constate, d’une façon générale, que la division en mohafazats
n’a pas permis de réaliser l’unité et qu’on observe au Djebel Druse un renversement des ten¬
dances précédentes. Peut-on espérer raisonnablement que l’Etat syrien sera en cette matière
plus habile que la Puissance mandataire elle-même ?

M. de Caix croit que l’Etat syrien réalisera beaucoup plus facilement son unité par voie
de compromis qu’en voulant s’imposer par la méthode forte, ce dont il n’aurait d’ailleurs
pas les moyens par lui-même. Des concessions aux particularismes pourraient bien n’être que
temporaires et l’unification s’accentuer peu à peu parce qu’on n’aurait pas cherché à y con¬
traindre ceux auxquels elle inspire actuellement des répugnances et des inquiétudes.

Le Président, parlant au nom de M. van Asbeck, se réfère à l’évolution politique au
Djebel Druse exposée pages 8 et 9 du rapport. Il y est dit que la question d’une harmoni¬
sation des relations entre cette région et le Gouvernement de Damas est restée en suspens.
En attendant le règlement de cette question, la Puissance mandataire a-t-elle renforcé son
contrôle sur l’administration du Djebel Druse ?

M. de Caix répond qu’il ne pourrait préciser les faits, mais que telle est bien la tendance
actuelle de l’autorité mandataire au Djebel Druse comme dans le mohafazat de Lattaquié.
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Le Président observe que, plus on parle de l’unité syrienne, plus on a l’impression qu’ils’agit là d’une vue de l’esprit chez une certaine partie seulement de la population, étrangère
par ailleurs au plus grand nombre. Le signe extérieur le plus tangible de cette unité ne réside-
t-il pas en définitive dans le fait qu’il y a à Damas un Haut Commissaire de France ayantjuridiction sur tout le pays dénommé Syrie ?

M. de Caix estime que la situation peut changer avec le temps, car en dépit de toutesles divergences, la Syrie a une certaine unité géographique et elle est peuplée par des gensde même langue et de mœurs uniformes, en dehors des éléments nomades. La meilleure
méthode pour s’acheminer vers d’unification serait sans doute de la considérer avec un peumoins de passion et de laisser un certain jeu aux particularismes qui peuvent s’atténuer d’eux-
mêmes ou s’harmoniser avec les tendances majoritaires, ce à quoi peut contribuer l’influence
de l’arbitre. Le zèle de néophyte déployé par les nationalistes unitaires est à l’origine de biendes difficultés. Ils ont voulu imposer à l’ensemble du pays un régime constitutionnel moderne
et centraliste, alors qu’une grande partie de la population n’est pas arrivée à un pointd’évolution politique qui lui permettrait de s’en accommoder. En résumé, il faudrait, là comme
ailleurs, faire un peu plus de crédit au temps, galant homme.

VINGT-CINQUIÈME SÉANCE

Tenue le vendredi 23 juin 1939, à 15 h. 30.

Syrie et Liban : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite).
M. de Caix prend place à la table de la Commission.

Rôle du Président de la République syrienne

Le Président demande si le Président de la République syrienne, soit par le prestigede la fonction, la force de sa personnalité ou son indépendance vis-à-vis des partis et des clans,peut-être aussi vis-à-vis de certains préjugés tenaces qui contrarient la formation en Syried’une vraie communauté nationale, est considéré par les divers éléments de la population
comme la personnification de l’Etat syrien, comme incarnant cette unité syrienne dont on
a souvent parlé.

M. de Caix répond que l’institution de la présidence de la République syrienne n’a sansdoute pas encore en elle-même, en Syrie, une autorité morale très grande. Il est certain quesi le Président de la République syrienne agissait en homme de parti et ne manifestait aucune
indépendance à l’égard des groupes de politiciens, il n’aurait pas plus de crédit qu’eux. LePrésident actuel partage, assurément, les sentiments de la majorité nationaliste et il les a
souvent exprimés et soutenus avec une certaine rigidité de doctrinaire. Il a longtemps présidéle «Bloc», mais dans l’exercice de ses fonctions, il s’est mis au-dessus de l’esprit de parti etde toutes les combinaisons politiciennes. Dans les récentes crises ministérielles, il a constam¬
ment agi avec le souci de rechercher impartialement les solutions possibles.Dire qu’il est considéré comme l’incarnation de l’Etat syrien, ce serait aller vite, mais
aucun autre sans doute des hommes actuellement mêlés à la politique syrienne n’aurait su
accomplir sa tâche dans des conditions aussi dignes et aussi capables de donner du crédità la fonction qu’il remplit.

Question de l’influence de l’interdépendance économique entre les diverses
parties du territoire sur sa vie politique

M. Giraud demande, à propos des tendances assez opposées que l’on observe chez lesdifférents éléments de la population, notamment à Lattaquié, dans le Djebel Druse et dans la
Djézirèh, s’il existe, entre les diverses régions de la Syrie, une certaine interdépendance écono¬mique qui puisse faciliter la solution du problème politique. Le Djebel Druse, par exemple,dépend-il plus ou moins, économiquement, des régions voisines, ou bien est-ce un pays qui
se suffit à peu près à lui-même ? Cette question peut d’ailleurs être posée aussi au sujet des
autres parties du territoire.

M. de Caix répond que l’économie syrienne étant une économie essentiellement rurale,
on ne peut pas dire que les différentes régions aient très grand besoin les unes des autres,sauf lorsque, par exemple, la récolte est mauvaise dans une région et bonne dans une autre,et dans ce cas il y a nécessairement échange.
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Le Djebel Druse est un petit pays, vivant beaucoup sur lui-même, d’ailleurs pauvrement.
En réalité, les villes syriennes sont essentiellement des centres de gros propriétaires ruraux
et aussi de professionnels : juges, avocats, fonctionnaires de diverses catégories et commerçants
approvisionnant les campagnes voisines des articles qui leur sont nécessaires. Les industries
anciennes qui existent dans plusieurs villes et qui ont surtout la forme de l’artisanat,
avaient et ont encore, bien que la demande ait beaucoup diminué, leurs principaux marchés
à l’étranger. Les industries modernes qui ont commencé à se créer ne travaillent guère, au
contraire, que pour le marché intérieur, à l’abri d’une protection douanière très élevée.

On ne saurait dire qu’au point où en sont les choses, l’interdépendance économique soit
un élément d’unification politique, d’autant que les régions les plus particularistes sont isolées
ou excentriques, assez pauvres, et qu’elles ont une vie économique restreinte et toute locale.
Il faudra sans doute longtemps pour que l’intérêt d’échanges actifs devienne un élément
d’union politique.

Comme interdépendance économique, on peut signaler l’intérêt qu’a la Syrie, pays plat
et agricole, à conserver pour ses céréales le marché du Liban, pays très peuplé pour les capa¬
cités de production de son territoire montagneux. Par contre, le Liban a, dans le grand port
de Beyrouth, un intérêt important à être le débouché maritime de l’intérieur.

Il y a là des éléments d’entente que pourrait contre-balancer le particularisme qui
a déterminé un commencement de rupture de l’unité douanière entre les deux Etats.

Loi sur les mohafazats [suite)

M. van Asbeck demande si la loi sur les mohafazats est encore en suspens.

M. de Caix répond qu’elle n’est pas encore appliquée. Le Gouvernement syrien en a
toujours annoncé l’application, mais elle n’est pas intervenue.

M. van Asbeck demande si la Puissance mandataire exerce une certaine pression dans
ce sens.

M. de Caix répond qu’elle demande l’application de la loi.

Sandjak d’Alexandrette. Pétitions

M. Rappard expose qu’il est chargé par le Président d’une tâche fort ingrate qui l’oblige
à imposer à M. de Caix une tâche plus ingrate encore. Il est rapporteur de toutes les pétitions
sur le Sandjak. Dans la lettre d’envoi du Gouvernement français, il est dit simplement que
ces pétitions « n’appellent en général aucune explication en dehors de ce qui peut être dit
sur l’ensemble de l’affaire à laquelle elles ont trait», ce qui est une façon de s’en remettre au
représentant accrédité.

M. Rappard a examiné ces pétitions avec grand soin et deux choses l’ont particulièrement
frappé. Accessoirement, et pour le dire en passant, M. Rappard relève que le bureau du parti
communiste a été dissous, mais il croit que la pétition envoyée à ce propos est devenue sans
objet.

En premier lieu, les pétitionnaires se plaignent de beaucoup de choses : que l’action
de la France soit contraire au droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, à l’équité, à la démo¬
cratie, au Traité franco-syrien, à la dignité et au prestige de la France et de la Société des
Nations, à la réputation de l’Europe, etc. Les membres de la Commission doivent apprécier
l’action dont se plaignent les pétitionnaires non seulement d’après leurs griefs, mais aussi
à la lumière du mandat. Si les pétitionnaires avaient été mieux conseillés, peut-être auraient-
ils invoqué un argument beaucoup plus fort. La cession, par la Puissance mandataire, du
Sandjak n’est-elle pas, en effet, en violation flagrante avec l’article 4 du mandat qui dit ceci :

« Le Mandataire garantit la Syrie et le Liban contre toute perte ou prise à bail, de
tout ou partie des territoires et contre l’établissement de tout contrôle d’une Puissance
étrangère. »

Le tuteur, dans un intérêt qui est essentiellement le sien propre, a abandonné à un tiers
une partie du patrimoine du pupille dont la défense lui était confiée. Le représentant accrédité
dira certainement que c’était dans l’intérêt du pupille. C’est Montesquieu, si M. Rappard
se souvient bien, qui a défini l’impôt comme étant une partie de son patrimoine donnée à
l’Etat par le contribuable afin d’assurer la sécurité de l’autre. C’est sans doute une formule
analogue qui sera appliquée en l’espèce, mais il faudra évidemment tout le talent et la force
persuasive de M. de Caix pour faire admettre qu’il n’y a pas eu violation du mandat.

Tout cela s’est fait en dehors de la Commission des mandats et, semble-t-il, avec l’appro¬
bation du Conseil. Et l’on dira peut-être que l’on ne demande pas à la Commission, sauf par
le canal des pétitions, d’apprécier l’action de la Puissance mandataire. M. Rappard se trouve
donc dans un grand embarras et il sera reconnaissant à M. de Caix de l’en tirer.



M. de Caix déclare que M. Rappard ne fait ainsi qu’ajouter à l’embarras où il se trouve
lui-même de traiter un sujet s’écartant visiblement du cadre du mandat et le dépassant. Il
ne croit pas possible d’examiner dans ce cadre l’affaire du Sandjak, qu’il faut considérer, au
contraire, dans le domaine de la politique internationale. On peut faire toutes les observations
que l’on voudra sur la concordance qu’il y a, ou non, entre ce qui s’est passé dans le Sandjak
et le mandat, mais M. de Caix ne croit pas avoir à apporter à la Commission des éclaircissements
sur des textes qu’elle connaît aussi bien que lui.

Le seul point sur lequel il désire répondre à M. Rappard est la remarque faite par celui-
ci sur l’intérêt propre de la Puissance mandataire. Il est certain que la Puissance mandataire
a intérêt à un certain ordre international, et cet intérêt, elle le partage avec d’autres Puissances
qui ne furent jamais opposées, tant s’en faut, à toutes les mesures pouvant être prises en vue
d’associer la Turquie à leur politique, mais les intérêts de la Syrie elle-même sont solidaires
de cette politique. M. de Caix n’insistera pas sur ce qu’il a dit dans son exposé du début en
ce qui concerne la nécessité pour la Syrie d’avoir une situation nette et des relations sans litiges
avec ses voisins. Il se bornera à observer qu’on peut être certain que, si l’ordre actuellement
établi en Méditerranée venait à être sérieusement menacé, l’indépendance de la Syrie
se trouverait devant des dangers infiniment plus graves que ne peuvent l’être pour elle les
actes de la Puissance mandataire. La politique qui a été suivie dans ces circonstances doit
être considérée comme répondant aux nécessités de sa propre indépendance.

M. Rappard convient qu’il n’y a pas grand’chose à dire de plus, mais M. de Caix ne sera
pas désobligé si, dans ses recommandations, la Commission déclare qu’à ses yeux il y a là
une violation très nette du mandat, justifiée aux yeux de la Puissance mandataire par des
considération de sécurité générale.

M. de Caix répond qu’il a dit ce qu’il avait à dire sur les considérations d’ordre général
qui ont dominé la politique du Gouvernement mandataire et qu’il n’a pas d’observations
à faire sur les recommandations que la Commission croira devoir adresser au Conseil.

•

Le Président fait remarquer qu’en présence de la déclaration du représentant accrédité,
la Commission se trouve dans l’impossibilité pratique de s’occuper de cette région, qu’elle
considère comme faisant partie de la Syrie. L’administration du Sandjak a été soustraite,
en fait, à son contrôle.

M. de Caix observe qu’il ne peut parler que d’une situation de fait : le chapitre
sur Alexandrette a disparu de la cinquième partie du rapport parce que le Gouvernement local
a considéré qu’il n’avait pas à donner de renseignements sur la gestion du territoire.

M. Rappard dit qu’évidemment les pétitions sur lesquelles la Commission doit faire
rapport datent d’un an, c’est-à-dire qu’elles sont antérieures à la cession du Sandjak. Elles
se plaignent de la gestion de la Puissance mandataire à un moment où celle-ci s’exerçait encore
sur le Sandjak. Elles lui reprochent la pression exercée par ses organes sur les habitants du
Sandjak désireux d’exprimer librement leurs vues sur l’avenir de ce territoire. Il y a donc
bien un reproche visant l’administration du Sandjak. Depuis lors, la situation a évolué et
la Puissance mandataire en a tiré une conclusion peut-être prématurée en écartant même le
Sandjak de son rapport. La Commission doit enregistrer le fait. M. Rappard ne sait pas si
ses collègues ont des questions à poser pour éclaircir le problème futur.

M. Rappard ajoute que les pétitions remontent à juin 1938 et que la lettre d’envoi de
la Puissance mandataire est du 25 mai 1939. Il s’est donc écoulé près d’un an avant leur trans¬
mission. Le représentant accrédité a-t-il une observation a faire à ce sujet ?

M. de Caix convient que les pétitions ont été transmises assez tard. C’est lui-même qui
est responsable de ne pas les avoir fait transmettre au cours de l’automne dernier. Comme
la Commission ne devait pas, après sa session d’automne, se réunir avant juin, il n’a pas attaché
à la chose une importance particulière, mais on ne doit donner aucune espèce de signification
politique à ce retard.

M. de Haller signale qu’à la session de l’automne dernier, le délai de six mois imparti
à la Puissance mandataire pour la transmission des pétitions n’était pas expiré.

M. Rappard formulera une dernière observation : il serait heureux d’avoir la plume
de M. de Caix pour faire son rapport à ses collègues.

Mlle Dannevig demande si l’on peut parler du petit fragment du Sandjak qui, paraît-
il, va être laissé à la Syrie et où se trouvent des réfugiés arméniens.

M. de Caix fait remarquer qu’il connaît l’état de la question depuis quelques jours,
mais qu’il ne peut pas parler de ce qui s’est passé ni des solutions qui peuvent intervenir
ultérieurement.

Mlle Dannevig dit que, d’après les journaux, un petit fragment du Sandjak serait laissé
à la Syrie. Il se trouve là quelques milliers de réfugiés arméniens. La Puissance mandataire
entend-elle continuer à les protéger ?
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M. de Caix ne peut parler que de ce qui a déjà été fait. En ce qui concerne les Arméniens
de cette région, il précise qu’il ne s’agit pas de réfugiés, mais d’un groupe établi depuis long¬
temps et possédant deux ou trois villages à la frontière sud du Sandjak.

Mlle Dannevig a lu dans le rapport que, du fait de l’autonomie du Sandjak, il y a eu une
réduction dans l’effectif de la police, mais que devient maintenant l’indépendance du Sandjak
puisqu’il n’a même plus son nom, qui est remplacé par celui de Hatay ? Ce territoire doit-il
être entièrement incorporé à la Turquie ?

Le Président fait observer que M. de Caix a décliné la discussion sur l’affaire du Sandjak.

Municipalités. Moukhtars

M. Giraud rappelle que, l’an passé 1, la Commission avait été frappée par les renseigne¬
ments contenus dans le rapport concernant les conséquences qu’avait eues le relâchement
du contrôle de la Puissance mandataire sur les municipalités. Le rapport actuel donne des
renseignements qui ne sont guère plus favorables. Il est dit ceci (page 96) :

« Le relâchement du contrôle qui s’exerçait autrefois sur les municipalités a eu des
suites sur leur gestion. Les budgets ont subi des retards appréciables dans leur établis¬
sement et les programmes des travaux n’ont été respectés que très rarement. Les munici¬
palités, qui ont toujours eu des tendances à se libérer du contrôle du Service technique
de l’urbanisme, qui ne leur avait été que difficilement imposé, ont presque complètement
cessé d’avoir recours à ce service, sous prétexe qu’il tardait trop à s’occuper des questions
qui lui étaient soumises. Il a été exécuté peu de travaux, ralentissement auquel
ont d’ailleurs beaucoup contribué les difficultés financières des municipalités. Mais la
proportion des dépenses improductives, par rapport à celle des travaux d’édilité, tend
à augmenter.

« L’Inspecteur général des Services administratifs a effectué, en 1938, plusieurs
inspections de municipalités. U y a constaté des irrégularités et, presque partout, de
la négligence. »

Ces remarques visent les municipalités de Syrie, mais, pour ce qui est des municipalités
libanaises, le rapport ne donne que quelques renseignements très objectifs sur le régime muni¬
cipal (page 127). On ne trouve pas de constatations analogues à celles relatives aux munici¬
palités syriennes.

Faut-il déduire de ce rapprochement de textes que les municipalités libanaises sont
mieux gérées ? Le contrôle exercé sur elles par la Puissance mandataire s’est-il relâché, de
même que sur les municipalités syriennes ?

M. van Asbeck, sur le même point, demande pourquoi on a dissous dix conseils muni¬
cipaux au Liban. Est-ce pour une gestion insuffisante, pour malhonnêteté ? Pourquoi, dans
d’autres villages, a-t-on délégué leurs attributions normales aux moukhtars, qui sont des
fonctionnaires, et aux Conseils des Anciens ? Le paragraphe du rapport consacré à ce sujet
est un peu trop sommaire et ne donne pas une image complète de ce qui s’est passé.

M. de Caix ne croit pas que l’examen de la gestion des municipalités syriennes et des
municipalités libanaises ait été fait exactement dans le même esprit. Cela contribue peut-être
à expliquer la différence entre ces deux passages du rapport. Il ne se permettrait pas de dire
que les municipalités syriennes soient plus mal gérées, n’ayant pas les éléments de comparaison,
mais, comme il y a eu un allégement du contrôle mandataire, le fonctionnement des divers
départements de l’administration syrienne est suivi en ce moment avec beaucoup d’esprit
critique. Peut-être la situation n’est-elle pas meilleure ici que là, mais toute l’administration
syrienne est, aux yeux des Français qui ont collaboré avec elle, dans une période de probation
dont les caractéristiques sont observées de très près.

Pour expliquer que des municipalités aient été dissoutes au Liban et en Syrie, et remplacées
par des conseils nommés ou par des fonctionnaires, il est inutile de croire à des malversations,
mais il arrive souvent que, pour des causes moins graves, des municipalités soient mal gérées,
qu’elles se révèlent incapables, et il est d’usage, en Syrie comme au Liban, de les remplacer
comme l’a remarqué M. van Asbeck.

M. Giraud relève cet autre passage de la page 96 du rapport :

«Avant de démissionner, le Gouvernement Mardam avait projeté la création, au
Ministère de l’Intérieur, d’une Direction des municipalités qui aurait été spécialement
chargée de contrôler la gestion des municipalités, d’examiner leurs budgets et de leur
donner des directives nécessaires en vue de leur procurer l’activité la plus rationnelle. »
Il semble que cette institution aurait une certaine utilité. Quelle suite a-t-on donnée à

ce projet ?

1 Voir procès-verbal de la trente-cinquième session de la Commission, pages 88, 8g et 204.
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M. de Caix répond que pour y donner suite, il faudra qu’il y ait un gouvernement syrien
fonctionnant pendant un certain temps. Il y a eu depuis quelques semaines une succession
de cabinets qui ne sont pas demeurés au pouvoir pour des raisons politiques. Il faudra attendre
le retour à une période d’activité administrative plus suivie.

M. van Asbeck demande s’il faut attribuer au même esprit critique ce qui est dit des
moukhtars à la page 66 du rapport :

« Les choix ont été trop souvent dictés par la politique et ont porté sur des personnes
peu capables de rendre les services que la population attend des moukhtars. . . D’autre
part, les moukhtars ne sont pas assez contrôlés par les fonctionnaires des degrés
supérieurs. »

M. de Caix répond que ces remarques sont sans doute justifiées, quel que soit l’esprit
qui les ait inspirées.

M. van Asbeck pense que ces jugements reflètent assez exactement l’état de choses actuel.

M. de Caix le pense aussi. Ces jugements émanent d’ailleurs de personnes très sérieuses.

Défense du territoire. Organisation militaire. Formation des officiers syriens

ET LIBANAIS. ORGANISATIONS «PARAMILITAIRES». SüRETÉ GÉNÉRALE.
Contrôle exercé a la frontière

Lord Hankey constate (page 40 du rapport) qu’« aucune modification n’a été apportée
en 1938 à l’organisation ni aux effectifs des troupes spéciales du Levant». Il faut se référer
aux rapports antérieurs pour avoir des détails. Au surplus, ce paragraphe du rapport est
bien bref, et lord Hankey espère que, dans le prochain rapport, on rétablira les tableaux et
autres éléments d’information indiquant la situation.

M. de Caix a lui-même trouvé que ce chapitre du rapport était trop court. Compte sera
tenu de l’observation de lord Hankey dans les demandes faites pour le prochain rapport. On
ne peut évidemment pas répéter tous les ans les mêmes renseignements, et il faut observer
que l’organisation des troupes locales doit être déterminée dans une large mesure par le régime
sous lequel s’établiront les relations entre l’autorité militaire française et le commandement
syrien : le traité est resté en suspens et n’a pas permis d’opérer en 1938 les changements qui
pourront s’imposer. Il y aura une adaptation à faire de l’organisation militaire au régime
nouveau, mais ce régime n’étant pas encore défini, cette adaptation reste nécessairement
en suspens.

Lord Hankey demande à M. de Caix s’il peut donner des renseignements sur la formation
des officiers syriens et libanais. Le représentant accrédité a dit, l’an passé 1, qu’il y avait une
école militaire à Homs. Cette école est-elle satisfaisante ? Quel est le nombre des officiers
originaires du territoire qui vont accomplir des stages en France ?

M. de Caix répond que rien n’a été changé à l’organisation de l’Ecole de Homs, qui reste,
dans une très large mesure, sous le contrôle du commandement militaire français. On constate
une amélioration constante de la valeur militaire des officiers qui sortent de cette école bien
qu’évidemment ils ne puissent encore être à la hauteur des officiers formés dans les grandes
écoles militaires d’Europe. M. de Caix ignore le nombre des officiers syriens ou libanais auto¬
risés à faire des stages dans l’armée française, mais ces stagiaires continuent à y être reçus.

Il se crée en Syrie des officiers pouvant aspirer aux grades supérieurs : M. de Caix ne croit
pas qu’il y ait déjà des colonels — il n’est pas parlé ici des officiers de l’ancienne armée ottomane
servant encore en Syrie —, mais la force nouvelle, créée sous le régime du mandat, compte
déjà des commandants et acquiert peu à peu tout un corps d’officiers capables de bien remplir
leurs fonctions.

Au Liban, le système est différent : les élèves officiers sont envoyés dans les écoles mili¬
taires françaises. M. de Caix ne croit pas que les Libanais tiennent beaucoup à avoir une école
militaire, ce qui n’est pas le cas des Syriens.

Lord Hankey désire poser une question, peut-être indiscrète, auquel cas il n’insistera pas.
D’après les journaux, on prend beaucoup de précautions contre les attaques d’avions en Syrie.
M. de Caix peut-il confirmer ou non cette information ?

M. de Caix dit qu’en effet, on en a parlé dans les journaux, mais il n’en a eu
aucune confirmation officielle. La chose est vraisemblable. Si M. de Caix doit être très discret
dans sa réponse, ce n’est pas parce que la question est indiscrète, mais parce qu’il n’est pas
renseigné sur le point qu’elle aborde.

1 Voir procès-verbal de la trente-cinquième session de la Commission, page 72.
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Lord Hankey se réfère aux dépenses militaires. Dans un tableau de la page 160 du rapport,
on voit qu’en 1937 il n’a été dépensé pour la défense nationale en Syrie que 20.000 francs.
En revanche, à la page 172, le tableau des prévisions détaillées de dépenses de 1938 indique,
pour la défense nationale, un million de francs. D’autre part, d’après ce même tableau, rien
n’est prévu pour la défense nationale dans le budget du Liban. Y a-t-il une explication de
ce fait ?

M. de Caix dit que les choses peuvent sans doute s’expliquer ainsi : les sommes mention¬
nées par lord Hankey n’étaient pas destinées à l’entretien des troupes syriennes, qui est assuré
sur les fonds communs encore gérés par l’autorité, mandataire. Il s’agit des dépenses
du Ministère de la Défense nationale et, étant donné l’activité présente de ce ministère, les
20.000 francs semblent plus justifiés que la somme de un million indiquée à la page 172 du
rapport. Il semble y avoir là un crédit excessif pouvant servir à des dépenses un peu différentes
de celles pour lesquelles il avait été voté.

M. Rappard demande si le million en question est dépensé.

M. de Caix a réclamé le tableau des dépenses au 31 décembre 1938. On pourrait
y trouver quelques renseignements complémentaires.

M. Rappard estime qu’un million, ce serait peu pour entretenir une armée, mais beaucoup
pour un ministère peu actif.

M. de Caix expose qu’il y a pour le moment en Syrie deux ministères assez fictifs : les
Affaires étrangères et la Défense nationale. Si le Liban ne vote pas de crédit pour ces postes,
c’est sans doute parce qu’il ne cherche pas à se donner l’apparence, en cette matière, d’une
activité propre, qui n’existe pas encore.

M. Rappard constate qu’il s’agit de ministères fictifs pour ce qui est de l’activité qu’ils
n’exercent pas, mais très réels pour ce qui est des crédits qu’ils s’attribuent.

Lord Hankey croit comprendre qu’en réalité toute la question de la défense nationale
est aux mains de la Puissance mandataire.

M. de Caix répond qu’actuellement l’entretien, l’instruction, la discipline des troupes
et leur équipement dépendent du commandement des forces françaises du Levant. Cette
question de l’organisation de l’armée syrienne sous le régime du traité est l’une des
plus délicates à régler.

M. Rappard demande si la gendarmerie et les gardes mobiles relèvent du Ministère de
la Défense nationale.

M. de Caix répond qu’elles relèvent sans doute du Ministère de l’Intérieur. Le Ministère
de la Défense nationale est très postérieur à l’organisation de la gendarmerie ; celle-ci avait
donc déjà des attaches qu’elle a dû conserver.

Lord Hankey ne voudrait pas multiplier les questions sur l’organisation militaire, car
elles se rapportent à un état de choses qui est encore entièrement provisoire. Il croit com¬
prendre que la gendarmerie et la police dépendent maintenant du Gouvernement syrien,
mais il y a aussi une mission française. Ses relations avec le Gouvernement syrien sont-elles
satisfaisantes (page 75 du rapport) ? A la page 42, au sujet de la Sûreté générale,
on dit « qu’en Syrie notamment, sa tâche a été rendue difficile par l’attitude de la
police syrienne, qui a tendance à ne plus collaborer comme par le passé avec la Sûreté».

M. de Caix dit que les missions françaises de gendarmerie en Syrie et au Liban
ont continué de fonctionner sans entraves de la part des gouvernements locaux, qui semblent
apprécier les services que leur rend une bonne gendarmerie. Quant à la police des Etats, elle
était sous le contrôle de la Sûreté générale, mais depuis que l’on a commencé à appliquer le
traité, elle a été soustraite à ce contrôle, et la collaboration donnée par elle à la Sûreté générale
est devenue insuffisante. On peut signaler par ailleurs que récemment, la police de Damas
s’étant montrée insuffisante, le Haut Commissaire l’a rattachée à la gendarmerie justement
parce que celle-ci remplit convenablement son rôle. La police de Damas s’était montrée
inférieure à sa tâche pendant des émeutes à l’occasion desquelles elle avait montré de la
partialité politique.

Lord Hankey suppose que toutes ces difficultés sont plus ou moins inévitables dans une
période de transition et avec une population de ce genre.

M. de Caix dit que telle est bien la situation. Il est désirable que l’organisation
soit assurée de telle manière que la police et la gendarmerie soient bien préparées à remplir
leur tâche, sous le régime qui succédera à celui du contrôle exercé encore à l’heure actuelle
par le Gouvernement mandataire.
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Lord Hankey demande des renseignements au sujet du scoutisme, dont on parle à la
page 77 du rapport. Y a-t-il une éducation spéciale des scouts ? Existe-t-il un moyende contrôler la façon dont le scoutisme est organisé ?

M. de Caix répond que, dans la formation de la jeunesse en général et particulièrementdes scouts, on tend en Syrie à développer le nationalisme le plus ardent. Telle est la tendance
du Ministère de l’Instruction publique. Cette disposition n’est pas sans mauvais effets, même
pour la formation de la jeunesse, mais l’autorité responsable du maintien de l’ordre ne peutcependant intervenir qu’en cas de manifestations violentes, par exemple de désordres provoqués
par les étudiants. En dehors des conseils pouvant être donnés aux dirigeants syriens de l’édu¬cation publique, il est bien malaisé d’influer sur l’esprit du scoutisme. Il faudrait ou le supprimer
ou le soumettre à un contrôle qui entraînerait des interventions dans tous les établissements
d’instruction publique.

MUe Dannevig constate (page 77 du rapport) que « cette évolution (vers un caractère
politique et des formations paramilitaires) semble avoir fait naître dans la population scolaire
une certaine désaffection à l’égard du scoutisme lui-même». N’y a-t-il pas là une contradiction
avec les observations qui précèdent ?

M. de Caix répond que beaucoup de familles, en Syrie comme ailleurs, aimeraient mieux
voir leurs enfants consacrer toute leur activité aux études et n’être pas mêlés aux agitationspubliques. En faisant de l’école un instrument d’action politique, on peut plaire à certains
parents, mais on en inquiète et mécontente sans doute un beaucoup plus grand nombre.

Lord Hankey constate (page 42 du rapport) qu’« il a été visé 185.811 passeports à l’entrée
et 174.862 à la sortie. L’augmentation du nombre des voyageurs à l’entrée, par rapportl’année précédente, s’explique par l’exode en Syrie et au Liban de centaines de familles pales¬tiniennes fuyant les troubles de Palestine». Ces familles palestiniennes sont-elles surtout
juives ou aussi arabe ?

M. de Caix l’ignore. Il pourra demander cette indication pour le prochain rapport.

M. Rappard observe qu’il y a preque autant de sorties que d’entrées, ce qui indique
un grand va-et-vient et ce qui ne cadre pas très bien avec l’explication donnée dans le rapport.

M. de Caix a aussi l’impression que l’explication donnée est un peu exagérée.Il y a toujours beaucoup de mouvement à la frontière, mais il pense pas que beaucoup defamilles aient quitté définitivement la Palestine pour s’établir en Syrie ou au Liban.

Lord Hankey constate que la Sûreté générale exerce une grande activité aux frontières
(page 42 du rapport) : 43.680 cartes d’identité ont été établies pour des étrangers résidantdans les territoires sous mandat ; 64 indésirables ont été expulsés, 1.805 étrangers ont étérefoulés et plus de 4.000, trouvés sans pièces d’identité ou en situation irrégulière, ont ététraduits en justice et invités à quitter le territoire à l’expiration de leur peine.

Armes et munitions. Mesures pour en empêcher la contrebande.
Monopole des poudres et explosifs

Lord Hankey, se référant au tableau des importations (page 192 du rapport), signale
que les importations d’armes et de munitions semblent avoir été bien faibles en 1938 (198
tonnes), alors surtout que l’on a dit qu’il y avait eu un rééquipement de la police. A-t-onlieu de soupçonner de grosses importations illicites d’armes ?

M. de Caix répond qu’il se fait sûrement de la contrebande d’armes en Syrie malgré lesefforts continuels de la Sûreté pour l’empêcher. Une partie de cette contrebande est sans
aucun doute à destination de la Palestine. Etant donné la nature du pays et le caractère dela frontière, il ne croit pas qu’on puisse la supprimer entièrement, mais seulement la gêner
et la rendre dangereuse.

Lord Hankey rappelle que, pendant les discussions sur les rapports annuels pour la
Palestine, on a signalé que l’établissement, à la frontière entre les deux pays, d’une barrière
de fils barbelés avait sans_doute facilité la tâche de la police de part et d’autre. On a dit aussi
à ce propos que les relations étaient très bonnes entre les autorités militaires et de police des
deux pays.

A la page 43 du rapport, on signale que la contrebande d’armes a donné lieu à 685 arres¬
tations. Peut-être en cette matière d’importation d’armes, la faiblesse de la police,
dont parlait M. de Caix, est-elle un facteur de nature à accroître les difficultés ?

M. de Caix explique que la police proprement dite, c’est-à-dire la police des villes, n’a
guère à s’occuper de la contrebande d’armes, qui relève de la Sûreté générale, des forces mili¬
taires et de la gendarmerie. La Puissance mandataire, qui reste responsable des relations avec
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les pays voisins et, en dernier ressort, du maintien de l’ordre public, a maintenu à la Sûreté
générale la surveillance et la répression de la contrebande des armes. Dans certains cas, il
est évident que, dans une ville telle que Damas, par exemple, certaines faiblesses de la police
peuvent faciliter les opérations des contrebandiers, mais c’est surtout sur les routes qu’on
peut efficacement les surveiller.

Lord Hankey ne pensait pas que la contrebande se faisait surtout sur les routes, mais
plutôt par les ports et la côte.

M. de Caix dit qu’il est très difficile de savoir par où viennent les armes de contrebande,
mais il pense que la surveillance de la côte est beaucoup plus facile que celle de la frontière
de terre dans les régions accidentées et désertiques. En matière de contrebande commerciale,
on a signalé souvent l’utilisation faite du désert pour opérer des importations clandestines.

M. Rappard pense qu’en ce qui concerne les armes, il n’y a probablement pas de contre¬
bande vers la Syrie en provenance de la Palestine.

M. de Caix répond qu’il y a eu à certains moments contrebande vers la Syrie sans que
l’on puisse savoir toujours d’où viennent les armes importées ; c’est ainsi que l’on a signalé
l’introduction chez les Alaouites, pendant les deux années d’incertitude qui ont suivi le traité,
d’un nombre important de fusils.

En réponse à des questions de M. Rappard et de M. van Asbeck, M. (de Caix ajoute que
ces armes pouvaient venir du Nord. Les débarquements sur la côte sont difficiles, caries embar¬
cations sont repérées dès qu’elles arrivent en vue. Mais, il peut évidemment se faire quelques
opérations nocturnes.

Lord Hankey conclut des explications du représentant accrédité que les autorités
militaires, la gendarmerie et la Sûreté générale prennent activement la question en main.
Toutefois, les saisies de fusils (page 43 du rapport) ont été modestes.

Dans le paragraphe « Monopole des poudres et explosifs» (page 187 du rapport), on voit
que les recettes du monopole ont augmenté de plus de 300.000 francs par rapport à 1937.
Lord Hankey pense que les poudres et explosifs du monopole sont destinés exclusivement
à des usages civils. Exerce-t-on une vigilance pour empêcher que ces fabrications ne passent
dans le trafic illicite ? On est préoccupé du grand nombre de bombes, paraissant faites par
des amateurs, qui sont employées en Palestine.

M. de Caix répond que le Monopole du commerce des explosifs fournit les explosifs pour
les mines, les carrières, les travaux publics, etc., aussi pour la chasse, c’est-à-dire pour tous
les usages civils. Tous les habitants du pays doivent s’approvisionner auprès du monopole.
Il y a donc contrôle sur l’entrée et sur la répartition des munitions et toute vente ou circu¬
lation non contrôlée tombe sous le coup de la loi. Il n’existe pas de fabrique d’explosifs dans
le pays. Toutes les poudres sont importées. C’est pourquoi M. de Caix ne croit pas possible
que de grandes quantités d’explosifs sortent du territoire et constituent du matériel pour la
fabrication de bombes devant être employées en Palestine.

Organisation judiciaire. Protection des intérêts étrangers. Prostitution

M. van Asbeck rappelle que, l’an dernier L la Commission avait noté que « la compétence
professionnelle et l’autorité morale du corps des magistrats laissent encore à désirer» et que
« le Gouvernement syrien a suspendu le statut des magistrats et confié au ministre de la Justice
un pouvoir absolu qui « leur retire toute garantie et risque de leur faire perdre leur
indépendance» ».

Le rapport pour 1938 (pages 69 et suivantes) soulève un grand nombre de questions,
mais dans l’état transitoire actuel, il est indispensable de regarder de plus près ce qui y est
dit concernant l’exécution de la tâche du ministre. L’action administrative est présentée
sous des couleurs un peu sombres, mais elles peuvent être dues à l’esprit peut-être un peu
trop critique des rédacteurs de ce chapitre du rapport. A la page 69, on dit que les juridictions
composées exclusivement de magistrats syriens « sont encombrées par les affaires, ce qui gêne
leur fonctionnement. Cette situation résulte pour une bonne part des errements suivis en
matière pénale. Beaucoup de magistrats du parquet n’osent pas prendre de décisions
personnelles, par exemple de «classer sans suite» celles qui n’en appellent pas. Il en résulte
que les juges d’instructions sont saisis d’un trop grand nombre d’affaires. A leur tour, ceux-ci
hésitent beaucoup à rendre des ordonnances de non-lieu et renvoient presque tous les dossiers
aux juridictions de jugement».

1 Voir procès-verbal de la trente-cinquième session de la Commission, page 204.
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D’autre part, le rapport ajoute :

« Comme l’année précédente, la tâche de l’inspecteur général français, bien qu’il
soit par contrat un fonctionnaire syrien, a été entravée par le ministre, ce qui contribue
à nuire à la formation des magistrats et à les priver de l’occasion de recevoir des conseils
qui les prémuniraient contre les erreurs qui viennent d’être signalées.

« Beaucoup de jeunes magistrats, dont certains ont fait leurs études en France,
tendaient à mieux comprendre leur rôle, mais on peut craindre que leurs bonnes dispo¬
sitions soient découragées par les errements du Ministère de la Justice, qui tend
à s’affranchir de toutes règles dans le choix des magistrats et à nommer ceux-ci, par délé¬
gation, à des postes ne convenant pas à leur grade.);

Les autorités mandataires ont-elles pu exercer une influence sur le Gouvernement syrien
afin de remédier à l’état de choses signalé ?

M. de Caix répond qu’en cette matière l’autorité mandataire, à moins de prendre en
main tout le personnel et toute l’administration de la justice, ne peut agir que par les conseils
et les observations du magistrat français le plus élevé qui se trouve au service du Gouvernement
syrien. Il s’est certainement produit depuis l’allégement du contrôle du mandat un certain
glissement que ne pouvaient manquer de signaler des magistrats français très imbus de leurs
responsabilités et des devoirs du corps auquel ils appartiennent. C’est un état d’esprit qu’il
faut faire entrer en ligne de compte pour apprécier une situation sur laquelle les habitudes
de l’Orient ne peuvent cesser du jour au lendemain d’exercer leur influence. Il y a certai¬
nement eu des progrès dans la justice syrienne sous le mandat et depuis l’époque où M. de
Caix appartenait au Haut Commissariat. Tout en constatant le fléchissement signalé
sans déguisement par le rapport, il faut considérer toute cette évolution si l’on veut se faire
une idée équitable de l’état présent de la justice en Syrie.

M. van Asbeck en conclut qu’il faut situer de tels faits dans le cadre oriental.
Il rappelle que l’an passé 1 le représentant accrédité a déclaré que « l’arrêté qui a suspendu

le statut des magistrats syriens n’a qu’un caractère provisoire». Ce statut est-il maintenant
remis en vigueur ou peut-on s’attendre à ce qu’il le soit bientôt ?

M. de Caix n’a pas d’informations précises sur ce point, mais il ne le croit pas, le rapport
ne signalant pas cette remise en vigueur.

M. van Asbeck relève, à la page 72 du rapport, un spécimen d’intervention dans l’activité
des tribunaux, qui paraît ahurissant à un esprit occidental :

«Le Ministère de la Justice a cru pouvoir déférer une juridiction entière (la Cour
criminelle de Damas) devant le Conseil supérieur de la Magistrature à propos
d’une décision rendue. »

Le rapport ajoute que l’acquittement fut d’ailleurs prononcé grâce à l’intervention
énergique du magistrat français. Est-ce que la Constitution permet un tel acte de la part du
Gonvernement syrien ? Faut-il voir là un signe de la mentalité générale qui prévaut dans le
corps judiciaire ou bien un cas particulier dû au caractère exceptionnel des circonstances
actuelles ?

M. de Caix répond qu’il faut surtout y voir une manifestation d’un manque d’adaptation
des mœurs politiques présentes du pays aux principes que l’Administration syrienne prétend
appliquer. Les Syriens ont de bonnes intentions, mais ont peine à s’affranchir des habitudes
faciles qu’ils ont vu suivre pendant si longtemps.

M. Rappard demande si, en l’occurrence, le Ministère de la Justice a agi pour redresser
des torts de la Cour criminelle de Damas ou s’il en voulait à cette Cour d’avoir trop bien jugé.

M. de Caix a éprouvé la même curiosité, mais il faudrait avoir un rapport sur les faits
pour se faire une opinion complète sur cette intervention extraordinaire.

M. van Asbeck constate (page 71 du rapport) que «la question du régime futur des juri¬
dictions statuant en matière étrangère reste pendante». Le rapport dit aussi, page 70,
qu’à la suite de longs pourparlers avec le ministre de la Justice, « un projet de nouveau statut
des tribunaux statuant en matière étrangère a été remis au Haut Commissaire le 10 mars
1938». Ce projet était incomplet, certaines des questions les plus importantes restant réservées.
En attendant le règlement de ces dernières questions, a-t-on pu adopter le projet en question,
sur lequel il semble que l’accord ait été réalisé ?

1 Voir procès-verbal de la trente-cinquième session de la Commission, page 101.



Le Ministère de la Justice est partisan de la suppression du bureau exécutif des
tribunaux statuant en matière étrangère, c’est-à-dire de la surveillance, par le Président
français, de l’exécution des décisions rendues. Une telle mesure aurait pour conséquence,
dit le rapport, d’amoindrir en fait la garantie résultant pour les étrangers de la présence des
juridictions spéciales.

M. de Caix répond que le régime futur des juridictions statuant en matière étrangère
ne pourra être déterminé que par la convention judiciaire prévue par le traité et dont tout
texte qui viendrait remplacer celui de 1936 exigerait sans aucun doute la conclusion.

L’autorité mandataire ne s’est pas prêtée à la suppression du bureau exécutif souhaitée
par le Ministère de la Justice comme un moyen de diminuer les immunités et exceptions dont
bénéficient les étrangers. C’est l’expression, dans le domaine de la justice, de la tendance
générale du nationalisme syrien à faire disparaître hâtivement tous les legs du passé qui est
en opposition avec ses revendications. Il est évident que, sur ce point, il serait impossible
de céder.

M. van Asbeck lit dans le rapport (page 70) que :

« De même que pour le bureau exécutif, toute juridiction locale doit ou se dessaisir
lorsque intervient un étranger dans une instance en cours entre parties syriennes, ou
s’abstenir de se saisir lorsqu’une des parties en cause est étrangère. Cette règle n’est
plus complètement respectée. Il arrive même que les juridictions locales refusent de recon¬
naître que tels ressortissants étrangers admis par décision du Haut Commissaire au
bénéfice des juridictions statuant en matière étrangère sont justiciables de ces
dernières.

«Il semble qu’une campagne soit faite en Syrie contre ces dernières juridictions. »

Cela confirme ce que disait M. de Caix sur l’opposition des Syriens aux juridictions
étrangères. M. van Asbeck demande seulement si le Haut Commissaire ou ses conseillers
ont compétence pour intervenir lorsque ces juridictions locales s’occupent d’une affaire qui
n’est pas de leur domaine quand un étranger intervient comme partie.

M. de Caix répond cpie l’autorité mandataire responsable du respect des droits
des étrangers et des engagements pris envers eux aurait qualité pour intervenir en pareil
cas.

M. van Asbeck aimerait trouver dans le prochain rapport des renseignements à ce sujet,
ainsi que sur la tendance à la suppression du bureau exécutif et, en général, sur tout ce qui
concerne les droits des étrangers.

M. de Caix prend note de cette demande.

M. van Asbeck constate (page 102 du rapport) que la Cour de cassation du Djebel Druse
a été supprimée.

M. de Caix rappelle que le Djebel Druse a été incorporé à l’Etat syrien et fait observer
que cette Cour était un luxe excessif pour un territoire aussi petit et peu peuplé.

M. van Asbeck observe que le rapport ajoute :

« Les présidences du tribunal d’appel, de première instance, ainsi que le poste de
juge d’instruction ont été attribués à des magistrats syriens musulmans. Ces derniers
ont dû quitter leur poste le 11 décembre 1938 à la suite de manifestations populaires.»
On a pris la mesure de nommer un magistrat français.
En ce qui concerne le Liban, le rapport ne signale pas de difficultés semblables ; le statut

des magistrats y est-il respecté ?

M. de Caix signale que le Liban est plus évolué, beaucoup plus pénétré des influences
occidentales, beaucoup plus ouvert à l’action mandataire, qui ne s’y heurte pas au même
nationalisme.

M. van Asbeck a relevé que :

« Le Haut Commissaire a promulgué un arrêt destiné à empêcher qu’une étrangère
se livrant à la prostitution puisse faire obstacle à la mesure d’expulsion prise contre elle
en contractant un mariage de forme avec un ressortissant des Etats sous mandat, ce
qui lui permettrait d’acquérir, aux termes de la législation en vigueur, la nationalité
du conjoint.» (Page 42 du rapport.)
On a donc trouvé le moyen d’empêcher les mariages d’apparence comme ils se prati¬

quent en Palestine afin d’éviter les expulsions.
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Mlle Dannevig constate (page 42 du rapport) que :

« Le Gouvernement libanais a, sur la proposition du Directeur de la Sûreté générale,
créé . . . une brigade spéciale chargée de la répression de la prostitution clandestine
qui se développait et de la surveillance des hôtels et garnis. On a procédé à l’arrestation de
266 femmes ; 27 maisons ont été fermées ; 41 affaires de proxénétisme ont été soumises
au parquet. Les agences de placement de domestiques ont été soumises à un contrôle
rigoureux de la part des services de police. »

D’autre part, dans le premier tableau de la page 72, entre autres affaires jugées par les
juridictions criminelles, on relève «enlèvements de femmes». De quoi s’agit-il ?

M. de Caix relève que ces enlèvements n’ont pas nécessairement de relation avec la
prostitution : il s’agit, dans la plupart des cas, d’actes passionnels.

MUe Dannevig croit comprendre que la justice sur ce point est plus sévère au Liban
qu’en Syrie. La situation est-elle meilleure dans ce dernier territoire ?

M. de Caix ne saurait se prononcer sur ce point.

Liberté de conscience. Égalité de traitement en matière religieuse

M. van Asbeck, se référant aux observations présentées l’an dernier au Conseil h soulève
la question de l’inscription des conversions religieuses.

M. de Caix répond que de telles inscriptions ne sont pas effectuées à l’état civil s’il s’agit
de musulmans, dont la conversion à une autre religion continue à être tenue en Syrie pour
inadmissible. Il lit sur ce sujet les passages très caractéristiques d’une consultation d’oulémas
contre un arrêté du Haut Commissaire sur le statut des communautés qui souleva une telle
opposition qu’une décision fut prise pour exclure les sunnites de son application.

Les manifestation de la rue et les protestations qui ont été formulées montrent combien
est difficile toute réforme qui paraît affecter le droit coranique. C’est ainsi que les oulémas,
dans le mémoire adressé au Haut Commissaire, protestent contre toute possibilité reconnue
aux musulmans d’abjurer leur religion. Un non-musulman n’a pas le droit d’être le mari
d’une musulmane ; en application de cette règle, si une chrétienne se fait musulmane,
le cadi invite le mari chrétien à faire de même ou prononce le divorce. Selon de
telles conceptions, la « liberté de conscience » est uniquement le droit pour chaque communauté
religieuse d’appliquer les règles de sa religion, même si elles sont la négation de la liberté
individuelle. Tel est l’état d’esprit auquel on a affaire chez les musulmans en Syrie.

M. de Caix signale qu’une commission nommée par le Gouvernement syrien a endossé
les conclusions adoptées par les oulémas en ce qui concerne l’arrêté du Haut Commissaire.

M. Rappard fait remarquer que toutes ces pratiques sont contraires à la liberté
de conscience. Comment peut-on reprocher au Haut Commissaire d’avoir adopté une mesure
en faveur de la liberté de conscience ?

M. de Caix vient de signaler les faits qui montrent quelles sont les difficultés auxquelles
on se heurte en cette matière. On peut ajouter que les sunnites refusent de se considérer comme
des communautés semblables aux autres parce que, selon leurs conceptions, leur religion
se confond avec l’Etat, qui doit en faire respecter toutes les règles. Les documents que M. de
Caix vient de citer sont probants : ils émanent d’autorités religieuses ou politiques et sont
tout autre chose que des appréciations ou interprétations de publicistes.

M. van Asbeck croit comprendre que cette question des conversions est moins difficile
en ce qui concerne les Alaouites. Le rapport dit (page 113) :

« Des difficultés se sont produites, comme précédemment, pour l’inscription à l’état
civil des conversions d’Alaouites au christianisme. Une circulaire avait été envoyée
par le mohafez à tous les bureaux de l’état civil leur prescrivant de traiter les Alaouites
comme les sunnites, auxquels il est absolument interdit de changer de religion, c’est-à
dire leur interdisant de refuser toute inscription à l’état civil de la conversion d’Alaouites
au christianisme. Sur une assignation en justice du mohafez et de l’officier de l’état
civil par les intéressés et le chef de la communauté à laquelle ils avaient adhéré, satis¬
faction fut donnée aux plaignants avant que l’affaire fût plaidée. ».

M. de Caix répond que les inscriptions de conversions d’Alaouites avaient bien
été interdites, mais que la perspective d’un débat judiciaire dans un pays où l’influence du
mandat est restée plus forte que dans la Syrie intérieure avait permis de remédier à une situa¬
tion qui n’affectait d’ailleurs qu’un assez petit nombre de personnes.

1 Voir procès-verbal de la trente-cinquième session de la Commission, page 204.
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M. VAN Asbeck rappelle que, dans le rapport pour 1937, il était -dit que les inscriptions
étaient suspendues. Est-ce que, maintenant, l’on intervient de nouveau ?

M. de Caix répète qu’il y a eu une menace d’intervention judiciaire qui a suffi, mais il
s’agissait d’Alaouites et non de sunnites.

Lord Hankey dit que le rapport lui est parvenu trop tard pour qu’il ait eu le temps de
l’examiner à fond. D’autre part, la matière lui semble en grande partie épuisée à la suite des
questions générales qui ont déjà été posées. Dans l’ensemble, la situation lui apparaît assez
peu satisfaisante. Un arrêté du Haut Commissaire n’a pas été mis à exécution. N’est-il pas
possible de faire davantage pour remédier à la situation ?

M. de Caix répond que la question est très difficile. S’il a donné lecture de certains passages
du mémoire des oulémas, ce n’est pas pour dénoncer un fanatisme à la Commission, mais
pour bien lui montrer qu’on est en présence d’une doctrine professée par toute la majorité
religieuse et dont la rigueur n’admet aucune transaction. Il ne voit pas comment, dans l’état
présent des mœurs, le Haut-Commissaire pourrait obtenir que les apostasies de musulmans
soient sanctionnées par des inscriptions à l’état civil syrien. Les pays d’Orient où il existe
une telle tolérance doivent être très rares et la question doit soulever généralement de grandes
difficultés.

Lord Hankey désire connaître l’ampleur du problème et, en particulier, savoir s’il y
a ou non un grand nombre de personnes souffrant de la situation actuelle.

M. de Caix répond que ces personnes sont très peu nombreuses, les conversions étant
très rares. L’arrêté du Haut Commissaire s’applique aux membres des communautés
chrétiennes mais pas aux musulmans sunnites. Les cas de conversions ayant entraîné un
litige sont très exceptionnels. Il se rappelle que pendant longtemps toute la discussion porta
sur un seul. Il s’agit en fait beaucoup plus d’une violation en principe de ce que l’on considère
comme la liberté de conscience qui appartient à chaque individu que d’une violence imposée
à un nombre appréciable de personnes.

Lord Hankey se demande si, dans ces conditions, on n’attache pas trop d’importance
à la question.

M. Rappard explique que, jusqu’ici, la question ne s’était pas posée aussi nettement.
Il ne voit pas comment la politique actuelle peut se justifier au regard de l’article 8 du mandat.

En l’occurrence, on n’a pas garanti la liberté de conscience, au contraire. En outre, il
y a inégalité de traitement, puisque l’on sanctionne les conversions de non-sunnites et qu’on
empêche celles des sunnites. Pour sa part, M. Rappard n’est pas très frappé par la déclaration
de M. de Caix qu’il y a très peu de conversions. Qu’en serait-il si la liberté régnait ? Si les
conversions ne sont pas seulement interdites par une loi que tolère le Haut Commissaire,
mais si le milieu est tel qu’une conversion est pareillement honnie, il faudrait de l’héroïsme
pour avouer sa conversion. On dira qu’il est impossible d’assurer la liberté de conscience
dans ce pays, — bon. S’il en était vraiment ainsi, il faudrait signaler que le mandat est inappli¬
cable sur ce point.

M. de Caix tient à faire observer qu’en fait, dans tous les pays où les conversions sont
entièrement libres, par exemple en Algérie ou au Liban, celles de musulmans n’en sont pas
moins extrêmement rares, et M. de Caix ne croit pas que, même avec un régime de liberté
plus grande, la situation changerait beaucoup. La conversion d’un musulman n’est
pas seulement un acte intérieur, mais l’abandon d’un statut personnel déterminé par une
religion qui règle tous les actes de la vie civile. Elle est donc extrêmement difficile et n’inter¬
vient guère, même dans les pays où le pouvoir ne lui fait aucune opposition.

Quant au texte du mandat, il est certain qu’il a, en matière de liberté de conscience,
des exigences qui ne reçoivent pas satisfaction, mais quand il fut rédigé pensait-on aux diffi¬
cultés que le milieu réservait aux dispositions d’ordre général et paraissant faciles à appliquer
qui y ont été inscrites ? Il serait d’ailleurs faux de croire que le mandat ait été sans effet
sur la tolérance religieuse : il a amélioré la condition des minorités confessionnelles et empêché
les rigueurs qui auraient, dans certains cas, été appliquées s’il n’avait été là.

M. Rappard dit qu’obliger un homme au divorce pour des raisons religieuses, c’est porter
atteinte à la liberté de conscience.

M. de Caix convient que c’est contraire aux idées occidentales, mais il a eu affaire à
beaucoup de musulmans, dont quelques-uns sont ses amis, et il a constaté qu’il y avait là
pour eux un sujet ne prêtant à aucune discussion ; ils invoquent les principes de ia loi religieuse
et n’admettent aucune dérogation à son application littérale.
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Lord Hankey attire l’attention sur le caractère peu satisfaisant de la situation à cet égard.Il constate que le rapport ne donne pas d’indication sur le nombre des conversionsenregistrées, sauf pour le Lattaquié et pour le Liban.

Mlle Dannevig demande si un chrétien venant d’Europe et épousant une musulmanedevrait quitter immédiatement le pays. Les autres sectes musulmanes sont-elles aussi strictes
que les sunnites ?

M. de Caix répond qu’il n’en serait autrement que si l’Européen en question avait unesituation personnelle très forte, mais les cas de ce genre ne peuvent être que très rares.

Égalité économique. Concessions.
Accords commerciaux avec la Palestine, l’Allemagne et le Japon

En réponse à une question du comte de Penha Garcia, qui se réfère entre autresà l’article n du mandat, M. de Caix explique que, le Japon et l’Allemagne ne faisant pluspartie de la Société des Nations, le territoire sous mandat a cessé d’être grevé, à leur endroit,de l’obligation dite de l’égalité économique. Cela a permis à la Syrie de subordonner les impor¬tations de produits de ces deux pays à l’achat d’une certaine quantité de produitsdu territoire.

Le comte de Penha Garcia voulait seulement attirer l’attention du représentant accréditésur ce sujet.
Il y a une autre question ayant souvent occupé la Commission et dont il n’est pas faitmention dans le rapport. Y a-t-il eu pendant cette période des concessions importantes àl’occasion desquelles la clause de l’égalité économique aurait été oubliée ?

M. de Caix répond qu’il y a eu une concession de recherche et, éventuellement, d’exploi¬tation du pétrole à une société constituée par l’ensemble des grands groupes pétroliers. Jusqu’àune date très récente, en vertu de la législation du Haut Commissariat, inspirée dela législation française en matière de mines métalliques, toute personne pouvait demanderun permis de recherche et d’exploitation de pétrole. De tels permis ne furent demandés quepar deux sociétés, dont l’une a d’ailleurs cédé au bout de peu de temps ses droits à l’autre.Après le traité, le Gouvernement syrien a cessé d’appliquer cette législation, préférant lerégime des grandes concessions, comme en Irak et en Iran, où des redevances importantessont versées par leurs titulaires avant toute exploitation ou même avant toute découvertecertaine de pétrole. Après des pourparlers avec quelques groupes, un contrat fut conclu avec
une société appelée «Petroleum Concession», qui a obtenu le monopole de recherches et d’exploi¬tation pour un grand territoire, à l’exception des permis précédemment demandés par unautre groupe, qui était suédois. Cette concession impliquait le versement de redevances dès
sa ratification, c’est-à-dire bien avant que la période d’exploitation s’ouvrît.

Le comte de Penha Garcia demande si, dans cette concession, il n’y avait pasde ressortissants de la Puissance mandataire.

M. de Caix répond affirmativement, mais ajoute qu’il y avait d’autres pays aussi, lesintérêts français ne représentant pas plus dans cette société que dans les autres sociétés dontelle est une émanation et qui ont des concessions dans d’autres pays d’Orient, notamment
en Irak.

Le comte de Penha Garcia comprend qu’il y a là une condition spéciale. La concessionest ouverte à tous. Il faut que ceux voulant ouvrir une exploitation donnent des garanties,mais cela n’est pas spécifiquement lié aux intérêts de la Puissance mandataire.

M. DE Caix dit qu’il en est ainsi, mais que seuls des groupes puissants et qui sont entrès petit nombre peuvent se mettre sur les rangs pour obtenir les concessions, qui entraînentdes paiements importants, avant que l’on ait des certitudes sur l’existence des gisements,certitudes qui ne peuvent résulter que de travaux de forage extrêmement coûteux.

Le comte de Penha Garcia note ces éclaircissements, qu’il n’a pas trouvés dans le rapport.

M. Giraud constate (page 34 du rapport) que :
« Au cours du mois d’août 1938, les autorités palestiniennes ont dénoncé la Convention

commerciale conclue en 1929. Le délai de préavis de six mois prévu dans cet accord a
commencé à courir le Ier septembre 1938 et prendra fin le 28 février 1939. Des conver¬
sations ont été engagées pour la conclusion d’une nouvelle convention.»
Est-il possible de savoir où en sont ces pourparlers et si on compte aboutir bientôt à

un accord ?
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M. de CaiN ne le sait pas. Il y a longtemps que la Palestine voulait dénoncer cet accord,
sans doute pour favoriser certaines industries établies sur son territoire avec des capitaux
importants. La situation n’est pas la même en ce qui concerne les denrées agricoles.

M. Giraud signale qu’aux pages 36 et 37, on indique les résultats de l’accord commercial
avec l’Allemagne. Ces résultats semblent satisfaisants. Il s’agissait d’obtenir que l’Allemagne
achète 45% de la valeur de ses ventes : on est arrivé à une proportion de 49%.

En ce qui concerne l’accord avec le Japon, il est dit que les exportations vers le Japon
restent insignifiantes et que les groupements économiques libanais et syriens ont fait entendre
leurs doléances en demandant la revision de l’accord. Peut-on s’attendre réellement à
une augmentation vraiment substantielle des ventes de la Syrie au Japon ? En dehors du
coton, quels sont les produits que la Syrie peut espérer exporter en quantités importantes
dans ce pays ?

M. de Caix répond que, comme la production de coton de la Syrie peut être considéra¬
blement développée, il pourrait y avoir là une contre-partie importante des importations
japonaises, que l’on ne peut entraver que par des droits de douane très élevés.

M. Giraud suppose qu’en dehors du coton, il n’y a guère d’autres produits pouvant être
exportés au Japon.

M. de Caix déclare n’en pas connaître qui puissent contribuer d’une manière importante
à cette exportation.

Sur une question de lord Hankey, M. de Caix ajoute que les importations japonaises
sont considérables à cause de leur extraordinaire bon marché.

Régime économique. Agriculture. Industrie. Importations et exportations.
Balance commerciale

M. Giraud dit qu’il résulte des renseignements contenus dans le rapport que,
d’une manière générale, la situation économique de la Syrie et du Liban s’est maintenue
satisfaisante pendant l’année 1938. Grâce aux facteurs atmosphériques favorables (page 19
du rapport), les diverses cultures, en particulier celle des céréales, ont eu un bon rendement.
Les cultures vivrières (page 21) ont fourni une production fortement accrue qui a laissé de
larges excédents pour l’exportation. La récolte fruitière (page 21) a été abondante. Le cheptel
(page 23) a présenté une situation prospère. Les prix pratiqués, enfin, ont été rémunérateurs.

L’activité industrielle a été normale en Syrie comme au Liban, et les statistiques insérées
dans le rapport montrent que la production a été en progrès dans le plus grand nombre de
branches, sauf cependant dans la région d’Alep, qui a subi le contre-coup de la situation
politique dans la Sandjak d’Alexandrette (pages 24 à 26 du rapport).

En ce qui concerne le commerce extérieur, on constate (page 31) un accroissement sensible
des exportations en poids (33%), mais un accroissement en valeur beaucoup moindre (14%),
par suite de la sortie en plus grande quantité de marchandises lourdes de faible valeur et de
la diminution des ventes de marchandises riches. Les importations ont diminué en poids de
6% mais ont augmenté en valeur de 32% (page 31) par suite de l’élévation de prix des marchan¬
dises achetées à l’étranger, conséquence de la baisse du franc. Cette forte augmentation de
la valeur des importations a eu pour conséquence une aggravation du déficit de la balance
commerciale : celui-ci n’avait cessé de décroître de 1931 à 1936, s’étant chiffré cette dernière
année par 239 millions de francs ; il était remonté en 1937 à 543 millions, et il s’est élevé, en 1938,
à 815 millions (page 30 du rapport). Mais on doit se rappeler qu’en Syrie et au Liban la balance
des comptes bénéficie d’importantes rentrées de fonds provenant de Sjuiens et de Libanais
à l’étranger et qui atténuent considérablement, si même elles ne le comblent pas entièrement,
le déficit de la balance commerciale.

Si on examine les autres indices économiques, on observe que les recettes douanières
nettes (page 58 du rapport) ont progressé de 17%, ceci dû, il est vrai, à un coefficient de majo¬
ration de 1,20 des droits spécifiques opéré par arrêté du 6 mai 1938 (page 57) ; que le solde
actif des trésors locaux est passé de 26 millions de francs fin 1937 à 32 millions fin 1938 (page
174) ; que le montant de la monnaie en circulation (page 187) s’est accru d’un quart environ
(ce qui peut s’expliquer par la baisse du franc) ; que le trafic postal et télégraphique a été en
général en progression dans les relations intérieures et dans les relations internationales (page
89) ; que le trafic (voyageurs et marchandises) des chemins de fer est en légère diminution
(pages 38 et 208 à 211), tandis que le mouvement des ports fait ressortir une faible augmen¬
tation du tonnage total manipulé (pages 37 et 38) ; enfin, que le mouvement du tourisme et
de l’estivage (pages 27 et 28) s’est accru dans la proportion d’un tiers environ.

L’année 1938 a donc été, peut-on dire, normale en Syrie et au Liban, la situation agricole,
qui constitue dans ces pays le facteur économique essentiel, ayant bénéficié de conditions
favorables.

En ce qui concerne le commerce extérieur, M. Giraud trouve compréhensible que la baisse
du franc, en provoquant une augmentation considérable de la valeur des marchandises
importées et souvent facturées en devises à change élevé, ait contribué à aggraver le déficit
de la balance commerciale. Il se demande toutefois pourquoi la baisse du franc n’a pas stimulé
davantage l’importation de marchandises françaises, comme cela a été le cas dans d’autres
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territoires sous mandat. Si on se réfère au «Tableau des importations par pays d’origine»de la page 191 et à celui de la page 31, on voit que la France, qui occupait en 1937 le premier
rang, n’occupe plus en 1938 que le second.

M. de Caix remarque qu’il faudrait pour cela savoir, pour toutes les marchandises,pourquoi les Syriens et les Libanais s’adressent à tel ou tel marché. Peut-être la baisse du
franc n’a-t-elle pas suffi pour inciter les clients à changer de marché. En outre, il ya des marchandises que la France ne peut pas fournir.

M. Giraud fait observer que le pourcentage total des ventes de la France a diminué.
Aux pages 24 et 25 du rapport, il est dit :

« En ce qui concerne les filés de coton, la Turquie, qui, en 1937, avait absorbé la presquetotalité de la production libanaise, a apporté cette année à ses achats des restrictions
qui ont diminué considérablement les ventes faites à ce pays. »
De quelles sortes de restrictions s’agit-il ? De mesures douanières ?

M. de Caix répond qu’en dehors de mesures douanières exceptionnelles qui ne sont pasintervenues, la réduction peut expliquer par les difficultés de commerce avec la Turquie,qui pratique très sévèrement le contrôle des changes, et par la diminution de la demande soit
en raison des difficultés économiques qui sévissent en Turquie soit parce que les filatures decoton qui existent dans ce pays et auxquelles le Gouvernement s’intéresse développent leurproduction.

M. Giraud relève ce passage (pages 18 et 19 du rapport) : « Bien qu’ayant augmenté entonnage dans la proportion d’environ 33%, la valeur des exportations libanaises ne s’est
pas accrue aussi sensiblement. Ce fait est dû à une augmentation des sorties de marchandiseslourdes représentant une faible valeur (légumineuses et 74.000 tonnes de pierres et de gravier
pour l’Irak. . .).»

M. de Caix explique que cette sortie de pierres et gravier est exceptionnelle : elle étaitdestinée à la construction du chemin de fer vers Mossoul.

M. Giraud rappelle que, l’an dernier *, il avait déjà signalé que les tableaux des impor¬tations et des exportations (pages 192 et 194 dans le présent rapport) groupent d’une manière
un peu hétéroclite les principaux articles. Ces tableaux se bornent, en effet, à donner les chiffres
des importations et des exportations par chapitres de la nomenclature douanière.

M. de Caix fait observer qu’il serait difficile de faire changer la nomenclature.
M. Giraud indique que dans les autres territoires on énumère séparément les principauxarticles importés et exportés, ce qui offre plus d’intérêt que de connaître les totaux par chapitres.
M. de Caix demandera à la douane de faire un tableau comprenant les articles qui donnentlieu aux mouvements les plus importants.
En réponse à une question de M. Giraud, M. de Caix explique que la production de coton

a fortement augmenté parce qu’il y a en Syrie une main-d’œuvre habituée à cette culture et
plus abondante que celle qui peut lui être consacrée dans la plupart des colonies tropicales.

M. Giraud croit donc comprendre que l’on espère obtenir en Syrie une productionimportante-de coton dans un délai relativement bref.

[§§ M. de Caix dit qu’il est certainement possible de développer la culture du coton.

Antiquités

Le comte de Penha Garcia a peu à dire sur la question des antiquités, sauf que le rapportdonne beaucoup de renseignements (pages 50 et suivantes) sur l’amélioration des travaux
et l’augmentation de l’intérêt qui se manifeste dans ce domaine. Etant donné qu’il s’agitd’une période assez difficile, on peut dire que, dans l’ensemble, la situation a été assez satis¬
faisante. Il demande si cette impression que donne la lecture du rapport concernantles fouilles, les musées, etc., ne témoigne pas d’une augmentation de l’intérêt que portentà ces questions l’Etat et les autorités municipales elles-mêmes.

M. de Caix répond que, dans un pays qui veut tirer de gros bénéfices du tourisme, ilest impossible de ne pas s’intéresser à de telles activités. Il ajoute que l’intérêt en Syrie seporte plus particulièrement sur les monuments de la période musulmane : on peut signalerà cet égard le travail qui s’accomplit au musée de Damas pour remonter toute la façade d’unchâteau oinmeyade dont les fragments, minutieusement numérotés, ont été rapportés dudésert.

1 Voir procès-verbal de la trente-cinquième session de la Commission, page 96.
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VINGT-SIXIÈME SÉANCE

Tenue le samedi 24 juin 1939, à 10 h. 30.

Syrie et Liban. Pétitions.

M. de Caix prend place à la table de la Commission.

PÉTITION, EN DATE DU Ier NOVEMBRE 1938, DE MM. HABIB ÉL HACHE, NeJIB SOULEIMAN El
Hache et d’autres membres de la communauté ismailieh de Massyaf

Lord Hankey, après avoir résumé la pétition, demande si les inculpés ont été jugés et,
dans l’affirmative, où et avec quels résultats.

M. de Caix répond que l’affaire est en cours d’instruction ; les meurtiers n’ont pas pu
être identifiés. La solitude du lieu où le crime a été commis n’a pas permis de les prendre sur
le fait. La victime avait récemment fait saisir et vendre un village alaouite auquel elle avait
prêté de l’argent. Des désordres se sont produits après cette exécution. Les Alaouites ont voulu
empêcher l’acheteur de cultiver les terres ainsi acquises, et Lattaquié n’a peut-être pas fait
tout le nécessaire pour calmer les esprits dans cette région difficile, où les conflits entre villageois
et propriétaires ont été fréquents. Le juge d’instruction, qui est un Syrien, n’a retenu aucune
charge contre les personnes qui lui avaient été dénoncées. D’après les derniers renseignements
que possède M. de Caix, l’instruction se poursuit.

Le Président en conclut que la procédure judiciaire est encore en cours. Il rappelle à
ce propos que la Commission des mandats s’est imposé pour règle de ne point examiner une
pétition ayant trait à une affaire dont la justice est encore saisie.

M. de Caix ajoute que cette affaire est suivie de près par l’Administration mandataire
en raison de l’effervescence qu’elle a provoquée, mais qu’il faut tenir compte de l’extrême diffi¬
culté de l’enquête dans une affaire où la victime et les assassins présumés ne sont pas de la
même confession et qui a sans doute pour origine la saisie d’un village et la dépossession de
ses habitants. Dans ces conditions, les passions sont très vives et les témoignages probants
sont difficiles à obtenir, quelle qu’ait été la diligence faite par la justice.

Lord Hankey constate que les mesures préliminaires en vue de faire enquête sur ce crime
ont été prises très rapidement et avant que la pétition des Ismailiehs de Massyaf ait été envoyée ;
comme le montrent les observations du Gouvernement français, il y a eu diligence de la part
de la justice, et cette dernière n’est pas encore dessaisie de l’affaire. Dans ces conditions, et
après examen de l’article pertinent du règlement de la Commission des mandats applicable
aux pétitions, lord Hankey doit conclure en faveur du rejet de la pétition.

Pétitions en date des : a) 8 janvier 1939, de M. Ibrahim Debs, Douma ; b) 12 janvier
1939, de M. Hilmi Atassi, Homs ; c) ier avril 1939, de MM. Hassan Mourad, Philippe

Atallah et autres signataires, Homs

Le comte de Penha Garcia demande si la grève de Homs a été longue et marquée par
des incidents graves.

M. de Caix répond que la grève des bazars de Homs n’a, en réalité, pas duré très long¬
temps, et que, de plus, elle a été intermittente. Il n’a pas appris qu’elle ait été marquée par des
incidents graves.

Le comte de Penha Garcia attire l’attention sur les observations du Gouvernement
français, qui indiquent que les violations de domicile dénoncées par la pétition ne peuvent
être que des actes de la police syrienne et en aucune manière ceux des forces de la Puissance
mandataire. Cela signifie-t-il que lorsque des abus sont commis par la police syrienne, l’autorité
mandataire n’intervient plus ?

M. de Caix déclare qu’on ne saurait répondre de façon catégorique sur ce point. D’une
façon générale, la police est dirigée par l’autorité syrienne, et l’autorité mandataire ne la
reprend en main que lorsque des insuffisances trop graves se manifestent, comme cela s’est
produit à Damas.
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Le comte de Penha Garcia souligne que les pétitionnaires se plaignent de violations dedomicile et que la Puissance mandataire semble ignorer ces faits. Il s’ensuivrait que la Puis¬
sance mandataire ne se considère plus comme responsable de ce qui se passe en Syrie.

M. de Caix expose qu’il est impossible d’intervenir dans tous les cas, dont beaucoupdonnent d’ailleurs lieu à des plaintes très exagérées. Il faut choisir : ou bien on laisse une cer¬
taine liberté d’action au Gouvernement syrien, ou bien l’autorité mandataire reprend la hautemain sur tous les rouages de l’Administration. A l’heure actuelle, en matière de police, lesSyriens dépendent du Gouvernement syrien, et il faudrait des abus très graves pour que l’onrevienne sur cette situation. En ce qui concerne Homs, M. de Caix n’a jamais entendu parler
que d’incidents sans portée.

La Puissance mandataire s’efforce de renseigner la Commission dans toute la mesure du
possible, mais cela ne signifie pas que son représentant accrédité soit absolument au courant
de tout ce qui se passe dans le détail de l’Administration syrienne. Il est certain qu’on se trouve
en période d’allégement du mandat, mais le Haut Commissaire peut s’informer auprès desautorités, et le fait que les observations du Gouvernement français accompagnant les pétitions
en question ne paraissent accorder qu’une assez médiocre importance aux faits qu’ellesdénoncent, porte à croire qu’ils n’en avaient en effet que fort peu.

Il y a, à Homs, un représentant du Haut Commissaire, qui, si des événements gravess’étaient passés, en aurait informé son chef, lequel aurait averti le Gouvernement français,qui n’aurait pas hésité à renseigner la Commission dans son commentaire des pétitions qui luisont transmises.

PÉTITIONS (AU NOMBRE DE ONZE) ÉMANANT D’HABITANTS DE LA DjÉZIRÈH

M. Rappard désirerait savoir i° de quelle importance réelle sont les personnalités qui ontsigné la pétition ; 2° comment il convient d’interpréter le fait qu’il est parvenu de divers pointsdu territoire des pétitions, rédigées en termes identiques, pour demander le maintien de
l’autorité française ; 30 ce que le représentant accrédité pense de l’affirmation, contenue dans
la pétition du 26 mai 1938, qu’un homme aurait été frappé «dans une salle de justice».

M. de Caix répond que l’allégation selon laquelle un «fils de la Djézirèh» aurait étéfrappé par le juge d’instruction de Damas est de celles qui sont très souvent formulées lors¬
qu’un Syrien est mis en prison. La personne dont il s’agit est l’une de celles qui avaient enlevéle mohafez, lors d’un incident dont la Commission des mandats a eu l’occasion de s’occuperau cours de la dernière session 1. L’inculpé a d’abord été envoyé en résidence forcée à Palmyre,puis en prison, à Damas. Après avoir fait quinze mois de prison préventive, il a été relâché,
par mesure d’apaisement, sur l’intervention de l’autorité mandataire, bien qu’il eût été con¬damné à dix-huit mois de prison.

En ce qui concerne l’importance des signataires des onze pétitions dont il s’agit, M. deCaix indique qu’il s’agit bien de notables, mais qu’étant donné le caractère du pays, sa pau¬vreté et le nombre des groupes qui ont envoyé les pétitions, ces notables ne sont pas nécessai¬rement des personnages importants.
Quant à l’identité des termes qu’on trouve dans les pétitions demandant le maintien del’autorité française, il ne faut pas croire que les agents du mandat aient dû y être pour quelquechose : les craintes qu’inspire aux groupes djéziriotes la perspective de la fin du mandat sonttrès répandues, et le concert entre les auteurs des pétitions suffit à expliquer l’uniformitéremarquée dans la rédaction de ces documents.

Pétitions en date des : a) 17 juillet 1938, de M. Abdel Rahman Rafai, Tripoli ;
b) 30 juillet 1938, de MM. Anis Omar Naja, Sami El Tyara et autres, Beyrouth ;
c) 18 juillet 1938, de MM. Abdallah Latif Bissar, Mohamed Aly Dinnaoui et

autres, transmise par M. Camille Klat, Tripoli

MUe Dannevig, après avoir résumé ces pétitions, relève la déclaration suivante qui setrouve dans les observations du Gouvernement français :

« Si les musulmans chiites, qui ne figurent pas parmi les auteurs des plaintes ci-jointes, ne jouissent pas encore de cette égalité (dans la représentation des diverses
confessions), c’est en raison du retard du développement de l’instruction publique dansles régions qu’ils habitent. »

M. de Caix expose qu’il n’existe pas encore assez de chiites capables de remplir avecefficacité des postes administratifs de quelque importance : c’est ce qui explique des plaintes,qui ne cessent de se renouveler. Il n’y a aucun parti-pris d’exclure cette communauté desfonctions publiques. L’effort scolaire fait par le Gouvernement libanais et qui a beaucoupporté sur les régions habitées par les chiites tend à remédier à la situation.

1 Voir procès-verbal de la trente-cinquième session de la Commission, page 85.
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Mlle Dannevig désirerait connaître comment s’expliquent les tendances séparatistes
d’un certain nombre de sunnites du Liban dont il est question au dernier alinéa des
observations de la Puissance mandataire.

M. DE Caix répond que le Liban est un groupement de minorités dans lequel les sunnites
n’ont pas la prépondérance qu’ils exercent dans l’intérieur.

Syrie et Liban : Examen du rapport annuel pour 1938 (suite).

Frontière entre la Syrie et le Liban

Le comte de Penha Garcia demande s’il est exact qu’il a été nommé une commission
de délimitation de la frontière libano-syrienne.

M. de Caix répond qu’il n’en a jamais entendu parler. Cette frontière a été fixée depuis
longtemps : la consistance du territoire libanais n’a pas varié depuis septembre 1920.

Frontière entre la Syrie et le Sandjak d’Alexandrette

Le comte de Penha Garcia demande si la frontière entre la Syrie et le Sandjak
d’Alexandrette a été abornée et si les modifications actuellement envisagées en ce qui concerne
le Sandjak obligeront à recommencer partiellement cet abornement.

M. de Caix répond que la frontière en question avait été abornée, mais que de légères
modifications pourront lui être apportées pour rattacher certains villages à la Syrie si les
tractations franco-turques dont il a été question depuis quelque temps aboutissent.

Accords conclus ou a conclure avec la Turquie

Le comte de Penha Garcia demande si la Convention d’amitié et de bon voisinage
conclue entre la Turquie et la Syrie (page 16 du rapport), qui vient à terme au mois de juillet
1939, sera renouvelée ou si les accords politiques qui ont récemment été discutés rendront
inutile ce renouvellement.

M. de Caix répond qu’il y a certains points intéressant les relations entre la Syrie et la
Turquie qui ne sont pas d’ordre politique (diverses questions frontalières, par exemple) et
devront être réglés à côté des questions politiques.

Biens revendiqués en Turquie par des habitants de la Syrie et du Liban

Le comte de Penha Garcia demande si l’affaire des personnes qui ont opté pour les
nationalités syrienne et libanaise et qui ont des biens en Turquie 1 est en voie de solution
(page 16 du rapport).

M. de Caix répond que tout dépend de l’empressement que les autorités turques mettront
à faire rentrer les intéressés en possession de leurs biens ou des indemnités qui peuvent leur
être dues si l’on a déjà disposé de ces biens.

Dénonciation de l’Accord de libre-échange entre la Palestine et la Syrie

Le comte de Penha Garcia constate que le Haut Commissaire en Palestine a dénoncé
l’Accord de libre-échange entre la Palestine et la Syrie. Cette dénonciation a-t-elle amené
des perturbations dans le commerce syrien ?

M. de Caix répond que tel n'a pas encore été le cas, car la mesure est de date récente.
Il est peu probable cependant que le nouveau régime présente pour la Syrie les mêmes avantages
que l’ancien.

Convention d’extradition entre la Syrie et la Palestine

Le comte de Penha Garcia désirerait savoir si les négociations en cours avec la Palestine
au sujet d'une convention d’extradition sont retardées par des difficultés.

M. de Caix explique que l’extradition se pratique déjà entre les deux pays et que la
convention envisagée n’a pour but que d’améliorer les règles actuellement en vigueur.

1 Voir procès-verbal de la trente-troisième session de la Commission, page 37.
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Relations entre la Syrie et l’Irak

M. de Caix, en réponse à une question du comte de Penha Garcia, déclare que le Gouver¬nement irakien, pour des raisons qu’on ne peut attribuer qu’au nationalisme, n’a jamaismis d’empressement à négocier avec le Mandataire des accords relatifs à la Syrie.

Eventualité d’une aide fournie de Syrie en ce qui concerne les troubles
de Palestine. Question de la surveillance de l’ancien mufti de J érusalem

ET D’AUTRES DIRIGEANTS ARABES PALESTINIENS. TRAFIC D’ARMES

Le comte de Penha Garcia désirerait savoir, à propos des troubles de Palestine, si le
« Comité pour la défense de la Palestine», qui a son quartier général à Damas, est surveilléde près par les autorités françaises, et si ces autorités ont réprimé, dans la limite des possi¬bilités que leur offrait la loi, les agissements de ce Comité.

M. de Caix déclare que, si le Comité en question a véritablement dirigé les opérationsde Palestine, comme on le prétend, il n’a pu agir que de façon occulte, car s’il l’avait fait en
plein jour, il est certain que les autorités mandataires l’auraient dissous.

M. de Caix s’est informé auprès de plusieurs Français de Damas; ceux-ci n’ont jamaisentendu parler d’un Comité qui dirigerait ouvertement l’action des rebelles en Palestine.La Puissance mandataire est obligée de tenir compte de l’extrême susceptibilité de l’opinionarabe, mais on peut être assuré qu’elle n’a aucune idée de prêter appui, même par abstention,aux rebelles de Palestine et que, si des agissements comme ceux dont il est question peuventlui échapper, ils ne sauraient être tolérés par elle dès le moment où elle en aurait connaissance.

M. van Asbeck désirerait savoir si la surveillance du « Comité pour la défensede la Palestine» est exercée par la Sûreté française, seule ou en collaboration plus ou moinsétendue avec la police syrienne.

M. DE Caix répond que, dans des affaires de ce genre, l’initiative et la direction appar¬tiennent à la Sûreté générale, qui continue à dépendre du Haut Commissariat et qui peut,si elle le juge utile, demander la collaboration de la police syrienne.

Le comte de Penha Garcia demande si la Puissance mandataire a organisé, autour deséléments suspects venant de Palestine, une surveillance secrète correspondant à la gravitédes événements.

M. de Caix regrette de ne s’être pas informé de ce point, mais il considère que, du momentqu’il existe à la frontière une surveillance de la contrebande des armes et du passagedes personnes, il est certain que l’autorité française s’en sert pour empêcher, autant qu’ellele peut, qu’une aide soit apportée de Syrie aux insurgés palestiniens. Cette collaboration
avec l’autorité mandataire de Palestine ne saurait évidemment être complètement efficace,étant donné que les sympathies de la population vont aux Palestiniens arabes et qu’il se peutbien, par conséquent, que les Syriens parviennent à faire passer, par exemple, de l’argenten Palestine.

Le comte de Penha Garcia expose que l’ex-mufti de Jérusalem s’est réfugié au Liban.Est-il toujours dans le même village proche de la frontière de Palestine et, dans ce cas, s’est-
on assuré que ses agissements ne sont pas de nature à émouvoir la police ?

M. de Caix répond qu’à sa connaissance l’ex-mufti de Jérusalem n’a pas changé de rési¬dence, car on n’a pas insisté pour qu’il soit envoyé à Lattaquié, selon le projet qui avait étéfait. La Sûreté générale surveille les allées et venues autour de sa résidence.

Le comte de Penha Garcia expose que, d’après The Times du 8 mai et Le Temps du 9 mai
1939, un des chefs des rebelles palestiniens, Aref Abdul Razzik, qui s’était rendu aux autoritésfrançaises, le 12 avril, et avait été placé en résidence forcée à Palmyre, a pris la fuite avectrois compagnons. Si cette information est exacte, qu’a-t-on fait pour rattraper cet homme ?

M. de Caix déclare n’avoir aucun renseignement à ce sujet.

Le comte de Penha Garcia fait observer que les autorités françaises étaient responsablesde la garde d’Aref Abdul Razzik, et il aimerait être informé du sort de ce chef rebelle.



— 240

Nouvelles de presse concernant la représentation des Arabes de Syrie aux

NÉGOCIATIONS DE LONDRES RELATIVES A LA PALESTINE

Le comte de Penha Garcia déclare que certains journaux ont relaté que la Chambre
syrienne avait voulu protester contre le fait que les Arabes de Syrie n’avaient pas été invités
aux Conférences de Londres relatives au problème de Palestine.

M. de Caix ignore si la Chambre syrienne a eu cette intention, mais il est certain que
la question ne se posait pas, car une pareille invitation aurait été en contradiction avec le
mandat, qui n’est pas encore abrogé.

Finances publiques. Impôts. Situation économique {suite)

M. Rappard a l’impression que les finances de la Syrie se sont ressenties de l’état quelque
peu flottant de l’administration au cours de l’exercice 1938. Deux faits dominent cet exercice :
d’une part; la dévaluation de la monnaie, de l’autre, le relèvement des impôts, relèvement dont
le pourcentage n’a toutefois pas été égal à celui de la dépréciation de la monnaie. Toutefois,
aucune diminution n’a été observée dans le rendement des impôts, car la matière imposable
a augmenté à cause de la prospérité que les pluies ont value aux entreprises agricoles (page 155
du rapport).

M. Rappard ne s’explique pas comment on peut trouver, à la page 161 du rapport, un
relevé des recettes et des dépenses de l’exercice 1937 communiqué par le Gouvernement syrien,
alors qu’il résulte de la page 158 que les Gouvernements syrien et libanais ainsi que le Sandjak
d’Alexandrette n’ont pas voulu communiquer les comptes des recettes et des dépenses dudit
exercice.

M. de Caix fait observer que le relevé de la page 161 est provisoire. Les chiffres qu’il
comporte ne seront d’ailleurs certainement pas très différents des chiffres définitifs, de sorte
que le conseiller français a jugé qu’il pouvait fort bien en être fait état dans le rapport. Pour ce
qui est du Liban, par exemple, les chiffres qui sont parvenus à M. de Caix après l’élaboration
du rapport ne changent rien aux totaux figurant dans les relevés provisoires.

Il n’y a pas eu, de la part des gouvernements cités par M. Rappard, en dehors de celui
du Sandjak, refus de collaborer, mais simplement des lenteurs et des imprécisions.

M. Rappard souligne le passage suivant (page 161 du rapport) :

« Les budgets des Républiques libanaise et syrienne sont votés par le Parlement et
promulgués par le Président de la République ; ceux des mohafazats syriens sont également
promulgués par les pouvoirs centraux, mais après approbation des conseils représen¬
tatifs régionaux. »

Les finances publiques ne souffrent-elles pas de ce relâchement de l’autorité mandataire ?

M. de Caix ne croit pas, en tout cas, que les chiffres permettent de le supposer. D’autre
part, on ne saurait dire que le conseiller financier français ne puisse faire entendre son avis,
surtout dans les cas difficiles.

M. Rappard s’étonne de ce que les recettes des douanes ne suffisent pas à financer les
services communs aux différents territoires, puisqu’on demande aux mohafazats de verser à
l’Etat une contribution de 5%.

M. de Caix répond qu’en réalité c’est beaucoup moins pour avoir cette contribution
matérielle que pour que les mohafazats à régime spécial ne se désintéressent pas des affaires
générales qu’on leur réclame une contribution de 5%. Il peut d’ailleurs arriver que la ristourne
qui leur est versée sur les recettes des douanes, une fois les dépenses communes payées, soit
supérieure à la contribution qui leur est ainsi demandée.

M. Rappard demande comment s’explique le refus de payer opposé par le Djebel Druse
au Gouvernement central.

M. de Caix répond que le Djebel Druse est un pays très pauvre, dont les habitants, y
compris les notables, défendent âprement leurs deniers.

M. Rappard demande s’il n’y a pas quelque inquiétude à concevoir pour l’avenir financier
d’un pays qui compte des citoyens parmi lesquels ne paraît pas régner une très forte discipline
civique ?

M. de Caix répond que cette inquiétude peut exister dans l’esprit des représentants du
mandat mais que, jusqu’ici, les faits ne l’ont pas justifiée. Les augmentations de personnel
et de dépenses improductives qui ont été décidées n’ont, en somme, pas compromis l’équilibre
budgétaire du pays.
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M. Rappard déclare qu’étant donné ce qu’on sait de l’Administration syrienne, les résultats
de l’exercice financier 1938 sont extrêmement favorables. Comment s’expliquent-ils ?

M. de Caix expose que, si la situation agricole a été bonne, le rendement des impôtsn’a pas été sensiblement affecté par une agitation politique qui est restée superficielle et qui,
depuis 1925, n’a guère pénétré dans les campagnes. On peut même dire qu’elle n’affecte queles grandes villes. Il convient d’ailleurs d'observer que rien ne prouve que les Syriens ne sont
pas capables d’avoir des finances en ordre : certains de leurs fonctionnaires pourront jouer un
rôle très efficace en cette matière si la politique ne contrarie pas leur action.

M. Giraud demande si, dans la réalité, la taxe municipale dont il est question à la page 97du rapport ne se superpose pas aux droits de douane perçus à la frontière, puisqu’elle ne frappe
que les produits étrangers.

M. de Caix répond affirmativement : la différence est que cette taxe n’est pas perçue àl’entrée du territoire mais seulement sur certains points.

M. Giraud estime qu’il y a en somme, entre la Syrie et le Liban, une douane intérieure.

M. de Caix constate que c’est la situation qui tend à s’établir sous l’inspiration de l’esprit
que les deux Etats ont apporté dans le traitement de la question des intérêts communs.

Monopole des tabacs

M. Rappard croit pourvoir constater, à la lecture de la page 182, que le monopole des
tabacs fonctionne de façon satisfaisante.

M. de Caix confirme cette impression, qui est exacte tant au point de vue fiscal qu’au
point de vue commercial. Les cultures ont été améliorées, le tabac se vend et s’exporte mieux,les excédents qui ont dû être achetés aux producteurs et dont les Etats devaient en grande
partie rembourser le prix à la Régie, selon des arrangements qui ont déjà été signalés à la
Commission 1, se résorbent beaucoup plus facilement qu’on ne l’avait cru, parce que la
consommation s’est développée dans le pays plus vite qu’on ne s’y attendait, et il se pourrait
que les sacrifices qui devaient être faits par les Trésors syrien et libanais pour faire dispa¬raître cet excédent d’approvisionnements se réduisent à presque rien.

Travail

M. Giraud constate que le rapport signale (page 27) la création, au I.iban, d’un service
de protection de la main-d’œuvre qui a pour fonction de grouper tous les renseignementsrelatifs au travail et au chômage, de préparer les éléments d’une législation sociale ouvrière
et de veiller à l’application de cette législation. Quelle est l’activité de ce service ? Une légis¬lation sociale ouvrière est-elle actuellement en voie de préparation ?

M. de Caix répond qu’il n’a pas encore reçu de renseignements sur le fonctionnement
de ce service libanais. Il n’existe dans le domaine de la législation sociale dans ce pays que les
lois sur le travail des femmes et des enfants et certaines prescriptions du Code des obligations.
Les grandes sociétés fonctionnant en Syrie et au Liban qui établissent (page 27 du rapport)des règlements intérieurs relatifs aux accidents du travail et aux conditions d’emploi des
ouvriers, appliquent un système très avancé et qui risque d’avoir de mauvais effets sur l’en¬
semble de la main-d’œuvre, qui ne bénéficie pas et ne peut pas bénéficier des mêmes avantages
que le personnel de certaines grandes sociétés.

M. Giraud déclare qu’on retire l’impression, de la lecture du chapitre consacré à l’industrie
et au travail en Syrie (page 91 du rapport), que la législation du travail comporte encore d’im¬
portantes lacunes dans ce pays.

M. de Caix répond qu’un député syrien a déposé à ce sujet sur le Bureau du Parlement
un projet de loi qui n’a pas encore été discuté.

M. Giraud demande si la statistique donnée à la page 91 du rapport ne pourrait pas être
complétée à l’avenir par l’indication de la répartition des ouvriers entre les diverses industries.

M. de Caix déclare que ces statistiques ne peuvent être qu’approximatives.

l6

1 Voir procès-verbal de la trente-cinquième session de la Commission, pages 104 et 105.
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M. Giraud constate que, sur 72.000 ouvriers travaillant à Damas, 10.000 sont des enfants
(page 91 du rapport). N’est-il pas, a priori, permis de penser que cette proportion est fort
élevée ?

M. de Caix répond qu’il s’agit en réalité d’artisans et que l’enfant ne travaille que d’une
manière très intermittente lorsque, pour une raison ou l’autre, le père ou la mère s’éloigne
du métier. En réalité, les parents syriens sont loin d’être exigeants; ils seraient plutôt trop
faibles avec leurs enfants. S’il faut se plaindre de quelque chose, dans ces pays, ce n’est pas
d’un excès de travail, mais de la difficulté d’en écouler le produit.

M. Giraud demande s’il n’existe aucune inspection du travail en Syrie.

M. de Caix répond qu’il n’y en a pas. Il n’en existe une qu’au Liban.

M. Giraud demande s’il ne serait pas possible d’avoir, pour le Liban, quelques indications
statistiques analogues à celles qui sont données pour la Syrie.

M. de Caix répond qu’il s’emploiera à les obtenir.

Stupéfiants

M. de Caix, en réponse à diverses questions posées par lord Hankey, explique que le sens
du rapport (page 43) est bien que le haschisch qui est expédié sur l’Egypte est une drogue
adultérée qui a perdu de sa valeur. Le trafic des stupéfiants donne lieu à des arrestations conti¬
nuelles, mais, comme il est extrêmement lucratif, il constitue une tentation permanente pour
beaucoup de gens. L’on détruit des cultures de haschisch dans une région, on voit les habitants
d’une autre tenter de s’y adonner. Il s’agit généralement de pays pauvres qui ne peuvent
pratiquer que peu de cultures lucratives.

Lord Hankey fait observer qu’il y a eu beaucoup plus d'opium saisi en 1938 qu’en 1937
(page 43 du rapport). Les saisies d’opium, en fait, augmentent rapidement d’année en année.
Des représentations ont-elles été faites au Gouvernement turc en ce qui concerne l’opium
provenant de Malatia ?

M. de Caix répond que le Gouvernement mandataire n’a, à cet égard, que la tâche de
réprimer le transport d’opium à travers le territoire syrien ; le reste appartient aux organes
internationaux de la Société des Nations.

Lord Hankey désirerait savoir si un changement de statut éventuel du Sandjak d’Alexan-
drette peut affecter le trafic des stupéfiants. On constate, à la page 41 du rapport, que cinq
nouveaux postes ont été créés et installés sur la limite entre le territoire du Sandjak et celui
de la Syrie.

M. de Caix estime que le changement de statut du Sandjak n’entraînera aucune diffé¬
rence au point de vue de la répression du trafic des stupéfiants, qui reste confiée au même
personnel. Les postes dont lord Hankey constate la création n’ont pas spécialement pour objet
la surveillance et la répression du trafic des stupéfiants.

Lord Hankey demande, en ce qui concerne la cocaïne (page 43 du rapport), si M. de Caix
peut lui fournir le chiffre des « autres» arrestations, qui, d’habitude, était donné dans les
rapports annuels.

M. de Caix regrette de n’avoir pas ce chiffre et fera le nécessaire pour qu’il soit rétabli
dans les rapports suivants.

En réponse à une question posée par M. Rappard, il ajoute que la population syrienne
est peu touchée par la toxicomanie. On peut dire que cette population est saine à cet égard.

Enseignement. Influence de la politique dans les écoles

Mlle Dannevig constate (pages 44 à 46 du rapport) que, dans la Syrie proprement dite,
l’initiative en matière d’enseignement a passé, pour la plus grande part, à l’autorité locale
et que les agents français n’ont très souvent rempli qu’un simple rôle d'observateurs. Les
autorités locales ont paru témoigner une volonté systématique d’écarter les directives étran¬
gères. A part certaines erreurs, ces autorités, selon le rapport, ont montré en général des pré¬
occupations élevées, un souci indéniable du bien public et beaucoup de sentiment patriotique.

M. de Caix croit que le rapport, loin de dire que l’autorité syrienne ait la volonté systé¬
matique d’écarter les directives étrangères, indique même le contraire. Le conseiller français
en matière d’instruction publique n’a d’ailleurs pas mauvaise opinion des fonctionnaires syriens



— 243 —

du Département de l’Education. Pour ce qui est de la participation étrangère à l’enseignement,les groupes minoritaires l’ont toujours recherchée, et si les majoritaires s’efforcent plutôt del’écarter, il n’y a pas là un fait nouveau, mais une tendance qui est devenue générale en Orient,où l’on veut éliminer la prédominance des cultures occidentales.

MUe Dannevig note avec satisfaction que le Gouvernement syrien s’intéresse vivementà l’enseignement et que les crédits afférents au Département de l’Education ont été augmentésdepuis 1936 (page 78 du rapport). Il est curieux que, comme il est dit dans le rapport, on accuseen Syrie les étrangers de vouloir tenir le peuple dans l’ignorance, alors que la Puissance man¬dataire et d’autres institutions étrangères ont créé dans le territoire un si grand nombre d’écoles.
M. de Caix explique que cette accusation fait partie d’un ensemble de dénonciations queformulent volontiers, contre toute vérité d’ailleurs, beaucoup de nationalistes syriens ; ence qui concerne l’instruction publique, l’amélioration de la situation actuelle sur celle d’il ya une douzaine d’années est cependant considérable.

Mlle Dannevig attire l’attention sur le rôle que la politique joue dans les écoles. Les étu¬diants se considèrent comme l’armée de choc du nationalisme et sont toujours prêts, dit lerapport (page 77), à faire grève sur l’invitation de groupes politiques. Ils n’ont fréquemmentni le goût du travail ni le sens de la discipline qu'il exige. A Damas, certaines classes du lycéeont travaillé 80 jours ouvrables seulement. L’agitation politique règne dans les lycées et nuitbeaucoup à la discipline.

M. de Caix dit qu’il y a une grande différence de vues entre les éducateurs syriens, engénéral sérieux, et le personnel politique. Il arrive que les jeunes gens qui font des grèvespolitiques et ne travaillent que 80 jours par an soient félicités pai les ministres eux-mêmes etmis à l’abri de toute punition. Les écoles sont un instrument d’agitation politique aux mainsdes partis; les politiciens enflamment l’esprit des lycéens et des étudiants en leur disant qu’ilssont l’espoir de la nation arabe et les combattants de son indépendance.
Mlle Dannevig suppose que ce fait explique en partie le nombre des candidats refusés

aux examens. D’autre part, elle note que les classes sont encombrées.

M. de Caix répond qu’il n’est pas certain, d’ailleurs, que si les examens étaient conduits
avec toute la sévérité nécessaire, le nombre des candidats refusés ne fût pas plus élevé encore.On doit cependant considérer que la participation des écoles à la politique, participation quidéplaît à beaucoup de parents, est devenue une cause sérieuse de faiblesse pour les études.

Mlle Dannevig déclare que les statistiques fournies dans le rapport en ce qui concernel’instruction primaire (page 79) montrent que le nombre des écoles de l’Etat et des élèves quiles fréquentent a augmenté. Il y a toutefois une légère diminution dans le nombre des écolièreset il semble que l’instruction des filles soit quelque peu en retard sur celle des garçons.Il est également dit, à la même page, que de nombreuses demandes d’inscription n’ont puêtre satisfaites en raison du manque de place. Le surpeuplement des écoles s’est toutefoisatténué, dit le rapport, mais il n’en demeure pas moins que le nombre moyen des élèves parclasse — quarante-trois — est encore trop élevé.
Une chose est intéressante à noter, c’est l’instruction donnée aux illettrés adultes (page 79du rapport). Il a été créé cinquante cours qui ont été suivis par 2.423 élèves. Comment cescours sont-ils organisés ? Sont-ils liés à l’enseignement primaire ? Pense-t-on qu’ils serontdéveloppés ? Rencontrent-ils la faveur de la population ?
Aux pages 83 et 84 du rapport, on trouve des informations sur une nouvelle catégoried’enseignement, à savoir l’enseignement complémentaire général. Le but de cette instructionest-il de compléter la formation des élèves sortant de l’école primaire et qui ne sont pas enmesure d’entreprendre de longues études dans les écoles secondaires ? Elle semble, d’autrepart, devoir devenir graduellement une condition d’entrée aux écoles secondaires, aux écolescommerciales, aux écoles normales d’instituteurs, etc. MUe Dannevig serait heureuse d’avoirun complément d’information sur ce nouveau système, sur les raisons qui ont conduit à sonintroduction et sur le rôle qu’il est appelé à jouer dans l’enseignement général.
M. DE Caix répond que le conseiller français, qui a su se faire écouter par les autoritéscompétentes, en ce qui concerne l’élaboration des programmes, tend à faire diminuer lesfacilités d’accès à l’enseignement secondaire, car il y a à l’heure actuelle pléthore d’avocatsou de médecins et d’aspirants fonctionnaires dans le territoire.
L’enseignement complémentaire, récemment institué, s’arrête au brevet d’enseignementcomplémentaire général ou bien conduit à l’enseignement technique. D’une façon générale,on a constaté qu’en Syrie le nombre des intellectuels purs était trop élevé, et c’est là une desraisons pour lesquelles on a créé l’enseignement complémentaire.
M1Ie Dannevig constate que la subvention versée par le Gouvernement aux écoles privées(page 87 du rapport) est de 546.000 francs : ce qui n’est guère par comparaison avec un budgetde 32 millions. Se propose-t-on de l’augmenter, ou bien la politique de l’Etat consiste-t-elleà reprendre peu à peu les écoles privées à son compte ?
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M. de Caix répond qu’il est peu vraisemblable que l’Etat syrien s’intéresse beaucoup à
ces écoles, qui sont des écoles de minorités, ni qu’il pense, pour le moment, à les reprendre.
La création d’écoles nouvelles absorbe presque toutes les ressources financières qu’il peut
consacrer à l’éducation.

Mlle Dannevig s’étonne, en ce qui concerne le district de Lattaquié (page 114 du rapport),
que sur un total de 16.024 élèves il n’y ait que 4.338 Alaouites. Il y a dans le district de Lattaquié
235-5x6 Alaouites sur un total de 371.880 habitants (page 113). Quels sont les principaux
obstacles qui s’opposent au développement de l’enseignement chez les Alaouites ?

M. de Caix répond que les Alaouites habitent dans des régions très écartées, montagneuses
et où il n’y a que peu d’écoles. On peut cependant constater une amélioration, car il existe
maintenant dans le mohafazat de Lattaquié beaucoup d’écoles dans les centres alaouites
qui en étaient jadis totalement dépourvus.

Mlle Dannevig demande si l’on empêche la politique d’envahir les écoles du Liban.

M. de Caix déclare qu’au Liban, les écoles sont relativement peu contaminées par la
politique, mais que celle-ci intervient, comme dans beaucoup d’autres pays du monde, lors
du choix des localités où doivent être établies les écoles.

Mlle Dannevig ne s’étendra pas sur la question des universités et des écoles techniques
du Liban, au sujet desquelles on trouve un exposé très complet dans le rapport (pages 131 et
suivantes). Elle désire cependant attirer l’attention sur le passage suivant, qui se trouve à
la page 144 du rapport :

« Les conditions sanitaires de la vie rurale et les améliorations qu’on peut y apporter
ont été étudiées comme l’an dernier par les professeurs et les élèves de l’Université (amé¬
ricaine) formant le «Village Welfare Service». Ils ont monté trois camps pendant les
vacances, l’un près de Damas, un autre dans le Békâa, et le troisième dans le Liban nord. »
Ces activités sont-elles couronnées de succès et les étudiants s’y intéressent-ils ?

M. de Caix répond qu’il n’a pas d’informations sur l’accueil fait aux membres du « Village
Welfare Service», qui forment un personnel peu nombreux mais très attaché à sa tâche.

En réponse à une question posée par M. Rappard, M. de Caix indique que plusieurs Etats
du Proche-Orient, et parmi eux la Syrie, accordent des bourses d’études pour l’Université
américaine.

Hygiène publique

Le comte de Penha Garcia déclare que, d’une façon générale, le rapport donne une idée
satisfaisante de l’état sanitaire du territoire. Le budget de l’hygiène publique est en augmen¬
tation, mais comme la monnaie syrienne a été dévaluée, cette augmentation est-elle réelle ?

M. de Caix répond qu’elle est réelle dans la mesure où elle représente une proportion
plus forte du budget.

Le comte de Penha Garcia félicite la Puissance mandataire d’avoir fait porter spécia¬
lement ses efforts sur les villages où l’index splénique est le plus élevé. Il constate en outre
qu’un arrêté a été pris pour la répression des fraudes alimentaires. Pense-t-on qu’il sera
efficace ?

M. de Caix répond que, pour l’application de cet arrêté, l’on pourra se servir des médecins,
qui existent en nombre suffisant, mais qu’en ce qui concerne son efficacité, il convient de tenir
compte des habitudes qui ont si longtemps régné dans ces pays.

Le comte de Penha Garcia souligne la forte mortalité infantile qui règne dans le Djebel
Druse (page 108 du rapport).

M. de Caix explique qu’il faudrait, pour que cette mortalité diminuât, que la population
de cette région fût plus éclairée et, en particulier les mères de famille.

Le comte de Penha Garcia constate les bons résultats donnés par le Service médical
mobile du Djebel Druse (page 108 du rapport). En ce qui concerne le mohafazat de Lattaquié,
la nouvelle organisation sanitaire des cazas (page 121) est-elle appelée à rendre d’utiles services ?

M. de Caix répond que la nouvelle organisation est très récente et qu’il faudra un certain
temps pour voir si son rendement est supérieur à celui de l'ancienne.
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Statistiques démographiques

M. Rappard note les tableaux qu’on a bien voulu insérer à la fin de son rapport (pages 212
et 213). Ces tableaux sont-ils établis d’après les données de l’état civil, et que faut-il
entendre par « population sédentaire » ?

M. de Caix répond que la population sédentaire comprend toute la population moins
les Bédouins nomades. Les tableaux sont, en effet, établis d’après les registres de l’état civil,
où les gens sont classés notamment d’après leur religion.

M. Rappard estime qu’il serait intéressant d’avoir le chiffre des étrangers par nationalité.

M. de Caix répond qu’il y a assez peu d’étrangers en Syrie.
En réponse à une autre question de M. Rappard, il indique que, d’après la plupart des

estimations, il y aurait de 200.000 à 250.000 Bédouins en Syrie.

Lord Hankey remarque qu’en 1938, à l’inverse de ce qui s’est passé au cours des années
précédentes, les entrées d’étrangers en provenance de Palestine ont dépassé les sorties. A la
page 42 du rapport, on lit que le fait s’explique par l’exode de centaines de familles pales¬
tiniennes fuyant les troubles de Palestine.

M. de Caix indique que le phénomène peut s’expliquer par les troubles de Palestine,
mais que de toute façon on ne peut se former une idée exacte de la situation en l’examinant
année par année. Il se peut fort bien que des personnes entrent au cours d’une année et sortent
au cours de l’année suivante, d’où la nécessité, pour juger exactement des mouvements de
population, de considérer une période de plusieurs années.

M. Rappard exprime le vœu que les rapports futurs contiennent, pour la population du
Liban, un tableau semblable à celui qui a été établi pour la population de la Syrie.

Cloture de l’examen

Le Président fait observer que cette année l’examen du rapport sur la Syrie a été rendu
particulièrement difficile par suite de la situation administrative incertaine qui a régné en
1938 dans ce pays : les autorités locales ont reçu un certain degré d’indépendance, et, parallè¬
lement, la Puissance mandataire a perdu une partie de son contrôle, à telle enseigne que la
Commission a eu plus d’une fois l’impression de demander compte à la Puissance mandataire
d’actes dont elle n'était plus maîtresse. Parfois, d’ailleurs, l’autorité mandataire a été obligée
de reprendre l’administration en main, pour obvier aux écarts ou aux insuffisances des autorités
syriennes dépourvues du sens du gouvernement et toujours portées à abuser du pouvoir.
Enfin, ce n’est pas sans inquiétude que la Commission a constaté que tel est l’empire que
conservent encore en Syrie les préjugés propres aux pays du Levant qu’ils tiennent parfois
en échec les efforts déployés pour les redresser par le Mandataire, par exemple dans les domaines
de l’enseignement et de la liberté de conscience.

Après avoir remercié M. de Caix du concours précieux qu’il a apporté à la Commission
cette fois-ci encore, le Président marque son regret de ce que le rapport concernant la Syrie
et le Liban ne soit parvenu à cette Commission qu’après l’ouverture de la session. Cette cir¬
constance a obligé les membres de la Commission à fournir un effort supplémentaire, alors
qu’en cours de session le travail quotidien absorbe tout leur temps. Il insiste pour que les
services responsables préparent ce document à temps ; il y a là une question d’égards à l’endroit
de la Commission. Du reste, la présentation matérielle du rapport témoigne de la hâte avec
laquelle il a été établi.

VINGT-SEPTIÈME SÉANCE

Tenue le samedi 24 juin 1939, à 17 heures.

Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document intitulé
« Palestine : Déclaration de politique » de mai 1939 (suite). Echange de vues entre les membres
de la Commission (suite).

La Commission procède à un échange de vues, à l’issue duquel un Sous-Comité de
rédaction est constitué.
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VINGT-HUITIÈME SÉANCE

Tenue le lundi 26 juin 1939, à 17 heures.

Sud-Ouest africain : Observations de la Commission.

La Commission aborde l’examen du texte de ses observations sur l’administration du
Sud-Ouest africain.

Togo sous mandat français : Observations de la Commission.

Après un échange de vues, la Commission adopte le texte de ses observations concernant le
Togo sous mandat français (annexe 14).

Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document intitulé
« Palestine : Déclaration de politique » de mai 1939 (suite). Echange de vues entre les membres
de la Commission (suite).
La Commission poursuit son échange de vues sur la base des textes issus des travaux

du Sous-Comité de rédaction.

VINGT-NEUVIÈME SÉANCE

Tenue le mardi 27 juin 1939, à 10 h. 30.

Nouvelle-Guinée : Observations de la Commission.

Après un échange de vues, la Commission adopte le texte de ses observations concernant la
Nouvelle-Guinée (annexe 14).

Syrie et Liban : Pétitions en date des a) 8 janvier 1939, de M. Ibrahim Debs, Douma ; b) 12 janvier
1939, de M. Hilmi Atassi, Homs ; c) 1er avril 1939, de MM. Hassan Mourad, Philippe Atallah
et autres signataires, Homs (suite).
Après un échange de vues, la Commission adopte les conclusions du rapport du comte de

Penha Garcia (annexe 10).

TRENTIÈME SÉANCE

Tenue le mardi 27 juin 1939, à 15 h. 30.

Palestine : Politique définie par le Gouvernement du Royaume-Uni dans le document intitulé
« Palestine : Déclaration de politique » de mai 1939 (suite). Echange de vues entre les membres
de la Commission (suite).
La Commission poursuit son échange de vues sur la base des textes issus des travaux du

Sous-Comité de rédaction.

TRENTE ET UNIÈME SÉANCE

Tenue le mercredi 28 juin 1939, à 10 h. 30.

Palestine : Observations de la Commission concernant le Livre blanc du Gouvernement du Royaume-
Uni de mai 1939.

Après un échange de vues, la Commission arrête en première lecture les termes de ses obser¬
vations concernant le Livre blanc du Gouvernement du Royaume-Uni de mai 1939.
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TRENTE-DEUXIÈME SÉANCE

Tenue le mercredi 28 juin 1939, à 15 h. 30.

Syrie et Liban : Pétitions, en date des : a) 17 juillet 1938, de M. Abdel Rahman Rafai, Tripoli ;
b) 30 juillet 1938, de MM. Anis Omar Naja, Sami El Tyara et autres, Beyrouth ; c) 18 juillet
1938, de MM. Abdallah Latif Bissar, Mohamed Aly Dinnaoui et autres, transmise par
M. Camille Klat, Tripoli (suite).
Après un échange de vues, la Commission adopte les conclusions du ra:pport de MUe Dannevig

(annexe n).

Transjordanie : Observations de la Commission.

Après un échange de vues, la Commission adopte le texte de ses observations sur la Trans¬
jordanie (annexe 14).

Syrie et Liban : Pétition, en date du 1er novembre 1938, de MM. Habib El Hache, Nejib Souleiman
El Hache et d’autres membres de la communauté ismailieh de Massyaf (suite).
Après un échange de vues, la Commission adopte les conclusions du rapport de lord Hankey

(annexe 12).

Palestine : Pétition, en date du 21 mars 1938, de l’« Arab Alcohol Agency », Jérusalem.
Après un échange de vues, la Commission adopte les conclusions du rapport de M. Giraud

(annexe 6).

Palestine : Lettre, en date du 17 mai 1939, du Président de l’Agence juive pour la Palestine, Londres,
accompagnant un mémorandum sur le développement du Foyer national juif en Palestine
en 1938.

Après un échange de vues, la Commission adopte les conclusions du rapport du comte de
Penha Garcia (annexe 7).

Sud-Ouest africain s Observations de la Commission (suite).
Après un échange de vues, la Commission adopte le texte de ses observations sur le Sud-

Ouest africain (annexe 14).

Nauru s Observations de la Commission.

Après un échange de vues, la Commission adopte le texte de ses observations sur Nauru
(annexe 14).

Palestine : Observations de la Commission sur le Livre blanc du Gouvernement du Royaume-Uni
de mai 1939 (suite). Question de procédure.
Le Président rappelle que, selon l’usage, le texte des observations de la Commission

sur le Livre blanc de mai 1939 sera communiqué au représentant accrédité. Pour pouvoir
apprécier exactement la portée de ce document, il semble que M. MacDonald devrait avoir
communication, non seulement du procès-verbal des séances rendant compte de son audition,
procès-verbal qui lui a déjà été envoyé, mais encore des procès-verbaux des vingt-deuxième
et vingt-troisième séances, qui ont été consacrées à des échanges de vues entre les membres
de la Commission. Il propose que ces textes soient communiqués à M. MacDonald.

La proposition du Président est approuvée.

Syrie et Liban : Observations de la Commission.

Après un échange de vues, la Commission adopte le texte d’une partie de ses observations
concernant la Syrie et le Liban (annexe 14).
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TRENTE-TROISIÈME SÉANCE

Tenue le jeudi 29 juin 1939, à 10 h. 30.

Syrie et Liban : Observations de la Commission (suite).

Après un échange de vues, la Commission adopte le texte de ses observations spéciales sur
la Syrie et le Liban (annexe 14).

Palestine : Observations de la Commission sur le Libre blanc du Gouvernement du Royaume-Uni
de mai 1939 (suite).

Après un échange de vues, la Commission adopte en dernière lecture le texte de ses observations
sur le Livre blanc de mai 193g (annexe 14).

Palestine : Rapport du Sous-Comité pour les pétitions concernant la politique générale à adopter
par la Puissance mandataire et la répression des troubles en 1938 et postérieurement.
Après un échange de vues, les conclusions du rapport sont approuvées (annexe 8).

Palestine : Observation générale de la Commission.
Après un échange de vues, la Commission adopte le texte de son observation générale sur

Vadministration de la Palestine en 1938 (annexe 14).

Syrie et Liban : Pétitions (au nombre de onze) émanant d’habitants de la Djézirèh (suite).

Après un échange de vues, la Commission adopte les conclusions du rapport de M. Rappard
(annexe 9).

Syrie et Liban : a) Pétitions (au nombre de vingt-sept) datées de juin et juillet 1938 relatives au
Sandjak d’Alexandrette ; b) Pétition, en date du 11 juin 1938, de M. Assad Dagher, secrétaire
général du Comité syro-palestinien, Le Caire (suite).

Après un échange de vues, la Commission adopte les conclusions du rapport de M. Rappard
(annexe 13).

Pétitions écartées en vertu de l’article 3 du Règlement de procédure en matière de pétitions : Rapport
du Président.

La Commission prend acte du rapport du Président (annexe 4).

TRENTE-QUATRIÈME SÉANCE

Tenue le jeudi 29 juin 1939, à 15 h. 30.

Palestine : Communications de sources privées reçues à l’occasion de l’examen du problème de la
Palestine (suite).
La Commission prend acte de la cinquième liste supplémentaire de communications reçues

de sources privées concernant le problème de la Palestine (annexe 5).

Adoption de la liste des annexes au procès-verbal de la session.
La Commission adopte la liste des annexes, en décidant d’y insérer le Livre blanc de mai

1939 sur la Palestine afin de faciliter l’examen du procès-verbal.

Examen du projet de rapport de la Commission au Conseil.

Après un échange de vues, la Commission adopte le texte de son rapport au Conseil sur les
travaux de sa trente-sixième session (annexe 14).
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Date de la prochaine session de la Commission.

La Commission décide en principe que sa trente-septième session s’ouvrira le mardi 31 octobre
1939-

Publication du rapport et du procès-verbal de la trente-sixième session de la Commission.

Après un échange de vues, la Commission décide de s’en tenir à la règle instituée parl’Assemblée pour les commissions consultatives de la Société, selon laquelle les rapports etprocès-verbaux desdites commissions sont simultanément distribués aux Membres de la Société
et publiés au moment où ils sont transmis au Conseil sous leur forme imprimée, sans faire
usage de son droit de déroger à cette règle.

Il est entendu que le Secrétariat hâtera le plus possible l’édition du procès-verbal et du
rapport et que, si le Gouvernement du Royaume-Uni demandait que le procès-verbal desdiscussions sur la Palestine et les observations de la Commission sur ce point fussent publiésdans le moindre délai, sans attendre la publication du reste des actes de la session, l’assenti¬ment de la Commission à cette demande serait considéré comme acquis.

Représentation de la Commission à la session du Conseil de septembre 1939 et éventuellement à
l’Assemblée de 1939.

La Commission décide qu’au cas où elle y serait invitée, elle sera représentée, à la session duConseil de septembre 193g et à celle de V Assemblée de ig3g, par son Président, M. Orts. Si celui-ciétait empêché, M. Rappard, Vice-Président, ou, à son défaut, un autre membre désigné par lePrésident, représentera la Commission.

Communication tardive de certains rapports annuels.
La Commission décide de mentionner dans son rapport au Conseil les rapports annuels quilui ont été communiqués postérieurement à la date réglementaire et d’exprimer l’espoir que lesPuissances mandataires intéressées feront à l’avenir tout leur possible pour éviter que de telsretards, préjudiciables à ses travaux, ne se reproduisent.

Sud-Ouest africain : Procès-verbal des réunions tenues dans les Réserves indigènes.
M. de Haller signale que le représentant accrédité pour le Sud-Ouest africain a remis

au Secrétariat, à l’usage des membres de la Commission que la question intéresse, un certain
nombre d’exemplaires du procès-verbal des réunions tenues dans les différentes Réserves
indigènes.

Discours de clôture du Président.

Le Président fait ressortir que la session actuelle fut l’une des plus importantes qu’aittenues la Commission des mandats.
En ce qui concerne le problème palestinien, la Commission, croit-il, a fait œuvre utile.

Tout d’abord, elle fut unanime à constater que la politique exposée dans le Livre blanc n’est
pas conforme à l’interprétation qu’elle a constamment donnée du mandat palestinien, del’assentiment du Conseil et de la Puissance mandataire elle-même. C’est là un point important.Si certains de ses membres n’ont pas hésité à affirmer que, quelle que soit l’interprétation nou¬velle à laquelle on puisse se livrer, la politique du Livre blanc est contraire tant aux termes
de l’acte du mandat qu’aux intentions essentielles de ses auteurs, tandis que selon d’autres
cette politique pourrait se justifier à condition que le Conseil ne s’y oppose pas, cette diver¬
gence de vues même montrera à ceux qui croient pouvoir trancher sans hésitation la questionde savoir si le Livre blanc demeure dans le cadre du mandat actuel, que des hommes ayantcontrôlé son application d’année en année depuis seize ans peuvent sur ce point différerd’avis.

Enfin, la Commission s’est retrouvée unanime pour rappeler dans son rapport les travauxde la Commission royale de 1937 ainsi que son propre avis au Conseil d’août 1937. Le Prési¬dent s’en félicite tout particulièrement. Il tient le rapport de la Commission Peel comme la
meilleure étude qui ait jamais été faite du problème palestinien, comme la plus pénétranteet la plus objective. Sans doute, ses conclusions ne furent pas confirmées par la CommissionWoodhead ; mais, de l’avis du Président, on aurait tort de faire litière des travaux de la Commis¬
sion Peel et peut-être aussi de l’accueil que leur fit naguère la Commission des mandats. A son
sens, la solution devra en tenir compte. C’est pourquoi la Commission des mandats a fait
œuvre constructive en y ramenant l’attention de ceux dont dépend la décision finale.

Peut-être s’étonnera-t-on de ce que des échanges de vues aussi poussés aient donné lieuà un rapport au Conseil aussi succinct ; encore l’introduction en occupe-t-elle la majeure
partie. Mais cette fois plus que jamais les procès-verbaux constituent le complément indispen¬sable du rapport, et quiconque porte un véritable intérêt au problème qui a occupé cetteCommission ne manquera pas de s’y référer.

Après les remerciements d’usage, le Président déclare la session close.
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C.P.M.2I33(i)-

ANNEXE 1

LISTE DES DOCUMENTS 1 TRANSMIS AU SECRETARIAT
PAR LES PUISSANCES MANDATAIRES DEPUIS LE DERNIER EXAMEN

DES RAPPORTS RELATIFS AUX TERRITOIRES SUIVANTS :

D. Nauru.

E. Nouvelle-Guinée.

F. Sud-Ouest africain.

A. Palestine et Transjordanie.
B. Syrie et Liban.
C. Togo sous mandat français.

A. Palestine et Transjordanie

Rapport annuel et législation.
1. Rapport du Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d’Irlande du Nord au Conseil de la Société des Nations sur l'administration
de la Palestine et de la Transjordanie pour l’année 1938.

2. Ordonnances, règlements, décrets, arrêtés et avis. Volume annuel pour 1938:
Volume I : Ordonnances ;
Volumes II et III : Règlements, décrets, arrêtés et avis.

3. Lois promulguées en Transjordanie au cours de l’année 1938 (traduction de l’arabe
en anglais) (avec index pour les années 1918-1938).

Publications et documents officiels divers.
1. Rapport de la Commission de partage, octobre 1938 (Cmd. 5854).
2. Résumé officiel du rapport de la Commission de partage (document C.492.M.334.

1938.VI).
3. Déclaration sur la Palestine publiée par le Gouvernement du Royaume-Uni, novembre

1938 (Cmd. 5893) (document C.492.M.334.1938.VI).
4. Déclaration du Gouvernement du Royaume-Uni au sujet de sa politique en Palestine,

mai 1939 (Cmd. 6019) (document C.163.M.96.1939.VI (1) (Annexe 3).
5. Rapport trimestriel du Service des antiquités en Palestine 2.

Volume VIII : 1, 2, 3, 4.

6. Département de l’Immigration et de l’Emigration: Rapport annuel 1938 2.
7. Journal officiel de la Palestine2.

B. Syrie et Liban

Rapport annuel.
Rapport à la Société des Nations sur la situation de la Syrie et du Liban, année 1938.

Publications officielles diverses.
1. Bulletin des Actes administratifs du Haut Commissariat2.
2. Journal officiel de la République syrienne2.
3. Journal officiel de la République libanaise2.

1 n) Les documents mentionnés dans cette liste ont été adressés au Secrétariat à l’intention de la
Commission permanente des mandats. Sauf indication contraire, les membres de la Commission doivent
avoir reçu un exemplaire de tous ces documents.

Les rapports annuels, exemplaires de textes de lois, etc., n’existent que dans la langue dans laquelle
ces documents ont été publiés par la Puissance mandataire.

b) Les pétitions transmises par les Puissances mandataires, ainsi que leurs observations sur ces pétitions
et sur les pétitions qui leur ont été communiquées par le Président de la Commission permanente des
mandats, conformément au règlement de procédure en vigueur, ne sont pas mentionnées dans la présente
liste. Ces documents sont énumérés dans l’ordre du jour de la session de la Commission.

2 Conservé dans les archives du Secrétariat.
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4- Bulletin économique trimestriel des Etats du Levant sous mandat français (Répu¬blique syrienne, République libanaise, Mohafazat de Lattaquié, Sandjakd’Alexandrette, Mohafazat du Djebel Druse) (troisième et quatrième trimestres1938) ».
5. République syrienne. Rapport relatif aux travaux du cadastre et d’améliorationfoncière effectués en 1938 b
6. République libanaise. Rapport relatif aux travaux du cadastre et d’améliorationfoncière effectués en 1938 1.
7. Etat de Hatay. Rapport relatif aux travaux du cadastre effectués en 1938 bC.Togo sous mandat français

Rapport annuel et législation.
Rapport annuel adressé par le Gouvernement français au Conseil de la Société des Nations

sur l’administration sous mandat du territoire du Togo pour l’année 1938 (législationen annexe).

Publications officielles diverses.
1. Budget local. Budget annexe de l’exploitation du chemin de fer et du wharf :Exercice 1938.
2. Comptes définitifs du budget local et des budgets annexes : Exercice 1935.
3. Journal officiel du territoire du Togo placé sous le mandat de la France b

D.Nauru

Rapport annuel et législation.
1. Rapport au Conseil de la Société des Nations sur l’administration de Nauru pendantl’année 1938 (législation en annexe).
2. Lois de l’île de Nauru en vigueur au 31 décembre 1937 h

Publications officielles diverses.
Journal officiel de Nauru C

E.Nouvelle-Guinée
Rapport annuel et législation.

1. Rapport au Conseil de la Société des Nations sur l’administration du territoire dela Nouvelle-Guinée depuis le Ier juillet 1937 jusqu’au 30 juin 1938.
2. Ordonnances N° 33 de 1937 et N03 1-51 de 1938.

Publications officielles diverses.
1. Supplément N° 3 du Manuel officiel de la Nouvelle-Guinée b
2. Journal officiel de la Nouvelle-Guinée b

*

Documents remis par le représentant accrédité à la Commission au cours de la dix-septième séancede sa trente-sixième session, le 19 juin 1939 b
1. Copie des rapports pour l’année 1937/38 qui ont été soumis à l’administrateur dela Nouvelle-Guinée par les missions religieuses suivantes exerçant leur ministèredans le territoire :

a) Mission catholique du Très-Sacré-Cœur-de-Jésus ;
b) Mission catholique du Saint Esprit, Nouvelle-Guinée orientale;c) Mission catholique de la Parole divine, Nouvelle-Guinée centrale ;d) Mission mariste, Kieta ;
e) Mission luthérienne, Finschhafen ;
/) Mission Liebenzell ;
g) Société missionnaire méthodiste d’Australasie ;
h) Société missionnaire méthodiste de Nouvelle-Zélande ;
i) Mission mélanésienne ;
j) Mission des Adventistes du septième jour ;
k) Mission luthérienne, Madang.

2. Rapport de la Commission chargée de la recherche d’un nouvel emplacement pourle chef-lieu administratif du territoire de la Nouvelle-Guinée.

1 Conservé dans les archives du Secrétariat.



— 252 —

3 • Rapport sur les forêts des régions aurifères de Nouvelle-Guinée, avec recomman¬
dations concernant une politique forestière pour l’ensemble du territoire, par
C. E. Lane-Poole, inspecteur général des forêts.

4. Patrouille du mont Hagen-Sepik. Rapport sur la marche des travaux, daté du
25 janvier 1939, de l’officier commandant la patrouille, J. L. Taylor, fonction¬
naire adjoint de district.

5. Carte du territoire indiquant les régions « non contrôlées » et les frontières revisées
des districts de Madang, Sepik et Morobé.

6. Administration des races indigènes, par J. R. Halligan. Extrait de l’« Oceania »,
mars 1939, vol. IX, N° 3.

7. Instruction des indigènes: deux brochures.
8. Ordonnances: Nos 1-3, 1939.

Deux ordonnances sans numéro :
« Land Ordinance », 1939 ;
« Petroleum (Prospecting and Mining) Ordinance », 1939.

9. Débats du Conseil législatif :
Huitième session : 24 et 25 août 1938 ;
Neuvième session : 22 septembre 1938 ;
Dixième session : 2 mars 1939.

10. Supplément N° 2 du Manuel officiel de la Nouvelle-Guinée.
11. Territoires de Papouasie et de Nouvelle-Guinée. Administrations combinées. Mandat

du Comité.

F. Sud-Ouest africain

Rapport annuel et législation.
1. Rapport présenté par le Gouvernement de l’Union Sud-Africaine au Conseil de la

Société des Nations sur l’administration du Sud-Ouest africain pendant l’année
1938.

2. Mémorandum contenant les réponses de la Puissance mandataire aux questions
posées par les membres de la Commission permanente des mandats au cours
de l’examen du rapport annuel pour l’année 1937.

3. Les lois du Sud-Ouest africain, 1937.

Publications officielles diverses.
1. Comptes de l’Administration du Sud-Ouest africain pour l’année financière 1937/38,

avec rapport y relatif du contrôleur et vérificateur général des comptes.
2. Procès-verbaux des réunions annuelles tribales tenues durant l’année 1938 :

District Réserve indigène

a) Gibeon Kransplatz.
b) Gobabis Aminius.
c) Gobabis Epukiro.
d) Grootfontein Otjituo.
e) Karibib Otjimbingwe.
/) Keetmanshoop t Berseba.
g) Keetmanshoop Tses.
h) Okahandja Ovitoto.
i) Omaruru Okambahe.
j) Omaruru Otjihovongo.
k) Otjiwarongo Okakarara.3.Journal officiel du Sud-Ouest africain b

C.P.M.2126(2).
ANNEXE 2

ORDRE DU JOUR DE LA TRENTE-SIXIÈME SESSION DE LA COMMISSION
PERMANENTE DES MANDATS

I. Ouverture de la session.

IL Election du Président et du vice-président de la Commission pour l’année 1939/4°-

1 Conservé dans les archives du Secrétariat.
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III. Examen des rapports annuels des Puissances mandataires 1 :

Palestine et Transjordanie, 1938.
Syrie et Liban, 1938.
Togo sous mandat français, 1938.
Nauru, 1938.
Nouvelle-Guinée, 1937/38.
Sud-Ouest africain, 1938.

IV. Pétitions :

A. Pétitions écartées par le Président comme ne méritant pas de retenir l’attention
de la Commission : Rapport du Président (document C.P.M.2155(1)). »

B. Pétitions à examiner :

1. Palestine.

a) Pétition, en date du 21 mars 1938, de l’« Arab Alcohol Agency», Jérusalem,
transmise le 10 octobre 1938 par le Gouvernement du Royaume-Uni
avec ses observations (document C.P.M.2122).

(Rapporteur : M. Giraud.)
b) Lettre, en date du 17 mai 1939, du Président de l’Agence juive pour la Pales¬

tine, Londres, accompagnant un mémorandum sur le développement
du Foyer national juif en Palestine en 1938, transmise le 7 juin 1939
par le Gouvernement du Royaume-Uni (documents C.P.M.2138 et 2138a).

Observations du Gouvernement du Royaume-Uni en date du 19 juin 1939
(document C.P.M.2144).

(Rapporteur : le comte de Penha Garcia.)c). Pétition, en date du Ier mai 1938, de M. Abdul Halim Abu Daqar et autres
signataires, Madeba, transmise le 11 juillet 1938 par le Gouvernement
du Royaume-Uni avec ses observations (document C.P.M.2086) 2.

d) Communication, en date du 25 juillet 1938, de M. Fahmi El Husseini, maire
de Gaza, et de dix autres habitants de cette ville, transmise le 26 août
1938 par le Gouvernement du Royaume-Uni avec ses observations
(document C.P.M.2090).

e) Pétitions, en date des :

i) 2 septembre 1938, du Dr H. F. El-Khalidi, Mahe (Seychelles) ;
n) 24 septembre 1938, de quatre autres Arabes déportés aux Seychelles,
transmises le 18 novembre 1938 par le Gouvernement du Royaume-Uni
avec ses observations (document C.P.M.2123).

/) Pétition ,en date du 22 septembre 1938, de M. Adballah Al-Jazzar, mufti
de Saint-Jean-d’Acre, et d’autres membres des communautés religieuses
chrétiennes et musulmanes de Saint-Jean-d’Acre, transmise le 26 mai
1939 par le Gouvernement du Royaume-Uni avec ses observations
(document C.P.M.2132).

g) Lettres, en date des :

i) 31 mai 1939, du Président de l’Agence juive pour la Palestine,
Londres, relative à la Déclaration de politique sur la Palestine
(Cmd. 6019) publiée par le Gouvernement du Royaume-Uni
le 17 mai 1939 ;

ii) 4 juin 1939, du Président de l’Agence juive pour la Palestine,
Londres, communiquant un mémorandum traitant des aspects
juridiques de la Déclaration de politique,

transmises le 7 juin 1939 par le Gouvernement du Royaume-Uni (docu¬
ments C.P.M. 2139 et 2139a)).

h) Lettre, en date du 28 mai 1939, du Président du Conseil général (Vaad
Leumi) de la Communauté juive de Palestine, Jérusalem, accompagnant
un mémorandum relatif à la Déclaration de politique (Cmd. 6019),
transmise le 7 juin 1939 par le Gouvernement du Royaume-Uni (docu¬
ments C.P.M.2140).

i) Lettre, datée de Genève, le 12 juin 1939, de M. Jamaal Husseini, président
de la « Palestine Arab Delegation», concernant l’attitude des Arabes à
l’égard du Livre blanc (Cmd. 6019), transmise le 13 juin 1939 par le
Gouvernement du Royaume-Uni (document C.P.M.2142).

1 L’examen des rapports annuels sur l’administration du Cameroun sous mandat français et du
Tanganyka a été ajourné à la session d’automne.

2 Les pétitions c) à j) incluses ont été confiées, pour examen, à un Sous-Comité composé de
MM. Rappard et van Asbeck et du comte de Penha Garcia (voir procès-verbal, page 44).
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j) Pétition, en date du 30 mai 1939, de M. M. Blo, «Central Agudath Israël»,
Jérusalem, transmise le 14 juin 1939, par le Gouvernement du Royaume-
Uni (document C.P.M.2143).

(Rapporteurs : MM. Rappard et van Asbeck et le comte de Penha
Garcia.)

k) Lettre, datée de Genève, le 12 juin 1939, de M. Jamaal Husseini, président
de la «Palestine Arab Delegation», transmise le 14 juin 1939 par le
Gouvernement du Royaume-Uni (document C.P.M.2141) 1.

2. Syrie et Liban.
a) Pétitions (au nombre de onze) émanant d’habitants de la Djézirèh, trans¬

mises le 25 mai 1939 par le Gouvernement français avec ses observations
(document C.P.M.2127).

(Rapporteur : M. Rappard.)
b) Pétitions, en date des :i)8 janvier 1939, de M. Ibrahim Debs, Douma ;ii)12 janvier 1939, de M. Hilmi Atassi, Homs ;iii)Ier avril 1939, de MM. Hassan Mourad, Philippe Atallah et autres

signataires, Homs,
transmises le 25 mai 1939 par le Gouvernement français avec ses obser¬
vations (document C.P.M.2128).

(Rapporteur : le comte de Penha Garcia.)
c) Pétitions, en date des :i)17 juillet 1938, de M. Abdel Rahman Rafai, Tripoli ;

ii) 30 juillet 1938, de MM. Anis Omar Naja, Sami El Tyara et autres,
Beyrouth ;

iii) 18 juillet 1938, de MM. Abdallah Latif Bissar, Mohamed Aly
Dinnaoui et autres, transmise par M. Camille Klat, Tripoli,

transmises le 25 mai 1939 par le Gouvernement français avec ses obser¬
vations (document C.P.M.2129).

(Rapporteur : MIle Dannevig.)
ci) Pétition, en date du Ier novembre 1938, de MM. Habib El Hache, Nejib

Souleiman El Hache et d’autres membres de la communauté ismailieh
de Massyaf, transmise le 25 mai 1939 par le Gouvernement français
avec ses observations (document C.P.M.2130).

(Rapporteur : lord Hankey.)
e) i) Pétitions (au nombre de vingt-sept), datées de juin et juillet 1938,

relatives au Sandjak d’Alexandrette, transmises le 25 mai 1939 par
le Gouvernement français avec ses observations (document C.P.M.2131) ;

ii) Pétition, en date du 11 juin 1938, de M. Assad Dagher, secrétaire général
du Comité syro-palestinien, Le Caire (document C.P.M.2108).

(Rapporteur : M. Rappard.)

ANNEXE 3
C.163.M.96.1939.VI (1).

PALESTINE

[Traduction.]
DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI AU SUJET DE SA

POLITIQUE EN PALESTINE, MAI 1939 (Cmd. 6019)

Lettre, en date du 20 mai 1939, du Gouvernement du Royaume-Uni au Secrétaire
GÉNÉRAL DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS

J’ai l’honneur, d’ordre du vicomte Halifax, de vous adresser, sous pli séparé, 400 exem¬
plaires de la Déclaration de politique sur la Palestine qui a été publiée par le Gouvernement
de Sa Majesté dans le Royaume-Uni, le 17 mai, à la suite des conférences récemment tenues
à Londres avec des représentants des Arabes de Palestine, de certains pays voisins et de
l’Agence juive, pour discuter la situation en ce qui concerne la Palestine.

1 L’examen de cette pétition a été ajourné (voir procès-verbal, page 93).



255 —2.Je suis chargé de vous prier de bien vouloir faire traduire cette déclaration en françaiset la communiquer dans les deux langues aux Etats membres de la Société des Nations, à laCommission permanente des mandats et aux autres destinataires réguliers des documents dela Société des Nations.3.D’ores et déjà, des exemplaires du texte anglais de la déclaration ont été adressés aux
membres de la Commission permanente des mandats.

(Signé) C. W. Baxter.

DÉCLARATION DE POLITIQUE

Dans la Déclaration concernant la Palestine, publiée le 9 novembre 1938 (Cmd. 5893),le Gouvernement de Sa Majesté annonçait son intention d’inviter des représentants des Arabesde Palestine, de certains Etats voisins et de l’Agence juive, à conférer avec lui, à Londres,
au sujet de la politique future. Il espérait sincèrement qu’une discussion complète, libre etfranche, permettrait d’arriver à une entente. Des conférences ont récemment eu lieu avec les
délégations arabe et juive ; elles ont duré plusieurs semaines, et elles ont permis un completéchange de vues entre les ministres britanniques et les représentants des Arabes et des Juifs.A la lumière de ces discussions, ainsi que de la situation en Palestine et des rapports de laCommission royale (Cmd. 5479) 1 et de la Commission de partage (Cmd. 5854) 2, certainespropositions ont été formulées par le Gouvernement de Sa Majesté et ont été soumises aux
délégations arabe et juive, comme base d’un règlement concerté. Ni la délégation arabe nila délégation juive n’ont cru pouvoir accepter ces propositions et les conférences n’ont donc pasabouti à un accord. En conséquence, le Gouvernement de Sa Majesté est libre de formuler sa
propre politique et, après un examen approfondi, il a décidé de s’en tenir, d’une façon générale,
aux dernières propositions qui avaient été soumises aux délégations arabe et juive et discutées
avec elles.

2. Le mandat pour la Palestine, dont les termes ont été confirmés par le Conseil de laSociété des Nations en Ï922, a régi, pendant près de vingt ans, la politique des gouvernements
britanniques successifs. La Déclaration Balfour y est incorporée, et le mandat impose à laPuissance mandataire quatre obligations principales. Ces obligations sont énoncées auxarticles 2, 6 et 13 du mandat, fl n’y a pas de contestation au sujet de l’interprétation de l’unede ces obligations, celle qui a trait à la protection des Lieux saints, des édifices et des sites
religieux, ainsi qu’à l’accès auxdits Lieux saints, édifices et sites.

Les trois autres obligations principales sont, d’une manière générale, les suivantes :

i) Instituer dans, le pays un état de choses politique, administratif et économique,de nature à assurer l’établissement en Palestine d’un Foyer national pour le peuple juif,faciliter l’immigration juive dans des conditions convenables et encourager, de concert
avec l’Agence juive, l’établissement intensif des Juifs sur les terres du pays ;

ii) Sauvegarder les droits civils et religieux de tous les habitants de la Palestine, à
quelque race ou religion qu’ils appartiennent, et, tout en facilitant l’immigration et l’éta¬blissement des Juifs, veiller à ce qu’il ne soit pas porté atteinte aux droits et à la situation
des autres parties de la population ;

iii) Instituer dans le pays un état de choses politique, administratif et économique,de nature à assurer le développement d’institutions de libre gouvernement.
3. La Commission royale et les commissions d’enquête antérieures ont souligné l’ambiguïtéde certaines expressions contenues dans le mandat, notamment la suivante : «un Foyer national

pour le peuple juif », et elles ont vu, dans cette ambiguïté et dans l’incertitude qui en résultequant aux objectifs de la politique à suivre, l’une des causes fondamentales de l’agitation etde l’hostilité entre Arabes et Juifs. Le Gouvernement de Sa Majesté est convaincu que, dansl’intérêt de la paix et du bien-être de l’ensemble de la population de la Palestine, une claire
définition de sa politique et de ses buts est indispensable. La proposition de partage recom¬mandée par la Commission royale aurait apporté cette clarté nécessaire, mais l’établissement,
en Palestine, d’Etats arabe et juif indépendants et se suffisant à eux-mêmes a été jugé irréa¬lisable. Le Gouvernement de Sa Majesté s’est donc vu dans l’obligation d’élaborer une autresolution qui, tout en tenant compte des obligations qu’il a assumées à l’égard des Arabes etdes Juifs, réponde aux besoins de la situation en Palestine. Ses vues et ses propositions sonténoncées ci-après sous les trois rubriques : I. Constitution, IL Immigration et III. Terres.

I. Constitution4.On a fait valoir que l’expression «un Foyer national pour le peuple juif» laissait entre¬
voir que la Palestine pourrait, en temps voulu, devenir un Etat ou un Commonwealth juif.Le Gouvernement de Sa Majesté ne désire pas contester l’opinion exprimée par la Commission
royale, que les chefs sionistes, au moment de la publication de la Déclaration Balfour, recon¬
naissaient qu’aux termes de cette Déclaration, un Etat juif n’était pas définitivement exclu.

1 Document C.495.M.336.1937.VI.
2 Document C.492.M.334.1938.VI.
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Mais, de même que la Commission royale, le Gouvernement de Sa Majesté estime que les auteurs
du mandat auquel a été incorporée la Déclaration Balfour ne sauraient avoir eu l’intention de
voir transformer la Palestine en un Etat juif contre la volonté de la population arabe du pays.
Le fait que la Palestine ne devait pas être transformée en un Etat juif pourrait être considéré
comme impliqué dans le passage du «Command Paper» de 1922 (Cmd. 1700) qui est ainsi
conçu :

« Des déclarations non autorisées ont été faites selon lesquelles le but poursuivi est de
créer une Palestine entièrement juive. Des phrases du genre de celle-ci : «La Palestine doit
devenir aussi juive que l’Angleterre est anglaise» ont été employées. Le Gouvernement
de Sa Majesté considère de tels espoirs comme irréalisables et n’envisage aucunement,
un but de ce genre. Il n’a jamais non plus envisagé. . . la disparition ou la subordination
de la population, de la langue ou de la culture arabes en Palestine. Il tient à souligner que
la Déclaration en question (Déclaration Balfour) prévoit, non pas que la Palestine tout
entière doit être transformée en Foyer national juif, mais qu’un foyer de ce genre doit être
fondé en Palestine. »

Toutefois, cette déclaration n’a pas fait disparaître les doutes. Aussi le Gouvernement
de Sa Majesté déclare-t-il maintenant sans équivoque que sa politique ne vise nullement à
ce que la Palestine devienne un Etat juif. En fait, il considérerait comme contraire à ses obli¬
gations envers les Arabes selon le mandat, et aux assurances données dans le passé au peuple
arabe, que les Arabes de Palestine deviennent, contre leur gré, sujets d’un Etat juif.

5. La nature du Foyer national juif en Palestine a été précisée comme suit dans le
« Command Paper » de 1922 :

«Au cours des deux ou trois dernières générations, les Juifs ont créé à nouveau en
Palestine une communauté qui compte aujourd’hui 80.000 âmes et dont un quart environ
se compose de fermiers ou de travailleurs agricoles. Cette communauté possède ses propres
organes politiques : une assemblée élue, pour la direction de ses affaires intérieures ;
des conseils élus dans les villes ; enfin, une organisation pour la surveillance de ses écoles.
Elle a un grand rabbinat et un conseil rabbinique élus pour la direction de ses affaires
religieuses. Elle a adopté l’hébreu comme langue nationale, et elle dispose d’une presse
en langue hébraïque. Elle a une vie intellectuelle qui lui est propre et déploie une activité
économique considérable. Cette communauté, avec sa population urbaine et rurale, ses
organisations politiques, religieuses et sociales, sa langue, ses coutumes, sa vie propre,
présente donc des caractères «nationaux». A ceux qui demandent ce qu’il faut entendre
par le développement du Foyer national juif en Palestine, on peut répondre qu’il ne
s’agit pas d’imposer la nationalité juive à tous les habitants de la Palestine, mais d’assurer
le développement futur de la communauté juive existante, avec le concours des Juifs des
autres parties du monde, afin qu’elle devienne un centre que le peuple juif tout entier
puisse, pour des raisons de religion et de race, considérer comme un objet d’intérêt et de
légitime fierté. Mais, pour que cette communauté ait devant elle les perspectives les plus
favorables de libre développement et pour qu’elle fournisse au peuple juif l’occasion
d’exercer librement ses aptitudes, il est indispensable qu’elle sache que, si elle se trouve
en Palestine, c’est en vertu d’un droit et non par tolérance. Telle est la raison pour laquelle
il est nécessaire que l’existence d’un Foyer national juif en Palestine soit placée sous une
garantie internationale et qu’elle soit formellement reconnue comme se justifiant par des
traditions historiques anciennes. »

6. Le Gouvernement de Sa Majesté s’en tient à cette interprétation de la Déclaration
de 1917 et la considère comme une vue d’ensemble faisant autorité, du caractère que revêt
le Foyer national juif en Palestine. Cette déclaration envisageait le développement futur de la
communauté juive existante avec le concours des Juifs des autres parties du monde. La preuve
que le Gouvernement de Sa Majesté s’est acquitté de l’obligation qui lui incombait à cet égard
ressort des faits suivants : depuis la publication de la Déclaration de 1922, plus de 300.000
Juifs ont immigré en Palestine et la population du Foyer national s’est élevée à environ 450.000
personnes, soit près du tiers de la population totale du pays. La collectivité juive n’a pas
manqué, de son côté, de prendre pleinement avantage des occasions qui lui étaient offertes.
Le développement du Foyer national juif et ses réalisations dans de nombreux domaines
constituent un remarquable effort constructif qui mérite l’admiration du monde et qui doit
être, en particulier, une source de fierté pour le peuple juif.

7. Au cours des récentes discussions, les délégations arabes ont fait valoir à nouveau le
point de vue suivant lequel la Palestine était comprise dans la région où sir Henry McMahon,
au nom du Gouvernement britannique, s’était engagé, en octobre 1915, à reconnaître et à
appuyer l’indépendance arabe. La validité de cette revendication, qui se fonde sur les termes
de la correspondance échangée entre sir Henry McMahon et le chérif de La Mecque, a fait l’objet,
de la part des représentants britanniques et arabes, d’une étude approfondie et minutieuse
durant les récentes conférences de Londres. Leur rapport, qui a été publié (Cmd. 5974), déclare
que les représentants arabes, aussi bien que les représentants britanniques, se sont efforcés
de comprendre le point de vue de l’autre partie, mais qu’ils n’ont pu aboutir à un accord
sur l’interprétation de cette correspondance. Il n’est pas besoin de résumer ici les arguments
qui ont été présentés des deux côtés. Le Gouvernement de Sa Majesté regrette les malentendus
qui sont survenus au sujet de certaines des expressions employées. En ce qui le concerne, il
ne peut que s’en tenir, pour les raisons données par ses représentants dans le rapport, à l’opi-
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nion que la totalité de la Palestine, à l’ouest du Jourdain, était exclue de l’engagement prispar sir Henry McMahon, et il ne saurait donc reconnaître que la correspondance McMahonconstitue une base justifiant la revendication qui tend à faire de la Palestine un Etat arabe.
8. Le Gouvernement de Sa Majesté est chargé, en tant qu’autorité mandataire, d’« assurerle développement d’institutions de libre gouvernement» en Palestine. En dehors de cetteobligation expresse, il considérerait comme contraire à l’esprit du système du mandat toutentier que la population de la Palestine demeurât pour toujours sous la tutelle mandataire.Il convient que la population du pays jouisse, aussitôt que possible, des droits de libre gouver¬nement qui sont pratiqués par la population de pays voisins. Le Gouvernement de Sa Majestén’est pas actuellement en mesure de prévoir les formes constitutionnelles exactes que revêtira,en définitive, le gouvernement de la Palestine, mais son but est le libre gouvernement, et ildésire voir s’établir, en fin de compte, un Etat de Palestine indépendant. Ce devrait être unEtat dans lequel les deux peuples de Palestine, Arabes et Juifs, se partageraient l’autoritégouvernementale de telle façon que les intérêts essentiels de chacun soient,sauvegardés.
9. L’établissement d’un Etat indépendant et l’abandon complet du contrôle mandataire

en Palestine exigeraient qu’il existât, entre les Arabes et les Juifs, des relations rendant possibleun bon gouvernement. En outre, le développement des institutions de libre gouvernementen Palestine, comme dans les autres pays, doit avoir le caractère d’une évolution. Une périodede transition sera nécessaire avant que l’indépendance puisse être réalisée et, pendant toutecette période, la responsabilité finale, pour ce qui est du gouvernement du pays, continueraà incomber au Gouvernement de Sa Majesté en sa qualité d’autorité mandataire, tandis quela population du pays prendra une part croissante au gouvernement et que se développerontl’entente et la coopération mutuelles. L’effort constant du Gouvernement de Sa Majesté viseraà développer de bonnes relations entre les Arabes et les Juifs.
10. A la lumière des considérations qui précèdent, le Gouvernement de Sa Majesté faitla déclaration suivante quant à ses intentions au sujet du gouvernement futur de la Palestine.

1) Le but du Gouvernement de Sa Majesté est l’établissement, dans les dix ans, d’unEtat palestinien indépendant, ayant avec le Royaume-Uni des relations contractuelles
qui répondront de façon satisfaisante aux besoins commerciaux et stratégiques des deux
pays dans l’avenir. Cette proposition visant l’établissement de l’Etat indépendant impli¬querait une consultation avec le Conseil de la Société des Nations en vue de mettre fin
au mandat.

2) L’Etat indépendant devra être un Etat dans lequel les Arabes et les Juifs parti¬ciperont au gouvernement de manière à assurer la protection des intérêts essentiels dechacune communauté.

3) L’établissement de l’Etat indépendant sera précédé d’une période de transitionpendant toute la durée de laquelle le Gouvernement de Sa Majesté continuera à être
responsable du gouvernement du pays. Durant cette période de transition, la populationpalestinienne recevra une part croissante dans le gouvernement de son pays. Les deuxéléments de la population auront l’occasion de participer au fonctionnement du gouver¬nement et ce processus sera appliqué, que ces deux éléments décident ou non d’y par¬ticiper.

4) Dès que la paix et l’ordre auront été suffisamment rétablis en Palestine, des
mesures seront prises en vue de donner effet à la politique visant à conférer à la popu¬lation palestinienne une part croissante dans le gouvernement de son pays, le but étantde confier à des Palestiniens tous les départements du Gouvernement, avec le concoursde conseillers britanniques et sous le contrôle du Haut Commissaire. A cette fin, le Gouver¬
nement de Sa Majesté sera disposé à prendre immédiatement des arrangements pour quedes Palestiniens soient nommés à la tête de certains départements, avec des conseillers
britanniques. Les chefs palestiniens de département siégeront au Conseil exécutif, quidonne des avis au Haut Commissaire. Des représentants des Arabes et des Juifs serontinvités à remplir les fonctions de chefs de département dans une proportion correspondantapproximativement à l’importance numérique des deux populations. Le nombre desPalestiniens chargés de diriger des départements augmentera progressivement, selon les
circonstances, jusqu’au moment où tous les chefs de département seront des Palesti¬
niens, exerçant les fonctions administratives et consultatives qui sont actuellement rem¬
plies par des fonctionnaires britanniques. Une fois ce stade atteint, on examinera la
question de la transformation du Conseil exécutif en un Conseil des ministres, avec lesmodifications concomitantes en ce qui concerne le statut et les fonctions des chefs pales¬tiniens de département.

5) Le Gouvernement de Sa Majesté ne fait pas, pour le moment, de propositions visantla création d’un pouvoir législatif élu. Néanmoins, il verrait dans cette création une heu¬
reuse évolution constitutionnelle, et si, par la suite, l’opinion publique de la Palestine
s’y montrait favorable, il serait disposé, pour autant que les conditions locales le per¬
mettent, à mettre sur pied l’organisation nécessaire.

6) A la fin d’une période de cinq ans à compter du rétablissement de la paix et de
l’ordre, il sera institué un organisme approprié représentant la population de la Palestine
et le Gouvernement de Sa Majesté, organisme qui, d’une part, passera en revue le fonction¬
nement des dispositions constitutionnelles prises pendant la période de transition et,d’autre part, étudiera et formulera des recommandations visant la Constitution de l’Etat
indépendant de Palestine.

17



— 258

7) Le Gouvernement de Sa Majesté devra avoir acquis la conviction que, dans le
traité envisagé à l’alinéa i) ou dans la Constitution envisagée à l’alinéa 6), des dispositions
suffisantes auront été prévues pour :

a) Assurer la sécurité des Lieux saints et la liberté d’accès à ces lieux, ainsi que
la protection des intérêts et biens des diverses institutions religieuses ;

b) Assurer la protection des différentes communautés de Palestine, conformé¬
ment aux obligations assumées par le Gouvernement de Sa Majesté tant à l’égard
des Arabes qu’à l’égard des Juifs, et tenir compte de la situation spéciale en Palestine
du Foyer national juif ;

c) Faire face aux exigences de la situation stratégique qui pourraient être consi¬
dérées comme nécessaires par le Gouvernement de Sa Majesté en fonction des cir¬
constances du moment.

Le Gouvernement de Sa Majesté devra également être assuré que les intérêts de
certains pays étrangers en Palestine, dont la protection lui incombe actuellement, sont
convenablement sauvegardés.

8) Le Gouvernement de Sa Majesté fera tout ce qui est en son pouvoir pour créer
des conditions qui permettront à l’Etat indépendant de Palestine de s’établir au cours
d’une période de dix années. Si, à la fin de cette période de dix années, le Gouvernement
de Sa Majesté constate que ses espoirs ont été déçus et que les circonstances exigent
l’ajournement de la création de l’Etat indépendant, il entrera en consultation avec les
représentants de la population de Palestine, le Conseil de la Société des Nations et les
Etats arabes voisins avant de prendre une décision au sujet de cet ajournement. Si le
Gouvernement de Sa Majesté arrive à la conclusion que l’ajournement est inévitable, il
demandera la collaboration des parties susmentionnées en vue d’établir, pour l’avenir,
des plans permettant d’atteindre aussitôt que possible l’objectif désiré.
11. Au cours de la période de transition, des mesures seront prises pour étendre les pou¬

voirs et les responsabilités des municipalités et conseils locaux.

IL Immigration

12. Aux termes de l’article 6 du mandat, l’Administration de la Palestine, « tout en veillant
à ce qu’il ne soit pas porté atteinte aux droits et à la situation des autres parties de la popu¬
lation», est tenue «de faciliter l’immigration juive dans des conditions convenables». En
dehors de cette disposition, la mesure dans laquelle l’immigration juive en Palestine doit être
autorisée n’est définie nulle part dans le mandat, mais, dans le «Command Paper» de 1922,
il a été stipulé que, pour la réalisation de la politique d’établissement d’un Foyer national juif :

« il est nécessaire que la communauté juive de Palestine puisse accroître ses effectifs
par l’immigration. Le volume de cette immigration ne saurait être tel qu’il dépasse la
capacité économique du pays, quelle qu’elle puisse être, d’absorber de nouveaux arrivants.
Il est indispensable de veiller à ce que les immigrants ne constituent pas une charge pour
la population de la Palestine dans son ensemble et ne privent de son travail aucun élé¬
ment de la population actuelle. »

Dans la pratique, depuis cette date jusqu’à ces derniers temps, la capacité d’absorption
économique du pays a été considérée comme le seul facteur de limitation et, dans la lettre
que M. Ramsay MacDonald, en sa qualité de premier ministre, a adressée au Dr Weizma'nn,
en février 1931 b il était posé comme principe que la capacité d’absorption économique était
l’unique critère. Cette interprétation a été confirmée par diverses résolutions de la Commission
permanente des mandats. Mais aux yeux du Gouvernement de Sa Majesté, ni la Déclaration
de 1922 ni la lettre de 1931 ne signifient que le mandat l’oblige, en tout temps et en toute
circonstance, à faciliter l’immigration des Juifs en Palestine sous la seule réserve de la capacité
d’absorption économique du pays. D’autre part, le Gouvernement de Sa Majesté ne voit
rien, ni dans le mandat ni dans les déclarations ultérieures de politique, qui corrobore la thèse
selon laquelle l’établissement d’un Foyer national juif en Palestine ne saurait être réalisé
que si on laisse l’immigration se poursuivre indéfiniment. Si l’immigration est préjudiciable
à la situation économique du pays, il est clair qu’elle doit faire l’objet de restrictions ; de même,
si elle a des conséquences vraiment fâcheuses pour l’état politique du pays, c’est un élément
dont il est impossible de ne pas tenir compte. Bien qu’il ne soit pas difficile de soutenir que les
nombreux immigrants juifs admis jusqu’ici dans le pays ont été, au point de vue économique,
absorbés, la crainte des Arabes de voir cet afflux se poursuivre indéfiniment de telle sorte que
le jour viendra où la population juive sera en mesure de les dominer, a entraîné des consé¬
quences qui sont extrêmement graves aussi bien pour les Juifs que pour les Arabes, ainsi que
pour la paix et la prospérité de la Palestine. Les troubles déplorables qui se sont produits
au cours des trois dernières années ne constituent que la dernière en date et la plus prolongée
des manifestations de cette vive appréhension arabe. Les méthodes employées par les terro¬
ristes arabes, aussi bien contre leurs compatriotes arabes que contre les Juifs, doivent certes
être condamnées sans réserve. Mais on ne saurait nier que la crainte d’une immigration juive
indéfinie ne soit générale parmi la population arabe et que c’est cette crainte qui a rendu
possibles les troubles, dont les conséquences ont été d’entraver sérieusement les progrès

1 Hansard, Débats parlementaires, volume 248,13/2/1931, colonnes 751-7.
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économiques, d’appauvrir le Trésor palestinien, de créer un état d’insécurité, tant au pointde vue de la vie que des biens, et de faire naître entre les populations arabe et juive des senti¬ments d’amertume, déplorables entre citoyens du même pays. Si, dans ces conditions, l’immi¬gration se poursuit jusqu’à concurrence de la capacité d’absorption économique du pays,indépendamment de toute autre considération, une hostilité fatale se perpétuera entre les deuxpopulations, et la situation en Palestine pourra devenir une source permanente de froissementsentre toutes les populations du Proche et du Moyen-Orient. Le Gouvernement de Sa Majesténe saurait admettre que, soit les obligations que lui impose le mandat, soit des considérationsde sens commun et de justice, exigent qu’il ignore ces conditions dans l’élaboration d’unepolitique d’immigration.
13. De l’avis de la Commission royale, l’association de la politique de la DéclarationBalfour et du système du mandat présupposait que l’hostilité arabe à l’égard de la DéclarationBalfour serait tôt ou tard surmontée. Les gouvernements britanniques, depuis la publicationde cette déclaration, ont espéré qu’avec le temps, la population arabe, reconnaissant les avan¬tages qu’elle peut retirer de l’établissement des Juifs en Palestine et du développement decette colonisation, finirait par accepter la continuation du développement du Foyer nationaljuif. Cet espoir ne s’est pas réalisé. L’alternative qui s’offre au Gouvernement de Sa Majestéest donc i) soit de chercher à développer indéfiniment le Foyer national juif par l’immigration,contre la volonté fermement exprimée de la population arabe du pays, soit ii) de ne permettrela continuation de l’expansion du Foyer national juif par l’immigration que si les Arabes sontdisposés à y consentir. La première politique signifie le règne de la force. En dehors de toutesautres considérations, une politique de ce genre, de l’avis du Gouvernement de Sa Majesté,serait contraire à l’esprit même de l’article 22 du Pacte de la Société des Nations, ainsi qu’auxobligations spécifiques qui lui incombent à l’égard des Arabes, d’après les termes du mandatsur la Palestine. En outre, les rapports entre Arabes et Juifs en Palestine doivent, tôt ou tard,avoir pour base un esprit de tolérance mutuelle et de bonne volonté ; la paix, la sécurité etle progrès du Foyer national juif lui-même l’exigent. En conséquence, le Gouvernement deSa Majesté, après avoir procédé à un examen approfondi et avoir tenu compte de la mesuredans laquelle le développement du Foyer national juif a été facilité pendant les vingt dernièresannées, a décidé que le moment était venu d’adopter en principe la seconde des solutionsmentionnées ci-dessus.

14. On a demandé instamment l’arrêt immédiat de toute nouvelle immigration juive enPalestine. Le Gouvernement de Sa Majesté ne saurait accepter une telle proposition, qui, enportant atteinte à l’ensemble de la structure économique et financière de la Palestine, seraitpréjudiciable aux intérêts tant des Arabes que des Juifs. En outre, de l’avis du Gouvernementde Sa Majesté, l’arrêt soudain de toute nouvelle immigration constituerait une injustice àl’égard du Foyer national juif. Mais, par-dessus tout, le Gouvernement de Sa Majesté est cons¬cient du sort malheureux actuellement fait à un grand nombre de Juifs qui cherchent un refugehors de certains pays européens, et il est persuadé que la Palestine peut et doit apporter unenouvelle contribution à la solution de cet urgent problème mondial. Compte tenu de toutesces considérations, le Gouvernement de Sa Majesté croit agir d’une manière conforme à sesobligations de Puissance mandataire tant à l’égard des Arabes qu’à l’égard des Juifs et de lafaçon la plus propre à sauvegarder les intérêts de l’ensemble de la population palestinienneen adoptant au sujet de l’immigration les propositions suivantes :

x) Au cours des cinq prochaines années, l’immigration juive s’effectuera à une cadencequi, si la capacité d’absorption économique le permet, portera la population juive àenviron un tiers de la population totale du pays. Compte tenu de l’accroissement naturelescompté des populations arabe et juive et du nombre des immigrants juifs entrés illi¬citement qui se trouvent aujourd’hui dans le pays, il sera ainsi possible d’admettre, àpartir du début d’avril de cette année, environ 75.000 immigrants pendant les cinq pre¬mières années. Ces immigrants seront, sous réserve du critère de la capacité d’absorptionéconomique, admis comme suit :

a) Pour chacune des cinq prochaines années, un contingent de 10.000 immigrantsjuifs sera autorisé, étant entendu que toute fraction de ce contingent non utiliséeau cours d’une année quelconque pourra être ajoutée aux contingents des annéesultérieures, dans les limites de la période de cinq ans, si la capacité d’absorption lepermet.
b) En outre, à titre de contribution à la solution du problème des réfugiés juifs,25.000 réfugiés seront admis dès que le Haut Commissaire aura constaté que desdispositions appropriées auront été prises pour subvenir à leurs besoins ; on prendraspécialement en considération les enfants et les parents de réfugiés.

2) L’organisation actuellement chargée de déterminer la capacité d’absorption écono¬mique sera maintenue, et c’est au Haut Commissaire qu’il appartiendra, en dernier ressort,de fixer les limites de la capacité d’absorption économique. Avant chaque décision pério¬dique, des représentants des Juifs et des Arabes seront consultés.
3) Après la période de cinq ans, aucune nouvelle immigration juive ne sera autorisée,à moins que les Arabes de Palestine ne soient disposés à y donner leur acquiescement.
4) Le Gouvernement de Sa Majesté est résolu à mettre un frein à l’immigration illicite,et de nouvelles mesures préventives sont en cours d’adoption. Le nombre des immigrantsjuifs qui, en dépit de ces mesures, réussiraient à pénétrer illicitement dans le pays et nepourraient être expulsés, sera déduit des contingents annuels.
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15- Le Gouvernement de Sa Majesté estime que, lorsque le plan quinquennal d’immi¬
gration actuellement envisagé aura été réalisé, il ne sera ni fondé ni obligé à faciliter le déve¬
loppement ultérieur du Foyer national juif par l’immigration sans tenir compte des vœux de
la population arabe.

III. Terres

16. L’Administration de la Palestine est tenue, en vertu de l’article 6 du mandat, « tout
en veillant à ce qu’il ne soit pas porté atteinte aux droits et à la situation des autres parties
de la population», d’encourager «l’établissement intensif des Juifs sur les terres», et jusqu’ici
aucune restriction n’a été imposée aux cessions de terres par les Arabes aux Juifs. Les rapports
de plusieurs commissions d’experts ont signalé que, par suite de l’accroissement naturel de
la population arabe et des ventes continues, au cours des dernières années, de terres arabes
aux Juifs, il n’est plus possible aujourd’hui, dans certaines régions, de procéder à de nouvelles
cessions de terres arabes, tandis que, dans certaines autres, ces cessions de terres doivent faire
l’objet de restrictions, si l’on veut conserver aux cultivateurs arabes leur niveau de vie actuel
et éviter de voir se créer à bref délai une nombreuse population d’Arabes sans terres. Dans
ces conditions, le Haut Commissaire recevra des pouvoirs généraux l’autorisant à interdire
et à réglementer les cessions de terres. Ces pouvoirs dateront de la publication de la présente
déclaration de politique, et le Haut Commissaire les conservera pendant toute la période de
transition.

17. La politique du Gouvernement aura pour objet la mise en valeur des terres et l’amé¬
lioration, partout où c’est possible, des méthodes de culture. A la lumière de cette évolution,
il appartiendra au Haut Commissaire, s’il est convaincu que les « droits et la situation » de la
population arabe seront dûment sauvegardés, de reviser et de modifier toute ordonnance
antérieure relative à l’interdiction ou à la limitation des cessions de terres.

*
* *

18. En élaborant ces propositions, le Gouvernement de Sa Majesté s’est sincèrement
efforcé d’agir en stricte conformité des obligations que le mandat lui impose, tant à l’égard
des Arabes que des Juifs. L’imprécision des formules employées dans certains cas pour énoncer
ces obligations a suscité des controverses et en a rendu l’interprétation malaisée. Le Gouver¬
nement de Sa Majesté ne saurait espérer donner satisfaction aux partisans de l’une et l’autre
thèses dans la controverse à laquelle le mandat a donné lieu. Son but, c’est d’être équitable
pour les deux populations de la Palestine, dont les destinées dans ce pays ont subi le contre¬
coup des grands événements de ces dernières années et qui, puisqu’elles vivent côte à côte,
doivent apprendre à pratiquer la tolérance, la bonne volonté et la collaboration mutuelles.
Lorsqu’il regarde vers l’avenir, le Gouvernement de Sa Majesté est pleinement conscient du
fait qu’en raison de certains événements passés, il sera difficile de créer de telles relations.
Mais il sait, d’autre part, que souvent et en maints endroits de Palestine, au cours des dernières
années, les habitants arabes et juifs ont vécu en bons termes, et il y trouve un encouragement.
Chacune des communautés a un grand rôle à jouer dans la prospérité de la patrie commune,
et chacune d’elles doit désirer profondément la paix, qui aidera à accroître le bien-être de l’en¬
semble de la population du pays. La responsabilité qui leur incombe, au même titre qu’au
Gouvernement de Sa Majesté, de coopérer en vue d’assurer la paix a un caractère d’autant
plus solennel que leur pays est révéré par des millions de musulmans, de juifs et de chrétiens,
qui, dans le monde entier, prient pour la paix de la Palestine et pour le bonheur de sa population.

ANNEXE 4
C.P.M.2155(1).

PETITIONS ÉCARTÉES EN VERTU DE L’ARTICLE 3 DU RÈGLEMENT
DE PROCÉDURE EN MATIÈRE DE PETITIONS

Rapport du Président

J’ai l’honneur, conformément à l’article 3 du Règlement de procédure, de présenter le
rapport suivant sur les pétitions, reçues depuis notre trente-quatrième session, que je n’ai pas
considérées comme satisfaisant aux conditions de recevabilité requises par les règles de pro¬
cédure en matière de pétitions relatives aux territoires sous mandat :

I.Palestine.

1. Télégramme, en date du 5 août 1938, du «Muslim Institute», Durban ;
2. Télégramme, en date du 6 août 1938, de M. J ami Atul Ulama, « Muslim Association»,

Johannesburg (Union Sud-Africaine) ;
3. Télégramme, en date du 23 août 1938, de M. Sassoun Kadoori, rabbin, et autres Juifs

de l’Irak, Bagdad ;
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4- Lettre, en date du 27 août 1938, de M. Haji Muhammed Haji Dada Naviwala, Dhoraji
(Inde), transmettant le texte d’une résolution adoptée le 26 août 1938 par une
assemblée des musulmans de Dhoraji ;

5. Lettre, en date du 30 août 1938, de M. Sulaiman H. Ibrahim, Bantva (Inde), trans¬
mettant le texte d’une résolution adoptée le 26 août 1938 par une assemblée des
musulmans de Bantva ;

6. Télégramme, en date du 10 septembre 1938, de M. Mohamad Kamel El Kassab,
président du Comité exécutif de la première conférence des ulémas musulmans
réunie à Damas.

Ces communications ont pour objet de protester contre les mesures d’exception prises par
l’Administration à l’occasion des troubles en Palestine et de sympathiser avec la cause des
Arabes. Elles ne font que reproduire des considérations déjà formulées dans les pétitions
examinées récemment par la Commission des mandats, sans apporter de nouvelles données
importantes.

7. Pétition, en date du 5 juin 1939, communiquée au nom de M. Asa Whitney, Sarisbury
(Hants, Angleterre), par MM. Ensor, Lisby & Firth, Southampton.

Cette pétition traite — sans apporter d’élément nouveau important — de la question
du lac de Tibériade (Palestine), qui a déjà fait l’objet d’une communication de la même source
récemment examinée par la Commission des mandats L

IL Syrie et Liban.

Lettre, en date du 30 décembre 1938, de M. A. R. Bazzaz, Londres, vice-président du
premier Congrès des étudiants arabes en Europe, tenu à Bruxelles.

Cette communication a pour objet de protester en termes généraux contre la politique
de la Puissance mandataire en Syrie et de revendiquer la pleine indépendance de ce pays.

Comme elle est dépourvue de toute précision, je ne crois pas qu’elle puisse être utilement
examinée par la Commission.

III. Cameroun sous mandat français.

1. Lettres, en date des 24 janvier et 21 mai 1939, de M. Mandessi Bell, président de
l’Union camerounaise, Paris.

L’auteur de ces communications renouvelle la demande contenue dans sa pétition du
9 mai 1938, tendant à substituer le régime du mandat A au statut actuel du Cameroun sous
mandat français (mandat B) ; cette pétition — qui était parvenue par le canal de la Puissance
mandataire — a été jugée irrecevable par la Commission à sa trente-cinquième session, «étant
donné qu’il n’appartient pas à la Commission des mandats d’apprécier de telles demandes,
mais seulement de suivre l’exécution des chartes de mandat en vigueur» 2 ; les deux nouvelles
communications de M. Bell échappent donc également à la compétence de la Commission.

2. Lettre, en date du 13 mai 1939, de M. Albert Ganne, Vaux (Creuse), France.
Cette pétition a le même objet que celle de la même source, datée du 3 novembre 1935,

que la Commission a examinée à sa trentième session 3. La Commission avait alors estimé qu’elle
n’avait pas à examiner les doléances du pétitionnaire, étant donné les voies de recours que lui
offrait son statut.

Le cas de M. Ganne — sur lequel sa nouvelle communication n’apporte d’ailleurs pas
d’élément nouveau susceptible de justifier l’intervention de la Commission — est du ressort
du contentieux administratif de la Puissance mandataire et échappe à la compétence de la
Commission.

IV. S amoa occidental.

Pétition, en date du 4 avril 1939, de M. Marc T. Green, Providence, R.I., U.S.A.
Cette communication a pour objet : i° de formuler certaines critiques à l’adresse de la

Commission des mandats et 2° de critiquer l’administration de la Puissance mandataire dans
ledit territoire.

En ce qui concerne le premier point, il ne s’agit pas d’une pétition au sens des règles de
procédure en vigueur ; quant au deuxième point, il n’apporte pas de nouveaux éléments d’infor¬
mation sur l’administration du territoire.

1 Voir procès-verbal de la trente-quatrième session de la Commission, pages 51, 190, 206, 207 et 233.
2 Voir procès-verbal de la trente-cinquième session de la Commission, pages 113, 130-132, 184 et 213.
3 Voir procès-verbal de la trentième session de la Commission, pages 49, 192, 206 et 214.
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ANNEXE 5

PALESTINE

COMMUNICATIONS DE SOURCES PRIVÉES REÇUES A L’OCCASION DE L’EXAMEN
DU PROBLÈME DE LA PALESTINE

C.P.M. 2145(1).
Quatrième liste supplémentaire 1

1. M. Moh. Ali Allouba, président du Comité des parlementaires égyptiens pour la défense
de la Palestine. — Lettre en date du 23 juin 1938, transmettant une résolution adoptée le
28 mai 1938 à la réunion des parlementaires au Caire.

2. « Sociedad sirio arabe», San Rafael Mendoza. — Télégramme en date du 26 juillet
1938.

3. M. Mohammed Nouri El-Asghari, député, et autres membres de l’« Association for the
Defence of Palestine», Idlib. — Lettre en date du 22 septembre 1938.

4. Dr Chichekli, Hama. — Lettre en date du 23 septembre 1938.
5. M. Ahmed Soleiman Zahir, « Committee for the Defence of Palestine», Nabatieh. —

Deux lettres, l’une non datée, l’autre du 23 septembre 1938.
6. M. Taha, «Society for the Defence of Palestine, Higher Committee», Bagdad. —

Lettre en date du 25 septembre 1938, transmettant copie d’une communication adressée le
25 septembre 1938 à l’ambassadeur britannique en Irak.

7. M. Haroun, «Committee for the Defence of Palestine», Lattaquié. — Lettre trans¬
mettant copie d’une communication remise au consul britannique pour le ministre des Affaires
étrangères du Royaume-Uni.

8. M. Ahmed Arif Azzain, président, et autres membres du « Palestine Defence Committee»,
Saïda. — Deux lettres non datées.

9. «Arab National League», New-York. — Télégramme en date du 26 octobre 1938.
10. M. Jorge Beduino, Candido Mota, Brésil. — Lettre en date du 30 octobre 1938.
11. M. Mervyn J. Stewart, Bishop’s Stortford, Angleterre. — Lettre en date du 5 novembre

1938.
12. « Michigan Arabs», Détroit. — Télégramme en date du 7 novembre 1938.
13. M. A. Altabeb, ancien rabbin. Sofia. — Lettre en date du 23 novembre 1938.
14. M. Abdur Rahman Siddiqi, «Ail India Muslim League», «Palestine Delegation in

London». — Lettres en date du 9 février 1939, transmettant copie d’un mémoire intitulé :
« Statement of Indian Muslim views on Palestine» et transmis au Gouvernement du Royaume-
Uni.

15. M. D. G. Fernandel, Ezanville (France). — Lettre en date du 23 mai 1939.
16. Mrs. R. C. Macy, Mansfield (Louisiane). — Lettre en date du 31 mai 1939, avec deux

annexes.

17. M. Markus Lewinson, Varsovie. — Lettre en date du 2 juin 1939.
18. Communauté israélite de Plovdiv (Bulgarie). — Lettre en date du 2 juin 1939.
19. Organisation sioniste de Plovdiv (Bulgarie). — Lettre identique à celle figurant sous

le N° 18, mais intitulée « Pétition du judaïsme de Bulgarie contre le Livre blanc du Gouver¬
nement britannique au sujet de la Palestine» et accompagnée d’environ 5.000 signatures.

20. Consistoire central des Juifs de Bulgarie, Sofia. — Télégramme en date du 4 juin
1939-

21. M. S. Lechtenstein, prim rabbin, et autres Juifs de Beclean, Roumanie. — Lettre
en date du 4 juin 1939.

22. Dr Aaron Rosmarin, New-York. — Lettre (avec annexe) en date du 5 juin 1939.
23. Communauté israélite de Sofia. — Lettre en date du 6 juin 1939.
24. M. Marschak, Chicago. — Télégramme en date du 13 juin 1939.
25. M. Winograd, New-York. — Télégramme en date du 14 juin 1939.
26. M. B. Gourevitch, vice-président du Comité pour la défense des droits des Israélites

en Europe centrale et orientale, Paris. — Lettre (avec annexes) en date du 15 juin 1939.

*
* *

1 Pour les listes antérieures, voir procès-verbaux de la Commission : trente-deuxième session (extra¬
ordinaire), pages 222 à 225, trente-troisième session, page 172, et trente-quatrième session, page 204.
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Cinquième liste supplémentaire
C.P.M.2154.

x. M. Maurice Winograd, New-York. — Lettre en date du 8 juin 1939 (avec annexes).
2. M. Ch. E. Russell et autres signataires, New-York. — Télégramme en date du 20 juin

1939-

3. M. Th. Ruyssen, Secrétaire général de l’Union internationale pour la Société des
Nations, Genève. — Deux lettres en date du 23 juin 1939 transmettant deux résolutions éma¬
nant respectivement de la Section galloise de l’Union britannique et du Comité exécutif de
l’Union britannique pour la Société des Nations.

4. M. L. Kaftal, Poznan, — Lettre en date du 23 juin 1939 (avec annexe).

C.P.M.2152(1).
ANNEXE 6

PALESTINE

PÉTITION, EN DATE DU 21 MARS 1938, DE L’« ARAB ALCOHOL AGENCY»,
JÉRUSALEM

Rapport de M. Giraud

Dans leur pétition, MM. Sahaghian et Abdullatif exposent, au nom de l’« Arab Alcohol
Agéncy», que leur firme s’établit en Palestine en janvier 1937 dans le but d’importer de Syrie
de l’alcool dénaturé. A cette époque, aux termes de l’Accord douanier syro-palestinien de 1929,
l’alcool méthylique importé de Syrie entrait en Palestine exempt de droits de douane. L’« Arab
Alcohol Agency» passa d’abord à Beyrouth une commande portant sur 50 tonnes d’alcool
dénaturé, ainsi que sur les dénaturants exigés par l’Ordonnance palestinienne sur les alcools
méthyliques. C’est ainsi qu’un premier lot de 10 tonnes d’alcool dénaturé lui fut livré le 6 avril
1937. Une seconde commande, portant sur 240 tonnes d’alcool dénaturé venait d’être passée
le Ier mai 1937 à une fabrique de Damas, et un second lot de 20 tonnes était prêt à être livré
sur la première commande lorsque intervint, le 20 mai 1937, un Ordre du Haut Commissaire
prohibant l’importation en Palestine d’alcool dénaturé.

Les pétitionnaires présument, sans l’affirmer de façon catégorique, que cette prohibition
a bien pu être provoquée par l’Organisation sioniste sur la demande du Syndicat de l’alcool
de Tel-Aviv. Ils disent que M. Sahaghian avait reçu, en effet, peu de temps auparavant, la
visite de deux dirigeants juifs de ce syndicat, qui auraient proposé une entente destinée à
mettre fin à la concurrence de l’« Arab Alcohol Agency». Cette offre avait été déclinée.

Les pétitionnaires protestent vivement contre la mesure prise par le Haut Commissaire.
Non seulement ils en contestent la légalité, mais ils prétendent qu’elle constitue une mesure
politique adoptée en faveur de Juifs contre les Arabes, acte qui serait contraire aux articles 2
et 3 du mandat. Ils prétendent aussi que le préavis de six mois prévu à la section 20 de l’Accord
douanier syro-palestinien n’a pas été observé. Ils soutiennent que la prohibition du 20 mai
1937 appliquée à leurs commandes dont la date est antérieure, a un caractère rétroactif inad¬
missible. Ils exposent que l’interdiction qui frappe leur commerce leur cause un grave préju¬
dice et qu’ils risquent, en outre, du fait de l’impossibilité où ils sont mis de prendre livraison
de leurs commandes, d’être l’objet, en raison des stipulations des contrats d’achat, de demandes
d’indemnité de leurs fournisseurs. Ils demandent, en conséquence, soit qu’on leur accorde,
pour l’importation d’alcool dénaturé, le délai de six mois prévu par l’Accord douanier sjto-
palestinien, soit qu’on leur alloue une indemnité tenant compte des divers frais exposés et
du manque à gagner qui est résulté pour eux des circonstances.

Dans ses observations, la Puissance mandataire explique que la prohibition d’importation
est intervenue à la suite de démarches faites à la fin du mois d’avril 1937 par les fabricants
palestiniens d’alcool dénaturé. Ce produit, lorsqu’il est fabriqué en Palestine, est frappé d’un
droit d’accise de 15 livres palestiniennes, tandis que lorsqu’il était importé de Syrie, il était
exempt de droits en vertu de l’Accord douanier syro-palestinien de 1929. Cette différence de
traitement mettant en danger l’existence de l’industrie locale de l’alcool dénaturé et pouvant
porter un sérieux préjudice aux finances palestiniennes, le Haut Commissaire avait proposé
au Haut Commissaire en Syrie l’établissement d’un droit d’importation de 20 livres palesti¬
niennes sur l’alcool dénaturé provenant de Syrie (le taux proposé était supérieur de 5 livres
palestiniennes à celui du droit d’accise pour tenir compte du prix de revient plus élevé de l’alcool
dénaturé de Palestine).

Le Haut Commissaire en Syrie n’ayant pu accepter cette proposition, le Haut Commissaire
en Palestine décida d’interdire entièrement l’importation de l’alcool dénaturé. L’ordre qu’il a
édicté à cet effet, le 20 mai 1937, a été pris en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés en matière
douanière par la section 44 de la « Palestine Customs Ordinance». La Puissance mandataire
ajoute qu’il n’est pas dans la pratique du Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni,
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contrairement à ce qu’affirment les pétitionnaires, d’informer à l’avance les intéressés des
mesures projetées de prohibition d’importation et que ni la législation locale de Palestine ni
l’Accord douanier syro-palestinien ne faisaient obligation au Gouvernement de Palestine de
donner un tel avis. Elle fait remarquer que le préavis de six mois prévu dans l’Accord syro-
palestinien s’applique à la terminaison dudit accord et non à la modification de ses dispositions.
En ce qui concerne les demandes d’indemnités auxquelles l’« Arab Alcohol Agency» pourrait
être exposée de la part des fournisseurs du fait de l’inexécution de ses contrats, la Puissance
mandataire fait observer que les clauses desdits contrats relatives à ces indemnités ne sont
pas opposables aux pétitionnaires, puisque ceux-ci se sont trouvés empêchés par la loi de rem¬
plir leurs obligations. La Puissance mandataire signale, d’autre part, que le Haut Commissaire
ne dispose pas du moyen légal d’autoriser l’importation des 20 tonnes d’alcool dénaturé qui
étaient sur le point d’être livrées au moment où parut l’ordre de prohibition. Elle déclare
qu’à sa connaissance, il n’est d’usage dans aucun pays d’accorder des compensations pécu¬
niaires aux particuliers dont les intérêts peuvent être affectés par des prohibitions d’impor¬
tation. Elle reconnaît cependant que l’interdiction absolue d’importer des marchandises autres
que des produits nuisibles constitue une mesure susceptible de donner lieu à des objections
sérieuses, et, comme l’Accord syro-palestinien a été récemment dénoncé, le Haut Commissaire
a été invité à se mettre en rapport avec la Syrie en vue de substituer à la prohibition l’établisse¬
ment d’un droit protecteur convenable.

Etant donné les explications fournies, il semble, l’Ordre du Haut Commissaire du 20 mai
1937 paraissant être intervenu dans des conditions régulières et pour des motifs suffisamment
justifiés, qu’on ne puisse que prendre acte du double fait, d’une part, que la Puissance manda¬
taire reconnaît le caractère rigoureux de la prohibition absolue qu’elle a été dans la nécessité
d’édicter, et que, d’autre part, elle a prescrit au Haut Commissaire en Palestine d’entamer
des démarches à l’effet de remplacer cette mesure extrême par des dispositions fiscales per¬
mettant aux intéressés de reprendre leurs opérations commerciales.

La conclusion suivante paraît, en conséquence, pouvoir être adoptée :

« La Commission,
« Ayant examiné la pétition, en date du 21 mars 1938, de l’« Arab Alcohol Agency»,

Jérusalem, et les observations formulées par la Puissance mandataire sur les faits qui y
sont exposés :

« Estime qu’il n’y a pas lieu de présenter au Conseil de recommandations spéciales
à son sujet. »

C. P. M. 2157(1).
ANNEXE 7

PALESTINE

LETTRE EN DATE DU 17 MAI 1939, DU PRÉSIDENT DE L’AGENCE JUIVE POUR
LA PALESTINE, LONDRES, ACCOMPAGNANT UN MÉMORANDUM SUR LE

DÉVELOPPEMENT DU FOYER NATIONAL JUIF EN PALESTINE EN 1938

Rapport du comte de Penha Garcia

La lettre et le mémorandum du Président de l’Agence juive sur le développement du Foyer
national juif en Palestine et les observations de la Puissance mandataire sur ces deux docu¬
ments constituent un véritable tour d’horizon sur la situation de l’institution juive pendant
l’année 1938.

La lettre du Président de l’Agence juive pour la Palestine est un commentaire des événe¬
ments politiques qui ont caractérisé l’action de la Puissance mandataire pour rétablir la paix
en Palestine. Des déclarations concernant le plan de partage du territoire conçu par la Puis¬
sance mandataire, le projet des conférences de Londres et les propositions auxquelles elles
donnèrent naissance précisent l’attitude de l’organisme juif sur ces graves questions.

La question de savoir si Ton peut, juridiquement, abandonner le critérium de la capacité
économique comme base de la limitation de l’immigration est longuement discutée, et l’Agence
propose que son examen soit confié à la Cour permanente de Justice internationale.

D’autre part, le Président de l’Agence constate que les troubles, quoique en diminution,
continuent à influencer défavorablement la vie du Foyer juif, aggravée par la diminution
de l’immigration et l’incertitude de l’avenir.

Cependant, en dépit de ces facteurs défavorables, l’économie juive a, aux dires du docu¬
ment en question, affirmé une fois de plus la vigueur et la faculté de redressement qui la
caractérisent. On peut constater, en effet, un accroissement des importations de capitaux, un
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sensible progrès de la colonisation agricole et.un apport important pour l’industrie et le com¬
merce provenant des immigrants juifs expulsés d’Allemagne et d’Autriche, qui, possédant de
grandes capacités techniques, ont permis la création d’industries nouvelles.

Le mémorandum brosse en onze chapitres un tableau complet de la vie du Foyer nationaljuif en Palestine aux points de vue démographique, social et économique. Ce tableau vient à
l’appui des dires de la lettre du Président de l’Agence juive.

En effet, la population juive a augmenté par l’entrée de 12.868 Juifs venant d’Europecentrale. Elle atteint 437.000 âmes, soit 29,9% de la population totale de la Palestine. De
cette population, 77,1% vivent dans les villes; le restant est réparti entre 233 colonies agricoles.On évalue que les deux tiers de la population juive de Palestine exercent des professionsmanuelles, le tiers restant se consacrant au commerce et aux professions libérales.

Au point de vue des terres, les Juifs ont acquis pendant l’année 1938, 27.280 dunums au
prix de 174.551 livres palestiniennes.

Le total de la superficie des terres appartenant aux Juifs, y compris les concessions, estde 1.455.917 dunums. La production agricole juive pour l’année 1937 (la dernière dont les
statistiques sont déjà publiées) atteint la valeur de 3.790.000 livres palestiniennes.

Au point de vue du développement urbain, on doit relever les sommes consacrées par lesJuifs aux constructions. On estime à 2.000.000 de livres palestiniennes les sommes dépenséesà cette fin en 1938.
Les chiffres pour l’industrie et le commerce sont aussi très impressionnants. Des entre¬

prises industrielles et des artisanats atteignant un total de 5.606 et employant 29.986 per¬
sonnes représentent un capital de 11.637.000 livres palestiniennes. Finalement, la valeur du
commerce juif en 1937 est évaluée par l’Agence à 32.742.000 livres palestiniennes.

Un fait digne de remarque est que, pendant les trois années de troubles, les capitaux juifsimportés ont atteint environ 20 millions de livres palestiniennes et que les fonds publics
juifs ont dépensé 4.330.000 livres palestiniennes pour le développement du Foyer nationaljuif. L’organisation bancaire delà Palestine apparaît aussi très solide avec un actif de 21.625.000livres palestiniennes.

Dans son mémorandum, l’Agence juive attire l’attention sur les nouvelles entreprises de
pêche, de navigation et de constructions navales, qui sont prospères. Une école juive de navi¬gation a même été créée en 1938. L’aviation aussi a fait beaucoup de progrès ; deux compagniesjuives exploitent des lignes régulières et des clubs aéronautiques ont été fondés dans plusieursvilles. Pour montrer de façon saisissante la cadence de l’expansion industrielle juive en Pales¬tine, l’Agence a dressé deux tableaux du rendement de deux compagnies concessionnaires
juives : la «Palestine Electric Corporation, Ltd.» et la «Palestine Potash Company, Ltd.»La première a passé d’une vente de 3.515.000 kW. d’énergie électrique en 1928 à 72.254.000
en 1938. La seconde a exporté, en 1932, 70.000 livres palestiniennes de bromine et de potasse,et en 1938 ses exportations ont atteint le chiffre de 323.000 livres palestiniennes. L’organi¬sation coopérative Mercas, qui contrôle les transports juifs motorisés, effectués par vingt-troiscompagnies, est également assez remarquable. Son chiffre d’affaires pour 1938 est évalué àenviron 1 million de livres palestiniennes.

En lisant l’exposé des activités du Foyer juif, contenu dans le mémorandum, on constate
que l’association et la coopération sont à la base de tout l’organisme, dont le développementest confié à des institutions d’étude de caractère technique très bien conçues.

Le mémorandum formule un certain nombre de plaintes et de réclamations de l’Agencejuive portant principalement sur les points suivants : insuffisance des permis d’immigration;
manque d’aide de la Puissance mandataire pour la réalisation de certains emprunts et de cer¬tains travaux d’intérêt public; nécessité de modifier l’article 18 du mandat, qui, imposant à laPalestine la clause de l’égalité économique, place, de l’avis de l’Agence, l’agriculture, les indus¬tries et le commerce palestiniens dans une situation désavantageuse; le besoin de modifier
l’arrangement commercial actuel avec la Syrie et le Liban ; le déséquilibre qui, d’après l’Agence,existe entre les sommes allouées par la Puissance mandataire pour les dépenses d’instruction
et de santé publique en faveur des Arabes et celles qui sont attribuées aux Juifs.

Dans ses observations, la Puissance mandataire explique en détail sa façon de procéder
pour un certain nombre de cas. Pour d’autres, la Commission a eu l’occasion d’entendre les
commentaires des représentants accrédités de la Puissance mandataire. Quelques-unes desréclamations de l’Agence juive sont à l’étude, aux fins de décisions ultérieures.

Dans ces conditions, je propose à la Commission d’adopter la conclusion suivante :
« La Commission,
«Ayant examiné le mémorandum de l’Agence juive concernant le développement

du Foyer national juif en Palestine, en 1938, accompagné d’une lettre, en date du 17 mai
1939, du Président de l’Agence juive, ainsi que les observations de la Puissance man¬
dataire :

« Signale l’intérêt de l’exposé contenu dans ces documents sans estimer qu’il soit
nécessaire de formuler des observations particulières à leur propos. »
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ANNEXE 8

PALESTINE

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ CHARGÉ D’EXAMINER LES PÉTITIONS
CONCERNANT LA POLITIQUE GÉNÉRALE A ADOPTER PAR LA PUISSANCE
MANDATAIRE ET LA RÉPRESSION DES TROUBLES DE 1938 ET POSTÉRIEURS

Le Sous-Comité a examiné les pétitions suivantes, qui lui étaient renvoyées par la Com¬
mission, et présente ci-après des conclusions sur chacune de ces pétitions, ainsi qu’un projet
de conclusions d’ensemble, que la Commission, si elle s’y rallie, pourrait soumettre au Conseil.

A. PÉTITIONS CONCERNANT LA POLITIQUE GÉNÉRALE A ADOPTER PAR LA PUISSANCE
MANDATAIRE

1. Pétition, en date du Ier mai 1938, de M. Abdul Halim Abu Daqar et autres, Madeba,
concernant le plan de partage de la Palestine, transmise par la Puissance mandataire le 11 juillet
1938 (document C.P.M.2086).

2. a) Lettre, en date du 31 mai 1939, du Président de l’Agence juive, Londres, au Haut
Commissaire de Palestine au sujet du Livre blanc du Gouvernement du Royaume-Uni du
17 mai 1939.

b) Lettre, en date du 4 juin 1939, du Président de l’Agence juive, Londres, au Haut
Commissaire de Palestine traitant de certains points juridiques du Livre blanc susmentionné.

Ces deux lettres ont été transmises par la Puissance mandataire le 8 juin 1939 (documents
C.P.M.2139 et 2139a)).

3. Lettre, en date du 28 mai 1939, du Président du Comité exécutif du Conseil général
de la Communauté juive en Palestine (Vaad Leumi), accompagnée d’un mémorandum rédigé
par le Vaad Leumi au sujet du Livre blanc du 17 mai 1939, transmise par la Puissance manda¬
taire le 7 juin 1939 (document C.P.M.2140).

4. Lettre, datée de Genève le 12 juin 1939, de M. Jamaal Husseini, président de la délé¬
gation arabe de Palestine, concernant le Livre blanc du x7 mai 1939, transmise par le repré¬
sentant accrédité de la Puissance mandataire (document C.P.M.2142).

5. Pétition, en date du 30 mai 1939, de M. M. Blo, du siège central de l’Agudath Israel,
concernant le Livre blanc du 17 mai 1939, transmise par la Puissance mandataire le 14 juin
1939 (document C.P.M.2143).

*
* *

Quant à la pétition n° 1, la Puissance mandataire a déclaré qu’elle n’avait pas d’obser¬
vations à formuler.

De l’avis du Sous-Comité, cette pétition a perdu son intérêt depuis que le plan de partage
de la Palestine a été abandonné. Il semble donc inutile que la Commission s’y arrête davantage.

Pour les autres pétitions, n0B 2 à 5, la Puissance mandataire déclare ne pas avoir été à
même de formuler des observations au sujet desdites lettres et pétitions dans le laps de temps
disponible avant la réunion de la Commission des mandats. Elle a donc renvoyé la Commission
aux explications orales que son représentant accrédité devait lui fournir.

Après les discussions appropriées qui se sont déroulées entre le Secrétaire d’Etat pour
les Colonies et la Commission, et dont les conclusions sont contenues dans le rapport de la
Commission au Conseil sur les travaux de sa trente-sixième session, le Sous-Comité estime
qu’il n’y a pas lieu d’attirer spécialement l’attention du Conseil sur ces lettres et pétitions.

B. PÉTITIONS CONCERNANT LA RÉPRESSION DES TROUBLES DE 1938 ET POSTÉRIEURS

1. Pétition, en date du 25 juillet 1938, de M. Fahmi El-Husseini, maire de Gaza, et
autres, transmises par la Puissance mandataire le 26 août 1938 (document C.P.M.2090).

2. Pétitions, en date des 2 et 24 septembre 1938, du Dr H. F. El-Khalidi et de quatre autres
déportés, transmises par la Puissance mandataire le 18 novembre 1938 (document C.P.M.
2123).

3. Pétition, en date du 22 septembre 1938, de M. Abdallah Al-Jazzar, mufti de Saint-
Jean-d’Acre et d’autres membres de communautés religieuses de Saint-Jean d’Acre, transmise
par la Puissance mandataire le 26 mai 1939 (document C.P.M.2132).

*
* *
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Quant à la pétition n° 1, les faits contre lesquels s’élèvent les pétitionnaires sont des inci¬
dents qui se sont produits au cours des luttes intestines qui sévissent actuellement en Palestine.
Quelle que soit la gravité, quel que soit le caractère affligeant de ces faits, le seul qui, pour le
moment, semble-t-il, pourrait provoquer un commentaire est celui qui est signalé ci-après.Déjà en 1938 \ le représentant accrédité de la Puissance mandataire avait informé la Commis¬
sion que le Gouvernement de Palestine avait cru devoir armer les Juifs, afin de les mettre à
même de se défendre contre les bandes arabes armées. Cette année-ci, le représentant accrédité
a de nouveau souligné cette nécessité 2 et a exposé qu’il ne s’agissait pas d’une distribution
générale d’armes, les armes délivrées l’étant selon un plan concerté, dans un but purementdéfensif, à savoir la défense des colonies juives.

Il semble au Sous-Comité que cette pétition n’appelle pas d’autres commentaires.
Pour ce qui est de la pétition n° 2, les pétitionnaires, plusieurs chefs arabes alors déportés

aux Seychelles, se plaignaient du climat des îles et du traitement que leur faisait subir l’Admi¬nistration. Il ressort des observations de la Puissance mandataire et des déclarations du repré¬
sentant accrédité, que l’état de santé des déportés avait retenu l’attention des autorités compé¬
tentes et qu’un médecin avait été envoyé aux îles pour examiner les déportés. A la suite de
cet examen, ce médecin a déclaré que « la déportation n’avait pas affecté gravement la santéd’un seul d’entre eux» 3.

Comme tous les pétitionnaires ont été libérés à la fin de 1938, la pétition, de l’avis du
Sous-Comité, ne semble plus de nature à appeler des observations.

En ce qui concerne la pétition n° 3, les pétitionnaires se plaignent d’une série d’atrocités,
d’actes de violence et de mauvais traitements qui auraient été commis par les troupes britan¬
niques au cours des opérations en vue de la répression des troubles en Palestine.

Les allégations, généralement formulées en termes assez vagues, laissent l’impression
qu’il s’agit de mesures militaires et policières qui, si déplorables que soient les malheurs quiaient pu en résulter pour les victimes innocentes, ne sauraient en elles-mêmes donner lieu
à des reproches. Le représentant accrédité de la Puissance mandataire a déclaré à la Commis¬
sion qu’« à l’époque actuelle, tous les conflits, armés ou non, impliquent ordinairement
l’emploi de la propagande, et la Palestine ne fait pas exception à la règle. Toutes les atrocités
précises alléguées ou signalées à la charge des troupes ou de la police britanniques de Palestine
ont fait l’objet d’une enquête et, si l’on constate que les troupes ou la police ont outrepasséleurs pouvoirs, il est toujours pris des mesures disciplinaires. La plupart des allégations se
sont avérées comme étant dépourvues de fondement ou grossièrement déformées. Lorsqu’il
est procédé à des perquisitions ou à des opérations militaires, le commandant exerce le contrôle
le plus strict et, afin de prévenir la plainte la plus courante, celle de vol, les troupes procédantà la fouille des maisons sont elles-mêmes fouillées, et un «permis de sortir» doit être obtenu
du moukthar avant l’évacuation du village ou de la région en question » 4.

Il y a néanmoins dans la pétition deux faits qui, de l’avis du Sous-Comité, méritent de
retenir l’attention.

Ce sont, l’un, l’obstacle à l’accomplissement des devoirs religieux que certaines mesures
auraient constitué pour les habitants, l’autre, la pratique suivie par les troupes britanniques,dans certains cas, de faire précéder les automobiles militaires par des voitures chargées d’Arabes
prévenus ou condamnés, lorsqu’il y a lieu de soupçonner que la route à suivre a été minée
par des insurgés.

Quant au premier de ces faits, le représentant accrédité de la Puissance mandataire a
déclaré « qu’on n’a jamais délibérément voulu entraver les services religieux musulmans du
vendredi», mais que « chaque fois qu’un meurtre est commis, le couvre-feu est immédiatement
décrété dans la région, quel que soit le jour de la semaine, et il n’est levé que lorsque lesrecherches ultérieures en vue de découvrir le coupable sont terminées». Il a ajouté «qu’en
1937, des ordres avaient été donnés pour qu’il ne soit pas opéré de perquisitions dans les églises
ou les mosquées. Toutefois, on a constaté que des églises et des mosquées étaient utilisées pardes terroristes comme lieux de refuge ; l’ordre a donc été annulé et permission est donnée aux
troupes de procéder à la fouille de ces édifices en présence d’un officier. Les résultats obtenus
justifient pleinement la décision qui a été prise, car on a occasionnellement découvert des
délinquants cachés dans des endroits invraisemblables, dans la chaire par exemple» 5.

En ce qui concerne le second des faits allégués, c’est-à-dire le danger que court la popu¬lation civile par suite de la pratique signalée des troupes britanniques, le représentant accrédité
a expliqué que « ces troupes ont subi de lourdes pertes par suite de l’explosion de mines sou¬terraines. Le général commandant en chef a donc décidé que les Arabes détenus comme suspectsde participer à la révolte voyageraient dans la voiture de tête d’un convoi militaire. Le résultat
est qu’il n’est plus posé de mines dans les régions où l’on prend cette précaution». Quant àla base légale d’une telle mesure, il croit que « les vastes pouvoirs dont est investi le général
commandant en chef, aux termes du règlement sur la défense du pays, couvriraient la mesure
indiquée »5.

1 Voir procès-verbal de la trente-deuxième session (extraordinaire) de la Commission, page 49.
2 Voir procès-verbal de la présente session, page 87.
3 Ibid., page 76.
4 Ibid., pages 85 et 86.
5 Ibid., page 86.
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En raison des éclaircissements donnés par le représentant accrédité, le Sous-Comité estime
que les allégations contenues dans cette pétition ont reçu toute l’attention qu’elles méritent.
Il tient à signaler encore que la pétition ne contient pas un mot de condamnation des actes de
terrorisme.

*
* *

Ayant ainsi procédé à l’examen des pétitions dont il avait été chargé, le Sous-Comité
présente le projet ci-après de conclusions d’ensemble, que la Commission, si elle s’y rallie,
pourrait soumettre au Conseil :

« La Commission,
« Ayant examiné, à la lumière des renseignements fournis par la Puissance mandataire,

les pétitions relatives à la Palestine, classées comme suit :

A. Pétitions concernant la politique générale à adopter par la Puissance man¬
dataire ;

B. Pétitions concernant la répression des troubles de 1938 et postérieurs,
« Considère que les pétitions visées sous A n’appellent pas d’autre commentaire que

celui qui se trouve consigné dans les observations de la Commission sur le Livre blanc
du Gouvernement du Royaume-Uni publié le 17 mai 1939,

« Et qu’aucune des pétitions visées sous B n’appelle de recommandation particulière
au Conseil. »

ANNEXE 9

SYRIE ET LIBAN

C.P.M.2161(1).

PÉTITIONS (AU NOMBRE DE ONZE) ÉMANANT D’HABITANTS DE LA DJÉZIRÈH 1

Rapport de M. Rappard

Le Gouvernement français a transmis, le 25 mai 1939, donc dix à douze mois après leur
réception, une série de onze pétitions émanant d’habitants de la Djézirèh et datées des mois
de mai à juillet 1938.

La plupart de ces pétitions se prononcent en termes presque identiques pour le rétablisse¬
ment dans le territoire de la Djézirèh d’une administration directe française. Elles font état
de manifestations diverses organisées pour atteindre ce but.

La pétition la plus détaillée (N° 11) contient un exposé complet des décisions prises par
un certain nombre de leaders et notables des régions de la Djézirèh réunis le 18 juillet 1938,
décisions qui peuvent se résumer comme suit :

i° Continuation des réclamations et protestations pour obtenir satisfaction en ce
qui concerne l’établissement dans la Djézirèh d’une administration française et le maintien
de forces armées « pour protéger les frontières et sauvegarder la sécurité à l’intérieur aussi
bien qu’à l’extérieur » ;

2° Boycottage général du gouvernement local et, notamment, non-paiement d’impôts ;
3° Demande adressée au Gouvernement français pour obtenir une solution définitive

de la question de la Djézirèh ;

40 Protestation contre l’activité de certains chefs ou d’autres personnes qui, contre
des subventions versées par les autorités syriennes, exercent une activité nuisible à la
Djézirèh. Demande de revision du système de subventions accordées aux chefs de la
Djézirèh ;

5° Libération de certaines personnalités détenues en résidence forcée à Damas ;
6° Refus de reconnaître tout acte émanant du Gouvernement syrien et dirigé contre

les aspirations des habitants de la Djézirèh.

1 Liste des pétitions :
1. Nayef Moustapha pacha et autres signataires, Andivar (26 mai 1938).
2. M. Chukri Agop, et autres signataires, Ras-El-Ain (non datée).
3. M. Mikail Nabergi et autres signataires, Amouda (non datée).
4. M. Abdoul Aziz Mouslout et autres signataires, Hassetché (non datée).
5. M. Issa Guetna et autres signataires, Derbessié (9 mai 1938).
6. Izzet Selim bey et autres signataires, Ras-El-Ain (5 juillet 1938).
7. M. Ali Ghaleb El Darouiche, Kamechlié (n juillet 1938).
8. M. Abdul Kérim Kass Elias et autres signataires, Amouda (4 juillet 1938).
9. M. Hadjo Agha et autres signataires, Hassetché (5 juillet 1938).

10. M. Abdi Mirhi et autres signataires, Kamechlié (5 juillet 1938).
11. M. Mohamed Abdurrahman et autres signataires, Semmetek (18 juillet 1938).
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Enfin, une autre pétition (N° i) proteste contre les mauvais traitements qu’aurait subis
un prisonnier, « fils de la Djézirèh », qui aurait été insulté et frappé par le juge d’instruction
à Damas.

Comme le fait observer la Puissance mandataire dans sa lettre d’envoi, les demandes
politiques formulées par les pétitionnaires ont déjà été présentées dans nombre de pétitions
de la même origine soumises à la Commission des mandats 1. La situation de la Djézirèh retient
constamment l’attention du Gouvernement mandataire, ainsi qu’il ressort du rapport annuel
et des déclarations faites par le représentant accrédité en réponse aux questions posées par
la Commission. Le Gouvernement mandataire a recommandé au Gouvernement syrien une
prompte application de la loi de décentralisation des mohafazats, question qui fait en ce moment
l’objet d’études du Haut Commissaire.

Les prisonniers, du sort desquels certains pétitionnaires se préoccupent, sont les auteurs
de l’enlèvement, le 21 décembre 1937, du mohafez Tioufic Chamié nommé par le Gouvernement
syrien. La Puissance mandataire déclare qu’il n’est pas exact qu’ils aient été maltraités pendant
leur incarcération. Condamnés à dix-huit mois d’emprisonnement après avoir fait quinze
mois de prison préventive, ils ont été immédiatement relaxés sur l’intervention de l’autorité
mandataire.

La situation de la Haute-Djézirèh a déjà fait l’objet de plusieurs observations de la Com¬
mission permanente des mandats. En ce qui concerne la dernière phase des événements en
question, il convient de se référer aux observations générales sur la Syrie figurant dans le
rapport sur la présente session.

Dans ces conditions, il semble qu’il n’y a pas lieu pour la Commission de formuler, à
l’occasion de l’examen des pétitions résumées ci-dessus, une recommandation spéciale.

Si mes collègues devaient partager mon sentiment à ce sujet, la Commission pourrait
adopter la conclusion suivante :

« La Commission,
« Ayant examiné les pétitions (au nombre de onze) émanant d’habitants de la Djézirèh

ainsi que les observations du Gouvernement mandataire ;
« Ayant entendu les explications complémentaires du représentant accrédité de la

Puissance mandataire ;

« Et ayant présenté au Conseil dans la partie de son rapport consacrée à la Syrie
et au Liban certaines observations sur le statut de la Djézirèh :

« Estime qu’il n’y a pas lieu d’adresser au Conseil des recommandations spéciales
sur les pétitions susmentionnées. »

ANNEXE 10

SYRIE ET LIBAN

C.P.M.2148(1).

PÉTITIONS EN DATE DES : 1) 8 JANVIER 1939, DE M. IBRAHIM DEBS, DOUMA ;

2) 12 JANVIER 1939, DE M. HILMI ATASSI, HOMS ; 3) i« AVRIL 1939, DE
MM. HASSAN MOURAD, PHILIPPE ATALLAH ET AUTRES SIGNATAIRES, HOMS

Rapport du comte de Penha Garcia

Ces trois pétitions ont le même objet : dénoncer la politique suivie par la Puissance man¬
dataire à l’égard de la Syrie, la non-ratification du Traité franco-syrien et, en particulier, les
actes des agents de la Puissance mandataire, en Djézirèh, aux Alaouites et au Djebel Druse,
considérés par les pétitionnaires comme appuyant une politique séparatiste. Les deux premières
pétitions attirent l’attention sur les grèves proclamées à Douma et à Homs en signe de protes¬
tation. La dernière pétition proteste aussi contre des violations de domicile et des violences
que les troupes auraient pratiquées à Homs.

La Puissance mandataire explique que les grèves des bazars à Douma et à Homs ont été
de peu de durée et que les violences dont on se plaint, en exagérant sans doute beaucoup,
ne sont pas attribuables aux troupes de la Puissance mandataire, mais à la police syrienne,
dont elle est du reste responsable.

Considérant d’autre part les explications fournies lors de l’examen du rapport annuel,
sur l’objet principal de ces pétitions, à savoir la question de la non-ratification du traité et

1 Voir notamment les procès-verbaux des trente-troisième (page i6i), trente-quatrième (page 223)
e; trente-cinquième sessions (pages 198 et 199).
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l’appui donné par l’autorité mandataire à l’autonomie des trois territoires indiqués par les
pétitionnaires, je propose l’adoption de la conclusion suivante :

« La Commission,
« Ayant examiné les pétitions en date des :

1) 8 janvier 1939, de M. Ibrahim Debs, Douma;
2) 12 janvier 1939, de M. Hilmi Atassi, Homs;
3) Ier avril 1939, de MM. Hassan Mourad, Philippe Atallah et autres signa¬

taires, Homs,
et les observations de la Puissance mandataire :

« Estime qu’il n’y a pas lieu d’adresser au Conseil de recommandations particulières
au sujet de ces pétitions. »

ANNEXE 11

SYRIE ET LIBAN

C.P.M.2150(1).

PÉTITIONS, EN DATE DES : 1) 17 JUILLET 1938, DE M. ABDEL RAHMAN RAFAI,
TRIPOLI ; 2) 30 JUILLET 1938, DE MM. ANIS OMAR NAJA, SAMI EL TYARA ET
AUTRES, BEYROUTH; 3) 18 JUILLET 1938, DE MM. ABDALLAH LATIF BISSAR,
MOHAMED ALY DINNAOUI ET AUTRES, TRANSMISE PAR M. CAMILLE KLAT,

TRIPOLI

Rapport de MUe Dannevig

Ces trois pétitions, qui ont été envoyées sous forme de télégrammes au Haut Commissaire,
sont conçues en termes presque identiques. Elles ont pour objet de demander que les dispo¬
sitions de l’échange de lettres Nos 6 et 6 bis, annexe au Traité franco-libanais du 13 novembre
1936, soient mises à exécution avant la ratification dudit traité. Les pétitionnaires prétendent
que les autorités libanaises ne manifestent aucune disposition sincère à appliquer les principes
posés par ledit échange de lettres.

L’échange de lettres N° 6 garantit i° l’égalité de droits civils et politiques entre tous les
ressortissants sans aucune distinction ; 2° une représentation équitable des différents éléments
du pays dans l’ensemble des emplois de l’Etat ; 30 une juste proportion entre les différentes
régions dans la répartition des dépenses d’utilité publique.

L’échange de lettres N° 6 bis, assure, au Liban, l’octroi aux municipalités d’attributions
plus étendues et la création de conseils de district habilités à étudier les questions d’intérêt
local.

Le Gouvernement mandataire, dans sa lettre d’envoi, fait remarquer qu’il a examiné
depuis longtemps le grief de l’inégalité de représentation des diverses confessions dans les
administrations du Liban. Si les chiites ne jouissent pas encore d’une représentation égale
dans ces administrations, c’est en raison du retard du développement de l’instruction publique
dans leurs régions ; cependant, les efforts du Gouvernement libanais tendent à remédier à ce
retard. La plainte relative à l’inégalité des charges publiques des différentes régions du Liban
est un ancien grief qui a perdu son objet depuis que l’unification fiscale du territoire libanais
a été réalisée. Si les libertés municipales ont été provisoirement restreintes, c’est à cause de
la mauvaise administration des municipalités élues.

Il est ajouté que ces plaintes sont en réalité l’expression du séparatisme d’un certain
nombre de sunnites du Liban, spécialement de Tripoli, séparatisme qui se manifeste périodi¬
quement en invoquant un grief ou un autre.

Etant donné ces explications du Gouvernement mandataire, complétées par celles du
représentant accrédité, j’estime que ces pétitions n’appellent aucune observation spéciale
au Conseil.

Si mes collègues sont d’accord, je leur proposerai donc d’adopter la conclusion suivante :

« La Commission,
« Après avoir examiné les pétitions, en date des : 1) 17 juillet 1938, de M. Abdel

Rahman Rafai, Tripoli; 2) 30 juillet 1938, de MM. Anis Omar Naja, Sami El Tyara et
autres, Beyrouth ; 3) 18 juillet 1938, de MM. Abdallah Latif Bissar, Mohamed Aly Dinnaoui
et autres, transmise par M. Camille Klat, Tripoli, ainsi que les observations de la Puissance
mandataire :

« Estime qu’elles n’appellent pas de recommandation spéciale de sa part au Conseil. »
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ANNEXE 12

SYRIE ET LIBAN

C.P.M. 2153(1).

PÉTITION, EN DATE DU i« NOVEMBRE 1938, DE MM. HABIB EL HACHE, NEJ IB
SOULEIMAN EL HACHE ET D’AUTRES MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ ISMAILIEH

DE MASS YAF

Rapport de lord Hankey

La pétition, en date du Ier novembre 1938, signée par divers membres de la communauté
ismailieh de Massyaf, dans le district de Lattaquié, a été présentée à propos du meurtre de
l’un des chefs ismailieh, Mohamed Ibrahim, le 30 octobre 1938.

Les pétitionnaires prétendent que deux jours se sont passés avant que les autorités judi¬ciaires aient pris des mesures contre les meurtriers, parmi lesquels ils mentionnent particu¬lièrement le nom d’un certain Suleiman El Ali, juge de paix, qui aurait été laissé en fonction.
Ils demandent qu’une prompte justice soit faite et que les autorités prennent des mesures
énergiques ; ils expriment des craintes pour la sécurité des femmes et des enfants de la com¬
munauté.

La Puissance mandataire exprime l’avis que le meurtre n’a pas de signification politique
ou confessionnelle, et elle déclare en outre :

i° Que le procureur et le juge d’instruction ont commencé leur enquête le jour mêmedu meurtre, c’est-à-dire deux jours avant l’envoi de la pétition ;
2° Que, s’il est vrai que les auteurs du crime n’aient encore pu être identifiés, le juged’instruction a décerné immédiatement des mandats d’amener contre les différentes

personnes mentionnées par les pétitionnaires et, en particulier, contre Suleiman El Ali,
ce dernier ayant été suspendu de ses fonctions ;

30 Qu’un effectif d’environ quatre-vingts gendarmes était rassemblé à Massyaf et
que les habitants ismailieh de la localité n’avaient aucune raison de craindre pour lasécurité de leurs familles.

En réponse à des questions qui lui ont été posées lors de la séance de la Commission
permanente des mandats du 24 juin 1939, le représentant accrédité a déclaré en outre que laPuissance mandataire avait suivi très étroitement cette affaire à cause des répercussions
qu’elle a eues. L’enquête, qui tire à sa fin, a été dirigée par un juge non français ; quelques
retards ont été causés par des difficultés inhérentes à la situation locale.

On peut constater qu’il n’existe aucune preuve que les autorités responsables aient montré
de la négligence, qu’elles n’aient pas pris les mesures nécessaires, soit pour découvrir les auteurs
du crime et les traduire devant la justice, soit pour maintenir l’ordre.

Etant donné les principes généraux dont s’inspire la Commission permanente des mandats
pour fixer sa compétence vis-à-vis des pétitions qui lui sont transmises, il semble que, commela pétition traite de questions dont sont saisies les autorités judiciaires du territoire sous
mandat, la Commission n’a aucune proposition à formuler.

Je propose donc à la Commission d’adopter les conclusions suivantes :

« La Commission,
« Ayant examiné la pétition, en date du Ier novembre 1938, de MM. Habib El Hache,

Nejib Souleiman El Hache et d’autres membres de la communauté ismailieh de Massyaf,ainsi que les observations de la Puissance mandataire :

« Estime que cette pétition ne saurait donner lieu à une recommandation au Conseil. »
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ANNEXE 13

SYRIE ET LIBAN

C.P.M.2i6o(i).

i) PÉTITIONS (AU NOMBRE DE VINGT-SEPT), DATÉES DE JUIN ET JUILLET
1938, RELATIVES AU SANDJAK D’ALEXANDRETTE 1 ; 2) PÉTITION EN DATE
DU 11 JUIN 1938 DE M. ASSAD DAGHER, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU COMITÉ

SYRO-PALESTINIEN, LE CAIRE

Rapport de M. Rappard

Le groupe de vingt-sept pétitions citées sous 1) ci-dessus provient en partie du Sandjak
d’Alexandrette, en partie de diverses localités de la Syrie, du Liban et de la Transjordanie.
Elles ont été transmises par la Puissance mandataire dix à onze mois après dépôt auprès des
autorités mandataires, donc dans un délai bien supérieur au délai réglementaire de six mois.

Parmi les pétitions que l’on m’a confiées pour examen, se trouve en outre une commu¬
nication de source extérieure au territoire sous mandat (le Comité syro-palestinien du Caire)
jugée recevable par le Président de la Commission et transmise le 2 novembre 1938 à la Puis¬
sance mandataire pour observations.

Ces pétitions contiennent, d’une part, des protestations au sujet des événements politiques
dans le Sandjak d’Alexandrette au cours des mois de mai et juin 1938, et, d’autre part,
elles relèvent certains incidents particuliers survenus pendant la période électorale.

Les pétitionnaires soulignent que la procédure électorale dans le Sandjak a prouvé d’une
manière incontestable l’attachement de la majorité de la population à la Syrie. Ils affirment
que les autorités mandataires ont fait pression sur les électeurs arabes pour les amener à
renoncer à leurs inscriptions sur les listes électorales ; ce procédé, dont des exemples précis
sont cités notamment dans la pétition N° 24, serait contraire aux engagements internationaux
de la Puissance mandataire et témoignerait d’un parti pris évident pour les Turcs.
L’accord franco-turc donnant vingt-deux députés de la Diète du Sandjak aux Turcs serait
profondément injuste. Ce qui s’est passé au Sandjak serait contraire aux principes élémen¬
taires du droit des peuples ainsi qu’au Traité franco-syrien et de nature à porter une sérieuse
atteinte au prestige de la Puissance mandataire.

Au sujet de ces diverses pétitions, la Puissance mandataire a dit qu’elles n’appellent en
général aucune explication en dehors de ce qui peut être dit sur l’ensemble de l’affaire à laquelle
elles ont trait.

Parmi les faits dénoncés d’une manière plus précise par les pétitionnaires, on peut relever
la fermeture du bureau du parti communiste à Alexandrette, l’arrestation arbitraire de nom¬
breux membres de ce parti, de mauvais traitements infligés aux divers habitants du Sandjak.
La pétition N° 19 fait état de l’arrestation du leader Arsouzi et de ses camarades. Elle dit,
en outre, ainsi que la pétition N° 22, que des femmes et des enfants ont été tués par des forces
chargées du maintien de l’ordre et que des vieillards ont été terrorisés.

En ce qui concerne les arrestations mentionnées par certaines des pétitions, la Puissance
mandataire fait remarquer qu’il y a été procédé lorsque, pour éviter des troubles, les organi-

1 Liste des pétitions :
r. M. Kassem Radouan, Alexandrette (24 juin 1938).
2. M. Artin Makhian, Alexandrette (5 juillet 1938).
3. Cheikh Ahmad et autres signataires, Omar Agha (ier juillet 1938).
4. M. Amin El Mahairi, Damas (4 juin 1938).
5. M. Mohammed Baroudi, Hama (5 juin 1938).
6. M. Isper Bachour et autres signataires, Safita (6 juin 1938).
7. M. Toufic Bissar et autres signataires, Tripoli (6 juin 1938).8. M. Mahmoud Abdel Razzak, Tartous (6 juin 1938).
9. MM. Yehia Bajouj et Wedad Adib, Djeblé (5 juin 1938).

10. M. Mohammed Wajih Zoobi et autres signataires, Tal Kelakh (6 juin 1938).
11. M. Abdel Kader Chreiteh et autres signataires, Lattaquié (5 juin 1938).
12. M. Makram El Atassi et autres signataires, Homs (5 juin 1938).
13. M. Mousbah Zeitoun et autres signataires, Djeblé (5 juin 1938).
14. M. Abdel Daen Atassi, Homs (4 juin 1938).
15. M. Fawzi El Mufti, Damas (5 juin 1938).
16. Me Nazem El Kadri, Rachaya (7 juin 1938).
17. M. Mohammed El Taouil, Lattaquié (8 juin 1938).18. M. Ahmed Aref Zein et autres signataires, Saida (11 juin 1938).
19. M. Fahmi El Mahairi, Damas (15 juin 1938).
20. M. Mamoun, Damas (10 juin 1938).
21. Ligue d'action nationale, Deraa (non datée).
22. M. Abdul Haim Atassi, Homs (16 juin 1938).
23. M. Mansour Issa et autres signataires, Massyaf (16 juin 1938).
24. Cheikh Ahmad El Mohammed et autres signataires, Alep (18 juin 1938).
25. M. Ahmed El Assi, (sans indication de lieu d’origine) (non datée).
26. M. Jamil Girgis et autres signataires, Tel Kalakh (9 juin 1938).
27. Me Rafik Salah et autres signataires, Amman (9 juin 1938).
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sations politiques rivales dans le Sandjak ont été dissoutes. Toutes les personnes arrêtées au
cours de ces opérations ont été relaxées au bout de quelque temps.

Il me paraît évident que tous les faits politiques qui se sont passés au Sandjak d’Alexan-
drette au cours de la période récente ont été conditionnés par les exigences de la situation
internationale telles qu’elles ont été appréciées par la Puissance mandataire. S’ils s’étaient
pioduits dans une période normale, il y aurait assurément lieu de chercher à faire droit aux
vœux des pétitionnaires, dont les doléances paraissent souvent fondées. Etant donné les cir¬
constances de fait, cependant, cela paraîtrait malheureusement vain aujourd'hui. Ces circons¬
tances, en effet, dépendent d’une politique dont les motifs paraissent clairs, mais dont les
conséquences immédiates pour ceux qui en ont été les victimes n’en sont pas moins déplorables.

Quelles que soient les réflexions que puissent suggérer les opérations tendant à préparer
la modification survenue dans le statut du Sandjak d’Alexandrette et les droits légitimes qui
ont été méconnus à ce propos, je ne vois pas quelles mesures efficaces je pourrais proposer à
la Commission pour redresser les torts subis et pour atténuer les souffrances des victimes.
Si mes collègues étaient d’un autre avis, je serais fort heureux de m'y rallier. Sinon, je me
verrais, à mon très vif regret, contraint à leur proposer l’adoption de la conclusion suivante :

« La Commission,
« Ayant examiné i° vingt-sept pétitions, datées de juin et juillet 1938 relatives au

Sandjak d’Alexandrette, transmises le 25 mai 1939 par le Gouvernement français, et 2° une
pétition, en date du 11 juin 1938, de M. Assad Dagher, secrétaire général du Comité
syro-palestinien, Le Caire, ainsi que les observations de la Puissance mandataire ;

« N’ayant reçu de la Puissance mandataire aucune information de nature à lui faire
penser que les doléances qui y sont exposées soient toutes dépourvues de fondement ;

« Mais consciente, d’autre part, que les injustices qui peuvent avoir été commises
résultent d’une politique générale qu’elle ne saurait apprécier :

« Décide de se borner à attirer sur elles l’attention du Conseil. »

ANNEXE 14.

I.

RAPPORT AU CONSEIL SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION

La Commission permanente des mandats s’est réunie à Genève du 8 au 29 juin 1939, pour
sa trente-sixième session. Au cours de celle-ci, elle a tenu trente-quatre séances, dont la
première et une partie de la deuxième ont été publiques.

Il a été procédé, dans l’ordre ci-après, à l’examen des rapports annuels, avec la collabo¬
ration des représentants des Puissances mandataires. En outre, la Commission a examiné,
avec le concours du Secrétaire d’Etat pour les Colonies du Gouvernement du Royaume-Uni,
le Livre blanc de mai 1939 sur la politique de la Puissance mandataire en Palestine.

Sud-Ouest africain, 1938.

Représentants accrédités :
M. C. T. te Water, Haut Commissaire de l’Union Sud-Africaine, Londres ;
M. H. T. Andrews, Représentant accrédité de l’Union Sud-Africaine près la Société

des Nations ;

Accompagnés de :
M. J. P. Niehaus, « Professional Assistant to the Attorney-General of South West

Africa », Conseiller.

Togo sous mandat français, 1938.
Représentant accrédité :

M. M. Besson, Directeur de l’Agence économique de l’Afrique-Occidentale française,
Paris.

Palestine et Transjordanie, 1938.
Représentants accrédités :

Le Très Honorable Malcolm MacDonald, M.P., Secrétaire d’Etat pour les Colonies;
Sir Grattan Bushe, K.C.M.G., C.B., Conseiller juridique près le Secrétaire d’Etat;
M. H. F. Downie, C.M.G., O.B.E., Ministère des Colonies ;

Accompagnés de :
M. S. Moody, O.B.E., « Deputy Chief Secretary », Gouvernement de la Palestine ;
M. A. S. Kirkbride, O.B.E., M.C., Résident britannique en Transjordanie.

Nouvelle-Guinée, 1937/38.
Représentant accrédité :

M. J. R. Halligan, « Officer in charge of the Territories Branch», Département du
Premier Ministre du Commonwealth d’Australie.

18
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Nauru, 1938.
Représentant accrédité :

M. J. R. Halligan, « Officer in charge of the Territories Branch », Département du
Premier Ministre du Commonwealth d’Australie.

Syrie et Liban, 1938.
Représentant accrédité :

M. R. de Caix, ancien Secrétaire général du Haut Commissariat de la République
française en Syrie et au Liban.

Les rapports sur la Palestine et laTransjordanie, la Syrie et le Liban, et le Togo sous mandat
français sont parvenus à la Commission les 31 mai, 9 juin et 27 mai respectivement, soit avec
un retard variant entre sept, onze et vingt jours sur la date réglementaire du 20 mai. La
Commission espère que les Puissances mandataires feront tout ce qui est en leur pouvoir pour
que ces retards, préjudiciables aux travaux de la Commission, ne se reproduisent pas (pages 14,
46, 245, 249).

*
* *

A. PALESTINE : OBSERVATIONS SUR LA POLITIQUE DÉFINIE DANS LE LIVRE
BLANC DE MAI 1939

1. En septembre 1937, le Gouvernement de Sa Majesté Britannique dans le Royaume-Uni,
désireux de trouver une solution au problème de la Palestine, avait été autorisé par le Conseil
de la Société des Nations à étudier l’application pratique d’un plan de partage, recommandé
par la Commission royale présidée par feu lord Peel, qui prévoyait la création d’un Etat arabe
et d’un Etat juif indépendants, certaines régions restant sous l’administration mandataire.
La Commission qui fut constituée à cet effet par la Puissance mandataire et qui se rendit en
Palestine en 1938 aboutit à des conclusions telles que le Gouvernement de Sa Majesté jugeairréalisable la solution envisagée. Voulant tenter un effort résolu en vue de favoriser une entente
entre les éléments antagonistes de la population de Palestine, le Gouvernement du Royaume-Uni a organisé à Londres, dans les premiers mois de l’année 1939, des conférences qui ont
permis des échanges de vues entre les ministres de la Couronne, d’une part, et les représentants
des Arabes et des Juifs, d’autre part. A la suite de ces discussions, qui n’ont pu aboutir à l’accord
souhaité, le Gouvernement de Sa Majesté s’est jugé libre de formuler sa propre politique.

2. C’est dans ces conditions qu’il a fait tenir, le 20 mai 1939, au Secrétaire général de la
Société des Nations un document intitulé « Palestine, Statement of Policy », dans lequel est
exposée cette politique. Il a prié le Secrétaire général d’en faire assurer la distribution, en même
temps qu’aux Membres de la Société des Nations, aux membres de la Commission permanente
des mandats. Ces derniers avaient également reçu ce document directement par les soins du
Gouvernement du Royaume-Uni.

3. D’autre part, à la séance du Conseil de la Société des Nations du 22 mai 1939, le repré¬sentant du Royaume-Uni a annoncé la communication de ce document à ses collègues. Le
représentant de la France a indiqué que le projet de règlement serait soumis à la Commission
des mandats. Le représentant de la Lettonie, parlant en sa qualité de rapporteur au Conseil
pour les questions de mandats, a déclaré :

« Le Conseil sera, sans doute, appelé à s’occuper de la question lors d’une session
ultérieure. Dans l’intervalle, la Commission permanente des mandats, qui se réunit en
session ordinaire en juin 1939, aura l’occasion d’examiner les récentes décisions du Gou¬
vernement du Royaume-Uni. »

4. Enfin, la Commission des mandats a eu l’honneur d’accueillir le Très Honorable Malcolm
MacDonald, Secrétaire d’Etat pour les Colonies, venu à Genève’pour lui exposer les intentions
de son Gouvernement telles qu’elles étaient plus brièvement définies dans le Livre blanc.
Le Secrétaire d’Etat s’est aussi attaché à développer les considérations en vertu desquelles
cette politique est, à ses yeux, conforme aux prescriptions du mandat sur la Palestine.

5. La Commission tient à rappeler ces faits pour montrer que si la Puissance mandataire
ni le Conseil ne l’ont expressément invitée à faire connaître son avis sur la question, les condi¬
tions mêmes dans lesquelles elle en a été saisie lui faisaient néanmoins un devoir de l’examiner
avec soin et de communiquer au Conseil les observations que son étude lui aurait suggérées.

*
* *

6. La Commission a consacré à cet examen ses séances des 15, 16, 17 et 20 juin, avec la
collaboration du Secrétaire d’Etat pour les Colonies et de ses conseillers. Après en avoir délibéré
au cours de ses séances des 21, 22, 24, 26, 27, 28 et 29 juin, elle a arrêté les présentes obser¬
vations.

7. En les soumettant au Conseil, la Commission tient tout d’abord à rendre un sincère
hommage au Gouvernement de la Puissance mandataire pour la déférence qu’en cette occur¬
rence il a manifestée une fois de plus à l’égard de la Société des Nations et pour la nouvelle
preuve d’attachement qu’il lui a ainsi donnée. La Commission a été particulièrement recon¬
naissante au Secrétaire d’Etat à la fois de la clarté de ses exposés et de l’inépuisable patience
avec laquelle il a bien voulu se prêter aux longs et laborieux échanges de vues qu’elle a eu
le privilège d’avoir avec lui.
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sions, mais également désireuse, dans une matière aussi importante et aussi complexe, de ne
rien laisser dans l’ombre des considérations dont elle s’est inspirée, se permet d’attirer tout
particulièrement l’attention du Conseil sur les procès-verbaux de ses séances des 21 et 22 juin.
C’est en effet dans le compte rendu de ses travaux que l’on trouvera l’exposé complet des
motifs des avis qui ne sont qu’indiqués ici.

*
* *

9. Dès l’abord, une constatation s’est imposée à la Commission. C’est que la politique
exposée dans le Livre blanc n’est pas conforme à l’interprétation que, d’accord avec la Puis¬
sance mandataire et le Conseil, la Commission a toujours donnée du mandat sur la Palestine.

Pour le montrer, il suffira de rappeler qu’il y a deux ans encore, le Gouvernement de la
Puissance mandataire, dans le «Statement of Policy» dont il accompagna la publication du
rapport de la Commission royale, déclarait impraticable le présent mandat. Devant une telle
attitude, la Commission des mandats fit part au Conseil de son avis qu’un mandat déclaré
impraticable par la Puissance mandataire le devenait presque de ce fait même.

10. En 1937, c’était déjà le conflit entre aspirations juives et arabes, dont le Gouvernement
du Royaume-Uni reconnaissait qu’il n’était pas en mesure de concilier les tendances, qui
constituait l’obstacle principal à l’administration de la Palestine conformément au mandat.
Depuis lors, ce conflit n’a cessé de s’aggraver. Si donc, en 1937, le Gouvernement du Royaume-
Uni, ne trouvant pas dans le mandat actuel la possibilité d’administrer équitablement la
Palestine, crut devoir chercher une telle possibilité dans un partage territorial que ce mandat
ne comportait pas, et si, d’autre part, il estime aujourd’hui sa politique nouvelle conforme à
ce mandat, n’est-ce pas que cet instrument avait alors à ses yeux un sens différent de celui
qu’il lui donne aujourd’hui ?

*
* *

11. Mais la Commission ne s’est pas arrêtée à cette première constatation. Elle s’est
demandé ensuite si le mandat pour la Palestine ne pouvait pas prêter à une interprétation
nouvelle qui, tout en en respectant les principes directeurs, serait assez souple pour que la
politique du Livre blanc n’y paraisse pas contraire. La Commission a d’autant moins hésité
à se poser cette question que, selon la Puissance mandataire, une telle contrariété n’existe
pas. Par l’organe du Secrétaire d’Etat pour les Colonies, la Commission a appris que la Puis¬
sance mandataire, selon l’avis de ses conseillers juridiques, estimait qu’étant donné les
modifications survenues dans la situation, la politique qu’elle se proposait de suivre était
conforme au mandat, lui-même basé sur l’article 22 du Pacte et sur la Déclaration Balfour.

12. Dans l’examen de cette dernière question, des divergences d’opinions se sont
manifestées entre les membres de la Commission.

13. Etant donné ces divergences et l’impossibilité qui en résulte pour la Commission
de présenter sur ce point des conclusions à la fois nettes et unanimes, elle ne peut que renvoyer
aux procès-verbaux de ses séances pour l’exposé des vues individuelles de ses membres.

14. Ainsi qu’on le verra, quatre d’entre eux n’ont pas cru pouvoir déclarer la politique
du Livre blanc conforme au mandat, toute conclusion contraire leur paraissant interdite
par les termes mêmes du mandat et par le respect des intentions essentielles de ses auteurs.

15. Les autres, au nombre de trois, n’ont pas été en mesure de partager cette opinion :
ils pensent que les circonstances actuelles peuvent justifier la politique du Livre blanc, à
condition que le Conseil ne s’y oppose pas.

16. Tous les membres de la Commission s’accordent à penser que les considérations déve¬
loppées dans le rapport de la Commission royale de 1937 et dans l’avis préliminaire présenté
par la Commission des mandats en août de la même année n’ont pas perdu leur pertinence,
et qu’au moment opportun il conviendrait de se souvenir des solutions que faisaient entrevoir
les deux documents précités, à l’exclusion de la constitution de deux Etats indépendants
immédiatement soustraits au contrôle mandataire.

B. OBSERVATIONS SUR L’ADMINISTRATION DE CERTAINS TERRITOIRES
SOUS MANDAT

Les observations suivantes, que la Commission a l’honneur de soumettre au Conseil,
ont été arrêtées par elle après examen de la situation de chaque territoire, en présence
du représentant accrédité de la Puissance mandataire intéressée. Il convient, pour saisir
toute la portée de ces observations, de se référer, comme d’habitude, aux procès-verbaux
des séances de la Commission au cours desquelles les questions concernant les divers terri¬
toires ont été discutées 1.

1 Les pages indiquées à la suite de chaque observation sont celles du procès-verbal de la session.
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«

TERRITOIRES SOUS MANDAT A

Palestine

Observation générale

En 1938, la situation politique n’était malheureusement pas encore dégagée de l’impasse
qui la caractérisait l’année précédente. Les troubles qui ont commencé en 1936, et sur lesquels,
en deux occasions, la Commission des mandats avait déjà attiré l’attention du Conseil, se sont
poursuivis pendant toute l’année 1938 et ont fait des victimes parmi les Arabes, les Juifs
et d’autres habitants du territoire, ainsi que parmi les forces militaires et de police.

L’Administration mandataire, au cours de 1938, s’est principalement efforcée de lutter
contre les désordres et les troubles. Cet état de choses, comme l’a exposé le représentant accré¬
dité, non seulement a rendu impossible l’accomplissement d’un travail constructif, mais
encore a entraîné une diminution générale de l’activité des services publics. Néanmoins, la
Commission a relevé que, bien que le commerce en général ait sérieusement souffert, les résultats
économiques et financiers de l’année envisagée ont été moins défavorables que l’on aurait
pu s’y attendre dans ces circonstances. Elle a également constaté avec intérêt que, malgré
la situation troublée, les services d’hygiène publique ont, d’une manière générale, continué
de fonctionner.

D’après les déclarations du représentant accrédité, alors qu’en 1937 la plupart des membres
des bandes armées étaient des Arabes venant des pays voisins, en 1938 au contraire, la grande
majorité des rebelles étaient des villageois palestiniens.

Entre autres mesures prises pour maintenir l’ordre, le Haut Commissaire pour la Palestine
a délégué, en octobre 1938, des pouvoirs étendus à l’Officier général commandant les troupes
de Palestine.

Le représentant accrédité a déclaré qu’en 1939 les bandes armées les plus importantes
ont été virtuellement dispersées et que les troubles se bornent presque exclusivement à des
actes individuels de sabotage.

La Commission a eu l’impression que les autorités responsables du maintien de l’ordre
ont agi efficacement et avec un certain succès dans des circonstances très difficiles.

En mai 1939, la Puissance mandataire a publié sa Déclaration au sujet de la politique
future en Palestine. La Commission a été informée qu’à la suite de cette publication, les éléments
arabes extrémistes ont essayé de faire renaître l’activité des bandes armées dans les régions
rurales et les actes de terrorisme dans les villes, mais qu’il est encore trop tôt pour que l’on
puisse indiquer avec précision le sentiment général des Arabes de Palestine à cet égard. Quant
à la réaction juive, elle a pris la forme de manifestations et, dans certaines villes, il y a eu
quelques émeutes. Il a été publié des manifestes invitant les Juifs de Palestine à s’abstenir
de collaborer avec le Gouvernement dans la mise en œuvre de la nouvelle politique.

Il ressort des déclarations faites par le représentant accrédité que l’on espère, grâce à
la nouvelle politique proclamée en mai 1939, réaliser l’apaisement et que, si l’on veut éviter
de continuer à recourir à la force, la seule solution consiste à s’efforcer d’écarter les craintes
qui sont à la base de l’hostilité des Arabes à l’égard de l’établissement du Foyer national juif.

A ce sujet, la Commission attire l’attention du Conseil sur les observations qu’elle a for¬
mulées relativement à la Déclaration de politique future visant la Palestine.

Transjordanie

i. Administration générale.

a) La Commission a constaté qu’en dépit des troubles survenus dans le territoire voisin,
la paix et l’ordre ont été, d’une manière générale, maintenus en 1938 (pages 63, 94, 247).

b) La Commission a éfé avisée que le Conseil exécutif sera remplacé par un Conseil des
Ministres et que le contrôle exercé par la Puissance mandataire sur les finances et l’adminis¬
tration du territoire sera quelque peu atténué. Elle suivra avec intérêt les résultats de cette
évolution (pages 63, 186-188, 247).

2. Clauses militaires.

La Commission a été informée que les parties s’étaient entendues pour abroger l’article 10
de l’Accord de 1928, entre le Gouvernement du Royaume-Uni et l’Emir de Transjordanie,
d’après lequel l’Emir ne pouvait lever de forces militaires dans le Territoire sans le consen¬
tement de la Puissance mandataire. Elle a pris acte, en se référant à l’article 17 du mandat,
de la déclaration du représentant accrédité selon laquelle il n’y a pas d’intention de restreindre
le droit de la Puissance mandataire d’exercer une surveillance générale sur l’activité du Gou¬
vernement transjordanien et selon laquelle la Puissance mandataire conservera un droit de
contrôle sur toutes les mesures prises par les autorités locales touchant aux obligations inter¬
nationales de la Puissance mandataire (pages 63, 186-188, 247).
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Syrie et Liban

I. Observations générales
Aperçu d’ensemble.

Aux termes du rapport annuel, « l’année 1938 a été une période d’attente dominée par
la question de la ratification du Traité franco-syrien du 22 décembre 1936». Selon les décla¬
rations du représentant accrédité, elle « n’a pas été une année constructive en matière admi¬
nistrative. Elle a été marquée par certains flottements causés par l’application de la politique
du Traité avant que toutes les ratifications nécessaires l’aient rendu définitif. Le contrôle du
mandat a été rendu moins étroit selon l’esprit de cette politique tendant à préparer la Syrie
à l’émancipation... Le rapport ne dissimule pas que cette politique a donné lieu sur cer¬
tains points à des déceptions».

Les négociations entre la Puissance mandataire et le Gouvernement syrien, signalées
dans le dernier rapport de la Commission au Conseil1 et qui portaient sur certaines garanties
supplémentaires à souscrire par la Syrie en vue de son émancipation, ont abouti le 14 novembre
1938 à la signature de nouveaux accords complémentaires. Ces accords, dont le texte ne fut
pas publié, prévoyaient la ratification à bref délai du Traité et la dévolution à l’Administration
syrienne de certaines attributions que détenait encore l’autorité mandataire ; ils visaient
également la liberté de conscience, la confirmation du statut personnel des chrétiens, le main¬
tien au français de la place qu’il avait dans l’enseignement et la sauvegarde de certains intérêts
économiques.

Le sens général de ces accords fut connu à Damas, où, d’après le rapport, la nouvelle de
leur conclusion fut très mal accueillie.

D’autre part, tandis que les Syriens attendaient la ratification du Traité de 1936, une
opposition de plus en plus déterminée s’élevait, en France, contre cette consécration. Elle
était surtout marquée dans les milieux parlementaires. Vers la fin de l’année, il était devenu
évident que les Commissions parlementaires écarteraient le Traité, ses annexes et les accords
complémentaires, et qu’une proposition de les ratifier risquait de ne pas réunir une majorité
dans les Chambres.

D’après les explications fournies par le représentant accrédité, « la raison principale de
cette opposition se trouvait non dans une hostilité contre la politique même du Traité, mais
dans la crainte que l’instrument de 1936 ne donnât pas des garanties suffisantes aux mino¬
rités éparses ou compactes et que ses dispositions militaires ne missent pas assez certainement
la France en situation d’assurer ses devoirs envers les minorités et envers la Syrie en général».

Par suite de cette évolution dans la politique de la Puissance mandataire, le Parlement
syrien a adopté, le 31 décembre 1938, une résolution proclamant le « sincère désir de conclure
une alliance avec la France», et «l’attachement au texte ratifié par le Parlement syrien le
26 décembre 1936», dénonçant « comme nuis et non avenus tous prétendus accords, annexes,
additifs ou actes postérieurs au Traité, inconnus de lui et non approuvés par lui», et demandant
au Gouvernement syrien de « prendre d’urgence des dispositions radicales en vue du transfert
des pouvoirs qui ne lui ont pas encore été livrés». Un mémorandum présenté par le Gouver¬
nement syrien au Haut Commissaire français affirmait entre autres que « seul le Parlement
syrien détient le pouvoir législatif et que désormais les arrêtés du Haut Commissaire ne peuvent
plus avoir aucun effet en Syrie». Les autorités mandataires ont écarté ce mémorandum comme
irrecevable.

La politique que le Gouvernement français entend suivre désormais à l’égard de la Syrie
se trouve résumée dans un communiqué publié par le Haut Commissaire le 12 mai dernier
et dont le texte est reproduit dans le rapport annuel.

Ce communiqué déclare notamment que « le Gouvernement français reste fidèle à l’enga¬
gement qu’il a pris de conduire à l’indépendance la Syrie, amie et alliée de la France. Il désire,
dans ce but, parvenir le plus tôt possible à un accord définitif avec le Gouvernement syrien
sur la base générale des principes énoncés dans les textes déjà souscrits par les deux Gouver¬
nements ».

Enfin, le rapport signale que quelques jours plus tard la Chambre syrienne a voté une
motion déclarant « son attachement au Traité et son refus d’approuver aucune modification
portant une atténuation aux droits reconnus à la Syrie».

La Commission a appris la non-ratification d’un traité, peut-être prématurément négocié.
Elle se félicite du souci des intérêts des minorités qui paraît avoir contribué à ce résultat.

Elle espère cependant que puisse bientôt prendre fin l’incertitude de la situation actuelle,
dont la continuation ne serait pas sans danger pour la paix et l’ordre dans le pays.

Sandjak d’Alexandreite.
Le chapitre du rapport annuel intitulé « Situation politique » contient une brève relation

du cours des événements survenus dans le Sandjak d’Alexandrette depuis le 29 novembre
I937. date que le Conseil de la Société des Nations avait fixée pour l’entrée en vigueur de ses
décisions du 29 mai 1937.

D’autre part, le représentant accrédité de la Puissance mandataire a fait la déclaration
suivante :

. . . l’année 1938 . . . « a vu évoluer la situation du territoire d’Alexandrette
dans des conditions qui ont ému l’opinion syrienne. Comme je l’ai dit en octobre dernier, la
question du Sandjak a été dominée par des considérations d’ordre international qui

1 Rapport de la Commission des mandats sur sa trente-cinquième session.
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dépassent le cadre du mandat, et le Conseil sera saisi des solutions qu’elles auront inspirées.
La Puissance mandataire a dû en tenir compte, et en les méconnaissant, elle aurait nui à la
Syrie elle-même, qui a besoin d’avoir une situation bien définie, libérée de litiges, et des
relations amicales avec tous ses voisins. La Syrie est, en outre, évidemment, solidaire de la
politique qui tend à assurer dans tout le bassin méditerranéen la préservation de l’ordre
établi. »

Enfin, la Commission a constaté que la Puissance mandataire n’avait pas été en mesure
de rendre compte dans le rapport annuel de la gestion administrative du Sandjak, les autorités
locales ne lui ayant pas communiqué, en fin d’année, les éléments nécessaires à cet effet.

Il en est résulté que la Commission s’est trouvée dans l’impossibilité de s’acquitter de son
devoir de contrôle sur l’administration en 1938 de cette partie du territoire.

Par ailleurs, elle ne peut que rappeler au sujet de cette même partie du territoire les termes
de l’article 4 du mandat pour la Syrie et le Liban ainsi conçu :

« Le mandataire garantit la Syrie et le Liban contre toute perte ou prise à bail de
tout ou partie des territoires et contre l’établissement de tout contrôle d’une Puissance
étrangère. »

Centralisation et décentralisation. Auto¬
nomies locales.

Comme l’année dernière, la Commission a étudié avec une attention toute particulière
les importants problèmes des autonomies administratives locales et des tendances centrali¬
satrices et unitaires du Gouvernement syrien.

La question de l’harmonisation des relations entre les deux mohafazats jouissant d’un
régime autonome et habités par des minorités compactes d’une part, et le Gouvernement
syrien d’autre part, semble être restée en suspens pendant l’année 1938. Il en est de même
des relations entre la Haute-Djézirèh, habitée par des minorités éparses, et l’autorité centrale.

En ce qui concerne le mohafazat de Lattaquié, il s’est produit une recrudescence de l’auto¬
nomisme parmi les Alaouites de cette région, et la politique d’unification du Gouvernement
syrien ne paraît qu’avoir accentué le malaise et approfondi le fossé. Toutefois, les revendi¬
cations autonomistes de la population alaouite ne sont pas extrêmes et n’impliquent pas une
séparation complète ; elles tendent seulement à l’obtention de larges libertés locales et de
garanties pour ces libertés.

Quant au Djebel Druse, les chefs locaux ont demandé que son autonomie fût précisée et
élargie.

Il résulte des déclarations du représentant accrédité que la politique actuelle de la Puis¬
sance mandataire vise à obtenir un certain élargissement du statut des mohafazats de Lattaquié
et du Djébel Druse tel qu’il fut défini en 1936. Cependant, la situation créée par l’opposition
accrue entre les tendances particularistes et la politique centralisatrice a amené la Puissance
mandataire à renforcer son contrôle sur l’administration.

La situation de la Haute-Djézirèh ne s’est guère améliorée en 1938. L’antagonisme entre
la plus grande partie de la population, composée de minoritaires kurdes et chrétiens, et le
Gouvernement de Damas ne s’est pas atténué. Les habitants de cette région persistent dans
la demande d’un contrôle français sur l’administration et d’une large autonomie. Les autorités
syriennes n’admettent, par contre, que l’application à la Djézirèh, comme aux autres provinces,
de la loi sur les mohafazats (à régime décentralisé), hésitant même à mettre cette loi en vigueur.
En attendant la solution de cette question, la Puissance mandataire a repris en main l’admi¬
nistration de cette région.

D’autre part, le problème de l’opposition entre les tendances centralisatrices et décentra¬
lisatrices se pose d’une façon générale pour l’ensemble du territoire syrien.

La politique de la Puissance mandataire à cet égard est définie dans le communiqué du
Haut Commissaire du 12 mai 1939 comme suit : « A la suite de l’expérience faite par la mise en
application de certaines dispositions du Traité de 1936, le Gouvernement français estime indis¬
pensable que soit réglée dans un esprit de mutuelle confiance la question du régime adminis¬
tratif des mohafazats, afin que satisfaction soit donnée aux vœux légitimes des populations
intéressées, dans le cadre de l’unité syrienne. »

Ainsi que la Commission l’a signalé dans son dernier rapport au Conseil, le développement
de l’institution du mohafazat à régime décentralisé est susceptible de contribuer utilement à
la solution du problème des minorités éparses, en permettant à celles-ci de participer à l’admi¬
nistration de leurs provinces.

La Commission souhaite que puisse intervenir prochainement une solution respectueuse
des droits et intérêts légitimes de l’Etat syrien qui tienne compte des oppositions minoritaires
dans la mesure où des expériences récentes les auraient justifiées.

Liberté de conscience et égalité de traite¬
ment.

La Commission a noté que certaines mesures législatives prises par l’autorité mandataire
pour assurer la liberté de conscience en s’inspirant du mandat et de la Constitution syrienne
se sont heurtées, en Syrie, à une résistance très forte de la part des autorités religieuses musul¬
manes et du Gouvernement local et que, devant l’agitation qui s’en est ensuivie, l’autorité man¬
dataire a cru devoir renoncer à imposer aux musulmans la législation en question.
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La Commission rappelle à ce sujet les observations qu’elle a déjà présentées, lors de sessions
précédentes, relatives à l’inégalité de traitement entre les musulmans et les autres commu¬
nautés en ce qui concerne la possibilité de faire consigner les conversions religieuses dans les
registres de l’état civil.

La situation qui existe à cet égard en Syrie, en raison de l’attitude prise par les autorités
locales, est en opposition nette avec le principe de la liberté de conscience et de l’égalité de
traitement inscrit dans l’article 8 du mandat et dans la Constitution syrienne.

Organisation judiciaire.
La Commission signale à nouveau l’importance qui s’attache à l’indépendance absolue

des tribunaux, dont l’autorité semble être encore menacée par des interventions indues du
Ministère de la Justice. D’autre part, cette indépendance et cette autorité ne peuvent être
assurées que si tout arbitraire est banni du domaine des nominations, licenciements, et de
l’avancement des magistrats.

La Commission a constaté plusieurs signes d’une tendance des autorités syriennes à affai¬
blir les garanties offertes aux justiciables étrangers par les juridictions statuant en matière
étrangère. Elle compte que la Puissance mandataire veillera au maintien de ces garanties.

Par ailleurs, la Commission rappelle à nouveau l’importance particulière qui s’attache
à ce que l’organisation judiciaire du pays soit telle qu’elle offre toutes les garanties nécessaires
pour assurer une justice régulière à tous les justiciables.

Municipalités.
La Commission constate de nouveau que, par suite du relâchement du contrôle exercé

par la Puissance mandataire sur le fonctionnement des municipalités, la gestion de celles-ci
laisse fâcheusement à désirer, notamment au point de vue financier ; elle espère qu’un redresse¬
ment de cette situation pourra être signalé dans le prochain rapport annuel.

IL Observations spécialesi.Clauses militaires.

La Commission désirerait être mieux renseignée sur le développement de l’organisation
des forces militaires syriennes et libanaises et sur les crédits consacrés à celles-ci (pages 225,
226, 248).

2.Travail.

La Commission signale l’importance qu’il y aurait à développer l’inspection du travail
en Syrie et au Liban (pages 242, 248).

3.Enseignement.
La Commission a noté avec intérêt les efforts faits pour développer l’enseignement en

Syrie et au Liban. Elle espère qu’il sera possible d’augmenter les subventions de l’Etat en
faveur des écoles privées, étant donné le rôle très considérable qu’elles jouent dans l’ensei¬
gnement en Syrie et au Liban.

D’autre part, la Commission regrette de constater qu’une agitation politique menée parmi
les élèves même, parfois avec l’encouragement des autorités locales, a considérablement gêné
l’enseignement. Elle espère que des mesures seront prises pour remédier à cet état de choses
(pages 242-244, 248).

TERRITOIRE SOUS MANDAT B

Togo sous mandat français

I. Observation générale

La Commission a été heureuse de constater que tous les services du territoire ont mainte¬
nant repris leur ancienne autonomie, avec faculté de faire appel au Gouvernement général
de l’Afrique-Occidentale française pour obtenir le concours des spécialistes dont ils seraient
dépourvus (pages 45-46, 47-48, 246).

IL Observations spéciales

1. Administration générale.
La Commission aimerait être tenue au courant du rôle que jouent dans la vie adminis¬

trative du territoire les divers organismes régionaux tels que communes indigènes et mixtes
et conseils de notables dans les villages (pages 48-49, 246).

2. Finances publiques.
La Commission, tout en se félicitant de la présentation fort améliorée du chapitre relatif

aux finances publiques, serait heureuse de trouver dans le prochain rapport une analyse complète
du mécanisme de la dette du territoire. Elle aimerait recevoir en même temps des précisions
sur le système des subventions de la métropole au territoire et notamment sur les principes
qui président à l’octroi de ces subventions (pages 51, 246).
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3. Condition sociale des indigènes.
La Commission souhaite que les rapports annuels contiennent des renseignements lui

permettant de suivre l’activité et le développement des sociétés de prévoyance indigènes
(pages 45, 49, 53, 55-56, 246).

4. Régime foncier.
La Commission s’était préoccupée des risques inhérents au système de contrôle en vigueur

dans le territoire pour ce qui concerne la sauvegarde des droits fonciers indigènes, formel¬
lement stipulée à l’article 5, alinéa 2, du mandat, notamment en cas de constitution d’hypo¬
thèque.

Au cours de la présente session, elle a enregistré les explications fournies par la Puissance
mandataire au sujet des dispositions prises en vue de décourager le transfert à des Européens
de terres appartenant à des indigènes.

Tout en notant, au vu de ces explications, que les dangers de ce système paraissent
pour le moment plus théoriques que réels, la Commission a décidé de suspendre son appré¬
ciation définitive en attendant le résultat de l’étude à laquelle procède la Puissance manda¬
taire (pages 60-61, 246).

TERRITOIRES SOUS MANDAT C

Nauru1.Finances publiques.
La Commission a pris connaissance avec intérêt des termes de l’Accord provisoire du

7 décembre 1938 relatif à la redevance sur les phosphates dont une partie est utilisée au profit
des indigènes, une partie affectée à un fonds et la majeure partie versée aux propriétaires
fonciers nauruans. Elle serait heureuse de trouver dans les rapports ultérieurs des détails
concernant la forme sous laquelle cette dernière partie des redevances est distribuée aux
propriétaires (pages 163-164, 247).

2.Police.

La Commission a exprimé le désir de trouver dans le prochain rapport des renseignements
détaillés sur l’effectif, l’armement et la répartition des forces de police (pages 165-166, 247).

Nouvelle-Guinée

1. Statut du territoire.

La Commission a pris connaissance du mandat confié au Comité chargé par la Puissance
mandataire d’examiner s’il y a lieu d’effectuer une fusion administrative du territoire sous
mandat et du territoire de la Papouasie.

Le représentant accrédité a assuré la Commission qu’au cas où cette fusion serait réalisée,
les dispositions du mandat continueront à être pleinement respectées. La Commission atta¬
cherait un intérêt particulier à recevoir des renseignements complets sur ce point (pages 142,
143-144, 246).

2. Enseignement.
La Commission a pris acte des déclarations faites par le représentant accrédité concernant

la politique de l’Administration en matière d’éducation. Elle a noté qu’011 estime que les pro¬
positions qui sont actuellement à l’étude ouvriront la voie à l’établissement d’un plan d’ensei¬
gnement qui conviendra aux besoins du territoire.

En attendant les résultats de cette étude, la Commission a décidé de poursuivre l’examen
de la question l’année prochaine, à la lumière des renseignements complémentaires qu’elle
espère trouver dans le prochain rapport (pages 161-162, 246).

3. Routes.
La Commission a appris avec satisfaction que la Puissance mandataire porte un intérêt

croissant à l’extension du réseau routier comme moyen d’étendre l’influence de l’Adminis¬
tration et de favoriser le développement du territoire (pages 142, 148, 246).

4. Travail.
La Commission se réserve de reprendre l’examen du régime du travail, spécialement

dans la région de Sepik, à la lumière des renseignements que renfermera le prochain rapport
annuel, suivant l’assurance qu’en a donnée le représentant accrédité (pages 154-157, 246).

Sud-Ouest africain

1. Statut du territoire.

La Commission a appris par le rapport annuel qu’en raison de la difficulté d’exercer
un contrôle satisfaisant sur la partie orientale du Caprivi Zipfel, on envisage de confier le
contrôle de cette région au Département des Affaires indigènes de l’Union. Elle prend acte
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des déclarations, faites par le représentant accrédité, que le fonctionnaire chargé d’administrer
la région en question travaillera en collaboration étroite avec le Gouvernement mandataire,
qui agira au nom de l’Administration du Sud-Ouest africain, et que des renseignements relatifs
à cette partie du territoire figureront, comme précédemment, dans les rapports annuels.

La Commission considère que l’arrangement administratif envisagé n’appelle aucune
observation de sa part, à condition que toutes les dispositions du mandat soient convena¬
blement appliquées dans la partie orientale du Caprivi Zipfel (pages 16-17, 246, 247).2.Statut des habitants.

Au sujet du rejet, à l’Assemblée législative du territoire, d’une motion relative
à la « nationalité du mandat », le représentant accrédité a expliqué que, selon l’opinion de
la Puissance mandataire, quiconque désire obtenir le droit de vote et ainsi participer à l’admi¬
nistration doit être ressortissant de l’Union.

La Commission ne se propose pas, pour le moment, de rouvrir la question générale du
statut national des habitants des territoires sous mandat B et C, précédemment réglée par
le Conseil ; elle s’abstiendra également d’examiner quant au fond la proposition particulière
susmentionnée. Elle tient toutefois à réserver son opinion sur le point de savoir si les vues de
la Puissance mandataire sont compatibles avec les principes dont s’inspire la décision du
Conseil en date du 23 avril 1923 (pages 17-19, 246, 247).3.Administration générale.

a) La Commission a regretté de ne pas trouver dans le rapport annuel des renseignements
sur l’évolution des relations politiques entre les divers éléments de la population du territoire.
Le représentant accrédité a toutefois informé la Commission que «la situation politique dans
le territoire n’a pas sensiblement changé depuis l’année dernière » et que « le Sud-Ouest
africain est certainement tranquille et paisible », mais que « la tension du monde extérieur
due aux événements que l’Europe a traversés et qu’elle continue de traverser, se reflète dans
le territoire ». La Commission a également été informée que, postérieurement à la période sous
examen, la Puissance mandataire s’est trouvée dans la nécessité de doubler l’effectif de la
force de police du territoire. La Commission aimerait trouver dans le prochain rapport des
renseignements sur l’activité des partis politiques et sur l’évolution des relations entre les
diverses fractions de la population du territoire (pages 16, 20-21, 246, 247).

b) La Commission a noté le renseignement, fourni par le représentant accrédité, selon
lequel, dans certains cas, des fonctionnaires de la police, qui possèdent une certaine connais¬
sance des coutumes et des langues indigènes, remplissent les fonctions de fonctionnaires du
Service de prévoyance dans les Réserves indigènes sans en porter le titre, mais que «l’Adminis¬
tration ne perd jamais de vue la nécessité d’augmenter le nombre des fonctionnaires spécia¬
lisés de prévoyance dans la mesure où les ressources financières le permettent ».

La Commission, estimant qu’il est d’une grande importance, aussi bien pour la population
elle-même que pour l’avenir du territoire, que les habitants indigènes des Réserves soient
aidés et guidés par des experts, espère trouver dans les rapports futurs l’indication d’une
amélioration progressive à cet égard (pages 23, 246, 247).4.Finances publiques.

La Commission a constaté, d’après les renseignements contenus dans le rapport, que
la situation financière du territoire s’est considérablement améliorée. Elle a également relevé
que, conformément à la décision prise en 1936, on a suspendu les paiements au titre des intérêts
et du remboursement des prêts consentis par le Gouvernement mandataire.

La Commission serait heureuse de trouver dans les rapports ultérieurs un exposé de la
politique financière générale de l’Administration du territoire (pages 24-25, 246, 247).5.Bien-être des indigènes.

La Commission a relevé dans le rapport annuel le passage où il est dit que « les indigènes,
comme les Européens, ont joui, cette fois encore, d’une année de prospérité».

D’autre part, la Puissance mandataire déclare également qu’à son avis « le développement
des indigènes du territoire ne peut pas être poussé à un rythme trop rapide, et que tous les
efforts tendant à élever leur niveau d’existence doivent être accordés avec la capacité qu’ont
les indigènes eux-mêmes de les apprécier et d’en bénéficier». Interrogé sur ce point, le repré¬
sentant accrédité à déclaré que, « de l’avis de l’Administration, le contribuable européen
continuerait à verser une importante proportion des dépenses consacrées au bien-être des
indigènes, mais qu’en même temps l’Administration s’efforçait d’habituer les indigènes à
se suffire à eux-mêmes».

A ce propos, la Commission rappelle les observations formulées lors de sa trente-quatrième
session, dans lesquelles elle exprimait l’espoir que cette considération n’amènerait pas l’Admi¬
nistration à ne pas accorder l’aide indispensable aux indigènes en matière d’assistance médi¬
cale ou d’approvisionnement en eau.

Sur ce dernier point, la Commission désirerait savoir si l’Administration a élaboré un
plan dont l’exécution, y compris l’octroi des moyens financiers nécessaires, s’étendrait sur
une période de plusieurs années (pages 32-35, 36, 246-247).
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6. Enseignement.

En se référant au paragraphe 315 du rapport annuel, la Commission tient à exprimer
de nouveau l’espoir que des mesures seront prises pour mettre, dans un proche avenir, à la
disposition du territoire des maîtres indigènes qualifiés et dûment formés en vue de leurs
fonctions (pages 38-39, 246, 247).

7. Hygiène publique.

La Commission a enregistré avec regret l’état très peu satisfaisant des conditions sani¬
taires parmi les travailleurs de certaines mines du territoire, comme cela ressort du taux
anormalement élevé de la morbidité et de la mortalité. L’une des principales causes de cette
situation semble résider dans la très faible capacité de résistance des travailleurs indigènes,
due à la sous-alimentation.

La Commission espère vivement que les mesures prises par l’Administration pour remédier
à cet état de choses s’avéreront efficaces et, en particulier, qu’il sera possible d’imposer aux
compagnies minières l’observation des règlements sanitaires (pages 16, 25-27, 40-41, 246, 247).

C. PÉTITIONS1

Au cours de sa trente-sixième session, la Commission a examiné les pétitions mentionnées
ci-dessous ainsi que les observations fournies au sujet de chacune d’elles par la Puissance
mandataire intéressée. Ces pétitions firent l’objet de rapports écrits des membres de la Com¬
mission. Après discussion, la Commission a adopté les conclusions reproduites ci-après. Les
textes des rapports soumis à la Commission sont annexés au procès-verbal2.

Palestine

a) Pétition, en date du 2i mars 1938, de l’« Arab Alcohol Agency », J érusalem (docu¬
ment C.P.M.2122) (pages 79, 247).

Observations du Gouvernement du Royaume-Uni, en date du io octobre 1938
(document C.P.M.2122).

Rapport (voir procès-verbal, annexe 6, pages 263-264).

Conclusions.
« La Commission,
« Ayant examiné la pétition, en date du 21 mars 1938, de l’« Arab Alcohol

Agency», Jérusalem, et les observations formulées par la Puissance mandataire
sur les faits qui y sont exposés :

« Estime qu’il n’y a pas lieu de présenter au Conseil de recommandation
spéciale à son sujet.»

b) Lettre, en date du 17 mai 1939, du Président de l’Agence juive pour la Palestine,
Londres, accompagnant un mémorandum sur le développement du Foyer national
juif en Palestine, en 1938 (documents C.P.M.2138 et 2138a)) (pages 74, 77, 79, 80, 87,
91, 247).

Observations du Gouvernement du Royaume-Uni, en date du iq juin 1038 (docu¬
ment C.P.M.2144).

Rapport (voir procès-verbal, annexe 7, pages 264-265).

Conclusions.
« La Commission,
« Ayant examiné le mémorandum de l’Agence juive concernant le dévelop¬

pement du Foyer national juif en Palestine, en 1938, accompagné d’une lettre,
en date du 17 mai 1939, du Président de l’Agence juive, ainsi que les observations
de la Puissance mandataire :

« Signale l’intérêt de l’exposé contenu dans ces documents sans estimer qu’il
soit nécessaire de formuler des observations particulières à leur propos. »

1 Les pages indiquées à la suite de chaque titre sont celles du procès-verbal de la session.
2 La Commission recommande que les copies des pétitions et des observations des Puissances manda¬

taires soient déposées à la Bibliothèque de la Société des Nations, et mises ainsi à la disposition de ceuxqui désireraient les consulter.



c) A. PÉTITIONS CONCERNANT LA POLITIQUE GÉNÉRALE A ADOPTER PAR LA PUISSANCE MAN¬

DATAIRE (pages 44, 6g, 248).

1. PÉTITION, EN DATE DU Ier MAI 1938, DE M. ABDUL HaLIM ABU DAQAR ET AUTRES
SIGNATAIRES, Madeba (document C.P.M.2086).
Observations du Gouvernement du Royaume-Uni, en date du 11 juillet 1938

(document C.P.M.2086).

2. Lettres, en date des :

i) 31 mai 1939, du Président de l’Agence juive pour la Palestine, Londres,
RELATIVE A LA DÉCLARATION DE POLITIQUE SUR LA PALESTINE (CMD. ÔOig)
PUBLIÉE PAR LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI LE 17 MAI I939 ;

n) 4 JUIN 1939, du Président de l’Agence juive pour la Palestine, Londres,
COMMUNIQUANT UN MÉMORANDUM TRAITANT DES ASPECTS JURIDIQUES DE
LA DÉCLARATION DE POLITIQUE.

(Documents C.P.M.2139 et 2139a).)

3. Lettre, en date du 28 mai 1939, du Président du Conseil général (Vaad
Leumi) de la Communauté juive de Palestine, Jérusalem, accompagnant
un mémorandum relatif a la déclaration de politique (Cmd. 6019) (docu¬
ment C.P.M.2140).

4. Lettre, datée de Genève, le 12 juin 1939, de M. Jamaal Husseini, Président
de la «Palestine Arab Delegation» (document C.P.M.2142).

5. Pétition, en date du 30 mai 1939, de M. M. Blo, «Central Agudath Israël»,
Jérusalem (document C.P.M.2143).

B. PÉTITIONS CONCERNANT LA RÉPRESSION DES TROUBLES DE 1938 ET POSTÉRIEURS (pages 44,
69, 248).

1. Communication, en date du 25 juillet 1938, de M. Fahmi El Husseini, maire
de Gaza, et de dix autres habitants de cette ville (document C.P.M.2090)
(page 87).
Observations du Gouvernement du Royaume-Uni, en date du 26 août 1938

(document C.P.M.2090).

2. Pétitions, en date des :

i) 2 septembre 1938, du Dr H. F. El-Khalidi, Mahe (Seychelles) ;
ii) 24 septembre 1938, de quatre autres Arabes déportés aux Seychelles

(document C.P.M.2123.) (Page 76).
Observations du Gouvernement du Royaume-Uni, en date du 18 novembre 1938

(document C.P.M.2123).

3. Pétition, en date du 22 septembre 1938, de M. Abdallah Al-Jazzar, mufti
de Saint-Jean-d’Acre, et d’autres membres des communautés religieuses
chrétiennes et musulmanes de Saint-Jean-d’Acre (document C.P.M.2132)
(pages 85-86).

Observations du Gouvernement du Royaume-Uni, en date du 26 mai 1939
(document C.P.M.2132).

Rapport (voir procès-verbal, annexe 8, pages 266-268).

Conclusions.
« La Commission,
« Ayant examiné, à la lumière des renseignements fournis par la Puissance

mandataire, les pétitions relatives à la Palestine, classées comme suit :

A. Pétitions concernant la politique générale à adopter par la Puissance
mandataire ;

B. Pétitions concernant la répression des troubles de 1938 et postérieurs :
« Considère que les pétitions visées sous A n’appellent pas d’autre commen¬

taire que celui qui se trouve consigné dans les observations de la Commission
sur le Livre blanc du Gouvernement du Royaume-Uni publié le 17 mai 1939,

« Et qu’aucune des pétitions visées sous B n’appelle de recommandation
particulière au Conseil. »



Syrie et Liban

a) Pétitions (au nombre de onze) émanant d’habitants de la Djézirèh (document
C.P.M.2127) (pages 237, 248).

Observations du Gouvernement français, en date du 25 mai 1939 (document C.P.M.
2127).

Rapport (voir procès-verbal, annexe 9, pages 268-269).

Conclusions.
« La Commission,
« Ayant examiné les pétitions (au nombre de onze) émanant d’habitants

de la Djézirèh, ainsi que les observations du Gouvernement mandataire ;
« Ayant entendu les explications complémentaires du représentant accrédité

de la Puissance mandataire,
« Et ayant présenté au Conseil dans la partie de son rapport consacrée

à la Syrie et au Liban certaines observations sur le statut de la Djézirèh :
« Estime qu’il n’y a pas lieu d’adresser au Conseil des recommandations

spéciales sur les pétitions susmentionnées. »

b) PÉTITIONS, EN DATE DES :

1) 8 janvier 1939, de M. Ibrahim Debs, Douma ;

2) 12 janvier 1939, de M. Hilmi Atassi, Homs ;

3) ier avril 1939, de MM. Hassan Mourad, Philippe Atallah et autres signataires,
Homs

(document C.P.M.2128) (pages 236-237, 246).

Observations du Gouvernement fiançais, en date du 25 mai 1939 (document
C.P.M.2128).

Rapport (voir procès-verbal, annexe 10, pages 269-270).

Conclusions.
« La Commission,
« Ayant examiné les pétitions en date des :
1) 8 janvier 1939, de M. Ibrahim Debs, Douma ;
2) 12 janvier 1939, de M. Hilmi Atassi, Homs ;
3) Ier avril 1939, de MM. Hassan Mourad, Philippe Atallah et autres signa¬

taires, Homs,
et les observations de la Puissance mandataire :

« Estime qu’il n’y a pas lieu d’adresser au Conseil des recommandations
particulières au sujet de ces pétitions.»

C) PÉTITIONS, EN DATE DES :

1) 17 juillet 1938, de M. Abdel Rahman Rafai, Tripoli ;

2) 30 juillet 1938, de MM. Anis Omar Naja, S ami El Tyara et autres, Beyrouth ;

3) 18 juillet 1938, de MM. Abdallah Latif Bissar, Mohamed Aly Dinnaoui et
AUTRES, TRANSMISE PAR M. CAMILLE KlAT, TRIPOLI

(document C.P.M.2129) (pages 237-238, 247.)

Observations du Gouvernement français, en date du 23 mai 1939 (document
C.P.M.2129).

Rapport (voir procès-verbal, annexe 11, page 270).

Conclusions.
« La Commission,
«Après avoir examiné les pétitions, en date des : 1) 17 juillet 1938, de

M. Abdel Rahman Rafai, Tripoli ; 2) 30 juillet 1938, de MM. Anis Omar Naja,
Sami El Tyara et autres, Beyrouth ; 3) 18 juillet 1938, de MM. Adballah Latif
Bissar, Mohamed Aly Dinnaoui et autres, transmise par M. Camille Klat, Tripoli,
ainsi que les observations de la Puissance mandataire :

« Estime qu’elles n’appellent pas de recommandation spéciale de sa part
au Conseil. »
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d) PÉTITION, EN DATE DU Ier NOVEMBRE 1938, DE MM. HABIB El HACHE, NeJIB SOULEIMAN
El Hache et d’autres membres de la communauté Ismailieh de Massyaf (docu¬
ment C.P.M.2130) (pages 236, 247).

Observations du Gouvernement français, en date du 25 mai 1939 (document C.P.M.
2130).

Rapport (voir procès-verbal, annexe 12, page 271).

Conclusions.
k La Commission,
« Ayant examiné la pétition, en date du Ier novembre 1938, de MM. Habib

El Hache, Nejib Souleiman El Hache, et d’autres membres de la communauté
Ismailieh de Massyaf, ainsi que les observations de la Puissance mandataire :

« Estime que cette pétition ne saurait donner lieu à une recommandation
au Conseil. »

e) 1) PÉTITIONS (au nombre de vingt-sept), datées de juin et juillet 1938, RELATIVES
au Sandjak d’Alexandrette (document C.P.M.2131) (pages 222-223, 248).

2) PÉTITION, EN DATE DU II JUIN 1938, DE M. ASSAD DaGHER, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
du Comité syro-palestinien, Le Caire (document C.P.M.2108) (page 248).

Observations du Gouvernement français en date du 25 mai 1939 (document C.P.M.
2131).

Rapport (voir procès-verbal, annexe 13, pages 272-273).

Conclusions.
« La Commission,
« Ayant examiné : 1) vingt-sept pétitions, datées de juin et juillet 1938,

relatives au Sandjak d’Alexandrette, transmises le 25 mai 1939 par le Gouver¬
nement français et 2) une pétition, en date du 11 juin 1938, de M. Assad Dagher,
secrétaire général du Comité syro-palestinien, Le Caire, ainsi que les observations
de la Puissance mandataire ;

« N’ayant reçu de la Puissance mandataire aucune information de nature
à lui faire penser que les doléances qui y sont exposées soient toutes dépour¬
vues de fondement ;

« Mais consciente, d’autre part, que les injustices qui peuvent avoir été com¬
mises résultent d’une politique générale qu’elle ne saurait apprécier :

« Décide de se borner à attirer sur elles l’attention du Conseil. »

IL

A. COMMENTAIRES DU GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI AU SUJET
DES OBSERVATIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE DES MANDATS

SUR LA POLITIQUE DÉFINIE DANS LE LIVRE BLANC DE MAI 1939

LETTRE, EN DATE DU 5 AOUT 1939, TRANSMETTANT UN MÉMORANDUM
CONTENANT LES COMMENTAIRES DU GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI

Foreign Office, le 5 août 1939.
[Traduction.]
Au Secrétaire général de la Société des Nations.

J’ai l’honneur, d’ordre du vicomte Halifax, de vous communiquer, en plusieurs exem¬
plaires, un mémorandum contenant les commentaires du Gouvernement de Sa Majesté dans
le Royaume-Uni au sujet des observations, relatives à la politique définie dans le Livre blanc
du 17 mai, qui sont consignées dans le rapport de la Commission permanente des mandats
sur les travaux de sa trente-sixième session.

2. Le Secrétaire d’Etat vous serait reconnaissant de bien vouloir faire distribuer ce
document en même temps que le rapport susmentionné.

{Signé) Lacy Baggallay.
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COMMENTAIRES DU GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ DANS LE ROYAUME-UNI

Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni a procédé à une étude attentive
des observations de la Commission permanente des mandats sur le « Command Paper » publié
en mai 1939 relativement à la politique en Palestine, ainsi que du procès-verbal des vingt-
deuxième et vingt-troisième séances de la trente-sixième session de la Commission, auquel
renvoient les observations en question. Le Gouvernement de Sa Majesté tient à rendre hom¬
mage à la courtoisie de la Commission, qui a bien voulu lui faire parvenir le texte définitif
de ces documents et l’inviter à formuler ses commentaires. Le Gouvernement de Sa Majesté
est heureux d’accéder à cette invitation.

2. Sur la question de savoir si la politique définie dans le « Command Paper » de 1939
est conforme aux termes du mandat pour la Palestine, les opinions des membres de la Com¬
mission sont nettement partagées. Quatre de ces membres sont arrivés à la conclusion qu’« ils
n’ont pas cru pouvoir déclarer la politique du Livre blanc conforme au mandat, toute conclu¬
sion contraire leur paraissant interdite par les termes mêmes du mandat et par respect des
intentions essentielles de ses auteurs » ; trois autres membres déclarent « qu’ils n’ont pas été
en mesure de partager cette opinion ; ils pensent que les circonstances actuelles peuvent
justifier la politique du Livre blanc, à condition que le Conseil ne s’y oppose pas» ; d’autre
part, pour des raisons diverses, sur les onze sièges de la Commission, quatre n’étaient pas
occupés pendant cette session.

3. Bien que, selon le procès-verbal des vingt-deuxième et vingt-troisième séances de la
Commission, certains membres de celle-ci aient fait mention de l’atmosphère politique qui
forme l’arrière-plan du problème en discussion, il y a lieu de relever que la plupart des membres
de la Commission ont cru devoir négliger cet arrière-plan lorsqu’ils ont examiné si la politique
de la Puissance mandataire était conforme au mandat. La Puissance mandataire, qui est
responsable du gouvernement de la Palestine, ne saurait négliger les considérations politiques.
Même si elle n’était pas invitée par les termes du mandat lui-même à se préoccuper constam¬
ment de ces considérations, c’est un devoir qui s’imposerait clairement à elle. Mais, en fait,
en vertu de l’article 2, le Mandataire a assumé la responsabilité d’instituer en Palestine « un
état de choses politique, administratif et économique de nature à assurer l’établissement du
foyer national pour le peuple juif ». Le mandat constitue un exposé des fins à poursuivre et
des principes à observer dans le gouvernement du territoire. Elaboré à un moment où l’on ne
pouvait prévoir l’évolution future, il a été naturellement rédigé dans les termes les plus géné¬
raux, de façon que les fins définies par lui pussent être poursuivies et réalisées conformément
aux principes fondamentaux d’un bon gouvernement. Tout en comprenant les raisons qui ont
poussé certains membres de la Commission à laisser de côté les considérations politiques,
le Gouvernement de Sa Majesté estime que les événements politiques survenus en Palestine
depuis que la Puissance mandataire y a assumé ses responsabilités, constituent un élément
qui intervient dans l’exécution appropriée de ses obligations en vertu du mandat et, selon lui,
le Conseil — de même que la Puissance mandataire — doit tenir compte de ces considérations.
Le Gouvernement de Sa Majesté reviendra sur ce point au paragraphe 11 du présent mémo¬
randum.

4. Le Gouvernement de Sa Majesté croit devoir rectifier un grave malentendu qui est à
la base de l’argumentation énoncée aux paragraphes 9 et 10 des observations, où il est dit que
« la politique exposée dans le Livre blanc n’est pas conforme à l’interprétation que, d’accord
avec la Puissance mandataire et le Conseil, la Commission a toujours donnée du mandat sur
la Palestine ». A l’appui de cette importante déclaration, la Commission affirme que :

« Pour le montrer, il suffira de rappeler qu’il y a deux ans encore, le Gouvernement
de la Puissance mandataire, dans le « Statement of policy » dont il accompagna la publi¬
cation du rapport de la Commission royale, déclarait impraticable le présent mandat. »

Or, la Puissance mandataire n’a pas fait de déclaration de ce genre dans le « Statement
of policy » de 1937. Le passage pertinent de ce document est, en effet, conçu dans les termes
suivants :

« A la lumière de l’expérience et des considérations exposées par la Commission
(royale), il (le Gouvernement de Sa Majesté) a été obligé de conclure qu’il existe une oppo¬
sition irréductible entre les aspirations des Arabes et celles des Juifs en Palestine, que les
termes du présent mandat ne permettent pas de satisfaire à ces aspirations et qu’un projet
de division du territoire, d’après les grandes lignes recommandées par la Commission,
constitue, dans l’impasse actuelle, la solution la meilleure et celle qui offre le plus de
perspectives de succès. »

Les aspirations en question étaient le désir des communautés arabe et juive de posséder,
chacune en propre, un gouvernement national en Palestine. C’était ces aspirations à des
gouvernements nationaux qui ne pouvaient être conciliées sous le régime du mandat et qui
ont conduit au projet de partage du pays de façon à permettre l’établissement d’Etats souve¬
rains séparés, arabe et juif, situés chacun dans une partie du pays. Une telle solution entraînait
inévitablement la cessation du mandat actuel. Toutefois, depuis lors, la création de deux Etats
souverains a été jugée irréalisable et il a été impossible au Gouvernement de Sa Majesté d'en¬
visager aucune autre solution de nature à satisfaire aux désirs d’indépendance souveraine
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qu’éprouvent, chacune pour sa part, les deux communautés. Les déclarations faites par le
Gouvernement de Sa Majesté dans les « Command Papers » de novembre 1938 et de mai 1939
signifient, en fait, que les Arabes aussi bien que les Juifs doivent renoncer à la réalisation
complète de ces aspirations. La politique définie dans le « Command Paper » de mai 1939 ne
comporte donc pas la notion d’un Etat arabe souverain ou d’un Etat juif souverain, dont les
frontières se confondraient avec celles de la totalité ou d’une partie quelconque de la Palestine.
Cette suggestion ayant été abandonnée, le Gouvernement de Sa Majesté ne saurait reconnaître
que la solution qu’il a maintenant adoptée, se trouve en contradiction de principe avec aucune
des déductions contenues dans son « Statement » de juillet 1937.

5. Les raisons justifiant la conclusion des quatre membres de la Commission qui font
valoir que la politique du « Command Paper » n’est pas conforme au mandat, ne sont pas
explicitement indiquées dans les observations de la Commission, mais on trouve, dans le procès-
verbal des vingt-deuxième et vingt-troisième séances, une indication des raisons pour lesquelles
lesdits membres sont arrivés à cette conclusion. Le Gouvernement de Sa Majesté croit devoir
signaler que les arguments invoqués par ces membres, tels qu’ils sont consignés au procès-
verbal, doivent être examinés non seulement en liaison avec les arguments contraires de leurs
trois collègues, mais aussi avec les explications détaillées fournies par le Secrétaire d’Etat pour
les Colonies au cours de ses discussions avec la Commission. Afin que le Conseil ait une vue
complète de la situation, le Gouvernement de Sa Majesté le prie de bien vouloir étudier atten¬
tivement les exposés détaillés qui ont été faits par M. Malcolm MacDonald et qui sont reproduits
dans le procès-verbal des séances antérieures de la Commission. Dans les paragraphes qui
suivent, le Gouvernement de Sa Majesté se borne à exposer brièvement son attitude à l’égard
des principales critiques formulées sur des points importants par les membres de la Commission
qui considèrent que la nouvelle politique n’est pas conforme au mandat.

6. Le Gouvernement de Sa Majesté conclut de la lecture du procès-verbal des vingt-
deuxième et vingt-troisième séances que les membres en question considèrent la nouvelle
politique comme étant en conflit avec le mandat pour les trois raisons principales énoncées
ci-après :

a) Immigration. — La décision (Section II du «Command Paper») qui subordonne
l’immigration juive, après l’expiration d’une période de cinq ans, à l’acquiescement des
Arabes est jugée être en conflit avec l’article 6 du mandat, selon lequel l’Administration
de la Palestine est tenue de faciliter l’immigration juive, ainsi qu’avec l’interprétation
donnée au mandat sur ce point par le « Command Paper » de 1922.

b) Terres. — La décision (Section III du «Command Paper») de conférer au Haut
Commissaire des pouvoirs généraux l’autorisant à interdire et à réglementer les cessions
de terres est également considérée comme étant en conflit avec l’article 6 du mandat —

aux termes duquel l’Administration de la Palestine est tenue d’encourager, de concert
avec l’Agence juive, l’établissement intensif des Juifs sur les terres du pays.

c) Constitution. — Les décisions relatives à la constitution future de la Palestine
(Section I du « Command Paper ») sont considérées comme impliquant la subordination
politique du Foyer national juif à une majorité arabe et comme étant ainsi en conflit
avec l’article 2 du mandat qui impose au Mandataire l’obligation d’instituer dans le pays
un état de choses politique, administratif et économique de nature à assurer l’établisse¬
ment du foyer national pour le peuple juif, comme il est prévu au préambule.

7. En ce qui concerne a) l’immigration, il convient de relever en particulier les déclarations
de Mlle Dannevig, de M. Rappard et de M. van Asbeck à la vingt-deuxième séance, où ces
membres de la Commission ont souligné l’obligation imposée à l’Administration de la Palestine
de faciliter l’immigration juive. En se référant à cette obligation, les deux premiers des membres
en question parlent de l’engagement, contracté en vertu de l’article 6 du mandat, « de faciliter
l’immigration juive », comme s’il s’agissait d’une obligation limitée seulement par ce que
pourrait être la capacité d’absorption économique du pays. Mais, en fait, le mandat lui-même
contient une réserve plus large. Les membres en question ne font pas mention de l’obligation,
énoncée dans le même article, selon laquelle l’Administration, en facilitant l’immigration juive,
doit veiller « à ce qu’il ne soit pas porté atteinte aux droits et à la situation des autres parties
de la population ». Or, cette stipulation est importante : elle établit que l’obligation à l’égard
des Juifs a pour contrepoids une obligation à l’égard des Arabes, et la Commission permanente
des mandats elle-même, à sa dix-septième session (extraordinaire) en 1930, s’est ralliée à
l’idée que « les obligations stipulées par le mandat en faveur des deux éléments de la popu¬
lation présentent une égale valeur ». Dans ces conditions, le Gouvernement de Sa Majesté
ne saurait admettre que l’obligation de faciliter l’immigration juive soit une obligation de
faciliter indéfiniment cette immigration, abstraction faite de toute autre considération, hormis
la capacité d’absorption économique du pays. Si telle avait été l’intention des auteurs du
mandat, il est bien certain qu’ils auraient expressément stipulé que la capacité d’absorption
économique du pays devait constituer la seule considération limitant l’obligation de faciliter
l’immigration juive. Or, le mandat ne contient aucune allusion à la notion de capacité d’absorp¬
tion économique. Il est vrai que l’on trouve une mention importante de cette considération
économique dans le Livre blanc de 1922, mais ce que dit ce document, c’est que «le volume
de cette immigration ne saurait être tel qu’il dépasse la capacité économique du pays, quelle
qu’elle puisse être, d’absorber de nouveaux arrivants ». Cela veut simplement dire que l’immi¬
gration ne doit pas dépasser la capacité d’absorption économique du pays : la formule n’exclut
pas et n’a jamais eu pour objet d’exclure l’eventualité dans laquelle l’immigration tomberait
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au-desscfus de ce niveau en raison d’autres considérations pertinentes. En réalité, la réserve
permanente qui limite l’obligation de faciliter l’immigration juive est celle qui figure à l’article 6
du mandat lui-même, aux termes duquel on doit faciliter autant que possible cette immigration
« tout en veillant à ce qu’il ne soit pas porté atteinte aux droits et à la situation des autres
parties de la population ». Cette obligation lie la Puissance mandataire, et le Secrétaire d’Etat
pour les Colonies a exposé devant la Commission, au cours de son audition, les diverses consi¬
dérations que, de l’avis du Gouvernement de Sa Majesté, cette obligation implique. Le Gouver¬
nement de Sa Majesté ne peut pas non plus accepter le point de vue de M. van Asbeck selon
lequel la distinction que l’article 6 vise à établir entre les différentes parties de la population
a trait à des divisions d’ordre social et économique et non pas à des divisions d’ordre ethnique
et racial. La rédaction du préambule du mandat ainsi que les termes de l’article 6 lui-même
montrent clairement que la distinction est établie entre l’élément juif et les éléments non juifs
de la population.

8. En ce qui concerne b), les terres, les arguments des membres de la Commission qui
arrivent à la conclusion que la politique énoncée dans le « Command Paper » n’est pas conforme
au mandat, paraissent être analogues. Le Gouvernement de Sa Majesté attire l’attention du
Conseil sur le fait que Mlle Dannevig, M. Rappard et M. van Asbeck font état de l’obligation
de la Puissance mandataire « d’encourager l’établissement intensif des Juifs sur les terres du
pays » comme s’il s’agissait, dans ce cas également, d’une obligation sans réserve. Ils omettent
de signaler qu’à l’article 6 du mandat cette obligation est également subordonnée à la condi¬
tion que l’Administration veillera « à ce qu’il ne soit pas porté atteinte aux droits et à la
situation des autres parties de la population ». Le Gouvernement de Sa Majesté désire rappeler
de nouveau au Conseil que la Commission permanente des mandats s’est ralliée à l’avis que
« les obligations stipulées par le mandat en faveur des deux éléments de la population pré¬
sentent une égale valeur ». La difficulté du problème qui se pose en Palestine résulte du devoir
imposé à la Puissance mandataire de tenir un juste équilibre entre ces deux obligations complé¬
mentaires ; et l’on ne saurait résoudre la difficulté en sous-estimant l’importance de l’une des
obligations ou en la négligeant. C’est précisément parce que le Gouvernement de Sa Majesté
a été informé que, si les ventes de terres n’étaient pas interdites dans certaines régions et
réglementées dans d’autres, il pourrait être porté atteinte aux droits et à la situation de la
population arabe sur les terres, qu’il s’est vu obligé de prendre la décision en question et, s’il
ne sauvegardait pas la situation de la population arabe à cet égard, ce serait, selon lui, une
violation du mandat.

g. En ce qui concerne le point c), la Constitution, il apparaît que les membres de la Com¬
mission ne considèrent pas que les arrangements envisagés au cours de la période de transition
antérieure à la création d’un Etat indépendant soient contraires au mandat, mais ils estiment
que l’Etat indépendant envisagé dans le « Command Paper » aurait une composition et une
forme qui ne sauraient se concilier avec les obligations de la Puissance mandataire. Les membres
de la Commission qui font valoir ce point de vue donnent tous à entendre, d’une manière ou
d’une autre, que les intérêts de la minorité juive seraient subordonnés à la volonté de la majorité
arabe et que, par conséquent, le Foyer national juif n’aurait aucune sécurité. Le Gouvernement
de Sa Majesté ne voit pas comment on peut tirer cette déduction des termes du « Command
Paper » de mai 1939. En effet, ce document ne tente même pas d’esquisser la forme de la
Constitution future ; il serait d’ailleurs prématuré de le faire et, partant, il est prématuré de
se livrer à des considérations d’ordre spéculatif à ce sujet. En revanche, le « Command Paper »
énonce nettement certains principes directeurs de la Constitution, précisément en vue d’assurer
que, lorsque le moment sera venu d’élaborer cette Constitution, les droits et la situation aussi
bien de la communauté arabe que de la communauté juive, en vertu du mandat, seront sauve¬
gardés. Au paragraphe 8 ainsi qu’au paragraphe 10 (2) du « Command Paper », il est clairement
spécifié que l’Etat indépendant serait un Etat au sein duquel les deux peuples de Palestine,
Arabe et Juif, « participeront au Gouvernement de manière à assurer la protection des intérêts
essentiels de chaque communauté ». Au paragraphe 10 (7) b), il est stipulé qu’avant de se
démettre de son autorité de Puissance mandataire, le Gouvernement de Sa Majesté devra
avoir acquis la conviction que, dans le traité envisagé ou dans la Constitution, « des disposi¬
tions suffisantes auront été prévues pour . . . assurer la protection des différentes com¬
munautés de Palestine conformément aux obligations assumées par le Gouvernement de
Sa Majesté tant à l’égard des Arabes qu’à l’égard des Juifs et tenir compte de la situation
spéciale en Palestine du Foyer national juif». Au paragraphe 9, il est dit que «l’établissement
d’un Etat indépendant et l’abandon complet du contrôle mandataire en Palestine exigeraient
qu’il existât entre les Arabes et les Juifs des relations rendant possible un bon gouvernement ».
Et au paragraphe 10 (1), on souligne que le projet d’établissement de l’Etat indépendant
« impliquerait une consultation avec le Conseil de la Société des Nations en vue de mettre
fin au mandat ».

Ces considérations paraissent au Gouvernement de Sa Majesté suffisantes pour établir
que la Puissance mandataire a pleinement l’intention de veiller à ce que les propositions
énoncées dans le « Command Paper » n’aboutissent pas à la subordination des droits et de la
situation soit des Arabes, soit des Juifs. En tout cas, c’est au Conseil de la Société, dont l’appro¬
bation sera requise pour la cessation du mandat actuel, qu’incombera, en dernier ressort,
la responsabilité d’assurer que la forme finale de la constitution soit de nature à sauvegarder
les droits de l’une et l’autre communauté.

10. Les termes du dernier paragraphe des observations inclinent le Gouvernement de
Sa Majesté à espérer que la divergence d’opinions, qui s’est manifestée entre lui-même et certains
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membres de la Commission permanente des mandats au sujet de la future évolution constitu¬
tionnelle de la Palestine, est moins grande qu’elle ne paraît. Les sept membres qui étaient
présents à la session ont été unanimes à penser « que les considérations développées dans le
rapport de la Commission royale de 1937 et dans l’avis préliminaire présenté par la Commis¬
sion des mandats en août de la même année n’ont pas perdu leur pertinence » ; et ils soulignent
«qu’au moment opportun, il conviendrait de se souvenir des solutions que faisaient entrevoir
les deux documents précités, à l’exclusion de la constitution de deux Etats indépendants
immédiatement soustraits au contrôle mandataire ». Les considérations dont fait mention
la Commission ont trait à la proposition d’une solution par voie de partage du pays de façon
à établir des Etats souverains, arabe et juif. Cette solution a été jugée irréalisable, mais, ainsi
qu’il ressort de divers exposés faits devant la Commission par le Secrétaire d’Etat pour les
Colonies, l’une des éventualités que la Puissance mandataire envisage est l’établissement d’une
constitution fédérale, et les dispositions du « Command Paper » relatives à la Constitution ont
été rédigées de manière à permettre l’adoption, entre autres solutions possibles, de cette
solution.

11. Etant donné l’importance des questions en jeu, et en raison de l’invitation, adressée
par la Commission à la Puissance mandataire, de formuler des commentaires au sujet de ses
observations, le Gouvernement de Sa Majesté a cru devoir exposer brièvement ici son attitude
à l’égard de la conclusion de ceux des membres de la Commission qui font valoir que la poli¬
tique définie par le « Command Paper » n’est pas conforme au mandat. Il n’a, toutefois, pas
l’intention de discuter plus longuement ces points. Certains membres de la Commission perma¬
nente des mandats estiment que les considérations d’ordre politique échappent à l’appré¬
ciation de la Commission, mais tous les membres reconnaissent que le Conseil est fondé à tenir
compte de ces considérations. Le Gouvernement de Sa Majesté qui, pour sa part, estime qu’un
document tel que le mandat pour la Palestine ne saurait être appliqué sans que l’on tienne
compte des événements politiques survenus dans le pays au cours de l’exécution du mandat,
demandera au Conseil, lors de l’examen de ce problème, de donner toute l’importance qu’il
se doit à la situation générale en Palestine, à laquelle la nouvelle politique est destinée à
répondre.

12. A cet égard, il convient d’examiner ce qui se passerait en Palestine si la Puissance
mandataire devait poursuivre une politique qui ne comprendrait pas les dispositions, relatives
à l’immigration et à d’autres questions importantes, qui sont contenues dans le « Command
Paper » de 1939. Il en résulterait la continuation de cette incertitude quant à l’avenir, qui a
provoqué un sentiment chronique de malaise et d’amertume entre les deux communautés
du pays. Au cours des vingt dernières années, la Puissance mandataire a facilité l’immigration
juive à un point tel que la communauté juive a atteint une importance numérique et une
puissance qui assurent la permanence du Foyer national juif comportant toutes les caracté¬
ristiques « nationales » qui étaient indiquées dans le « Command Paper » de 1922. Au para¬
graphe 12 du « Command Paper » du mois de mai de cette année, le Gouvernement de
Sa Majesté a déclaré que, si l’immigration devait se poursuivre indéfiniment jusqu’à concurrence
de la capacité d’absorption économique du pays, en dehors de toute autre considération, une
hostilité fatale se perpétuerait entre les Arabes et les Juifs. Le Gouvernement de Sa Majesté
est arrivé à cette conclusion, avec une pleine conscience des obligations que lui impose le mandat
à l’égard tant des Arabes que des Juifs, et à la lumière de la connaissance du pays et de ses
habitants, acquise au cours de vingt années de gouvernement dans cette région. C’est à lui
qu’il appartient d’assurer le bien-être des deux populations de la Palestine et, à son avis, la
continuation d’une politique qui perpétuerait la lutte et l’hostilité l’empêcherait, abstraction
faite de toute autre considération, de s’acquitter de l’obligation qui lui incombe, en vertu de
l’article 2 du mandat, d’instituer dans le pays « un état de choses politique, administratif et
économique de nature à assurer l’établissement du foyer national pour le peuple juif ». Une
telle politique n’apporterait aucune sécurité et conduirait à une période interminable de
gouvernement par la force. L’intérêt même de la communauté juive et de la communauté
arabe de Palestine commande que le gouvernement soit fondé non pas sur la force, mais sur
le consentement et, de l’avis du Gouvernement de Sa Majesté, la paix, la sécurité et le progrès
du Foyer national juif lui-même exigent que les relations entre les Arabes et les Juifs reposent
sur une tolérance et une bonne volonté réciproques. En s’arrêtant à une politique qui vise à
réaliser cette situation plus favorable, le Gouvernement de Sa Majesté est convaincu qu’il
poursuit fidèlement la fin essentielle du mandat.

B. COMMENTAIRES DES REPRESENTANTS ACCRÉDITÉS FORMULES
EN VERTU DU PARAGRAPHE e) DE LA CONSTITUTION DE LA

COMMISSION PERMANENTE DES MANDATS

Le représentant accrédité pour la Palestine et la Transjordanie a fait savoir qu’il n’avait
pas de commentaires à présenter sur les observations relatives à Vadministration de ces terri¬
toires.

Les représentants accrédités pour la Syrie et le Liban, le Togo sous mandat français,
le Nauru, la Nouvelle-Guinée et le Sud-Ouest africain ont également fait savoir qu’ils n’avaient
pas de commentaires à présenter sur les observations contenues dans le rapport de la Com¬
mission permanente des mandats.
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